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ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

ggpî A Procédure est la forme dans laquelle on doit

j^L1)^ intenter les Demandes en Justice, y défendre,

g||P intervenir , instruire
, juger , se pourvoir contre

les Jugements et les exécuter.

Tome. III. A



Traité de la Procédure Civile
,

/

PREMIÈRE PARTIE.
De la Procédure ordinaire , depuis la Demande jusqu'au

Jugement définitifinclusivement.

CHAPITRE PREMIER.

De la forme d'intenter les Demandes en Justice.

' j e l u i qui a une demande à intenter contre quelqu'un , doit com-
mencer par l'assigner devant le Juge compétent

,
pour répondre à cette

demande ; ce Juge est ordinairement le Juge du lieu du domicile de ce-
lui qui est assigné suivant cette règle : Actorforum rei sequitur. Néan-
moins le privilège du demandeur, ou la nature de l'affaire, peuvent
rendre compétent un autre juge que celui du lieu du domicile du dé-
fendeur.

Nous ne nous étendrons pas sur la compétence des juges , cette ma-
tière méritant un traité particulier.

Chez les Romains, il n'y avoit aucune forme pour celte assignation : ce-

lui qui avoit une demande à former contre quelqu'un, pouvoit iui-méme
r

lorsqu'il le renconiroit , le citer et le mener devant le Juge pour enten-
dre la demande qu'il avoit à former contre lui ; l'assignation se faisoit

par ces mots, ambula in jus ; et celui qui était ainsi assigné , devoit
suivre son adversaire devant le Préteur qui avoit son tribunal dans la
place publique.

Parmi nous , les assignations doivent se faire par le ministère d'un
ofJicier qu'on appelle Huissier ou Scrgent^et qui en dresse un acte par
écrit.

On peut définir un adjournement, un acte par lequel un Huissier ou
Sergent dénonce à quelqu'un la demande qu'une personne forme contre
lui, et le cite à ccriain jour devant le Juge qui en doit connoitre

,
pour

y répondre. C'est ce qu'on appelle ordinairement assignation.



Chapitre I. 3

Article s> n e m i e h.

Par qui? eh présence de qui VAà^ourncnienl doit-il être fait', et dé
quelle auturiiê ?

S- 1.

Par qui ?

L'adjournement doit être fait par un Huissier ou Sergent. Ce Sergent
doit être compétent, c'est-à dire

,
qu'il doit être reçu dans la justice du

lieu où il donne l'assignation ; au reste , il n'est pas nécessaire qu'il soit

Sergent de la Justice en laquelle la partie est assignées*

IL y a certains Huissiers royaux qui, par le litre de leurs charges, ont
droit de faire des exploits hors le territoire de la jurisdiction où ils sont
reçus, et peuvent exploiter par tout le Royaume; mais, suivant la Dé-
claration du premier mars tj5a , il ne suffit pas que ce droit leur soit ac?
cordé par leurs provisions , il faut qu'il leur soit attribué par l'iidit de
leur création duement registre.

Si l'Huissier ou Sergent
, qui fait l'adjournement , étoit interdit de ses

fonctions, l'adjournement seroit nul, et il seroit tenu des dommages et

intérêts de la partie à la requête de qui il l'auroit ftit.

Les Huissiers ou Sergents peuvent-ils faire ces actes d'adjournement
pour leurs parents ? L'Ordonnance ne le décide pas en termes formels.

On prétend que cela se tire par induction de ce qui est dit au Titre 22.

ignagt

de la dénonciation de la demande qui a été faite parle demandeur à la

partie assigné j ,-et de l'assignation qui lui a été donnée pardevant le

Juge; donc l'Huissier ou Sergent, parent du demandeur, ne peut pas
porter pour lui ce témoignage , ni par conséquent faire pour lui cet ad-
journement. On tire aussi une induction du ïit. 2. art. 2. « Qui ne permet
» pas que les records , c'est-à-dire , les témoins qui assistent l'Huissier,

» soient parents ou alliés de la partie ». D'où on conclud que, puisque

le témoignage des records
, qui ne fait que fortifier celui de l'Huissier,

est rejette lorsqu'ils sont parents de la partie , celui de l'Huissier
,
qui est

le principal témoin de la vérité de l'adjournement, doit de même être

•rejette. C'est l'avis de M. Jousse. Voyez son Commentaire.
Ces inductions ne me paroissent pas concluantes; le témoignage de

l'Huissier , contenu dans les exploits qu'il fait , est différent de celui des

témoins ordinaires ; cet Huissier est un officier public
,
qui a un caractère

Ai)
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,

que n'ont pas les témoins ordinaires , lequel doit faire ajouter foi à ses

actes , nonobstant la parenté qu'il a avec les parties.

Il y a un Arrêt du Parlement de Paris, rendu eu forme de Règlement,

en.1721
,
qui déclare nul un exploit de demande en retrait lignager

,

pour avoir été fait par un Huissier
,
.parent au 3 e degré du demandeur

;

mais dans d'autres matières qui ne seroient pas de rigueur, comme le

sont les demandes en retrait lignager
,
j'aurois de la peine-à croire que la

parenté de l'Huissier fit une nullité dans l'adjournement.

Je crois qu'on n'y devroit sur-tout pas avoir égard , si la partie assi-

gnée avoit comparu sur l'assignation , et convenoit de la copie qui lui

en a été donnée.

Ç. I I.

En présence de qui ?

Suivant l'Ordonnance de 1667 » tlt'- 2 - art- 2, l'Huissier devoit faire

l'exploit d'adjournement , ainsi que tous autres exploits , en présence de
deux témoins

,
qu'on appelle Records; mais par l'Edit du mois d'Août

1669, portant établissement du contrôle , les exploits d'adjournement,

comme tous les autres exploits de Sergent , ont été dispensés de l'assis-

tance de témoins , dont la nécessité n'a été conservée
,
par la Déclara-

tion du 21 mars 1671 , que dans les exploits de saisies féodales , saisies

réelles , criées et appositions d'affiches.

§. I I I.

De quelle autorité ?

L'Huissier ou Sergent fait les adjournemehts devant les Juges des Jus-
tices seigneuriales, et même devant les Juges royaux inférieurs, en
vertu du pouvoir général et de l'autorité qui lui est donnée par ses pro-
visions et la réception en son office.

Mais un huissier ne peut assigner devant les Cours souveraines et les

Présidiaux
,
qu'en vertu de commissions prises au Greffe

,
par lesquelles

,

sur la requête du demandeur , il est mandé à tout Huissier ou Sergent
d'adjourner aux fins de la requête du demandeur , les parties contre
lesquelles il entend intenter la demande, 'fit. 2. art. 12.

Néanmoins les Ducs et Pairs
, les Hôpitaux de Paris et autres

,
qui ont

droit de plaider en première instance par privilège au Parlement
, peu-

vent y assigner sans commission , art. 12.

Depuis la réunion des Prévôtés
, on peut aussi assigner sans commis-

sion aux Présidiaux , sur les demandes qui, avant la réunion des Prévôtés
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^

&uxdits Présidiaux , avoîent coutume de se porter anxdltes Prévôtés.

Arrêt du Conseil du 7 Novembre 1749. ( Il n'a point été enregistré dans
aucune Jurisdiction , n'étant point revelu do Lettres-Patentes adressées
au Parlement. )

Les demandes qui sont donnéespar des Privilégiés devant les Juges
de leurs privilèges , doivent être aussi données en vertu de lettres de
Committimus , non surannées, ou de lettres de Garde-Gardienne

, dont
copie doit être donnée en tête de l'exploit, art 11. Il faut excepter ,

suivant le même article , les adjournements dans le cours des Instances
liées aux Requêtes de l'Hôtel , ou du Palais.

Au Conseil et aux Requêtes del'Hô'el au Souverain,les assignations ne
peuvent être données qu'en vertu d'Arrêt ou Commission du grand
Sceau, art. i3.

Article II.

Où VAdjournement doit- il êtrefait}

L'adjournement peut se faire en quelque lieu que ce soit, où l'Huis-

sier rencontre la personne qu'il veut adjourner; il faut néanmoins que
ce soit un lieu convenable, un lieu opportun, comme s'explique la

Coutume de Berri,&'£ des Exécutions , art. i5. Par exemple
, un adjour-

nement ne seroit pas bien donné dans une Eglise, la personne qu'on
veut assigner ne seroit pas tenue de le recevoir en ce lieu : pareillement
un Docteur, ou un Ecolier, ne pourraient pas être assignés dans les

Ecoles pendant le temps des leçons ou exercices, encore moins un Juge
pourroit-il être assigné sur son Siège, etc.LesMarchands ne peuvent être
assignés dans les lieux appelles Bourses. Editdes Cous ils dciS65,art. i5.

Il n'est pas nécessaire que l'adjournement soit fait à la personne
même qu'on veut adjourner, mais quand il n'est pas fait à elle-même, il

rie peut être fait ailleurs qu'à son vrai domicile, 'lit. 2. art, 5.

Cette Règle souffre plusieurs exceptions.

La première, lorsque la per-onne que l'on veut assigner est un Seigneur,
ou un Gentilhomme qui demeure dans un Château ou Maison- forte il

n'est pas nécessaire que l'adjournement lui soit fait à ce Châieau, quoi-
que ce soit son vrai domicile; il peut lui être fait au domicile par lui élu
en la ville la plus voisine de son Château: et s'il ne paroît point par un
acte d'élection de domicile

,
qu'il doit à cet effet fane enregistrer au

Greffe du lieu
,
qu'il ait un domicile, élu dans ladite ville la plus voisine

l'adjournement pourra lui être fait au domicile , ou aux personnes des
Fermiers ou Receveurs des Terres d épendantes de son Château , ou aux
domiciles et personnes de ses Juges , Procureurs d'ofiiee et Grefxiers.

Ordonn. de 1(267, && 3 - ari- I ^>
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,

Observez que par Arrêt rendu pour le Duc de Bourgogne, en i58o,

et rapporté par Papon, L. 7. tit. 4. art. 10, il a été jugé que l'adjourne-

raent ne pourroit être lait aux officiers de Justice du Seigneur, que lors-

qu'il s'agiroit des droits du Seigneur; autrement, ce n'est qu'à ses Fer-

miers ou Receveurs qu'il doit étie fak._

2 Exception. Lorsqu'un vassal «Jfesa qualité de vassal, a une de-

mande à intenter contre son Seigneur, en sa qualité de Seigneur, l'ad-

journeraçnl peut être fait au lieu du fief dominant, quand même le Sei-

gneur n'y auroit pas son domicile

Vice versa, Quand le Seigneur a une demande à intenter contre son
vassal , en sa qualité de vassal , il peut la former au lieu du Fief servant,

quoique le vassal n'y ait pas son domicile.

3 e Exception. Les adjournements sur les demandes formées contre un
Bénéficier , sur les droits dépendants de son Bénéfice

,
peuvent être fai's

au principal manoir du Bénéfice, quoique le Bénéficier n'y ait pas son
domicile, 'lit 2. art. 5.

Il ne faut pas confondre les demandes sur les droits d'un Bénéfice, avec
celles qui auroient pour objetle Bénéfice même, telle qu'est la demande
sur la possession du Bénéfice, qui est contestée entre deux parties, et

que l'on appelle Complainte pussessoire ; celle-ci ne peut être donnée
qu'à personne ou domicile, lorsque celui qu'on veut adjourner est en pos-

session actuelle du Bénéfice , sinon elle peut se donner au lieu du Béné-
fice. Tit. i5. art. 3.

4
S Exception. Les adjournements sur les demandes formées contre un

Officier ou Commissaire, pour raison des droits et fonctions de son office
,

et commission
,
peuvent se donner au lieu où s'en fait l'exercice , tit. 2.

art. 3. On les fait au domicile du Greffier.

5e Exception. Les Etrangers qui sont hors le Royaume sont assignés

à l'Hôtel du Procureur Général du Parlement où ressortit la Jurisdic-

tion à laquelle ils sont assignés. Tit. 2. art. 7.

Gela a lieu quand même ils seraient assignés à la requête du Procu-
reur Général lui-même, ou de ses Substituts

,
parce qu'il est partie désin-

téressée. Voyez le Procès-Verbal sur cet art. 7.

Les Colons Américains, qui n'ont point eu de domicile en France,
doivent être assignés au domicile de M. le Procureur Général , et les dé-
laissent de deux mois. yirrêtduQ Juillet 1740.

6 e Exception. Ceux qui n'ont ou n'ont eu aucun domicile connu, sont
assignés par un seul cri public, au principal marché du lieu de la Juris-

diction où ils sont assignés , et l'exploit d'adjournement doit être para-
phé par le Juge sans fiais. TUre 2. art. q.

A l'égard de ceux qui se sont absentés de leur domicile pour faillite
,

on voyage de long cours, ou qui ont été bannis ou condamnés aux
Galères à temps, ils doivent être assignés à leur dernier domicile connu

,

art. 8.
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Les adjournements sur une demande contre une Communauté, se

font à la personne ou domicile du Chefou du Syndic de cette Commu-
nauté ; lorsque la demande est contre une Ville , l'adjoumement se fait

à l'Hôtel de-Ville aux Maire et Echevins.

Lorsqu'il s'agit des droits du Roi^les assignations données aux Bourgs

et Communautés, doivent être faites au jour de dimanche ou de Fête
,

à l'issue de la Messe Paroissiale, ou de Vêpres
, en parlant au syndic ou

au Marguillier, en présence de deux témoins
,
qui doivent être iiommés

dans l'exploit, à peine de vingt livres d'amende contre l'Huissier. Déclar.

du 17 Février i6c)S.

Lorsqu'un mineur n'est point émancipé, on ne peut assigner que son

tuteur, et alors on doit traduire ce dernier devant le Juge de son domi-
cile. Si le mineur est émancipé , il doit être assigné conjointement avec

son curateur, et c'est alors le domicile du mineur que l'on doit suivre
;

s'il a deux tuteurs , l'un honoraire , et l'autre onéraire ,
on peut les assi-

gner tous deux; mais on ne peut se dispenser d'assigner l'honoraire. Lors-

qu'un mineur n'a ni tuteur , ni curateur, il faut avant tout lui en créer

un par Justice.

Une femme sous puissance de mari
,
peut être assignée avec son mari

par le même exploit.

Un Bénéficier mineur peut être assigné et condamné eu jugement,
sans assistance du tuteur ou curateur

,
quia censetur major.

Article III.

En quel temps lAdjournement doit-il êtrefait?

Les adjournements, ainsi que les autres exploits, doivent se faire de
jour ; il n'est pas permis de les faire de nuit , Solis od asus suprema tem-
pestas esta. Arrètdu 20 Mars 1676, rapporté par Tournet. Quelques Cou-
tumes , comme celle de Bretagne, art. 19 , en ont des dispositions.

Ils ne doivent point non plus être faits les jours des Dimanches et des
Fêtes Tétées par le peuple, si ce n'est en cas de nécessiié, lorsque le

temps dans lequel la demande doit être intentée , expire , sinon l'exploit

de demande doi! être déclaré nul; au reste, ces exploits peuvent être

faits les jours de Fêtes de Palais qui ne sont point d'ailleurs fêtées par le

peuple. Deciar. du Roi du 28 Avril 1681. rendue pour le Parlement de
1 oulouse.

Article IV.

De la Forme intrinsèque des Adjournements.

L'Huissier ou Sergent qui fait l'adjoumement, doit en dresser un acte

original par écrit qui demeure au demandeur ; il en doit aussi faire autant
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de copies qu'il y a de personnes assigner . et il doit laisser à chacune

d'elles une desdites copies , art. 5. du Ut. 2.

Il n'est pas nécessaire que cette copie leur soi! remise en main propre
,

car l'Huissier peut ne les pas trouver; il suffit qu'elle soit remise à quel-

que personne que ce soit, trouvée au lieu de leur domicile, comme au

portier, à la servante, à un de leurs enfants.

Il faut pourtant que la personne à qui cette copie est laissée, soit eu

âge de discernement; on ne doit pas la laisser à un impubère : car Guenois

sur Imbert, liv. 1. c/tap. 5
,
prétend que si elle étoit donnée à un enfant

impubère, le défendeur pourroit demander la nullité de l'exploit, et de

tout ce qui s'en seroit suivi , faute de remise de cette cop.e par l'enfant.

Si l'Huissier ne trouve personne au domicile, il doit attacher la copie à

la porte, et en avertir le plus proche voisin , le sommer de signer l'origi-

nal de l'exploit , ou faire mention qu'il n'a pu ou voulu signer; et sa n y
a point de voisins , il doit le faire parapher par le Juge du heu, ou, en cas

d'absence , ou de refus, parle plus ancien Praticien, art. 4-

L'original, aussi-bien que les copies , doivent être écrites sur du papier

timbré , c'est-à-dire , sur du papier empreint du timbre de l'au toi ité Ro_> aie ;

il y a un timbre pour chaque Généralité ou Province du Royaume
j
qui

se renouvelle de temps en temps ; le papier do'i! être timbré du timbre de

la Généralité ou Province , où se fait l'exploit , et qui soi: en usage au
t emps où il se fait. Ordon. du mois de Juin 1680, Titre des Droits sur les

Papiers timbres , art. 14 et iû.

Exceptions. Les exploits pour la Capitation et pour le dixième denier

sont exempts de cet; e formalité , ainsi que du Contrôle. Déclarations du
1 8 Janvier 1 6()5, et 1 2 Mai 1701. Arrêt du Conseil du 26 Novembre 1 7 1 o.

Ces exploits d'adjourn.ement doivent, i°. Etre libellés , c'est-à-dire,

contenir les conclusions et les moyens sommaires de la demande , art. 1.

du tit. 2 ; il doit en outre être fait mention , tant dans l'original que clans

la copie, duJour, du mois etde l'année auxquels ils sont donnés; quel-

quefois il esl nécessaire d'exprimer l'heure à laquelle se fait l'exploit.

Dans les demandes qui sont données pour raison de quelque héritage
,

ou charges réelles, l'héritage doit être désigné parles tenants et abou-
tissants , sa nature et qualité , le lieu de sa situât on, de manière que le

défendeur ne puisse ignorer pour quel héritage il est assigné , lit. 9. art. 3

et 4. S'il est question d'un corps de Terre, ou Métairie , il suffit d'en dé-

signer le nom et sa situation. Quant aux maisons, les tenants et abou-

tissants en doivent être désignés , art. 4.

2 . Par rapport à l'Huissier qui le fait, l'exploit doit contenir cinq

choses - le nom , le surnom de l'Huissier , la Jurisdiction où il es' immatri-

culé (afin de connoître son pouvoir ), le lieu de sa demeure , et sa signa-

ture qui do:t être, tant au bas de l'original que des copies. 2 il. 2. art. 2.

5°. L'Ordonnance requéroit , à l'égard des témoins quidevoienl assister

le Sergent, cinq choses, sçavoir
;

qu'il fût fait mention de leur nom
t

surnom .
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surnom, vacation, demeure , et leur signature, enfin tant de l'original

que de la copie ; l'usage des témoin»- n'étant plu.s nécessaire, il n'y a
plus lieu à ces formalités, sinon dans les exploits où nous avons vu ci-

dessus que i'usage des témoins avoit.été conservé.

4°- Par rapport au demandeur, l'Ordonnance requiert trois choses,
savoir; que l'exploit contienne le 'lieu de sa demeure, sa qualité, et

le nom du Procureur qui occupera pour lui. Art. 2 et 16.

L'Ordonnance ne parle pas de son nom et surnom; c'est pourquoi
un exploit seroit valable , si la personne du demandeur n'étoit désignée

que par sa qualité
,
pourvu que ce fût une qualité qui le distinguât suf-

fisamment , et qui ne lui fut pas commune avec d'autres personnes.

Par exemple, si on assignoit à la requête du Lieutenant Criminel d'Or-

léans
, y demeurant Paroisse Saint-Michel, l'assignation seroit valable.

Observez , au sujet du lieu de la demeure, soit du demandeur , soit

de l'Huissier, dont l'Ordonnance exige qu'il soit fait mention
,
que si ce

lieu est dans une Ville ou Bourg , où il y ait plusieurs Paroisses, il faut

exprimer la Paroisse, et il ne suffiroit pas d'exprimer la Ville.

Observez encore que, dans les demandes pour lesquelles le demandeur
n'entend point se servir de ministère de Procureur, dans les matières eti

jurisdictions où il n'est pas nécessaire , la formalité de coter par l'exploit

le nom du Procureur cesse d'avoir lieu; et en ce cas le demandeur doit,

à la place , faire élection de domicile dans le lieu de la Jurisdiction OÙ
l'affaire se poursuit

,
pour qu'on lui fasse , à ce domicile élu , les signifi-

cations qu'il y auroit à faire; mais le défaut de cette élection de domi-
cile n'emporte pas la nullité , comme l'emporte le défaut de nom de Pro-

cureur , lorsque son ministère est nécessaire.

5°. Par rapport à la partie assignée, l'acte d'adjournement doit conte-'

nir une mention de la personne à qui la copie a été laissée , tit. 2. art. 3»

à peine de nullité et de vingt liv. d'am nde contre l'Huissier.

L'Huissier n'est pas obligé de nommer cette personne que souvent il

ne connoîtpas ; il suffit qu'il fasse mention que c'est à un homme , à une
femme, au portier , à la servante , etc.

Lorsqu'il n'a trouvé personne , l'exploit doit contenir la mention qu'il

a attaché la copie à la porte
;
qu'il a averti le voisin lorsqu'il y en a , et

que ce voisin n'a pu ou voulu signer.

Toutes les choses que nous avons rapportées jusqu'à présent , doivent

être contenues tant dans l'original de l'adjournement que dans la copie,

à peine de nullité de l'adjournement; mais ces nullités se couvrent, lorsr

que la partie assignée s'est présentée sur la demande sans les opposer.

L'Ordonnance ne s'explique pas , si la Jurisdiction en laquelle la pat»
tie est assignée , doit être exprimée par l'exploit; mais le bon sens seul

suffit pour comprendre qu'il ne peut y avoir un plus grand défaut dan»
un exploit que cette omission , le défendeur ne pouvant pas se défendre,

s'il ne sait pas en quelle Jarisdiction il est assigné; onpourroit néanmoins
peut-être due qu'il est censé être assigné devant le Juge de son domicile.

Tome III. B
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Quoique le terme d'adjournement paroisse signifier que l'exploit doit

contenir le jour certain auquel la partie est citée à comparoir néanmoins

ou se contente d'assigner du délai de l'Ordonnance, sans des.gner au-

trement le jour. ... , ,,. ,.

Cependant en matière de retrait lignager , il paroît prudent d indiquer

le jour. / 'oyez Lacombe , verbo Retrait, Ajournement.

Article V.

Des Formes extrinsèques des Adjournements.YfF.

À.

Toutes les formalités dont nous avons parlé en l'Art, précédent
,
peu-

vent être appellées.Fo/7Me.s intrinsèques île l'adjournement; elles en sont

comme les parties intégrantes qui le composent.

Outre ces formalités, il y en a d'extrinsèques. La première est le Con-

trôle ; on appelle Contrôle ,
une note de l'exploit, qu'inscrit sur un Re-

gistre un officier public , appelle Contrôleur des Actes , à qui
,
pour cet

effet , l'exploit doit être exhibé à son Bureau.

Il doit être fait mention de ce contrôle sur l'original de l'exploit par

le Contrôleur ou ses Commis.

Ce Contrôle se fait pour empêcher les antidates
, et qu'on ne suppose

de faux exploits.

L'exploit doit être présenté au contrôle clans les trois jours de sa date,

Le défaut de contrôle emporte nullité de l'exploit, et des amendes
contre le Procureur qui seroit assez imprudent pour vouloir s'en servir.

Editait mois d'Août i(j(><).

Une deuxième formalité extrinsèque, est la copie qui doit être donnée
à la partie assignée des lettres de commission, ou committimus

,
parla

même charte par laquelle il lui est donné copie de l'exploit, toutes les

lu' s que L'adjournement ne peut être donné qu'en vertu desdites lettres

de commission, ou committimus ; le défaut de cette copie doit aussi

emporter nullité de l'adjournement. Tit. 2 ,art. 1 1.

La troisième formalité extrinsèque est la copie qui doitétre donnée avec
celle de l'exploit des titres , servant de fondement à la demande

; le dé-
*fi -1-.'

. „' l r. „..iiu/. 1 : ^. 1

[ue

sront

ré-

pétition. Art. 6.
'

Les pièces dont le demandeur donne copie, doivent être contrôlées,,

et il doit être fait mention ,
dans la copie qu'on en donne, de la date du

contrôle , du Bureau et du nom du Contrôleur.Tarifdu Contrôle, du 2.9

Se, tembre 1721. Décisions du Conseil des 3i Décembre 172.2. , et 29
Mai 1734.
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Lorsqu'elles sont trop longues , on n'en donne copie que par extrait
Lorsqu'on n'en peut faire d'extrait, on peut, au lieu d'en donneer

Article VI.

Des délais des Assignations.

Les délais sont différents, suivant les différentes Jurisdictions et la
différente distance du domicile de l'adjourné, du lieu de la Jurisdiction

où il est assigné.

Aux Sièges des Eaux et Forêts , Elections, Connétablies
, Traites-forai-

nes, Justices des Hôtels-de-Ville et autres inférieures, c'est-à-dire, aux
Justices des Seigneurs ; lorsque l'adjourné demeure sur le lieu, le délai
ne peut être moindre de vingt-quatre heures, ni plus long de trois jours.

Lorsqu'il demeure hors le lieu, mais dans les dix lieues , il ne peut être
plus long que hui: jours ; on ajoute un jour pour chaque dix lieues. Tit.

il±.art, i4- Ordonnance de 1667.

Dans les Prévôtés Royales, lorsque l'adjourné est sur le lieu
, le délai

est de trois jours au moins, huit jours au plus.

Suivant D'Héricourt, les délais des Ofricialités doivent être les mémet
que ceux des Prévôtés.

Si l'adjourné est hors du lieu, mais dans le ressort, il est de huitaine au
inoins, quinzaine au plus.

,

Dans les Bailliages et Présidiaux , si l'adjourné est sur le lieu , ou dans
les dix lieues , le délai sera de huitaine au moins

,
quinzaine au plus. -

S'il est hors les dix lieues, il sera de quinzaine au moins ,trois semaines
au plus. Art, 3.

Aux Requêtes de l'Hôtel du Palais, Sièges Conservateurs des Privi-
lèges , et aux Cours , le délai est de huitaine pour ceux demeurant sur le
lieu, dans la même Ville et Faubourgs; s'ils sont dans les dix lieues, de
quinzaine; s'ils sont dansles cinquante lieues, d'un mois;s'ils sontau-delà,
de six semaines ; s'ils sont hors le ressort du Parle ment , de deux mois.
Au Grand Conseil, si l'adjourné est au-delà de cinquante lieues, le

délai sera augmenté d'un jour pour dix lieues. Tit. 1 1. art. 1. Dans les

inatieres qui requièrent une grande célérité, on peut ne pas observer

copie, en offrir la communication au lieu qui ser,: assigné par le Juge.
Déclaration de i564 sur l'Ordonnance de Iioussillon , art, %.

Lorsqu'il y a plusieurs parties assignées, on doit donner ces copies à
chacune d'elles ; néanmoins, comme plusieurs héritiers ne représentent
tous ensemble qu'une même personne, lorsqu'ils sont assignés, il paroît
devoir suffire de donner copie à l'un d'eux, et de sommer les autres d'en
prendre communication par ses mains

, cela évite les fiais. M. Jousse est
de cet avis sur ce t article.
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ces délais; on présente en ce cas requête au Juge, qui, vu le cas pressant,

permet d'assigner sans délai
,
putà ,

au jour même , ou au lendemain , et

on assigne en vertu de cette Ordonnance.

Akticle VIL

De la Présentation.

Le demandeur , après qu'il a formé sa demande contre sa partie , doit

se présenter au Greffe des Présentations de la Jurisdiction, s'il y en a un
d'établi , dans la quinzaine après l'échéance de l'assignation

,
pour le3

Cours , et dans la huitaine pour les autres Sièges. Cette formalité n'a

d'autre fondement que les besoins de l'Etat
,
pour lesquels le Roi a créé

des Greffes des présentations , et attribué des droits aux Greffiers pour
chaque présentation.

Cette présentation consiste à faire inscrire sur le registre du Greffe des

présentations , le nom de la partie qui se présente , et celui de sonPro-,

cureur.

Dans les matières sommaires , les présentations , tant aux Cours Supé-

rieures, qu'aux Sièges, doivent se faire dans trois jours. Ordonnance de

I1667, tit.li.art. 1.

Il y a cinq cents livres d'amende, et même interdiction contre les Pro-

cureurs qui font des actes de procédure avant que de se présenter, les-

quels sont déclarés nuls. Déclarât, du 12 Juillet i6g5. Arrêt du Conseil

du3i Décembre 1716. Autre du8 Février 1729.

L'Ordonnance de 1667 , tit. 4. art. 2. avoit abrogé l'usage des présen-

tations, à l'égard des demandeurs et de ceux qui avoient relevé leur

appel , ou fait anticiper ;
il a été rétabli par l'Edit du mois d'Avril i6g5 , et

par la Déclaration du 12 Juillet suivant.

Il n'y a point de ces Greffes dans les Justices des Seigneurs ; de même,
à Orléans, les Causes qui se portent au petit Siège du Bailliage en der-

nier ressort, sont exemptes du droit de présentation. Voyez leRèglement
de M. Barentin, Intendant d'Orléans , du 25 Novembre 1750 , dans le

Recueil chronologique de M. Jousse.

On peut se présenter après les délais ci-dessus expirés
, même les

jours de Fêtes du Palais , pourvu que la partie adverse n'ait point pris de
défaut ou congé.
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CHAPITRE IL

De la Forme dans laquelle on défend aux Demandes.

Section première.

Règles générales sur la Forme de défendre aux Demandes.

§• t

De la Constitution du Procureur.

Xje défendeur doit, sur la demande qui lui a été donnée , constituer un
Procureur. Tit. 5. art. i. Cette règle souffre exception dans les Jurisdic-
tions où le ministère du Procureur n'est pas nécessaire.

Par exemple, aux sièges des Connétablies, Grenier à Sel, Traites-fo-
raines, Jurisdictions Consulaires , Conservation des Privilèges des Foires
et aux Justices des Hôtels- de-Ville , on n'est point tenu de constituer
Procureur; mais on doit élire domicile dans le lieu de la Jurisdiction
pour les significations qui peuvent être faites , et comparoir àl'Audienc*
à l'échéance de l'assignation; sinon il doit être, sur le champ, donné
défaut ou congé emportant profit.

L'usage est de constituer Procureur dans les Maîtrises des Eaux et
Forêts, et dans les Justices des Seigneurs : on ne peut tirer argument de
l'art. 1 4- du tit 1 4 poiar s'en dispenser dans ces Jurisdictions

,
parce que cet

article ne parle que des délais sur les assignations.

Cette Constitution de Procureur se signifie au Procureur du deman-
deur, coté par son exploit de demande.

Cette signification , ainsi que celle de tous les autres actes
,

qui se
signifient de Procureur à Procureur, pendant tout le temps que dure le
Procès, se fait, parle ministère des Huissiers-Audienciers de la Juris-
diction ,

où la demande est donnée
; on en fait un original qui reste au

Procureur, qui fait la signification
, et une copie qui doit être laissée au

Procureur , à qui on fait la signification : l'original et la copie de ces actes
doivent être signés du Procureur qui fait la signification. Régi, du 28
Juin 1738.

De la Présentation.

Le défendeur doit aussi satisfaire dans quinzaine pour les Cours, huitaine
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pour les autres Jurisdictions ordinaires ; et trois jours pour les Matières
sommaires , a la formalité de la présentation , lorsqu'il y a un Greffe des
présentations dans la Justice où il est assigné, Tit, 4. art, 1,

S- m-
De la signification des Défenses.

En constituant Procureur, le défendeur doit signifier par acte de son

Procureur , au Procureur du demandeur, les défenses qu'il a à opposer

contre la demande. Titre 5. ait. 1.

Il peut attendre pour cela l'expiration des délais de l'assignation ;
mais

comme le délai n'est établi qu'en faveur du défendeur , il peut aussi le

prévenir. L'Ordonnance ne parle que des Justices Royales; dans les

Justices des Seigneurs, il n'est pas nécessaire deVignifier les défenses par

écrit, il suffit de les plaidera l'Audience. Arg, de fart. i5 un TU. 1 4.

Même dans les Justices Royales, dans les affaires sommaires, les dé-

fenses se plaident à l'Audience, et il n'est pas nécessaire de les signifier

par écrit. TU. 17, art. 7,

§• iv.

Des différentes espèces de Défenses,

Le terme de déjenses est général et comprend tout ce qu'on peut oppo-

ser contre une demande; il paroit qu'il est pris en ce sens en l'article

premier du 1 ït. 5.

Cela paroit encore plus par l'article 5 du même Titre, où il est dit que,
« dans les défenses seront employées les lins de non-recevoir, nullité

» des exploits ou autres exceptions péremptoires , si aucunes y a
,
pour y

» être préalablement fait droit. »

Dans une signification plus spéciale, on entend, par défenses, Jes

moyens qui attaquent le fond de la demande; qui tendent à soutenir

qu'elle n'est pas juste, qu'elle n'est pas fondée.

On appelle exceptions ou fins de non-recevoir , les moyens qui , sans

attaquer le fond de la demande , tendent à prouver que le demandeur ne
doit pas être écouté à la proposer.

Il y a deux espèces principales d'exceptions, les péremptoires et les

dilatoires ; celles-ci se subdivisent en déclinatoires et en dilatoires,

simplement dites.
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Section II.

Des Exceptions péremptoires.

Les exceptions péremptoires sont celles qui tendent à exclure la de-
mande.
Les unes concernent la forme , les autres le droit.

Article premier.

Des Exceptions qui concernent la Forme.

Ces exceptions sont celles qui tendent à faire renvoyer le défendeur de
la demande contre lui donnée, à cause de quelques nullités qui se trou-

vent dans la forme de l'exploit de demande : par exemple
,
parce que

l'exploit de demande n'est pas libellé, parce que l'Huissier n'a pas expri-

mé la demeure ou la Jurisdiction où il est immatriculé. Tit. 2. art. 1. et 2.

Ces sortes d'exceptions doivent se proposer à limine litis. Lorsque le

défendeur a défendu au fond , il n'est plus recevable à proposer ces ex-
ceptions , et toutes les nullités sont couvertes.

Si le Juge trouve que les moyens de nullité
,
proposés par le défen-

deur, ne méritent pas de considération , il ordonne que, sans y avoir
é^ard , les Parties instruiront aufond ; s'il trouve valable les moyens de
nullité , il déclare Yexploit nul , et renvoie , en conséquence , le défen-
deur de la demande , sauf à se pourvoir, s'il y écbet, par nouvelle de-
mande; car il faut bien observer que ces exceptions, résultantes de la

forme, ne sont péremptoires que de l'instance ou procès introduit par
l'exploit de demande, qui se trouve nul : elles ne sont pas péremptoires

du droit du demandeur, qui peut l'exercer en donnant une nouvelle de-
mande ;cela résulte de la nature de ces exceptions: comme elles ne con-

cernent que la forme de l'exploit , elles ne peuvent opérer, contre le

demandeur, que la déchéance de son exploit de demande et de toute la

procédure qui a suivi, dont cet exploit est le fondement; mais elle ne doit

pas opérer la déchéance du fond de son droit.

Il y a néanmoins une espèce d'action
,
qui se périme même pour le

fond du droit
,
par ces exceptions résultantes de la forme , c'est la de-

mande en retrait lignager ; car, lorsqu'elle a été déclarée nulle , le ligna-

ger n'est plus reçu à en donner une nouvelle. Arrêt du. 5i mars 1609.
Les moyens de nullité ne tendant qu'à détruire la demande, et non le

fond du droit du demandeur, il s'ensuit que le demandeur, sans attendre
qu'il soit statué sur les nullités que le défendeur lui oppose , ou pourroit
lui opposer

,
peut donner au défendeur un nouvel exploit de demande

,
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eu déclarant qu'il se désiste du premier, et qu'il offre au défendeur les
11 dépens faits sur le premier, si aucuns ont été faits.

En matière de retrait lignager , le demandeur n'a pas cette faculté
>

parce qu'en cette matière les nullités de la demande emportent non-seui

lement la déchéance de la demande , mais du fond de l'action.

Article II.

Des Exceptions péremptoires qui concernent le choit.

Les exceptions péremptoires, qui concernent le droit qu'on appelle
aussi/?/?.? de uon-recevoir, sont celles qui , sans entrer dans le mérite de
la demande , tendent à prouver que le demandeur n'a pas le droit de la

former, n'y est pas recevable, soit parce que le temps , dans lequel elle

devoit être formée , s'est écoulé, ce qui s'appelle prescription; soit par-,

ce que il y a eu une transaction sur cette demande, soit parce que la

demandeur est héritier de celui qui auroit été obligé d'en garantir le dé-
fendeur , ou pour quelqu'autre cause que ce soit.

Ces exceptions peuvent s'opposer même , après la contestation en
cause sur le fond et jusqu'à la sentence définitive. L. 8. Cod. de except.

parce que ces exceptions détruisent la demande, et que c'est la même
chose de n'avoir point d'action , et d'en avoir une qui puisse être excluse
par ces sortes d'exceptions.

Quoique le défendeur puisse être reçu après la contestation sur le fond
à proposer les exceptions péremptoires , néanmoins lorsqu'il en a con-
noissance,il doit les proposer par ses premières défenses, suivant qu'il

est décidé par fart. 5 du tit. 5; s'il ne le fait pas , la peine sera qu'il ne
devra point avoir la répétition des dépens faits pour l'instruction du fond
dans laquelle on sera inutilement entré.

L'Ordonnance ajoute
,
par ledit article, qu'il sera préalablement fait

droit sur les exceptions péremptoires , ce qui est juste ; car, si l'exception
péremptoire précède , inutilement entrera-t-on dans la discussion du
fond de la demande

; néanmoins si la justification de l'exception pé-
remptoire demandoit une instruction plus longue que n'en demande la
question du fond

, le Juge pourroit ordonner qu'on instruisit sur le fond

,

réservant les fins de non-recevoir.

Section III.

Des Exceptions dilatoires en général.

Les exceptions dilatoires sont celles qui tendent , non à exclure entiè-

rement la demande , mais à en différer seulement la poursuite; telles sont
toutes les exceptions déclinatoires / telle est l'exception de discussion

qu'opposa
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qu'oppose , ou un tiers détenteur contre une action hypothécaire formée
contre lui , ou qu'oppose une caution ; telles sont les exceptions qu'un
héritier présomptif, assigné parles créanciers de la succession, ou une
veuve assignée parles créanciers de la Communauté, opposent pour jouir

du délai de délibérer ; telles sont celles qu'opposent les défendeurs qui

ont des garants à mettre en cause, pouf avoir le temps de les y mettre
;

telles sont celles qui résultent des Lettres d'Etat et de répit.

C'est une règle commune à toutes les exceptions dilatoires, quelles
doivent être opposées , à limine litis , avant la contestation en cause : le

défendeur
,
qui a contesté au fond , n'est plus recevable à les opposer.

C'est une règle générale que celui qui a plusieurs exceptions dilatoires,

doit les proposer par un même acte.

Il faut excepter de cette règle , i°. les exceptions déclinatoires
,
qui se

proposent d abord avant les autres exceptions que le défendeur peut
avoir; car tant qu'il ne reconnoit pas la Jurisdiction du Juge, il ne peut
point proposer devant lui ses autres exceptions.

2, . Il faut aussi excepter de cette règle , l'exception que des héritiers

ou une veuve opposent pour jouir du délai de délibérer ; ils ne sont point

tenus de proposer les autres exceptions avec celle ci; car les autres ex-

ceptions qu'ils opposeroient , supposeroient qu'ils auroient pris la qualité

sur laquelle ils demandent délai pour délibérer.

Section IV.

Des Exceptions déclinatoires , ou fins rie non-procécler , et des reven-

dications des Causes.

% I-

Ce que c'est , et combien ily en a d'espèces.

Les exceptions déclinatoires, qu'on appelle aussi/ins de non-procéder,

sont celles qui ne tendent pas à exclure la demande , mais seulement à

décliner la Jurisdiction du Juge devant qui elle est portée ;
ce sont celles

par lesquelles le défendeur prétend qu'il ne doit pas plaider sur la de-

mande en la Jurisdiction où il est assigné.

Ces exceptions s'appellent déclinatoires , et sont de trois espèces

,

r °. Pour cause d'incompétence , dans le cas auquel le Juge
, devant qui

il est assigné, seroit incompétent.

2°. Pour cause de Privilège , dans le cas auquel le Juge , devant qui

il est assigné , est , à la vérité , compétent ;
mais lorsque le défendeur a

droit, par privilège , de plaider devant un autre Juge.

Par exemple , si un Docteur Régent est assigné devant le Juge de la

Tome III. G
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Justice de Sainte-Croix , où il a son domicile
,
quoique ce Juge soit com-

pétent
,
puisque ce Docteur, ayant son domicile clans son territoire

,
est

son justiciable , néanmoins le Docteur peut demander le renvoi de la

cause devant le Juge-Conservateur des privilèges de l'Université
,
parce

qu'il a droit, par sa qualité, de plaider devant ce Juge.

3°. Pour cause de litispcndance: Lorsqu'il y a un Procès pendant

entre les mêmes personnes, pour même chose, et pour même cause ,

dans une autre Jurisdiction que celle où le défendeur est assigné ,
le dé-

fendeur peut demander son renvoi dans la Jurisdiction où il y a Procès

pour le même fait.
_

L'Ordonnance , lit. 6. art. 3, ordonne de juger sommairement et à 1 Au-

dience les dècîinatoires. On peut les juger par délibérés ,
sur le Bureau ;

car, comme l'observèrent MM. du Parlement , contre le projet qui de-

fendoitles délibérés, les jugements sur délibérés sont censés jugés à

l'Audience, et s'y prononcent.

Il est aussi défendu aux Juges de réserver les dècîinatoires, et de les

joindre au principal même , ibid,

Ç. I I.

De l'Incompétence.

L'incompétence résulte , ou de la matière qui faitl'objet de la demande
ratione jnaterirr j ou de la qualité de la personne assignée , t alione per-

sonœ. Il y a incompétence, rations matericé , non-seulement lorsque la

demande est donnée devant un Juge d'attribution , sur quelque matière

qui ne lui est point attribuée , mais même lorsqu'elle est donnée devant
le Juge ordinaire, sur une matière qui, suivant les Ordonnances ci Edits,

a été distraite de la Jurisdiction ordinaire, et attribuée à quelque Juge
d'attribution, comme si onfotmoitune demande devant, le Juge ordinaire,

sur une matière d'Eaux et Forêts , ou sur une matière Consulaire.

Il y a incompétence , ratione peisonœ, lorsque la personne n'est pas

justiciable du Juge devant qui elle est assignée, putà, parce qu'elle de-
meure hors l'étendue du territoire de ce Juge.

Nous appelions territoire du Juge , le territoire dans lequel il y a une
Jurisdiction de première instance; les personnes qui demeurent dans un
territoire dans lequel le Juge n'a pas Jurisdiction de première instance ,

quoiqu'il ait Jurisdiction d'uppe/^ne sont pas proprement ses justiciables:

ce Juge est incompétent pour connoitie de leurs causes en première ins-

tance. Par exemple, siunhabitant de Gien était assigné en première ins-

tance au Présidial d'Orléans , le Présidial d'Orléans seroit incompétent

,

quoique le Bailliage de Gien soit dans son ressort ; car il n'est que dans le

ressort d'appel.

il en est autrement des personnes qui demeurent dans les territoires de
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Seigneurs 4 ces personnes sont vrais justiciables du Juge Royal où ces
Justices ressortissent.

II y a plus : quand même ces Justices par privilège ressortiroient nue-
ment au Parlement, les justiciables de ces Justices sont censés être aussi

véritablement justiciables des Bailliages ou Sénéchaussées Royales, dans
1 étendue desquelles ces Justices sont situées; la raison est que ces jus-

ticiables étant sujets du Roi, doivent reconnoitre une Jurisdiction Royale
à laquelle ils soient soumis.
Le Juge Royal n'est donc point incompétent pour connoitre des causes

des Justiciables des Seigneurs domiciliés dans l'étendue de son territoire,

il est leur Juge naturel et de droit commun ; le Juge du Seigneur n'est

Juge de ces personnes que par privilège accordé an Seigneur par.la con-
cession de la Justice ; c'est pourquoi tant que le Seigneur n'use pas de
son privilège, tant qu'il ne réclame pas la cause, le Juge Royal peut en
connoitre et le justiciable du Seigneur ne peut proposer aucune incom-
pétence, parce qu'il est vraiment justiciable du Juge Royal. Déclara-
tions du mois dejuin i5$9, art. 1. et 17 mai 1674.
On ne peut demander le renvoi de la cause devant le Juge du Seigneur,

tant que le Seigneur ne le demande point, parce que, la concession de
la Justice au Seigneur, étantun privilège accordé au Seigneur plutôt qu'à
ses justiciables, ce n'est que le Seigneur qui est reçu à le réclamer, et

non le justiciable, qui, en le réclamant, exciperoit du droit d'autrui.

Bacquêt, Tr. des droits de Justice, Chap. g.

Il y a des personnes qui , à raison de leur qualité , ne sont pas justicia-

bles du Siège dans le territoire duquel elles demeurent : tels sont les

nobles qui, quoique demeurants dans l'étendue d'une Prévôté Royale,ne
eont point justiciables du Prévôt, mais du Bailli. Le Prévôt est absolu-

ment incompétent pour ces personnes , et lorsque les causes de ces per-

sonnes y sont portées, il doit les renvoyer devant le Bailli
,
quand même

le renvoi ne seroit pas demandé. Ordonnance de 1667, titre 6. art. 1.

car ce n'est pas seulement par un privilège accordé aux nobles , et dont
ils seroient les maîtres de ne pas user, que le Prévôt n'en peut connoitre,

mais parce que , dans la distribution de la Jurisdiction qui a été faite

entre les Prévôts et les Baillis Royaux, par l'Edit de Cremieu , les causes

des nobles ont été attribuées aux Baillis; c'est pourquoi le Bailli pour-

roit lui-même demander que le Prévôt lui renvoyât la cause, quand
même la partie ne le demanderoit pas.

A l'égard des nobles qui demeurent dans les territoires des Seigneurs,

ils sont comme les autres/justiciables, tant du Juge du Seigneur que du
Juge Royal, ainsi qu'il a été dit ci-dessus.

Les personnes qui ne sont pas justiciables d'un Juge , et qui sont de-

meurantes dans son territoire, peuvent le devenir par plusieurs causes,

i". à raison de la matière qui fait l'objet de la demande; par exemple,
dans les actions réelles , il •_ st en la faculté du demandeur d'ass ;gner, ou
devant le Juge du domicile du défendeur, ou devant celui du lieu où

C ij
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J héritage qui fait le sujet de la contestation, est situé. L. fin. cod. uhi in

rem actio e.verceri clebeat. Les complaintes
,
pour les possessoires d'un

Bénéfice , se portent devant le Juge Royal du lieu où est le bénéfice.

Observez que tout Juge est compétent pour la reconnoissance d'une
promesse

, sauf le renvoi pour le principal: ainsi un débiteur peut être

assigné pour cette reconnoissance pardevant le Juge du lieu où il est

trouvé, quoique ce ne soit pas celui de son domicile. Un Ecclésiastique

peut de même être assigné pour la même cause pardevant le Juge laïque,

et il ne peut demander son renvoi devant l'Official que pour le principal.

a". L'ne personne qui n'est pas personnellement justiciable d'un Juge,
le devient, à raison de la garantie qu'on prétend qu'elle doit prêter à
une partie sur la demande en revendication formée contre cette Partie

devant son Juge
,
titre 8. ait. 8. car la garantie oblige de défendre celui

à qui on la doii , devant quelque Juge que ce soit.

5°. Une personne, qui n'est pas personnellement justiciable d'un Juge,
peut le devenir , à /cause du privilège du demandeur qui a droit de l'y

traduire.

§. I I I.

Des appellations de Déni de renvoi et d'Incompétence.

Il y a lieu à l'appellation du déni de renvoi et d'incompétence, lors-
que le défendeur ayant , à limuie litis

,
proposé une exception déclina-

to'n e pour quelqu'une des trois causes rapportées au §. premier en a été
débouté par le Juge.

Il y a lieu à l'appel d'incompétence
, lorsqu'un Juge a jugé une cause

qui n'étoit pas de sa compétence, quoique le renvoi de la cause ne lui
ait pas été demandé; car il y a cette différence entre l'incompétence et
les autres causes qui donnent lieu aux exceptions déclinatoires

,
que

pour celles-ci, il n'est obligé de renvoyer la cause que lorsqu'il, en est
requis

,
au lieu qu'il doit lui-même , et sans aucune réquisition , renvoyer

les causes qui ne sont pas de sa compétence devant les Juges qui en doi-
vent connoitre.

Le défendeur, qui s'est laissé condamner par défaut, sans avoir requis
le renvoi pour cause d'incompétence

, peut donc interjetter cet appel
d'incompétence. "*

Que s'il avoit contesté au fond, ayant reconnu lui-même la compé-
tence de ce Juge, il ne pourroit être recevable en cet appel.
Les appellations de déni de renvoi et d'incompétence

, se portent di-
rectement au Parlement, quoique le Juge qui a dénié le renvoi, ou qui
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Ces appellations doivent être vuidées incessamment au parquet des
gens du Roi du Parlement, qui donnent leurs avis , après avoir entendu
les Wocatsdes parties , sur lequel avis est expédié un Arrêt en confor-
mité

; lorsque cet avis a été donné par défaut , il y a lieu à l'opposition de
l'Arrêt. Ordonnance de 1667, titre 6 , art. 4.

Les appellations de déni de renvoi et d'incompétence , n'empêchent
pas que le Juge dont on a appellée n'instruise leprocès jusqu'au jugement
définitif, exclusivement; mais si , sur cet appel , le Juge est déclaré in-

compétent, toute cette instruction sera déclarée nulle. Arrêt du 6février
1703 , Journal des Audiences.

C'est un droit particulier des Juges Consuls, qu'ils peuvent, nonobs-
tant tout déclinatoire et toutes preuves d'incompétence

,
passer' au juge-

ment définitif des affaires qui sont de leur compétence. Ordonnance de
ibyD , titre 12. ait. i3.

Il n'y a que les sentences contradictoires des Ofiiciaux , dont on puisse
interjetter appel comme d'abus, quand ils sont incompétents

; et en ce
cas,l'appel!ant est tenu de payer les dépens faits par lui volontairement,
et par l'intimé, devant le Juge d'Eglise. C'est le sentiment d'Imbert.

§• I V.

Des revendications de cause.

Non-seulement la partie assignée peut demander le renvoi, mais les

autres personnes qui
,
pour l'intérêt de leur Jurisdiction, à qui la con-

noissance de la cause appartient , ont intérêt au renvoi
,
peuvent le de-

mander, et cette demande de leur part s'appelle revendication de cause.
Tels sont les Seigneurs des Justices dont les justiciables sont traduits

devant le Juge royal. Ces Seigneurs
,
pour l'intérêt de leurs Justices, peu-

vent revendiquer la cause , et le Juge , en ce cas , doit la renvoyer à leur
Justice.

Cette revendication ne peut être faite qu'au nom du Seigneur qui doit,

pour cet effet , intervenir en la cause, et en demander le renvoi, ou par
lui-même en personne , ou par un Procureur du Siège fondé de sa pro-
curation.

Elle ne pourroit être faite au nom de son Procureur fiscal, parce qu'en
Fiance , il n'y que le Roi qui plaide par Procureur ; car le Seigneur n'a

pas droit de plaider par Procureur ailleurs qu'en sa justice ; mais ce Pro-
cureur fiscal, s'il est Procureur du Siège, peut faire cette revendication
au nom du Seigneur , et il n'est pas tenu de rapporter de procuration

,

sa qualité de Procureur fiscal lui en tenant lieu, et renfermant un pou-
voir général de faire

,
pour le Seigneur, tout ce qui est de l'intérêt de sa

juiisdiction.

Lorsque le Juge est incompétent , le Juge , à qui la connoissance de
la cause appartient, peut aussi la revendiquer.
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Ces revendications de causes peuvent se faire en tout état de cause
,

en quoi elles différent des exceptions de renvoi, qui ne peuvent être

proposées par le défendeur après qu'il a contesté , et le Juge doit statuer

sur ces revendications de la même manière que sur les renvois; la raison

de différence est que le défendeur , en proposant d'autres exceptions ou

défenses , a reconnu la Jurisdiction , et par conséquent n'est plus rece-

vable à la décliner : on ne peut pas opposer une pareille fin de non-re-

cevoir à ceux qui revendiquent la cause.

§. V.

De la peine du Juge qui dénie le renvoi , ou connoit des causes qui

ne sont pas de sa compétence.

L'Ordonnance de 1667 , tit. 6 , art. i
er

, défend aux Juges de retenir

des causes qui ne sont pas de leur compétence , à peine de nullité des

jugements, et à peine contre les Juges de pouvoir être pris à partie.

Ilparoît, par le procès-verbal
,
que MM. du Parlement s'opposèrent

beaucoup à la prononciation de la peine de prise à partie
,
qui néanmoins

a passé.

Section V.

Des récusations de Juges,

Les récusations de Juges ont quelque rapport avec les exceptions dé-
clinatoires ; c'est pourquoi nous avons cru qu'il étoit de l'ordre d'en trai"
ter après avoir parlé des exceptions déclinatoires.

La principale différence entre les exceptions déclinatoires et les récu-
sations

,
est que la partie qui propose une exception déclinatoire , dé-

cline le Juge du Tribunal devant lequel il est cité , au lieu que la récu-
sation ne tend pas à décliner le Tribunal, mais seulement à décliner la
personne de quelqu'un des Juges de ce Tribunal.

Quelquefois on peut récuser un Tribunal entier.

S- I.

De la récusation du Tribunal entier.

On peut récuser un Tribunal entier , si la partie assignée a un procès
contre le Tribunal. Arrêt du a3 Fév. 1708. Tom. 5. du Journ. des Au-
diences. Voyez le procès-verbal

, p. 341 , Edit de 1.734.
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Si c'est le demandeur qui a un procès contre le Tribun il , dont la

partie qu'il veut assigner est justiciable, il doit présenter requête au Juge
où ressortit le Tribunal et obtenir une ordonnance qui lui permette d'as-

signer sa partie directement au Tribunal supérieur , attendu le procès
qu'il a avec le Tribunal inférieur.

Si ce Tribunal ressortit nuement au Parlement, il doit donner la re-

quête en la Cour, pour être renvoyé dans quelque Tribunal voisin.

Si le défendeur prétend que ce procès n'est qu'im;giiuùre , et que le

demandeur n'a pas droit de récuser le Tribunal, dont lui défendeur est

justiciable, il peut s'opposer à l'ordonnance du Juge supérieur, ou à
l'arrêt de la Cour qui a renvoyé dans un autre Siège, et y assigner le

demandeur pour être statué sur cette opposition.

Lorsque parmi les Officiers d'un Siège et parmi les praticiens qui peu-
vent les substituer, il n'y en a aucun contre qui ilfc'y ait quelque cause
de récusation , c'est un cas où on peut récuser le Tribunal entier.

Lorsqu'un Seigneur de Justice me fait assigner dans sa Justice, je peux
pour cette raison, récuser le Tribunal entier, quoique j'en sois justiciable,

et évoquer la cause devant le J.ige supérieur où il ressortit; car tous ceux
qui le composent étant ses Officiers , ont une cause de récusation qui leur
interdit la cause de ce Seigneur.

Par la même raison , si j'ai une demande à former contre ce Seigneur,
je l'assignerai devant le Juge supérieur , et non point à sa Justice.

Ily a néanmoins quelques demandes
( quoique données au nom du

Seigneur) desquelles son Juge peut connoitre
, ce sont celles qui con-

cernent les domaines, droits et revenus ordinaires et casuels,tant enfief
que roture de la terre, même des baux et jouissances. Titrent , art. n.

Suivant cet article, un Seigneur peut plaider devant son Juge contre
ses vassaux censitaires, ou fermiers reconnus pour tels

,
pour le payement

des redevances Seigneuriales , rentes foncières, fermages, profits féodaux
ou censuels , amendes ou antres droits de sa terre qui lui sont dus; mais
si le fond des droits lui est contesté, son Juge n'en peut plus connoitre.
Le même article interdit aux Juges de Seigneurs la connoissance de

toutes les autres causes où les Seigneurs sont parties intéressées.

Par cette raison, les Arrêts ont jugé qu'un Juge de Seigneur ne pou-
voitmeitrele scellé après la mort du Seigneur sur ses effets , car il est

l'Officiel des héritiers de ce Seigneur qui succèdent à la Seigneurie , et

qui sont parties intéressées à l'apposition du scellé. Arrêts du 6 Février
1702, et 17 Janvier 1708 , au 5 e

. tome du Journaldes Audiences.
Cette raison cesse si la Justice dépend d'un Bénéfice du défunt, le Bailli

de la Justice peut mettre le scellé sur les effets de son défunt Seigneur,
car il n'est pas son Officier puisqu'il est mort, ni de ses héritiers qu! ne
succèdent point à son Bénéfice. Arrêt du a3 Avril 1704 pour le Bailli de
o. Germain , à Paris , rapporté parAugeard , tom. 2. cit. 61.

C'est aussi une espèce de récusation du Tribunal entier lorsqu'une
partiefaitévoquerd'uneCour Souveraine en une autre le procès qu'elle

y a, à cause des parents que sa partie adverse a dans cette Cour.



a Traité de la Procédure Civile
,

Les évocations font la matière de l'Ordonnance du mois d'Août 1737 ,

à laquelle nous renvoyons ; nous nous contenterons seulement d'observer

qu'une partie peut aussi évoquer d'un Présidial en un autre les affaires

qui doivent s'y juger en dernier ressort, lorsque la partie adverse y est

Officier , ou lorsqu'elle a dans ce Siège son père
, son fils, ou son frère.

Ortlunn. de ijZj, art.. 87. titre premier.

On ne peut évoquer des autres Sièges inférieurs, ni même des Prési-

diâùx lorsque l'affaire n'est pas de nature à y être jugée en dernier ressort.

L'Ordonnance néanmoins laisse à la prudence de la Cour de renvoyer

l'affaire dans un autre Siège, lorsque , par le grand nombre des parents

ou autre cause , il y aura des raisons suffisantes de soupçon contre le

Siège où elle auroit dû être portée. Ordonnance de 17O7 ,
art, 90.

Des causes de récusation contrefa personne des Juges.

Comme rien n'est davantage requis dans un Juge que le désintéresse-

ment, le Juge est récusable toutes h:s fois qu'il se trouve avoir quelqu'a-

vantage indirect à la décision de l'affaire portée devant lui.

Par cette raison, l'Ordonnance, titre 24 , art. 5. décide que le Juge
pourra être récusé , s'il a un différent avec quelqu'autre personne sur pa-
reille question.

Observez que le Juge , contre qui on proposeroit cette cause de récu-

sation, doit être reçu àsa déclaration , s'il a effectivement un différent sur

pareille question, à moins que la partie qui le récuse n'en eût à la main
la preuve par écrit. Ibid.

La raison d'intérêt fait aussi que, si le Juge étoit associé à l'une des par-

ties tellement que le gain du procès pût tourner à son avantage, ou à sa

perte , il seroit récusable.

Par la même raison , s'il est créancier de sommes considérables de l'une

des parties, et que le procès soit si important, que de l'événement de ce
procès dépende la conservation , ou la perte de ses créance s, le Juge doit

s'abstenir.

C'est peut-être aussi par cette raison que l'Ordonnance défend aux
Juges de connoître des causes de ceux dont ils sont héritiers présomptifs.

'Titre 24 , art. 1 o.

C'est pour cette raison qu'un Juge ne peutpas connoître aussi des causes
d'un Chapitre, Collège ou Communauté dont il est membre, car il a un
intérêt à cette cause, et un membre s'intéresse naturellement aux affaires

de son corps. Ibid. art. 10.

Non-seulement l'intérêt pécuniaire que le Juge peut avoir à la décision
de la cause l'en doit faire abstenir

,
quelqu'autre espèce d'intérêt , soit

d'honneur, soit d'affection doit le rendre récusable; c'est pour cela que
l'Ordonnance

,
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vOrdonnance, art. 6. décide qu'un Juge peut être récusé, lorsqu'il a

sollicité ou recommandé le droit de l'une des parties; car, par cette sol-

licitation , il a fait connoître qu'il n'étoit pas lui-même désintéressé , et

qu'il avoit un intérêt au moins d affection à la décision de la cause.

Il est décidé par le même art. que le Juge peut être récusé lorsqu'il a

donné conseil, ou connu du différend comme Juge ou comme arbitre,

ou lorsqu'il a ouvert son avis; car, dans tous ces cas, il a un intérêt d'hon-

neur
, ou du moins d'affection , à ce que la cause soit décidée conformé-

ment à l'avis qu'il a donné , ou au jugement qu'il en a porté; il n'est donc
point Juge désintéressé, et par conséquent il est récusable.

Les relations de parenté, amitié, et autres, que le Juge a avec une
de ces parties

,
pouvant intéresser le Juge à ce que la cause soit décidée

en faveur de la partie avec laquelle il a ces relations, elles doivent être

des causes de récusation.

C'est pourquoi, i°. La parenté ou affinité est cause de récusation en
matière civile jusqu'au quatrième degré de la ligne collatérale , selon la

compilation canonique, c'est-à-dire, jusqu'aux enfants des cousins issus

de germain inclusivement. Titre 24, art. i.

2°. Jilie l'est en matière criminelle jusqu'au cinquième degré inclusi-

vement , et si le Juge est de même nom et armes que l'accusateur ou l'ac-

cusé . il sera récusable, en quelque degré de parenté ou alliance que ce
soit. Titre 24, art. 2.

5". Le Juge dont la femme estparente ou alliée de la partie , est récu-

sable , comme s'il étoit lui même parent ; et vice versa, le Juge
,
parent ou

allié de la femme de la partie , est récusable, comme s'il étoit parent de
la partie même. Ib d. art. 4.

L'affinité et la récusation qui en est l'effet, s'éteint lorsqu° le mariage

qui la formoit est dissous, et qu'il ne Reste aucun enfmt de ce.mariage;

néanmoins un beau-pere, ungendie, ou un beau-frère, sont récusables

même après la dissolution du mariage quiforinoilsTaflinité, quoiqu'il n'en

reste point d'enfant. Ibiil.

4°. Le Juge n'en est pas moins récusable, quoiqu'il soit le parent ou
l'allié commun des deux parties et au même degré. Ibid. art. 5,

La parenté spirituelle , telle qu'est celle qui se trouve entre ;inpar:a'u

et un filleul, n'est point catrse de récusation. d.rïèide 1618, rapportepar

sluzaaet en ses y)
' nets, pa^e 214.

5 . La relation de bienfait et d'amitié est une cause de récusation lors-

que le Juge, sou père, quelques-uns de ses enfants, son frère, oncle ou

neveu , ou allié au même degré , ont obtenu quelque bénéfice de la nomi-

nation ou collation de l'une des parties. Ibid. art. g.

L'Ordonnance ajoute, pou/ru qu'elles ayent été volontaires ; car une

collation nécessaire telle qu'est celle faite à un gradué, en vertu de ses

grades, ou sur une permutation, n'est pas un bienfait.

6°. C'est aussi sur ce fondement que le Juge
,
qui est donataire d'une de

pes parties, est récusable. Ibid. art. io t Je pense néanmoins qu'une dona-

Tome III. D
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tion faite au Juge par la partie avant le procès , ne forme une cause de ré-

cusation que lorsqu'elle est considérable ; mais il est défendu aux Juges

de recevoir des parties depuis le procès intenté , le moindre petit présent,

ni de se laisser défrayer par elles de leurs dépenses , ni de permettre que
leurs domestiques reçoivent rien d'elles; et s'ils le font, c'est une cause

de récusation : cela est défendu notamment aux Juges -Commissaires, à

peine de concussion et de 5oo liv. d'amende. Titre 21 ,
art. i5.

7 . On peut, par argument de cet article, décider que le Juge qui auroit

reçu quelqu'autre bienfait signalé de l'une des parties ne pourroit être

Juge; l'espèce de bienfait mentionné en cet article, paroit ne devoir être

regardé que comme un exemple , d'autant plus que l'Ordonnance, titre

24. ait. 12. déclare qu'elle n'entend point exclure les autres moyens de
fait et de droit.

8 ". Un Juge qui est lié d'une amitié très - étroite avec l'une des parties r

doit se récuser, cette liaison étant beaucoup plus forte que celle qui ré-

sulte d'une parenté collatérale en degré éloigné ; mais comme on ne peut
pas estimer le degré d'amitié , cette cause de récusation doit être laissée

entièrement à la prudence , l'honneur et la conscience du Juge.

Mais au moins , pendant le procès , le Juge doit s'abstenir de ce qui peut
ressentir une trop grande familiarité entre lui et une des parties , comme
d'aller manger chez elle , ou de lui donner à manger chez lui , ce qui peut
être une cause de récusation; mais ce n'en est pas une s'ils mangent en-
semble chez un tiers.

Une 5 e
. espèce de relation

,
qui fait une cause de récusation, est la re-

lation de domesticité,, c'est-à-dire, lorsque le Juge est maitre ou domes-
tique de l'une des parties , lorsqu'il vit avec elle sous même toit et à même
pot. lb ici. art. 10.

Une 4 e
- espèce de relation

,
qui est une cause de récusation , est la re-

lation de protection et de subjection; comme nous prenons naturellement!
intérêt aux personnes qui sont sous notre protection , et par conséquent
aux affaires qui les concernent , et qu'il faut être parfaitement désintéres-
sé pour être Juge , on en conclud qu'un Juge ne doit pas connoitre des
causes des personnes à qui il doit une protection particulière.

Par ces raisons il est décidé en l'art. 10, qu'un maitre ne doit point être
Juge des causes de ses domestiques;

\Jn tuteur onéraire ou honoraire, subrogé tuteur ou curateur, de celle*
de ses mineurs.

A l'égard des Protecteurs d'ordre , Syndics d'ordre , comme c'est un pur
office de charité qu'ils rendent, et que ce seroit priver les ordres de la
protection des Magistrats qui ne voudroient plus s'en charger, s'il falloit

descendre de leurs Sièges dans les procès des ordres dont ils seroient Pro-
tecteurs : l'Ordonnance a réglé qu'ils ne seroient récusables que lorsqu'ils

seroient fpécialement nommés dans les qualités du procès
;
par exemple,,

lorsque la maison des Capucins plaide sous le nom de son père temporel,
le peie temporel ne peut être Juge.
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Il paroît même par le Procès-verbal de l'Ordonnance que les Commis-

saires convenoient par les considérations ci-dessus, qu'un Juge pouvoit
connoître des causes d'un Hôpital dmiCil éloit Administrateur

,
quoique

les Administrateurs fussent en qualité et en nom collectif, pourvu qu'il

n'eût pas signé la délibération pour soutenir le procès. Voyez le ProVs-
verbal

,
page 34t. éclit. de T724.

Par la même raison , un Juge, Marguillier d'honneur, peut connoître
des affaires de la Fabrique.

Il y a un Arrêt du Parlement de Toulouse, de i665, dans Catelan
,
qui

a jugé qu'un Juge étoit récusable dans la cause de son Vassal ; mais je

ne pense pas qu'on doive suivre la décision de cet Arrêt
, y ayant très-peu

de relation, dans l'usage présent des fiefs, entre un Seigneur et ses Vas-
saux.

La raison de suggestion et de dépendance rend un Juge récusable dans
la cause d'une partie qui est Juge dans une autre chambre ou jurisdic-

tion dans laquelle il a un procès. Ibicl. art. 7. Car il y a lieu de craindre

(comme il est observé dans le Procès-verbal) qu'il ne fût détourné de
juger contre cette partie, dans la crainte qu'en revanche, elle ne lui fut

pas favorable dans le procès qu'il a lui-même devant elle.

C'est par une semblable raison , que l'Ordonnance décide, ibicl. art. 1.

qu'un Juge ne doit pas connoître des causes d'une personne dont il est

héritier présomptif, ainsi que nous l'avons déjà vu ci-dessus; car il y a une
certaine relation de suggestion et de dépendance vis-à-vis d'une personne
dont nous sommes héritiers présomptifs; et il y a lieu de craindie qu'un
Juge ne soit détourné de juger contre cette personne , de peur de l'indis-

poser et de la porter à le priver de sa succession. 11 y a une autre raison

dans cette espèce
,
qui. se joint à celle-ci ; sçavoir

, que le Juge a un in-

térêt personnel, directement dans la cause, par l'espérance d'avoir un
jour une meilleure succession, si la partie gagne son procès.

On a agité la question, si un créancier, unlocataire, un débiteur pou-
voit être Juge de son débiteur, maître-d'hôtel , créancier; on a jugé qu'il

le pouvoit. Arrêt du i5 Juillet i562, rapporté au Journal du Palais. Ar-
rêt du i5 Juillet 160g, rapporté par Bouvot, Tom. 2. Q. i3.

Nous avons vu les relations qui peuvent servir de causes de récusation

,

dans la crainte qu'elles ne portassent le Juge à favoriser la partie avec la-

quelle il a ces relations. Par une raison contraire, l'inimitié qui est entre

une partie et le Juge, est une seconde cause de récusation, de peur
qu'elle le porte à juger contr'elle.

C'est pourquoi l'art. 8 du même Titre porte que « le Juge pourra eue
» récusé pour menace parlui laite verbalement , ou par écrit depuis Puis*

»> tance, ou dans les six mois précédents la récusation proposée , ou s'ii

y

» a eu inimitié capitale. » Par exemple , si la partie avoit tué un proche

aient du Juge
j
ce seroit une présomption d'inimitié capitale entre le

uge et la partie qui donneroit lieu à la récusation.

D ij

\
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v
cet

est entre le Juge et l'une des patries

ter des aigreurs, l'usage est que le Juge doit s'abstenir: de juger des causes

d'une partie avec laquelle il est lui-même en procès.

Cet usage reçoit plusieurs limitations, i°. Si la partie n'a intenté un pro-

cès à son Juge que depuis qu'elle est en instance devant lui , elle ne pour-

ra pas , sous le prétexte de ce procès , le récuser , afin qu'il ne soit pas au

pouvoir des parties de se procurer une cause de récusation contre leurs

Juges, en intentant mal-à-propos un procès.

2°. Il faut que le procès subsiste, ou du moins n'ait été fini que depuis

très-peu de temps; car l'aigreur qui résulte d'un procès , n'est censé durer

que tant que le procès dure , et s'éteint avec le procès.

5°. Il faut que le procès soit avec le Juge lui-même. Une partie ne
pourroit récuser un Juge pour raison d'un procès qu'elle a'uroit avec le

plus proche parent de ce Juge.

Cela dépend néanmoins de la nature du procès et des circonstances : on
a jugé qu'un Juge étoit valablement récusé pour raison d'un procès cri-

minel qui étoit entre la partie et le frère du Juge. Arrêt du 4 Mai 1610
r

rapporté par Buuvot , Tom.o.. Q. 10.

L'aigreur qui résulte d'un procès ne se présume qu'envers la partie avec
qui on plaide , et non envers l'Avocat ou Procureur. C'est pourquoi un
Juge ne peut pas être récusé par une partie, sous prétexte que c^tte partie
seroit l'Avocat ou le Procureur de la partie adverse de ce Juge dans quel-
que affaire.

L'inimitié aussi-bien que toutes les relations ci-dessus mentionnées, qui
Forment des causes de récusation , ne se considèrent que vis^à-vis la vraie

f>artie, et non pas vis-à-vis des personnes qui, quoiqu'elles soient dans
es qualités du procès putà comme tuteur d'un mineur , Marguillier d'une

fabrique
,
ne sont point parties en leur nom.

C'est pourquoi le Juge n'est point récusable, quoiqu'il soit îe parent oa
l'ennemi du tuteur qui est en qualité ; mais il est récusable s'il est parent
du mineur.

Pareillement dans les causes où le Procureur du Roi , en sa qualité de
Procureur du Roi, est partie, le Juge, quoique parent du Procureur du
Roi , n'est point récusable.

Il reste à observer qu'en matière civile , un Juge en qui il y a quelque
cause de récusation, peut demeurer Juge, lorsque les deux parties y
consentent par écrit.

L'Ordonnance le décide, art. 1. du Ut. 24. pour laparen'é et l 'affinité
,

et a paroit y avoir même raison pour les autres causes de récusation.,
lorsqu'elles sont connues des deux parties.

Lorsque le Juge est parent de l'une des parties , suffit - il que l'autre
partie consente? 11 serubleioit qu'oui, car il semble qu'il n'y ait qu'elle
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qui soit intéressée à le récuser; néanmoins l'Ordonnance décide expres-
sément qu'il faut que les deux parties consentent , l;i partie parente aussi

bien que celle qui ne l'est pas. Il n'est pas vrai qu'il n'y ait que l'autre

partie qui ait intérêt à la récusation , la partie parente peut y avoir aussi

intérêt , i°. Parce que si la parenté et l'affinité produit de. l'affection qui
puisse donner lieu de craindre que le Juge ne se prévienne en faveur de
son parent, elle produit aussi quelquefois de la haine qui peut donnerlieu
de craindre qu'il ne se piévienne contre lui. Ces relations sont inte? con-
cordes incïtarnenta charitatis , in1er iratosverb ineUamenta odiorinn.

zn
. Parce qu'il y a des Juges scrupuleux qui, dans la crainte de se préve-

nir pour la cause de la personne à qui ils portent de l'affection , se pré-
viennent contr'elle.

L'Ordonnance requiert que les parties consentent. Le tuteur de l'une
des parties y pourroit-il consentir pour elles?

On peut faire la même question à l'égard des autres administrateurs, et

elle paroit souffrir quelque difficulté; je penserais néanmoins qu'ils le

peuvent : ce sentiment qui tend à conserver à la partie un bon Juge, est

un acte qui ne paraît pas passer les bornes d'une bonne administration.

En matière criminelle, le consentement des parties, quandmême celui

du Procureur général ou de son Substitut y serait joint, ne peut faire ces-

ser les causes de récusation. Ibid. art. 2.

La raison de différence paroît être, qu'en matière civile, il n'y a que
les parties qui soient intéressées à la récusation du Juge, au lieu qu'en
matière criminelle, c'est le public qui a le principal intérêt à la décision

de la cause, et, par conséquent, à la récusation du Juge , et elle ne doit

pas
,
par cette raison , dépendre des parties.

De plus, le préjugé national faisam retomber sur la famille d'un con-
damné une partie de l'ignominie de sa condamnation , on ne peut jamais
regarder le Juge comme désintéressé en matière criminelle.

» §. III.

Du devoir du Juge en qui ily a une cause de récusation.

Le Juge, qui sait en lui quelque cause de récusation, ne doit pas atten-

dre que les parties le récusent; il ne doit pas néanmoins s'abstenir si la

cause de récusation n'est jugée valable , car l'office de Juge est un office

nécessaire et dû aux pa ties, dont il n'est pas permis au Juge de se dépor-
ter sans une excuse suffisante.

Il ne doit pas non plus s'en rapportera son propre jugement, sur la

validité de la cause de la récusat.on qu'il croit être en sa personne, car

ce serait s'établir Juge en sa propre cause. C'est pourquoi l'Ordonnance
T

Lit. 24. art. 17 et 18. décide qu'il en fera sa déclaration à la compagnie,
et que cette déclaration sera communiquée aux parties qui seront tenue*

il
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,

dç proposer leur récusation dans la huitaine dujourque cette déclaration

Irai aura été signifiée ; néanmoins en cas d'absence des parties
, on leur

accorde un délai plus long. Ibiil. art. 20.

La même Ordonnance , art. 18. du même Titre, « défend aux Juges

» de se déporter du jugement et rapport des procès, qu'après qu'ils au-

>> ront déclaré en la Chambre les causes pour lesquelles ils croient ne pou-

j> voir demeurer Juges, et qu'elles auront été déclarées valables.» Le
motif de cet article est que l'office du Juge est nécessaire, et qu'un Juge

ne peut refuser son ministère sans cause.

Lorsque la récusation a été déclarée valable, le Juge doit s'abstenir,

non-seulement du jugement, mais même de l'entrée de la chambre où se

juge le procès ; et si c'est à l'Audience, il doit descendre du Siège , fût -il

le Président. Ibicl. art. i5 et 16.

S'il étoit besoin que le Juge , qui auroit procès en son nom , ou pour

des parties dont il est tuteur , fût entendu en la Chambre où se rapporte

le procès, il y viendra; mais il sera obligé de se retirer après qu'il aura

été entendu. Ibicl. art. 14.

Quoique le Juge
,
par la récusation , ne demeure plus Juge , néanmoins

il lui est défendu de solliciter la cause pour l'une des parties ; cette sol-

licitation est cependant permise pour ses propres procès et ceux de ses

parents jusqu'aux degrés d'oncles, tantes, neveux et nièces inclusive-

ment, pourvu qu'il le fasse dans la maison des Juges, et non dans le lieu

de la Séance. Ibicl. art. 1 3.

§• iv
r

De la Procédure pour les récusations de Juge. Des Jugements de
récusations, et de l'appel de ces Jugements.

Quoique le Juge n'ait pas proposé lui -même les causes de récusation

qu'il croit être en lui, l'une des parties peut le faire.

Régulièrement cela doit se faiie avant la contestation en cause; néan-
moins une partie peut y être admise après , et en tout état de cause , en
affirmant, par elle

,
que la cause de récusation est nouvellement venue à

sa connoissance. Ibicl art. 21.

La récusation doit être proposée par requête ,
qui en contienne les

moyens, qui soit signée de la partie, bu du Procureur fondé de sa procu-
ration spéciale , attachée à sa requête. Néanmoins, en cas d'absence de
la partie , le Procureur est dispensé du pouvoir spécial. Ibicl. art. z5.

Cette requête doit être remise au .luge d'instruction
,
pour être ensuite

communiquée au Juge récusé, qui doit donner sa réponse. Ibid. art. 24.
Sur sa réponse , la récusation sera jugée par cinq Juges au moins, dans

les Sièges où il y a six Juges
, y compris le récusé ; et par trois au moins

,

dans les autres Sièges, même dans ceux où le Juge récusé seroit le seul
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Juge ; et le nombre des Juges sera suppléé par des Avocats ou Praticiens

du Siège. Ibid. art. a5.

Il est même défendu au Juge récusé d'être présent au jugement de ré-

cusation. Ibid. art. 24.

Les Présidiaux peuvent aussi juger, en dernier ressort, les récusations an
nombre de cinq, dans les matières du premier chef de l'Edit. Ibid. art. 28,

Si les moyens de récusation sont valables , on ordonnera que le Juge
s'abstiendra, sinon on donnera congé delà requête , et la partie qui aura
mal-à-propos récusé le Juge , sera condamnée en l'amende portée par l'art,.

29. Le Juge pourra même , outre cela , demander réparation des faits pro-
posés contre lui , suivant sa qualité et la nature des faits. Ibid. art. 3o.

Cette amende est de 200 livres dans les Parlements , Grand Conseil et

Conseil du Roi. Règlement de 1758.

De 100 livres aux requêtes de l'Hôtel et du Palais; de 5o livres aux
Présidiaux, Bailliages et Sénéchaussées.

De 351iv.dans les ChàteRenies, Prévôtés, Vicomtes, Elections, Greniers
à sel, et aux Justices des Seigneurs ressortissantes nuement en la Cour, et

des Duchés Pairies , et de 20 liv. aux autres Justices des Seigneurs.

Cette amende est applicable, moitié au fisc , et l'autre moitié à la partie

adverse de celle qui aproposé la cause de récusation.

Les Jugements sur les récusations doivent être exécutés nonobstant
l'appel, sauf, lorsqu'il est question de procédera quelques descentes,
informations et enquêtes, auquel cas le Juge récusé ne peut passer outre,

nonobstant l'appel du jugement qui a donné congé de la requête en ré-

cusation , mais il y doit être procédé par un autre Juge. Ibid. art. 26.

Ces appellations doivent être jugées sommairement et sans frais. Ibid.

art. 27.

S'il est intervenu pendant l'appel une sentence au principal , dont il y
ait appel , l'appel des jugements sur la récusation sera joint à cet appel,

Ibid. art. 27.

Section Vï,

Des différentes espèces d'exceptions dilatoires.

Article premier.

De 1 exception d'un héritier ou d'une veuve
,
pour avoir le délaipouf

délibérer.

L'Ordonnance, til. 7. art. 1. accorde un délai de trois mois aux héri-

tiers, pour faire l'inventaire des effets, titres et enseignements de la suc-

cession
,
qui court depuis l'ouvertuie de la succession.
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Ce délai court, tant contre le mineur que contre le majeur; si néan's

lins [e mineur étoit dépourvu de tuteur, personne n'ayant pu, pour lui

,

faire inventaire, il y a lieu de penser que ce délai ne devroit courir, pour
lui, que du jour qu'il en auroit été pourvu.

Outre ce délai, pour faire inventaire, l'Ordonnance en accorde un
autre à l'héritier, pour délibérer et se consulter s'il acceptera, ou répu-
diera là succession.

Ce délai est de 40 jours , et commence à courir du jour que l'inventaire

a éré achevé, s'il l'a été dans les trois mois ; sinon du jour de l'expiration

du terme de trois mois , dans lequel il a dû être achevé, quoiqu'il ne l'ait

pas été. Tit. 7. art. 1 et 3.

L'ordonnance accorde le même délai aux veuves
,
pour faire 'inven-

taire des effets de la communauté qui étoit entr'elles et leurs défunts ma-
ris, et pour délibérer si. elles accepteront la communauté , ou si elles y
renonceront. Tit. 7. art. 5.

Si, avant l'expiration de ces délais , on donne une demande contre un
héritier présomptif , en sa qualité d'héritier, ou contre une veuve en sa

qualité de commune , ou que l'on assigne l'une ou l'autre pour reprendre
une instance commencée avec le défunt, cet héritier présomptif, ou cette

veuve ont une exception dilatoire contre cette demande, et l'effet de
cet:e exception est d'arrêter la poursuite de la demande

,
jusqu'à l'expira-

tion des délais accoidés par l'Ordonnance; le Juge, sur cette exception
proposée par l'héritier présomptif , ou par la veuve, doit ordonner qu'il

sera sursis à faire droit sur la demande, jusqu'à l'expiration des délais-

accordés par l'Ordonnance.

Il n'y a pas lieu à cette exception dilatoire, lorsque les délais sont ex-
pirés, à moins que le dt (endeur ne justifiât que l'inventaire n'a pu être

achevé dans le temps pi .u l'Oidonnance, à cause des oppositions
et contestations qui son£surveuues , ou par quelqu'autre cause, auquel
cas, le Juge peu! accorde^ un nouveau di 'ai pour faite mvent,aire:.et ua
délaide .0 jours pour d •

|

i
l u'\ <t; ce jugement de prorogation doit être

rendu à l'Audience, et il est défendu d'appointer sur cette exception.
Art. 4.

Quoiqu", hors ce cas, l'Oidonnance défende d'accorder aucun autre
délai, art. 2 et 5, néanmoins elle ne s'exécute pas à la rigueur, et on
ordonne seulement que l'hé uier, ou la veuve , seront tenu-, de prendre
qualité dans la huitaine, faute de quoi sera fut droit; mais ces dépens
doivent être portés par le défendeur, qui est en faute de n'avoir pas pris

qualité dans les délais.

L'héritier ou la veuve peu eut encore se proroger le délai, en appel-
lant de la sente ce de condamnation; car en rapportant par la suite une
renonciation à la communauté , ou à la succession , cet héritier, ou cette

veuve seront déchargés de la condamnation portée j> ir la sentence; mais
il- doivent être condamnés en tous les dépens faits jusqu'au jour du rap-?

port de cette renonciation.

Observez
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Observez quela condamnation portée contre mi héritier , en sa qualité

d'héritier
,
quoique confirmée par Arrêt , l'obl : ge bien à subir la condam-

nation, mais elle ne le rend pas véritablement héritier; et comme res

vritèr aliosfudicata alteri nec prodest , nec nocet , cela n'empêchera

pas que, s'il est assigné par d'autres créanciers, il ne puisse se défendre,

en rapportant une renonciation à la succession.

Il faut dire la même chose de la veuve.

Article II.

De l'exception pour appeller garant,

§•1.

Ce que c'est que garant,,- Garantie, et leurs différentes espèces.

Garantie en général , est l'obligation de défendre une personne de

quelque action donnée , ou qui pourroit être donnée contr elle.

Garant , est celui qui est tenu de cette action.

11 y a deux espèces de garantie , la formelle et la simple.

La garantieformelle est celle qui a lieu dans les actions réelles ou

hypothécaires
,
qui résultent de l'obligation qu'une personne a contractée

envers quelqu'un , de le défendre de tous troubles dans la possession d'ime

chose, et qui a lieu toutes les fois qu'il y est troublé par quelqu'un pré-

tendant droit à cette chose. Telle est la garantie dont sont tenus un ven-

deur , et les cautions de ce vendeur , envers celui qui a acheté de lui.

Celui qui est tenu d'une telle garantie, s'appelle garantformel.

Observez que la garantie formelle ne peut être demandée que par celui

qui jouit de l'héritage, à titre de propriétaire ou d'usufruitier : un loca-

taire ou fermier, assigné pour délaisser l'héritage dont il jouit, doit seule-

ment indiquer au demandeur le nom de son bailleur, afin qu'il agisse con-

tre lui.

La garantie simple est celle qui a lieu dans les actions personnelles

qui résultent de l'obligation qu'une personne a contractée d'acquitter quel-

qu'un en tout ou en partie d'une dette dont il est tenu envers un tiers , et

qui a lieu toutes les fois qu'il est poursuivi pour cette dette.

Celui qui est tenu d'une telle garantie , s'appelle garant simple*

§. IL

Des délais pour appellergarant, et des exceptions qui en résultent.

Lorsque celui qui est assigné sur une demande
,
prétend avoir garant

formel qui soit obligé de le défendre, ou garant simplcqui soit oblige de

Tome III &
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l'acquitter, l'Ordonnance lui accorde un délai pour assigner ce garant,

afin que ce dernier soit tenu de prendre sa défense, ou de l'acquitter
;

ce délai est de huitaine, à compter du jour que l'exploit de la demande

originaire a été donné , et elle accorde, outre cela , le temps nécessaire

pour appeller ce garant, selon la distance du lieu de sa demeure, à rai-

son d'un jour pour dix lieues , et autant de temps pour retirer l'exploit.

Tit, 8. art. z.

Si le défendeur qui a un garant à assigner , étoit assigné en qualité d'hé-

ritier, et que le délai qui lui est accordé pour délibérer ne fut pas expiré,

le délai pour assigner son garant ne courroit que du jour que le délai,

pour délibérer, auroit expiré, ibid. car tant qu'il délibère, et n'a pas

pris de qualité , il ne peut pas assigner son garant ;
le délai pour l'assigner

ne peut donc pas courir, suivant la règle : Contra non valéntem agero

non currit prœscriptio.

On doit observer la même chose à l'égard d'une veuve assignée comme-
commune. Ibid.

Lorsque celui qui est assigné en garantie,^ lui-même un garant qui

doit le défendre et l'acquitter de cette garantie, il doit avoir les mêmes
délais pour assigner ce second garant, à compter du jour que l'exploit de

la demande en garantie, ou en sommation lui a été donné; et si ce second
garant avoit lui-même un garant qui le dût défendre ,

il devroit avoir les-

mêmes délais pour assigner le troisième garant, à compter du jour que
l'exploit de contre-sommation lui a été donné, etsic deinceps.

Ces délais qu'accorde l'Ordonnance au défendeur, pour assigner son
garant, opèrent une exception dilatoire, par laquelle le défendeur peut
arrêter les poursuites du demandeur, et empêcher qu'il ne puisse être 1

pris défaut contre lui avant que 1«8 délais de l'assignation en garantie

soient expii es. Ibid.

Le défendeur doit pour cela opposer cette exception dilatoire, et la

fonder parla copie qu'il donnera au demandeur originaire de l'exploit

de demande en garantie qu'il a donné contre son garant, et des pièces

justificatives de sa garantie. Ibid.

Cette exception dilatoire cessé d'avoir lieu lorsque les délais accordés
par l'Ordonnance sont expirés. L'Ordonnance défend d'en accorder d'au-
nes, sous prétexte de minorité, biens d'Eglise, ou autres causes, privilé-

giées; le Juge doit donc statuer sur la demande, nonobstant que le
défendeur allègue qu'il a un garant ; il doit s'imputer de n'avoir pas»

appelle ce garant dans le délai que l'Ordonnance lui accordoit pour
cela. Ibid.

La contestation sur cette exception , si elle doit avoir lieu ou non , doit
être jugée sommairement à l'Audience. Ibid.

Au reste, le défendeur n'est pas déchu pour cela de son action de
garantie, il peut sur l'appel appeller son garant en cause, soit en la Cour,
soit en une autre jurisdiction où se poursuit l'appel; et si la condamnation
qui a été prononcée contre lui est en dernier ressort, ou, s'il n'en a point
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appelle

, îl peut encore intenter l'action de garantie contre son garant

,

non pas en la Jurisdiction en- laquelle il avoit été assigné lui-même, parce
que l'instance 7 est terminée , mais devantle Juge du domicile de son.

garant.

Si le garant soutient que la demande originaire, sur laquelle celui qui
l'appelle en garantie a été condamné, ne procédoit pas et qu'en consé-
quence il ne lui doit point de garantie, il faudra renouveller devant le

Juge la question originaire ; car le jugement rendu sur cette demande
originaire

, dans une instance où ce garant n'étoit point partie, ne peut
faire loi* contre lui.

De là il suit que le défendeur, qui a un garant à appeller, se fait un
grand préjudice en ne l'appellant pas dans les délais que l'Ordonnance
lui accorde devant le Juge de la jurisdiction où il est assigné; car, en
ne le faisant pas , il se charge de prouver le droit du tiers quia obtenu
contre lui , ainsi que nous l'avons fait voir dans notre Traité du Contrat
de vente, part. 2. chap. 1. n. 10g. Et il peut arriver qu'étant condamné
sur la demande originaire donnée contre lui , il soit obligé de subir cette

condamnation, et qu'il n'ait point de recours contre son garant, parce
que l'autre Juge devant lequel il assignera ce garant

,
jugera que la de-

mande originaire ne procédoit pas.

Un autre préjudice que le défendeur se fait , en n'appellant pas son
garant dans les délais prescrits par l'Ordonnance

, c'est qu'il n'a aucune
répétition contre ce garant, de tous les dépens , tant par lui faits que
ceux auxquels il a été condamné

,
jusqu'au jour qu'il a appelle son ga-

rant , si ce n'est seulement du coût de l'exploit de la demande originaire.

Tit. 8. art. 14.

Les garants contre-sommes, qui succombent, sont tenus non-seulement
des dépens de leur temps , mais même de tous les exploits donnés

, tant

contre le défendeur originaire que contre les garants qui les précédent,

et qu'ils sont tenus de garantir médiatementou immédiatement.

S- m-
De la demande et sommation en garantie.

Le défendeur peut assigner son garant, tant formel que simple, en
quelque lieu qu'il soit demeurant, pardevant le Juge devant lequel il

est assigné
,
pour qu'il soit tenu de l'y défendre ou de l'acquitter. Tit. 8.

art. 1.

Il n'est besoin
,
pour donner cette assignation , d'aucune commission

ni sentence
,
quoique le garant demeure hors la jurisdiction du Juge

devant lequel on l'assigne, à moins que l'assignation ne se donnât en

une Cour souveraine ou préiidiaie, auquel cas il faut une commission.

Jbid, *
Eij
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L'exploit cle demande en garantie , ou sommation, doit être fait dans

la forme des autres explolfé ': il doit être libellé, c'est-à-dire contenu-

les conclusions du demandeur en garantie , et les moyens sur lesquels d

les établit. Il doit contenir la copie des pièces sur lesquelles il la tonde,

la copie cle la demande originaire qui lui a été donnée, et des pièces

dont on lui a donné copie , et qui en sont le fondement. Mut.
' Le tarant assigné en garantie doit défendre devantleJuge où 1 instance,

sur la'demande originaire , est pendante, et devant lequel il est assigné
,

qnand même il dénieroh être garant : il ne peut pas demander son renvoi

devant son propre Juge sur la question , s'il est garant ou non.*

Cela a fait autrefois difficulté ; mais c'est un point aujourd'hui décidé

par l'Oidonnance. Ibid.
.

Cette règle souffre deux exceptions; la première est que, s il parort

par écrit , ou par l'évidence du fait ,• que la demande originaire n'a été

donnée contre le demandeur originaire, qu'à dessein de traduire le ga-

rant hors de sa jurisdiction, la cause doit être renvoyée ,
ibid. Ce renvoi

doit même être fait sans attendre que les parties le requièrent. Voyez le

procès-verbal cle l' Ordonnance ,
page-çn,

La seconde exception est , lorsque le garant est privilégié ; car il a

droit de demander son renvoi devant le Juge de son privilège : tels sont

tous ceux qui ont droit de committimus, ou lettres de Garde-Gardienne;

les Docteurs et Ecoliers qui jouissent du droit de scolarité; tels sont en-

core les Bourgeois de Paris
,
qui ont droit, en défendant, de ne pou-

•voir être traduits qu'au Châlelet de Paris, suivant l'art. 112 de la Cou-

tume de Paris. Baci/uet , des droits de Justice. , chap. 8. n. 43.

Un laïque ne pourroit pas être assigné en garantie simple pardevant

l'Official par un Ecclésiastique qui y.seroit assigné, mais il faut assigner

ce laïque devant le Jn;;e séculier de son domicile.

Contra vice versa. Un EccléMasti<jûe-,assigné en garantie par un laïque

devant le Juge séculier, ne peut pas demander son renvoi pardevant

l'Oflicial. Voyez le Commentaire de M. Jousse , et les Auteurs par lui

cités sur ïart. 8.

C'est une Question, lorsque le garant privilégié obtient son renvoi de-

vant le Juge de son privilège, sur la demande en gai amie donnée con-

tre lui , s'il peut aussi y évoquer la demande originaire ? Bacquet , cluip.

8. n. 44. décide pour l'affirmative. M. Jousse pense que ce n'est pas à
lui à demander cette évocation, mais au défendeur originaire

,
qui a in-

térêt de né pas plaider dans deux jurisdictions ; ce dernier sentiment
paroît plus plausible.

Le garant formel, assigné en garantie, qui convient être garant, doit

prendre le fait et cause du défendeur originaire qui l'a sommé en ga-
rantie, c'eât-à-dire

,
qu'il doit se charger de le défendre contre le de-

mandeur originaire.

' Au moyen de cette prise de fait et cause, le défendeur originaire doit être
mis hors de cause , s'il le requiert, et la demande originaire doit s'instruire
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entre le demandeur originaire

,
et le garant qui a pris le fait et cause du

défendeur. Ibicl.

Par exemple , si moi
,
possesseur 'i'im héritage

,
j'ai été assigné pour le

délaisser par une demande en revendication , ou par une demande hypo-
thécaire , c'est mon vendeur que j'ai sommé en garantie qui sera tenu de
défendre pour moi à celte demande, et de soutenir que l'héritage n'ap-
partient point au demandeur, et qu'il ne lui est point hypothéqué, et

toute la procédure qui se f ra sur cett contestation , ne sera qu'entre le

demandeur et lui, et non avec moi qui dois être mis hors de cause.

Néanmoins, encore que le garanti ait été mis hors de cause, il peut y
assister pour la conservation de ses droirs

; c"est-à-dire
,
que si la cause

se plaide , il peut avoir sur h: barreau un Avocat pour plaider les moyens
contre sa demande originaire, qui pourroient échapper à l'Avocat de
son garant. Ibid, art. 10.

Pareillement si la cause ^'instruit en procès par écrit, il pourra signi-

fier au demandeur originaire des écritures, contenant des moyens contre
sa demande, de peur qu'ds n'éch. ppent à son garant.

Le défendeur ayant été mis huis de cause, si la demande originaire se
trouve bien fondée , la condamnation sera prononcée, non contre le ga-
ranti défendeur originaire, puisqu'il n'est plus en cause, mais contre le

garant qui sera condamné a délaisser l'héritage, et aux dépens.
Mais, quoique la condamnation soit prononcée contre le garant, néan-

moins elle ne s'exécute contre lui que pour les dépens, Sommais et
intérêts, etc. C'est contre le^garanti qu'elle s'exécute pour le principal
sur une simple signification qui kuflcst faite de la sentence. Ib.iL. art. u.

Lorsque le garanti n'a pas été mi-, hors de cause , il ne peut répéter
contre son garant que les frais de taxe, et non ks faux frais; tels que
ceux de voyage , et autres qui n'entrent pas eu taxe.

Il en est autrement dans la garantie simple
,
qui a lieu dans les deman-

des personnelles; le garant simple ne peut être i >cu à prendre le fait et
cause du défendeur originaire; car ce défendeur étant assigné, comme
étant obligé personnellement envers le demandeur, comme étant son
Vrai débiteur , c'est à lui à se défendre ; son garant ne peut qu'intervenir
pour défendre conjointement avec lui ; c'est ce défendeur originaire qui
doit être condamné

,
si la demande se trouve fondée, et qu'il se trouve

être effectivement le débiteur du demandeur ; le garant, s'il y a lieu à la
garantie, sera seulement condamné envers celui qui l'a sommé en garan-
tie , à l'acquitter. Ibid. art. 12.

Article III.

De quelques autres espèces d exceptions dilatoires.

Lorsqu'un tiers détenteur est assigné en action hypothécaire , il a une
exception dilatoire qu'il peut opposer contre cette demande, qui s'appelle?
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,

l'exception de discussion, dont l'effet est d'arrêter la demande jusqu'à

ce que le demandeur ait discuté les biens de son débiteur, tant meubles

qu'immeubles, pourvu que les immeubles soient situés dans le royaume

,

et même dans le ressort du même Parlement; ces immeubles lui doivent

être indiqués par celui qui oppose cette exception, qui doit aussi lui

avancer des deniers pour cette discussion d'immeubles. Cette exception

étant opposée , la demande est arrêtée jusqu'à ce que la discussion du,

débiteur ait été faite , et qu'il paroisse que le demandeur n'a pu être payé

de sa créance par cette discussion,

~LesJidejusscurs qui, par leur cautionnement, n'ont point renoncé à

l'exception de discussion, peuvent aussi, lorsqu'ils sont assignés, en vertu

de leur cautionnement, opposer l'exception de discussion ,
et arrêter par

cette exception la demande donnée contr'eux, jusqu'à ce que le deinan-.

deur ait discuté son débiteur principal.

L'exception de division est aussi une exception dilatoire par laquelle

l'un de plusieurs cofidejusseurs, en offrant aux créanciers sa part virile

de la dette pour laquelle ils ont tous répondu , arrête la demande pour

le surplus, jusqu'à ce qu'il ait été constaté de l'insolvabilité des autres

fidejusseurs.

Le débiteur qui est assigné pour le paiement d'une dette avant le terme

de paiement, a aussi une exception dilatoire qui arrête jusqu'à ce terme

la poursuite de cette demande.
Ces exceptions dilatoires doivent être proposées avant de défendre au

fond , et on ne seroit pas recevable à les opposejgua cause d'appel , si on
n'avoit instruit en première instance sans en faire usage. D Héricourt

,

dans son Traire de la vente des immeubles , chap. 4. n. 16, n'est con-

traire à notre sentiment que parce qu'il met l'exception de discussion

dans la classe des exceptions përemptoirés ; mais comme c'est le temps
auquel le défendeur propose cette exception qui en doit déterminer la

nature , et non pas l'événement qui en peut résulter , lequel est incer-

tain, nous croyons que cette exception n est que suspensive, et que par

cette raison elle doit être proposée à lùnine litis.

L'exception des vues et montrées étoit aussi une exception dilatoire

qui avoit lieu en matière réelle
,
par laquelle le possesseur d'un héritage

pouvoit demander qu'avant toutes choses, le demandeur ou son fondé de
pouvoir, se transportât avec lui sur le lieu, et lui fit voir au doigt et à
l'œil l'héritage pour lequel il lui faisoit la contestation , dont il seroit

dressé acte ; comme ces vues et montrées causoient de grands frais , l'Or-

donnance les a abrogées par la disposition qui ordonne au demandeur de

désigner l'héritage par tenants et aboutissants, tit. g. art, 5. suivant qu'il

a été dit au titre des Adjournements. Tit. a. art. 6.
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Section y II.

Des Répliques et 'Abrogations de toutes autres procédures ; des
Demandes incidentes ,

et des Interventions,

§• I.

Des répliques et abrogations de toutes autres procédures.

Le demandeur, à qui le défendeur a signifié des défenâes contre
la demande par lui donnée, peut répliquer à ces défenses par un acte
signifié au Procureur du défendeur, tit. 14. art. 2. mais il le doit faire

dans trois jours , à compter de la signification des défenses , sans qu'après
ce délai, qui ne peut être prorogé , la procédure, ou le jugement puisse
être arrélé. • "***^P

Ces répliques , ainsi que les défenses , se fournissent
,
par un acte

signifié de Procureur à Procureur.
Autrefois le défendeur, à qui ces répliques avoient été signifiées

,
pou-

voit y opposer des moyens qu'on appelloit dupliques , et le demandeur
opposoit des tripliques contre ces dupliques. L'usage de ces dupliques et

tripliques a été proscrit par l'Ordonnance, ibid. art. 5. et ces actes ne
doivent pas passej^n taxe.

g. IL

Des demandes incidentes.

Le défendeur, outre les défenses contre la demande don née contre lui,

peut former lui-même des demandes contre le demandeur, s'il en a

quelqu'une à former contre lui; c'est ce qui s'appelle réconvention ,ou
demandes incidentes.

Ces demandes se forment par un simple acte que le Procureur du dé-
fendeur signifie à celui du demandeur. Cet acte n'est sujet à aucune for-

malité, sinon qu'il doit être libellé comme un exploit, c'est-à-dire, contenir
les conclusions desdites demandes, et un précis des moyens sur lesquels

elles sont fondées. On doit aussi, par le même acte, donner copie des
pièces qui y »e: vent de fondement. Tit. 1 1. art. 23.

Le demande ur peut aussi , dans le cours de l'instance , former des dema n-

des incidentes, autres que celles portées par son exploit, pourvu qu'il

puisse les justifier par écrit , et il les donne par un acte de Procureur sig-

nifié au Procureur du défendeur, dans la même forme, et de la même
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manière que nous avons dit que se donnent les demandes incidentes du

défendeur. ,

L'Ordonnance a une disposition très-sage au sujet de ces demandes

incidentes au lit: 20. art. 6. « Toutes les demandes , à quelque titre que

» ce soit, qui ne seront entièrement justifiées par écrit , seront formées par

» un même explo'u , après lequel, les autres demandes, dont il n y aura

» pas de preuves par écrit, ne seront reçues. »

Cet article ne se doit pas restreindre aux demandes du demandeur ;

il y a même raison pour décider que toutes les demandes incidentes que

le défendeur doit former, le doivent être par un même acte ,
et qu après

en avoir formé, il ne doit pas être reçu à en former par la suite de nou-

velles qui ne seroient pas justifiées par écrit.

Quoique le demandeur soit reçu à former de nouvelles demandes,

depuis son exploit , et le défendeur depuis l'acte par lequel il a formé ses

premières demandes incidentes , lorsque ces nouvelles demandes se jusu-

iientpar écrit, néanmoins, s'il avoit pu'les former lors de la demande

principale , il ne doit pas avoir la répétition des frais que ces nouvelles

demandes ont causés, de plus qu'elles n'auroient causés, si elles eussent

été formées par un même exploit , ou par un même acte.

Observez que suivant l'article ioë , de la Coutume de Paris, « la

» réconvention ( en cour Laïque ) n'a Jlieu ,
si elle ne dépend de l'ac-

« tion , et que la demande en réconvention soit la défense contre l'action,

» pr. mieremeut intentée , etc. » parce que , dit Coquille ,
Liv. 5o

,
celui

qui auroitélé convenu en aucune action d'expédition aisée, auroit pu

mettre avant, une actionde grande longueur et difficulté pour empècheç

et retarder l'autre.

§. II

Des Intciventl

L'intervention est ixn acte par lequel un tiers demande à être reçi?

partie dans une instance formée entre d'autres parties, soit pour s'y joindre

au demandeur, et demander la même chose que lui , ou quelque chose

de connexe, soit pour se joindre au défendeur, et combatire avec lui la

demande du demandeur qu'il a intérêt de détruire.

On peut former une intervention , soit avant, soit après contestation

en cause: soit dans les causes :|ui se jugent à l'Audience, soit dans les pro-

cès par écrit; soit en cause prrincipale, soit en cause d'appel. 'Titre 11,

art. 28. ,

Cette intervention se forme par une requête présentée à un Juge, qui

Contient les moyens sur lesquels l'intervenant préiend foncier son inter-

vention. Le Juge ordonne, au bas delà Requête
,
que les parties vien-

dront plaider un certain jour; l'intervenant doit signifier l'Ordonnance

du
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du Juge et la requête, ensemble la copie des pièces sur lesquelles elle est
fondée, à la partie contre qui elle veut intervenir; le Juge statue à
l'Audience contradictoirement , ou par défaut, sur la première assigna-
tion, si l'intervention doit être reçue ounon. Ibid.

Ces interventions peuvent aussi se former sans requête , lors de la plai-

doirie delà cause dans laquelle quelqu'un veut intervenir; il peut, par
son Procureur et Avocat , demander à être reçu partie intervenante , en
faisant plaider ses moyens d'intervention.

Lorsque l'intervenant est privilégié, ou qu'il a un intérêt direct dans
la cause qui lui donne droit d'intervenir , il peut faire renvoyer la cause
devant le Juge de son Privilège, quoique la cause fût déjà contestée

,

ou que le procès fût déjà distribué à un Rapporteur, pourvu néanmoins
qu'il ne fût pas déjà en état d'être jugé; c'est ce qui résulte du Règlement
de Montdidier, du 5 Juin 1659, rapporté au Journal des Audiences,
Ut. 2.

Lorsque l'intervention n'est formée qu'en cause d'appel , l'interve-

nant ne peut demander , ni son renvoi devant le Juge de son Privilège

,

ni faire évoquer la contestation , à moins que ses droits n'eussent pas

été encore ouverts , ou que lui ou ses Auteurs n'eussent pu agir avant
le jugement de cause principale. Argwnenb tiré du tit. 1. art. ag. de
1 Ordonnance de \

rj'h~j.

Tous intervenants doivent se pourvoir à l'Audience
,
pour y faire

statuer sur le mérite de leur intervention , même aux Chambres des

Enquêtes des Parlements.

Dans le cours,des procès par écrit, lorsque les interventions qui sur-

viennent paroissent fondées, les Juges doivent ordonner, par le juge-
meirt qui reçoit la partie intervenante

,
qu'il sera fait droit sur le surplus

de la demande , en jugeant l'instance principale.

Les parties en l'instance doivent défendre à cette intervention, ou
employer pour moyens ce qu'elles ont déjà dit, et remettre leur requête
de contredits , ou d'emploi , es mains du Rapporteur.
Dans une cause d'Audience , lorsque le droit de l'intervenant est

apparent , et que la cause est en état , on peut, en recevant l'interven-

tion , faire droit sur le tout par un seul et même jugement. Mais si le

procès est par écrit, on appointe en droit, et on joint sur l'intervention

qui est ensuite réglée par le même jugement que le principal, s'il y a
lieu, sauf à disjoindre.

Tome III.
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CHAPITRE III.

De la contestation en Cause et de l'instruction.

Section première.

De la contestation en Cause , etde la procédure poury parvenir.

Après les défenses fournies, l'Ordonnance donne un délai de trois

jours , soit afin que le demandeur puisse donner ses répliques ,soit afin,

que les Avocats de l'une ou l'autre partie puissent se préparer pour la

plaidoirie.

Après ces trois jours, l'une ou l'autre des parties peut poursuivre la

cause à l'Audience sur un simple acte
,
par lequel un Procureur signifie

à l'autre Procureur qu'à un tel jour, il se trouvera ou fera trouver l'Avo-

cat de la partie à l'Audience, et qu'il le somme de s'y trouver. Cet acte

s'appelle avenir; et il a été substitué aux avenirs qui se prenoient au
Greffe avant l'Ordonnance de 1667, tit. 14. art. 1.

En conséquence de cet avenir, la partie qui l'adonné, ou celle à qui

il a été donné , fait présenter son placet au Juge qui doit présider à l'Au-

dience, qui fait appeller la cause par l'Huissier, si le temps de l'Audience

le permet , et qu'il n'y ait pas de cause plus pressée.

Ce placet ne contient rien autre chose que les noms et qualités des

parties en instance \pour un tel et tel demandeurs , contre un tel et tel

défendeurs ; il se donne sur du papier ordinaire, et non timbré.

Si la cause n'a pas été appellée, la paitie la plus diligente signifiera par
son Procureur au Procureur de l'autre partie un pareil avenir\ pour ua
autre jour d'Audience, et donnera un autre placet , et ainsi, dorénavant,

jusqu'à ce que la cause soit appellée.

Au lieu de poursuivre la cause sur des avenirs , la partie qui la veut faire,

juger peut la faire inscrire sur un rolle des causes qui se tient au Greffe, et

signifiera l'autre partie par un acte de Procureur à Procureur qu'il l'a

mise au rolle : dés lors, l'Audience ne peut plus se poursuivre sur des
avenirs et placets ,et la cause est appellée à son tour sur le rolle.

Mais comme le tour de rolle ne vient quelquefois qu'après un temps
très long, lorsqu'il est chargé de beaucoup de causes, si la cause qui a
éternise au rolle est de la nature de celles qui requièrent célérité, la

partie à qui on a signifié qu'elle étoit au rolle, peut demander, par un
acte de Procureur à Procureur, qu'elle en soit retirée, avec un avenir
à la prochaine Audience pour faire statuer sur cet incident. Voyez le

Règlement fait le premier Septembre 1758, pour la confection des rolles

du Présidial et du Bailliage d'Orléans.
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Suivant ce règlement , le Procureur doit, avant de faire inscrire une

cause au rolle , examiner si elle est provisoire , et si elle a reçu toute son
instruction ;

ainsi dans ces sièges il ne doit y avoir lieu que très-rarement

à l'incident
,
pour tirer des causes du rolle. T^oyez, les autres dispositions

du même règlement.

Si néanmoins cet incident se trouve bien fondé , le Juge ordonne que
la cause sera tirée du rolle, et que les parties viendront plaidera certain

jour, auquel cas l'Audience se poursuit pour le jour indiqué sur un ave-
nir et un placet, en la manière ci-dessus expliquée.

Lorsque la cause a été appellée , soit à tour de rolle , soit sur un avenir

ou placet, elle se plaide, ou par 1 s Avocats des parties , ou par les Pro-
cureurs, lorsque la cause ne mérite pas le ministère des Avocats.

Si, sur la plaidoirie, la cause peu,t se juger définitivement, elle est

plaidée , contestée et jugée tout à la fois et en même temps.

Si elle ne se peut juger définitivement, la sentence interlocutoire que
rend le Juge sur cette plaidoirie

,
quelle qu'elle soit, forme la contesta-

tion en cause : c'est ce qui* est porté par Yart. i3 du tit. 14, où il est dit :

« La cause sera tenue pour contestée par le premier Règlement, appoin-
>> tement ou jugement qui interviendra après les défenses fournies, en-
» core qu'il n'ait pas été signifié. »

Gela est assez conforme à l'idée que le droit Pi.omain nous donne de la

contestation en cause : cumjudejc per narratlonem negotii causani au-

dire cœperit. L. 1. Cod. de litis contes t.

,De là il résulte qu'il n'y a point de contestation en cause tant qu'on n'a

proposé que des exceptions déclinatoires , et que le Juge n'a donné Rè-

glement que sur ces sortes d'exceptions. Mais aussitôt qu'il y a eu des

défenses fournies sur le fond de la contestation , ou même sans avoir été

fournies par écrit, si elles ont été prononcées devant le Juge , la pre-

mière prononciation du Juge qui intervient sur la plaidoirie de ces dé-

fenses , forme ce qu'on appelle contestation en cause.

On a demandé, si un simple jugement de continuation de cause au
prochain Siège, ou à huitaine , forme la contestation en cause? Il a été

jugé pour l'affirmative , et Chenu, cent. a. question 196. en rapporte un
Arrêt du 19 Janvier 1687.

Un jugement rendu par défaut peut-il former la contestation en cause?

On décide pour l'affirmative ; et on se fonde sur l'art. 104 de la Cou-

tume de Paris, qui porte qu'il y a « contestation en cause
,
quand il y a

» Règlement sur les demandes et défenses des parties , ou bien quand

» le défendeur est défaillant, ou débouté de défenses. »

Mais sile défaillant est reçu opposant au jugement par défaut, la Sen-

tence qui le reçoit opposant, en détruisant le jugement, détruit la con-

testation.

Si ce jugement, qui reçoit opposant, ordonne qu'au principal les par-

ties en viendront , ce Règlement forme une contestation en cause.

Fij
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Section II.

Des différentes espèces d'Instructions.

«ti°. Lorsque la demande du demandeur, ou les défenses du défen-

deur sont fondées sur des actes sous signature privée , et que la partie à

laquelle ils sont opposés , ne veut point en reconnoitre l'écriture et la

signature,le Juge ordonne la reconnaissance etvérifieation des écritures.

2°. Lorsque l'une ou l'autre des deux parties se fonde sur des actes

qu'elle n'a point en sa possession, et qu'elle dit être en la possession

d'un tiers
,
qui ne peut ou ne veut les lui délivrer sans l'Ordonnance

du Juge , le Juge en ordonne le compidsoire.
3 ". Lorsque la contestation roule sur l'état de la chose contentieuse

,

le Juge en ordonne la visite par des experts, et quelquefois même , lors-

qu'il en est requis , il ordonne de sa descente sur les lieux contentieux.

4°. Lorsque la décision de la cause dépend des faits avancés par l'une

des parties, et déniés par l'autre, le Juge permet de faire la preuve de
ces faits par Enquête, et ce jugement s'appelle appointementà vérifier.

5°. Quelquefois une partie
,
pour se procurer la preuve des faits ten-

dants à la décision de la cause par l'aveu de l'autre partie , demande
qu'elle soit interrogée par le Juge surfaits et articles , ce que le Juge
permet.

6°. Lorsque la cause portée à l'Audience n'y peut être jugée , soit par
le grand nombre des chefs de demande qui n'y peuvent être discutés

r

soit par le nombre des actes , de l'examen desquels dépend la décision

de la cause , le juge prononce un appointement en droit, ou un appoin-
tement à mettre, ou un appointement de délibéré, que nous appelions
à Orléans un appointement sur le Bureau. Nous traiterons de toutes ces
différentes espèces d'instructions dans des articles séparés.

Article premier.

De la reconnaissance et vérification des Ecritures.

§. 1er.

De la reconnaissance.

Lorsqu'un demandeur fonde sa demande sur une promesse ou autre
acte sous signature privée du défendeur, il doit lui en donner copie et
conclure à ce que le défendeur soit tenu de reconnoitre l'acte comme
signé de lui, et que faute par lui de s'en expliquer dans un court délai,
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qui ne pourra être moindre de trois jours, la promesse ou billet sera tenu
pour reconnu. Edit de 1684 , art. 1 et 2.^,,,,

Il faut excepter de cette règle les justices consulaires dans lesquelles
les demandeurs ne sont point tenus de conclure à la reconnoissance , et

peuvent obtenir condamnation sur des billets non reconnus, tant qu'ils

ne sont pas déniés. Déclaration du i5 Mai 1703.

S'ils étoient déniés , les Consuls doivent renvoyer devant les Juges or-

dinaires du lieu
,
pour procéder à la vérification. IbiJ.

La partie assignée devant le Juge du lieu où elle résicfe, pour la re-

connoissance de sa promesse , doit y répondre , ou la reconnoitre
, ou dé-

nier, sans pouvoir demander son renvoi devant le Juge de son Privilège,

si ce n'est pour le principal; et faute par lui de reconnoitre l'écriture ou
la signature , le Juge

,
quand même il ne serait pas le vrai Juge du dé-

fendeur, peut valablement prononcer que la promesse demeure recon-
nue , car tous Juges sont compétents pour cette reconnoissance. Ordon-
nance de Roussillon en i55c), art. 10.

Cela ne doit pas s'entendre en ce sens, qu'un Juge incompétent, ra-
tione materice, puisse être compétent sur cette matière; comme si on
m'assignoit à l'Election, ou aux Eaux et Forêts, pour reconnoitre un
billet que j'aurais fait pour prêt d'argent.

Ces dispositions de l'Ordonnance ne doivent pas non plus s'entendre
du lieu où le défendeur ne ferait que passer, et où il n'aurait aucune
résidence.

se

Nous avons vu que celui qui étoit assigné pour reconnoitre sa promes-
, devoit la reconnoitre, ou dénier devant le Juge du lieu où il se trou-

P3

versaire , et qu'il en demande la reconnoissance , elle ne pourra le faire

devant le Juge où le procès est pendant , si la partie à qui on la demande
n'est, ou présente, ou domiciliée sur le lieu; et celui qui la demande
sera tenu d'assigner sa partie devant le Juge de son domicile

,
qui sta-

tuera seulement sur la reconnoissance ; et au cas que la partie dénie que
la pièce soit signée d'elle , il renverra pour la vériiication devant le Juge
où le procès est pendant. Tit. 12 ,art. 5.

Lorsque la partie assignée pour reconnoitre quelqu'acte, qu'on prétend
signé d'elle, comparaît à l'assignation, la pièce doit lui être communiquée
en présence du Juge , et paraphée par le Juge. Edit de 1684, art. 5.

Elle est tenue de déclarer précisément si l'acte est signé d'elle ou
non, faute de quoi le Juge le déclare pour reconnu, de même que lors-

qu'elle fait défaut. Art. 7.

Il en est autrement lorsqu'une partie est assignée pour reconnoitre la
signature du défunt dont elle est héritière; faute par elle de la reconnoitre,
ou de comparoir, le Juge ne doit pas ordonner qu'elle demeurera pour
reconnue , mais il en doit ordonner la vérification par experts. La raison
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de différence est qu'un héritier n'est pas obligé de connoître la signature

d'un défunt , au lieu que nul n'est présumé ignorer s'il a signé, ou non

,

l'acte qu'on lui présente, ou ne pas connoître sa signature.

£ II

De la vérification.

I&ôrsqu'une partie , assignée pour reconnoître un acte qu'on prétend

signé d'elle, le dénie, on, lorsqu'étant assignée pour reconnoître la signa-

ture d'un défunt dont elle est héritière , elle ne la reconnoît pas, le J uge

ordonne la •vérification.

La partie qui poursuit la vérification présente requête pour avoir une

Ordonnance, afin de contraindre les' dépositaires des actes et minutes

qu'il veut produire pour servir de pièces de comparaison , et les appor-

ter ; on fait , en conséquence, commandement au dépositaire : s'il y a op-

position de la part de ce dépositaire, elle doit se porter devant le Juge

qui a rendu l'Ordonnance , quand même ce dépositaire serait domicilié

hors de son ressort; il suffit en ce cas de prendre un pareatis du Juge de

son domicile pour lui signifier l'Ordonnance. Lorsque ces pièces ont été

rapportées , le Juge , sur la requête de celui qui poursuit la vérification,

donne assignation en son hôtel à certain jour et certaine heure
,
pour

par elle convenir des pièces de comparaison sur lesquelles la vérifica-

tion se fera , et des experts pour la faire.

Pour qu'une pièce puisse servir de pièce de comparaison , il faut qu'il

soit constant que la signature, qui est au bas de cette pièce, est celle de la

personne que l'on prétend être au bas de la pièce dont la signature est con-

testée , afin que , si les experts décident que les signatures qui sont au bas

des pièces de comparaison , sont de la même main que la signature con-

testée, on en puisse conclure, que c'est effectivement cette personne qui

a signé la pièce dont la signature est contestée ; tels sont les actes authen-

tiques , c'est-à-dire , reçus par personnes publiques qui ont été signés par

la personne dont la signature est contestée; car l'authenticité de ces actes,

et le caractère de la personne qui les a reçus , assure la vérité des signa-

tures qui y sont. Telles sont les minutes des actes des Notaires , les actes

des Greffes, les registres des Baptêmes , Mariages et Sépultures.

Pareillement tous actes que la partie dont il s'agit aura signés en qua-

lité de Juge , Greffier , Notaire, Procureur, Huissier , ou faisant , à quel-

que titre que ce soit, fonclion publique, seront regardés comme ayant une
signature authentique , et pourront servir de pièces de comparaison.

A l'égard des actes privés , il est évident qu'ils ne peuvent servir de
pièces de comparaison; car rien n'assurant la vérité de la signature qui

est au bas , il n'est pas constant qu'ils soient signés de la personne dont
il s'agit de comparer l'écriture. Si néanmoins ces actes privés étoient
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avoués entre les parties, ou avoient déjà été reconnus pour être signés de
la personne dont il s'agit de comparer l'écriture , la signature devenant
constante par cet aveu

,
pourroit servir de pièce de comparaison.

Les parties doivent aussi convenir d'experts pour la vérification ; on
prend pour experts , des maîtres Ecrivains. Tit. 1 2 , art. 8.

Si l'une des parties nomme un expert , et que l'autre n'en nomme point,

le Juge en nomme un d'Office pour eWe.Art. g.

Les experts, en procédant à la vérification, en drossent leur Procès-
verbal, ou rapport, en la forme des rapports, dont il sera parlé ci-après,

Art. III.

La partie qui paroit , par la vérification , avoir mal à propos dénié sa

signature , doit être condamnée en une amende : cette amende est de
100 liv. dans les Cours, et de 5o liv. dausiles autres Sièges et j'urisdictions.

Lidit de 1 684 , art 1 1

.

/'

Article II.

Des compulsoires.

Les actes des Notaires appartiennent, en quelque façon , aux personnes
entre lesquelles ils sont passés : les Notaires n'en sont que les dépositaires,

ils ne doivent donc pas les communiquer, ni en délivrer des expéditions,
qu'à ces personnes ou à leurs héritiers, ou à ceux qui les représentent,
à moins qu'ils n'y soient contraints par l'autorité du Juge. Ordonnance
de i53y, art. 177.

Lors donc que des tiers ont besoin de ces actes pour fonder leurs de-
mandes

, ou défenses ,
dans quelque cause ou procès , soit qu'il ait déjà

été intenté
, ou qu'il soit prêt à l'être

, il faut que ces tiers ayent recours
au Juge, et obtiennent de lui un jugement, ou ordonnance qui enjoigne
au Notaire de leur en donner communication et de leur en délivrer des
expéditions ; c'est ce qu'on appelle compulser.
Le Juge, en l'ordonnant , ne blesse point les parties à qui ces actes

appartiennent ; cette condamnation ne tend qu'à découvrir la vérité et à
rendre justice à qui elle appartient.

Il n'en est pas de même des Greffiers ; leurs registres sont publics, et

ils sont tenus d'en délivrer des expéditions à toutes les personnes qui le

requièrent , aux offres qu'elles font de payer le salaire qui leur est du.

Les registres des baptêmes , mariages et sépultures , sont aussi des regis-

tres publics; toutes personnes sont bien fondées à demander au Curé
qui en est le dépositaire

,
qu'il leur en délivre des extraits.

Si ces Greffiers ou Curés refusoient de le faire , on auroit aussi recours

à l'autorité du Juge.

Une partie peut aussi demander et obtenir du Juge la permission de
compulser des actes, qui sont dans des archives particulières, comme d'un
Chapitre, d'une Abbaye, ou de quelques Seigneurs particuliers.
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La partie qui a obtenu l'Ordonnance du Juge
,
qui lui permet de com-

pulser, doit la signifier à l'autre partie , avec assignation à jour et heuie

certaine, pour être présente au compulsoire, c'est-à-dire, à la communi-
cation qui sera faite de la pièce.

Cette assignation se donnoit autrefois, pour se trouver au portail d'une

Eglise , ou autre lieu public , pour de là aller à la maison où étoit la pièce
;

l'Ordonnance a prescrit que dorénavant , elle seroit donnée pour se trou-

ver au domicile du Greffier ou Notaire, soit que la pièce à compulser fût

chez eux, soit qu'elle fut ailleurs, pour, en ce cas, aller delà au lieu

où est la pièce. Tit. 12 , art. 1.

L'Ordonnance qui permet de compulser, doit aussi être signifiée à la

personne chez laquelle le compulsoire doit être fait , avec commande-
ment de se trouver en son étude , ou dans- ses archives , au jour et heure

indiquée par la signification. ^

—

Jr-

La partie qui veut compulser, ou son Procureur étant venu au jour

et à l'heure portée par l'assignation , si l'autre partie , ou son Procureur

s'y trouvent aussi , on procède au compulsoire en sa présence , sinon
,

après avoir attendu une heure , on y procède en son absence , et l'on fait

mention dans le Procès-verbal du temps que l'on a attendu. Ibid. art. a.

Ce compulsoire se fait par un Huissier ou un Sergent
,
que la partie

amené avec elle, qui fait commandement au Notaire, ou autre déposi-

taire , de représenter la pièce ; après que ce Notaire , ou dépositaire a

obéi, l'Huissier dresse son Procès-verbal, contenant la description de la

pièce, la collation de cette pièce entière, ou par extrait qu'il en tire, ak

ondoitdonnercopiedutout à la partie, ou à son Procureur, comme ausswl

faire mention des dires des parties , si elles en font.

Si le Notaire, ou autre dépositaire, refusoit d'obéir, ou se portoit oppo-

sant à l'Ordonnance qui permet le compulsoire , il faudroit l'assigner pour
le faire débouter de son opposition , et lui enjoindre d'y obéir, à peine

de tous dépens , dommages et intérêts , et d'y être contraint par saisie de
ses biens. Il y a lieu de penser qu'un Notaire et un Greffier doivent repré-

senter la minute même de l'acte,et non pas seulement l'expédition signée

d'eux , mais cela peut souffrir difficulté suivant les circonstances.

Si l'acte est entre lesmainsd'untiers,àquiil appartient, et que la pro-
duction de cet acte puisse lui préjudicier, on ne peut l'obliger à le com-
muniquer. Il en est de même de la partie adverse : Quia nemo tenetur

edere contra se; mais si cet acte avoit été produit, il devient commun,
et quelque préjudice qu'il cause à la partie , elle ne peut le retirer.

Si la pièce est en dépôt chez un Juge, on doit donner assignation en
son hôtel

,
pour y faire la collation qui se fait par le Greffier du Siège.

Si la partie
,
qui a requis le compulsoire , ne comparoît pas , ni son Pro-

cureur pour elle, elle doit être condamnée envers la partie qui s'y est

trouvée en vingt livres de dommages et intérêts, et aux frais du voyage.

TU. 12, art. 3.

Article
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Article III.

Des visites, rapports d'experts et descentes de Juges.

§ L

Des visites et rapports d'experts.

La décision d'une cause dépend souvent de quelque fait contesté entre
les parties qui ne peut se justifier

,
que par la visite de la chose

,
qui fait

l'objet de cette contestation
; par exemple, l'acheteur d'un cheval donne

contre son vendeur l'action rédîlibîloire, pour qu'il soit tenu de le repren-
dre

,
parce qu'il prétend qu'ira quelque vice, qui donne lieu à la rédhi-

bition ; si le vendeur le dénie ,~ ce fait, dont dépend la décision de la

cause , ne peut se justifier que par la visite du cheval par experts : il faut
donc que le Juge, avant qu'il puisse rendre son jugement définitif,

ordonne que le cheval sera vu par des experts
,
qui constateront s'il a ce

vice , ou non.

Pareillement, si j'ai fait marché avec un ouvrier, de lui faire faire

certains ouvrages à une maison, et que j'oppose à cet ouvrier, lorsqu'il

m'en demande le prix , que ces ouvrages sont mal faits et non-receva-
JÊes , il faudra pareillement ordonner la visite par experts.

Suivant l'art. 8 du Tit.2.1 de l'Ordonnance , les jugements qui ordonr
nent une visite, doivent contenir la mention de trois choses.

i°. Du fait contesté, sur lequel les experts nommés doivent faire leur

rapport.

2 . Du Juge qui sera commis pour procéder à la nomination des experts,

recevoir leur serment et leur rapport.

5°. Du délai dans lequel les parties comparoîtront devant le Commis-
saire, pour convenir des experts.

Le projet de cet article
,
qui est dans le Procès-verbal , ajoutoit « du

» jour et de l'heure que les parties devront comparoitre devant le

» Commissaire.» Mrs. du Parlement dirent que cet article étoit impossible

dans l'exécution, qu'on ne pouvoit pas savoir si le Commissaire pourroit

être prêt, précisément à tel jour et à telle heure ; le motif de cet article,

étoit d'abréger les procédures.

La décision de l'Ordonnance, qui règle que le jugement contiendra
mention du Juge, qui sera commis pour procéder à la nomination des
experts , souffre exception dans les Jurisdictions , où il n'y a qu'un seul

Juge; car quand même , en ordonnant la visite, il auroit simplement
prononcé cette visite

,
par experts, dont les parties conviendront parde-

vant nous , sinon nommés d'Office , le jugement seroit bon; car étant le

J'orne III. G
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seul Juge, on entend assez que c'est pardevant lui qu'il entend qu'il soit

procédé.

Pareillement dans les Jurisdictions, comme le Bailliage d'Orléans,

où le Lieutenant-Général en sa qualité d'Enquêteur-Examinateur, a
seul droit de faire toutes instructions , ou en son absence , l'Officier qui

le suit, suivant l'ordre du tableau, il est inutile de nommer dans le

jugement le Juge, devant qui on procédera, parce qu'on ne peut ignorer

que ce doit être pardevant lui. Voyez l'Arrêt du Conseil du 3i Août
1689, servant de Règlement entre les Officiers du Présidial d'Orléans.

Lorsque le lieu, dont on ordonne la visite, est éloigné, le Juge qui

ordonne la visite, pour éviter les frais , commet quelquefois par le juge-

ment, le Juge du lieu jour procéder à la nomination des experts, et à
la prestation de leurs serments; pour cet effet, on délivre au Greffe du
Juge

,
qui a ordonné la visite , des lettres de commission adressées au

Juge qu'd a commis. Ces lettres s'appellent, Lettres de commission roga-
toire , lorsqu'elles s'adressent à des Juges d'un rang égal , ou supérieur à
celui qui l'a commis, ou simplement Lettres de commission , lorsque ce
Juge commis est d'un rang inférieur.

En exécution du jugement, bui ordonne la visite, la partie qui la
poursuit donne assignation à l'autre en l'hôtel du Juge, à jour et heure
certaine pour convenir de la nomination des experts, à moins qu'ils

n'eussent été nommés, par le jugement même qui a ordonné la visite,

ou par un acte signifié de Procureur à Procureur, ce qui peut arriver.

Lorsqueles parties se sont rendues à l'assignation,elles peuvent convenir
d'un même expert : si elles en ont nommé chacune un de leur part,
alors chacune d'elles peut proposer ses moyens de récusation contre l'ex-
pert , nommé par sa partie adverse ; s'il n'en a point été proposé de part
et d'autre, le Juge ordonne que les experts nommés parles parties, passe-
ront k la visite ; s'il en avoit été proposé, le Commissaire renverroit à
l'Audience

,
pour être statué sur les causes de récusation.

Ces causes de récusation contre les experts, sont les mêmes que contre
les Juges.

Si l'une des parties ne comparoît, ou qu'elle comparoisse et refuse de
nommer un expert de sa part, le Juge en nomme pour elle d'office
pour par cet expert, s'il n'est pas récusé , faire la visite conjointement
avec celui nommé par l'autre partie. Tit. ai. art. q.

Mrs. du Parlement s'opposèrent à cette disposition; ils prétendirent
que lorsqu'une des parties ne nommoit pas un expert, on ne pouvoit
pas dire que les deux parties en fussent convenues , et que le Ju^e seul
devoit en ce cas, en nommer un pour les deux parties ; néanmoins la
disposition a passé.

Lorsqu'il s agit de visites d'ouvrages d'un certain art ou métier , il n'est
pas nécessaire que les experts soient de cet art et métier; on peut nom-
mer, pour experts, des Bourgeois intelligents dans ces ouvrages. Tic
2x. art. 11,

;
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Le Procès-verbal de nomination d'experts] doit co'ntenîr le jour et

l'heure auxquels ils doivent comparaître devant le Juga ou Commissaire,
pour prêter le serment. Ibid. art. 10. au cas que ce ne soient pas de»
experts jurés , tels qu'il y en a à Paris -, car ces experts ayanr prêté ser-
ment une fois en Justice , ne sont point obligés de le renouvelle! toutes
les fois qu'ils sont nommés.

Ces experts , sur la première assignation qui leur est donnée par la
partie qui poursuit l'exécution, sont obligés d'aller au jour et heure in-
diqués

,
prêter le serment devant le Commissaire. Cette prestation de ser-

ment doit être constatée par un acte ou jugement que doit donner le
Juge ou le Commissaire.

Dans le projet de l'article 10, il étoit dit que l'assignation serait don-
née tant aux parties qu'aux experts ; mais dans l'article

, tel qu'il est
rédigé , il n'est fait aucune mention des parties ; d'où on doit conclure
qu'on a jugé que la présence des parties n'étoit pas nécessaire. En vain
voudroit-on tirer en argument , dans ce cas-ci , ce qui est porté en l'art,

5 du Tit. 22 des Enquêtes / car en fait de formalités qui sont de droit
étroit , il ne faut pas argumenter d'un cas à un autre.

Les experts, après avoir prêté le serment , doivent , le plutôt qu'il leur
sera possible

,
procéder à la visite. Ils ne doivent recevoir aucun présent

des parties, ni souffrir même qu'on les défraye dans le voyage qu'Us font,
pour la visite sur le lieu. Ibid. art. i5. Mais il y a lieu de penser qu'ils

seraient en droit de demander, qu'avant qu'ils fussent tenus de partir
pour procéder à la visite, leurs vacations fussent consignées telles qu'elles
seraient réglées par le Juge , et on doit pour cela tirer argument de l'art.

5 du Tit. 2 1 qui porte que , ( dans le cas de descente de Juge ) la par-
tie requérante doit consigner les frais ordinaires. Si le Juge peut faire

consigner ses frais avant les vacations, il semble que cela doit être accor-

dé , à plus forte raison , à des experts qui sont des mercenaires : néan-
moins cela ne se pratique point ici dans l'usage; on a seulement ordon-
né

,
par un Règlement du 22 Décembre 1750 , que les Greffiers ne pour-

raient délivrer aux parties , des expéditions des rapports d'experts, qu'ils

n'eussent au préalable fait payer entre leurs mains , la taxe des vacar
tions des experts , à peine d'en répondre envers les experts.

S'il est ordonné que la visite sera faite en présence des parties , le3

experts la doivent faire en leur présence, ou elles duement appellées , et

à cet effet, la partie qui poursuit l'exécution du jugement
,
par lequel la

visite a été ordonnée , doit faire signifier par acte de Procureur à Procu-
reur , le jour et l'heure qu'elle se fera , faute de quoi la visite faite en
l'absence d'une partie non duement appellée, seroit de nul effet.

Si le jugement ne porte pas qu'elle sera faite en présence des parties

,

elles n'y sont pas nécessaires , et alors, il n'y a rien à signifier.

Les experts, de retour chez eux, dressent leur rapport sur les notes

qu'ils en ont pu faire sur les lieux lors de leur visite. Le projet de l'Or-

donnance les obligeoiç à le dresser sur le lieu , de peur qu'à leur retour
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ils ne pussent être corrompus etchanger d'avis; mais cet article a été

retranché, et le motif qui a déterminé à le faire, est que ces rapports

demandant souvent un temps considérable pour être dressés, celaauroit

arrêté trop long-temps sur le lieu ces experts, et augmenté considérable-

ment les frais ; d'ailleurs il ne faut pas si mal présumer de la probité des

hommes?
Si les experts sont d'un même avis , ils doivent Etire ensemble leur

rapport ; s'ils sont d'un avis différent, ils le doivent faire séparément.

Les experts ayant fait leur rapport , et fait taxer leurs vacations par le

Juge auquel ils doivent le présenter , ils le mettent au Greffe; lorsqu'ils

ne savent point écrire , ils le fontTédiger par un Notaire ayant de le pré-

senter au Juge et de le déposer au Greir'*'.

Dans les Jurisuictions où il y a des Greffiers de l'écrUoire, ce sont

eux qui dressent lés rapports des experts, en délivrent des expéditions,

et en gardent les minutes.

La partie qui veut tirer avantage du rapport, en levé au Greffe une
expédition, et la signifie au Procureur de l'autre partie, et peut, trois

jours après, poursuivre le jugement de la cause sur un simple acte, et

concluie à ce que le rapport soit homologué, c'est-à-dire , confirmé par

le Juge , et qu'il soit fait droit en conséquence. L'autre partie oppose ce

qu'elle a à opposer contre le rapport, et sur les moyens de part et d'autre,

le Juge, ou homologue le rapport ou le déclare nul, et ordonne une
autre visite par d'autres experts, s'il le juge nécessaire.

Il n'y a pas de meilleur moyen à opposer contre le rapport d'un expert
r

dont une partie veut tirer avantage , que le rapport de l'autre expert qui

se trouve contraire ; le Juge, en ce cas, nomme un tiers expert. IbicL

art. i3.

Lorsqu'il s'agit de visites d'ouvrages dans une cause , entre un bour-
geois et un artisan, le tiers expert doit être un bourgeois et non un artisan

du même métier, même dans les Jurisdictions où il y a des Jurés experts,

à moins qu'il n'y en ait de bourgeois
,
qui , dans ce cas, doivent être nom-

més. Ibid. art,. 1 1.

Ce tiers expert , lorsqu'il a été nommé , doit prêter serment, sur la pre-
mière assignation , et procéder ensuite à la visite , dans laquelle il doit se

dresse

>oursuit

est ap-
pointée, le produit par inventaire ou par requête.

Lorsque les deux experts font un rapport uniforme , les parties ne peu-
vent être reçues à demander qu'il en soit fait un nouveau , même à leurs
frais, à moins qu'il ne fut pas concluant, ou qu'il fut ambigu. Dans ce
cas

, le Juge en peut même ordonner un d'office, s'il ne se trouve pas
suffisamment instruit. Au reste , la fonction des experts est libre, et ils

peuvent refuser la commission, alors il en faut nommer d'autres.
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S- il- W:

Des Descentes des Juges.

Il y a des cas où il est nécessaire que le «luge
,
pour son instruction

^

voie de ses propres yeux les lieux contentieux ; dans ces cas, le Juge or-

donne de sa descente. Voyez le procès- verbal de l'Ordonnance
, p. o i <)

,

mais hors ces cas, il est défendu aux Juges d'ordonner de leurs descentes

sur les lieux s'ils n'en sont requis par écrit par l'une ou l'autre des parties.

Tit. 2 1 . art. i

.

Le cas auquel la descente peut être ordonnée d'office , est, lorsque le

différent tombe sur la situation du lieu, encore souvent même en ce cas,

n'est-elle pas nécessaire, et on y supplée par un plan et figure que le Juge
ordonne ètie fait par des experts nommés par les parties.

Le jugement qui ordonne la descente du Juge , ordonne aussi ordinai-

rement que les parties conviendront d'experts pour assister le Juge, ou
d'arpenteurs pour dresser , en sa présence , le plan des lieux contentieux.

Il peut néanmoins y en avoir où la descente du Jugé seul puisse suffire.

Le jugement, qui ordonne la descente, doit contenir le nom du Juge
commis pour la faire. Ibid. art. 4.

Dans les Cours , c'est le Président qui commet celui qui doit faire la

descente : ce doit être un des Conseillers qui a assisté au jugement, mais
jamais le rapporteur de l'affaire. Ibid. art. 2. La raison en paroit être,

de peur que le Rapporteur
,
qui auroit intérêt à être chargé de la com-

mission, n'engageât une partie à la requérir, ou plutôt afin qu'il y ait

deux Juges pleinement instruits de l'affaire.

Dans les Bailliages et Présidiaux , c'est le premier des Juges qui ont
assisté à l'Audience , suivant l'ordre du tableau

,
qui doit faire la descente;

le Rapporteur n'en est pas exclus. Arrêt du 6 Septembre 1 7 1 2. Soit que la

descente ait été ordonnée sur la demande de l'une des parties, soit qu'elle

ait été ordonnée d'office , le Juge , commis pour la faire , ne peut y pro-

céder et la faire sans la réquisition de l'une des parties qui doit , a cet ef-

fet , lui présenter requête , et consigner les frais nécessaires , ibid. art. 5
,

c'est-à-dire , ceux du Commissaire, ceux du Greffier, des Experts , de
son Procureur ; elle n'est pas tenue de consigner les vacations du Procu-

reur de l'autre partie ; si elle le fait , on lui délivre l'exécutoire pour le

répéter. Ibid. art. 21.

Le jugement qui ordonne la descente et la requête donnée par l'une

des parties pour y être procédé , étant remis entre les mains du Commis-
saire, celui-ci rend son Ordonnance, par laquelle il donne assignation aux
parties à jour certain, et au lieu auquel il fera la descente. La partie pour-

suivante doit signifier cette Ordonnance au Procureur de l'autre partie.

Le Commissaire doit partir dans le mois du jour de la réquisition , sans
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que le temps puisse être prorogé ; si le Commissaire ne le potivoit, Tune

des parties pourrait, sur une requête, en faire subroger un autre, sans que

le temps du voyage put être prorogé, à peine de nullité. Ibid. art. 6.

Le Commissaire peut être récusé pour lesmêmes causes pour lesquelles

on récuse les Juges , et cette récusation doit être jugée parle Siège avant

que le Commissaire procède à l'exécution de la commission.

Si néanmoins le jour du départ a été signifié au moins huit jours avant,

la partie doit récuser le Commissaire au moins trois jours avant sondée

part, faute de quoi, il peut passer outre nonobstant la récusation , sauf

à y faire droit après le retour. Ibid. art. 7.

Il est défendu aux Commissaires de rien recevoir des parties , ni de se

laisser défrayer par elles. Ibid. art. i5.

Les parties doivent se trouver avec leur Procureur au jour et lieu in-

diqués pour la descente ; si quelqu'une des parties ne s'y trouve pas , n
son Procureur pour elle, le Commissaire donne défaut contre elle, et ne
laisse pas de procéder à la visite.

Si une des parties veut, outre cela, y faire trouver un Avocat ou un
Conseil , elle le peut, mais à ses dépens , et sans espérance de répétition.

Ibid. art. ai,

Le Commissaire dresse un procès-verbal de sa visite, qui doit contenir

ce qu'il a vu et remarqué , les dires et réquisitions des parties ; il doit

faire aussi mention des jours qu'il a employés à se transporter sur les lieux,

de ceux de son séjour et retour; de ce qui a été consigné pour les taxes

des vacations , tant de lui que de ceux qui ont assisté à la commission.

Ibid. art. 19.

A la minute de ce Procès-verbal doit être attachée la minute du rap-

port des experts , qu'ils délivrent, à cet effet , au Commissaire , et ce rap-

port doit être transcrit dans le même cahier de la grosse qui sera levée

du procès-verbal.A la lin du procès-verbal , le Juge doit taxer toutes les

vacations.

Dans les descentes qui se font dans les villes et banlieues , la taxe
est d'une certaine somme par chaque vacation selon la qualité du Juge.
Voyez l'Arrêt de Règlement du 10 Juillet i665 , art. 58.

Lorsqu'elles sont hors la banlieue , la taxe est d'une certaine somme
par jour depuis celui du départ jusqu'à celui du retour. Voyez l'Arrêt du
Conseil , du 16 Octobre 1684, qui a réglé la taxe des Officiers du Présidial

d'Orléans. Lorsque le Commissaire n'est pas venu exprés sur le lieu, il

ne peut se taxer aucun voyage ni retour. Ibid. art. 2Q.

Si le Commissaire exécute plusieurs commissions à la fois , il ne peut
être payé qu'une seule fois de la taxe pour chaque jour

,
qui se répartira

entre les parties intéressées , si le départ a été requis pour les deux com-
missions; mais s'il n'a été requis pour la seconde commission que lors-

qu'il s'est trouvé sur le lieu pour l'exécution de la première, les frais du
départ et du retour seront portés en entier par les parties intéressées à
la première. Ibid. art. 18.
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ta descente Faite , la partie qui en veut tirer avantage levé une expé-

ilition du procès-verbal qu'elle signifie à l'autre partie au domicile de son
Procureur, et elle poursuit le jugement , trois jours après , sur un simple
acte, ibid. art. z5 , saufque le Juge peut appointer , si la cause n'est pas

dénature à être jugée à l'Audience.

Article IV.

Des Enquêtes.

Lorsque la décision d'une cause dépend d'un fait contesté entre les

parties ,
qui peut se prouver par le rapport des témoins , celle qui fonde

sa demande ou ses défenses sur ce fait, doit l'articuler avec précision,

sans mêler aucun raisonnement , et l'autre partie doit y répondre de la

même manière.

Le Juge, avant d'ordonner la preuve, doit examiner, i°. Si ce fait

est de nature à être prouvé par témoins. 2°. S'il n'est pas du nombre de
ceux dont la preuve testimoniale est défendue par l'Ordonnance. o°. Si

de la preuve de ce fait dépend la décision de la cause. Lorsque ces trois

choses concourent , le Juge , en ce cas , rend une sentence interlocutoire

,

que l'on appelle appointement à vérifier
,
par laquelle il permet à la

Fartie qui a mis le fait en avant , d'en faire la preuve par témoins
l
et à

autre partie , d'en faire la preuve contraire.

§• L

En quel cas la preuve par témoinspeut être admise ?

On peut établir plusieurs règles générales, sur les cas auxquels la

preuve par témoins peut être admise , ou non.

Première Règle générale.

On n'admet la preuve par témoins
,
que des faits et non du sens de3

Coutumes. C'est ce qui résulte de l'art, unique du tit. i3 de l'Ordonnance

,

qui abroge l'usage où l'onétoit de faire des enquêtes par turbes. Onfaisoit

entendre, pour cet effet, les Juges, Avocats et Praticiens par turbes ou
troupes ; c est-à-dire, au nombre de dix au moins de chaque côté, les-

quels exposoient le sens dans lequel la Coutume étoit entendue dans leur

Si^ge , suivant ce qu'ils en avoient vu juger et consulter. Mais aujour-

d'hui on a recours , en cas de doute, sur le sens des Coutumes, à des

actes de notoriété dont le Juge ordonne le rapport.
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,

Seconde B.egle.

On n'admet la preuve par témoins, que des faits desquels dépend la

décision drune cause pendante devant le Juge, et non pour des affaires

futures ; c'est ce qui résulte du même art. de l'Ordonnance
,
qui a abrogé

les enquêtes à\\\amen àfutur.Luvsiiu une personne avoit lieu de craindre

que la preuve , dont elle prévoyoit pouvoir se servir un jour dans un pro-

eésqu'elle pourroit avoir , ne vint à périr , elle étoit reçue à faire entendre

des personnes âgées ou malades, pour conserver la preuve qui seroit périe

par leur mort ;ce qui étoit sujet à de grands inconvénients.

Néanmoins ces enquêtes peuvent avoir lieu en certains cas ; comme
lorsque les marchandises viennent à périr entre les mains d'un voiturier

,

par un accident imprévu , ou un cheval entre les mains de celui qui l'a

loué. En ce cas, et autres semblables , il paroit juste de faire entendre des

témoins devant le Juge du lieu où la chose est périe, pour faire mention

de leurs déclarations dans le procès-verbal qu'il dressera à cet effet.

Troisième Règle,

Toutes les fois que l'objet de la demande excède cent livres, et que le

fait qui y sert de fondement, est tel qu'il ait été au pouvoir de la partie

de s'en procurer la preuve par écrit , la preuve pure testimoniale ne doit

pas être permise; c'est ce qui est porté au tit. 20. art. 2, dont voici les

termes : « Seront passés actes pardevant Notaires , ou sous signature privée

» de toutes choses excédant la somme ou valeur de cent livres, etc.»

Lorsque la même partie a formé, en une même instance, plusieurs de-

mandes pour lesquelles il n'y a aucun commencement de preuve par écrit,

quoique l'objet de chacune n'excède pas la somme de cent livres; si néan-
moins l'objet de toutes excède cette somme , la preuve testimoniale ne
peut être admise. Ibid. art. 5

Les choses dont l'Ordonnance veut qu'il soit passé un acte par écrit

,

sont
, non-seulement , les conventions , mais généralement toutes les cho-

ses dont on peut se procurer la preuve par écrit; tel est un paiement, qui
n'est pas une convention , car c'est également une chose dont on peut se
procurer la preuve par écrit , en retirant de celui à qui on paie une
quittance.

On avoit douté si la preuve testimoniale d'un dépôt qui excède cent
livres, pouvoit être reçue; la raison de douter étoit qu'une certaine pu-
deur naturelle empèchoit de demander la reconnoissance d'un dépôt à un
ami , qui ne s'en charge que pour nous faire plaisir, d'où il sembloit qu'on
dût conclure qu'il n'avoit pas été tout-à-fait, au pouvoir de celui qui avoit

fait le dépôt de s'en procurer la preuve par écrit, et que conséquemment
la preuve par témoins ne devoitpas cire défendue.

Néanmoins
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Néanmoins l'Ordonnance décide quelapreuve testimoniale n'y doit

pas être reçue lorsque l'objet excède cent livres; Il a été au pouvoir de ce-
lui qui a fait le dépôt, d'en demander reconnoissance , on, s'il n'osoit

,

de ne pas faire le dépôt. ïbid. art. 2.

L'Ordonnance, ibicl. art. 3 , excepte de cette règle , les dépôts néces-
saires

, c'est-à-dire, ceux qui se font dans les circonstances d'un nau-
frage, d'une ruine de maison, d'un tumulte, d'un incendie , ou de quel-

qu'autre semblable accident imprévu. Elle permet la preuve testimo-

niale de ces dépôts
,
parce que la nécessité pressante ne permet pas dans

telle circonstance de retirer une reconnoissance du dépositaire.

L'Ordonnance , art. 4 , excepte aussi les dépôts faits parles voyageurs,
entre les mains des Maîtres d'Hôtelleries , où ils logent : elle permet la

preuve par témoins, quoique l'objet excède cent livres. La raison est,

que ces dépôts sont des espèces de dépôts nécessaires ,
un voyageur étant

dans la nécessité de confier à un Maître d'Hôtellerie, les choses qu'il porte

avec lui , et le maître , qui est obligé de répondre à tous les voyageurs qui

arrivent à-peu-prés en même temps , n'ayant pas le loisir d'en donner re-

connoissance. La permission de cette preuve testimoniale des dépôts faits

à des Aubergistes ,rétoit indéfinie suivant le projet qui fut proposé lors des

conférences sur l'Ordonnance; mais sur les observations que fit M. le

Premier Président, que cette disposition exposoit les Aubergistes à être

ruinés par des filoux qui suborneroient de faux témoins des dépôts qu'ils

prétendroient avoir faits dans des Hôtelleries, on a ajouté une restriction

à la disposition de l'Ordonnance, qui permet la preuve de ces dépôts
,

savoir
,
qu'elle pourra être ordonnée suivant la qualité des pcisonnes

et les circonstances du fait. Le Juge ,
pour ordonner cette preuve , doit

donc avoirégard àla qualité des voyageurs qui demandent à faire cette

preuve ; la réputation de l'Aubergiste doit aussi y entrer pour quelque
chose : il doit avoir égard à toutes ces circonstances: s'il est vraisembla-

ble que le voyageur eût toutes les choses qu'il prétend avoir confiées à

l'Aubergiste , et suivant toutes ces circonstances
,
permettre ou refuser

cette preuve. Nous avons un Arrêt remarquable rendu dans notre Pro-

vince le 7 juillet 1724 , contre un Aubergiste de Toury , route d'Orléans

à Paris
,
qui a été condamné de payer environ 2,000 liv. à deux Prêtres

qui avoient logé en passant dans cette Auberge , et qui se plaignirent d'y

avoir été volés; la Cour leur déféra le serment sur la quantité des choses

volées; il y avoit cette circonstance que lorsque le Procureur Fiscal de

Toury se transporta à l'Auberge pour recevoir la plainte des deux étran-

gers , il dressa procés-verbal d'une ouverture qui se trouva à la cloison , et

par laquelle on avoit pu faire passer un enfant de douze ou quinze ans.

Quatrième Règle.

On ne doit point être reçu à prouver par témoins
,

qu'il y a eu un
acte par écrit d'une chose dont l'objet excède cent livres, et qu'un allègue

lome III. H
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sans aucun fondement avoir été égaré ; la raison est que la disposition de

l'Ordonnance , contenue en la règle précédente , deviendrait illusoire si

cette preuve
,
qu'il y a eu un acte , étoit admise sur la simple allégation

qu'il a été perdu : car il ne serait pas plus difficile de trouver de faux té-

moins qui diraient qu'ils ont vu un acte où étoit contenue la conven-

tion, qu'il ne serait difficile d'en trouver, qui diraient qu'ils ont été pré-

sents à la convention même.
Que si l'allégation de la perte de l'acte avoit quelque fondement

,

comme si j'alléguois que j'ai perdu l'acte dans un incendie, en ce cas,

je pourrois être reçu à la preuve testimoniale de l'existence de l'acte ,

car, n'ayant pas dépendu de moi d'avoir une preuve par écrit , l'incendie'

étant une force majeure , on ne peut me refuser cette preuve.

Cinquième Règle.

L'Ordonnança , ibid. art,. 2 , défend de recevoir aucune preuve parte-'

moins contre et outiele contenu en un acte, encore que l'objet de la con-

testation n'excédât pas cent livres. Par exemple, s'il paraît, par un acte,

que je vous ai vendu une chose soixante livres, je ne serai pas reçu à prou-

ver partémoinsque nous sommes convenus de soixante-dix livres, et que

c'est par erreur de copiste
,
que l'acte ne porte que soixante livres, car1

ce serait admettre la preuve par témoins contre la disposition d'un acte.

Pareillement je ne serai point reçu à prouver
,
par témoins

,
que nous

sommes convenus que je ne serais pas tenu de la garantie ordinaire dont

un vendeur est tenu , si l'acte de vente n'en porte rien ; ce serait admettre'

une preuve, par témoins , outre le contenu de l'acte.

Peut-on être reçu à la preuve testimoniale du paiement d'une somme
moindre que cent livres, lorsqu'il y a un acte par écrit de la dette? Plu^

sieurs bons Auteurs ont pensé que cette preuve étoit permise ,que l'allé-

gation du paiement d'une dette portée par un acte, n'a rien qui contre-

dise la vérité de cet acte
;
que ce n'est donc point une preuve contre le'

contenu en un acte défendue par l'Ordonnance ; néanmoins dans l'usage,

on ne reçoit pas la preuve, car comme le paiement éteint Fobligation

portée par l'acte, on a jugé que ce seroit , en quelque façon, admettre la

preuve par témoins contre un acte; c'est pourquoi on dit communé-
ment au Palais, qu'on ne peut opposer contre un acte que des quittances,

La disposition de l'Ordonnance
,
qui défend la preuve testimoniale

contre le contenu aux actes, n'a d'application qu'aux personnes qui ont

été parties dans cesactes,parce qu'elles doivent s'imputer d'avoir souffert

qu'on insérât le contraire dans l'acte , ou de n'y avoir pas fait insérer tout

ce dont elles étoient convenues; mais un tiers est recevable à la preuve
testimoniale , contre le contenu en un acte dans lequel il n'a point été

partie, et qu'il prétend avoir été passé en fraude de ses droits. Par exem-
ple , un Seigneur de censive sera reçu à prouver que les parties sont con-

venues d'un prix plus fort que celui qui est exprimé dans le contrat de*
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vente qu'on a voulu faire paraître

,
poutL diminuer les lods et ventes; un

bgnager sera reçu à prouver qu'on a exprimé un prix plus fort que celui
dont on est convenu, ou que, pour exclurede retrait, on a fait le con-
trat dans les termes d'un bail à rente non rachetable

,
quoique, par une

contre-lettre, on ait accordé au preneur, la faculté de racheter la rente.
La raison est que dans tous ces cas et autres semblables, on ne peut rien
imputer au tiers qui offre la preuve testimoniale de la fraude qu'on a
commise contre lui : il n'a pas été en son pouvoir de s'en procurer une
preuve par écrit , ainsi la preuve testimoniale ne lui peut être refusée ; le
Juge doit néanmoins, pour la permettre, avoir égard aux circonstances

,

et entrer en connoissance de cause.

Exceptions que souffrent les Règles troisième, quatrième et cinquième'-

Première exception contenue en l'art. 3 du Tit. 20.

Lorsqu'il y a un commencement de preuve par écrit, on admet la
preuve testimoniale des conventions, et autres choses dont l'objet excède
cent livres, et même contre le contenu aux actes. V^. G. Si j'ai une lettre

d'une personne par laquelle elle me prie de lui prêter trois cents livres,

cette lettre n'est pas la preuve du prêt que je prétends lui avoir fait de
cette somme, mais c'est un commencement de preuve par écrit, qui
doit servir à admettre la preuve testimoniale

,
quoique l'objet du prêt

excède cent livres.

Pareillement, si j'ai vendu une chose par un contrat qui porte quit-
tance du prix , et que j'aie une lettre par laquelle l'acheteur me promet
qu'il satisfera à ses enga gements par rapport à l'acquisition de cette chose,
cette promesse générale ne forme pas une preuve suffisante

,
que le prix

n'a point été payé ; car ces engagements, dont il est parlé par la lettre,

pourraient avoir pour objet, non le prix principal, mais quelqu'accessoire
dont on aurait obmis de faire mention dans le contrat; cependant c'est

un commencement de preuve, qui sert à m'admettre à prouver, par
témoins , contre l'acte

,
que le prix n'a point été payé.

Ces commencements de preuve par écrit doivent résulter de la partie,

contre qui je demande à faire preuve , car l'écrit d'un tiers ne peut valoir
.qu'autant que vaudrait la déposition d'un témoin.

Seconde exception contenue à la fui de l'art. 2 du même titre.

La disposition de l'Ordonnance, qui défend la preuve testimoniale des
conventions , dont l'objet excède cent livres, souffre exception dans les

matières consulaires; c'est-à-dire, dans les marchés et conventions entre
Marchands pour marchandises ; c'est ce qui résuite de ces termes : « Sans
» toutefois rien innover

,
pour ce regard, en ce qui s'observe en la justice

Hij
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,

» des Juges-Consuls des Marchands, » ce qui doit s'entendre en ce sens,

que In preuve testimoniale des marchés qui excédent la somme de cent

livres peut être admise , non pas néanmoins indis tinc tement , mais eu égard

aux circonstances, suivant qu'il résulte du Procès-verbal de l'Ordonnance.

fWi
Troisième exception.

On peut aussi excepter , de la règle troisième , les marchés qui se font

en foiré ; il n'est gueres possible que les parties s'en procurent la preuve

par écrit : cm n'y trouve point de Notaires pour rédiger par écrit les

conventions. C'est le sentiment de Boiceau en son Traité de la preuve

par témoins. Fart, i , Ch. 9.

Quatrième exception.

Lorsqu'on allègue des faits de violence , employés contre la partie
,
pour

lui faire souscrire l'acte.

Il paroit aussi
,
par le procès-verbal

,
qu'on avoit agité la question , si on

ajouteroit, dans l'Ordonnance, une exception pour les promesses usu-

raires , et celles qui viennent du jeu , et qu'on avoit jugé à propos de ne
pas exprimer cette exception , afin de n'en pas faire une exception

générale , et de laisser seulement à l'arbitrage du Juge de les admettre,

quand de violentes présomptions l'y engageroient.

On peut également admettre la preuve testimoniale contre des registres

de baptême , lorsqu'il y a des adminicules contraires. V. G. par contrat

de mariage , ou lorsqu'un enfant a été gardé quelque temps avant le bap-

tême. Mais dans tous ces cas, il est de la prudence du Juge, de n'or-

donner la preuve par témoins
,
que lorsqu'il y est engagé essentielle-

ment.

Sixième Reg/e.

Régulièrement les preuves de la naissance , de l'âge , du mariage , du
décès , ou de la profession Religieuse , ne se font que par les registres.

Si néanmoins il étoit constaté que ces registres fussent perdus, ou qu'un

Curé n'en a point tenu , la preuve pourroit s'en faire , ou par les papiers

domestiques des père et mère décédés , ou même par témoins. Tit. 20 r

art. 14.

Septieme Règle.

La preuve testimoniale de tous faits , d'où de'pend la décision d'une

cause , est admise, toutes les fois que le fait est de nature
,
qu'il n'ait pas

été possible de s'en procurer une preuve par écrit.

Il y a une infinité d'exemples de cette règle; tels sont les faits de pos-

session, de délit , de fraude , etc.
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Huitième Règle.

Lorsque les faits articulés ne paraissent pas pertinents à la contesta-
tion, et que leur justification ne peut être d'aucun poids pour la décision,
le Juge ne doit point en ordonner la preuve, parce que ce seroit pro»
longer mal à propos la cause.

D'un autre côté, il ne doit jamais admettre les parties çu faits con-
1

1 aires , lorsqu'un procès peut être expédié par un point de droit , ou par
une fin de non-recevoir évidente. Theveneau sur les Ordonnances, L. 3,
lit. ij. art. 4. Ordonnance de i535, chap. 12. , art. 1 1.

g. I L

De la Procédure des Enquêtes.

Le Jugement qui ordonne l'enquête , doit contenir les faits respectifs

des parties , sur lesquels il leur est permis de faire enquête. Titre 22
,

art. i
er

.

*Le Jugement qui permet à une partie de faire preuve, exprime ordi-

nairement qu'il sera permis de faire la preuve contraire. Si le jugement ne
l'exprimoit pas , cela devroit être sous- entendu.

La partie qui veut aller en avant, levé le jugement, et le signifie au
Procureur de l'autre partie. Du jour de cette signification, court le délai

défaire enquête; il est de huit jours dans les Cours, Bailliages, Séné-
chaussées et Présidiaux

,
pour la commencer, non compris le jour de la

signification, si l'enquête se fait au même lieu où le jugement a été ren-
du, ou dans la distance de dix lieues, et d'une autre huitaine pour
l'achever. Ibid. art. 2.

Dans les prévôtés Royales, et dans les Justices subalternes , le délai

n'est que de trois jours. Ibid. art. 02.
'**''"

Lorsque l'enquête ne se fait pas sur le lieu où le jugement est rendu
,

soit que le Juge s'y transporte , soit qu'il commette le Juge d'un autre
lieu pour entendre les témoins qui y demeurent, et ordonne qu'à cet
effet il lui sera adressé commission; en ce cas, ces délaisseront augmentés
d'un jour par dix lieues. Ibid. art. 2.

Lorsqu'il y a appel du jugement qui a ordonné l'enquête , ces délais

ne courent que du jour du jugement, ou Arrêt confirmatif; cela est

indubitable à l'égard de la partie qui a appelle de l'appointement , car elle

n'a pu, pendant l'appel, faire l'enquête contraire
,
puisque c'eût été re-

noncer à son appel que d'y procéder; mais cela doit aussi avoir lieu, même
à l'égard de la partie contre qui on a appelle , car quoiqu'elle eût pu
faire son enquête nonobstant l'appel , ces sortes de jugements s'exécu-

tant par provision , on ne peut lui faire un crime d'avoir déféré à l'appel.
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Le délai pour faire enquête est fatal, aussi-bien que celui pour la para-

chever ; c'est pourquoi , si dans la première huitaine la partie a manqué
de commencer son enquête, elle en est déchue de plein droit; si elle l'a

commencée, elle peut faire entendre des témoins, pendant la deuxième

huitaine, laquelle expirée, on n'en entend plus; elle peut néanmoins

demander au Commissaire une prorogation pour achever son enquête
,

et le Juge peut, si l'affaire le requiert, lui accorder une troisième hui-

taine , et non plus. Ibid. art. 2.

La partie qui veut faire son enquête , commence par donner sa requête

au Juge, devant qui elle doit être faite, lequel, en conséquence, rend

son Ordonnance, portant que les témoins seront assignés, pour déposer

devant lui à tel jour , telle heure.

La partie qui a obtenu son Ordonnance , assigne les témoins qu'elle

veut faire entendre à personne, ou domicile aux lins qu'ils ayent à venir

déposer, et elle assigne sa partie adverse au domicile du Procureur, pour

qu'elle vienne les voir jurer, si bon lui semble. Ibib. art. 5.

Les assignations données, soit aux témoins, soit à la partie, doivent

contenir le jour et l'heure, auxquels lesdits témoins et la partie doivent

comparoir. Ibid. art. 6. Il n'est pas nécessaire que ces assignations con-

tiennent le nom du Procureur de la partie à la requête de qui l'enquête

doit être faite , ainsi jugé par Arrêts du 1 2 Mai 1747 , et 5 Août 1763.

Si le Juge , ou Commissaire étoit récusé, ou pris à partie, il devroit

surseoir à l'audition des témoins
,
jusqu'au jugement de la prise à partie

,

ou récusation ; hors ces cas, lorsqu'au jour et heure de l'assignation, les

témoins et la partie assignée pour les voir jurer, comparoissent, le Juge

,

ou Commissaire
,
prend le serment des témoins en présence de la partie.

Si cette partie et les témoins ne comparoissent pas, le Juge, ou Commis-
saire, ayant attendu une heure après l'échéance de celle indiquée par

l'assignation, suivant l'article 6, du même titre, donne défaut contre la

partie , et pour le profit du défaut , ordonne qu'il prendra le serment des

témoins, en son absence, ce qu'il fait : il donne pareillement défaut contre

les témoins qui ne sont comparus, et pour le profit, ordonne qu'ils seront

réassignés. Il peut les condamner en dix livres d'amende , faute d'être com-

paru, mais il ne doit les contraindre par emprisonnement, qu'en cas de
manifeste désobéissance. Ibid. art. 8. Les Ofticiaux ne peuvent prononcer

cette amende de 10 liv. contre les témoins qui sont assignés devant eux

pour déposer , même contre des Ecclésiastiques.

Le Juge, ou Commissaire, doit entendre chaque témoin séparément
^

hors la présence des parties , de tous autres témoins , et d'autres personnes

que le Greffier, pour rédiger la déposition. Ibid. art. i5; il faut cependant

excepter les enquêtes sommaires
,
qui se font à l'Audience.

Il est expressément enjoint aux Juges , de faire prêter eux-mêmes ser-

ment aux témoins, et recevoir leurs dépositions , sans que le Greffier ni

autre puisse les recevoir, ou rédiger hors la présence du Juge. Ibid,

art. i3.
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La prémice de la déposition de chaque témoin doit contenir , suivant

l'art. 14 du même TU. i°. le nom du témoin
; 2 . son surnom; 3°. son

âge
; 4 . sa qualité ;

5°. sa demeure ;
6°. la mention du serment prêté

; y
Q

.

s'il est serviteur ou domestique
,
parent ou allié de l'une ou de l'autre

des parties , et en quel degré.

Outre ces sept articles , l'usage veut encore que la prémice^de chaque
déposition contienne la représentation faite par le témoin de l'exploit

d'assignation, la lecture faite du jugement ou appointement
,
qui con-

tient les faits sur lesquels la preuve est ordonnée.

Le corps de la déposition doit contenir tout ce que le témoin aura dit

sur le fait contesté ; le Juge ou Commissaire ne doit rien retrancher des
circonstances. Ibid. art. 17.

On y ajoute par apostilles ou renvois ce que le témoin, lors de la lec-

ture à lui faite, y aura augmenté, diminué ou changé, lesquels renvois

ou apostilles doivent « être signés par le Juge et le témoin, s'il sçait

» signer , sans qu'il puisse être ajouté foi aux interlignes , ni même aux
» renvois qui ne seroient pas signés; et si le témoin ne sait signer,

» en sera fait mention sur la minute et sur la grosse. » Ibid. art. 18.

La fin de la déposition doit contenir trois choses, que l'Ordonnance re-

quiert. Ibid. art. 16.

i°. Qu'il soit fait lecture au témoin de sa déposition ; 2°.Qu'il soit tenu
de déclarer si elle contient vérité , et s'il y persiste; 5°. Sa signature ou
sa déclaration qu'il ne sçait ou ne peut signer.

L'Ordonnance exige encore que le Juge demande au témoin s'il re-
quiert taxe

i
et s'il la requiert

,
qu'il la lui fasse eu égard à la longueur

du voyage , du séjour et de la qualité du témoin. Ibid. art. 10.

Le Juge ou Commissaire fait dresser par son Greffier, dans un cahier
attaché à celui qui contientles dépositions des témoins, un Procès-verbal
de la confection de l'enquête , lequel contient huit choses ; i°. le jour et
l'heure des assignations données aux témoins pour déposer, et à la partie

pour les voir jurer.

a°. Le jour et l'heure des assignations échues.
3°. La comparution tant des témoins que de la partie , ou défaut donné

contre eux.

4 . La prestation de serment.
5°. Si elle s'est faite en présence ou en l'absence des parties.

6°. Le jour de chaque déposition.

7 . Le nom , surnom, âge et qualité des témoins.

ti?. Les réquisitions des parties , et les actes qui en sont accordés. P". G.
Si un témoin prétend n'être pas tenu de déposer, il doit en être fait men-
tion au Procès-verbal. Ibid. art. 22.

Lorsque l'enquête a été faite en vertu d'une commission , adressée à un
autre Juge, par celui qui a ordonné l'enquête , le Greffier de cette com-
mission doit , dans les trois mois du jour qu'elle est achevée, remettre
au Greffier de la jurisdiction , où le procès est pendant, la minute de
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,

l'enquête , ou du Procès-verbal , à peine de 200 llv. d'amende ,
s'il y man-

que , et il doit être délivré au Greffier exécutoire de ses salaires ,
contre

la partie à la requête de qui l'enquête a été faite , ibich art. 25 ,
laquelle

partie la levé au Greffe : 1© Greffier ne doit la délivrer qu'à elle, lb'al.

art. 24

.

La partie signifie d'abord le Procès-verbal de jurande au Procureur de

l'autre partie, et, du jour de cette signification , la partie à qui elle est

faite, a un délai de huitaine, ou de trois jours , suivant la Jurisdiction
,

pour fournir de reproches contre les témoins entendus. Ibid. art. 27.

Si les reproches étoient justifiés par écrit , ils pourroient être opposés
,

même après ce délai. ( Argum. de ce qui sera dit ci après. )

Le délai étant expiré,la partie signifie son enquête à l'autre; après cette

signification, l'une ou l'autre peut poursuivre l'Audience sur un simple

acte. On y discute , tant les moyens de nullité contre l'enquête
,
que les

moyens du fond.

Lorsque l'enquête se trouve nulle , si c'est par le fait de la partie

,

comme si elle l'a faite hors les délais , elle ne peut plus en faire d'autre
,

et le Juge, sans y avoir égard, peut prononcer au fond. Si c'est par le

fait du Juge , putà , s'il n'a pas déclaré le nom des témoins , le Juge la

déclare nulle , et permet à la partie de la recommencer aux frais du
Juge ,

par la faute de qui elle est nulle. Ibid. art. 56.

La partie peut, en ce cas, faire entendre les mêmes témoins, qui ont
été entendus dans l'enquête déclarée nulle.

Si la partie qui a fait l'enquête ne la levoit pas , soit qu'elle eût seule-

ment levé ou signifié le Procès verbal de jurande , ou même qu'elle n'eût

levé ni ce Procès-verbal , ni l'enquête , alors l'autre partie doit le sommer
par acte signifié, de Procureur à Procureur , d'y satisfaire dans trois jours,

sinon et après ce délai, elle peut lever le Procès-verbal, et le Greffier

ne peut lui en refuser une expédition en lui payant ses salaires de la

grosse , et lui représentant la sommation faite à l'autre partie. Ibid.

art. 28.

Mais si elle même avoit fait une enquête, elle ne pourroit demander
copie de l'enquête de l'autre partie, qu'elle n'eut donné auparavant co-
pie de la sienne. Ibid. art. 33.

Si la partie contre qui l'enquête a été fai'e veut en tirer avantage , soit

qu'elle ait fourni des reproches , ou renoncé d'en fournir, elle peut pa-
reillement demander copie de l'enquête, pourquoi elle aura un délaide
huitaine pour lever le Procès-verbal de jurande, et pareil délai pour le-

ver l'enquête : en cas de refus, cette enquête doit être rejettée sans y
avoir égard , en jugeant le procès. Ib.'d. art, 29 , 3o et 5i.

Observez que dans tous les cas, où une partie est obligée de lever l'en-

quête de l'autre partie qui a négligé ou refusé de le faire, il doit lui être

délivré exécutoire du coût de cette enquête , même du voyage, si elle a
été obligée d'en faire pour cet effet. Ibid. art. ail ct"5o.

§. III
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§. ni. p4|

De la Preuve qui résulte des Enquêtes, et des Témoins qu'on yfait
entendre.

La déposition d'an seul témoin
,
quelque digne de foi qu'il soit , ne

peut former la preuve du fait contesté , etiamsi prœclarce curice honore
prœfulgeat , dit la Loi g, §. i , cod. de testibus.

La déposition de deux témoins irréprochables suffit pour former la

preuve
,
quand même ce seroit le père et le fils qui déposeroient du

même fait. L. 12 , ff. de testibus. L. 22 , tit. 5. L. 7 ,f£ eod. tit.

Lorsque des témoins sont contredits par d'autres qui déposent le con-
traire, le Juge ne doit pas toujours se décider par le plus grand nombre
des témoins qui se trouvent d'accord sur un fait , mais il doit s'attacher

aux dépositions qui, quoiqu'en moindre nombre, luiparoissent, soit par
la qualité des témoins , soit par la manière dont ils ont déposé , et par
la probabilité des choses , les plus dignes de foi.

Lorsque les choses sont à-peu près égales de part et d'autre , le Juge
doit regarder le fait comme n'étant pas prouvé ; les preuves qui sont

contraires entr'elles , se détruisent de part et d'autre.

Quoiqu'un fait puisse être suffisamment prouvé par deux témoins
,

néanmoins on peut en faire entendre un plus grand nombre , soit pour
rendre la preuve plus évidente, soit parce que celui qui fait entendre plu-

sieurs témoins , n'est pas toujours assuré que les témoins soavent le fait

sur lequel il les fait déposer , ou qu'ils le voudroit dire
,
quand même ils

le sçauroient ; il ne faut pas cependant en multiplier le nombre inutile-

ment, afin de ne pas multiplier les frais. L'Ordonnance , tit. 22 , art. 2 1
,

défend d'en faire entendre plus de dix sur un même fait : si la partie en fai-

soit entendre un plus grand nombre, ses frais ne luiseroient pas rembour-

sés, quand même elle obtiendroit gain de cause avec dépens. Même art.

On peut produire pour témoins dans les enquêtes les femmes aussi-bien

que les hommes
,
quoique les femmes ne puissent être témoins aux actes

pour lesquels les témoins sont requis pour leur solemnité ou validité,

V. G. un testament, ou autre acte pardevant Notaire. La raison de difi é-

rence est que ,
pour ces actes , les parties ayant le pouvoir de se choisir

des témoins, elles ne doivent point avoir recours aux femmes, dés qu'elles

peuvent trouver des hommes, et qu'on ne doit pas sans un juste sujet les

faire sortir de leurs maisons , ni les faire trouver avec des hommes. Au
contraire , dans les enquêtes , n'étant pas au pouvoir de la partie de se

choisir ses témoins , ne pouvant assigner que les personnes qu'elle croit

informées du fait , il ne doit pas lui être interdit d'avoir recours au ter

jnoignage des femmes.

Tome III. I
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,

Parla même raison les Religieux
,
quoiqu'ils ne puissent servir de te-^

moins dans les actes où les témoins sont requis pour la solemnité , ils

peuvent néanmoins déposer dans les enquêtes , et être même contraints

à déposer par saisie de leur temporel. Ordonnance de 1670, tit. 6, art.

3, et leur témoignage fait foi.

Les impubères ne sont pas des témoins qui puissent faire une pleine

foi, propter lubricum consilii sui; ils peuvent néanmoins être entendus r

pour, parle Juge, y avoir tel égard qu'il jugera à propos, lorsque les faits

sur lesquels ils déposent, sont des faits qui peuvent être à leur portée.

Les infâmes , et même ceux dont la réputation a reçu quelqu'atteinte

par les accusations ou décrets, qu'ils n'ont pas encore purgés,ne sont pas

des témoins dignes de foi ; c'est donc un reproche valable , et qui doit

faire rejetter les dépositions du témoin , si l'on oppose qu'il a été repris

de justice , ou qu'il a été décrété; mais les reproches doivent être justi-

fiés par écrit, soit par les sentences de condamnation, ou par les décrets,

écrous et autres actes , autrement ils demeurent calomnieux. Titre 2~b r

art. 2.

Les parens et alliés
,
jusqu'aux enfans des cousins issus de germains r

inclusivement , ne peuvent, en matière civile, déposer en faveur de leurs

parents, ni contre eux. Tit. 22, art. n.
Cette règle souffre quelques exceptions , comme lo squ'il est question

de prouver l'état , la naissance , le décès , la parenté de quelqu'un , les

registres étant perdus ; et lorsqu'il s'agit de prouver quelque fait qui s'est

passé dans le secret de la famille, comme les faits de sévices , en cas de
demande en séparation d'habitation.

Par le droit Romain un serviteur ne pouvoit déposer pour son maître

,

suivant cetie règle : Idoiici non videntur testes ess.'
,
quibus imper .ri

potest ut testesfiant; ils ne pouvoient pas non plus déposer contre eux:
scii'iis contra dominum interrogari non potest. L'Ordonnance ne s'ex-

plique pas formellement , si les serviteurs peuvent être témoins pour et
contre leurs maîtres ; elle dit seulement qu'il sera fait mention , si le té-

moin est serviteur de quelqu'une des parties; ce qui pnroît signifier qu'elle

laisse à l'arbitrage du Juge, quel égard il aura «à la déposition de ce ser-

viteur
,
plutôt qu'elle ne rejette absolument cette déposition.

Le pouvoir que nous avons sur nos serviteurs , est bien différent et

bien moindre que celui qu'avoient les Romains sur leurs esclaves; les

nôtres sont des personnes libres ; néanmoins dans l'usage on n'admet
gueres les dépositions des serviteurs pour et contre leurs maîtres, surtout
lorsqu'ils sont aussi domestiques, c'est-à-dire, lorsqu'ils logent chez nous
et sont employés à notre service domestique. Car à l'égard des ouvriers
qui t.ava lient pour nous

, nos vignerons
, nos fermiers , ils peuvent dé-

poser pour et contre nous.

Vice versa , il y a des domestiques qui ne sont pas serviteurs, ce sont
tous ceux qui vivent à même pot que la partie ; la grande familiarité nui
résulte de cette habitude, peut rendre leur témoignage suspect- c'est

pourquoi l'Ordonnance dit ; Serviteurs ou domestiques.
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Il y a encore quelques autres causes pour lesquelles on pfiut repro-

cher les témoins, et demander le reje: de leurs dépositions, putà , i°.

S'il y a présomption de séduction du témoin, comme si on met en fait

que depuis l'assignation pour déposer, ou niêine depuis l'appointemert

qui ordonne l'enquête, la partie lui a fait quelque présem, lui adonné à
manger, si elle s'est assurée par écrit de sa déposition. Arrêt du 1 1 Août
1 Ggto , au tit. 5 du Journal des Audiences.

2°. Une partie peut reprocher un témoin avec qui elle a un procès cri-

minel , JNov. go , Ch. 7 , ou même un procès civil , lorsqu'il est considé-

rable et de nature à indisposer.

5°. C'est un très-bon moyen de reproches si le témoin a un avantage

indirect dans l'affaire, car l'affaire est par-là sa propre affaire ; or personne
ne peut être témoin dans sa propre cause , nemo testis idoneus in re sud
int.elligitur.T'~oyez le Commentaire de M. Jousse sur l'art, premier du tit,

23 , il s'étend beaucoup davantage sur les causes de reproches.

Les reproches, pour être adonis, doivent être circonstanciés , et non en
termes vagues et généraux, tit. 23, art. r. V. G. Il ne sufliroit pas de
dire qu'un témoin a été séduit par la partie, il faut dire en quelle manier?,

quel présent la partie lui a fait; il ne suffit pas de dire qu'un témoin est

mon ennemi , il faut articuler en quoi il est mon ennemi.

Ces reproches doivent être signifiés par acte de Procureur à Procureur
à la requête de la partie, contre qui l'enquête est faite ; mais le Procu-.

reur doit pour cela se munir d'un pouvoir spécial de la partie , ou lui 'aire

signer l'acte qui contient les reproches , tit. 25 , art. 6. Autrement le témoin
pourroit demander réparation contre le Procureur , lorsque le reprocha

.est injurieux. L'autre partie peut signifier de même ses réponses aux re-

proches. Ibid. art. 5.

Lorsque le fait de reproche est contesté , putà que la partie a fait des

f>résents au témoin , ou lui a donné à manger , le Juge ne peut appointer

es parties à informer, c'est-à-dire
,
permettre la preuve de ce fait par

enquête, qu'envoyant le procès, ibid. art. 4. ou, lorsque la cause est

portée à l'Audience, si c'est une cause d'Audience.

Les reproches doivent être jugés avant le procès , ibid. art. 5 , ce qui

n'empêche pas qu'ils ne puissent être jugés parmême sentence que le fond

de l'affaire, et le Juge prononcera ainsi sans avoir égard aux reproches

contre tel témoin , au principal , disons , etc. ou bien , ayant égard aux
reproches Ordonnons une leurs dépositions seront rejettées ,.... et au,

principal , etc.

Au reste , les Juges doivent opiner sur les reproches, avant que d'opiner

sur le fond , et lorsque les reproches sont jugés valables , les dépositions

jne d' ivent pas être lues. Ibid. art. 5.

I ii
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Article V.

Des Interrogatoires surfaits et articles.

Dans le cours d'une instance , une partie , qui ne peut prouver par

écrit, ni par témoins, un fait d'où dépend la décision de la cause
, peut

en chercher la preuve dans les réponses que feral'autre partie en la fa: sant

interroger par le Juge.

§. I.

Quelles personnes peut-on faire interroger?

L'Ordonnance, tit. 10, art. i. porte : « Permettons aux parties de se

« faire interroger. » Il n'y a donc régulièrement que les parties au procès
- qu'on peut faire interroger.

Néanmoins lorsqu'un tuteur est partie en sa qualité de tuteur, quoique

ce ne soit pas lui qui soit partie, on peut le faire interroger sur faits et

articles, suivant le sentiment des meilleurs Praticiens, tel qu'lmbert.

L. i , Ch. 38 , n°. A- On peut aussi faire interroger le mineur lorsqu'il est

pubère et en état de répondre
,
quoiqu'il ne soit partie que par son

tuteur , et qu'il n'ait pas
,
par lui-même , légitimant standi injudicio per-

sonam.
Dans les causes où le mari est partie avec sa femme , ou même sans sa

femme , comme Seigneur des actions mobiliaires de sa femme, on peut
faire interroger l'un et l'autre. La femme n'a pas besoin

,
pour cela , de

l'autorisation de son mari. Arrêt du 17 Décembre 1713.

On peut même faire interroger un Chapitre , ou autre Communauté
partie dans un procès : cette Communauté répondra par une personne
à qui elle passera un pouvoir spécial de répondre telle ou telle chose,
sur chacun des faits communiqués à la Communauté. Ibid. art. g.

Le même article permet aussi de faire interroger les Syndics: Procu-
reurs et autres qui ont agi par ordre delà Communauté, sur les fiais qui les

concernent en particulier ; l'article ajoute poury avoir tel égard cjue de
raison; car les dépositions d'un Syndic, ou antre personne semblable
qui pourroit quelquefois être corrompue, pour trahir les intérêts de son
corps ,

ne doit pas faire une aussi pleine foi contre son corps, qu'en fait

la réponse d'un particulier contre lui-même , lorsqu'il a répondu dans sa
propre cause,
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§• i i

Sur quels faits peut-on permettre cet interrogatoire? Sur quels faits

te Commissaire peut-il interroger ?

L'art, i du tir. 10 de l'Ordonnance déclare que cet interrogatoire se
fait sur faits et articles concernant seulement la matière dont est ques-
tion, c'est-à-dire, qui tendent à la décision de la cause.

Le Juge, ou Commissaire à l'interrogatoire
,
peut interroger, non-seu-

lement sur des faits contenus en la requête de la partie, sur laquelle elle

a obtenu permission de faire interroger, et qui ont été communiqués à
la partie qui doit être interrogée, mais il peut l'interroger d'office sur tels

autres faits qui y auront rapport, suivant qu'il jugera à propos, quoiqu'il
n'ait point été donné copie de ces faits. Ibid. art. y. Dans la règle, ces
faits secrets ne doivent pas être fournis par la partie qui poursuit 1 interro-
gatoire.

§. III.

En quel état de cause cet interrogatoire peut-il être demandé ; et par
qui scjait-il?

Cet interrogatoire peut être demandé en tout état de cause. Ibid. art. t.

En cause principale comme en cause d'appel.

Dans nos Juridictions
,
cet interrogatoire se fait par le Commissaire

Enquêteur; dans les Jurisdictions oùil n'y en a point, il se fait par un des
Juges commis à cet effet, ou par le Juge même, lorsqu'il est seul. Si
l'affaire est distribuée à un Rapporteur , il doit faire l'interrogatoire. Quel-
quefois on commet un Juge étranger à qui on adresse une commission ;

cela est sur-tout nécessaire sila partie qu'on veut faire interroger demeu-
roit hors le territoire de la Jurisdiction. C'est pourquoi l'art, i du tit. 10.
porte: «Pardevant le Juge où le différent estpendant; et en cas d'absence
» de la partie, pardevant le Juge qui sera par lui commis. »

§. I V.

De la Procédure pour les interrogatoires , surfaits et articles.

La partie, qui veut faire interroger l'autre, donne sa requête au Ju^e
laquelle contient les faits sur lesquels il veut la faire interroger : le Juge
met au bas de la requête son Ordonnance, portant permission d'assigner
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la partie pardevant lui à certain jour et heure
,
pour répondre sur les faits

contenus en la requête, Ibid. art. 2.

Lorscpie le Juge, qui répond la requête, n'est pas celui qui doil faire

l'interrogatoire, il permet seulement de faire interroger pardevant un
tel Commissaire ,etilfaut aller présenter une nouvelle requête au Com-
missaire , pour qu'il accepte la commission, et donne jour et heure, ce

Qu'il met au bas de la requête.

La partie poursuivant en conséquence de cette Ordonnance, donne
assignation à l'autre partie, pour comparoir au jour et à l'heure marqués,
pour subir interrogatoire, et lui donne copie , tant de l'Ordonnance,
que des faits et articles. Cette assignation ne doit point être donnée au-

domicile du Procureur, mais au domicile de l'a partie qu'on veut faire

interroger, ou à sa personne. Ibid. art. 5.

La personne assignée doit comparoir an jour et à l'heure indiqués en
l'hôtel du Juge, pour subir interrogatoire. Elle est tenue de répondre de
vive voix , et non par Procureur ou par écrit. Ibid. art. 6.

Si elle ne peut comparoir , elle doit faire présenter un exoine
, c'est-à-

dire, un certificat de l'impuissance où elle est de comparoir, donné par
un Médecin ou Chirurgien, et le Juge doit ordonner alors qu'il se trans-

portera au domicile de la partie. Même art.

La partie étant comparue, le Commissaire lui fait prêter serment, l'in-

terroge sur chacun des faits dont il lui a été donné copie, et fait rédi-

ger, parle Greffier, les réponses sur chacun desdits faits; il peut même
l'interroger d'office sur des faits qui ne lui aient point été communiqués

,

ibid. art. 7. et les réponses doivent être précises et pertinentes. Ibid.

art. S.

Si la partie comparoît, mais refuse de répondre, soit à tous, soit à
quelqu'un des faits pour quelque raison que ce soit, K. G. parce qu'ils

ne sont pas pertinents, le Commissaire doit renvoyer la partie à 1 Au-
dience, pour statuer sur l'incident ; et s'il est jugé que les faits sont
pertinents, elle sera tenue de comparoir de nouveau

, et on observera la

même procédure.

Des effets des interrogatoires.

L'elfet de ces interrogatoires est de tirer une preuve contre la partie
à qui on le fait subir

,
qui peut résulter des aveux et confessions conte-

nus dans ses réponses.

On peut aussi tirer des arguments contr'elle, des contradictions qui se
trouveroientdans ses réponses. /

Au surplus, celui qui fait subir à sa partie cet interrogatoire, n'entend
pas s'en rapportera ce qu'elle répondra, en quoi cet interrogatoire est
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très-différent du serinent décisoire. C'est pourquoi cet interrogatoire ne
peut faire de preuve que contre la partie qui le subit , et non point en sa

faveur: on ne peut pas néanmoins syncoper ou diviser ses réponses ;Jla

partie, qui veut en tirer avantage, doit prendre ces réponses en entier,

et elle ne peut tirer avantage d'une partie de la réponse , si elle rejette

l'autre.

§• V I.

De la peine de la partie gui refuse de comparoir ou de répondre.

Lorsque la partie assignée ne comparoît pas , ou qu'elle refuse de ré-

pondre sans en dire la raison , même depuis que le fait a été jugé perti-

nent , le Juge en doit dresser un procés-verbal sommaire , sans qu'il soit

besoin d'ordonner que la partie sera réassignée, et, lors du jugement il

doit tenir les faits pour avérés et confessés. Ibid. art. 4. Il faut excepter
le cas où un tuteur est en cause pour son mineur; car, quoiqu'il refuse

de Tépondre, les faits ne peuveni être tenus pour avérés au préjudice
du mineur. Il en faut aussi excepter les matières bénélîciales. Voyez
Bornier sur le titre 10 de l'Ordonnance^ ibid.

La partie néanmoins peut éviter cette peine en se présentant avant le

jugement, ou même sur l'appel
,
pour subir interrogatoire : elle y doit

être reçue sans retarder le jugement du procès , et à la charge de payer
par elle les frais de l'interrogatoire , d'en donner copie à la partie, et de
rembourser les frais du premier Procés-verbal sans répétition. Ibid. art.

5. Voyez aussi le Procés-verbal de VOrdonnance ^pa-g. 210.

La partie qui veut se servir de l'interrogatoire, enlevé le procés-ver-

bal , le signifie et en fait lecture à l'Audience , ou si cYst en procès par
écrit , elle le piuduitpar production nouvelle. En cause d'Audience, les

inductions tirées d'un interrogatoire , doivent se plaider et se contredire
verbalement par les Avocats, et non par des écritures signifiées.

Article VI.

Des appointements en droit
, à mettre , et autres.

Lorsque les Juges, sur la plaidoirie des Avocats, ne se trouvent pas
assez instruits pour juger la cause

,
parce qu'elle est de trop difficile dis-

cussion , ils prononcent l'appointement en droit, ou à mettre , ou de dé-

libéré-, quelquefois même ils renvoient les parties devant leurs Avocats
et procureurs , ou devant des arbitres, pour les entendre et régler.
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Ce que c'est que Vappointement en droit , ou à mettre.

L'appointement en droit est une sentence interlocutoire, par laquelle

le Juge ,
qui ne se trouve pas assez pleinement instruit de la cause pour

pouvoir la juger à l'Audience , ordonne que les parties produiront cha-

cune leurs titres et pièces , et donneront sommairement par écrit les

moyens de droit, sur lesquels elles se fondent.

L'appointement à mettre est aussi une sentence interlocutoire ,
par la-

quelle on ordonne que les parties mettront entre les mains de l'un des

Juges
,
qui ont assisté à 1 Audience , leurs tares et pièces , et donneront

par écrit sommairement les moyens qu'ils en tirent.

Il suit de ces définitions, que l'appointement en droit ne doit avoir lieu

que lorsque la décision de la cause dépend non-seulement de l'examen
des titres et pièces, qui n'a pu se -faire à l'Audience , mais encore de
quelques questions de droit qui ont besoin d'être discutées par des Avo-
cats.

Dans les procès qui ne sont que de faits, dépendants d'un examen de
titres et pièces qui ne peut se faire à l'Audience , il y a lieu à l'appointe-,

ment à mettre.

C'est une règle commune à l'un et à l'autre appointement, qu'ils ne
peuvent être prononcés

, que lorsque le Juge ne peut faire autrement;

car, selon l'Ordonnance du onze Février i5ig ,
art. g. tout ce qui peutse

juger à l'Audience y doit être jugé.

Dans la plupart des affaires , la loi charge l'honneur et la conscience

des Juges, de prononcer ces appointements ; il y a néanmoins certaines

matières dans lesquelles il est défendu expressément de les prononcer.

Telles sont , i°. toutes les matières sommaires. Tiù. 17 , art. 10.

2 . Les matières de déclinatoires, renvois, incompétence. Tit. 6, art. 3.

3°. Les questions sur la solvabilité d'une caution. Tit. 28 , art. 3.

4°- Celles sur les faits et reproches des témoins. Tit. 2.5 , art. 4.

5° Celles sur les récusations de Juges. Tit. 24 , art. 27.
6°. Les causes , où l'on évoque le principal. Tit. 6, art. 2.

7 . Les oppositions à la publication des Monitoires. Tit. 7, art. S et g de
l'Ordonnance de 1670.

8°. En matière d'aides dans les Elections, sauf les cas exprimés par la
Déclaration du 3o Janvier 1717 , registrée en la Cour des Aides , le 20
Février suivant.

Enfin, dans les causes qui se jugent par défaut. Tit. 5 , art. 4 de l'Or-
donnance de 1667.

On
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On ne peut prendre ces appointements au Greffe; ils doivent être

prononcés à l'Audience sur les plaidoiries contradictoires des Avocats ou
Procureurs, et à la pluralité des voix, à peine de nullité. TU. n. art. g.

et 02.

Il y a néanmoins quelques matières pour lesquelles on les prend au
Greffe; telles sont les redditions de comptes, liquidations de dommages
et intérêts, appellations de taxes de dépens. Ibicl. art. 10.

Elle ordonne par l'article g, que les Juges délibéreront si on appoin-

tera, ou non, avant que d'ouvrir leurs opinions sur le fond; ce qui 11

été introduit de peur que les parties venant à avoir connoissance des

opinions, missent tout en œuvre po'ir se procurer un Rapporteur favo-

rable, ou sollicitassent une évocation, lorsqu'elles sçauroient que les opi-

nions n'étoient pas en leur faveur.

L'Ordonnance , même article , semble résoudre la question , de sçavoir

si lorsque la cause est décidée de nature à être jugée à l'Audience, les

Juges quiont été pour l'appointement, peuvent opiner au fund. La raison

de douter, est que l'opinion dont ils avoient été , étoit un aveu qu'ils n'é-

toient pas suffisamment instruits delà cause , néanmoins on doit décider

qu'ils pourront opiner au fond
,
parce que les opinions des autres Juges

ont pu achever de les instruire.

L'instruction sur l'appel, d'une sentence rendue en procès par écrit, se

fait aussi par écrit en cause d'appel ; on obtient à cet effet un jugement
interlocutoire qui porte : « après que l'appellant a conclu au mal jugé , et

>> l'autre partie au bien jugé, le procès demeurera pour conclu et reçu; »

c'est ce qu'on appelle appointernent de conclurions

Lorsque^dans une instance appointée , l'une des parties forme de nou-

velles demandes, qui sont de nature à être jugées avec la demande prin-

cipale, on doit obtenir un jugement à l'effet de joindre l'incident à la

contestation principale, c'est ce qu^on appelle appoiuiementdejonction.

§• ï ï-

De la Procédure sur l'appointement en droit.

Après que l'appointement a été prononcé, le Procureur le plus dili-

gent signifie à l'autre, la copie de ses avertissements.

On appelle avertissement, une pièce d'écriture composée parun Avocat,

qui contient les moyens de droit de sa partie. Ensuite; le Procureur fait

son inventaire de production : cet inventaire est un acte qui contient la

description de tous les titres et pièces qu'il produit, et les rolLs des pie-

ces; car les pièces produites doivent être cottées par première et dernière

,

ou par les lettres de l'alphabet, et l'inventaire doit contenir ces cottes
;

cet inventaire doit être un peu raisonné, et contenir en peu de mots le

motif pour lequel on produit chaque pièce, et l'induction qu'on en tire;

Tome III. K.
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mais il ne doit contenir aucune raison de droit; cet inventaire ne se signi-

fie pas à l'autre partie , mais il se met dans un sac avec tous les autres

titres
,
pièces et procédures ; c'est ce qui forme la production.

Le Procureur met cette production au Greffe, et garde un double de

cet inventaire pour la sûreté de ces pièces. Le Greffier doit les colla-

tionner, et écrire sur chacune, apportée au Greffe : il est défendu de faire

des productions en blanc , tit. 1 1 , art. 33 , à peine d'amende contre le

Procureur, et contre le Greffier qui reçoit les productions. Voyez le

Procès-verbal de V Ordonnance , pag. 379.

Aussi-tôt que la production de l'une des parties est au Greffe , le Pré-

sident peut distribuer le procès à l'un des Juges du Tribunal
,
qui s'en

charge sur le registre du Greffe : mais il attend ordinairement qu'il y ait

un certain nombre de procès au Greffe, pour faire cette distribution.

Lorsque l'affaire requiert célérité , la partie présente requête, pour que
le procès soit distribué extraordinairement : on met viennent, sur cette

requête ; et sur un simple acte , l'incident est porté à l'Audience , et il y
est statué.

Lorsque le Procureur a mis sa production au Greffe, il signifie à l'autre

Procureur qu'il a produit; c'est ce qui s'appelle acte de produit.

Lorsque le procès a été distribué, le Procureur doit aussi le signifier

avec le nom du Rapporteur.

C'est du jour de la signification de l'acte de produit que court le délai

qu'a l'autre partie pour produire de son côté, répondre aux avertisse-

ments, fournir les contredits contre les titres et pièces de la partie qui a
produit.

Ces contredits ne peuvent être faits que par les Avocats , et les Pro-
cureurs ne peuvent prétendre avoir le droit de les faire concurremment
avec eux, suivant le Règlement du 28 Novembre 1693, car ce Règle-
ment dit le contraire ; en voici les propres termes : « Les Avocats feront

» les griefs , causes d'appel , moyens de requête civile , réponses , contre-
» dits, salvations , avertissements, etc. »

Ces contredits doivent se signifier au Procureur de l'autre partie;le délai

pour les donner est de huitaine , non compris les délais de signification.

Après ce délai expiré, le Rapporteur peut juger l'affaire, sur la seule
production de la partie qui a produit , sans qu'il soit nécessaire de faire

aucune sommation à la partie qui n'a pas produit, ni d'obtenir un juge-
ment qui la déclare forclose de produire. Tit. 14, art. 8.

L'Ordonnance déclare ces procédures inutiles
, et veut que la partie

qui n'a pas produit dans le délai , en soitforclose de plein droit.

Elle peut néanmoins, après le délai, lorsque l'affaire n'est pas jugée,
signifier les réponses aux avertissements ou contredits, et produire de son
côté , soit au Greffe , si l'affaire n'est pas encore distribuée, soit entre les

mains du Rapporteur, si elle l'est.

Du jour de la signification de l'acte de produit de l'autre partie , court

le dél ai de huitaine qu'a l'autre partie pour fournir ses salvations, e'est-à-
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dire, ses réponses aux contredits signifiés, et pour contredire, de son côté,
là production de cette partie; ces snlvations doivent aussi cire signifiées

comme les contredits
, sinon elles doivent être rejettées du procès, ibid.

art. 12; elles sont du ministère des Avocats. Règlement de 1(195, ri-

dessus cité.

Le Procureur de chaque partie peut prendre communication cle la

production de la partie adverse, mais elle ne doit pas lui être accordée
si elle n'a produit, ou renoncé de produire, c'est-à-dire , signifié par
un acte signé de son Procureur qu'elle n'a rien à produire , et qu'elle se

réserve seulement de contredire la production de la partie adverse. Ibid.

art. g.

L'Ordonnance veut, ibid. art. 10
,
que cette communication se fasse

par les mains du Rapporteur, et que la production ne soit pas commu-
niquée au Procureur sur son récépissé. Le motif a été afin que le retarde-

ment qu'apporteroient les parties à rendre les productions qui leur au-

roient été communiquées , ne retardât pas le jugement du procès. Mon-
sieur le Premier Président remontra , lors des conférences

,
que cet arti-

cle seroit impossible dans l'exécution , aussi ne s'exécute-t-ii pas ; mais

on oblige les parties par des exécutoires d'une somme par chacun jour

de retard, à rendre les procès qui leur ont été communiqués ; et on dé-

cerne , en certains cas , une contrainte par corps.

Les Procureurs peuvent aussi , sur leur récépissé , retirer des mains du
Rapporteur leur propre production ,

pour répondre à ce qui leur est

signifié de la part de la partie adverse.

Lorsque, depuis l'appointement , l'une des parties a quelque demande
incidente , ou appellation incidente à former , il la forme par une requête

qu'il produit par production nouvelle entre les mains du Rapporteur

,

avec les pièces qui y servent de fondement , ensemble un inventaire de
cette production, et il signifie le tout à l'autre partie.

C'est une différence qu'il y a entre une production nouvelle et une
production principale

,
qui ne se signifie pas , mais qui se communique

par les mains du Rapporteur.

Le Rapporteur rapporte cette requête à la Chambre , et , s'il est jugé

que cette demande incidente soit connexe à l'affaire principale, on rend,

sans frais , un Règlement portant que l'autre partie répondra
,
produira

et écrira de sa part, dans trois jours , ou autre plus bref délai, à l'inci-

dent qui sera joint au principal.

S'il n'y a point de connexité , on renverra devant le premier Juge.

Dans notre Siège , ce n'est point sur le rapport du Rapporteur , mais à

l'Audience
,
qu'on prend ce Règlement , qu'on appelle appointement en

droit etjoint.

Ceci contient une seconde différence par rapport aux productions nou-

velles, à l'égard desquelles le délai
,
pour y répondre , n'est qne de trois

jours ,au lieu qu'il est de huitaine pour les productions principales.

K ij
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La partie , à qui cette production nouvelle est signifiée , ne doit y ré-

pondre que par une simple requête , Ut. 1 1 , art. 25 ,
ce qui fait une troi-

'

sieme différence.

Pareillement , si depuis que l'une des parties a produit, elle découvre

do nouvelles pièces , elle les produit par une simple requête qui sera sig-

nifiée et jointe au procès en la forme ci-dessus dite, et l'autre partie y ré-

pondra de même dans le délai de trois jours par simple requête. IbLL

ait. 2.6.

$ I I I-

De la Procédure sur l appointement à mettre.

Lorsque l'appointement à mettre a été prononcé , le Procureur le plus?

diligent peut produire entre les mains du Rapporteur-Commissaire qui

est nommé parle jugement.

Cette production est composée des procédures et des titres sur lesquels-

la partie se fonde, et d'un inventaire de production qui contient som--

mairement l'état des pièces , et les arguments que la partie en tire.

On ne doit faire aucunes écritures sur cet appointement, l'instruction

se borne à ce que nous venons do dire. Le Procureur qui a produit signi-

fie à l'autre qu'il a produit , et du jour de cette signification court le dé-

lai qu'a l'antre partie de produire,. lequel délai est de trois jours. Tit. 1 1 y

art. i5. Tit. 14, art. 7. 11 faut convenir cependant que l'usage a prévalu

de faire des écritures dans ces sortes d'appointements , comme dans les

appointements en droit , et, pour autoriser cet usage, on cite un Arrêt

du 22 Février i(x)5, rendu sur une délibération de la Communauté de»

Procureurs au Parlement, par lequel il est ordonné que les Procureurs-

ne pourront produire ,
dans les instances à 1

appointé à mettre , sans au
préalable signifier les moyens qu'ils employeront, sinon que la procé-

dure sera rejettée , et le Procureur privé de ses frais , même sans répéti-

tion contre sa partie.

§• iv.

Des appointements de délibéré et de renvoi devant des arbitres.

L'appointement de délibéré sur le Bureau , est une sentence interlo--

cutoiie par laquelle, lorsque l'affaire ne peut être facilement jugéeà<

l'Audience, et ne mérite pas néanmoins, par sa nature , un appointe-

ment à mettre , ou en droit, on ordonne que les pièces des parties seront

mises entre les mains d'un des Juges
,
pour,sur le rapport desdites pièces,

en être délibéré.

En exécution de cet appointement, les Avocats chargés de l'affaire,

ou les Procureurs devroient remettre
,, sur-le-champ, leurs pièces au
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Greffier qui les enverroit au rapporteur au sortir de l'Audience ; mais

cJa ne s'observe pas ; les Procureurs retirent leurs dossiers des mains de

lAvocat , et les envoient chez le Rapporteur après que le jugement a été

signifié. On ne fait, en exécution de cet appointeront , aucun inven-

taire , aucunes écritures , et on ne signifie aucun acte. Si l'on faisoit néan-

moins quelqu'acte de procédure, quelque demande incidente, ilfaudroit

faire juger qu'elle seroit jointe au délibéré.

On remet les dossiers au Rapporteur, tels que l'Avocat les avoit ; c'est

' pourquoi ces appointements ne forment pas un procès par écrit; la cause,

nonobstant cet appointeraient, est une cause verbale.

Le Rapporteur , lorsqu'on lui a remis les pièces, rapporte L'affaire en

la Chambre du Conseil ; sur son rapport, l'affaire est jugée sans frais et

sans épices ; il en dresse le jugement qui se prononce à la prochaine Au-
dience, et s'écrit sur le plumitif de l'Audience avec les autres causes qui

s'y jugent.

Ces appointements de délibéré sur le Bureau , ont lieu principalement

dans les matières sommaires. Les bons Juges les permettent au-si dans

les matières ordinaires , lorsqu'ils croient que la simple vue des piec s

les instruira suffisamment pour les mettre en état de juger, et ils évi-

tent
,
par ce moyen , aux parties les frais que causent les appointements

en droit et à mettre.

Il y a une autre espèce de délibéré : quelquefois les Juges , pour mieux
discuter l'affaire qui vient d'être plaidée

r
font retirer l'Audience, pren-

nent les pièces , et, après avoir mûrement délibère ,
font rentrer l'Au-

dience et prononcent la sentence.

Il y a certaines causes que les Juges renvoient devant les Avocats des

parties, ou devant quelques autres personnes pour être terminées par

leurs avis lorsque le jugement de renvoi a été prononcé, les parties re-

mettent leurs pièces aux arbitres qui donnent leurs avis par écrit; la par-

tie qui en poursuit l'exécution , le signifie à l'autre , et donne un avenir

à l'Audience ,pour y faire prononcer l'homologation de cet avis.
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CHAPITRE IV.

Comment les Instances sont interrompues , reprises ou

périmées.

Article premier.

De ï interruption des bistances.

Les instances peuvent être interrompues, ou par des Lettres d'Etat, ou

par la mort et le changement d'état , soit des parties , soit des Procureurs.

Section première.

Des Lettres d'Etat.

§. I.

Ce que c'est, à qui et comment elles s'accordent et se prorogent.

Les Lettres d'Etat sont des Lettres par lesquelles le Roi ordonne qu'il

soit sursis, pendant un certain temps, à toutes poursuites contre celui

qui les a obtenues.

Elles sont appelées Lettres d'Etat , ou parce que le procès doit de-

meurer dans le même état qu'il étoit lorsqu'on le.3 a signifiées, pendant
tout le temps de la surséance , ou parce qu'elles sont accordées à des per-

sonnes occupées au service de l'Etat.Quelques anciennes Ordonnances
les appellent Lettres de surséance. Voyez la Déclaration du Roi , du a5
Décembre 1702, servant de Règlementpour les Lettres d'Etat.

Elles ne doivent être accordées qu'aux Officiers servant actuellement

dans les troupes sur terre ou sur mer, et à des personnes employées hors

de leur résidence àdes affaires importantes
,
pour le service du Roi: elles

ne peuvent être expédiées qu'après qu'elles ont été signées du très-ex-

près commandement du Roi
,
par le Secrétaire d'Etat. Même Déclqra-

tion de 1 702 , art. 1 et 2.

Elles s'accordent pour le temps de six mois qui courent du jour de leur

date , et elles ne peuvent être prorogées par de nouvelles Lettres
,
plu-

tôt que quinze jours avant l'expiration du temps des premières, et en cas

de continuation de service actuel. Même Déclaration , art. 5.

Il ne peut y avoir lieu à cette prorogation lorsque la surséance a été

levée par Arrêt du Conseil d'Etat; et les Lettres obtenues depuis l'Arrêt,
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ne peuvent avoir effet pour les affaires pour lesquelles la surséanc::
auroit été levée, mais seulement pour celles que l'impétrant pourroit avoir
d'ailleurs. Ibid. art. 27.

Il en est de même, lorsque celui qui les a obtenues s'en est désisté.

Ibid. art. 10.

5. I I.

\A qui peuvent servir les Lettres d'Etat
, contre qui et pour

quelles affaires ?

Les Lettres d'Etat ne peuvent servir qu'à celui qui les a obtenues pour
ses propre» affaires , et pour celles de sa femme, quoique séparée de lui

pour les affaires qu'elle auroit contre d'autres que contre son mari.
Ibid. art. G et<j.

Mais elles ne peuvent servir aux pères et mères, ni autres parents de
celui qui les a obtenues , ni à ses coobligés et cautions. Ibid. art. 6.

Elles ne lui peuvent servir que pour ^es piopi es affaires, et non pour
celles de ses pupilles. Ibid. art. 8.

Elles ne peuvent arrêter le cours même des instances , dans lesquelles
l'impétrant auroit intérêt, lorsqu'il n'a poihtété reçu partie intervenante
et donné copie du titre sur lequel est fondée son intervention. Ibid. art.

18. Si ce titre d'intervention est une cession ou transport, U faut ou
qu'elle soit contenue dans un contrat de mariage , ou partage de famille

ou qu'elle soit antérieure de six mois à la signification des Lettres d Etat
si le titre est pardevant Notaires , et d'un an du jour qu'il aura été reconnu
en justice, s'il est sous seing-privé. Ibid. art. 19.

Les Lettres d'Etat ne peuv ent être opposées dans les affaires où le
Roi a intérêt, ni dans celles où les hôpitaux de Paris sont intéressés. Ibid.

art. 4 et 24.

Elles ne peuvent servira l'impétrant, ni en matière criminelle
, ni en

matière de faux incident, en matere civile, ibid: art. 5; ni en matière
départage de succession, ibid. art. 21; ni en matière de restitution de
dot, paiement de douaire, et conventions matrimoniales, ibid. art. 22-
ni lorsqu'il s'agit du paiement des légitimes des puînés, de pensions via-

gères, aliments, médicaments, frais funéraires, gages de domestiques
journées d'artisans, loyers de maisons, arrérages de rentes Seigneuriales
et foncières, et redevances de baux emphytéotiques; de même lorsqu'il

s'agit de reliquats de compte de tutelle, ou même d'instance en reddition

de compte , ibid. art. 20. et art. 19. du tit. 29. Ordonnance de 1667/ ni

pour maniement de deniers publics, dépôts nécessaires, cautions judi-

ciaires ,
lettres et billets de change ,

et. exécution de société de commerce
ibid. art. 23. Llles ne peuvent non plus retarder le paiement du prix
des biens immeubles que l'impétrant auroit acquis en justice , ou même
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volontairement, ibid. art. i4/ encore moins le prix de la charge dont il

est revêtu, ou le paiement d'un Brevet de retenue sur ladite charge. Ibid.

art. i5. Ceux qui ont intenté une demande en retrait lignager ou féodal

,

ne peuvent se servir de lettres d'Etat, pour retarder le remboursement
qu'ils doivent faire à l'acquéreur, ibid. art. i5y ni les opposans à un
décret, ou à une saisie mobiliaire pour retarder les poursuites et La vente,

Ibid. art. 16 et 17.

§111.

De l'effet des Lettres d'Etat.

L'effet des Lettres d'Etat est d'empêcher, du jour de leur significa-

tion , toutes les poursuites des parties à qui elles sont signifiées , à peine

de nullité des procédures qu'elles feraient, et de tous dépens, dommages
et intérêts, et sans qu'elles pussent s'aider des jugements qui seroient

intervenus au préjudice de ces Lettres. Ibid. art. 26.

Ce qui a lieu, quand même ces Lettres seroient débattues d'obreption

et de subreption
,
pour autres cas que ceux ci-dessus spécifiés, sauf aux

parties à se retirer devers le Roi sans retardation de l'effet desdites Lettres,

Ibid. art. 26.

Elles ne peuvent pourtant arrêter le jugement définitif, si les Juges ont

commencé les opinions avant la signification. Ibid. art. 1 1.

Section II.

De Tinterruption des Instances par mort ou changement d'Etat,

Lorsque, pendant le cours d'une instance , qui n'est pas encore en état

d'être jugée, l'une des parties vient à mourir, dés-lors le Procureur du
mort ne peut plus faire aucune procédure, car c'est une règle générale

de droit que le mandat finit par la mort du mandant; néanmoins lors-

qu'il ignore la mort, la procédure qu'il fait peut être valable.

Pareillement l'autre partie ne peuf plus faire de procédure contre la

partie dont on lui a signifié la mort , car on ne peut pas plaider contre les

morts; mais, tant qu'on ne lui a pas signifié, la procédure qu'elle fait,

quoique depuis la mort, est valable, car elle peut prétendre l'avoir igno^

rée. Fit. 26 , art. 2 et 3.

L'article 2 porte, que si la causp , instance, ou procès ne sont en état,

les procédures faites depuis le décès de l'une des parties sont nulles , s'il

n'y a reprise.

L'art. 3 apporte ce tempérament, que le Procureur qui sçaura le décès

sera tenu de le signifier à l'autre, et que les poursuites seront valables,

jusqu'au jour de la signification.

Tout
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Tout ce qui vient d'être dit de la mort , reçoit pareillement application

au cas auquel une fille , ou une veuve qui seroit en instance, viendroit à

se marier; car, passant par son mariage sous la puissance de son mari,
elle n'a plus legitimam slandi in judicio persoiiam ; elle n'est plus ca-

pable d'ester en jugement sans son mari, sous la puissance duquel elle est

passée; c'est pourquoi son Procureur, quisçait son changement d'état, ne
peut plus faire aucune procédure pour elle, et l'autre Procureur n'en peut
plus faire contre elle , dés qu'on lui a signifié son changement d'état.

Il en est de même , lorsqu'une personne qui étoit en instance, non en
son propre nom , mais en quelque qualité , comme de tuteur

, de fabri-

cier , cesse pendant l'instance d'avoir cette qualité par la majorité de son
mineur, ou par la subrogation de nouveaux fabriciers; il ne peut plus dés-

lors procéder, et les procédures faites contre lui par l'autre partie ,à qui

l'on a signifié que sa qualité a cessé , sont pareillement nulles.

Une instance est interrompue , non-seulement parla mort , le change-
ment d'état et de qualité de l'une des parties, elle l'est aussi par la mort
de l'un des deux Procureurs, ou lorsqu'il cesse de pouvoir faire ses

fonctions , soit qu'il ait résigné son office à un successeur qui s'est fait

recevoir en sa place , soit parce qu'il a été interdit ; la partie de ce Pro-
cureur se trouvant par-là sans défenseur, l'autre ne peut plus poursuivi e

ses procédures; il n'est pas même nécessaire que cette mort du Procu-
reur , ou ce changement d'état soit signifié, car cela ne peut s'ignorer

dans une Jurisdiction.

A l'égard de la révocation qu'une partie fait de son Procureur ,1a signi-

fication qui en est faite à la partie adverse est sans effet , si elle n'est ac-

compagnée de la constitution d'un nouveau Procureur , et sans cela, la

partie adverse peut continuer la procédure , et signifier valablement au
Procureur révoqué, afin qu'il ne soit pas au pouvoir d'une partie d'arrê-

ter le cours d'une instance par une révocation.

Lorsqu'une affaire est distribuée à un Rapporteur , elle peut errcore

souffrir quelqu'interruption parla mort du Rapporteur à qui elle est dis-

tribuée, ou lorsqu'il résigne son office , ou se déporte du rapport. En ce

cas , le Rapporteur , ou ses héritiers , remettent au Greffe les productions.

•La partie, qui veut aller en avant , présente requête , sur laquelle elle

fait distribuer le procès à un autre Rapporteur , et elle en donne avis à

l'autre partie par acte de Procureur à Procureur.

Tome III.
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Section III.

Des reprises cl instances et constitution de nouveau Procureur.

% I.

Des reprises d'instances.

tance
succèdent aux droits de la partie l'aient reprise,

à la reprendre. . .

De là il suit qu'il y a deux espèces de reprises : la reprise volontaire et

la reprise forcée.
# .

La reprise volontaire est la déclaration que font les héritiers , ou autres

successeurs universels, qu'ils reprennent l'instance dans laquelle le dé-

funt étoit partie , et entendent la poursuivre.

Je ne pense pas que les successeurs, à titre singulier, puissent repren-

dre l'instance ils peuvent seulement intervenir; mais les successeurs uni-

versels peuvent la reprendre, du chef de la partie décédée, tels que les

légataires universels qui reprennent l'instance par elle commencée,et dé-

clarent qu'ils entendent la poursuivre suivant les derniers errements.

On n'en excepte pasmême lesinstances de séparation d'habitation,dans

lesquelles l'héritier ou le légataire universel de la femme peuvent , après

son décès reprendre l'instance, à cause des demandes accessoires à cette

séparation , ainsi qu'il a été jugé par Arrêt du 28 Mai 1746 , au profit da

Sr de Bouille ,
légataire universel de la Marquise du Pont-du-Chàteau.

partie , -

jugement , l'instance est reprise et peut se poursuivre , de part et d'autre,

sur les derniers enements.

Le mineur devenu majeur , doit reprendre, de cette manière, l'instance

commencée par son tuteur ; Arrêt rendu en la Grand'Chambre le 26

Mai i75Qi de même , un mari , celle commencée par sa femme; des suc-

cesseurs , ou administrateurs , celle commencée par leurs prédécesseurs.

Lorsque les héritiers ou autres successeurs universels de la personne

décédée ne reprennent pas l'instance à sa place , l'autre partie peut les

assigner devant le Juge , où elle est pendante
,
pour qu'ils soient tenus

de la reprendre.

Il faut donner copie par l'exploit d'assignation du dernier acte de procé-

dure.pour justifier que l'instance subsiste et n'est pas périméeda procédure
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se fait sur cette assignation comme 'sur tout autre demande
; et sur cette

demande en reprise d'instance ,intervientsentence qui ordonne que l'ins-

tance demeurera, pour reprise, avec ces héritiers, ou successeurs univer-
sels de la partie décédée.

Si les personnes assignées en reprise d'instance , comme héritiers de
la personne décédée, rapportoient une renonciation à la succession

, le
demandeur, en reprise d'instance, doit faire créer un curateur à la suc-
cession vacante, l'assigner en reprise d'instance, et suivre contre lui.

Lorsque l'instance est interrompue , non de la part d'une des parties

,

mais de la part de son Procureur qui est mort , ou a résigné son office , ou
a été interdit, la partie peut faire cesser cette interruption par un acte
de constitution de nouveau Procureur; si elle n'en constitue pas , l'autre
partie peut l'assigner en constitution; faute par elle de le faire

, dans le
délai de l'Ordonnance , le demandeur peut prendre défaut contre la
partie.

Il y a lieu de penser que ce droit d'assigner en reprise d'instance ou
en constitution de nouveau Procureur, se prescrit par 3o ans , comme les
autres actions.

Il n'y a lieu à ces deux assignations que lorsque la partie ou le Procu-
reur sont morts , avant que l'affaire fût en état d'être jugée; car si elle
étoitenétat, ces assignations seroient inutiles. Tit. 26 , art. 1.

Un procès par écrit est en état d'être jugé, lorsque les parties ont écrit

produit, fourni de contredits et salvations
, ou lorsque, par l'expiration

des délais
,
pourles fournir , elles en sont de plein droit forcloses.

Une cause verbale est aussi en état d'être jugée, lorsque, sur la plai-
doirie à l'Audience , les pièces ont été mises entre les mains du Rappor-
teur

,
pour en être délibéré sur le Bureau; mais une cause verbale n'est

point en ctat d'être jugée lorsqu'elle n'est point entièrement plaidée.

Section IV.

Des péremptions d'instance.

S- I.

Ce que cest.

La péremption d'instance est l'extinction d'une instance, par une dis-
continuation de procédures

,
pendant trois ans , à compter du dernier acte.

Il ne faut pas confondre Xinstance avec Yaction. L'action est le droit
qu'on a de demander quelque chose en justice; l'instance n'est pas ce

Lij
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droit même, mais la demande qui est formée en justice , en exécution

et en vertu de ce droit.

La discontinuation de procédure pendant trois ans
,
périme et éteint

l'instance , met les choses au même état que s'il n'y en avoit jamais eu,
mais elle n'éteint pas l'action; c'est pourquoi celui qui a donné une de-

mande, et qui a laissé périmer son instance, ne peut pas, à la vérité,

suivre sa procédure ; mais il peut donner une nouvelle demande
,
parce

que la prescription n'a périmé que l'instance , et n'a pas éteint son action.

Il arrive néanmoins quelquefois que la prescription de l'instance occa-

sionne indirectement l'extinction de l'action ; car si une demande a été

donnée avant l'accomplissement du temps par lequel l'action se prescrit,

et que la demande tombe en péremption , après l'accomplissement du
temps de la prescription de l'action , la péremption , en ce cas , occa-
sionne indirectement l'extinction de l'action en détruisant l'effet de la

demande qui auroit interrompu la prescription de l'action.

§. IL

Quelles instances peuvent tomber en péremption.

On avoit douté autrefois si l'exploit de demande donné à quelqu'un

,

sur lequel il ne seroit intervenu aucune constitution de Procureur , ni

aucune présentation de la part d'aucune partie , pouvoit former une ins-

tance sujette à péremption.
Mais l'article i

er de l'arrêté de la Cour du 28 Mars 1692, a déclaré
qu'il y avoit lieu en ce cas à la péremption , et que la discontinuation

de procédure sur cette demande, ne pouvoit perpétuer ni proroger l'ac-

tion , ni même interrompre la prescription.

Il n'est pas douteux qu'un simple commandement ne tombe pas en
péremption , car ce n'est pas une instance.

Les instances se périment en quelques Jurisdictions qu'elles soient
formées, même celles qui sont pendantes aux Officiantes , car les Of-
iiciaux sont obligés de se conformer aux Ordonnances. Ordonnance de
1667 , tit. 1 , art. 1.

Il en est de même de celles qui sont devant des arbitres; ils doivent
pareillement se conformer aux Ordonnances.

Les instances d'appel y sont sujettes comme celles des causes princi-

pales, lorsqu'il y a assignation sur l'appel et que l'appellant se laisse

anticiper. Arrêt du 19 Mars 1742. Mais, s'il n'y a eu aucune assignation,

il n'y a pas lieu à la péremption , car un simple acte d'appel n'est pas
une instance.

Les instances pendantes devant le Juge de qui on peut appeller , sont
sujettes à péremption, même après qu'elles ont été mises en état d'être ju-

gées , car il n'a tenu qu'à la partie de la faire juger en faisant une som-



Chapitre II/": 8^
viatlon au Juge dejuger^x en appellant comme de déni dejustice au cas
qu'il n'eût pas déféré à cette sommation. La partie qui n'a pas fait cette
procédure , doit sel'imputer, et l'instance se périme.

Mais l'instance pendante en uneCour Souveraine, distribuée à unRap-
porteur, lorsqu'elle est en état d'être jugée, n'est plus sujette à péremp-
tion; car il ne dépend plus de la partie de la faire juger, ne pouvant y avoir
lieu à l'appellation de déni dejustice d'une Cour Souveraine; on ne peut
donc imputer à la partie aucune négligence ; il ne peut donc y avoir lieu

à la péremption de l'instance. Voyez l'Arrêt du 19 Février 1687, au
Journal du Palais.

Les instances dans lesquelles il s'agit des droits du Roi, ou des domai-
nes de Sa MajesLé, et du droit public, n'y sont pas sujettes. V. G. Les
causes de régale, les causes d'appel comme d'abus et autres de pareille
nature. Règlement de 1692. art. 5.

Les saisies réelles, lorsqu'il y a établissement de Commissaire et bail
judiciaire, n'y sont pas sujettes, parce que, par cet établissement de Com-
missaire et bail judiciaire , le saisi est dépossédé de fait , et l'héritage saisi

est mis sous la main de justice ; la discontinuation de procédures pendant
le temps réglé pour les péremptions peut bien périmer une instance qui
ne gît qu'en procédures ; mais non pas une saisie réelle qui consiste dans
une dépossession réelle.

Mais les instances d'oppositions faites à cette saisie , afin de distraire

y sont sujettes, car elles n'ont rien de commun avec la saisie réelle, et
ont une fin bien contraire.

§. III.

Contie quelles personnes peut avoir lieu cette péremption.

La péremption a lieu, tant contre les mineurs que contre les majeursj
sauf aux mineurs à avoir leurrecoHrs contre leur tuteur. Arrêt de Règle-
ment du 5 Juin 1703. Voyez les autres Arrêts rapportés par Boucheh
Cela est fondé sur ce que l'Ordonnance de 1659, art. 120 défend toutes
lettres de restitution contre les péremptions.
La péremption a lieu contre les communautés Laïques. Lange, Liv. 4.

Chap. 24. rapporte un Arrêt qui l'a jugé ainsi contre les habitants de la

paroisse de Taillefer, au Pays de la Marche, qui, ayant été déclarés
mortaillables par sentence, en avoient interjette appel au Parlement

,

où l'ayant laissé périr, la sentence a été confirmée par la péremption.
A l'égard des Eglises, des hôpitaux, des fabriques, il est sans difficulté

que la péremption a lieu contr'eux , s'il ne s'agit en l'instance que de
fruits et de jouissances ; mais on a jugé que la péremption n'auroii pas
lieu, si elle tendoit à leur faire perdre leurs fonds. Arrêts du i5 Avril
i5i8, au profit de l'Hôtel-Dieu de Paris , et un autre du 23 Décembre
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i63o, rapportés par Brodeau. Lett.P. n°. 14. Voyez néanmoins Lacombe

Verbo péremption, n°. 1 3. Il ne paroit pas admettre cette distinction , et

il se fonde sur le Règlement de 1 692, pour décider indistinctement que la

péremption a lieueontre les Religieux ,
les administrateurs des pauvres

,

et les fabriques.

Mais dans le cas où il ne s'agit que des revenus , la péremption a lieu

même contre l'Eglise.

§• I V.

Comment s'opère la péremption ? Quelles choses l'opèrent et la

couvrent ?

La péremption s'opère, comme nous l'avons dit, par la discontinua-

tion de procédures, pendant le temps de trois ans; la mort des parties
,

ou même de l'une des parties, ou de leur Procureur
,
qui arrive dans les

trois ans , empêche la péremption ; la raison est , qu'il faut qu'une chose

existe pour qu'elle puisse être sujette à périr; ces morts interrompent Tins-,

tance , et font que , tant qu'il n'y a point de reprise, ni de constitution

de nouveau Procureur , il n'y a pas, en quelque façon , d'instance subsis-

tante, et par conséquent , il ne peut y avoir lieu pendant tout ce temps

à la péremption : mais si l'instance est reprise , ou qu'on constitue nouveau

Procureur, il y aura lieu à la péremption, par la discontinuation de

procédures depuis la reprise, ut sit litium finis.

S'il n'y a point de reprise d'instance, mais seulement une assignation

en reprise , l'instance sera-t-elle périmée par la discontinuation de procé-

dures pendant trois ans depuis cette assignation ? Il y en a qui pensent

qu'il n'y aura de sujet à péremption que cette demande en reprise d'ins-

tance ; d'autres pensent que la cause principale se périme : mais la déci-

sion de cette question dépend de savoir si l'assignation en reprise renou-

velle l'instance , même avant qu'elle ait été déclarée reprise : il me paroit

qu'elle la renouvelle , d'où il suit que l'instance principale devient dés-lors

sujette à péremption.

Toutes les autres causes qui interrompent une instance, jusqu'à ce
qu'elle soit reprise , doivent aussi empêcher que

,
jusqu'à ce temps, il

puisse y avoir lieu à la péremption
;
par exemple , si une des parties change

d'état, si elle passe, parle mariage, sous puissance de mari ; si le Pro-
cureur de l'une des parties résigne son office , ou est interdit.

La mort d'un Rapporteur est une espèce d'interruption d'instance qui
empêche la péremption jusqu'à ce qu'elle soit distribuée à un autre.

Les compromis que les parties ont faits pendant le cours de l'instance

pour s'en rapporter à un arbitre, empêchent la péremption tant que le

compromis dure
,
quoiqu'il n'ait pas eu d'effet , l'arbitre n'ayant pas jugé

;

la raison est que le compromis a suspendu l'instance pendant qu'il a duré;

c'est l'avis de Grimaudet. Traité du Retrait lignaser, Liv. io, Chap. 7.
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On a jugé , dans quelques espèces particulières

,
que des accidents

imprévus causés par quelques forces majeures, avoient pu empêcher la

péremption ; comme si les pièces d'un procès étoient restées chez un
Avocat dont la maison étoit inaccessible par la contagion de la peste , ou
si elles avoient été consumées dans un incendie.

Il n'est pas douteux que la péremption est couverte par quelqu'acte de
procédure signifié depuis l'expiration des trois ans parle défendeur qui
auroit pu l'opposer ; car il est censé par-là avoir renoncé à la péremp-
tion. L'article 4 de l'arrêté de 1692, en contient une disposition : il porte
que , « la péremption n'aura lieu , si la partie qui a acquis la péremption,
» a fait quelques procédures , pourvu que ces procédures lui aient été
» connues et faites par son ordre.»

La Jurisprudence moderne va plus loin ; car, quoiqu'aux termes de
cet arrêté, la péremption soit acquise de plein droit , et qu'il faut que
eelui , au profit de qui elle est acquise

, y renonce par son fait , en faisant

quelques procédures ; au contraire
, il paroît qu'on juge aujourd'hui au

Parlement
,
que la péremption n'est point acquise de plein droit, et que

tant qu'elle n'a point été demandée par celui au profit de qui elle est ac-
quise , l'autre partie peut la couvrir en faisant quelqu'acte de procédure.
Voyez l'Arrêt rendu en la Grand'Chambre

, sur les conclusions de
M. Joly de Fleury , Avocat Général , le 12 Août 1737 , rapporté par De-
nizart , Verbo Péremption, n4 . 18.

S- v-

De Veffet de la péremption.

L'effet de la péremption d'une première instance, est de détruire l'ins-

tance, et de mettre les choses au même état
,
que si la demande

, qui a
introduit l'instance , n'avoit pas été donnée.

Lorsqu'une instance est périmée , chaque partie porte les frais qu'elle

a faits en cette instance; la péremption d'instance n'empêche pas cepen-
dant que le demandeur ne puisse donner une nouvelle demande aux
mêmes fins , s'il est encore temps de la donner.

Mais si le temps de la durée de l'action se trouvoit expiré
, il ne pour-

P
directement l'action.

Du principe que la péremption détruit l'instance, et par conséquent
tout l'effet de la demande qui l'avoit formée, on peut encore tirer cette
conséquence

,
que les intérêts de la somme due ne peuvent être préten-

dus du jour de cette demande qui est périmée
,
quoique l'action ne fût

pas prescrite, et qu'on pût former une nouvelle demande: l'ancienne
étant périmée , les intérêts ne pourront courir que du jour de la nouvelle.
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,

Quoique la péremption détruise l'instance, les enquêtes, rapports

d'experts et autres actes probatoires qui ont été faits pendantle cours de

l'instance , ne laissent pas de subsister, et les parties peuvent s'en servir

sur la nouvelle demande que le demandeur intentera , s'il est encore dans

le temps de l'intenter , comme elles pourroient s'en servir dans toutes les

autres instances qu'elles auraient ensemble. C'est l'opinion de Barthole
,

sur la Loi properandum, §. i. Cocl. de Judic. T'oyez aussi les Arrêts rap-

portés par Brodeau. Lett. P. n°. 38.

La péremption ne détruit pas non plus une sentence de condamnation,

quoique provisionnelle ; mais il est évident qu'elle détruit les jugements

d'instruction. Arrêt du 1 1 Décembre i6og , rapporté par Brodeau. Lett.

P. n°. i5.

A l'égard des sentences par défaut, lorsqu'il y a eu un jugement qui

a reçu opposant , ou que la sentence n'ayant pas été levée , les parties

ont procédé comme si elle n'eût pas été rendue, elles tombent en pé-

remption.

CHAPITRE Y.

De quelle manière on doit procéder aux Jugements.

Article premier.

De robligation où sont les Juges de juger , et de la forme pour les y
contraindre.

Il est enjoint par l'Ordonnance de 1667, tit. a5, art. 1. à tous Juges ,

tant des Cours que des Jurisdictions inférieures , de juger les causes qui

sont en état d'être jugées, à peine de répondre en leur nom des dom-
mages et intérêts des parties.

La forme pour contraindre les Juges qui ne connoissent pas , en der-

nier ressort , à s'acquitter de cette obligation , est prescrite au même titre,

art. 2.

La partie qui veut être jugée peut, lorsque la cause est en état de
l'être , faire deux sommations au Juge de la juger. Il doit y avoir huitaine

entre l'une et l'autre sommation , lorsque le Juge ressortit nuement en
une Cour; sinon elles se font de trois jours en trois jours. Ibid. art. 4.

Les sommations se font au Rapporteur, lorsqu'il y en a un à qui le pro-

cès est distribué ; car c'est de lui qu'il dépend que la cause soit jugée :

si c'est une cause d'Audience , elles se font au Président, par un Huis-

sier , ou à son domicile , ou à son Greffe; elles ne doivent rien contenir

d'inj mieux à la personne du Juge à qui elles sont faites. Art. 2 et 3.

Si
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Si le Juge ne satisfait pas à ces sommation-, la partie peut appellcr

comme de déni de jusiice , et intimer le Rapporteur ou le Président en
son nom, pour le faire condamner aux dommages et intérêts résultants

du déni de justice. Art. 4.

La partie, emi a interjette cet appel, peut n'intimer que les panics

de l'instance, pour, sur cet appel , faire juger le principal en la Cour.

Lorsque l'appel , comme de déni de justice, est interjette d'un Juge
Royal qui ressortit à un Bailli Royal, il semble qu'il devroit se porter

devant le Bailli; car, suivant toutes les anciennes Ordonnances, la cor-

rection des Juges Royaux, appparlient au Bailli au Siège duquel ils ressor-

tissent. Eclit de Cremieu, art. 21. Le Grand Coutumier , P. 78, 79 ,
porte

expressément que les Baillis peuvent corriger les Prévôts , ce qui est con-
firmé par l'Ordonnance de 1670, qui, attribuant aux Baillis la correction

des Juges Royaux, ne fait aucune distinction, et renferme, par consé-
quent, sous ces ternies, Juges Royaux , tous les Officiers Royaux; néan-
moins malgré toutes ces raisons , les Parlements paraissent être en posses-

sion de connoître directement de tous appels de déni de justice, quoique
les Juges de qui ils s'interjettent , ne ressortissent pas nuement en la

Cour.

Cette forme de contraindre les Juges à juger, ne concerne que ceux
qui ne jugent pas en dernier ressort , car il n'y a pas lieu à cet appel lors-

qu'ils sont en dernier ressort, tels que les Présidiaux au premier chef de
l'Edit , et il n'y a que la voie de se pourvoir en prise à partie au
Parlement.

Article IL

Des Jugements et de leurs prononciations.

Après les plaidoiries faites, si la cause est d'Audience, ou après le rap-

port du Rapporteur, et la visite des pièces, si la cause est de rapport

,

le Président recueille les opinions des Juges.

Lorsqu'il se trouve parmi les Juges un père et un fils , deux frères et

beaux-freres , un oncle et un neveu, les opinions de ces Juges, lors-

qu'ils sont de même avis , ne peuvent être comptées que pour une.

Edits du mois d'Août 1669, et de Janvier 1681 / Déclarations du Roi
du 25 Août 1708 e£3o Septembre 1728.
En matière civile, lorsque les Juges se trouvent partagés d'opinions

,

on ne peut prononcer de jugement, et il faut le renvoyer à une autre

Chambre, ou à un autre Siège; on peut aussi, pour épargner les frais

que causerait le renvoi en un autre Siège, faire venir quelqu'un des

Juges du Siège qui ne s'y serait pas trouvé, et, après un nouveau rap-

port qui lui sera fait de l'affaire
,
prendre de nouveau les opinions des

Juges, et la sienne , afin que son opinion puisse ôter le partage. Voyez
Tome III. M
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l'Ordonnance de Louis XII de 1498, etl'Edit de Henri II du mois de

Février i54g.

Lorsque l'un des avis l'emporte au moins d'une voix , on doit former

le jugement sur cet avis.

S'il se trouve partagé d'opinions dans un Siège présidial , le jugement
de la cause doit être renvoyé au Présidinl le plus prochain ; ainsi jugé par

Arrêt du i5 juillet 1687, contre le Piésidial deTours, qui avoit oidonné'

qu'un procès seroit départi par sept Avocats du Siège.

La formule du jugement doit étie conforme aux conclusions du deman-
deur, lorsqu'on trouve la demande bien fondée , et alors le Juge doit

prononcer,faisant droit sur la d mande, ou ayant égard à la demande.
Lorsqu'on ne la trouve pas bien fondée, les foimules ordinaires sont::

JSous avons donné c. ngé de ia demande , ou nous avons déboute un tel

de sa demande , ou ?ious avons renvoyé le défendeur de la demande d'un

tel; c'est encore une formule trés-usitée que celle-ci: Nous avons mis 'es

parties hors de Cour ; elle a même sens que les précédentes, les termes

en sont seulement plus doux pour le demandeur qu'on déboute de sa de-

mande. C ; n se sert ordinairement de cette formule , lorsqu'on ne juge pas

à propos de condamner le demandeur aux dépens, ce qui arrive lorsque

sa demande n'est pas absolument mal fondée.

Si le Juge croit qu'il soit nécessaire pour l'instruction de la cause, ou
pour l'éclaircissement de quelques faits, d'ordonner, ou une visite d'ex-

pert , ou une enquête, ou un compulsoire , il rend un jugement qu'on
appelle interlocutoire, qui commence par ces termes: avant défaire
droit, nous ordonnons , etc.

Lorsque la cause est d'Audience, le Président prononce à l'Audience
le jugement suivant l'avis quia prévalu: c'est cette prononciatkn du Juge"
qui est le jugement; il a sa perfection aussitôt qu'il a été prononcé con-
tradictoirement. Le Juge ne peut plus le réformer après que l'Aud ence
est levée, et le Greffier rédige le jugement sur le registre de l'Audience
tel qu'il a été prononcé.

Celui qui a présidé doit, à l'issue de l'Audience , ou au moins dans le

même jour, voirie registre , et signer et parapher chacun des jugements
prononcés ledit jour

,
qui se trouveront inscrits. Tit. 26. art. 5.

Si le Greffier n'a pas rédigé exactement , le Juge réforme par des
renvois et ratures qu'il doit approuver.

Lorsque dans une Audience , un autre que le Président a présidé, et

que quelqu'autre a prononcé le jugement , c'est le Juge, qui a prononcé,
qui doit faire le P^ita sur le registre.

Il tst défendu aux Greffiers de délivrer aucune expédition des juge-
ments avant qu'ils aient été vérifiés. Ordonn. deity5, art. 6.

Le Greffier dans les expéditions doit écrire tous les noms des Juges
qui ont assisté à 1Audience.

Lorsque le jugement a été rendu sur un appointé de délibéré sur le

Bureau, le Rapporteur le donne au Greffier qui le publie à la première
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Audience, et l'inscrit sur le registre de l'Audience. Il doit être visé par

le Juge qui a présidé au rapport , et n'a sa perfection que du jour qu'il

est ainsi publié.

Lorsque le jugement a été rendu sur un appointement en droit, ou à

mettre, le Rapporteur en doit dresser le dictant, c'est-à-dire, le pro-

noncé , et le mettre au Greffe dans trois jours , avec les sacs du procès
,

sans qu'il puisse donner aux parties , ni à leur Procureur , communica-
tion des sacs. Tit. n, art. i5.

Le dictum doit être écrit de la main du Rapporteur, suivant l'Ordon-

nance de Moulins, art. 63 , et celle de 1629 , art. 84.

Le Rapporteur doit écrire, au bas de ce dictum, le jour que le juge»
ment aura été arrêté et rendu. Tit. 26 , art. 8.

Il doit aussi mettre en marge les Juges qui ont rendu le jugement.
Sur le dictum, le Greffier dresse la minute du jugement qui doit être

daté du jour qu'il a été rendu , et signé de tous les Juges. Les minutes
ne sont signées que du Président et du Rapporteur. Il est défendu aux
Greffiers d'en donner des expéditions avant qu'elles soient signées. Or-
donnance de Moulins , art. 64. Ployez le Code Henri. L. 5 , tit. 17. §. 6,
et les Ordonnances citées.

Le Greffier avertit les Procureurs du jugement , et leur en donne
communication. Il lui est défendu de faire payer des épices , ni aucune
chose pour cette communication.
Chaque Procureur retire du Greffe sa production , et en donne dé-

charge. Il est défendu aux Greffiers de communiquer au Procureur d'une
partie , celle des parties adverses.

Article III.

Des défauts et congés.

§• L

Ce que c'est que défaut et congé , et combien ily en a d'espèces.

Le défaut est un acte qu'on donne en justice au demandeur de la con-

tumace, ou demeure, en laquelle est la partie assignée de se présenter

sur la demande à elle donnée, ou de fournir ses défenses
, ou de plai-

der à l'Audience. De cette définition , il résulte qu'il 7 a trois sortes de

défauts

,

i°. Celui faute de se présenter
;

2 . Celui faute de défendre
;

3°. Celui faute de venir plaider.

Le congé est l'acte qui est donné au défendeur, c'est-à-dire , à la par-

tie assignée de la contumace, ou demeure, en laquelle est le demandeur,

ou de se présenter , c'est-à-dire, de faire inscrire le nom de son Procureur

Mij
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,

sur le registre des présentations , ou de donner copie des pièces justifi-

catives de sa demande , dans les délais portés par L'Ordonnance ,
ou de

plaider à l'échéance de l'assignation.

§ I I.

Du défaut faute de se présenter.

La partie assignée dans le délai de l'assignation doit constituer Procu-

reur, et quinzaine après , dans les Cours, ou huitaine dans les autres

Jurisdictions, le Procureur doit se présenter et se faire inscrire sur le re-

gistre du Greffe des présentations. Huitaine ou quinzaine après que ce

délai'est expiré, s'il n'y a point de Procureur de présenté sur le registre

des présentations de la part de la partie assignée, le demandeur en prend

un acte au Greffe des présentations qui lui est expédié par le Greffier des

présentations , et qu'on appelle un défaut.

Dans les justices subalternes , où il n'y a point de Greffe des présen-

tations , lorsque la partie assignée n'a pas, dans le délai , constitué Pro-

cureur par acte signifié au Procureur du demandeur, le demandeur,
huitaine après l'expiration du délai

,
prend son défaut à l'Audience

,

c'est-à-dire , que le Juge lui donne acte du défaut du défendeur.

Si le défendeur avoit été assigné à un délai plus court que celui réglé

par l'Ordonnance, le demandeur ne laisserait pas de pouvoir prendre

son défaut, mais il ne le pourroit prendre valablement que huitaine après

le délai de l'Ordonnance expiré.

Lorsqu'il y a plusieurs parties assignées sur une demande, lesquelles

demeurent en différents lieux
,
qui font toutes défaut , ce défaut ne peut

être valablement pris que huitaine après le délai
,
qui doit être réglé sui-

vant la demeure de la partie la plus éloignée. Règlements du Conseil

de 1687 et 17 04.

Lorsqu'entre les parties assignées , les unes se présentent et non les

autres , le défaut ne se prend que contre celles qui ne se présentent pas.

Après que le demandeur a pris son défaut, soit au Greffe des présen-

tations , soit à l'Audience , il ne peut le l'aire juger, qu'après un autre

délai
,
qui est encore de huitaine, lorsque celui de l'assignation est de

huitaine et de quinzaine, et qui est de la moitié du temps porté par le

délai de l'assignation, lorsque ce délai est plus long. Tit. 5 , art. ô.

Observez que dans ces délais , on ne comprend ni les termes , ni les

jours de l'échéance.

Si , depuis le défaut pris au Greffe, le défendeur persiste dans sa con-
tumace , et ne fait point présenter de Procureur pendant tout le temps
du délai , le demandeur, après le délai expiré

,
peut , à la première Au-

dience, faï;e juger le défaut; si la demande se trouve bien fondée, le

Juge, pour Le profit du déf tut, y fera droit , et rendra une sentence de
condamnation contre les défaillants. Tit, 5 , art. 3.
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La demande est regardée comme suffisamment fondée
, lorsqu'elle a

pour fondement un billet du défaillant, quoique non reconnu par lui;

car sa contumace, à ne pas s'expliquer sur le billet, le fait passer pour
reconnu.

Lorsque la demande n'est pas suffisamment bien fondée, le Juge rend
une sentence interlocutoire ; si elle est mal fondée , il en donne congé
au défaillant.

Les sentences contre les défaillants doivent être rendues sur-le-champ,
c'e- t-à-dire , à l'Audience. Ibid. art. 3.

Il n'est pas permis aux Juges de prononcer sur les demandes, quand le

défendeur est défaillant, aucun appointement en droit ou à mettre; mais
si la demande contient plus de trois chefs, le J;ige pourra la juger sur
un appointement à délibérer sur le Bureau , sans épices. Ibid. art. 4.

Lorsqu'il y a plusieurs défendeurs , dont quelques-uns seulement font
défaut , le défaut est joint au principal , et le profit du défaut ne se juge
que par le jugement qui sera rendu avec les parties comparantes.

Lorsqu'apré» le défaut pris au Gr ffe , le déf ùllant constitue Procureur
et donne des défenses, on ne fait point juger le défaut , et on procède

,

avec cette partie, de la même manière que si elle eût d'abord constitué
Procureur; elle doit seulement les frais du défaut pris contre elle.

§. III.

Du congé faute de se présenter.

Lorsque les demandeurs n'étoient pas obligés à la présentation , il n'y

avoit pas lieu à cette espèce de congé ; mais si le demandeur avoit man-
qué de constituer Procureur par son exploit de demande , la partie as-

signée pouvoit seulement opposer la peine portée par l'Ordonnance ,

lit. 11, art. 16, et faire prononcer contre lui la nullité de l'exploit de

demande , et de toute la procédure du jugement rendu sur cet exploit;

aujourd'hui que la présentation des demandeurs , abrogée par l'Ordon-

nance de 16(37 a été rétablie , si le demandeur ne se présente point dans

le délai accordé , le défendeur levé au Greffe des présentations un acte

qu'on appelle congé, et il le fait juger à l'Audience dans les mêmes dé-

lais que nous venons de voir pour les défauts.

Le Juge
,
pour le profit , doit toujours donner congé de la demande

,

et en cela, le congé est différent du défaut qui se donne au demandeur
contre le défendeur défaillant. Le Juge

,
pour faire droit sur la demande

contre le défendeur défaillant, doit entrer en connoissance de cause
, et

examiner si elle est bien fondée; mais il n'est pas besoin qu'il entre en
aucune connoissance de cause, pour donner congé au défendeur de la

demande du demandeur défaillant : il suffit qu'il ne se présente pas

,

pour qu'il ne puisse pas être écouté dans sa demande.
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Des autres espèces de défauts et congés.

Lorsque le défendeur , dans les délais , a constitué Procureur , mais

n'a pas signifié ses défenses , c'est le cas du défaut faute de déjendre :

le demandeur , en ce cas , après l'expiration des délais, prend son défaut,

savoir, dans les Cours, au Greffe ; dans les autres Jurisdictions , à l'Au-

dience ; il le fait juger dans les délais de la même manière que les dé-

fauts faute de se présenter.

Si , au contraire , c'est le demandeur qui est en demeure de commu-
niquer les pièces justificatives de sa demande , c'est le cas du congé
faute de communiquer

,
qui se prend dans les mêmes délais et de la

même manière que le défi ut.

Si , après les défenses fournies par le défendeur , les pièces justifica-

tives de la demande communiquées par le demandeur , l'une des par-

ties ne comparoit pas à l'Aud ence , soit à l'appel du rolle , si la cause
a été mise au rolle, soit que la cause ait été portée à l'Audience sur un
avenir , c'est le cas du défaut ou congé faute de venir plaider. Si le de-
mandeur ne comparoit pas , le défendeur prend à l'Audience un congé
sans aucun examen de la demande du défaillant. Si c'est le défendeur
qui ne comparoit pas , le demandeur prend défaut; mais on examine si

sa demande est bien fondée.

dk.^k
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SECONDE PARTIE.
De la Procédure particulière de certaines Matières.

CHAPITRE PREMIER.
De la Procédure particulière aux Matières sommaires*

Quelles Matières sont sommaires?

v_/n appelle Matières sommaires celles dont l'instruction se fait d'une
manière plus sommaire, c'est-àdire, plus courte que l'instruction ordinaire.

Les matières sommaires sont , i°. Les causes pures personnelles
, dont

l'objet n'excède pas dans les Cours et aux Requêtes , la somme de 400
liv. et celle de 200 liv. dans les autres Jurisdictions. Tit. 17, art. 2.

2 . Les causes qui concernent la Police , à quelques sommes qu'elles

puissent monter. Ibiil. art. 3.

5 . Toutes les causes qui concernentles achats et fournitures de vivres,

comme grains, vins , farines , bois et autres denrées, lbicl.

4". Les causes qui concernent les sommes dues pour les ventes faites

aux marchés et foires, lbicl.

5 . Les actions qui naissent du contrat de louage des maisons et fermes
de campagne , soit qu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas. lbicl.

6°. Les prises de bestiaux en délit , et tout ce qui en dépend, lbicl.

7 . Les gages des serviteurs et ouvriers, lbicl.

8 '. Les salaires et fournitures d'Apothicaires , Chirurgiens, Médecins ;

Procureurs , Huissiers , Gens-d'affaires, et tout ce qui est dû à titre d'ap-

pointement ou récompense. Ibul.

Observez que toutes ces matières , depuis et compris le 3 e art. jusqu'au
dernier, ne sont sommaires qu'autant qu'elles n'excèdent pas la somme
de i 000 liv. Ibid.

9 . Les causes qui concernent les appositions ou levées de scellés
,

les confections et clôtures d'inventaires; les oppositions formées à la le-

vée des scellés , ou à la clôture d'inventaire
?
en ce qui concerne la pro-

cédure seulement. Tit, îj^art.^.
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io°. Les oppositions aux saisies , exécutions et ventes de meubles ;
les

préférences et privilèges sur le prix
,
pourvu qu'il n'y ait pas plus de trois

oppositions, et que les prétentions des opposants n'excèdent pas iooo hv.

Ibid. art. 4. L'Ordonnance ajoute ces termes, qui ne sont pas fort clairs :

sansy comprendre le cas de contribution au marc la livre, ce qui semble

vouloir dire que c'est la somme entière dont les opposants sont créan-

ciers , et non celle pour laquelle ils peuvent être colloques, au marc la

livre
,
qu'il faut considérer.

1 i°. Les demandes en main-levée d'effets saisis et exécutés ,
établisse-

ment, ou décharge de gardiens, commissaires, dépositaires ou séquestres:

les demandes à fin d'élargissement et provisions de prisonniers, intrà 1000

liv. Ibid. art. 5.

i2°. Les provisions pour nourritures et aliments, intrà ioco liv. Ibid.

i5°. Lesréintégrandes, c'est-à-dire, l'action pour être remis en posses-

sion des choses dont on a été dépouillé par violence , intrà icooliv. Ibid.

1 4°. Enfin généralement tout ce qui requiert célérité, intrà 1 000 liv.

Ibid.

§ II-

De ce qu'ily a de particulier en Matière sommaire.

Les parties peuvent plaider par elles-mémes,et sans le ministère d'Avo-

ca;s, ni de Procureurs, dans ces matières, à l'exception des Cours et

des Présidiaux .'fit. 1 7, ait. 6.

Dans les Cours et Présidiaux , où le ministère d'un Procureur est né-

cessaire pour ces matières, au lieu que le délai pour la présentation est

,

dans les matières ordinaires , de quinzaine dans les Cours, et de huitaine

dans les autres Jurisdictions, il n'est que de trois jours après l'échéance

des assignations, tant dans les Cours que dans les autres Jurisdictions.

Tit. 4 ,art. 1

.

A l'égard du délai de l'assignation, il est le même; mais si la matière
,

outre qu'elle est sommaire , est de nature à ne souffrir aucun retardement,

telles que les matières de Police, les demandes faites par des hôtelliers

ou ouvriers à des étrangers voyageurs ; les demandes en main-levée d'arrêt

de marchandises prêtes à partir, et main-levée d'emprisonnement de per-

sonnes qualifiées, constituées en charge, ou négociants, le Juge peut
permettre d'assigner le jour même en son hôtel, sans autre délai , et y,

statuer par provision.

En matière sommaire , le défendeur ne signifie point les défenses par
écrit , mais les plaide , ou les fait plaider à l'Audience où la cause doit

être portée , après les délais échus sur un simple avenir, sans autre procé-
dure. Tit. 17 , art. 7.

En matière sommaire
,
quand le Juge permet aux parties de faire preuve

par témoins, les enquêtes ne se fompointpardeyant un Juge-Commissaire,
comme
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comme dans les matières ordinaires; mais les -témoins sont entendus à
l'Audience. Ibid. art. 8. Ces témoins doivent être entendus à la première
Audience, à moins que le Jugp , sur la réquisition de l'une des parues

,

pour bonne raison, par exemple , si les témoins étoient éloignés , n'eût
prescrit un délai plus long. Si la partie ne fait pas paroitre ses témoins k
cette Audience , elle demeure déchue de plein droit de faire son en-
quête ; si elle a fait assigner ses témoins pour comparoitre à l'Audience

,

et qu'ils ne comparassent pas , elle obtient un jugement qui donne défaut
contre les témoins, et ordonne qu'ils seront réassignés.

La partie qui veut faire entendre ses témoins à l'Audience, porte la

cause à l'Audience sur un avenir donné à l'autre partie, qui doit s'y trou-

ver pour former des reproches contre les témoins ; faute par elle de com-
paroir, on donne défaut contre elle

,
pour le profit, le Juge entend les

témoins, qui ne peuvent plus être reprochés que sur des moyens de re-

proches justifiés par écrit.

Si la partie comparoît et fournit des reproches, on statue sur le champ:
si on les juge valables , on n'entend point les témoins ; si on les juge inad-
missibles , on rend un jugement qui, en les déclarant inadmissibles, or-

donne que les témoins seront présentement entendus. On rédige les dé-
positions sur le plumitifde l'Audience , et on y fait mention des reproches.
Art. g.

Aux Cours et aux Présidiaux, au lieu d'entendre les témoins à l'Au-
dience, ils sontentendus à l'issue de l'Audience, ou pendant l'Audience,
au Greffe

,
par un Conseiller qui fait dresser le procès-verbal des serments

des dépositions des témoins , et des reproches fournis contre eux ; ce
Conseiller n'étant que Commissaire ne peut statuer sur la validité des
reproches

, et doit entendre les témoins, en faisant mention des repro-
tehes. Art. 8.

Lorsque les témoins ont été entendus à l'Audience , le Juge peut in-

continent juger l'affaire au fond , ou continuer la cause. Art. 10.

Dans les matières sommaires , on ne peut point appointer en droit ou
à mettre , il faut juger à l'Audience , ou sur un appointement de délibéré

sur le Bureau , sans frais. Ibid.

Voyez, pour ce qui concerne l'exécution des affaires sommaires, les

art. ia. i3. 14. i5. 16. et 17 de ce tit. et ce qui sera dit ci-après, partie 5,

sect. î.art. 3.

Tome III. N
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CHAPITRE ï I.

De /j Procédure particulière aux Matières de reddition de

compte.

$. I.

De l'obligation de rendre compte, et de l'action en reddition de compte.

JL ou t e s personnes qui ont géré les affaires d'antrui sont obligées d'en

rendre compte , soit qu'elles ayent eu la qualité pour les gérer , soit

qu'elles les ayent gérées sans qualité.

L'obligation de rendre compte , dont sont tenus tous les tuteurs
,
pro-

tuteurs, curateurs , fabriciers, fermiers judiciaires, séquestres, gardiens

et tous autres qui ont géré le bien d'autrui , consiste , non-seulement à

rendre compte de leur recette et mise , mais même à payer le reliquat,

et à remettre toutes les pièces justificatives de leur compte : jusqu'à ce

qu'ils ayent satisfait à tout cela , ils sont toujours réputés comptables. Tit.

29. art. 1. d'où il suit que les tuteurs sont incapables des dons et legs des

mineurs , à qui ils sont obligés de rendre compte
,
jusqu'à ce qu'ils ayent

rempli en entier cette obligation.

De cette obligation de rendre compte naît l'action en reddition de

compte que celui , dont les affaires ont été gérées , a contre celui qui les

a gérées.

Lorsque celui qui a géré les affaires d'autrui a été commis à cette ges-

tion ,
par Ordonnance du Juge, il peut être assigné en reddition de

compte devant le Juge qui l'a commis. Ibid. art. 2.

L'Ordonnance dit, il pourra , ces termes n'emportent pas nécessité,

c'est pourquoi il peut être aussi assigaé devant le Juge de son domicile,

qui est son juge naturel : cela n'exclut pas non plus le Juge du privi-

lège, si le comptable est privilégié, et il peut être assigné devant ce Juge,

la demande en reddition de compte étant personnelie , et de la compé-

tence des Juges de privilège.

Lorsque celui qui a géré n'a été commis par aucun J.ig" , on l'assigne

devant le Juge de son domicile , comme sur toutes autres actions. Ibid.

La partie assignée doit se présenter et constituer Procureur ; si elle ne

le fait , on levé un défaut , après les mêmes délais , et de la même manière

que sur les autres demandes : on le fait juger , et pour le profit, le Juge
condamne le défaillant à rendre compte. Ibid. art. 3.
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Il résulte de cette disposition que , sur l'action en reddition de compte

,

il n'y a que deux défauts, celui faute de comparoir, c'est-à-dire, de se

présenter et cotter Procureur , et celui faute de plaider; l'Ordonnance ne
fait mention que de ces deux espèces ; il n'y a point de défaut faute de
défendre, comme dans les actions ordinaires, d'où il résulte, qu'en action

en reddition de compte , il n'est pas nécessaire de signifier des défenses par

écrit, et qu'il suffit de les plaider à l'Audience.

Lorsque le défendeur comparoît, et soutient n'être point obligé à ren-

dre le compte qu'on lui demande, si la cause ne peut être jugée à l'Au-

dience, le Juge peut prononcer un appointement à mettre. Ibid. art. 4.

L'Ordonnance dit, dans trois jours.

Le Jugement qui condamne à rendre compte , doit commettre le Juge
devant qui ce compte sera rendu et affirmé. Ibid. art. 5.

Le Jugement contient aussi un terme ou délai , dans lequel le compta-
ble sera tenu de rendre son compte.

Après le délai expiré , s'il est en demeure de le rendre, la partie peut

,

sur un simple ac!e , porter la cause à l'audience
, et obtenir sentence por-

tant
,
que faute par lui de le rendre , il sera contraint de payer une cer-

taine somme par provision
,
pourquoi il sera contraint par saisie et vente

de ses meubles , et même par emprisonnement de sa personne , s'il y a

lieu. Ibid. art. 8.

Aucunes lettres d'Etat ne peuvent être obtenues parle comptable pour
se dispenser de rendre compte ; et si elles l'étoient, à moins qu'il n'y ait

une clause spéciale dans les lettres, qui fît mention de l'instance de
compte, l'Ordonnance veut qu'elles soient réputées pour subreptices, et

que les Juges n'y aient aucun égard. Ibid. art. ig. T^ice-versâ , la Décla-
ration du 2.5 Décembre 170a, art. 20. veut, que ceux qui seront tenus
de rendre compte, puissent réciproquement faire les poursuites néces-
saires pour y parvenir et se libérer, nonobstant toutes lettres d'Etat qui
leur auroient été signifiées.

§. I L

Devant qui le compte doit-il être rendu ?

Entre majeurs , le comptable
,
quoique commis par Justice

,
peut ren-

dre son compte à qui il doit
,
pardevant Notaires

,
par un acte entre celui

à qui le compte est dû et lui. Ibid. art. 22.

M. Jousse rapporte un Arrêt, du 23 Août 1752, qui a jugé, pour les

Notaires , contre les commissaires au Châtelet de Paris
,
que même , lors-

que le compte est dû à un mineur , si le compte n'a point été ordonné r>ar

une Sentence ,
il peut être rendu àl'amiable par le tuteur de ce mineur.

Voyez son Commentaire sur l'ait. 22 du tit. sg.

Sile compte a été ordonné par un jugement qui a condamné le compta*
bleà rendre compte , il doit se rendre en Justice , c'est à-dire devant le

N ij
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Commissaire-Enquêteur , dins la Justice où il y en a, sinon devant le

Juge commis par le jugement.

Le Piapporteur du procès , sur lequel a été rendu le jugement, portant

condamnation à rendre compte, ne peut être commis pour le recevoir;

cela a lieu quand même le Juge-Rapporteur seroit lui-même le Commis-
saire-Enquêteur, ibicl. art. 5. Règlement du Conseil, du 3i Août 1689 r

pour le Présidial d'Orléans. Art. g.

§. III.

De la Procédure pour la présentation du compte , et de la forme dm
compte.

Le comptable , après qu'il a donné son compte
,
peut, en exécution de

la Sentence qui le condamne à le rendre, présenter Requête au Com-
missaire devant qui il le doit rendre

,
pour qu'il donne assignation à jour

et heure certains au demandeur, à l'effet d'être présent, tant à la présen-

tation
,
qu'à l'affirmation de son compte.

Il signifie cette Ordonnance à celui à qui le compte doit être rendu ,

pour qu'd ait à se trouver en l'hôtel du Commissaire, pour être présenta

la présentation et affirmation de son compte , au jour et à l'heure indi-

qués.

Le comptable doit se trouver en l'hôtel du Commissaire
, y présenter et

affirmer son compte, soit en présence de la partie, soit en sonabsenee r

auquel cas le Commissaire donne défaut contre elle.

Le comptable doit présenter et affirmer ce compte en personne , ou du
moins par un Procureur fondé de procuration spéciale. Ttt. aq. ar.. S.

Ce compte doit contenir une préface, qui est une explication sommaire
de l'espèce de gestion de laquelle le comptable rend compte. On transcrit

dans cette préface l'acte par lequel le comptable a été chargé de sa ges-

tion, par exemple, l'acte de tutelle, si c'est un tuteur; comme aussi le

jugement portant condamnation de rendre compte; ces pièces ne doi-

vent être transcrites que p.ir extrait , lorsqu'elles sont trop longues. Il est

défendu d'en transcrire aucune autre, et la préface ne doit jamais excé-

der six rôles, lbid. art. 6. Ce compte doit être transcrit sur du grand pa-
pier, à raison de vingt-deux lignes par page , et de quinze syllabes par
ligne , art. 17. à peine de radiation , dans la taxe, des rôles où il se trou-

vera de la contravention, Il doit être en outre composé de trois articles;

delà recette, delà mise et delà reprise.

L'article ou chapitre de recette doit contenir toutes les sommes que
le rendant a reçues, et même celles qu'il a dû recevoir dans la gestion de
l'affine dont il rend compte.

Celui de mise doit contenir les sommes que le comptable a dépensées

pour cette gestion , il n'y peut employer que celles qu'il a faites à propos,
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les dépenses superflues ne doivent point lui être allouées; au reste, lors-

qu'elles ont été faites utilement, quoique
,
par un accident imprévu, elles

soient devenues inutiles, elles ne doivent pas moms lui être allouées.

Le chapitre de reprise doit contenir les sommes»dues parles débiteurs

de celui à qui le compte est rendu , dont le rendant s'est chargé en re-

cette , comme ayant dû les recevoir, et desquelles néanmoins il n'a pu
être payé, par l'insolvabilité on caducité des débiteurs. Ces sommes doi-

vent lui être allouées en reprise, en justifiant par lui des diligences qu'il

a faites, ou même de l'insolvabilité des débiteurs, survenues avant qu'il

pût exiger ces sommes, laquelle insolvabilité l'auroit par conséquent dis-

pensé de faire ces diligences.

A ce chapitre , le rendant peut ajouter les frais du compte qu'il rend;
ils doivent être portés par celui à qui il le rend. Il peut comprendre parmi
cesfiaislecoûtdu jugement qui l'a condamné à le rendre, lorsqu'il a offert

de le rendre avant que de se laisser condanmer, sinon il ne peut y com-
prendre le coût de ce jugement, lbid. art. 18.

Les autres frais qu'il peut comprendre sont, i°. ceux des voyages lors-

qu'il ne demeure pas sur le lieu. lbid.

2°. La vacation du Procureur qui a mis par ordre les pièces du compte.
lbid.

3°. La vacation du Commissaire pour la présentation et affirmation du
compte, et l'assistance des Procureurs. lbid.

4°. La grosse et copie du compte, lbid.

A la fin du compte, le rendant doit insérer la somme totale de la re-

cette , de la mise , de la reprise , et les frais de compte par articles séparés.

Art. y. Si la recette excède la mise , la reprise et les fiais du compte, le

Juge délivre à la partie , au profit de laquelle le compte est rendu , un
exécutoire de l'excédant, au payement duquel elle pourra contraindre

le rendant , sans préjudice des débats à fournir. lbid.

5°. Cet article ajoute , les assignations pour voirprésenter et affirmer
le compte.

%. i y.

De la communication du Compte.

Le compte étant ainsi présenté et affirmé, le rendant en doit donner
copie à l'oyant, par acte de Procureur à Procureur, et il doit aussi lui

comm uniquer sur son récépissé les pièces j ustificatives des articles de mise,

dépense et reprise , pour qu'il les examine pendant une quinzaine ,aubout

duquel délai l'oyant doit les rendre , à peine de prison , d'amende et de
dommages et intérêts. 'Fit. 29. art. g.

Le Juge peut néanmoins, en certains cas
,
proroger le délai d'une auire

quinzaine, et non plus. lbid. art. 10,
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,

L'Ordonnance dit: en connaissance de cause etpour considérations

importantes.
'

,

Lorsque les oyants n-'oht qu'un même intérêt, ils ne doivent tous en-

semble avoir qu'un même Procureur; faute par eux d'en convenir, ils

peuvent prendre à leurs frais chacun le leur ; mais le rendant n'est tenu

de donner qu'une seule copie du compte , et une seule communication

des pièces au plus ancien Procureur. Ibid. art. n.

Si les oyants avoient des intérêts différens , il faudroit donner copie du

compte , et communication des pièces justificatives à chaque Procureur.

Ibid. art. 42.

S'il y a des créanciers intervenans , on ne doit donner pour eux tous

qu'une seule copie et une seule communication
,
par les mains du plus

ancien des Procureurs. Ibid.

§• y-

JDe la Procédure pour débattre le Compte , et desjugemens rendus sur

le Compte.

rsque la partie à qui le compte est rendu ne juge pas à propos de le

x en entier, après le délai de la communication expiré , la partie la

Lors

jasser

dus diligente prend au Greffe un appointement de fournir par les oyants

eurs débats, ou consentement, et par les rendants, leurs soutènements

dans les délais de l'Ordonnance
,
qui sont de huitaine , écrire et produire

dans une autre huitaine, et contredire dans une autre huitaine. Ibid.

art. i5.

En exécution de cet appointement, l'oyant doit fournir ses débats

dans la huitaine de la signification faite de l'appointement à son Procureur,

et , le délai expiré , le rendant peut produire son compte , avec les pièces

justificatives, et faire distribuer le procès au Rapporteur. Après le délai

de huitaine
,
pour contredire parles oyants sa production , il peut , sur une

simple sommation de satisfaire à l'appointement
,
poursuivre le jugement

par forclusion. Ibid. art. 16.

Si les oyants ont fourni leurs débats , le rendant, du jour de la signifi-

cation , a huitaine pour donner ses soutènements , c'est-à-dire , ses réponses

aux débats; et s'il ne le fait pas , les oyants qui auront produit peuvent

,

sur une simple sommation, poursuivre le jugement du procès. Ibid.

Le Juge doit rendre son jugement sur chaque article du compte : ce

jugement doit contenir un calcul de tous les articles passés et alloués, en-

suite fixer un reliquat d'une somme certaine
, en laquelle le Juge con-

damne le rendant, si la reoette excède la mise, ou les oyants , si la mise

excède la recette. Ibid. art. 20.

Si le compte contient des omissions de recette, erreurs , faux, ou doubles
emplois, les parties peuvent, se pourvoir pardevant le même Juge? ou
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Îar appel pour la réformation, et en plaider les moyens à l'audience.

bid. art. 21.

g. V I.

De l'action du Comptable envers les Oyants.

De même que celui dont on a géré les affaires a une action en reddi-

tion de compte contre celui qui les a gérées; de même celui qui a géré

les affaires a une action contre celui dont elles ont été gérées, pour qu'il

soit tenu d'en recevoir le compte , et de l'en décharger.

Si, sur l'assignation donnée à cet effet, le défendeur necomparoit pas,

le comptable doit lever son défaut au Greffe , le faire juger, et pour le

profit, les articles de son compte doivent être alloués , s'ils sont bien vé-
rifiés; et s'il se trouve créancier, il doit obtenir condamnation du reli-

quat contre le défaillant. Si au contraire il se trouve débiteur reliquataire,

il sera ordonné qu'il en demeurera dépositaire, sans intérêts, en donnant
caution , ou même sans caution , si c'est un tuteur. Ibid. art. a3. Mais si le

comptable n'a pas de caution à donner, le Juge ordonne le dépôt du re-

liquat.

Il faut observer que le comptable n'est point obligé de se charger de ce
dépôt; il peut, en rendant son compte, offrir de remettre le reliquat pour
être déposé à qui

, par Justice , il sera ordonné.

Si celui à qui le compte doit être rendu est absent du royaume , d'une
absence longue et notoire, comme s'exprime l'Ordonnance, le défaut
qu'obtient le rendant contre cet absent, ne doit être jugé, et le compte
apuré qu'avec le Ministère public.

CHAPITRE III.

De la Procédure sur les Actions possessoîres.

N.o u s distinguons dans notre Droit François les actions possessoires

en matière profane, et celles en matier j bénéficiale.

Nous avon^deux actions possessoires, la complainte et la réintégrande.
La complainte donne souvent lieu au séquestre ; c'est pourquoi nous di-

viserons ainsi ce chnpihe, et nous traiterons :

a °. De la Complainte en matière profane.
2°. Des Séquestres.

3°. De la Réintégrande.
4°. De la Défense de cumuler en matière profane le pétitoire avec le

possessoire,
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5°. De la Complainte en matière bénéficiale.

6°. Enfin , de deux espèces d'actions particulières , en matière bénéfi*

ciale , la demande en dévolut , et celle en régale.

Article ..premier.

De la Complainte en matière profane.

§• I

Ce que c'est.

L'action appellée en Droit interdiction uli'possidetis, est ce que nous

appelions complainte ; cette action a lieu lorsque quelqu'un est troublé

L'Ordonnance de 1667 ,lit. îS.art. 1. s'explique ainsi sur cette action :

« Si aucun est troublé en la possession et jouissance d'un héritage, ou
3> droit réel , ou universalité de meubles qu'il possédoit publiquement

,

» sans violence , à autre titre que de fermier, ou possesseur précaire ; il

» peut , dans l'année du trouble , former complainte en cas de saisine et

» nouvelleté , contre celui qui lui a fait le trouble. »

§• I I.

Pour quelles choses ily a lieu à la complainte.

Il résulte de l'article ci-dessus rapporté
,
que la complainte peut avoir

lieu , non-seulement pour raison des héritages, lorsque quelqu'un est trou-

blé dans leur possession, mais aussiqu'elle a Jieu pour raison des droits réels,

c'est-à dire , des droits qu'on est en quasi-possess ion d'exercer sur quelque
héritage. Par exemple , si je suis en possession de lever un champart sur

un héritage , et qu'on mêle refuse , ce refus est un trouble à la possession

en laquelle je suis du droit de champart sur cet héritage
,
qui donne lieuà

l'action de complainte , sur laquelle action
, en prouvant une possession

d'an et jour, je serai maintenu à percevoir ce droit
,
jusqu'à ce que la

contestation que les propriétaires peuvent me former au pétitoire soit

j
uêée -

. . .

Pareillement, si je suis en possession de quelque droit de servitude sur

un héritage voisin , et qu'on m'empêche d'en jouir , il y a lieu à la com-
plainte ; mais pour qu'il paroisse que je suis en possession de ce droit

çie servitude, par exemple , d'un droit de passage, il ne suffit pas que
j'aie



Chapitre III. ioj
j'aie passé , car on présume que c'est par tolérance que j'ai passé; or une
possession précaire et de tolérance nedonne pas lieu àla complainte, mais
il faut qu'il paroisse que j'ai passé comme usant dit droit de passer.

L'ordonnance, à l'article ci-dessus cité , dit qu'on peut aussi former
complainte pour une universalité de meubles

,
ce qui est conforme à ce

qui est porté par plusieurs Coutumes. Celle de Paris, art. 97, s'exprime

en ces termes : « Aucun n est recevable de soi complaindre et intenter

» le cas de nouvelleté pour une chose mobiliaire particulière
; mais bien

» pour université de ineubles , comme en succession mobiliaire». La nôtre,

art. 48g, porte: «Pour simples meubles, on ne peut intenter complainte
,

»> mais bienpouruniversitéde ??ieuù/es, comme en succession mobiliaire ».

C'est pourquoi, si, étant en possession de la succession d'une personne

,

quoiqu'elle ne consiste qu'en mobilier, quelqu'un me trouble dans la

possession, en faisant des saisies et arrêts sur les débiteurs de la succession,

et se prétendant héritier à mon exclusion
,
je peux former la complainte

pour être maintenu en possession de cette succession , sauf à contester

au pétitoire.

§• ni

Pour quelle espèce depossession peut-onformer la complainte ?

possédé animo domini. Mais la simple détention de ceux qui ne possèdent

pas pour eux , mais pour un autre, ne suffit pas ; c'est pourquoi un fer-

mier ne peut former la complainte; ce n'est pas lui proprement qui pos-

sède , c'est celui qui a affermé qui possède par lui.

La possession que quelqu'un aurait usurpée par violence, ou clandes-

tinement, au préjudice de celui contre qui il intenteroit la complainte t

ou qu'il tiendroit précairement de lui, ne peut pas non plus servir de

fondement à sa complainte ; car, vis-à-vis de lui, il n'est pas réputé posses-

seur : c'est pourquoi notre ancienneCoutume, art. 369, disoit, qu'on ac-

quiert possession , en jouissant par an et jour, nec vi ,
nec clàm , necpre-

carib ab adversario.C'js derniers mots ont été retranchés lors de la réfor-

mation, parce qu'étant de droit, on les a cru superflus; c'est aussi ce que

signifie l'Ordonnance , au lieu cité, lorsqu'elle dit : si aucun esttroublé en

la possession d'un héritage qu ilpossédoit publiquement, non clàm, sans

violence, nec vi, à autre titre que de possesseurprécaire , nec precariô.

Les vices de violence et de clandestinité empêchent bien la complainte,

contre celui sur qui je l'ai usurpée de cette manière, ou ses successeurs;

mais si c'est un tiers qui me trouble dans ma possession, il n'est pas rece-

vable à m'opposer ce vice; ainsi cette possession peut servir contre lui de

fondement à une complainte.

Tome III O
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Il en est de même de la possession précaire-dans laquelle quelqu'un m'a

permis d'être; elle ne peut pas servir de fondement à une complainte contre

celui de qui je la tiens; mais elle peut me servir contre un tiers.

Observez une différence entre un possesseurprécaireetunfermier;celui-

ci n'est aucunement possesseur , et est seulement in possessio/ie
,
pour et

an nom de celuide qui il tient la ferme; c'est pourquoi il ne peut in-

terner de complainte, non-seulement contre celuide qui il tient la ferme,

mais contre personne; au lieu que le possesseur précaire ne peut à la vérité

former complainte contre celui de qui il tient à titre de précaire, mais il

peut la former contre un .tiers, car il est vrai possesseur.

§• I v.

Quel (rouble donne lieu à la Complainte ?

On distingue deux espèces de trouble en la possession, le trouble de
fait , et le trouble de droit.

Le trouble de fait est lorsque quelqu'un me trouble en la possession de
mon héritage par quelque fait , comme s'il recueille les fruits pendants

,

s'il s'y transporte pour le labourer et cultiver malgré moi.

Le trouble de droit, est celui qui résulte de quelqu'acte judiciaire, par
lequel quelqu'un s'oppose à ce que je jouisse ; comme si quelqu'un intente

contre moi une demande pour qu'il me soit fait défenses de me transporter

sur un héritage dont je me prétends en possession. Cette demande estun
trouble de droit de la possession en laquelle je prétends être de cet héri-

tage, et donne lieu à la complainte , aussi-bien que le trouble de fait. Je
' peux donc alors intenter la complainte , en déclarant que je prends pour
trouble en ma possession la demande donnée contre moi.

& v.

Dans quel temps doit s'intenter la Complainte ? De la Procédure et
du Jugement de cette action^

L'Ordonnance, en l'article ci-dessus cité, déclare que la complainte
doit être intentée dans l'année du trouble.

Cette demande doit se former comme les autres actions. Le demandeur
doit désigner l'héritage en la possession duquel il a été troublé, de ma-

qu u soit maintenu en sa posses-
sion, et que défenses soient faites à la partie assig-.ée de l'y troubler; il

peut aussi conclure à des dommages et intérêts, si le trouble qui lui a
été fait lui a causé du préjudice.
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Si la partie assignée convient par ses défenses de la possession du de-

mandeur , et dénie les faits de trouble, et que le demandeur persiste à
demander des dommages et intérêts

, il n'y a plus lieu à la complainte

,

l'action dégénère en une simple action de dommages et intérêts, qui est
une action personnelle, cjc deliclo, sur laquelle le Juge permet a la par-
tie de faire preuve par enquête des faits par elle avancés , sauf au défen-
deur à faire preuve contraire.

Si la partie assignée ne convient pas de la possession du demandeur ;

et soutient que c'est elle-même qui est en possession , en ce cas , elle

doit
,
par ses défenses , s'opposer à la complainte du demandeur , et sou-

tenir que c'est elle qui est en possession.

Cette opposition vaut trouble de fait , suivant que s'exprime Voit. 488
de notre Coutume , c'est-à-dire qu'elle interrompt la possession en la-

quelle se prétend être le demandeur , autant que l'interromperoit quel-
qu'acte de possession fait par le défendeur qui s'est ainsi opposé.

Sur ces défenses, le Juge rend un appointement à vérifier ; cet appoin-
tement est ordinairement conçu en ces termes :

« Après que le demandeur a soutenu être en possession de tel héri-

» tage , et l'avoir possédé paisiblement pendant l'année qui a précédé le

» trouble qui a donné lieu à la complainte, et qu'il a été soutenu au
» contraire par le défendeur, que c'est lui qui est en possession , et qu'il

» a possédé publiquement pendant l'année qui a précédé le trouble qui
» a donné lieu à la contestation ; nous avons permis , etc. »

Le fait de la possession, pendant l'année qui a précédé immédiatement
le trouble, est celui qu'il faut prouver, et celui d'où dépend la décision

de la contestation : inutilement l'une des parties auroit-elle possédé pen-
dant beaucoup d'années auparavant

; si c'est l'autre partie qui a possédé

pendant l'année qui a précédé immédiatement le trouble , ce sera cette

partie qui doit être déclarée en possession; car la possession s'acquiert

par jouissance d'an et jour. Coutume d'Orléans , art. 486.

La matière s'instruit comme tous les autres procès sur lesquels se ren-

dent de pareils appointements, et lorsque l'affaire est en état d'être ju-

gée, le Juge
,
par son jugement, maintient en possession celle des deuk

parties qui a le mieux justifié être en possession paisible de l'héritage pen-

dant l'année , et fait défense à l'autre partie de l'y troubler à l'avenir.

Ce jugement peut aussi contenir une condamnation de dommages et

intérêts , si le demandeur a souffert par le trouble qui lui a été fait , et

même quelquefois une condamnation d'amende, suivant la nature du
trouble. Ordonn. de 1667, tit. 18, art. 6.

o
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Article II.

Des Séquestres. ,

**&&;. e. i.

O y«e c
J

e.î£ que Séquestre.

Le séquestre ou la séquestration est la remise qui est faite , en vertu

d'un jugement, à une tierce personne, de la possession d'un héritage

contesté entre deux parties, ou commun entr'elies, à la charge de le

restituer à celle des deux parties à qui le Juge ordonnera qu'il soit resti-

tué. On appelle aussi séquestre cette tierce personne.
C'est dans les matières possessoires qu'il y aie plus ordinairement lieu

au séquestre : par exemple, si après l'instruction de la complainte, le

Juge trouve que i une des parties n a pas plus prouve sa possession que
l'autre , il ordonne que les parties instruiront au pétitoire , et qu'en at-

tendant, la possession sera séquestrée ; le séquestre est en ce cas ordon-
né d'office.

Quelquefois le Juge l'ordonne sur la demande de l'une des parties

,

comme sur une complainte , lorsque le procès peut être long. TU. ig.

art. 2.

On ordonne aussi quelquefois le séquestre sur la demande de l'une

des parties en matière de partage de succession ou de communauté , en
attendant que le partage soit fait , lorsqu'il y a des contestations qui le

retardent, et pour prévenir celles que la jouissarrf?e pâr"*rndivis pourroit

causer.

Les meubles > les immeubles et même les personnes peuvent être sé-

questrées. Par exemple, on ordonne quelquefois qu'une fille, ou une
femrae mariée, sera séquestrée , l'une pour éviter les sévices de ses pa-
rents, ou pendant une instance de rapt, l'autre pour la soustraire aux
mauvais traitements de son mari. Lange , liv. 3. chap. 5.

§. I t -

De la Procédure des demandes en séquestre.

La demande en séquestre peut être formée par l'exploit introductifde
la demande principale, ou lorsque la cause est engagée, pourvu que ce
soit avant la contestation.

Si le séquestre n'a point été demandé par l'exploit, cet incident se forme
par une Requête que présente au Juge la partie qui demande le séquestre,,

sur laquelle le Juge met une Ordonnance de viennent les parties; le
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demandeur en séquestre signifie sa Requête, et l'Ordonnance par acte **"s^

de Procureur à Procureur à l'autre partie , avec assignation par le même
icte pour venir plaider sur cette Piequète au premier jour d'Audience .

J
t convenir cl un séquestre , sinon , voir ordonner qu il en sera nomme

acte

e

d'office. Tit. iq. art. i

Les séquestres ne peuvent être nommés qu'en connoissance de cause
,

et lorsqu'il ne paroit pas laquelle des parties a le droit ou la possession la

plus apparente. Claude le Brun, en son Livre des Procès Civils et Crimi-
nels , iiv. 3. apporte quatre cas auxquels on ordonne communément le

séquestre : le premier, si les preuves des parties so^nt égales; le second,
s'il est question de la possession d'une hérédité qui consiste en meubles

Erécieux et de grande valeur ; le troisième, s'il s'agit du possessoire d'un
énéfice dont les fruits sont tels que l'une ni l'autre des parties n'est ca-

pable d'en répondre; le quatrième, s il y a lieu de craindre que les parties

n'en viennent aux mains pour la levée des fruits, ou jouissance delà chose
contentieuse. L. Si ususfructus , §. sed si inter duos 3 ff, de usufr.

La cause plajdie, si le Juge estime qu'il doit avoir égard à la Requête, w :

il rend sâTSenteTTce qui ordonne le séquestre. Cette Sentence doit con-
tenir le nom du Juge , ou Commissaire, et le temps auquel les parties

comparoitront devant lui pour convenir de la personne qui sera nom-
mée séquestre, ibid. art. 3. Cela est ainsi ordonné pour abréger la pro-
cédure , et éviter la multiplicité des Sentences. Cette Sentence s'exécute
par provision , nonobstant l'appel , même dans les justices Seigneuriales.

Ibid. art. iq.

g- III-

De la Procédure qui se fait en exécution de la Sentence qui ordonne
le séquestre.

La partie qui poursuit le séquestre fait signifier la Sentence qui a or-

donné le séquestre avec assignation à l'autre partie, au domicile de son
Procureur, pour se trouver au jour marqué.

Si les parties comparoissent à l'assignation chez le Juge , ou le Com-
missaire , et conviennent d'une personne , 1? Juge , ou le Commissaire

,

la nomme ponr séquestre; si elles n'en peuvent convenir, le Juge en
nomme un d'office.

Pareillement si l'une des parties ne comparoît pas , le Commissaire
donne défaut , et nomme d'office un séquestre , à moins qu'en connois-

sance de cause il ne juge à propos d'accorder une prorogation de délai,

qui ne peut être de plus de huitaine , et sans pouvoir être prorogé davan-
tage. Ibid. art. 4.

On doit nommer pour séquestre un homme suffisant, c'est-à-dire
, ca-

pable de bien administrer les biens séquestrés; solvable, pour répondre dç
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son administration ; résidant ,
proche du lieu où sont situés les biens qui

doivent être séquestres•

,
pour être à portée de régir et gouverner les

biens séquestrés, lbid.

Il ne doit être ni parent , ni allié du Juge qui le nomme
,
jusqu'au de-

per

de la contestation est de peu de valeur, et que l'une des parties demande
à être nommée séquestre , en donnant caution, le Juge peut la nommer,
sur-tout si elle a un droit apparent à la chose ; c'est ce qui a été jugé par

Arrêt rendu en la troisième Chambre des Enquêtes,le Jeudi 6 Septembre

1759. il ne s'agissoit que des fruits de quatre journaux de terre, situés

près Amiens, et le procès étoit entre deux frères.

Si l'une des parties conteste la solvabilité du séquestre, il faut se pour-

voir à l'Audience pour faire statuer sur cet incident , et faire nommer
un autre séquestre , s'il y a lieu.

En exécution de cette nomination de séquestre , la partie assigne la

personne nommée pour accepter la charge et prêter le serment, et elle y
peut être contrainte par amende et saisie de ses biens. ( Voyez dans le

Commentaire de M. Jousse , sur Fart. 6. du Lit. 19, quelles sont les ex-

cuses que le séquestre peut alléguer pour se faire décharger du séquesr

tre , et la procédure qu'on doit tenir en conséquence de ces excuses ).

§. I V.

De la mise en possession du séquestre , et de ses fonctions.

Après que le séquestre a prêté serment , un Huissier, ou Sergent, à la

requête de la partie poursuivante , le met en possession des biens séques-

trés et en dresse procès-verbal en présence de deux témoins qui doivenç

igner. lbid. art. 7 et 9.

Ce procès-verbal doit contenir une déclaration spéciale des choses sé-

questrées , le nom , surnom ,
qualité, vacation et demeure des témoins

en présence de qui il est fait ; il doit être signé , tant du Sergent et de ses

témoins, que du séquestre, ou ,
il doit être fait mention de l'interpella-

tion qui aura été faite au séquestre de signer , et de la cause pour la-

quelle il n'aura pas signé. lbid. art. 8 et g.

Le séquestre établi eu possession doit faire procéder devant le Juge,les

parties duement appellées,au bail judiciaire des héritages séquestrés, lors-

qu'ils ne sont pas affermés , ou qu'ils l'ont été en fraude, ibid. art. 10 , et

il doit faire arrêter les frais du bail par le Juge lors de la Sentence d'ad-

judication , ibid. art. 1 1 . Il doit pareillement faire, par autorité de Justice,

parties appellées, les réparations qui sont à faire aux biens séquestrés,

SI
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et il lui est défendu de s'en rendre adjudicataire
, ibid. art. 12, aussi-bien

qu'aux parties, soit par elles-mêmes, soit par personnes interposées, à

peiivj de nullité , et de 5o liv. d'amende. Ihicl. art. 18.

il ne doit néanmoins faire procéder au bail au rabais, que lorsque les

réparations sont considérables ;il doit sufiire, pour les autres, que sur une
permission du Juge , au bas d'une Requête , il fasse marché avec les ou-

vriers en présence des parties, ou elles duementappellées. On peutmême
lui allouer celles qu'il fait faire de sa seule autorité, lorsqu'elles sont très-

modiques; c'est l'interprétation que l'usage donne à cet article.

Si l'une des parties empècboit, par violence, soit l'établissement, soit

l'administration du séquestre, la peine est qu'elle soit déchue du droit

qu'elle auroit pu prétendre aux fruits qu'elle a enlevés; lesquels appar-

tiendrontincontestablement à l'autre partie; qu'elle soit condamnée en
3oo liv. d'amende, et que l'autre partie soit mise en possession des biens

contentieux , sans préjudice des poursuites extraordinaires . lbià. art. ifj.

§• v:

Quandfinit le Séquestre.

Le séquestre finit quand les contestations, à l'occasion desquelles il

avoitété ordonné , ont été définitivement jugées, et le séquestre demeure
dès-lors déchargé de plein droit, sans qu'il soitbesoin qu'il obtienne aucun
jugement de décharge , à la charge néanmoins par lui de rendre compte
de son administration pour le passé. Ibicl. art. 20.

Il peut être contraint à rendre ce compte, même par emprisonnement
de sa personne , comme dépositaire de biens de Justice ; mais si

,
par l'évé-

nement de ce compte , il se trouve qu'il lui est dû , il a le droit de se pour-
voir par saisie-exécution sur les choses séquestrées.

11 est particulièrement déchargé de plein droit après l'espace de trois

ans écoulés du jour de son établissement, à moins qu'il n'ait plu au Juge,
en connoissance de cause, de le continuer. Ibiâ. art. 31.

A r t 1 c l r III.

De la Réintégrande.

La réintégrande est une action possessoire par laquelle, celui qui a été

dépossédé par violence de quelqu'héritage conclut à y être rétabli.

On appelle en Droit cette action interdictum undè ri : celui qui a été

ainsi dépossédé a le choix de se pourvoir par cette action , ou par la voie

criminelle, et lorsqu'une fois il s'est pourvu par Tune de ces deux voies , il

ne peut plus avoir recours à l'autre , à moins que le Juge, en prononçant
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eur la voie criminelle qu'il auroit prise , ne lui eût réservé l'action civile.

Tit. 18, art. 2.

La procédure se fait sur la demande en réintégrande , comme sur les

autres actions.

Si le défendeur convient de la spoliation, ou que sur sa dénégation
,

le demandeur l'ait justifiée, le Juge condamne le défendeur à rétablir le

demandeur en possession, à lui restituer les fruits, en des dommages et

intérêts , et même en quelque amende , suivant la nature de la violence.

lbicl. art. 4 et6. Les jugements rendus parles Juges Royaux, en matière

de réintégrande, s'exécutent par provision , en donnant caution , ibid. art.

7 ; mais il n'en est pas de même de ceux des Juges de Seigneurs, sui-

vant l'Ordonnance de i535. Chap. 16. art. 18.

De même que par le Droit Romain Yinterdictum undè vi étoit annal

,

on en doit conclure que l'action de réintégrande doit être formée dans
l'année de la spoliation, sur-tout lorsqu'on a pris la voie civile. T^oyez sur

cet art. notre introd. au Lit. des Cas possessoires sur la Coutume d'Or-

/dans, sect. 3. §. 1.

Article IV,

De la Défense de cumuler le Pétitoire avec le Possessoire.

On ne doit point, dans les instances de complainte, cumuler le pétitoire

avec le possessoire; c'est pourquoi, lorsqu'une demande en complainte,

ou réintégrande
, a été intentée, on ne peut point former de demande

au pétitoire , c'est-à dire , former aucune contestation sur la propriété de
l'héritage, ou du droit dont la possession est contestée

,
jusqu'à ce que

l'instance sur ce possessoire ait été entièrement terminée; et si la de-
mande au pétitoire avoit été formée auparavant, il doit y être sursis, jus-

qu'à ce que la contestation sur le possessoire ait été entièrement terminée.

[tit. 18. art. 5. Il ne suffit pas même qu'il ait été rendu un jugement défi-

nitif sur ce possessoire, dont il n'y a point d'appel; la partie qui a été

condamnée par ce jugement n'est pas recevable à former sa demande
au pétitoire, jusqu'à ce qu'elle ait entièrement exécuté le jugement rendu
au possessoire, c'est-à-dire, jusqu'à ce qu'elle ait fait cesser le trouble, ou
rétabli la partie en possession, et entièrement satisfait aux condamnations
contre elle prononcées,soit par la restitution des fruits, soit par le paye-
ment des dommages et intérêts, et des dépens auxquels elle auroit été

condamnée. Ibid. art. 4.

Néanmoins , si la partie , au profit de qui la condamnation est interve-

nue, étoit en demeure de faire taxer les dépens, ou liquider les dommages
et intérêts, dans le temps qui auroit été prescrit , l'autre partie pourroit

être reçue à former sa demande au pétitoire, en offrant cuu don de satis-

faire aux condamnations, lorsque la taxe et la liquidation auroient été

faite». Ibid, Article
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Article V.

De la Complainte en matière Bénéflciale.

Ce que c'est, et en quoi elle diffère des autres.

La complainte en matière bénéflciale est l'action qu'a un Bénéficier

pour être maintenu dans la possession du bénéfice dont il est pourvu ,

contre celui qui l'y trouble.

Elle diffère des complaintes en matière profane; i°. en ce qu'au lieu

que la possession d'an et jour destituée de titre suffit pour celle-ci, au con-

traire la complainte en matière bénéflciale n'est accordée qu'au Bénéfi-

cier qui possède en vertu d'un titre.

2 . En ce que dans cette complainte on juge sur le mérite du titre de
possession des parties contendantes , d'où nait cette troisième différence,

qu'en matière profane le jugement définitif sur la complainte laisse en-
tière la question du pétitoire , sur lequel la partie qui a succombé en la

complainte peut former la demande, au lieu que la complainte bénéfl-

ciale se jugeant par le mérite du titre, celui qui a succombé sur cette com-
plainte ne peut se pourvoir au pétitoire. P oyez-en les raisojisplus au long
dans Domat

, Loix Civ.Liv. 3, bit. 7. sect. i.N. i5, aux notes.

On peut ajouter cette quatrième différence, qu'en matière profane il

n'y a que le vrai possesseur de l'héritage qui puisse former la complainte

,

quand il est troublé dans sa possession ; mais qu'en matière bénéflciale

toutes les actions se dirigent parla voie de la complainte ,et que les deux
contendants doivent avoir pris possession du même bénéfice.

§. I I.

Devant quel Juge les complaintes en matière bénéflciale doivent-elles

être portées , etpar qui peuvent-elles être intentées ?

Quoique les bénéfices soient quelque chose de spirituel, néanmoins

la conservation de la possession du Bénéficier, contre celui qui le lioable,

est quelque chose qui appartient à la police extérieure , et qui intéressant

l'ordre public, est par conséquent du ressort de la puissance séculière.

Cette puissance est ordonnée de Dieu même pour conserver la tranquillité

publiq uedans tous les ordres de l'Etat, dont l'ordre Ecclésiastique fait

partie. C'est pourquoi la connaissance du possessoire des bénéfices doit

Tome 111. P
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appartenir aux Juges Royaux , à l'exclusion des Juges Ecclésiastiques i

qui ne peuvent en connoître , et il y auroit lieu à l'appel comme d'abus
,

s'ils jugeoient en pareille matière. Omnis anima potestatibus sublimiori-

bussubdita sit: non est enimpotestas nisi à Deo : quœ autem sunt, àDeo
ordinata sunt.D umoulin , sur l'édit de 1 55o , contre les pe tites dates, art. i

.

lett. A, N°. 4, débide clairement que la connoissance du possessoire des

bénéficesn'est pas spirituelle. Cœterùmomnepossessorium etomnis causa

possessoria temporahs est etsecularis , non Ecclesiasticifori. In benefi'

cialibus etspiritualibus causis ^possessorium coràmjudice seculari trac~

tatur; quià cùm agitur de possessorio , de re spirituali non spiritualiter

agitur.

Les complaintes en matière bénéficiale doivent être portées par-devant

les Juges Royaux du lieu où le bénéfice est situé; c'est un point qui fait

partie des libertés de l'Eglise Gallicane , chap. 26 , et reconnu par la Bulle

d'Eugène IV, de 1432.

La connoissance en est attribuée aux Baillis , et Sénéchaux
,
par les

anciennes Ordonnances
,
privativement aux Prévôts Royaux , et aux

Juges des Seigneurs, quand même le bénéfice pour lequel la complainte

est formée serait de la fondation d'un Seigneur , et à sa présentation on
collation. Ordonnance de 1667 1 **^ 5- art- 4- Edit de Cremieu du mois de
Juin i536, art. i5.

Mais s'il n'étoit pas question du droit et du possessoire du bénéfice , et

qu'il s'agît seulement des revenus qui en dépendent, la connoissance en
appartiendrait au Juge du lieu, quoique de Seigneur. Néron, sur l'Or-

donnance de Cremieu, art. 9, cite un Arrêt du 21 Novembre 1675,
contre le curé de Beaulieu, prés Noyon, qui fut renvoyé devant le Bailli

du Marquisat de Nesle.

Un mineur de vingt-cinq ans, pourvu d'un bénéfice
,
peut ester en juge-

ment , sans assistance d'un tuteur , ni d'un curateur , former la complainte
pour raison de son bénéfice, et répondre à celle qui lui est formée , ibid.

art. 14 ; car il est réputé majeur pour raison de tout ce qui concerne son
bénéfice.

§ IÎL

De la Procédure particulière de ces Complaintes et des Jugemens qui
se rendent en cette matière.

i°. L'exploit d'assignation se donne au lieu, c'est-à-dire, au principal

manoir du bénéfice, lorsque la partie assignée n'en est plus en possession
actuelle; si elle étoit en possession actuelle, elle ne pourrait être assignée

qu'à personne, ou à son vrai domicile. Ibid. art. 3. Voj ez le Procès-verbal

de l'Oidonnance ,pag- 160.

La raison de celte distinction est la peine qu'on aurait à reconnoître
le domicile de celui qui n'est point en possession : il pourrait en abuser
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et se faire donner des assignations à lui-même
,
qu'on ignoreroit ; c'est ce

qu'observa M. Talon lors de la conférence.

Cet article ne m'a jamais paru bien clair , et je n'ai pas jusqu'à présent
bien compris l'observation de M. Talon , ni quel seroit le but de ces assig-

nations que le contendant se feroit donner. J'ai vu des Avocats qui pré-

tendoient que le mot sinon n'étoit pas, dans cet article de l'Ordonnance

,

une particule disjonctive , mais conjonctive; qu'il éloit employé pour le

mot ou bien
}
et que l'on avoit le choix des trois choses exprimées dans

cet article : enfin , l'usage y est conforme , comme le remarque M. Jousse

,

mais le texte littéral, et la manière dont les Commissaires entendirent

l'ariicle proposé lors des conférences me paroit résister absolument à cette

interprétation.

Il faut observer qu'il n'est ici question que du titre , et non des droits

du bénéfice dont il est parlé dans l'art. 3. du tit. 2, et que pour ces droits

•on ne peut assigner devant le Juge de la situation du bénéfice. Voyez Le

Procès-verbal de VOrdonn. Voyez suprà p. 10.

2 . Au lieu qu'il suffit en matière profane que le demandeur en com-
plainte articule qu'il possède, et qu'il est troublé en sa possession, sans

qu'il soit besoin d'exprimer à quel titre il possède ; au contraire, en ma-
tière bénéficiale , le demandeur en complainte doit exprimer par son
exploit le titre de sa possession , le genre de lavacance sur laquelle il a été

pourvu, si c'est per obitum, ou par démission ou résignation. Ibicl. art. 2.

La raison de cette différence vient de celle que nous avons observée ci-

dessus , au §. premier entre les deux complaintes.

3°. Il doit donner par cet exploit copie de ses titres et capacités, signée

de lui et du Sergent, ce qui est particulier en cette matière; les titres sont,

les provisions du Gollateur , la prise de possession; les capacités sont,

les lettres de tonsure , de prêtrise . de degrés, etc. Il suffit que les copies

justificatives de la demande soient signées du Procureur ; au surplus, le

défaut d'en donner copie ne doit pas, selon mon avis, emporter nullité,

et la peine doit être que celle qu'il donnera par la suite , et les réponses

qui y seront faites, seront à ses frais et sans répétition, suivant qu'il est

décidé, Cit. 2: art. 6 , à l'égard du demandeur, qui dans les matières ordi-

naires n'a pas donné copie par son exploit des pièces justificatives de sa

demande.
Il y a encore une autre peine prononcée par l'Ordonnance de i53g,

art. 46
,
qui est que, faute par l'un des contendants de communiquer ou

d'exhiber ses titres, la récréance et maintenue seront accordées sur les

titres et capacités de l'autre qui les aura exhibés , mais on est toujours à

temps d'éviter cette peine, en signifiant avant le jugement.

4°. Le défendeur, par les défenses qu'il doit donner dans les délais

ordinaires, doit pareillement, comme le demandeur, expliquer le titre

de sa provision, le genre de vacance surlaquelle, il a été pourvu, et il

doit pareillement donner copie, signée de son Procureur, de ses titres et

capacités , ibid. art. 6 ; il n'est pas dit qu'elles soient signées de lui , comme
pela est prescrit à l'égard du demandeur. P ij
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,

L'intervenant dans une complainte, doit pareillement donner au Pro-

cureur des autres parties , copie signée de son Procureur , tant de la re-

quête d'intervention, qui doit contenir ses moyens , que de ses titres et

capacités, Ibid. art. 12.

Observez que pour que les signatures de Cour de Rome fassent foi, elles

doivent être certifiées par un certificat de deux Banquiers-Expédition-

naires, écrit sur l'original'et expédition des signatures. Ibid. art.8,

5°. Si l'affaire, étant portée à l'Audience, ne paroît pas aux Juges

suffisamment éclaircie pour prononcer la pleine maintenue , et mérite

une plus grande instruction, ils peuvent, en attendant, rendre une Sen-
tence de récréance ou de Séquestre.

On appelle pleine maintenue la Sentence définitive qui met fin à l'ins-

tance , et maintient définitivement l'une des parties dans la possession du
bénéfice.

La sentence de récréance est celle qui accorde par provision
,
jusqu'au

jugement définitif, la possession du bénéfice à celle des deux parties dont
le droit est le plus apparent.

Lorsque le droit de l'une des parties ne paroît pas plus apparent que
celui de l'autre, et que le procès paroît devoir être long, on rend un
jugement de séquestre, par lequel il est ordonné que les revenus du bé-
néfice seront perçus jusqu'à fin de cause, à la charge par le séquestre

d'en rendre compte à celle des parties qui par la suite obtiendra la pleine
maintenue.

Suivant l'art. 8 de l'Edit du mois d'Avril i6g5 , lorsque le bénéfice

est à charge dames, J urisdiclions, ou quelques autres fonctions spirituelles,,

les Cours et autres Juges doivent renvoyer devant l'Archevêque ou Evê-
que diocésain

,
pour par lui commettre un Ecclésiastique qui desserve le

bénéfice pendant le procès, auquel l'Archevêque ou Evèque taxe une
somme annuell pour sa desserte , laquelle somme doit lui être payée par
privilège sur les revenus du bénéfice, nonobstant toutes saisies et oppo-
sitions.

6°. Les jugemens de récréance, aussi bien que ceux de pleine main-
tenue

, doivent être rendus par cinq Juges au moins , tit. i5. art. 17. l'Or-
donnance n'excepte que les requêtes de l'Hôtel et du Palais.

7 . Le jugement de récréance doit être exécuté avant qu'on puisse
procéder sur la pleine maintenue, c'est-à-dire, que celui à qui elle est
accordée doit être mis ou laissé en possession actuelle du bénéfice, et de
tout ce qui en dépend, et c'est à quoi se termine un jugement de ré-
créance , lequel ne peut jamais contenir aucune condamnation de dépens,
ni de restitution de fruits

; ces choses ne doivent s'adjuger que par le ju-
gement défini 1 if. Ibid, art. 10.

8°. P s'exécute, nonobstant l'appel, à lasimple caution juratoire de celui

à qui la récréance est accordée. Ibid. art. g. Il faut dire la même chose du
jugement de séquestre.

g°. Si, durant le procès, celui qui ayoit la possession actuelle du
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bénéfice décède, la main-levée sera donnée à l'autre partie sur une sim-
ple Requête faite judiciairement à l'Audience , en rapportant l'extrait

mortuaire et les pièces justificatives de la litispendance. Ibid. art. i \.

Cela ne paroît pas souffrir de difficulté lorsqu'il ne reste qu'un conten-
dant; mais lorsqu'il en reste plusieurs, l'un d'eux ne paroît pas pouvoir
obtenir à son profit cette main-levée, qu'en appellant les autres, et s'ils

la demandent aussi bien que lui , elle doit être accordée à celui qui sera

trouvé avoir le droit le plus apparent. Voyez In^Procès-verbal de l'Ordon-
nance, page 166.

io°. La résignation faite à l'une des parties , soit pure et simple, soit en
faveur, n'empêche point que la procédure ne se continue contre le Ré-
signant, jusqu'à ce que le Résignataire ait paru en cause , et ait repris

l'instance à sa place, ce qu'il peut faire par une simple Requête faite judi-

ciairement, sans appeler la partie. Ibid. art. i5 et 16.

La Sentence sera exécutoire contre le Résignataire, même pour la res-

titution des fruits perçus et les dépens faits avant la résignation, saufson
recours contre le Résignant

,
pour les frais et dépens de son temps. Ibid*

art. 18.

Article VI.

Des demandes en Dévolut et en Régale.

§• I.

Des demandes en Dévolut.

Lorsque quelqu'un s'est fait pourvoir et mettre en possession d'un

bénéfice pour lequel il n'a pas les capacités requises par les Canons et

les Ordonnances de nos Rois , ou lorsque ses provisions sont entachées

de quelque vice , comme de simonie ou de confidence , ou lorsque le bé-

néficier est tombé dans quelque crime , ou a encouru quelque condam-
nation qui fait vaquer son bénéfice de plein droit , il est permis à celui qui

a les capacités requises , d'obtenir son bénéfice comme vacant ; c'est ce qui

s'appelle obtenir un bénéfice par dévolut. Ceux qui l'obtiennent de cette

manière sont appelles Dévolutaires.

Quoique le dévolut soit nécessaire , comme un frein pour le maintien

de la discipline Ecclésiastique , et qu'en conséquence on admette les de-

mandes de ceux qui obtiennent un bénéfice par dévolut ;
néanmoins les

Dévolutaires sont regardés de mauvais œil, à-peu-prés comme les dé-

lateurs étoient regardés chez les Romains; c'est pourquoi l'Ordonnance

de 1667 , lit. i5. art. i3 , veut que l'Audience leur soit déniée , s'ils n'ont

donné au préalable caution du Jugé, pour la somme de cinq cents livres,,
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dans le délai qui leur sera prescrit par le jugement , et le délai une fois

expiré , ils sont déchus de leur droit , sans pouvoir purger leur demeure.

Cette disposition s'observe si rigoureusement
,
qu'il a été jugé par deux

Arrêts , rapportés par Bardet
,
que les offres d'un Dévolutaire de consigner

le double , au lieu d'une caution qu'il ne pouvoit trouver ,
étoient insuf-

fisantes. C'est le seul cas auquel un regnicole soit assujetti à donner cau-

tion pour foi mer sa demande en Justice. Le premier Arrêt est du 7 Juillet

1620, rendu au Parlement de Paris. Tit. 1. /. 1. chap. 24. Le second est

du 24 Juillet i663 , tit. 2. /. 6. chap. 22 (*).

Le Dévolutaire ne peut entrer en jouissance des fruits et revenus du
bénéfice après sa prise de possession ; cela lui est expressément défendu par

l'Ordonnance de Blois , art. 46, et par l'Edit de Melun , art. 1 7 ,
jusqu'à

ce qu'il ait obtenu Sentence de récréance, ou de pleine maintenue, à

peine d'être déchu de son droit.

Suivant l'Edit du Contrôle du mois de Novembre 1637 , ait. 22, et la

Déclaration du mois d'Octobre 1 646, art. 1 5, les Dévolutaire» doivent pren-

dre possession du bénéfice dans l'année, à compter de la date de leurs

provisions , et en cas d'opposition , ils doivent former la complainte dans

les trois mois , après la prise de possession , à peine de nullité des proYir

sions et de déchéance.

S-
11.

De la Régale.

Le droit de Régale qu'a le Roi sur les Evêchés de son Royaume contient

entre autres choses celui de conférer tous les bénéfices , à l'exception des

cures qui sont à la collation de l'Evèque , et qui se trouvent vaquer de
fait et de droit depuis la vacance du siège, jusqu'à l'enregistrement à la

Chambre des Comptes de Paris, de l'acte de prestation de serment de fi-

délité que le nouvel Evêque doit au Roi.

C'est une suite du droit de patronage qui appartient au Roi , comme
fondateur des Eglises de son royaume. Ce droit est inséparable de son
sceptre , inaliénable et imprescriptible comme les autres droits de sa Cou-
ronne , et les Bulles de Cour de Rome n'y peuvent déroger, ainsi qu'il a
été jugé pour l'Evêché de Nimes , après la mort de M. Flechier, par Arrêt

rendu sur les conclusions de M. Joli de Fleury , Avocat Général , en l'Au-
dience de la Grand'Chambre , le 27 Avril 1714-

La connoissance du pétitoire des bénéfices qui ont vaqué en régale est

attribuée à la Grand'Chambre du Parlement de Paris
,
privativement à

tous autres Juges. Tit. i5. art. 19.

C'est le seul cas auquel les Juges séculiers connoissent du pétitoire des

bénéfices.

La demande en régale se donne verbalement en l'Audien ce, sans autres

(*) Voyez les nouvelles formalités prescrites par la Déclaration du Roi du 10 Mars
177b ,

registrée en Parlement le 21 Mai suivant.
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procédures; et sur cette demande intervient Arrêt qui ordonne que les
parties seront assignées dans les délais ordinaires. Ibicl. art. 20.

Si la cause n'est pas suffisamment instruite pour être j ugée à l'Audience,
et que le Régaliste ait le droit le plus apparent , on lui accorde la posses-
sion provisoire des fruits, ce qui s'appelle état en matière de régale , et
qui est à-peu-prés la même chose que la récréance dans les autres ma-
tières bénéiiciales. Voyez Loix Ecclésiast. de cl Héricaurt, part. 2. cJiap.

19. n°. 26.

S'il y avoit quelque contestation formée auparavant par d'autres par-
ties, et devant d'autres Juges, sur la possession du bénéfice, elle demeure
évoquée de plein droit en la Grand'Chambre, du moment que la demande
en régale en a été signifiéeaux contendants, pour être fait droit avec toutes
les parties sur la demande en régale. Ibicl. art. 23.

En matière de régale, tous les défauts doivent être obtenus à l'Au-
dience : ainsi, après le délai expiré, la cause doit être portée à l'Audience
sur un simple acte, et si le défendeur ne constitue Procureur , ou si, après
l'avoir constitué il ne comparoit, on doit prendre à l'Audience un défaut
ou congé , et le profit sera jugé sur le champ. Ibicl. art. 21 et 22.

D'où il résulte que , dans ces matières , les défenses se proposent à l'Au-
dience par le ministère des Avocats, et qu'il n'est pas nécessaire d'en
donner par écrit.

La cause ayant été plaidée , avec les Gens du Roi, s'il se trouve que le

bénéfice ait vacqué en régale , il sera adjugé au Régaliste ; sinon celui

des autres contendants
,
qui aura droit , obtiendra la pleine maintenue

r
ou la recréance du bénéfice. Ibid. art. 24*

Le Régaliste ne peut se désister de son droit au profit du pourvu par le

Pape , ou par l'Ordinaire; mais il faut nécessairement faire juger, avec les

Gens du Roi , s'il y a lieu à la régale , ou non.

CHAPITRE IV.
Des Procédures particulières à certaines Jurisdictions y

et dans les Arbitrages.

Article premier.
De la Procédure des Consulats.

Jlj e Consulat est une Jurisdictlon composée de Marchands, établie pour
juger les causes entre Marchands, pour fait de marchandises. Voici ce
qu'il y a de particulier dans la forme d'y procéder.

i°. Les assignations qui s'y donnent ne contiennent pas les délais ordi-

naires : la partie assignée doit comparoir à la première Audience.Tit, i§y
ait. 1.
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Cela doit s'entendre lorsque la partie est domiciliée en la ville où le

Consulat est établi , ouaux environs ; lorsqu'elle est éloignée , le bon sens

veut qu'il lui soit accordé un délai , suivant la distance des lieux.

2 . On plaide dans cette Jurisdiction sans ministère de Procureur , c'est

pourquoi on doit comparoir en personne, ibid. néanmoins en cas d'ab-

sence , maladie, ou autre empêchement , le demandeur et le défendeur

peuvent faire plaider leurs moyens et défenses , sur un Mémoire signé de

leur main, ou par un ami qui fera apparoir de sa procuration spéciale.

Ibid. art. 2.

Depuis , l'usage a introduit qu'il y a dans les Consulats des personnes

nommées par les Juges, qui, sans être Procureurs en titre d'office ,
se

chargent de la défense des parties ; mais leur ministère n'est point néces-

saire.

Si les Juges estiment qu'il est à propos d'entendre les parties par leur

propre bouche, ils ordonnent leur comparution, ou commettent l'un

d'entre eux pour leur faire subir un interrogatoire, qui doit être rédigé

par écrit par le Greffier. Ibid. art. 4.

3°. Dans ce Tribunal , il n'y a point de présentation , ou , si ce droit est

établi dans quelques-unes de ces Jurisdictions, comme à0.1éans,il n'y a

point de délai pour la présentation.

4<\ Les défenses ne se signifient point par écrit; c'est pourquoi, dans ces

Jurisdictions , il n'y a qu'une espèce de défaut qui est,faute de plaider,

dont le profit se juge sur le champ , en adjugeant les conclusions au de-

mandeur, si c'est le défendeur qui ne comparoît pas, et en donnant
congé de la demande, si c'est le demandeur. Ibid, art. 5.

Celui qui a été comdamné par défaut peut le faire rabattre à la première

Audience, après la signification qui lui est faite de la Sentence, sur un
avenir qu'il donne à cet effet à sa partie , à personne, ou à domicile élu.

Ibid. art. 6.

5.°. Dans ces Jurisdictions la preuve des faits peut être admise par té-

moins, quoique l'objet de la convention qui donne lieu à la demande
excède cent livres, non pas néanmoins indistinctement, mais selon les

circonstances , suivant que les Juges le trouvent à propos. Tit. 20. art. 2.

Voyez le Procès-verbal de VOrdonnance
,
pag. 2

1
7.

6Q . Dans le délai accordé par le jugement qui permet la preuve , les"

parties doivent faire comparoir leurs témoins pour être ouis sommaire-
ment à l'Audience, où les reproches doivent être fournis avant qu'ils

soient entendus ; car, après qu'ils l'ont été , et leurs dépositions rédigées

par écrit, la cause est jugée surle champ à l'Audience, ou en la Chambre
du Conseil , s'il y a quelques pièces à lire. Tit. 16. art. 7.

7 . Régulièrement la partie qui n'a pas fait comparoir ses témoins à
l'Audience , dans le temps à elle indiqué , est déchue de les faire enten-
dre

; néanmoins les Juges, eu égard à la qualité de l'affaire, peuvent
donner un nouveau délai pour les faire entendre , auquel cas ces témoins

doivent être entendns secrettement en la Chambre du Conseil , et signer

leurs
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leurs dépositions , à moins qu'ils ne oças^eht pas signer, dont mention sera

faite. Ibid. art. 8 et g.

8°. Les parties
,
qui, dans ces Jurisdictions , fondent leurs demandes et

leurs réponses sur quelqu'acie sous signature privée, ne sont pas tenues
de les faire reconnoitre , et ces actes passent pour reconnus tant qu'ils ne
sont pas déniés. Déclaration du i5 Mai 1703, rapportée dans le liée.

Chronol.de M. Jousse, tom. z.psg. 3 16 et suiV.

Ces actes avoient aussi été exemptés de la formalité du contrôle
,
par

Arrêt du Conseil du 3o Mars 1706, rapporté dans le même Recueil, pag,

093; mais par l'art. 96 du tarifdu 29 Septembre 1722 , on n'en a excepté
que les lettres de change , billets à ordre, ou au porteur, entre gens d'af-

faires, Marchands et Négociants, les billets de Marchands àMai chauds
,

-causés pour fournitures de marchandises , et les extraits de leurs livres

pour ces fournitures, concernant leur négoce seulement.
Si la signature est déniée, les Consuls doivent renvoyer devant le Juge

pidinairepour la vérification; même Déclaration.
Lorsque la cause dépend de la discussion de livres de commerce, ou

autres pièces, les Juges nomment l'un d'entr'eux, ou quelqu'autre Mar-
chand, non suspect, pour les examiner, et sur son rapport, ils rendent
Sentence, qui doit être prononcée à la première Audience. Ordonn, de

1667. *& 16
y
art. 3.

9°. Les Juges-Consuls peuvent juger définitivement, nonobstant tous

déclinatoires, ouappel d'incompétence; lettres de Committimus , et prise

jà partie. Ordonn, du mois de Mars 1673, tit. 12. art. i3. mais ils doivent

faire mention dans leurs Sentences des déclinatoires qui seront proposés.

prdonn.de \&6j,tit. 16. art. 10.

io°. Les Juges Consulsne peuvent prendre aucunes épicesni vacations

pour quelque cause que ce soit. Ibid. art. 1 1.

Ployez
, sur les matières qui sont de la compétence des Juges-Consuls,

pt sur les autres questions qui ont rapport à ce titre , l'Ordonnance du
Commerce du mois de Mars 1673.

Article II.

De laforme de procéder devant des Arbitres.

Les arbitres sont des personnes privées que les parties se sont choisies

,

pour juger de leurs contestations, par un acte de convention par écrit,

xmi se nomme comp/omis ; cet acte de compromis doit contenir les noms
des arbitres , 1 objet des contestations sur lesquelles les parties s'en rappor-

tent à leur décision, et le temps dans lequel ils les doivent juger.

Il contient aussi souvent la convention
,
que celle des parties qui n ac-

quiescera pas à la Sentence des arbitres, paiera, par forme de peine , une

certaine somme à l'autre. Cette peine étoit parle Droit Romain de l'es-

Tome. III. Q
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sence du compromis; mais par notre Droit, suivant l'Ordonnance de

i56o , un compromis ne laisse pas d'être valable, quoiqu'il ne contienne

pas de peine.

Il y a aussi des arbitres pardevant lesquels les deux parties sont ren-

voyées, par Sentence, ou par Arrêt, pour être réglées sur leurs contesta-

tions. Ce renvoi devant les arbitres a lieu ordinairement dans les contesta-

tions qui naissent entre proches parents en matière de partagede succes-

sion, compte de tutelle j. restitution de dot, ou de douaire, quand l'une

des parties le requiert, suivant Vart. 83 deiOrdonn. de Moulins.

La forme ordinaire de procéder devant les arbitres est, que le deman-
deur donne aux arbitres un Mémoire contenant sa deminde , et les

moyens sur lesquels il L'appuie auxquels moyens sont joints les titres et

pièces qui y servent de fondement-, les arbitres communiquent à l'autre

partie le Mémoire et les pièces, laquelle partie donne de son côté son

Mémoire servant de défenses, et il reconnoit,par son Mémoire, que celui

du demandeur, ainsi que les pièces justificatives, lui ont été commu-
niqués.

Le Mémoire du défendeur, ainsi que les pièces sont communiqués au

demandeur, pour qu'il fournisse, si bon lui semble, un Mémo re en répli-

que. S'il y avoit quelque danger dans cette communicatio i , comme si

on craignou que la partie à qui on communiqueroit les pièces les retint,

il faudrait lui en signifier les copies , ou à son Procureur, si elle en
avoit un.

La cause instruite, les arbitres jugent, et s'ils se trouvent de différents

avis, ils appellent un tiers arbitre pour les départager , lequel tiers est

choisi par eux, lorsque le pouvoir leur en a été donné, sinon par les

parties. Faute par elles de s'en choisir , le compromis demeure sans

effet.

Les arbitres doivent , en jugeant les contestations , condamner aux dé-
pens la partie qui succombe, car ils font les fonctions de Juges. Il n'y a

que dans le cas où, par le compromis, il y aurait clause expresse de les

remettre ou modérer. Ordonnance de 1667, lit. 5i. art. 2.

Le jugement des arbitres doit être rendu et prononcé aux parties, ou
àleur Procureur, lorsqu'elles enont, dans le délai fixé parle compro-
mis. Il y a un Arrêt du 18 Juin 1698, rapporté dans les Conférences de
Bornier, sarVart. J,du tit.ztidel Ordon. de 1667, qui a jugé que le

défaut de la prononciation de la Sentence arbitrale en opérait la nullité.

La pan ie, au profit de qui il est rendu, assigne l'autre pardevant son Juge,
pour en faire prononcer l'homologation -,1e Juge l'homologue sans entrer
dans l'examen du fond de la contestation, pourvu que la Sentence ne
pèche pus dans la forme, c'est-à-dire, que les arbitres n'ayent point
excédé leur pouvoir, et n'ayent jugé que la contestation comprise au
compromis, et dans le temps fixé parle compromis; cat si la Sentence
renfeiinoit un de ces vices, l'autre partie pourroit s'opposer à l'homologa-
tion

, et en soutenir la nullité.



Troisième Partie. 122
La Sentence ain?à homologuée est exécutoire comme tout autre Sen-

tence, sauf l'appel , et elle s'exécute par provision, tant pour le princi-
pal que pour les dépens. Editdu mois d'Août t56o.

Observez qu'à Paris
, où les Notaires sont Greffiers des arbitrages, cette

homologation n'est pas nécessaire
;

il suffit de déposer la Sentence chez
un Notaire, ce dépôt équipolle à une homologation, le Notaire garde la
minute du jugement, et en donne aux parties des expéditions qui sont
exécutoires.

TROISIEME PARTIE.
Des manières de se pourvoir contre les Sentences et contre

les Juges.

Il y a trois manières de se pourvoir contre les jugements , l'appel, l'op-
position et la requête civile.

Il 7 a une manière de se pourvoir contre la personne du Juge qu'on
appelle prise à partie.

Section première.

De l'Appel.

Article premier.

Ce que c'est qu'Appel, de ses espèces
, et de quels jugements on peut

appeller.

§. I.

Ce que c'est qu'Appel , et de ses espèces.

L'appel est le recours d'une partie au Juge supérieur , contre les tort»

ou griefs qu'elle prétend lui avoir été faits par les Juges inférieurs.

Il y a deux espèces d'appel , le simple et le qualifié.

L'appel simple est celui par lequel la partie se plaint seulement que
le Juge a erré , et n'a pas jugé selon droit et raison.

L'appel qualifié est celui qui est fondé sur l'incompétence du Juge,ou
l'abus qu'il fait de son autorité. Le premier se nomme appel comme de
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Juge incompétent^ et il a lieu contre les jugements ou ordonnances d'un

Juge, rendus sur quelque matière qui n'est pas de la compétence de sa

Jurisdiction.

Le second se nomme appel comme d'abus , et a lieu toutes les fois que

le Juge d'Eglise entreprend sur la Jurisdiction séculière , ou décerne

quelque chose de contraire aux saints Canons, aux libertés de l'Eglise

Gallicane , sux Ordonnances , Edits et Déclarations de nos Rois.

On distingue aussi l'appel indéfini, et l'appel restreint à certains chefs

d'une Sentence. On peut restreindre son appel même au seul chef qui

concerne les dépens.

L'appel interjette d'abord indéfiniment, peut être restreint parlasi f e
,

en déclarant pour l'appellant
,
par un acte signifié de Procureur à Pro-

cureur
,
qu'il restreint son appeJ à tels et tels chefs.

On distingue encore les appellations verbales, et les appellations sur

procès par écrit.

Les appellations verbales sont les appels de Sentences rendues à l'Au-

dience. Comme les Sentences rendues sur un appointement à délibérer

sur le Bureau
,
passent pour Sentences rendues à l'Audience

,
qu'elles y

sont prononcées et inscrites sur le registre de l'Audience , les appella-

tions de ce- Sentences , sont des appellations verbales.

L'appellation d'une Sentence rendue sur un appointement à mettre,

lorsqu'il ny a qu'une partie quia produit, passe aussi pour appellation

verbale. Ar&umenl tiré de l'art. 14 du tit. \ i de l'Ordon. de 1667.

L'appellation sur procès par écrit est celle qui est interjettée d'une
sentei.ee rend.e sur un appointement en droit, sait qu'elle ait été rendue
sur les productions respectives des parties, soit qu'elle ait été rendue par
forclusion.

L'appellation d'une Sentence rendue sur un appointement à mettre
est aussi une appellation sur procès par écrit , lorsque la Sentence a été
rendue sur piod tetions respectives.

Lorsque l'appellafion est d'une Sentence rendue sur un défaut faute
de comparoir, en la Jurisdictionsupérieure qui a confirmé une Sentence
rendue en la Jurisdiction de première instance, sur procès par écrit, on
a douté si cette appellation devoit passer pour verbale, et la raison de
douter est qu'elle a été prononcée à l'Audience ; mais il a été décidé que
c'est une appellation sur procès par écrit.

§. IL

De quels Jugements peut-on interjetter appel?,

On peut interjetter appel de tous les jugements des Juges nférieurs r
soit qu'ils soient rendus par défaut, soit qu'ils soient contradictoires. Se-
eus , dans le Droit Romain.
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Ôn peut appeller des jugements interlocutoires , et même de simple
instruction , aussi-bien que des jugements déiinitifs: en quoi notre Droit
diffère encore du Droit Romain

,
qui ne permettoit pas l'appel des juge-

ments interlocutoires, à moins que le grief n'en fût irrépa rable en définitif.

On ne peut appeller des jugements qui ont force de chose jugée, tels

que sont ; i
u

. Les Arrêts des Cours souveraines , les Sentences des Prési-
diaux rendues au premier chef de l'Edit ; celles des Juges-Consuls

,
jus-

qu'à cinq cents livres ; et celles des autres Juges , dans les cas auxquels
ils ont droit de juger en dernier ressort.

2e
. Les jugements auxquels les parties ont âcquiescé,soit expressément

•n exécutant volontairement , soit tacitement , ont force de chose jugée
,

vis-à vis de cette personne , et elle n'est pas recevable à en appeller.

3°. Les jugements ont force de chose jugée , lorsque le temps prescrit

pour l'appel est passé.

4°. Lorsque l'appel interjette est péri.

Article II.

Quelles personnes peuvent appeller, et quel temps ont-elles pour cela?

§• I.

Quelles personnes peuvent appeller ?

Non-seulement les personnes qui ont été parties, et contre lesquelles

la Sentence a été rendue
,
peuvent appeller, mais les tiers qui n'y ont

pas été parties peuvent aussi appeller lorsqu'ils prétendent en souffrir

quelque préjudice.

Les tuteurs et administrateurs peuvent interjetter appel ponr les per-
sonnes dont ils administrent les b.ens ; mais il est de leur prudence de se
faire autoriser à cet effet ; sçavoir , les tuteurs , ou curateurs

,
par un avis

de parents ; les Maires et Echevins , ou Fabriciers, par avis d'habitants

pour ne se pas exposera être condamnés en leur propre nom aux dépens
si leur appel étoit téméraire,

S- 1 1.

Dans quel temps peut-on appellera

Par le Droit Romain, l'appel devoit être interjette, intrà hicluum \el
triennium.

La Novelle de Justinien n'accorde que dix jours depuis la prononcia-
tion de la Sentence.

Suivant notre Droit François , tonte personne qui n'a pas acquiescé à
un jugement estxecevable à en appeller pendant dix ans, à compter du
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jour de la signification qui en a été faite au domicile de la partie. Ordon.

de 1667, titre zj,art. 17.

Ce temps de dix ans ne court point contre les mineurs; mais il court

contre les absents, comme contre les présents. Ibid.

L'Eglise, les Hôpitaux, Maladieries , Collèges et Universités, ont

vingt ans pour app> lier depuis le jour de la signification, ibid. S'il n'y

avoit point eu de signification , ou pourroit appeller pendant trente ans,

depuis la date de la Sentence , lorsqu'elle est contradictoire , ou , depuis

la signification faite au Piocu:eur , lorsqu'elle est par défaut.

La règle qu'on a dix ans pour appeller reçoit quelques limitations.

La première est que, celui qui a obtenu Sentence peut, trois ans après

la signification du jugement faite à sa partie, avec toutes les solemnités et

formalités des adjournements , faire une sommation à cette partie d'ap-

peller, auquel c s cette partie n'a plus que six mois ,
depuis cette som-

mation, pour appeller. 1 it.o.j, art. i2.

Le temps des trois ans, et celui de six mois courent aussi contre les ab-

sents. Il faut excepter ceux qui sont hors le Royaume pour le service du
Roi, et par ses ordres. Ibid. art. 14.

Il ne court pas contre les mineurs , ibid. art. 16. Ce'tte sommation ne
peut être faite à l'Eglise , aux Hôpitaux, aux Collèges, Universités, etc,

qu'au bout de six ans, au lieu de trois ans. Ibid. art. 12.

Si la partie décède dans les trois ans , ou , si c'est un bénéficier , dans
les six ans , l'héritier, ou tout successeur , doit avoir un an , outre ce qui
resteroità expirer du délai, au bout duquel temps la Sentence devra lui

être signifiée , avec sommation d'en appeller, et de ce jour, il n'aura plus
que six mois. Ibid. art. i3 et i5.

Cette signification de la Sentence et sommation lui doivent être faites,

quand même elles l'auroient déjà été à celui aux droits duquel il succède,

lorsqu'il est mort avant l'expiration du deuxième délai de six mois , et

l'héritier en doit jouir du jour de la sommation qui lui a été faite.

La seconde limitation est, qu'en certaines matières , et à l'égard de
certaines Jurisdictions, le délai pour appeller est plus court

;
par exem-

ple , suivant l'Ordonnance des Eaux et Forêts du mois d'Août 166g,
tit. des Appellations , art. 2 , les appellations des Gruries auxMaitrises

,

doivent être relevées dans la quinzaine de la condamnation, et si on laisse

écouler le mois, la Semence de la Grurie passe en force de chose jugée.

Il en est de même , suivant Yart. 4 , du même titre , des appellations des
Maîtrises à la Table de Marbre , elles doivent être interjettées dans le

mois de la sentence prononcée et signifiée à la partie , et mises en état

d'être jugées dans les trois mois, sinon, la Sentence s'exécute en der-
nier ressort. Voyez pour les Jurisdictions Consulaires , l'Edit du mois de
Novembre i563 , et pour les Elections, l'Ordonnance des Fermes du
mois de Juillet 1681. Tit. commun, art. 47 et 48.
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Article III.

Commenton interjette appel; de l'effet de l'appel, et des Sentences
qui s'exécutent nonobstant l'appel.

-

Comment on interjette appel , et de l'effet de Vappel.

On interjette appel ordinairement par un simple acte de Procureur à
Procureur, par lequella partie qui se plaint delà Sentencedéclare à l'autre

partie qu'elle en est appellante.

Quelquefois on interjette appel par une Requête, que la partie qui se

plaint de la Sentence présente au Juge supérieur pour qu'il la reçoive
appellante, sur laquelle Requête intervient Jugement , ou Arrêt, qui
reçoit le suppliant appellant, lui permet d'intimer qui bon lui semblera.

Quelquefois, à l'occasion d'une autre contestation que quelqu'una de-
Tant le Juge supérieur, il interjette appelde vive voix par son Avocat, ou
Procureur, d'une Sentence qui lui est opposée par la plaidoirie, et de-
mande a en être reçu appellant sur le Barreau.

L'effet de l'appel est ordinairement suspensif; c'est-à-dire, qu'il sus-

ppnd la Sentence dont est appel , et en arrête l'exécution ; il n'est quel-
quefois que dévolutif, c'est-a-dire

,
qu'il n'a d'autre effet que de porter la

connoissa ic^ du fond ai tribunal supérieur, et n'empêche pas qu'en
attendant , la Sentence dont est app-4 ne s'exécute par provision.

Lorsqu'une partie fait signifier une Se.uence, dont elle a dessein d'in-

terjetter appel , û n'est pas nécessaire qu'elle interjette cet appel par l'ex-

ploit même de signification de la Sentence, mais elle doit avoir attention

de ne la faire signifier qu'avec protestations et réserves , autrement elle

seroit par la suite non-recevable dans son appel. C'est ce qui a été jugé
par Arrêt du i3 Août 1765, contre le Comte de Marcouville. J^oyez
JDemzart ,cotlect. de Jurispr. verbo appel, N°. 45.

C'est, ou par la nature de l'affaire que les Sentences peuvent s'exécuter

nonobstant l'appel, ou par la qualité des Juges qui les ont rendues,

§ I I.

Des Sentences qui s'exécutent nonobstant Tappel par la nature de

Cajfaire , ou par la qualité des Juges.

Les Sentences qui s'exécutent malgré l'appel, par la nature de l'affaire,

sont; i°. Toutes les Sentences et Ordonnances interlocutoires, prépara-
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toires et d'instruction, qui peuvent se réparer en définitif. Par exemple,

un jugement interlocutoire qui ordonne la visite des lieux , celui qui per-

met de faire preuve par témoins, ou de compulser des titres, sont des

jugements qui s'exécutent nonobstant l'appel. Ployez plusieurs Ordon-

nances rapportées par AL .Tousse , tit. 17 , art. 17. de son Commentaire,

Le grief de l'exécution de ces jugpments est réparable. S'il est juge

qu'il a été bien appelé , on n'aura aucun égard à l'Enquête , ou à la visite

faite, ni aux tiuescomp'ilsés.

Au contraire; par exemple , si au lieu d'ordonner qu'un Marchand don-

nerait, sans déplacer, communication à sa partie adverse de l'endroit de

son livre de Commerce qui fait l'objet de la contestation, on ordonnoit

que le Marchand mettroit entre les mains de sa partie adverse pendant un

mois, sur son récépissé, ses livres de Commerce, leMarchand qui appel-

leroit de cette Sentence prétendroit , avec raison, qu'elle ne doit point

être exécutée nonobstant l'appel, carie préjudice qu'il souffrirait de son

exécution
,
par la manifestation du secret, n'est pas réparable en défi-;

niti.f.

Demème, il est évident qu'en matière criminelle un jugement de ques-

tion préparatoire ne doit pas s'exécuter nonobstant l'appel ; car le tour-

ment que souffrirait l'accusé n'est pas réparable en détinitif.

2 . Les Sentences intervenuessurles récusations s'exécutent nonobstant

l'appel. Tit. 24, art. 26. Cet article porte une exception dans le cas d'un

Juge commis pour une descente, ou une information, ou une enquête,

et le Juge-commissaire ne peut passer outre pendant l'appel, jusqu'au

jugement qui a déelaré la cause de récubation inadmissible.

3°. Les Sentences pour l'admission, ou le rejet des cautions, s'exécu-

tent par provision. Tit. 28, art. 5.

4°. En matière de criées , celles commencées s'exécutent nonobstant

l'appel de la saisie réelle, aussi-bien que les baux judiciaires. Règlement;
du 29 Janvier ib58. L'appel de la saisie réelle arrête seulement le congé
d'adjuger.

Les adjudications par décret , faites après Arrêt confirma tifdes criées,

ou congé d'adjuger, s'exécutent aussi par provision , même Règlement.
On le trouve dans Néron , T, 2

,
pag. 750 de l'édition de 1720 , et dans le

Journal des Audiences. Tom. 2 , liv. 1 , cliap. 34.
5°. En matière de Police , tous jugements définitifs, ou provisoires, à

quelque somme qu'ils puissent monter, s'exécutent par provision. Tit. 17,
art. 12.

Les Sentences pour la reddition des comptes des Communautés pa-
raissent concerner la Police , c'est pourquoi , suivant ce même règlement,
elles s'exécutent par provision.

Les jugements rendus touchant le ban, et l'arriere-ban , s'exécutent
aussi par provision , nonobstant l'appel ; il y a même raison que pour la

Policé, le service du Roi ne devant pas souffrir plus de retardement. Ar-
rêt du Conseil du g Octobre 1602.

6°. Les
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6°. Les Sentences et Ordonnances en matière de discipline Ecclésiasti-

que, suivant l'Edit du mois d'Avril 1690, art. i>6.

7 ". Toutes les autres matières sommaires qui requièrent célérité, et

auxquelles par conséquent il échet de juger par provision, s'exécutent
nonobstant l'appel

,
pourvu que l'objet n'excède pas 1000 liv. Tit. 17.

art. 14.

Il y a plus , lorsque l'instance sur la provision et sur le définitif est en
même temps en état, le Juge prononce par une même Sentence sur
l'une et suiT'autre, en ordonnant, qu'en ca.^ d'appel, la Semence défini-

tive s'exécutera par provision en donnant caution, lbul. art. 17.

Le Règlement du Parlement de i658, énonce plusieurs de ces matières
sommaires qui requièrent célérité, et pour lesquelles les jugements s'exé-

cutent par provision ;sçavoir, les Jugements et Ordonnances, touchant la

confection d'inventaire, appositions et levées des scellés ; les Sentences
pour faire vuider les lieux aux fermiers et locataires qui n'ont point debail,

ou dont les baux sont expirés, ou après le congé donné en vertu du droit

de propriétaire ; les loyers des serviteurs , restitution de dépôt , restitution

de bestiaux pris en délit, frais funéraires, legs pieux, exécution de testa-

ment, main-levée de saisie faite sur personnes non obligées, etc.

Quoique le Règlement de i658 dise indéfiniment que les Sentences
rendues sur ces matières s'exécutent nonobstant l'appel, il paroit que ce

Règlement doit s'entendre des cas où l'objet n'excède pas 1000 Viv.sJrgu-

ment de l'art. 3 du tit. 17.

Les Sentences rendues sur toutes autres matières, qui requièrent célé-

rité , ou sur lesquelles il éche t de j uger par provision , doivent pareill emenr,
suivant l'Ordonnance, s'exécuter nonobstant l'appel, intrà 1000 liv.

yirt. 5 du même titre.

S\ Dans les matières sommaires
,
qui ne requièrent point célérité , et

dans lesquelles il n'échet pas de juger par provision , les Sentences défi-

nitives s'exécutent nonobstant l'appel , lorsque la condamnation n'excède
pas 20 liv. clans les Justices subalternes; 40 liv. dans les Justices de Pairies,

ressortissantes sans moyen au Parlement ; 60 liv. dans les Prévôtés Royales;

iod liv. dans les Bailliages Royaux, et 3oo liv. aux Requêtes , encore
qu'il n'y ait contrats , obligations ,

nipromesses reconnues
, ou condam-

nations précédentes, Tit. 17. art. i3.

9 . Les Sentences rendues par les Juges Royaux sur les Réintégrandes
,

et sur les complaintes, tant en matière profane que bénéficiale, s'exécu-

tent nonobstant l'appel. Tit. i5. art. g. tit. 18. art. 7. Ord. de Louis Xll^
en i55g, art. 83 , dans Fontanon , livre premier , tit. 54-

Il en est de même des Sentences de séquestres , rendues même par des
Juges subalternes. Tit. ig, art. 19.

Il faut dire la même chose des Sentences de défenses sur des dénoncia-
tions en nouvelles oeuvres , c'est-à-dire , sur la contestation que je fais à
mon voisin

,
pour quelqu'ouvrage qu'il construit surmon terrain, ou même

Tome III. R
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surle sien,lorsque je prétends qu'il n'a pas droit de construire. Règlement

du 26 Janvier 16Ô8 ci-dessus cité.

10°. Les dations de tutelle, curatelle /interdictions de biens des prodi-

gues et insensés, s'exécutent nonobstant l'appel. Ordonn.dn mois de Mars

i498,«/tf.8o.Ordonn. de i535, chap. S, art. 2.5, et Déclaration du mois

de
<

Juin i559, art. 14.

ii°. Les Sentences de provisions en matière de dot et douaire ^même-

Ordonnance de 1498, ibid. de i4g3 r arl.b\, même Déclaration de

i55ç), ibid.

Le Règlement de 1 658, dit simplement, provision de dot et douairey

excepté contre les tiers possesseurs.

12°. Les Sentences rendues en faveur des Ecclésiastiques sur la quotité

des dimes; celles rendues enfaveurdesCuréspour leurs portions congrues,

sont aussi exécutoires par provision. Edit deMelun de Février i58o,art.

29; Déclaration du i5 Janvier iy3i
T
art. i3.

i3°. Enfin , toutes les fois que la Sentence de condamnation est fondée

en titre , c'est-à-dire , sur un contrat, obligation
,
promesse reconnue , ou

condamnation précédente, à quelque somme qu'elle monte, tit. 17. art.

i5 , la Sentence rendue par provision s'exécute nonobstant l'appel.

Comme la provision est toujours due aux titres, le Juge peut ordonner

que la Sentence définitive s'exécutera par provision , en donnant par le

demandeur bonne et suffisante caution, lorsque le définitif et la provision

se trouvent en état d'être jugés en même temps. Ibid. art. 17.

Les Sentences qui s'exécutent nonobstant l'appel, par la qualité des

Juges , sont :

i°. Les Sentences des Présidiaux au second chef de l'Edit, tant en
principal que dépens t Edit des Présidiaux , de Janvier i55i , art. 2.

aQ . Celles des Juges-Consuls , à quelque somme qu'elles montent au-

dessus de cinq cents livres
,
parce que, jusqu'à cinq cents livres, elles se

rendent en dernier ressort. Tit. 6. art. 4. Edit du ?nois de Novembre 1 563,

art. 9.

3°. Les Sentences de certains Juges d'attribution , et en certains cas.

4°. Celles des arbitres
,
quand elles sont homologuées. Edit du mois

d'Août i56o.

L'Ordonnance défend même aux Cours d'accorder des défenses d'exé-

cuter les Sentences dont est appel , dans les cas auxquels elles doivent être

exécutées; déclare nulles celles qui seroient obtenues, sans qu'il soit

besoin d'en demander main-levée , ei veut que les parties et Procureurs
qui les auront demandées soient condamnés en cent livres d'amende.
Tit. 17. art. 16. Cette disposition de l'Ordonnance ne s'observe pas.

Vice versâ.W est défendu aux Juges d'ordonner l'exécution provisoire

de leurs Sentences, nonobstant l'appel, hors les os auxquels elles doivent

être exécutées. Voyez l'Arrêt de Règlement du 7 Décembre 1689 , dans
le R«cueil chronol. de M. Jousse , tom. 2, pag. 54, et suw.
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Si le Juge a ordonné l'exécution provisoire de sa Sentence,clans un cas

où il lui est défendu de le faire par les Règlements , l'appellant doit se

pourvoir devant le Juge supérieur, et lui présenter Requête aux fins d'ob-
tenir des défenses d'exécuter la Sentence ; le Juge ordonne sur la Re-
quête que les parties viendront plaider au jour marqué sur les défenses

;

quelquefois le Juge ajoute à son ordonnance que cependant toutes choses
demeureront en état , ce qui renferme des défenses provisoires

,
jusqu'à

ce qu'il ait été statué sur les défenses au fond.

Quelquefois le Juge accorde des défenses sur la Requête de l'appel-

lant
, sans entendre l'autre partie , auquel cas cette partie

,
pour en avoir

main-levée doit former opposition au jugement ou Arrêt qui sera accor-
dé , et assigner sur cette opposition l'appellant qui les a obtenues.

Si la partie est bien fondée dans son opposition , on levé les défenses
,

sinon on la déboute de son opposition.

Lorsque le Juge qui accorde les défenses n'est pas en dernier ressort

,

on peut appeller de son Ordonnance devant le Juge supérieur dont il

ressortit.

§. III.

Si l'Exécution des Sentences provisoires s'étend aux dépens.

Ce n'est que pour le principal que les Sentences s'exécutent pur pro-
vision , et non pour les dépens auxquels l'appellant seroit condamné.

Il faut néanmoins excepter de cette règle :

i°. Les Sentences des Présidiaux, au second chef de l'Edit
,
qui s'exé-

cutent tant en principal que dépens , ainsi que nous l'avons vu ci-dessus.

Edit des Présidiaux de l'année 1 53 1 , art. 4.

.2°. Celles des Arbitres. Edit d'Août i56o.

Je ne sçais s'il en est de même de celles des Consuls ; l'Edit de i563,
art. g, ne dit pas , à la vérité , comme celui des Présidiaux, et celui des
Arbitres

,
que les Sentences seront exécutées par provision , nonobstant

l'appel, tant en principal que dépens ; mais il dit seulement qu'il sera
passé outre à l'entière exécution des Sentences des lits Juges et Con-
suls , nonobstant oppositions ou appellations quelconques , et sans pré'
j'udice dicelles. Ces mots entière exécution comprennent-ils les dépens?
Je le pense. Néanmoins M. Jousse , sur Yart. i3 du tit. 17, atteste que
l'usage est que les Sentences Consulaires ne s'exécutent point pour les

dépens par provision. Le même sur lart, 17, pag. zZa.

R*i
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§• iv.

Sous quelles conditions les Sentences s exécutent-elles nonobstant

l'appel ?

Régulièrement les Sentences qui peuvent par la qualité de l'affaire

'exécuter par provision pendant l'appel , ne le peuvent être qu'à la

charge par celui au profit de qui elles sont rendues, de donner bonne

et suffisante caution de la restitution de la somme qu'il recevra en exé-

cution de la Sentence. Tit. 17 , art. i3 , 14,16, 17.

11 faut excepter de cette règle les Sentences de récréance en matière

bénéficiale
,
pour lesquelles l'Ordonnance n'exige que la simple caution

juratoire de ceux au profit desquels elles sont rendues. Tit. i5 , art. g..

Quand la somme adj ugée par provision est très-modique , on peut aussi

se contenter de la caution juratoire de la partie , lorsqu'elle est notoire-

ment solvable.

On ordonne aussi l'exécution des Sentences rendues au profit des

Communautés , à la caution du temporel de cette Communauté.
A l'égard des Sentences qui s'exécutent par provision par la qualité des

Juges qui les ont rendues , V. G. les Sentences Présidiales , elles s'exécu-

tent sans caution ; il suffit que celui qui en poursuit l'exécution se consti-

tue débiteur judiciaire ,en faisant ses soumissions au Greffe de rapporter

ce qu'il recevra , au cas que , sur l'appel, la sentence soit infirmée.

L'Edit des Consuls , et celui des Arbitres , n'exige pas de caution
;

néanmoins l'usage est d'en exiger une.

Dans le cas des Sentences
,
pour l'exécution desquelles il faut donner

caution ,
celui au profit de qui elles sont rendues , ne peut faire aucune

contrainte avant qu'il ait donné une caution,. et que cette caution ait

fait ses soumissions. Arrêt du 2 Août 1696.

Mais après les soumissions , le débat qui seroit fait d'une caution n'em-

pêche point la contrainte, à l'effet que le condamné soit tenu de consi-

gner en attendant. Ordonnance de. lioussillon de i565, art. g. On peut

même , après la caution donnée , saisir réellement les immeubles du con-
damné, jusqu'à l'adjudication exclusivement.

Article IV.

Des reliefs d'appel , désertion d'appel , et anticipation.

% I.

Ce que c'est que relever l'appel, et comment il se relevé.

Relever l'appel,c'estdonnerassignation à la partie devant le Juge supé-

rieur qui doit connoître de l'appel
,
pour procéder devant lui sur cet ap-

pel ; aux Bailliages , l'appel se relevé par un simple exploit d'assignation.
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Dans les Cours et dans les Présidiaux , l'appel se relevé en vertu de

lettres prises au Greffe
,
qu'on appelle relief d'appel , dont on doit don-

ner copie
,
par l'exploit d'assignation , à la partie qui est assignée pour

procéder sur l'appel.

L'appel comme d'abus des jugements rendus par les Juges Ecclésias-
tiques a cela de particulier

,
qu'il ne peut être relevé que sur une consul-

tation d'Avocats
,
qui doit être jointe au relief d'appel.

Quelquefois l'appel se relevé par un Arrêt rendu sur Requête qui re-
çoit le suppliant appellant, lui permet d'intimer, etc. Il est évident qu'en
ce cas, quand même il s'agiroit d'appel comme d'abus, il ne faudrait
point de consultation d'Avocats.

§. I I.

Pardevant quels Juges doit se relever l'appel.

L'appel doit se relever devant le Juge supérieur immédiat. Si cepen-
dant l'appellant relevoit son appel , omisso medio , devant le Juge supé-
rieur-ultérieur

,
pour cause de connexité

, l'appel seroit valable- car en
ce cas l'appellation peut être portée devant le Juge, omisso medio; la
raison est que

,
quand elle aurait été portée devant le Juge supérieur

immédiat r
la connexité pourrait la faire évoquer.

§. I IL

Quelles personnes on peut intimer sur l'appel.

Autrefois on intimoit et assignoit sur l'appel le Juge qui avoit rendu
la Sentence , lequel étoit obligé , sur l'appel , de soutenir et faire connoi-
tre le bien jugé de sa Sentence ,

faute de quoi elle étoit infirmée
, et le

Juge étoit condamné aux dépens.

La partie qui l'avoit obtenue étoit aussi intimée
,
pour voir déclarer

commun le jugement qui seroit rendu sur l'appel.

Aujourd'hui , les Juges ne sont plus obligés de soutenir devant le Juge
supérieur le bien jugé de leurs Sentences , et on ne peut plus les intimer
sur l'appel , si ce n'est en certains cas, comme lorsqu'ils ont jugé ce qui
n'étoit pas de leur compérence, tit. 6, art. i ,ou lorsqu'ils ont évoqué les

causes hors les cas auxquels il leur est permis , ibid. art. 2, ou lorsqu'ils

ont appointé les causes et incidents contre la prohibition de l'Ordonnan-
ce , ou en cas d'autres contraventions à l'Ordonnance. V^. G. dans le cas

du tit. 21 , art. 1 , ou lorsqu'ils ont pris des épices excessives, ou dans le

cas auquel ils n'en dévoient pas prendre. Edit de 1693, ait. 20. Dans le

cas de déni de Justice ; dans le cas où ils auraient jugé par dol , fraude
passion, corruption; dans tous ces cas, on peut intimer les Juges et cette
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intimation s'appelle prise à partie; mais on ne peut même en ce cas in-

limer les Juges
,
qu'en vertu d'un Arrêt obtenu sur Requête ,

sur les con-

clusions du Procureur-général, qui permette de prendre les Juges à par-

tie. Arrêts de Règlement de 1693 et 1699 ; Arrêt en conséquence du 18

Août 1702. Hors ces cas les Juges ne peuvent être intimés sur l'appel de

leurs Sentences , et ne répondent point de leurs jugements. On ne peut

donc intimer que les parties au profit desquelles la Sentence est rendue,

ou lès successeurs qui pourroient se servir de cette Sentence.

Lorsque l'appellaiu n'a eu en première instance d'autre partie que le

Ministère public , c'est celui qui le représente dans la Jurisdiction supé-

rieure où l'appel est porté
,
qui doit défendre à l'appel , et être intimé

sur icelui; car le Ministère public est en ceci solidaire.

Si l'appellant a eu pour partie le Procureur Fiscal d'une Justice subal-

terne, c'est le Seigneur qui doit être intimé sur l'appel, comme devant

prendre le fait et cause de son Procureur Fiscal; la raison est que dans

la Justice du Seigneur le Procureur Fiscal est censé agir au nom du Sei-

gneur, et pour le Seigneur; c'est doue le Seigneur qui est la partie ,
et

qui doit être intimé sur l'appel; on. ne peut intimer son Procureur Fis-

cal ; car ce n'est que dans sa Justice que son Procureur Fiscal peut être

pour lui , il ne peut l'être dans la Justice supérieure.

C'est par la même raison que , dans les appels comme d'abus, l'Evêque

est intimé pour son Promoteur , lorsque son Promoteur a été seul partie;

lorsqu'il y a eu une partie , c'est elle qui doit être intimée, et en ce cas,

l'Ordonnance de i6g5, art. 45, défend d'intimer l'Evêque.

Ç. I V.

Dans quel temps l'appel doit être relevé et de la désertion d'appel.

L'appel doit être relevé aux Cours dans les trois mois du jour qu'il a

été interjette , et dans les six semaines aux Bailliages et Sénéchaussées.

Faute par l'appellant d'avoir relevé son appel dans ce délai,celui au profit

de qui la Sentence est rendue peut se pourvoir devant le Juge, de La Sen-
tence duquel on a appelle , et obtenir une autre Sentence qui ordonne
que, faute par l'appellant d'avoir relevé l'appel,la sentence sera exécutée.

Celui qui a obtenu la Sentence peut aussi s'adresser au Juge supérieur,

et assigner l'appellant en vertu d'une commission
,
pour voir prononcer

la désertion de son appel ; mais si , sur cette assignation , l'appellant corn-

paroît, la demande en désertion sera convertie en anticipation sur l'ap-

pel ; et s'il ne comparoit pas , l'appel sera déclaré désert.

L'appellant, dont l'appel a été déclaré désert ,peut en interjetter un
nouveau et le relever.

Observez qu'au Parlementles folles intimations,et les désertions d'appel
se j ugent par l'avis d'un ancien Avocat,dont les Avocats et Procureurs des
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parties doivent convenir , et devant qui ils déduisent leurs moyens, duquel
avis on dresse un appointement

,
qui est signé par l'Avocat tiers et par

les deux autres, ou du moins par celui de la partie au profit de laquelle
""• rendu ; après quoi , sur un simple avenir, on le fait recevoir et pro-

er à l'audience. Tit. Ç> r
art. 8.

il est

noncer

% V.

Des Anticipations.

L'anticipation est l'assignation que donne à l'appellant celui au profit

de qui la Sentence, dont est appel, est rendue, devant le Juge qui doit
connoître de l'appel, pour procéder sur cet appel et voir confirmer la
Sentence.

Aux Bailliages et Sénéchaussées , cette anticipation se fait par un sim-
ple exploit d'assignation; aux Cours et aux Présidiaux, en vertu d'une
commission prise au Greffe

Cette assignation est appellée anticipation
,
parce que celui au profit de

qui la Sentence a été rendue prévient l'appellant qui n'a point relevé
Son appel ;il n'est point obligé d'attendre

,
pour anticiper, que les délais

accordés à l'appellant
,
pour relever son appel , soient expirés ; il ne peut

néanmoins l'anticiper que huitaine après que l'appel a été interjette et
Signifié.

L'appellant doit avoir ce temps pour renoncer , s'il le juge à propos r

à son appel , sans être tenu d'aucuns dépens. Ordonnance de 1453, art. 61,

Article V.

Des Instances d'appel, et de leur péremption.

§• I.

De la manière de Procéder sur l'appel lorsque rappellation estverbale.

Il n'est pas nécessaire dans les appellations verbales que l'appellant
signifie par écritses griefs; lorsque la partie assignée a constitué Procureur
trois jours après, l'une ou l'autre des parties peut porter la cause sur un
simple avenir , ou la mettre au rolle, et l'appellant doit plaider à l'Au-
dience ses griefs, par un Avocat auquel l'autre partie répond par son
Avocat, et, sur les plaidoiries respectives, le Juge prononce le bien ou
le mal jugé de la Sentence dont est appel.

Si le Juge estime que la cause ne se peut juger à l'Audience , ni sur un
simple délibéré sur le Bureau , il prononce un appointement, qu'on ap-
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pelle appointement au Conseil; cet appointement s'instruit de la même
manière que l'appointement en droit , en cause principale.

Lorsque la partie assignée ne comparoît point, on prend contr'elle un
défaut aux présentations, et on le fait juger de la même manière qu'en

eause principale.

Si c'est l'appelant qui ne comparoît pas sur l'assignation qui lui a été

donnée par l'anticipant, le Juge, pour le profit du défaut, et sans autre

examen, confirme la Sentence dont est appel.

Si c'est l'intimé qui ne comparoît point, le Juge, pour le profit du
défaut , infirme la Sentence , s'il trouve les griefs de l'appellant bien fon-

dés.

Il en est de même du défaut faute de plaider
;

si c'est l'appellant qui

ne fait point trouver d'Avocat à l'Audience pour plaider ses griefs, la

Sentence est infirmée.

Si c'est l'intimé qui ne fait point trouver le sien, le Juge infirme la Sen-

tence , s'il trouve les griefs valables.

Il faut observer aussi qu'avant de pouvoir obtenir une Sentence , ou.

Arrêt, sur un appel , il est indispensable que l'amende soit consignée,

et la quittance de cette amende signifiée à l'autre partie , à peine de cinq

cents livres d'amende contre le Greffier qui aura délivré le jugement, et

contre le Procureur qui n'y aura pas satisfait , même d'interdiction en cas

de récidive. Voyez la Déclaration du 21 Mars 1671 , rapportée clans le

Recueil Chronologique deM. Jousse , et fEdit du mois de Février 169 1

.

§. II.

De laforme de procéder dans les appellations sur procès par écrit.

Lorsque la partie assignée sur l'appel , a constitué Procureur, chacune
des parties est tenue dans la huitaine , après l'échéance du délai de l'assig-

nation pour comparoir, de mettre sa production au Greffe de la Cour,
ou Jurisdiction où l'appel est porté, et de la faire signifier au Procureur
de la partie adverse. 1 it. 1 1 , art. 14.

Si la partie assignée n'avoit pas constitué procureur , on prendroit dé-

faut aux présentations
,
qu'on feroit juger à l'Audience , comme dans les

appellations verbales.

Si l'une des parties est en demeure de faire mettre dans la huitaine sa

production au Greffe ,
elle est forclose, de plein droit, sans aucun com-

mandement ni procédure , tit. 1 1 , art. 17, c'est-à- dire
,
que le procès peut

être jugé sur ce qui se trouve produit; au reste, la partie peut toujours

,

avant le jugement, produire, soit au Greffe, tant que le procès n'est

point distribué , soit au Rapporteur , s'il y en a un de nommé.
Dans la même huitaine de l'échéance de l'assignation, l'intimé est tenu

de rapporter et mettre au Greffe une expédition de la Sentence dont est

appel

,



Troisième Partie. 137
appel, en forme, ou par extrait, à son choix; faute par lu! de le faire,

et ce délai de huitaine passé, l'appellant, sans qu'il soi! besoin d uicune
sommation, peut lui-même lever la Sentence par extrait pour la pro-

duire, et il lui est délivré exécutoire contre l'intimé. Jbict. art. 18.

Lorsque les deux parties sont respectivement appellantes, c'est celle

qui a été intimée la première, qui est obligée au rappoitde la Sentence.
Arrêt de Règlement du 8 Août \ r

J\t\.

Cette obligation de l'intimé de rapporter la Sentence est particulière

aux appels sur procès par écrit, l'intimé n'y est point obligé dans les appel-

lations verbales. Arrêt de Règlement du 2 Juit/et 1 69 1

.

Huitaine après que les parties , ou l'une d'elles , ont produit au Greffe

,

et que la Sentence a été rapportée, le Procureur le plus diligent offre à
l'autre l'appointement de conclusion, 'Fit. 1 1 art. 19.

La forme de cet appointement est : « Après qu'un tel appellant a conclu
3) au mal jugé de la Sentence dont il est appellant , et qu'un tel a conclu
» au bien jugé, ordonnons que le procès demeurera pour conclu , et que
» les parties fourniront respectivement griefs dans les délais de l'Ordon-

» nance ». Cet appointement se prend au Greffe dans les Cours : le Pro -

cureur le plus diligent signifie à l'autre le projet de cet appointement , et

le somme de venir au Greffe dans les trois jours le passer; à faute de le

venir passer dans ce délai, il levé au Greffe un défaut faute de conclure ,

qu'il fait juger à l'Audience comme tous les autres défauts.

Dans les Jurisdictions inférieures, l'appointement de conclusion se rend

à l'Audience, sur un avenir que le Procureur le plus diligent signifie à

l'autre pour venir conclure ; si la partie sommée de venir conclure à l'Au-

dience ne s'y trouve pas, le Juge donne à la partie comparante défaut

contre le défaillant; et si c'est l'appellant qui fait défaut , il confirme la

Sentence ; si c'est l'intimé , il l'infirme.

Si l'intimé à qui l'appointement de conclusion est offert a quelques

fins de non-recevoir contre l'appel, il doit les signifier
, et donner avenir

pour les plaider à l'Audience ,
autrement ,

s'il passoit l'appointement de

conclusion sans les alléguer , elles seroient couvertes par l'appointement.

Ordonn. de i5io , art. 29. Ordonn. de i555 ,
chap. 8, art. 5 Le Juge y

statue et déclare l'appellant non-recevable en son appel , s'il les trouve

bien fondées; sinon, il ordonne que sans y avoir égard , la partie sera tenue

de conclure. Quelquefois les lins de non-recevoir méritent une très-lon-

gue discussion , alors le Juge rend l'appointement de conclusion , sous

la réserve des fins de non-recevoir, sur lesquelles il sera préalablement

fait droit en jugeant.

Dans les appels des sentences rendues en procès par écrit, qui sont

portés au Parlement, les fins de non-recevoir, et les incidents, doivent

être portés à la Grand'Chambre , si on les propose avant l'appointement

de conclusion ; mais s'ils ne surviennent qu'après l'appointement , on dois

les porter aux Enquêtes, dans la Chambre où le procès est distribué
,

'lorne III. S
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,

•sinon à la première Chambre des Enquêtes, lorsque la distribution du
procès n'est pas faite.

L'appointement de conclusion forme, pour la cause d'appel , la con-

testation en cause; après que cet appointeuient a été rendu ,
l'appellant

doit signifier ses griefs par acte de Procureur à Procureur, et les produire,

et il a , pour cela , un délai de huitaine , à compter du jour de la som-

mation qui lui en aura été faite, de Procureur à Procureur. Ce délai expire,

le procès peut être jugé , lit. i 1. art. 19 et 20 ; mais tant qu'il n'est pas

jugé, il est toujours temps de les donner, l'autre partie a pareil délai de

huitaine pour donner et signifier ses réponses à griefs, à compter du jour

de la signification des griefs
, et après ce délai expiré , le procès peut être

jugé, sans que les réponses aient été données ; mais il est toujours temps

de les donner avant le jugement.
L'Ordonnance ne parle point de salarions contre les réponses à griefs,

néanmoins l'usage est que l'appellant en puisse fournir dans un pareil dé-

lai de huitaine , du jour de la signification des réponses à griefs.

On peut faire , en cause d'appel , des productions nouvelles ; on peut

former des demandes incidentes, lorsqu'elles sont connexes à l'objet de

l'appel ; l'instruction se fait à cet égard comme en cause principale.

11 me reste à observer que , lorsque pour la même affaire il y a deux
appellations , dont l'une est verbale, et l'autre sur procès par écrit, l'appel-

lation verbale doit y être jointe.

§. III.

De la Procédure particulière aux appels d'incompétence et déni de
renvoi.

Lorsque la partie assignée sur ces appels a constitué Procureur, la partie

qui veut avancer fait signifier ses qualités à l'autie, avec sommation de
faire trouver son Avocat au Parquet des Gens du Roi, pour y être la cause
plaidée , et appointement passé selon l'avis d'un des Avocats Généraux.
Tit.ù. art. 6.

Au jour indiqué , les Avocats se trouvent au Parquet ; la présence des
Procureurs n'y est pas nécessaire, lorsqu'il y a des Avocats chargés Ibid.

art. 5. Les Avocats proposent leurs moyens à l'Avocat Généial, lequel

donne son avis, sur lequel on dresse la prononciation qui doit être signée

par les Avocats et par l'Avocat Général , aussi-tôt qu elle a été arrêtée
;

on appelle aussi cette prononciation un expédient.

Loisque cet appointement, ou expédient, a été ainsi signé par l'Avocat
Général, et parles Avocats, ou même seulement par l'Avocat de la partie

au profit de laquelle il est rendu, l'autre Avocat ayant refusé de signer,

on porte la cause à l'Audience pour l'y faire recevoir, et il intervient
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Arrêt

, sans connoissance de cause
,
qui ordonne que l'appointement sera

reçu. Si l'Avocat de l'une des parties ne s'est point trouvé au Parquet

,

l'Avocat Général ne laisse point de donner son avis , qui est rédigé , comme
nous venons de l'expliquer, et sur lequel on rend Arrêt; en ce cas , on
peut former opposition à l'Arrêt ; mais lorsque l'avis de l'Avocat Général
a été donné contradictoirement , on ne reçoit pas d'oppositions.

Les dépens de ces appellations doivent être taxés par les Procureurs
des parties , sur un simple Mémoire sans frais, lbid. art. 4.

S- IV.

De la péremption des instances d'appel.

L'instance d'appel
,
qui se forme par la simple assignation donnée pour

procéder sur l'appel , avant même que la partie ait constitué Procureur

,

est sujette à la péremption
,
par la discontinuation de procédures pendant

trois ans, de même qu'une instance principale. Les mêmes causes arrêtent
le cours du temps en cause d'appel, et en cause principale.

Dans les Cours souveraines, lorsque le procès a été distribué à un Rap-
porteur, et que l'appellant a fourni ses griefs, le procès n'est plus sujet

à péremption
,
parce qu'il ne dépend plus de l'appellant qu'il soit jugé

;

il n'y a plus de procédure à faire, et par conséquent on ne doit pas lui

imputer de l'avoir discontinuée, udrret du it) Février 1687 , au Journal
du Palais. Il en est autrement dans les Jurisdictions inférieures ; car, dans
ces Jurisdictions , l'appellant peut faire , au Rapporteur, des sommations
de j uger.

L'effet de la péremption d'instance d'appel est, qu'elle emporte la con-

firmation de la Sentence dont est appel; c'est pourquoi , sur la demande
en péremption , le Juge doit prononcer l'instance périmée , en consé-

quence ordonner que ta Sentence dont est appel sera exécutée, et con-

damner l 'appellantaux dépens. Voyez l'Arrêtde Règlement du 2,SAIar$

1692 , art. 1.

L'appellant ne peut plus interjetter un nouvel appel, il peut seule?

ment , si le Juge d'appel qui a jugé la péremption n'est pas Juge en de.-r

nier ressort , interjetter appel de la Sentence qui a jugé la péremption
;

sur lequel appel on examinera s'il y avoit lieu à la péremption , ou non

,

«ans entrer dans le mérite du fond.

Des Jugemens sur l'appel.

Les jugemens sur l'appel ne doivent régulièrement juger que an benc

vel maie.

P n
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,

La forme dé prononcer clans les Jurisdictions inférieures , lorsque le"

Juge trouve qu'il y a lieu de confirmer la Sentence , est de dire : Nous
disons qu'il a été bienjugé, ou bien , nous avons déclaré l'appellant sans

griefs sur son appel; cette formule de prononciation s'observe dans les

Présidiaux. Dans les Cours, on prononce de cette manière : La Cour a
' mis l'appellation au néant, etc.

Lorsqu'il y a lieu d'infirmer la Sentence , les Juges inférieurs pronon-
centtrinsi : Nous disons qu'ila étémaljugé, entendant , etc.

Quoique régulièrement les Juges d'appel ne doivent prononcer que'

anbénè velmatè, néanmoins lorsque l'appel d'une Sentence interlocu-

toire se plaide à l'Audience , si le Juge trouve le fond de la contestation

en état d'être jugé sur le champ, il peut, sans qu'il soit besoin de pro-

noncer sur l'appel-, évoquant le principal
, y statuer sur le champ. Mais

cette évocation du principal ne peut se faire que dans les causes d'Au-
dience , et à la charge de les juger à l'Audience sur le champ.

Soit que le Juge supérieur confirme , soit qu'il infirme la Sentence
dont est appel , il ne doit pas en retenir l'exécution ; dans le cas auquel
la Sentence est infirmée, il doit en renvoyer l'exécution au Tribunaidont
est appel ; mais à la charge qu'elle se fera par un autre Juge que celui qui
a rendu la Sentence , et s'il n'y en a point d'autres, par l'ancien Praticien.

Ordonn. de Blois , art. 148 ;
Déclaration dumois de Juin i55g , en inter-

prétation de l'Fdit de Crémieu , art. 17.

Les Présidiaux doivent observer la même chose suivant l'Edit d'amplia-
tion du mois de Mars i55i , et les Cours même sont obligées de s'y con-
former suivant Yart. 17g de l'Ordonnance de Blois.

Section II.

De l'opposition auxjugemens.

L'opposition est une voie ordinaire de se pourvoir contre les jugemens
pardevant le Juge qui les a rendus.

Elle diffère de l'appel , en ce qu'elle se porte devant le Juge qui a
rendu le jugement.

Elle diffère de la Requête civile, en ce que l'opposition est une voie
ordinaire, au lieu que la Requête civile est une voie extraordinaire

,
qui

n'est admise que dans des cas particuliers exprimés par l'Ordonnance.
Il y a deux espèces d'oppositions aux jugements , l'opposition simple

et la tierce opposition,

§. ï-

De l'opposition simple.

L'opposition simple est celle qui est formée par la partie contre laquelle
le jugement a été rendu par défaut.
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On reçoit l'opposition ; i°. contre les jugemens rendus par défaut faute
de comparoir.

2 . Contre les jugemens rendus par défaut faute de plaider , lorsque le
jugement a été rendu à l'Audience sur placet.

L'Ordonnance , tit. 35 , art. 3 , ne parle que de l'opposition aux Arrêts A

âge a introduit pareillement la voie d opposition contre
des J uges inférieurs qui ne sont point en dernier rJMp-P^
On ne reçoit pas l'opposition contre les jugemens rendus à l'Audience

faute de plaider, lorsque le jugement a été rendu à touf de rôle, tlt. 35,
art. 3 ; la raison est que la partie, contre laquelle il a été rendu, ayant
eu tout le temps de se préparer ou de prévoir quand la cause sera appel-
lée, elle est inexcusable.

On ne reçoit pas non plus l'opposition contre les jugemens rendus par
forclusion en procès par écrit. On ne la reçoit pas non plus contre un ju-
gement rendu sur un délibéré sur le Bureau.
On ne reçoit pas non plus en notre Siège les oppositions contre les Sen-

tences rendues sur la lecture de l'information.

Enfin, une partie n'est point recevable à former opposition contre un
jugement rendu contradictoirement avec elle.

L'opposition contre un Arrêt , ou jugement en dernier ressort rendu
par défaut doit être formée par la partie contre qui le jugement a été
rendu , dans la huitaine du jour de la signification faite à son Procureur,
si elle en avoit un, ou à sa personne, ou à domicile lorsqu'elle n'avoit
point de Procureur constitué. Tit. 35. art. 3.

Lorsque le jugement n'a pas été rendu en dernier ressort, l'usage est
que la partie qui a laissé passer la huitaine , interjette appel , et déclare
ensuite qu'elle convertit son appel en opposition, et il est d'usage de la

recevoir ; lorsque le défaut a été pris dans les règles de la procédure la
partie qui y est reçue opposante doit, par le jugement qui la reçoit oppo-
sante , être condamnée aux dépens du défaut ; si le défaut n'avoit pas été
pris dans les règles. V. G. avant l'expiration des délais, le Juge devroit
déclarer nul le jugement par défaut.

L'effet du jugement
,
qui reçoit une partie opposante à un jugement

rendu par défaut contre elle , est de détruire , vis-à-vis d'elle , le jugement
auquel elle a été reçue opposante. S'il y avoit d'autres parties opposantes,
contre lesquelles il auroit été rendu contradictoirement, il ne laisseroit

pas de subsister vis-à-vis de ces autres parties ; le Juge peut
,
par le même

jugement qui reçoit l'opposition
, statuer au principal , s'il est en état de

juger, sinon il ordonne , après avoir reçu la partie opposante
, en refon-

dant les dépens
,
que les parties en viendront au principal.
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§• i i.

De la tierce opposition.

La tierce opposition est celle qu'un tiers, qui n'étoit point partie dan»
l'instance, forme au jugement qui lui préjudicie; V. G. Mon voisin a

obtenu contremon fermier un jugement qui lui fait défenses de faire paître

sur ses héritages ; si je" prérends que ses héritages sont chargés envers ma
terre d'un droit de pâturage , le jugement préjudicie à mon droit de servi-

tude, j'y peux donc former opposition en tiers.

Si un Décimateur a obtenu contre quelque particulierd'un canton un
jugement qui fixe la quotité de la dîme à un fur plus haut qu'il ne doit

être, lesHabitaus du même canton peuvent former une tierce opposition

à ce jugement , afin que le Décimateur ne puisse s'en prévaloir pour la

quotité du fur ;e ce canton.

On peut imaginer mille autres cas semblables, qui peuvent donner
lieu à la tierce opposition,

Cette opposition peut être formée en quelque temps que ce soit ; mais
,'

pour empêcher qu'on ne se porte à former témérairement des tierces

oppositions, l'Ordonnance veut que ceux qui l'auront formée mal -à-pro-

pos contre un Arrêt, soient condamnés en cent cinquante liv. d'amende,
et en soixante-quinze liv. si c'est contre une Si ntence, lesquelles amendes
sont applicables pour moitié au fisc , et pour l'autre moitié à l'autre partie.

Tit. 27. art. iq.

Il n'y a pas lieu à cette amende lorsque le jugement auquel on forme
opposition a été rendu sur Requête , sans qu'il y ait eu de partie appellée,

Jl est parlé de cette opposition en Yart. 2. du tit. 35.

Section III.

Des voies extraordinairespoursepourvoir contre lesjugemens.

Article premier.

Des Reyuétes Civiles,

y &

Ce que c'est que Piequéte Civile.

La Requête civile est une voie extraordinaire de se pourvoir en certain»

cas contre les Arrêts et Jugemens en dernier ressort
,
pardevant le Juge
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Elle diffère de l'opposition; i°. en ce que c'est une voie extraordinaire

qui n'a lieu qu'en certains cj.s.

2 . En ce qu'elle a lieu contre les jugemens contradictoires, aussi-bien
que contre ceux rendus par défaut.

§• IL

En quel cas ilpeuty avoir lieu à la Requête Civil»

La Requête civile étant une voie extraordinaire, il ne peut y avoir

lieu qu'en certains cas particuliers; ces cas sont exprimés dans l'Ordon-
nance, dep lis l'art. 54, jusqu'en l'art. 4.1 du tit. 55.

t°. Le dol personnel de la partie en faveur de qui ce jugement a été

rendu, f^. G. S: j'offrois prouver qu'elle a corrompu, par argent, mon
Avocat ou mon Procureur, pour leur faire trahir ma cause; si j'offrois

prouver q. Tel le a empêché, par mauvaises manoeuvres, que lasigniiication

de l'Arrêt rendu pai défi ;atco;ure moi ne parvint à ma connoissance, pour
môier la faculté d'y fo.mer opposition dans la huitaine ; ou si elle avoit

inteicepté la iett; j p -i laquelle je donnois ordre de la former ; on peut
imaginer mille ai t .

js cas semblables de àç>l.Ibid. art. 34-

2". S dy a de-, pièce? Joe Vives retenues, par le fait delà partie, quiayent
été nouvellement recoirv ées ; ce cas-ci est renfermé dans le précédent,
car c'est un dui personn de a partie d'avoir retenu ces pièces; mais le

recouvre m._• ut des p eces décisives qui n'ont point été produites, n'est point
par lui-même un moyen suffisant pour se pourvoir par Requête civile

;

cela est conforme à l'Ordonnance, qui ajoute ces termes, et retenuespar
le/ait de la partie, et . la disposition de Droit en la Loi 4. Code de reju-
dicatd; su'j specie novorum iiistrumentorum,posteà repertorum, resju-

dicatas restaururi, exemple grave est.

3°. Lorsque l'Arrêt , ou jugement en dernier ressort , a été rendu sur

pièces fausses, dont on est en état de démontrer la fausseté, lbid.

Observez qu'il ne suffit pas que la partie en faveur de qui le juge-
ment a été rendu ait produit les pièces fausses , il faut qu'il paroisse que
ce jugement est fondé sur ces pièces.

4°. Si le jugement a été rendu sur un consentement , ou des offres qui
ayent été désavouées, et que le désaveu ait été jugé valable. Ibid.

5°. S'il y a des nullités d'Ordonnance dans la procédure sur laquelle
l'Arrêt, ou Jugement en dernier ressort a été rendu. V^. G. Si on a jugé
sur une enquête faite après l'expiration du délai pour entendre les témoins,

ou dans laquelle on a oublié de faire prêter serment aux témoins; ou sur

des griefs , ou sur des réponses à griefs
,
qui n'auroient point été signifiées

à la partie.

6". Si le jugementa été rendu sur choses non demandées , et non con-
testées. Art. B4.
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Par la même raison , si une partie assignée en qualité de tuteur, a été

condamnée en son nom , il y a ouverture à la Requête civile ; car n'y

ayant pas de demande formée contre cette partie en son nom , le juge-

ment rendu contre elle en son nom , est rendu sur chose non demandée.

n°. S'il a été plusadjugé qu'il n'avoit été demandé, lbid.

Ces deux moyens de Requête civile sont fondés sur le principe de Droit.

Sententia debetesse conjormis libello , etpotestasjudicis
t
u/trà idquodin

judicium deductum est , nequaquàm potest excedere.h. 18. ff. commune
divid.

8°. Si on a obmis de prononcer sur l'un des chefs de demande , même
raison. Ibid.

q°. S'il yp contrariété d'Arrêt, ou jugement en dernier ressort, en la

même Jurisdiction , entre les mêmes parties , sur les mêmes moyens ; car

,

ce quia été jugé en dernier ressort devant être immuable entre les parties,

un jugement qui juge le contraire entre les mêmes parties ne peut avoir

aucun effet, lbid.

Si les Arrêts contraires étoient rendus en différentes Cours, ou Juris-

dictions ,
l'Ordonnance porte qu'en ce cas les parties se pourvoiront au

Grand Conseil. Ibid.

io°. S'il y a des dispositions contraires dans le même Arrêt; car il ne

peut y avoir un plus grand défaut que la contradiction.

Outre ces dix causes
,
qui sont générales pour toutes sortes de parties

,'

et qui sont rapportées en l'article 54, il y en a quelques-unes de particun

Hères à certaines personnes.

i°. Dans les choses qui concernent le Roi, le Public , la Police , ou
l'Eglise, il y a ouverture à la Requête civile, si le jugement a été rendu

sans que la cause ait été communiquée au Parquet. Même art, 34.

Il a été jugé par Arrêt du 27 Novembre 1703 , rapporté par Augeard ,

que le moyen de Requête civile en faveur de l'Eglise , n'avoit lieu que
lorsque le jugement concernoit son domaine, et non lorsqu'il concernoit

seulement les revenus qui appartiennent au Bénéficier-, car en ce dernier

cas, le jugement est plutôt rendu contre le Bénéficier
,
que contre l'Eglise;

c'est le Bénéficierplutôt que l'Eglise qui est intéressé.

2 . Il y a lieu à la Requête civile en faveur des Ecclésiastiques, des

Communautés et des mineurs , lorsqu'ils n'ont pas été défendus , ou vala»

blement défendus, lbid. art. 35.

Ce qui est dit dans cet article doit être restreint , comme nous l'avons

observé en far icle précédent, aux causes qui concernent le fond et le

domaine de l'Eglise.

Le projet de cet article
,
qui est rapporté au procès-verbal de l'Ordon-

nance , nous apprend le sens de ces termes ,
lorsqu'ils n'ont pas ete dé-

fendus , ou suffisamment défendus.

Voici ce que portoit le projet : « Réputons encore à leur égard pour
ouverture de Requête civile, s'ils n'ont point été défendus; c'est a sça-.

voir, que les Ai rets, ou Jugemens en dernier ressort ayent été donnés

contre eux
,
par défaut o u par forclusion '.s'ils n'ontpas été valablement

» défendus
3

>>

»
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» défendus , en cas que les principales défenses de fait ou de droit aient
» ete obmises, quoique ces Arrêts ou Jugements en dernier ressort aient
» ete contradictoires, ou sur les productions des parties; en telle sorte
» néanmoins qu'd paroisse qu'ils n'ont point été défendus, ou non vala-
» blement défendus, et que le défaut de défenses obmises ait donné lieu
» ace qui auroit été autrement jugé s'ils avoient été défendus, ou que
» les défenses eussent été fournies ».

Lecture faite de l'article, il a été trouvé unanimement bon, d'où on
peut conclure que s'd a été rédigé depuis

, tel qu'il est , cela n'a été que
pour abréger, pour une plus grande précision, et«e q.ii y étoit contenu
doit être regardé comme le véritable commentaire de cet article.

3°. C'est un moyen particulier à l'égard du Roi, et dans lesgcauses qui
concernent le domaine où le Procureur du Roi est partie

,
qu'il y a ouver-

ture à la Requête civile, quand le Procureur du RoiVa pas été mandé
avant que de mettre le procès sur le Bureau, pour savoir s'il n'avoit pas
d'autres pièces, ou moyens à fournir, et si ce jugementn'enfait pas men-
tion, lbid. art. 56.

On ne doit point admettre d'autres moyens de Requête civile.

Par le projet de l'Ordonnance, on proposoit pour moyen de Requête
civile l'erreur sur un fait décisif, ou en un point de Coût ime; ce qui a

été retranché sur la représentation que M. le premier Président Ht que ce
serait ouvrir la porte aux Requêtes civiles , contre les Arrêts qui j ugeroient
quelques questions de Coutume

,
parce que la partie qui auroit perdu

$on procès ne manqueraitjamais d'alléguer qu'on a jugé contre la Cou tume.
Pareillement dans les causes de fait, la partie qui auroit succombé

prétendrait toujours qu'on auroit erré dans le fait.

Le retranchement de ce moyen d'erreur est conforme aux Loix Romai-
nes, qui ne permettoient pas de venir contre les choses jugées, sous pré-

texte de quelque erreur de fait, ou même de l'erreur de calcul, à moins
que l'erreur de calcul ne se rencontrât et ne se justifiât par la Sentence
même, auquel cas elle se reforme de soi-même. L. 3. Cod. de Errore
advoc. vel libell. seu preces concip. L. 2. Cod. dere judicatâ.

& § III-

Contre quels Jugements ,
et combien de fois peut-il y avoir lieu à la

Requête Civile ?

La Requête civile étant une voie extraordinaire , il s'ensuit qu'elle ne
peut avoir lieu que contre les Arrêts et Jugements en dernier ressort ; car,

lorsque le jugement n'est pas rendu en dernier ressort, celui qui a suc-

combé ayant la voie de l'appel , qui est une yoie ordinaire, il ne doit

point avoir recours aune voie extraordinaire.

Tome III. T
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Par la même raison , il ne peut y avoir lieu à la Requête civile contre

les Arrêts ou jugements en dernier ressort , rendus par défaut, tant qu'il

peut y avoir lieu à la voie ordinaire de l'opposition ; mais on peut se

pourvoir contre les Arrêts et jugements en dernier ressort , lorsqu'il n'y

. a pas lieu à la voie ordinaire de l'opposition, soit parce qu'ils sont
-v
--.contradictoires, ou du nombre de ceux contre lesquels l'opposition ne

s'admet pas , soit parce que la huitaine , dans laquelle l'opposition doit

être formée , est passée.

Quoiqu'on puisse se pourvoir par Requête civile contre les jugements

des Présidiaux, au premier chef de l'Edit , ainsi que contre les Arrêts des

Cours, néanmoins la forme en est différente, et on n'appelle propre-

ment H e quêtes, civiles, que celles par lesquelles on se pourvoit contre

les Arrél s.

On peut se pourvoir non-seulement contre les Arrêts et jugements en

dernier ressort définitifs , mais aussi contre les interlocutoires, suivant

qu'il résulte de Vàrt. a5 du tit. 55 ; ce qu'il faut restreindre aux interlo-

cutoires dont le grief c^t irréparable en définitif; car la Requête étant un
remède extraordinaire , elle ne peut avoir lieu que lorsqu'il ne peut y en

avoir d'autres.

On peut se pourvoir non-seulement contre un Arrêt entier, mais en-

core contre quelques chefs d'un Arrêt, lorsqu'il n'a pas une connexité

nécessaire avec les autres, la Jurisprudence en est constante.

On ne peut se pourvoir qu'une seule fois par Requête civile ; celui qui

a une fois succombé en sa demande en Requête civile, ne peut plus se

pourvoir de nouveau, ni contre le premier Arrêt ou jugement en dernier

îessort , contre lequel il s'est pourvu, ni contre le second, qui l'a débouté
de sa Requête civile. Ibid. art. 4 1 . r'ojez aussi V Ordonnance de Moulins.

Il y a plus, quand même sa Requête auroit été entérinée sur le res-

cindant, et que l'affaire ayant été de nouveau jugée, il eût succombé
au rescisoire, il ne pourroit être reçu en aucune Requête civile contre
cet Arrêt. Même article.

§• I V.

Dans quel temps on peut se pourvoir contre la Pœquête civile.

Pour être admis dans la Requête civile , il faut l'obtenir , la faire signi-

fier , et donner assignation
,
pour procéder en conséquence, à la partie

ou au Procureur, dans les six mois, à compter du jour de la signification

de l'Arrêt faite à la personne ou au dom cile de la partie qui a obtenu
la Requête civile, lit. 55 , art 5.

Cette signification est nécessaire pour faire courir le délai,quandmême
l'Arrêt seroit contradictoire; il ne suffiroit pas qu'elle fût faite au domicile
du Procureur, quoique

, hors ce cas , les jugements contradictoires aient
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leur effet, quoiqu'ils n'aient pas été signifiés , et même ceux par défaut,

lorsqu'ils l'ont été au domicile du Procureur, Ibid. art. 1 1.

Lorsque la partie qui veut se pourvoir par Requête cWile est mineure,
le délai ne court que du jour de la signification de l'Arrêt qui lui est faite

depuis sa majorité, à personne ou domicile. Ibid. art. 5. in fin.

Les Ecclésiastiques, pour raison de leurs bénéfices, les Communautés,
tant Laïques qu'Ecclésiastiques,les Hôpitaux et les absents hors le Royau- —

^

me
,
pour la chose publique , ont un an , au lieu de six mois , du jour de la

signification qui leur est faite de l'Arrêt à domicile, lbld. art-'Z^igfÊ^
Si celui qui p»ouvoit se pourvoir par Requête civile est movt dans les

six mois , son héritier, ou son successeur doit avoir pareil délai de six

mois, ou d'un an, du jour de la signification de l'Arrêt
,
qui d ùt être

faite de nouveau au successeur ou héritier, à personne uicile. Ibid.

art. 8 et 9. V"
Lorsque la Requête civile est fondée sur le moyen, que l'Arrêt a été

rendu sur pièces fausses, ou sur le moyen de pièces nouvellement recou-

vrées, et retenues par la partie adverse, s'il .y a preuve par écrit, du joi.r

que la fausseté aura été reconnue, le délai ne courra que de ce jour.

Ibid. art. 12.

Toutes lettres obtenues en Chancellerie du Palais, après ces délais,

sont nulles , nonobstant la clause de dispense , et de restitution du temps

qui y seroit inscrite , et sous quelque prétexte que ce soit. Ibid. art. i4-

Voyez l'espèce de l'Arrêt rendu le 14 Juillet 1767 ,
conformément aux

conclusions de M. Seguier , Avocat Gêné al, contre les Habitants du
Saulz J t, rapporté par Denizart , verbo, Requête civile, N\ 11.

Le Roi seul peut relever du temps par des Lettres de di -pense en grande
Chancellerie, qui doivent être enregistrées ,et s'accordent rarement.

Tout ce que nous avons dit des délais , dans lesquels on doit se pour-

voir par Requête civile , contre les Arrêts, a lieu à l'égard des Jugements
Présidiaux , sauf que les délais pour se pourvoir ne sont que de la moitié

,du temps. Ibid. art. 10.

§. V.

De la forme de se pourvoir par Reauéte Civile.

Celui qui veut se pourvoir par Requête civile , contre un Arrêt, doit

prendre une consultation de deux anciens Avocats, qui doit con'enir

sommairement les moyens d'ouverture à la Requête civile, et être siguée

de ces deux Avocats, et du troisième qui leur aura fût le lapport. Ibid.

art. i3.

Sur cette consultation, il obtient eu Chancelleri • des lettres par les-

quelles, sur l'exposé qui est énoncé îles moyens d'ouverture à la Requête

eiYile,U est mandé aux Juges auxqueb elles sont adressées que si l'ex-

T ij
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posé leur est justifié, ils aient à remettre l'impétrant au même état qu'a-

vant l'Arrêt. Ces lettres doivent , à peine de nullité , contenir les moyens

d'ouverture à la Requête civile , et le nom des Avocats qui ont donné la

consultation sur laquelle elles ont été obtenues , laquelle, consultation

b| doit être attachée aux lettres. IbicL art. i3 et 14.

/des
qui

rinementde ces lettres. Ibid. art. 16.

Toute cett£ forme n'est point observée quand on se pourvoit contre un
Jugement .m ésidial , rendu en dernier ressort -, on s'y pourvoit par une

simple Reqitétejjrésentée au Siège Présidial , aux fins d'être restitué

contre le jugement.

§. V I.

A quelle Jurisdiction les Requêtes civiles doivent-elles être portées

etjugées ?

Les Requêtes civiles doivent être portées dans la Cour ou Jurisdiction

qui a rendu le jugement en dernier ressort , contre lequel on se pourvoit.

Tit. 35, art. 20.

Quoique l'Arrêt contre lequel on se pourvoit ait été rendu en une
Chambre des Enquêtes du Parlement, néanmoins la Requête civile se

porte et se plaide en la Grand'Chambre du Parlement, à moins que ce

ne fut une Requête civile , renvoyée ,
par Arrêt du Conseil, en une Cham-

bre des Enquêtes, auquel cas elle se porteroit en cette Chambre , et non
en la Grand'Chambre. Ibid. art. 21 et a3.

Quoique la Requête civile, contre un Arrêt d'une Chambre des En-
quêtes , doive être portée en la Grand'Chambre , néanmoins , si la cause
est appointée , l'appointement doit être renvoyé en Ja Chambra des En-
quêtes qui a rendu l'Arrêt contre lequel on se pourvoit. Ibid. art. 21.

Si , sur la plaidoirie, la Grand'Chambre rend à l'Audience un Arrêt qui
entérine la Requête civile , le procès principal ne laisse pas de devoir être

*

porté en la Chambre qui a rendu le premier Arrêt contre lequel onsest
pourvu. Art. 22.

La règle que la Requête civile doit être portée et jugée en la Cour ou
Jurisdiction qui a rendu le jugement contre lequel on se pourvoit , re-

çoit une exception à l'égard de celles qui sont prises incidemment, à une
contestation pendante dans un autre Tribunal, contre un jugement rendu
même en définitif, dans lequel le demandeur en Requête civile n'auroit

pas été partie , ou contre un jugement interlocutoire produit et opposé
sur la contestation; car, en ce cas, celte Requête civile incidente doit

être portée et jugée en la Jurisdiction où est pendante la contestation à
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laquelle elle est incidente, et non en la Conr, ou Jurisdiction

,
qui a

rendu le jugement contre lequel la Requête est prise. Art. 25.

Si l'Arrêt, ou jugement, contre lequel la Requête est prise
,
quoiqu'in-

cidemment, est définitif et rendu entre les mêmes pairies , la Requête
civile doit être portée et jugée en la Cour, ou Jurisdiction qui a rendu le

jugement contre lequel elle est prise , ce qui ne doit point retarder
l'instruction ni le jugement de la contestation, sur laquelle on a produi
et opposé l'Arrêt contre lequel la Requête civile a été prise incidemment
ibid. art. 26, à moins que les Juges , suivant les circonstances de l'affaire,

ne jugent à propos de surseoir à leur jugement , ce qui est Caisse à L'eut

prudence. Voyez le Procès-verbal de l ' Ordonn. pag. 4S£j/
Les pailles , lorsqu'il ity en a point d'autres intéresséâ^jxiwent aussi

convenir de porter, et faire juger cette Requête civile en la Jurisdiction
où est pendante la contestation à laquelle elle est incidente. Ibid.

§. VII.

De la Procédure sur la Requête civile.

La partie qui , après avoir pris des lettres de Requête civile, a présenté
sa Requête à fin d'entérinement , doit assigner celui au profit de qui le

jugement a été rendu, pour défendre à la Requête. Ibid. art. 5.

Lorsque la Requête civile a été obtenue , et que l'assignation se donne
dans Vannée dujour et date de VArrêt, ou jugement en dernier ressort

contre lequel elle est obtenue , l'assignation se peut donner au domicile
du Procureur qui a occupé dans la cause sur laquelle est intervenu l'Ar-

rêt , ou jugement, et le Procureur est obligé d'occuper sans qu'il soit

besoin d'un nouveau pouvoir. Ibid. art. 6.

Il doit être donné copie par cette assignation , tant des lettres que de
la consultation d'Avocats sur laquelle elles ont été obtenues, et de la

Requête à fin d'entérinement. Ibid. art. 17.

Si, depuis les lettres obtenues, le demandeur a trouvé de nouveaux
moyens d'ouverture à la Requête civile, que ceux employés dans les let-

tres et Requêtes à fin d'entérinement , il n'est plus obligé
, comme au-

trefois , d'obtenir des lettres d'ampliation , il suffit qu'il donne une nou-
velle Requête contenant ses nouveaux moyens , et qu'il la signifie au
Procureur du défendeur. Ibid. art. 29.

Après que la partie assignée surla Requête civile a constitué Procureur
la cause peut être mise au rolle , ou portée à l'Audience sur deux simples
avenirs . l'un pour venir communiquer au Parquet, l'autre pour venir
plaider , sans autre procédure. Ibid. art. 17.

Toutes Requêtes civiles , soit principales, soit incidentes, doivent être
communiquées aux Gens du Roi. Art. 27.

Celui qui communique pour le demandeur en Requête civile , doit
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nommer aux Gens du Roi les Avocats sur la consultation desquels les

lettres ont été obtenues, er leur communiquer cette consultation ,
les

lettres et la Requête. Ibïd.art. 28.

Après la communication, la cause est portée à l'Audience, et y est

plaidee; l'Avocat du demandeur doit y déclarer les noms des <\vocats

qui ont signé la consultation sur laquelle la Requête civile a été ob'enue,

sans qu'il soit besoin , comme autrefois , de les y faire trouver. Ibid.

art. 5o.

On ne doit plaider d'autres ouvertures , ou moyens, que ceux énon-

cés aux lettres, ou Requête civile, et en la Requête tenant lieu d'am-

pliation , s'il y en a une , ibitl. art. 3 1 . On doit plaider en même temps les

réponses du obîÉfr.dear ; niais il est défendu d'entrer dans les moyens du
fond. JbùLt/rt. 07.

Les plu dAines , tant des Avocats des parties que des Avocats du Roi,

finies, les JiuJjfPetaiveiit statuer sur la Requête civile, s'ils se trouvent

suffisamment éclairés , si. ,011 , ils prononcent un appointement ;mais cet

appointement ne peut être rendu qu'en plaidant, ou du consentement

commun des parties. Ibul. art. 27.

L° procès, sur la Requête civile , ne peut être distribué à celui qui a

été Rapporteur du procès sur lequel a été rendu le jugement contre 1er

quel elle est piise. Ibid. art. 38.

§. VIII.

De l'exécution dujugement contre lequel la Requête civile a été

obtenue pendant l'instance sur cette Requête.

'La. Requête civile, et l'instance formée sur cette Requête, n'empêchent

poin! l'exécution de l'Arrêt , ou du Jugement Présidial en dernier res-

sort contre lequel elle est prise, et on ne peut, sous ce prétexte , en au-

cun cas , accorder aucunes défenses , ni surséances à l'exécution du ju-

gement. Ibid. art. 18:

Il y a plus, lorsque l'Arrêt, ou jugement, contre lequel la Requête
civile est prise, condamne quelqu'une quitter la possession d'un bénéfice,

ou à délaisser quelque héritage ou autre immeuble , toute Audience sur

la Requête civile lui doit être refusée, jusqu'à ce qu'd rapporte ki preuve

de l'entière exécution de l'Arrêt, ou jugement en dernier ressort, «m
principal. Ibid. art. ig.

§• I X.

Du Jugement sur la Requête civile , et de son effet.

Soit que la Requête civile se juge à lAudience, soit qu'elle se juge sur

un appointement en procès par écrit, les Juges ne doivent pas se déter-

miner par les moyens du fond
,
pour l'entériner, ou en débouter le de-
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mandeur , mais sur les simples moyens d'ouvertures énoncés en la Re-
quête, et en celle d'ampliation, s'il y en a. Ibicl. art. 02 et 40.

Si les Juges trouvent les moyens valables, ils prononcent l'entérine-

ment de la Requête, et doivent se contenter de remettre les parties en

pareil état qu'elles etoient avant l'Arrêt, ou le chef de l'Arrêt contre

lequel la Requête a été prise ; ils ne doivent point entrer dans le fond
,

quand même il ne s'agiroit que d'une pure question de Droit , ou de Couj^
tume. lbid. art. 55.

En exécution de ce jugement , on renouvelle la question du fond de-

vant les mêmes Juges qui ont rendu le jugement anéanti par la Requête
civile entérinée, et on le juge , soit à l'Audience , si la îmgj^re y est dis-

posée, soit par un appointement; auquel cas le procès ne peut être dis-

tribué à celui qui a été Rapporteur la première fois ; c'est cj^que l'Or-

donnance entend par le rescisoire. Ibid. art. 58. jf
Si les moyens delà Requête civile ne sont pas jugés valables , le Juge

doit débouter l'impétrant de sa Requête , et le condamner aux dépens
,

même à l'amende de trois cents livres, s'il s'agit d'un Arrêt. Ibid. art. 5c).

Si la Requête e=>t entérinée , cette amende doit être rendue sans frais

ni droits. Ibid. art. 16.

Article II.

De la voie de Cassation.

La voie de cassation est une voie extraordinaire de se pourvoir contre

un Arrêt , ou jugement en dernier ressort, par le recours au Roi pour en
obtenir de lui la cassation.

Le cas oïdiiaire auquel on peut se pourvoir par cette cassation, est

celui auquel le jugement renlèrmeroit une contravention foimelle aux
Coutumes, Ordonnances , Edits et Déclarations. On peut tirer cet argu-

ment de ce qui est porté en Yart. 8. du tit. i.de l'Urdonn. de 1667.

On admet aussi eette voie, quoique très-rarement, dans le cas d'une

énorme et manifeste injustice.

Cette voie ne doit être admise que dans le même temps auquel on ad-

met les Requêtes civiles.

Les délais pour se pourvoir en cassation contre un Arrêt, ou jugement

en dernier ressort, sont d'un an pour l'Eglise, et de six mois pour toutes

aultes personnes, même les ecclésiastiques , lorsqu'il ne s'agit que
des revenus de leurs bénéfices. Voyez le "Réglementait Conseil du 5 Fé-
vrier 1

7u , et celui du 28 Juin 1 7^8 , Partie 1 ère. tit. 4.

Celui -qui veut se pourvoir par cette voie duit, avant toutes choses,,

présenter au Conseil du Roi sa Requête en cassation, par le ministère

d un Avocat ; si elle est admise , il fait signifier à la parue l'Arrêt,, et l'as~

signe en conséquence au Conseil.

M
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Le détail de cette procédure n'est pas de notre dessein ; et nous ren-

voyons à cet égard aux Règlements du Conseil de 171 4 et 1708, ci-dessus

cités.

Celui qui succombe en sa demande en cassation est condamné en une
amende de 3oo liv. envers le Roi , et en une autre de 1 5o envers la partie

adverse. Si le jugement contre lequel on s'est pourvu en cassation a ét<i

rendu par défaut, l'amende n'est que de moitié.

Section IV.

Des prises à partie,

La prise à partie est un moyen de se pourvoir contre la personne même
du Juge.

On peut la définir: «l'intimation faite d'un Juge en son propre nom,

» par une partie , devant le Tribunal supérieur, pour la réparation du
» tort que lui a fait le Juge en sa qualité de Juge ».

Le dol, la fraude , ou la concussion du Juge donnent lieu à la prise à

partie ; il y a lieu à cette intimation dans tous les cas auxquels les Or-

donnances prononcent la peine de la prise à partie , tel qu'est le cas de

déni de justice. Ordonn. de Blois , art. 1 35. Celui auquel les Juges infé-

rieurs jugeroient par Commissaires. Celui auquel ils s'attribueroient la

connoissance d'affaires
,
pour lesquelles ils ne seraient pas compétens :

il n'y a lieu à la prise à partie que parce que, dans ce cas, le Juge est

présumé avoir agi , non par simple ignorance , mais dolo malo ; c'est ce

qui résulte de Yart. 147 de l'Oidonnance de Blois, qui porte : « Déf n-

>> dons à tous Juges
,
pardevant lesquels les parties tendront à fin de non

» procéder, de se déclarer compétents et dénierle renvoi des causes dont

» la connoissance ne leur appartient pas
, sur peine d'être pris à partie,

« au cas qu'ils aient ainsi jugé par dol , fraude , ou concussion, ou que

» nos Cours trouvent qu'il y ait faute manifeste du Juge , pour laquelle

» il doive être condamné en son nom ».

La prise à partie se porte devant les Cours où ressortit la Jurisdiction

du Juge qui est pris à partie.

Il a été jugé, par Arrêt de la Cour des Aides, du 18 Juillet 1691 , que

les Juges ne pourvoient être pris à partie dans les matières dont ils sont

Juges en dernier ressort , et sans appel , il n'y a en ce cas que la voie de

se pourvoir au Conseil , en révision d'Arrêt. Cet Arrêt est rapporté au
cinquième Tome du Journal des Audiences.

Lorsque le Juge qu'on veut prendre à partie est un Prévôt Royal , ou
quelqu'autre Juge qui ne ressortit pas nueraent au Parlement, la prise

à partie doit-elle être portée au Parlement , ou au Bailliage , où il res-

sortit immédiatement '!

Il



Troisième Partie. *T
Il paroît résulter des anciennes Ordonnances, que la prise à partie

doit se porter aux Bailliages.

L'Edit de Crémieu , art. 11
,
porte : « Qu'où les Châtelains , ou Prévôts

» seroient négligents de procéder contre les délinquants , ils en seront
» punis , et mulctés par nos Baillis et Sénéchaux , auxquels nous enjoi-

» gnons ainsi le faire. »

L'Auteur du Grand Coutumier dit , conformément aux anciennes Or-

donnances, que les Baillis peuvent corriger les excès des Prévôts
pour cela que les Prévôts sont tenus de comparaître aux assises djutoai

ils y répondoient autrefois de leurs jugements. Enfin , TOrd^[nance de
1670, tit. i , art. 1 1

,
porte que « la correction des ofjiciers ,

<
I

» la connoissance des malversations par eux commises dans lesi

» de leurs Charges ,
appartient aux Baillis , Sénéchaux et JiH s 'Presi-

» diaux, privativementà tous les autres Juges, et à ceux des :rs >>;

ce qui comprend les Juges aussi-bien que les autres oflicMJjjs. Néanmoins
il y a plusieurs Arrêts de Règlement qui ordonnent que les prises à par-

tie ne pourront être portées qu'en la Cour, et défendent aux Baillis

Royauxd'en connoitre. Ployez la deuxième notede M.Jousse, surfait. 4
du titre 25 de l'Ordonnance de 1667.

Pour pouvoir prendre un Juge à partie , il faut donner sa Requête en
la Cour

,
pour obtenir Arrêt qui en accorde la commission : cet Arrêt ne

1 se rend qu'après un examen des moyens de prise à partie , exposés dans
la Requête , lesquels doivent être circonstanciés, et sur les conclusions

du Procureur Général , à qui la Requête doit être communiquée
;
c'est

ce qui est porté par les Règlements du 4 Juin 1699, et 18 Août 1702.

On peut prendre à partie non-seulement les Juges, mais les Procu-
reurs du Roi, ou Fiscaux, putà , en cas d'accusations calomnieuses, à
moins qu'il n'y ait une dénonciation faite dans la forme prescrite par l'Or-

donnance de 1670 , tit. 3 , art. 6 , auquel cas les Procureurs du Roi , ou
Fiscaux , doivent , après le jugement , nommer le dénonciateur , suivant

Yart. 73 de l'Ordonnance tenue par Charles IX , aux Etats d'Orléans.

On prend aussi à partie les Evêques pour le fait de leur Officiai , dans
les affaires poursuivies à la Requête du Promoteur , et les Seigneurs, pour
le fait de leurs Juges, dans celles poursuivies à la Requête du Procureur
Jiscal.

Jorrie III
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mk
QUATRIEME PARTIE.

De l'Exécution des Jugements.

\ES.ol-s traiterons dans cette Partie des différentes Procédures qui se font

en exécution des jugements , et des voies de Droit
,
pour contraindre la

partie condamnée à l'exécution d'un jugement.

CHAPITRE PREMIER.

Des différentes Procédures qui sefont en exécution des

Jugements.

J_jes Procédures les plus ordinaires qui se font pour l'exécution des ju-

gements , sont celles qui se font pour la taxe des dépens , ou pour la li-

quidation des dommages et intérêts auxquels une partie est condamnée ,•

ou pour la liquidation des fruits qu'elle est condamnée de payer , ou de
restituer , ou pour la réception des cautions lorsque le jugement porte,

que la partie au profit de laquelle il est rendu donnera caution pour re-r

eevoir la somme adjugée par la Sentence.

Article p r e m r e b.

De la taxe des Dépens..

S- i- i

De la condamnation aux Dépens.

H est ordonné à tous les Juges de condamner aux dépens la partie

qni succombe , sans que, sous prétexte de la proximité entre les parties

d'amitié , d'équité, et pour quelque cause que ce soit, elle en puisse être

déchargée , et en conséquence , il est défendu aux Cours, et à tous les

Juges, de prononcer par, hors de Cour sans dépens. Voyez l'Ordonn. de
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Charles VIT, de iSa4 , celle de Charles VIII, en i~4g3, «rft 5o, et celle

de 1667, tu - 5t; f/e-î dépens , art. 1er.

Cette disposition n'est point suivie à la rigueur , car , si elle étoit suivie,

on ne pourroit compenser les dépens ; dans l'usage , il ne peut y avoir

lieu à la compensation des dépens, que lorsqu'il y a plusieurs chefs de
contestation., et que chacune des parties obtient sur des chefs , et suc-

combe dans d'autres qui n'ont pas occasionné plus de dépens les uns que
les autres ; si les chefs auxquels une partie succombe ont occasionné plua
de dépens que ceux pour lesquels elle a réussi, elle doit être condam^
née en une portion de dépens proportionnée au chef dont les dépens

,

auxquels elle a succombé, excédent les autres.

La partie qui est condamnée à une portion de dépens doit seule.le coût
du jugement, et les épices , tant des Juges que des conclusions du Par-
quet, arrêts de Pièglement des 10 Avril 1691 , art. dernier^ et 8 Août
1714.
Les Arbitres ne sont point exceptés de la règle qui oblige à condam-

ner aux dépens la partie qui succombe, si ce n'est que le pouvoir de re-

mettre
, ou de modérer les dépens, leur fut accordé par une clause ex-

presse du compromis. Ibid. art. 2.

On doit condamner non-seulement la partie qui succombe au princi-

pal ; celle qui succombe sur quelqu'incident , soit sur un renvoi , soit sur

un déclinatoire , doit aussi être condamnée aux dépens, ou de ce renvoi,

ou de ce déclinatoire. Ibid. art. 1 et 3.

Si le Juge avoit obmis de condamneraux dépens, par son jugement dé-

finitif, la partie qui a succombé ne les devroit pas moins à la personne qui

a obtenu , laquelle pourroit en poursuivre la taxe. Ibid. art. 1. injine.

La disposition de l'Ordonnance qui veut qu'on condamne aux dépens
la partie qui succombe au principal, a lieu lorsqu'il y a contestaiion

;

mais si la partie a offert, à limine litis , les choses auxquelles elle a été

condamnée , elle ne peut supporter les dépens, à moins qu'elle 'ne fût en
retard de payer les choses qui lui ont été demandées; car les dépens étant

la peine de la mauvaise contestation , ou de la demeure, il ne peut y avoir

lieu à la condamnation de dépens lorsqu'il n'y a ni contestation , ni de-

meure.

Au reste, il faut des offres pour éviter la condamnation de d'pens ; la

partie assignée ne les évite pas en déclarant qu'elle s'en rapporte à Justice

sur la demande ; car, s'en rapporter à Justice, c'est contester , et ce n'est

pas offrir.

Si la partie assignée a fait des offres tardives, elle doit être condamnée
aux dépens jusqu'au jour des offres ; ce qui emporte aussi le coût du ju-

gement
; car nous avons vu qu'il devoit être porté par la partie qui étoit

condamnée en une portion de dépens.
Si le demandeur persiste outre les offres du défendeur, et qu'elles

soient déclarées suffisantes, le demandeur doit être condamné aux dépens
faits depuis les offres -, lorsqu'elles sont jugées insuffisantes , c'est comme
s'il n'y en ayoit point eu. jV ij



i $ 6 Traité de la Procédure Civile ,

La disposition de l'Ordonnance souffre encore exception dans les

causes où le^ministere public est seul partie contre quelqu'un ; car on ne

le condamne pas aux dépens lorsque le défendeur est renvoyé de sa de-

mande, et on ne lui en adjuge point contre le défendeur qui succombe.

Dans les causes pour des droits utiles du Domaine , où le Procureur du
Roi est partie , à la poursuite et diligence du fermier du Domaine , le dé-

r\ fendeur , lorsqu'il succombe, est condamné aux dépens envers le fe -

| mier , et le fermier est condamné aux dépens envers le défendeur, lors-

que celui-ci e.^t renvoyé de sa demande.
^TfcDans les causes où un Seigneur plaide dans sa juslice

,
par son Procu-

reur Fiscal, pour les droits de son Domaine, on lui adjuge des dépens ,

s il réussit , et on l'y condamne s'il succombe.
Dans les justices subalternes , etmême dans les Prévôtés Pioyales , les

Sentences rrui condamnent une partie aux dépens, doivent contenir la

liquidation de ces dépens à une certaine somme. Jbici art. 53.

Dans les Bailliages Royaux, Sièges Présidiaux, et dans les Cours, les

Sentences, ou Arrêts ne contiennent pas cette liquidation : les dépens

sont liquidés et taxés sur une déclaration de dépens ,
que le Procureur

de la partie à qui ils sont adjugés , fait signifier au Procureur de celle qui

a été condamnée *.

Il y a néanmoins des cas où. dans les Bailliages , et même dans les

Cours , la liquidation de dépens se fait sans cette piocédnre.

i°. Les dépens d'une instance de liquidation de fruits , ceux d'une ins-

tance de liquidation de dommages et intérêts , ceux de l'instance d'une

appellation de taxe de dépens, doivent se liquider pai le jugement rendu
sur les instances, lit. 3o,art. ^etS. tit. 5t, a.t.oi. 1. 1. $9, ait. 3.

s'. Les dépens des appels de déclina torres doivent eue taxés par les

Procureurs sur un simple mémoire sans frais. '1 it. 6 , art. 4.

3°. AuPatlement, les frais de chaque Piocureur,sur unappointement
à mettre, y compris le coût du règlement, ne peuvent excéder vingt

livres. Règlement du 25 Novembre 1(199.

Ceux d'un arrêté sur une instance d'Arrêt, sont arbitrés à trois livres

Règlement du 10 Juillet i665, art. 4.

§. IL

De la déclaration de dépens , et de ce qui y doit entrer ou non.

La déclaration de dépens est un état détaillé de tous les articles de
fiais légitimement faits par la partie à qui les dépens sont adjugés, qui
doit être signifié au Procureur de la partie condamnée.

* Par l'article 20 de lEdit du mois d'Août 1777, portant Règlement pour la Jurisdic—
tion des Présidiaux , il est porté que les dépens seront taxés et liijuidés dans les jugements
définitifs.
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Dans cette déclaration , le Procureur ne doit faire qu'un seul, article

de tout ce qui concerne une même pièce
,
pour l'avoir dressé

,
pour l'ex-

pédition , copie , signification , et autres droits qui la concernent , à peine
de radiation. TU. 5i , art. 7.

Le Procureur n'y peut comprendre qu'un seul droit de conseil pour
toutes les demandes , tant principales qu'incidentes, que sa partie a for-

mées , et un autre pour toutes celles qui ont été formées contr'elle, s'il

en a été formé, à peine de vingt livres d'amende contre le Procureur
pour chacun autre droit employé dans sa déclaration. Ibicl. art. 8. G

Il est défendu d'y comprendre aucun autre frais de consultaticJR
'

quand même elle seroit rapportée et signée d'Avocats, lbid. art. a«W
Les oppositions aux jugements rendus par défaut, les demartfïp en

reprise d instance, en constitution de nouveau Procureur, ne^phènt
point de nouvelles instances

,
et par conséquent ne doivent pas donner

lieu à de nouveaux droits de conseil. Dans les causes de première instan-

ce, en matière sommaire , nous avons vu que les défenses se plaident, et

ne se signifient pas par écrit : pareillement nous avons vu que dans les

causes d'appel , en quelque matière que ce soit, les moyens d'appel et

les réponses à ces moyens se plaidoient à l'Audience; delà il suit que
dans ces causes il n'y a point d'actes avant le premier règlement sur la

cause
,
qui puissent passer en taxe de la part du demandeur, ou de l'ap-

pellant, que l'exploit, la commission pour assigner , dans le cas où il en
faut une, la copie des pièces donnée par l'exploit de demande, la pré-
sentation et l'avenir pour porter la cause à l'Audience; et de la part du
défendeur , il n'y a que la constitution de Procureur, la présentation et

l'avenir pour porter la cause à l'Audience , si c'est lui qui l'y a portée.

Dans les matières ordinaires, en première instance, les défenses et

les pièces justificatives
, de la part du défendeur, et les répliques de la

part du demandeur , entrent en taxe.

Les actes que les Procureurs sont obligés, depuis la contestation en
cause , de faire en exécution des défenses, règlements , ou appointements
rendus sur la cause

,
peuvent aussi être compris dans cette déclaration.

Les écritures qui sont du ministère des Avocats se comprennent aussi

dans cette déclaration pour la somme que les Avocats ont reçue, pourvu
que le reçu soit au bas des écritures

, et il est enjoint aux Avocats de le

mettre, lbid. art. 10.

Cette somme est à leur discrétion
, les Juges peuvent pourtant la ré-

duire s'ils la trouvent excessive.

A Paris , les Avocats se sont maintenus en la possession de ne pas
mettre au bas de leurs écritures aucune mention de la somme qu'ils ont
reçue;elle passe en taxe à raison de vingt sols pour chaque rolle de grosse
le surplus de ce qu'elles ont coûté n'entre point en taxe.

Ces écritures , pour passer en taxe, doivent être faites et signées par
un Avocat exerçant en la Jurisdiction

, du nombre de ceux qui sont ins-

crits sur le tableau des Avocats
,
qui se lait tous les ans. lbid. art. 10.
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Les Procureurs ne peuvent comprendre en la déclaration
,
pour leur

droit de révision
,
que le dixième de ce qui entre en taxe pour les Avo-

cats ; et dans les Sièges, où ce droit n'est pns en usage , ils ne le peuvent

prétendre. On leur alloue aussi pour la grosse une somme par roue. Ibicl.

art. 12.
,

Lorsqu'il y a des écritures dans un procès , les Procureurs ne doivent

point faire de préambule à leurs inventaires de production
,
parce que

ce ne seroit qu'une répétition des écritures; c'est pourquoi l'Ordonnance

défend de passer en taxe ces préambules , aussi- bien que les rolles des

ventaires et contredits dans lesquels on auroit transcrit des pièces en-

es et autres choses inutiles. Ibicl. art. 1 1.

eut passer dans la déclaration les frais de voyage , et séjour de la

ourvu que ce voyage soit constaté par un acte passé au Greffe

iction qui doit contenir l'affirmation faite par la partie, qu'elle

a fait le voyage exprés pour le procès, et que cet acte ait été signifié au

Procureur de l'autre partie aussi-tôt. Ibicl. art. 14.

Le séjour ne doit être compté que du jour de cette signification. Ibid.

Lorsqu'une partie a fait séjour pendant un temps considérable ,011 ne

lui passe que le temps nécessaire. Il est d'usage de n'adjuger que deux
voyages pour les causes qui se plaident à l'Audience, et trois pour celles

qui se jugent en procès par écrit. Voyez sur ce qui a rapport aux voyages

et vin de Messager , l'Arrêt de Règlement du 10 Avril 1691 , et celui qui

a été rendu en interprétation , le 28 Août 1727. On peut consulter aussi

pour les voyages, qui ont pour objet les instances pendantes au Ghâtelet

de Paris , le Règlement du 24 Février 1688, qu'on trouve dans le style,

du Châtelet.

§. III

Des offres que doitfaire sur la déclaration la partie condamnée aux
dépens ; de la procédure pourparvenir à la taxe.

La partie condamnée aux dépens fait, avant toutes choses, à la partie

à qui ils sont adjugés, par acte de Procureur à Procureur, des offres

d'une somme suffisante. La partie doit les accepter , faute de quoi , si

elles sont par la suite jugées suffisantes , la partie condamnée ,
qui a fait

les frais desdites offres ne doit pas être condamnée à ceux de la décla-

ration , et de toute la procédure faite pour les faire taxer : si elle n'a point

fait d'offres , ou qu'elle en ait fait d'insuffisantes , en ce cas , le Procureur

delà partie, à qui les dépens sont adjugés, doit donner au Procureur de

la partie condamnée copie du jugement qui l'a condamnée aux dépens,

et de la déclaration. Ibid. art. 5.

La partie condamnée à huitaine pour pouvoir prendre communication,

sans déplacer, par les mains et en la maison du Procureur de la partie
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envers qui elle est condamnée , des pièces justificatives des articles com><
pris en la déclaration ; et si elle est absente , elle a pour cela le délai
pour le voyage et retour , suivant la distance des lieux, à raison d'un jour
pour dix lieues. Ibid.

Si ces offres ne sont point acceptées, et que, par la taxe qui en sera
faite depuis les offres , elles soient' jugées suffisantes , en ce non tiompris
les frais de la taxe, les procédures pour y parvenir seront portées par la
partie qui ne les a pas acceptées , et ne seront point comprises en l'exé-
cutoire ; au contraire, les frais y seront compris, s'il se trouve que le
offres étoient insuffisantes. Ibid. art. 6.

Soit que la partie condamnée n'ait point fait d'offres sur la déclarât
dans ces délais, soit que celles qu'elle a faites n'ayent point été ac<am
tées , il faut procéder à la taxe. ||H
Pour y parvenir : i °. Le Procureur du demandeur en taxe doitfremettre

entre les mains du Procureur tiers la déclaration de dépend, avec les
pièces justificatives , et le Procureur tiers doit cotter de sa maia , au bas
de cette déclaration, le jour qu'elle lui a été délivrée avec les pièces.
Ibid. art. i5 et 16.

S'il y avoit des Procureurs tiers taxateurs de dépens en titre d'Office
il faudrait s'adresser à eux ,

sinon, l'Ordonnance veut que dans les Ju-
risdictions où il n'y en a point, la Communauté des Procureurs commette
quelqu'un d'entr'eux tous les mois, ou pour tel autre temps qu'ils auront
pour faire cette fonction.

2°. Le Procureur du demandeur en taxe doit signifier au Procureur
du défendeur un acte par lequel il lui déclare qu'il a mis un tel jour sa

déclaration et les pièces justificatives entre les mains du tiers , et le som-
mer d'en prendre.communication sans déplacer. Ibid. art. i5.

3°. Trois jours après la première sonrnation , on doit en faire une se-

conde au défendeur de se trouver en l'Etude du Procureur tiers
, à tel

jour et telle heure
,
pour voir arrêter les dépens. Ibid. ait. 18.

§• iv.

De la taxe des droits d'assistance et de l exécutoire.

Le Procureur tiers sera tenu d'arrêter, dans la huitaine depuis qu'il

aura été chargé , les déclarations de dépens qui ne contiendront que
deux cents art, clés , ou moins , et dans la quinzaine , celles qui en con-
tiendront un plus grand nombre , à peine d'être tenu des dommages et

intérêts des parties: I!:id. art. ai.

Lorsque le Procureur du défendeur fait défaut , et n'a mis aucune di-

minution sur aucuns articles de la déclaration, aucun article n'est censé

passe, et pa conséquent tous res articles doivent être arré es parle Procu-

leur tiers , et le droit lui est dû pour chacun des articles
,. aussi bien qu'au*
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Procureur du demandeur qui a assisté à La taxe; et il n'est dû aucun droit

d'assistance au Procureur du défendeur, qui n'a mis aucune diminution

de sa main sur la déclaration. Ibicl. art. 22.

Lorsqu'au contraire le Procureur du défendeur a mis de sa main les

diminutions sur quelques articles de cette déclaration , les antres articles

sont censés passés ; le tiers doit seulement arrêter ceux sur lesquels le

Procureur du défendeur a mis les diminutions; et les droits d'assistance

sont dus, tant au Procureur du demandeur qu'au Procureur du défen-

deur, et au Procureur tiers.

Lorsque plusieurs parties, ayant chacun leur Procureur, ont le même
itérêt,il n'y a que le plus ancien Procureur à qui 1 assistance soit due

;

Ujutres ne peuvent rien exiger, même de leurs parties, pour y avoir

assisté , à moins qu'ils n'aient d'elles un pouvoir par écrit pour y assister.

Ibid. ai't.a 7
).

Le tiers , après avoir arrêté sur son mémoire les articles contestés, doit

les mettre sur la déclaration, conformément à son mémoire, qui doit

être attaché jà cette déclaration. Ibid. art. 20.

Il doit aussi mettre sur chaque pièce qui entre en taxe, taxé , avec

son paraphe. Ibid. art. 25.

Après que la déclaration de dépens est ainsi arrêtée , le Procureur du
demandeur doit faire signifier au Procureur du défendeur que les dépens
ont été arrêtés, avec sommation de les signer , et protestation en cas de
refus d'en faire signer le calcul par le Juge ou Commissaire. Faute par le

Procureur du défendeur de les signer, la déclaration doit être portée au
Juge, ou Commissaire- Examinateur, qui , après le calcul et l'arrêté fait

par son Clerc, ainsi que la mention de la sommation faite au Procureur
du défendeur , doit signer cette déclaration sans frais, sauf le droit d«
calcul qui est dû à son Clerc. Ibid. art. 24 et 26.

§ V.

De l'appel de la taxe des dépens.

On peut interjetter appel de la taxe des dépens. Dans les Jurisdictions,
1

où l'exécutoire se décerne par le Commissaire-Examinateur , ou autre
Juge d'instruction , l'appel s'en porte au Siège, suivant plusieurs règle-

ments rapportés par M. Jousse , sur Yart. 28. du tit. or.

Celui qui a interjette appel doit , trois jours après , croiser sur la décla-
ration les articles dont il est appellant ; faute de le faire , il doit , sur la

première Requête , être déclaré non-recevable en son ap<,el. Même
art. 28.

Après que l'appellant a croisé quelques-uns des articles , le Procu-
reur de l'autre partie peut se faire délivrer exécutoire des articles non
croisés , dont il n'y a pas d'appel. Ibid. art.. 20.

Lorsqu'il
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Lorsqu'il n'y a que deux articles croisés, la cause se porte à l'Audience
;

lorsqu'il y en a davantage, on prend un appointement au Greffe, lbid.
art. 3o.

Lorsqu'il y a plusieurs articles dont l'appel est sur un même moyen, ils

peuvent être croisés tous par une seule et même croix.

^
L'appellant, parle jugement définitif, doit être condamné en autant

d'amendes qu'il y a de croix sur lesquelles on juge qu'il a mal appelle , à
moins qu'il n'en fût appellant par un moyen général. Ibid. art. 3i.

Le jugement doit liquider les dépens faits sur l'appellation de la taxe.
Ibid.

§. VI.

De VAction de salaire.

La procédure dont il a été parlé aux paragraphes précédents n'a lieu

que lorsque la partie à qui les dépens sont adjugés en poursuit le paye-

ment, ou lorsque son Procureur qui les a faits et avancés pour elle s'est

fait subroger à ses droits , en se faisant accorder par le Juge La distraction

de dépens, et en poursuit le payement contre la partie qui y est con-

damnée ; mais il n'y a pas lieu à cette procédure entre le Procureur

qui a occupé pour une partie , et cette partie : le Procureur ne peut

poursuivre le payement des frais qui lui sont dus par la partie pour la-

quelle il a occupé
,
qu'en donnant contre elle Yaction en payement de

salaire
,
qui est semblable aux autres actions. Il donne sur cette action

un mémoire de ses salaires , comme un ouvrier donne un mémoire de

ces ouvrages , et , si le défendeur ne fait point d'offres , ou en fait qui ne
soient pas acceptées , le Juge renvoie les parties devant quelque Procu-

reur, d'une probité reconnue ,
pour les régler, et le Juge homologue son

Règlement.
dette action se prescrit par deux ans du jour du décès de la partie,

ou de la révocation du Procureur; hors ces deux cas, elle ne se pres-

crit que par six ans , ou même que par 3o ans , comme les actions ordi-

naires, lorsqu'il y a un arrêté de compte, ou reconnoissance de la dette.

Voyez le Règlement du 28 Mars 1692, à l'égard des frais et salaires

(les Procureurs
, art. 1 et 2.

Article IL

De la liquidation des dommages et intérêts*

Les dommages et intérêts sont tout ce qu une personne a perdu
, ou

manqué de gagner , par le fait ou la faute de l'autre partie.

Lorsqu'une partie a été condamnée envers l'autre en des dommages

Tome III. X
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et intérêts , soit pour l'inexécution d'un engagement, V. G. d'une pro-

messe de mariage, ou de quelqu'autre convention ; soit pour quelque
fait injurieux, comme d'un emprisonnement injuste , d'une saisie de ses

biens; soit pour le préjudice résultant de l'ignorance, ou de l'impé-

ritie d'un ouvrier, ou d'un artiste , ou pour quelqu'autre cause que ce

soit. La procédure, pour liquider en exécution du jugement, les dom-
mages et intérêts adjugés à cette partie , est prescrite par le titre 32 de

-ç l'Ordonnance de 1667.

i°. La partie à qui les dommages et intérêts sont adjugés , doit dresser

une déclaration de ses dommages et intérêts, c'est-à dire, de tous les ar-

^ ticles de perte qu'elle a soufferte, ou de gain qui lui a été intercepté par

*"le fait qui a été l'objet du procès , et pour lequel les dommages et intérêts

lui ont été adjugés.

tjï°. Elle doit signifier au Procureur de la partie condamnée aux dom-
mages et intérêts, tant le jugement qui l'y condamne, que cette décla-

ration. Ibid. art. 1.

Le Procureur à qui cette déclaration est signifiée n'a pas besoin d'un

nouveau pouvoir pour occuper pour sa partie ; car c'est une règle gé-

nérale que les Procureurs qui ont occupé pour les parties , dans l'ins-

tance sur laquelle est intervenu le jugement , peuvent et doivent occuper
sans nouveau pouvoir , dans toutes les instances auxquelles peut donner
lieu l'exécution de ce jugement. Ordonn. de Roussillon dejanvier i563,

art. 7 , et l'Ordonnance de 1667 le décide spécialement pour cette ins-

tance de liquidation de dommages et intérêts. Ibid. art. 4.

3°. Les pièces justificatives doivent être communiquées au Procureur
delà partie condamnée , sur son récépissé , leqm 1 est tenu de les rendre
dans la quinzaine , à peine de soixante livres d'amende et de prison.

Ibid. art. 1.

4°. Si la partie condamnée fait des offres , et qu'elles soient acceptées
,

on passe un appointement de condamnation de la somme qui doit

être reçue à l'Audience. Ibid. ait. 2.

5°. Si la partie condamnée ne fait point d'offres, ou que celles qu'elle

a faites ne soient point acceptées , on prend un appointement à produire

dans les trois jours
,
qui s'instruit comme les autres appointements à

mettre. Ibid. art.d>.

6°. Si, par l'événement, la somme à laquelle sont réglés les dom-
mages et intérêts n'excède pas la somme offerte , le demandeur doit

être condamné en tous les dépens faits depuis les offres ; si elle excède

,

le défendeur y doit être condamné. Ibid.

7°. Les dépens doivent être liquidés par le même jugement. Ibid.

Souvent il n'y a pas lieu à cette procédure pour les dommages et in-

térêts ; V. G. dans le cas où les Juges renvoient par le jugement par-

devant quelques personnes nommées d'office , ou pardevant des Experts
dont les parties conviendront; et, en ce dernier cas, on doit tenir la

même procédure dont nous avons parlé ci-dessus, Partie première
, sur

es rap ports des Experts.
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La partie condamnée peut encore, en ce dernier cas, avant qu'il ait

été passé à aucune procédure, faire les offres d'une somme, auquel
cas ,

si celle réglée par les Experts n'excède point celle offerte , les frais

du règlement tomberont sur le demandeur.

Article III.

De la liquidation desfruits.

Lorsqu'une partie a été condamnée envers l'autre , sur une revendi-
cation , ou sur une autre action réelle , à lui restituer les fruits de
quelque héritage qu'elle a perçus , on doit , en exécution du jugement,
procéder à la liquidation de ces fruits devant le Juge , ou devant le

Commissaire de la Jurisdiction où le jugement a été rendu. Tit. 3o ,

art. 1.

Dans les Jurisdictions où il y a des Commissaires-Enquèteurs-Exa-
minateurs établis, c'est devant l'un de ces Commissaires qu'on doit pro-.

céder à cette liquidation.

Pour y procéder, la partie au profit de laquelle le jugement a été
rendu assigne la partie condamnée , au domicile de son Procureur , à ce
qu'elle ait à donner la déclaration, et présenter pardevant le Juge-
Commissaire tous les comptes et papiers de recette et baux qui peuvent
appuyer cette déclaration. Si les héritages étoient affermés , la partie

n'est tenue d'employer dans sa déclaration que le prix des fermes
, par

chaque année , tel qu'il est fixé par les baux qu'il doit à cet effet repré-
senter, lbid. art. 2.

A l'égard de l'héritage que cette partie faisoit valoir par ses mains

,

elle doit donner la déclaration de la quantité des fruits qu'ils ont pro-
duits par chaque année, ensemble celle des dépenses qu'elle a faites

pour les labours , semences , frais de récoltes et autres , et compter du prix
de ces fruits, sous la déduction des impenses; c'est pour la vérification

de ces choses qu'elle doit produire tous les comptes et papiers qu'elle

peut avoir relativement à ces héritages, lbid.

Si le demandeur passe cette déclaration , le Juge , ou Commissaire
en donne acte , liquide et arrête la somme à laquelle monte le prix

des fruits , déduction faite des impenses , conformément à cette décla-
ration , laquelle somme la partie doit payer dans un mois pour tout
délai, lbid.

Lorsqu'il y a contestation sur la déclaration , le Commissaire ne doit

pas la juger, il doit renvoyer à l'Audience.
Si le demandeur soutient que la quantité des fruits est plus grande

que celle portée par la déclaration du défendeur , les Juges , sur cette

contestation
,
permettent aux parties de faire preuve , tant par titres que

par témoins , de cette quantité, lbid. art. 3.

X i)
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Si la contestation a pour objet les frais de labours, semences ,
récolte-

et autres semblables
,
que le demandeur prétend être portés par la décla-

ration à un prix trop haut, les Juges doivent ordonner l'estimation par

Experts , dont les parties conviendront. luicl. in fine.

Si les parties ne conviennent pas sur les fruits , les Juges doivent

ordonner que l'appréciation en sera faite r
pardevant le Commissaire r

sur les extraits du registre de la valeur des fruits, au Greffe le plus

proche du lieu où l'héritage est situé. Ibid.

Dans tous les cas de contestation, si, par l'événement de la preuve

ordonnée , ou du rapport des Experts , ou de l'appréciation ,
les offres-

faites par le défendeur se trouvent avoir été suffisantes, le demandeur
?- doit être condamné aux dépens faits depuis les offres ; si elles sont insuf-

Cwantes , le défendeur y doit être condamné
f
et ces dépens doivent être

liquidés par le jugement.. Ibid. art. 4 et 5.

Dans toutes les villes ou bourgs où il y a marché , les Marchands de

bled, et les Mesureurs sont tenus de nommer deux ou trois d'entr'eux,

qui sont chargés tour à tour, sans être appelles, de comparoir thaque
semaine , à certain jour , pardevant le Juge de Police du lieu , et d'affir-

mer le prix qu'a valu chaque espèce de grains dans la semaine
,
laquelle

déclaration , ou affirmation est inscrite sur un registre destiné pour cet

effet. Ibid art, 6 et 7.

Le Greffier doit délivrer à tous ceux qui en ont besoin des extraits

de ce registre , et il ne se peut faire payer plus de cinq sols pour l'ex--

trait du prix des quatre saisons de chaque année. Ibid.art. g. C'est sur cet

extrait, rapporté par la partie poursuivante, au jour et heure de l'assi-

gnation donnée chez le Commissaire, que le Juge doit faire l'appré-

ciation des fruits de chaque année. Il y procède , tant, en présence de'

l'autre partie qu'en son absence, pourvu qu'elle ait été duementappellée
par acte signifié à son Procureur.
Pour apprécier le prix de chaque année d'une espèce de fruits, le

Juge doit faire un état du prix qu'a valu cette espèce de fruits pendant
l'année; [S. G. si le bled a valu pendant la première saison 40 sols la

mine, pendant la seconde 45 sols, pendant la troisième 43 sols, et

pendant la quatrième 5o sols, il doit faire un total de ces quatre som-
mes, et prendre le quart du total qui fait leprix commun, suivant ïa/t. 1.

du tit. 3o. auquel il apprécie le bled pour le total de cette année.

On ne peut faire preuve en Justice du prix des fruits d'une autre ma-
nière que par le rapport de ces extraits. Ibid. art. 8.

Observez que celui quiesteondamnéà restituer les fruits des héritages

qu'il a perçus , n'est tenu de restituer en espèce que les fruits d la der-

nière année , et à l'égard des autres , il n'est tenu de les restituer que
sur le pied de celte estimation , à moins qu'il n'ait été autrement ordonné
par le Juge, ou convenu entre les parties. Ibid. art. 1.

S'il ne livre pas ceux qu'il doit livrer en espèce , il doit être condamné-;

sur le pied du prix le plus cher qu'ils ont valu depuis le commandement-
«jni lui a été fait.
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Article IV.

De la Procédure pour la réception des cautions.

On appelle caution celui qui accède à l'obligation d'un autre, en
s'obligeant pour lui, et conjointement avec lui, envers le créancier à

ce à quoi il est obligé.

11 arrive quelquefois qu'une partie est condamnée à payer une certaine

somme, à la charge par celui qui la recevra de donner bonne et suffi-

sante caution de la rapporter en certains cas ; le jugement doit nommer
le Juge paidevant lequel la caution sera reçue. Tit. 28. art. 1.

Cela n'est pas néanmoins nécessaire dans nos Jurisdictions , où
un Commissaiie-Examinateur pardevant qui toutes ces instruction

doivent faire.

La partie qui est chargée par le jugement de donner caution doit dé-
clarer

,
par un acte signiiié à sa partie , ou à son Procureur, la personne

qu elle présente pour caution. Ibul. art. 2.

Si cette caution n'est pas contestée, la personne nommée pour cau-
tion doit faire ses soumissions au Greffe, lbid.

Celte soumission est un acte par lequel la personne, comparante au
Greffe en personne , ou par son Procureur fondé de sa procuration spé-

ciale , déclare qu'elle s'oblige ,. sous les peines ordonnées , à rapporter la

somme , au cas que' cela soit par la suite ordonné , de laquelle professe
est ciressé acte

,
qu'elle signe.

La caution ayant fait ainsi ses soumissions, la partie peut poursuivre

l'exécution du jugement.

Si la partie à qui la caution a été présentée veut la contester, elle le

doit signifier par un acte de Procureur à Procureur.

Une caution peut être valablement contestée pour quelqu'une de ces

trois raisons : i°. si elle n'est pas résidente sur le lieu: fidejussor enim in

iudicio sistendi causai loc/ip/es videturdari , non tantùm exfacultatiius

,

sed etiain ex conveniendijacilitate. L. 2. ff. qui satisd. cogantur.

2 n
. Si elle n'est point de qualité à pouvoir s'obliger, comme si c'est un

mineur ; ou à pouvoir être contrainte par corps , comme si c'est une
femme , un Ecclésiastique, etc.

3°. Si elle n'est pas solvable;

Sur la contestation de la caution, la partie qui veut la faire décider,

donne assignation à l'autre, par acte de Procureur à Procureur , donne
la déclaration des biens de la caution , et communique les pièces justifi-

catives sur le récépissé du Procureur. Ibid. art. 5.

Dansles Jurisdictions Consulaires,si unMarchand notoirement solvable,

est présenté pour caution, on re l'oblige pas a donner la déclaration de

«es biens. Arrêtdu C omeildu 5 Août it)b8,pourla Conservation de Lyo»

tBf~i '
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Sur la première assignation donnée chez le Commissaire pour la

réception de la caution, le Commissaire doit sur le champ procéder à

la réception, ou au rejet de la caution. Il est défendu aux Juges de

rendre aucun appointement en droit, ou à mettre, ou de contrariété,

sur la solvabilité , ou insolvabilité des cautions : ils en doivent décider

par les pièces qui leur sont présentées. Ibid. art. 3. infine.

Lorsque te Commissaire trouve que la caution est solvable , et a toutes

les qualités que doit avoir une caution , il ordonne qu'elle sera reçue.

La partie qui la présente fait signifier alors à l'autre partie , ou à son

Procureur, l'Ordonnance de réception de caution , en conséquence de

quoi, la caution fait ses soumissions au Greffe, lbicl. art. 4.

Si le Commissaire juge au contraire que la caution n'a pas les qualités

requises , il la rejette.

Quelquefois, lorsqu'il doute de la solvabilité , il ordonne qu'elle sera

renforcée par un certificateur, qui fera ses soumissions avec la caution.

Les Ordonnances du Commissaire, pour la réception , ou rejet de la

caution, s'exécutent nonobstant oppositions et appellations, et sans y
préjudicier. lbicl. art. 3.

Ployez , sur les autres questions qui ont rapport à cet article, notre

Traité des Obligations , Tom. î.pag- 452 etsuiv.

CHAPITRE II.

Des voies pour contraindre la partie condamnée à exécuter

le jugement.

Section première.

De la voie de contraindre une partie à exécuter le jugement qui l'a

condamnée à délaisser un héritage.

.Lorsqu'une partie a été condamnée envers une autre, par un
jugement qui a force de chose jugée, à délaisser quelque héritage,

l'Ordonnance , au titre 27 ,
prescrit la procédure que doit faire la partie

au profit de qui le jugement est rendu
,
pour contraindre la partie con-

damnée à l'exécuter.

Elle doit , aptes la signification du jugement , au Procureur de la partie

condamnée, s'il y en a eu de constitué, le signifier à la partie elle-même,

à sa personne, ou à son domicile. TU. 27. art. 1 et 2.
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peut
modérée. Tit. 27. art. 1.

Elle est censée avoir fait le délai lorsqu'elle a laissé l'héritage vacant,
et laissé la libre faculté à la partie qui a obtenu le jugement de s'en
mettre en possession.

Après la quinzaine expirée , si la partie condamnée ne satisfait pas au
jugement, et se trouve encore occuper l'héritage, le demandeur doit
lui faire sommation de le délaisser, et si elle n'obéit pas, il peut , quin-
zaine après , la faire condamner par corps à délaisser, et en des dom-
mages et intérêts faute de l'avoir délaissé. Ibid. art. 3.

Lorsque l'héritage est situé à plus de dix lieues du domicile de la
;

;-<-

partie , on doit ajouter un jour de délai par dix lieues. Ibid. art. 4.

Section II.

De la voie de saisie et exécution des meubles
,
pour contraindre une

partie àpayer les sommes qu'elle a été condamnée de payer.

Article premier.

Ce que c'est que saisie' et exécution de meubles; en vertu de quels

actes on peut exécuter , etpour quelles créances.

% t

Ce que c'est qu'exécution.

L'exécution de meubles est un acte par lequel un créancier , par le

ministère d'un Sergent , met sous la main de Justice, les meubles cor-

porels de son débiteur pour les vendre , et sur le prix être payé de ce qui

lui est dû.

La saisie et exécution de meubles diffère de la saisie et arrêt de meu-
bles , en ce que l'une tend à le* vendre, l'autre à empêcher les détour-

nements.

§• I I.

Quels actes sont exécutoires.

Lorsqu'une partie a été condamnée au paiement d'une certaine somme,
par un jugement dont il n'y a point d'appel , ou qui est de la nature de



1-68 Traité Je la Procédure Civile,

«eux qui peuvent s'exécuter nonobstant l'appel , celui an profit cl«

qui il a été rendu
,
peut, après la signification du jugement au Procureur

de la panie condamnée, et ensuite à la partie condamnée, à personne,
ou domicile, procéder contre elle par voie d'exécution.

On peut aussi procéder par voie d'exécution , en vertu d'un rolle

d'impositioncontre les personnes qui y sont cottisées , lorsque le Juge
compétent a mis au bas de son Ordonnance qu'il le déclare exécutoire ;

et pareillement en vertu d'un procès-verbal de vente de meubles faite

à l'encan , lorsque le Juge l'a pareillement déclaré exécutoire; car ces

Ordonnances de Juges équipollent à des Jugements de condamnation,

contre les personnes cottisées au rolle , ou dénommées adjudicataires.

On peut aussi procéder par voie d'exécution, en vertu des acres

jtoardevant Notaires; la raison est qu'autrefois les actes pardevant No-
taires étoient tels

,
que le Juge , du nom duquel l'acte étoit intitulé

,

< ondamnoit
,
par cet acte , sur la relation du Notaire, les parties à l'exé-

cution de leurs conventions portées par cet acte ; c'est pourquoi cet

acte étoit regardé comme un jugement, à cette différence près, que les

jugements sont ordinairement rendus in invitas
, au lieu que les juge-

ments renfermés dans l'acte pardevant Notaires étoient tendus invoton-

tes; mais de ce qu'ils sont ainsi rendus, ils n'en doivent avoir que plus de
force; delà est venu qu'on a donné aux actes pardevant Notaires la

même vertu exécutoire qu'aux jugements. Le nom du Juge, dont s'in-

titulent encore ces actes, est un vestige de cette ancienne forme, et,

3uoiqu'elle ne s'observe plus , l'effet d'être exécutoire leur est toujours

emeuré ; cela est confirmé par l'Ordonnance de i5o\), art. 65, qui

dit en général que les lettres obligatoires
,
passées sous le scel Pioyal,

seront exécutoires par-tout le Royaume.
Cela a lieu quand même la partie qui s'est obligée par l'acte ne

seroit pas justiciable de la jurisdiction du Juge, du nom duquel cet

acte est intitulé, lequel, par cette soumission qui doit être sous-en-

tendue, a acquis sur elle jurisdiction de la condamnera l'exécution de
ce qu'elle s'est obligée par cet acte , à l'effet seulement qu'il soit exécu-
toire ; car ces soumissions de jurisdiction

,
quand même elles seroient ex-

presses, ne sont pas permises par notre Droit
j
pour tout autre chose,

§111.

Où les actes sont- ils exécutoires?

Les actes pardevant Notaires , même pardevant les subalternes , c'est-

à-dire les Notaires des Seigneurs, sont exécutoires par tout le Pioyaume
;

l'Ordonnance de i55q, art. 6. met néanmoins cette restriction à l'égard

des Subalternes
,
pourvu qu'au temps de l'obligation

, la partie qui s'est

obligée soit, demeurante au lieu de la Jurisdiction.
* *

Il
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Il est évident que les jugements sont exécutoires dans tout le ressort

ou Jurisdiction qui les a rendus; mais pour qu'un Arrêt, ou jugement
*oit exécutoire, hors du ressort du Parlement, ou Jurisdiction, où il a
été rendu, il faut qu'il soit accompagné d'un pareatis du grand Sceau
qui le rend exécutoire par tout le Royaume.
On appelle pareatis du grand Sceau des lettres obtenues en la Chan-

cellerie
,
par lesquelles le Roi mande au premier Huissier , ou Sergent

sur ce requis , de mettre un tel Arrêt, ou tel jugement à exécution; à
défaut de pareatis du grand Sceau , il faut un pareatis pris en la Chan-
cellerie du Parlement , dans le ressort duquel on le veut faire exécuter;
ce pareatis le rend exécutoire par tout le ressort.

Il suffit même, lorsqu'on ne veut faire exécuter le jugement que dans
un seul lieu , de prendre une simple permission du Juge du lieu au bas
d'une Requête.

Suivant l'édit de Charles IX, de i564, etla déclaration de 1666, les

Sentences Consulaires s'exécutent par tout le Royaume , sans visa ni
pareatis.

Il en est de même des jugements rendus par la Conservation de Lyon,
suivant Yart. g de l'Eciit du mois de Juillet 1669.

Mais quoique, suivant l'article 44 de l'Edit de 1695, les jugements ren-
dus par les Juges d'Eglise soient exécutoires, sans qu'il soit besoin de
prendre un pareatis des Juges Royaux, ou de ceux des Seigneurs, néan-
moins la Jurisprudence des Arrêts a interprêté cet article en ce sens

,

que les jugements et décrets des Juges d'Eglise emportent seulement
une exécution personnelle , et non pas à l'égard du possessoire , du sé-

questre , ou d'une saisie-exécution; c'est ce qui a été jugé par Arrêt de
la Grand'Chambre, du 1er Décembre 1744» qui a déclaré nulle la saisie-

exécution , et la vente des meubles d'un Curé , faite en vertu d'une Sen-
tence de condamnation rendue par un Officiai , avec défenses à tous
Huissiers de mettre à exécution les Sentences du Juge d'Eghse , sans
permission piéalable du Juge Laïque.

Les jugements rendus , et les actes de Notaires passés en pays étran-

gers, ne peuvent être exécutés dans le Royaume. Nous ne connoissons

en France d'autre autorité que celle qui émane du Roi : celle des Juges
et Notaires étrangers , n'émanant pas du Roi ne peut donnera leurs actes

la vertu et le droit d'exécution.

Ces actes ne forment que des engagements privés, et de simples pro-
messes^ suivant Vart. 121 de l'Ordonnance de 162g.

Tome III.
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e. i v.

De ce qui est requis pour la foime de l'expédition des Actes eh vertu-

desquels ou veut exécuter.

Pour pouvoir faire une exécution, en vertu d'un acte exécutoire, il

faut, i°. que l'Huissier qui l'a fait soit porteur de l'expédition de l'acte*

en bonne forme ; il faut pour cela que l'expédition soit signée du Gref-

fier , si c'est un jugement , ou du Notaire pardevers qui est la minute ,
si

"* c'est un acte par-devant Notaire.

2°. Il faut que l'acte soit scellé;

Il n'est plus néanmoins d'usage aujourd'hui d'apposer aucun sceau au*

jugements , ou actes par-devant Notaires ; il suffit
,
pour pouvoir exécu-

ter en vertu de ces actes
,
que le droit de sceau ait été acquitté, et qu'il

en soit fait mention sur l'expédition de l'acte eu vertu duquel on saisit.

3°. Il faut, à l'égard des jugements Royaux, et dès actes partlevant

Notaires, qu'ils soient expédiés en parchemin timbré. Edit de i58o.
*" Au reste, il suffit à l'égard des premiers qu'il y en ait une première'

expédition ; et à l'égard des actes pardevant Notaires
,
qu'il soit Fait men-

tion qu'il y en ait eu une première expédition en parchemin. Déclara-

tion du 29 Juillet 1691. Voyez \& distinction portée dans l'article 7 de

cette Déclaration , entre les jugements définitifs et les interlocutoires'.

Les premiers sont assujettis à la formalité du parchemin timbré, les se±

conds en sont exempts.

L'usage de ce parchemin n'est pas nécessaire à l'égard des jugements

des Justices Subalternes , ni à l'égard des Sentences des Consulats où

l'usage ne s'en est pas introduit. On peut exécuter en vertu des expédii

lions , en simple papier timbré , de ces jugements.

4°. A l'égard des actes des Notaires , il faut qu'ils soient contrôlés, et"

qu'il soit fait mention du contrôle sur l'expédition ; les jugements ne sont

point sujets au contrôle.-

Contre qui, et au préjudice de qui les actes sont-ils exécutoires?

L'Ordonnance de i53g avoit permis d'exécuter, tant contre les veuves
que contre les héritiers , les titres qui avoient été exécutoires contre le

débiteur; mais Henri II, par sa Déclaration du 4 mars 1549, abrogea
eetle disposition , sur les remontrances des Parlements, et il défendit

de mettre les titres à exécution contre les héritiers , sans les avoir fait
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déclarer exécutoires par un jugement, ou à moins que les héritiers n'y

aient eux-mêmes consenti , en passant titre nouvel.

De-là cette maxime de Droit , que toute exécution cesse p.ir la mort
de [obligé ; ce qui doit s'entendre, non-seulement de la mort naturelle,

mais aussi de la mort civile; telle que la profession Religieuse. Coutume
ciOrléans , art. 433.

Il en est de même du mariage d'une fille qui s'est obligée envers moi

,

ou a é é condamnée par Sentence ;le droit d'exécution que j'avois contre
elle cesse, parce qu'étant passée sous la puissance de son mari , sa per-

sonne est comme éteinte, elle n'en fait plus, en quelque façon, qu'une
avec son mari.

Il est vrai que l'héritier de mon débiteur devient mon débiteur ; le mari %

de ma débitrice , s'il n'y a séparation de dettes, devient aussi mon débi-

teur; mais i'I faut bien distinguer l'obligation d'avec le droit passif de
l'exécution qui en est l'accessoire; l'obligation du défunt passe à son hé-

ritier, celle de la femme à son mari, mais le droit d'exécution .passive

n'y passe pas : ee droit est personnel à la personne condamnée ou obli-

gée ; c'est pourquoi le créancier pourra bien agir par voie d'action contre

l'héritier de son débiteur, contre le mari de sa débitrice , il pourra même
saisir et arrêter les effets de la succession de son débiteur; mais il ne
pourra procéder par la voie d'exécution contre l'héritier de son débiteur,

ni contre le mari de sa débitrice
,
jusqu'à ce que le mari , ou cet héritier

se soient .eux-mêmes obligés à la dette, par acte pardcvant Notaire., ou
qu'il ait obtenu contre lui une Sentence de condamnation.

Notre Coutume , art. 433, apporte une exception à la règle, que l'exé-

cution cesse par la mort de l'obligé ;sçavoir, lorsque la succession est

jacente. En ce cas , le créancier doit faire créer un curateur à la succes-

sion vacante, contre lequel il procède par voie d'exécution.

Le droit d'exécuter ne cesse pas par la mort du créancier ; son héri-

tier et son successeur, soit à titre universel, soit à titre particulier
,
peut

procéder par voie d'exécution , comme le créancier au profit de qui l'o-

bligation a été passée , ou le jugement rendu, l'auroit pu lui-même. De-
là ce proverbe , le mort exécute le vif, mais le vifn'exécutepas le mort,

Voyez Yart. 34g de l'ancienne Coutume d'Orléans.

. §. VI

Pour quelles créances on peut exécuter.

On ne peut procéder par voie d'exéoution que pour les créances mu-
nies d'un titre exécutoire.

Néanmoins notre Coutume , art. 406 et suivants, permet au Seigneur

d'hôtel , de métairie , ou de rente foncière, de procéder par voie d'exécu-

Yij



lyi Traité de la Procédure Civile

,

tion pour trois termes de loyers , ou arrérages de sa rente foncière , sur

les meubles qui occupent sa maison ou métairie, par lui données à loyer,

ferme
, ou rente foncière , et sur les fruits qui sont provenus des héritages

en dépendants
,
quoiqu'il n'ait aucun titre exécutoire contre le locataire,

fermier, ou débiteur de la rente foncière.

Quelque titre exécutoire qu'ait un créancier , il ne peut procéder par
voie de saisie-exécution, que pour une créance certaine et liquide, tit. 55,

art. -2. de l'Ordonnance de 1667. C'est pourquoi, si quelqu'un a été con-
damné , F . G. en des dommages et intérêts , celui au profit de qui ce ju-

gement a été rendu ne peut procéder par voie d'exécution, jusqu'à ce

que ces dommages et intérêts ayent été liquidés et fixés à une somme
certaine ; id est appareat quid, quale eu quantum dëbeatur. Voyez la

Coutume de Paris , art. 166.

Oh peut procéder par voie d'exécution, soit que la créance consiste

en une somme de deniers , soit qu'elle consiste en une certaine quantité

d'espèce , comme de bled, de vin ; avec cette différence néanmoins, que
le créancier qui a procédé par voie d'exécution

,
pour une certaine quan-

tité d'espèce qui lui est due , doit surseoir à la vente
,
jusqu'à ce qu'il ait

fait faire l'appréciation. Art. 2. du tit. 35.

Article II.

Quelles choses peuvent, ou ne peuvent pas être saisies par voie

d'exécution.

On peut saisir ou prendre par exécution , tous les meubles corporel*

du débiteur.

Quoique les fruits pendants par les racines soient réputés immeubles
dans la plupart des Coutumes , néanmoins comme ils doivent devenir

meubles par la perception qui s'en fera, on les saisit comme on saisit les

meubles.

La règle qui permet au créancier de saisir-exécuter tous les meubles
de son débiteur , reçoit exception à l'égard de certains meubles.

i°. Les chevaux , bœufs et autres bêtes de labour , les charrues , char-

reltes et autres ustensiles servant à la culture des terres ne peuvent être

saisis, même pour les propres deniers du Roi , ni par aucun créancier
,

si ce n'est pour le prix de la vente qui en auroit été faite , ou pour la

somme qui auroit été prêtée pour les acheter, ou pour les fermes de mé-
tairie par le maître. Tit. 35, art. ifj.

L'Edit du mois d'Octobre 1715, a apporté quelque changement à cette

règle , en permettant de saisir une partie des bestiaux pour le paiement
des deniers Royaux.

2. .. Les moulins, métiers, ustensiles servant aux manufactures de soie,

laine , fil et coton , ne peuvent être saisis sur les Maîtres , ou ouvriers

,
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si ce n'est pour le prix de ces ustensiles , ou pour les loyers de la maison
où ils se trouvent. Déclaration du ig Août 1704.

3°. On ne peut saisir les choses exposées sur les étaux des boucheries
d'Orléans , si ce n'est pour deniers Royaux. Statuts, art. 14.

4°. On ne peut saisir l'habit dont le débiteur est couvert; on lui doit

aussi laisser un lit , une vache , trois brebis ou deux chèvres , si ce n'est

que la saisie fût faite pour le prix de ces animaux. Ordonnance de 1667,
tit. 33 , art. 14.

L'usage a excepté, en ce Siège, de cette disposition , la créance des
loyers de maisons, et fermes de métairies; on tient que le Seigneur
d'hôtel, ou celui qui est en son lieu, n'est pas obligé de laisser à son
locataire un lit , ni le Seigneur de métairie de laisser à son fermier un lit,

des vaches , ni autres animaux.
L'Ordonnance veut qu'on laisse un lit; quelquefois, selon les circons-

tances , on en laisse plusieurs , un pour le débiteur et sa femme , un pour
ses enfants mâles , un pour ses fdles. Doit-on lui laisser la housse , et le

tour du lit ? Cela dépend des circonstances , tirées de la qualité du saisi,

et du prix delà housse, et delà qualité et valeur des effets saisis.

Il paroît que l'usage du Châtelet de Paris est de ne comprendre dans
la réserve du lit que le coucher , c'est-à-dire , les couvertures, draps,
traversins , matelas , lits de plume ,' paillasses et bois de lit : le surplus
n'y est pas compris. Voyez tes notes sur Pacte de notoriété du 4 Avril
1 69.3 , dans le Recueil de Dénizart.

5Q . On ne peut saisir sur les personnes constituées aux Ordres sacrés

,

leurs meubles qui sont destinés au Service divin , ou qui servent à leur

usage nécessaire. On doit aussi leur laisser leurs livres
, jusqu'à concur-

rence de cent cinquante liv. Art. i5 du tit. 33. Voyez l'Ordonnance
d Orléans , art. 22 , et celle de Blois , art. 67.

6°. On ne peut pareillement saisir sur les Officiers Militaires leurs ar-

mes et bagages nécessaires, si ce n'est à la Requête de ceux qui les ont
vendus ; on doit leur laisser un certain nombre de chevaux. Ordonnance
de 162g, art. ig5.

On ne peut saisir les ornements , vases et autres choses servant à une
chapelle domestique ; mais ce n'est pas une exception à notre principe,

c'est que ces choses étant consacrées au service de Dieu ne sont pas dans
le commerce , et ne sont pas possédées proprement par elles mêmes :

delà vient que l'héritier mobilier n'y succède point, et qu'elles passent
comme la chapelle , à laquelle elles servent , à la personne à qui passe
l'héritage dont la chapelle fait partie.
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Article III.

Du commandement qui doit précéder la saisie et exécutio/t.

Il faut
,
pour parvenir à exécuter les meubles de sou débiteur, l'avoir

mis auparavant en demeure de payer. Il faut
,
pour cela , après la signifi-

cation qui lui doit être faite , à personne ou à domicile du jugement , ou
autre acte en vertu duquel on veut exécuter , lui faire un commander
ment de payer. Ce commandement peut se faire , ou par le même acte

que la signification du titre , ou par acte séparé ex intervalle

Ce commandement se fait comme les exploits d'adjournement , à per-

sonne ou domicile du débiteur. Qrdonn. cte i53g, art. 74 et j5. Il doit

contenir les formalités, tant intrinsèques qu'extrinsèques des autres ex-

ploits-, l'Huisgier qui fait le commandement , doit être porteur du titre

exécutoire , et en donner copie au débiteur. _

Cet Huissier a la qualité pou [recevoir la somme portée par le comman-
dement. Le débiteur qui la lui paie

,
paie valablement , et est pleinement

libéré envers le créancier sur la quittance de l'Huissier
, quand même

l'Huissier seroit Insolvable , et que le créancier ne pourrait pas retirer la

somme que son Huissier auroit reçue.

En cela , l'exploit de commandement diffère de l'exploit d'assignation,

dans lequel l'Huissier n'a pas le droit de recevoir la somme demandée.
Le commandement, outre l'effet qu'il a de constituer en demeure le

débiteur , en a encore un autre qui est d'interrompre la prescription de la

créance ; et en cela , il est encore différent de l'assignation qui tombe en
péremption par le laps de trois ans, s'il n'est suivi d'aucunes procédures,

et étant tombé en péremption n'a plus aucun effet, et ne peut pluspar
eonséquent interrompre la prescription; au lieu que le commandement
11e tombe pas en péremption

, ( acte de notoriété du Châtelet, du 23 Juil-

let 1707, dans le Recueil de Dénizart. ) La raison de différence est que
l'exploit d'assignation forme une instance, qu'il en est le premier acte

introductif, et par conséquent il est sujet à ce qui a été réglé pour la

péremption des instances!

C'est une question si on doit laisser un intervalle de temps entre le

commandement et la saisie. M. Rousseau incline pour l'affirmative ; nous
pratiquons à Orléans le contraire, afin que le commandement ne serve

pas d'avertissement au débiteur pour détourner ses meubles et éluder la

saisie.

Lorsqu'il s'agit de la perception des droits du Roi , il faut laisser huit

jours entre le commandement et la saisie , suivant la déclaration du 1 1

Février 1688 ; mais c'est un droit particulier qui ne doit pas s'étendre

hors ce cas ; et les dispositions de l'article g5 de l'Ordonnance de lÔSg

,

qui prescrivent un délai de trois jours entre le commandement et la sài-

iie-exécution , ne sont pas suivies.
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Article TV.

Où, et en quel temps sepeut faire la saisie-exécution , et des formalités

de l'exploit de saisie.

Où peut-on saisir )

tin créancier peut saisir les meubles de son débiteur par-tout où il les

frouve , soit en ville , soit en campagne ,soit dans les champs , soit dans
tes chemins.

Observez néanmoins que les saisies qui se font sur les chemins, ne doi-

vent pas se faire d'une manière injurieuse au débiteur; c'est pourquoi

,

par un Arrêt du 9 Juillet i5yi , rapporté par Chenu, sur Papou, Lii'.-xS.

tit. 5. N°. 27, on déclara nulle et injurieuse une saisie d'un cheval faite

dans la rue, parce que le Sergent en avoit fait descendre publiquement
Ta personne sur qui il l'avoit saisi

,
qui étoit une personne de qualité. Bru-

neau , Traité des Criées , pag. 76 , rapporte aussi avoir vu juger qu'on
n'avoit pas pu saisir le carrosse d'un Duc, lui étant dedans.

Observez 2 . que la saisie de marchandises, pour la provision de Paris,

snit sur les chemins , soit sur le lieu du chargement, n'en doit point re-

tarder le voyage, ni empêcher qu'elles ne soient conduites
, à la garde

des gardiens établis à la saisie, pour y être vendues sur les ports, quand
elles y seront arrivées. Edit de Décembre 1672, §. 2, art. 10.

La même chose est ordonnée à l'égard des Marchandises chargées
dans les bateaux sur la rivière de Loire : la sais'e ne doit pas empêcher
qu'elles ne soient conduites à la garde des gardiens , au lieu de leur des-
tination. Déclaration du 24 Avril 1700.

Lorsque les meubles d'un débiteur sont en la maison d'un tiers , le

créancier ne peut pas les saisir et exécuter , il n'a que la voie de les f
arrêter et de l'assigner pour qu'il en fosse la délivrance.

$• I I.

Dans quel temps on peut saisir,

t'Huissier ne peut se transporter dans une maison que de jour pour y
faire un exploit de saisie , car c'est une régie commune à tous les ex-
ploits qu'ils ne peuvent se faire après le soleil couché.

Si les meubles du dé itetir étoient rencontrés de nuit dans une rue
ou dans un chemin

5
ils ne pourroient y être saisis.
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L'exploit de saisie ne peut aussi se faire , non plus que les autres ex-

ploits , un jour de dimanche, ou fête fêtée par le peuple, si ce n'est en
cas de détournements , et lorsque les effets sont rencontrés dans un
chemin.

§. III.

Des formalités de la saisie.

L'Huissier
,
pour saisir les meub'es qui sont en la maison du débiteur,

doit se transporter en cette maison.

La porte ayant été ouverte à l'Huissier , il doit, avant d'entrer dans la

maison, appeller deux voisins pour être présents à la saisie , et leur faire

signer l'exploit de saisie, ou faire mention qu'ils n'ont pu ou voulu signer,

tit. 55 , art. 4 , ou qu'ils n'ont pas voulu être présents.

S'il n'y a point de voisins 6ur le lieu, l'Huissier doit le déclarer par l'ex-

ploit r et le faire parapher par le plus prochain Juge, incontinent après

la saisi^^bid.

L'Huissier, outre les deux voisins qu'il est tenu d'appeller
,
pour assister

à la saisie, doit -encore se faire assister de deux records pour cet exploit

de saisie ; ibid. mais la formalité des records a été abrogée par la Déclara-

tion du ai Mars 1671 , rapportée ci-dessus, pag. 6
,
quoique, daus l'u-

sage on l'observe encore dans les exploits de saisie mobilialre.

, Lorsque l'Huissier ne trouve personne pour lui ouvrir la porte , ou que
ceux qui sont dans la maison refusent de lui ouvrir, il en doit dresser

son procés-verbal, et le présenter au Juge du lieu; le Juge rend alors

son Ordonnance au bas de ce procés-verbal
,
par laquelle il permet à

l'Huissier de faire ouvrir la porte par un Serrurier , et nomme deux per-
sonnes pour être présentesà l'ouverture qui s'en fera , et à la saisie. Ibid.

art. 5.

L'Huissier, muni de cette Ordonnance , retourne ensuite à la maison,
assisté d'un Serrurier, et des deux personnes ; il fait faire l'ouverture des

portes , et procède à la saisie, et du tout dresse procés-verbal, qu'il fait

signer par ces deux personnes.

Si les gens empêchent par violence l'Huissier de procéder à la saisie
,

il doit en dresser son procés-verbal de rébellion , et se retirer pardevant
le Juge , lequel , au bas, rend son Ordonnance par laquelle il permet à
l'Huissier de se faire assister par des Archers en nombre suffisant pour
que la force demeure à Justice.

L'exploit , ou procès-verbal de saisie
,
que fait l'Huissier , doit contenir,

i°. une description par le menu et en détail de tous les effets saisis.

Ibid. art. 6.

2°. Il doit contenir toutes les formalités requises dans les autres exploits

(à l'exception néanmoins de la constitution de Procureur, ) ibid. art. 3.

telles
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telles que sont , la mention du nom , surnom , demeure et matricule de
l'Huissier; la mention de la demeure, et de la qualité de la partie à la

Requête de qui se fait la saisie; la mention de la personne à qui la copie a
été laissée.

3°. Outre la date du jour, mois et an, cet exploit doit encore faire

mention si c'est avant ou après midi que se fait la saisie. Ibid. art. 4.

4°. L'exploit de saisie doit contenir une élection de domicile faite par
le saisissant , dans la Ville, Bourg ou Village où se fait la saisie ; si elle

se fait à la campagne , cette élection doit se faire au Village, ou en la Ville

la plus proche. Ibid. art. 1.

La raison de cette élection de domicile est afin que la partie saisie , et

les opposants
,
puissent signifier au saisissant , à ce domicile, leurs oppo-

sitions, ety faire tous les actes , significations et assignations qu'ils juge- j„
ront à propos.

Cette règle reçoit exception à l'égard des saisies faites pour les deniers
du Roi

,
pour lesquelles le saisissant n'est pas tenu de faire autre élection

de domicile que son Bureau. Edit de Mars 1668, art. 2.

5°. L'exploit de saisie doit contenir le nom et domicile du gardien éta-

bli à la saisie. Ordonn. de 1667 )
t/Lt- 33, art. 8. ^/

6°. Il doit être laissé, sur le champ , copie au saisi , de l'exploit de saisie,

laquelle copie doit être signée des mêmes personnes qui ont signé l'origi-

nal. Ibid. art. 7.

Lorsque la saisie est faite sur plusieurs personnes , il faut laisser une co-
pie à chacune de ces personnes ; cette copie doit être laissée à la personne'
du saisi , ou à son domicile

,
quand même elle auroit été faite ailleurs qu'à

son domicile, putà dans un magasin , ou sur un chemin.
S'il n'y avoit personne en la maison du saisi à qui cette copie pût être

laissée , il faudroit l'attacher à la porte , et observer à cet égard ce qui
est prescrit pour les exploits d'adjournement. Toutes ces formalités sont
requises à peine de nullité , et à peine par l'Huissier d'être tenu des dom-
mages et intérêts des parties. Ibid. art. 19.

On doit aussi donner copie de la saisie au gardien qui y est établi, car

il doit connoitre les choses dont il est chargé.

Lorsqu'on saisit des fruits pendants par les racines, le Sergent qui fait

cette saisie doit, pour cet effet, se transporter sur l'héritage où ils sont
pendants, et désigner par tenants sur son procés-verbalde saisie les diffé-

rentes pièces d'héritage et la nature des fruits qui y sont pendants , ainsi

que la personne du Commissaire qu'il y établit. Le procès-verbal doit

au surplus être revêtu de toutes les formalités expliquées ci-dessus pour
les autres saisies , et il en doit être donné copie, tant au Commissaire qu'à'

la partie saisie , avec assignation à cette partie pour voir ordonner l'adju-

dication en Justice des fruits saisis.

Cette assignation est particulière à la saisie des fruits pendants par les

racines ; dans la saisie des simples meubles, il n'y a point de pareille assig-

nation, l'Huissier pouvant vendre, après la huitaine , sur une Ordonnance
Tome III. Z

'".N#;
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du Juge, les effets saisis, s'il n'y a point d'opposition de la part du débi-

teur.

Quelquefois on ne procède pas à l'adjudication des fruits, et le Com-
missaire en fait la récolte , ce qui arrive quand il n'y a pas un temps suf-

fisant depuis la saisie jusqu'à la récolte pour faire l'adjudication ; il est

évident qu'en ce cas il ne faut point d'assignation.

Au reste , l'usage est de ne point faire les saisies de fruits pour les bleds

avant la Saint Barnabe, et pour les vignes avant la Magdeleine.

Article V.

Des Gardiens et Dépositaires des choses saisies.

§. L

Ce que c est que Gardien et Dépositaire , e£ leur différence.
*

Le gardien est celui qui est préposé par l'Huissier, de la part du saisis-

sant , a ia garde des choses saisies.

On peut eu établir un , ou plusieurs , lorsqu'un seul ne seroit pas suffi-

sant pour cette garde.

Lorsqu'on établir plusieurs gardiens, on les appelle garnison.

"Le dépositaire des effets saisis est celui qui est présenté parle saisi, et

qui pour lui faire plaisir et éviter les frais, se charge volontairement et

gratuitement de la garde des effets saisis.

Il suit de ces définitions qu'il y a trois principales différences entre un
gardien et un dépositaire.

La première est que l'office du dépositaire est un office d'amitié et gra-

tuit ; au lieu que l'office de gardien est un office nécessaire, pour lequel

il est du au gardien un salait e qu'il se fait taxer par chacun jour qu'il a

vaqué à la gaide; cettesomme estlaisséeà la discrétion du Juge.Le Juge
écrit cette taxe au bas de l'acte de commission du gardien.

La seconde est que l'office de dépositaire est un office volontaire, il se

charge volontairement ; au contraire , l'office de gaidien est une espèce

de fonction publique; c'est pourquoi; si la personne que l'Huissier veut

établir gardien refuse de l'accepter, l'Huissier doit l'assigner devant le

Juçe qui la condamnera ase charger de la garde, si elfe n'a quelque cause

d'excuse qui l'en exempte.

Ces excuses sont fondées , ou sur la qualité des personnes , ou sur l'état,

ou sur l'âge et les infirmités.

Un 1 cciésiasrique, un Gentilhomme, un Officier de Jud^cature , un
Avocat ne peuvent être contraints d'être gardiens: l'âge de soixante-dix

ans accomplis, et les infii mités du corps sont aussi une excuse. Argument
Lire lie la Loi. 2. £. 1. ff. < e Vacat. etExcus. miuierum, et de la Loi der-

nière , cvd. qui œtate velprojets, se eoccus.

\
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Il a été jugé, par un Arrêt du 1 5 Décembre 1614, rapporté par Tronçon

en son Traité du Droit François, tit. >(5.art. 35o. Verbo Commissaires ,

que le nombre de cinq enfans n'exemptoit pas de cette charge , parce
que cette fonction n'est que passagère.

La troisième différence entre le gardien et le dépositaire, est que le

gardien est préposé par l'Huissier , de la part du saisissant, au lieu que
le dépositaire est offert par le saisi. -

De là il suit: i°. que suivant le principe de Droit, suivant lequel cha-
cun est responsable des faits de son préposé, dans ce qui concerne 3 'affaire

pour laquelle il a été préposé , l'Huissier qui a préposé le gardien est res-

ponsable envers le saisi des faits de ce gardien , au cas que par sa faute il

ne représentât pas les effets saisis. Coquille, question 3i3.

a . Que le saisissant en doit être responsable envers le saisi, car c'est de
sa part qu'il a été préposé ; il est censé l'avoir préposé lui-même

,
par le

ministère de son Huissier. C'est par cette raison que par Arrêt du 4 Sep-
tembre 1766, rapporté par Denizart, verbo Gardien , il a été jugé que
le saisissant étoit responsable du gardien pendant trente ans, de manière
que la partie saisie pouvoits'adresserau saisissant, sans que ce dernier pût
le renvoyer au gardien, I
Au contraire , le dépositaire étant offert et choisi par le saisi', celui-ci

n'est pas recevable à vouloir rendre responsable l'Huissier , ni le saisis-

sant des faits du dépositaire; parce que ce n'est point par leur choix , mais
par celui du saisi

,
que la garde lui a été confiée.

A ces différences prés , les charges du dépositaire et du gardien sont
semblables , et leurs obligations sont les mêmes.

§11.

Quelles personnes peuvent , ou ne peuvent pas être gardiens et

dépositaires.

L'Ordonnance, tit. ig. art. i3, défend aux Huissiers d'établir pour
gardiens aux saisies : i°.ïe saisi, sa femme, ses enfants, ou petits-enfants;

car la saisie consistant à ôter les choses saisies des mains du saisi
, pour

les faire passer dans celles de la Justice, il est contre la nature delà saisie

de les laisser entre les mains du saisi, ou des personnes qui sont comme
d'autres lui-même.

La peine de l'Huissier pour la contravention à cette disposition est

qu'il soit tenu des dommages et intérêts du saisissant. Ibid.

a 1

. Par la même raison, les domestiques du saisi ne doivent pas être éta-

blis pour gardiens, car ceseroitles laisser entre les mains du saisi, que de

les laisser à la garde des personnes sur lesquelles il a le droit de comman-
der. Chenu rapporte un arrêt du 8 Février 1 690 ,

qui l'a jugé ainsi.

L'Ordonnance de Blois va même plus loin, car, en l'article 106, elle

Z ij



i So Traité de. la Procédure Civ: le
,

défend d'établir pour Commissaire, aux biens du Seigneur, son labou-

reur, quoique le saisi ait moins d'autorité sur son laboureur que sur son
domestique ; cette disposition est limitée dans l'usage , au cas auquel le

Seigneur saisi réside sur le lieu où sont les biens saisis, et le laboureur.

Il y a une seconde raison pour laquelle la femme , les enfants et les

gens qui sont au service du saisi ne doivent pas être établis gardiens, qui

se tire de l'intérêt qu'ont ces personnes à n'être pas chargées d'une fonc-

tion que leur proximité avec le saisi les met hors d'état de remplir , en
ne leur donnant pas la liberté de s'opposer aux détournements qu'il vou-

droit faire.

3°. Par une raison semblable à la dernière que nous venons de rappor-

ter , les frères , neveux et oncles du saisi ne peuvent être établis gar-

diens, ibicl. art. 14 ; mais comme cette différence n'est fondée que sur

iespropres intérêts, et que volenti nonfit injuria, \\s peuvent être établis

gardiens , s'ils y consentent expressément par le procès- verbal de saisie,

qu'ils l'ayent signé , ou déclaré ne pouvoir signer ; cette restriction est

exprimée dans le même article que je viens de citer.

Il y a donc cette différence entre les parents et les personnes men-
tionnée* ci dessus

,
que celles-ci ne peuvent être gardiens quand même

ils yconWntiroient, au lieu que ces autres le peuvent être s'ils y consen-

tent expressément.
4°. Il est défendu aux Huissiers d'établir pour gardiens aucuns de leurs

parents, ou alliés , ibid. art. i5 ; à plus forte raison l'Huissier ne peut
s'établir lui-même gardien ; cela est défendu par une Ordonnance de
Philippe de Valois, de l'année i358, et une autre de Charles VI, de
1408, qu'on trouve dans le style du Parlement , Partie III.

Il ne peut pas non plus établir pour gardien, son domestique, c'est

comme s'il s'établissoit lui-même ; cela a été ainsi ordonné pour empê-
cher les fraudes qui pourroient se commettre.

Denizart, verbo Gardiens
, N°. 7, rapporte un Arrêt du 17 Septembre

1729 , en vacations ,
qui a fait défenses aux Procureurs de se rendre

gardiens des choses saisies sur les parties adverses de leurs clients
,

lorsqu'ils auront occupé dans la cause. Argument de l'art. i32 de l'Or-

donnance de Blois.

Mais rien n'empêche que l'Huissier ne puisse établir pour gardien son
record dans une saisie mobiliaire , parce que ce record n'est pas partie

nécessaire dans cet exploit depuis l'Edit du Contrôle du mois d'Août

1669, que nous avons déjà cité.

5°. Le saisissant ne peut pas être établi pour gardien ; car ce seroit

en quelque façon se faire justice par soi-même; mais rien n'empêche que
les parents ou alliés du saisissant ne puissent être établis gardiens; quoi-

qu'un créancieropposant à la saisie soit en quelque façon saisissant, néan-
moins rien n'empêche qu'il ne puisse être établi gardien.

Ç>°.. On ne peut établir pour gardiens que des personnes en état de
répondre des effets commis à leur garde , et qui puissent y être facile-
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nient contraintes par les voies usitées en pareil cas, d'où il suit qu'on ne
peut établir pour gardiens : i°. des personnes insolvables.

2°. Des non- domiciliés sur le lieu; car il seroit trop difficile de les

contraindre."
3°. Des mineurs, car ils ne peuvent s'obliger.

4°. Des Ecclésiastiques , car ils ne sont pas sujets à la contrainte par
corps

,
qui a lieu pour contraindre les gardiens à la représentation des

effets saisis.

5°. Enfin , des femmes , par la même raison, et parce que c'est offi-
ciutn civile, dont elles sont incapables.

Observez que si un Huissier avoit établi pour gardien une personne
prohibée par l'Ordonnance , ou de l'une des qualités dont je viens de

que cet Huissier ne seroit point
tenu d'aucuns dommages et intérêts envers le saisissant ; ce qui doit dé-
pendre au surplus des circonstances.

S- m. /
De l'acte d'établissement des Gardiens.

L'Huissier établit le gardien par un acte par lequel il déclare qu'il a

commis un tel à la garde des effets saisis
,
par exploit de cejourd'hui.

Cet acte est signé par cet Huissier et par le gardien, ou bien il est fait

mention que le gardien ne sçait signer.

L'Huissier ayant établi le gardien à la saisie doit le mettre en possession

des effets saisis, s'il le requiert, tit. iQ. art. i5, et même les déplacer à

cet effet, et les faire conduire en la maison du gardien
, s'ils ne peuvent

pas se garder sûrement sans cela , ou bien le gardien doit demeurer dans
la maison du saisi pour les garder, et on doit lui remettre à cet effet les

clefs des coffres et armoires où sont toutes les choses saisies.

Celui qui par violence empêcheroit l'établissement du gardien, ou en-

lèverait les effets saisis , doit être condamné en cent livres d'amende en-

vers le Roi , et au double de la valeur des effets envers la partie , sans

préjudice des poursuites extraordinaires. Ibid. art. 17.

§ 1 v.

Des obligations des Gardiens.

Les gardiens sont obligés à garder exactement les effets commis à

leur garde, à les représenter, soit au saisissant , soit à son Huissier, lors-

qu'il voudra procéder à la vente, soit au saisi, s'il a obtenu main-levée
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de la saisie : s'il en a perdu quelques-uns , ou qu'ils ayent été détournés
par sa faute, il est responsable du dommage, suit envers les créanciers

saisissants et opposants , soit envers le saisi.

Si les effets ont été détournés par le saisi, ou, c'est par la faute du
gardien qui n'a pas vaqué à la garde , et il en est responsable envers
les créanciers , sauf son recours contre le saisi; ou, le saisi les a enlevés

})ar violence , et alors il n'en est pas responsable, il doit seulement en
aire dresser procès-verbal.

Il est très-expressément défendu aux gardiens de se servir des choses

saisies pour leur usage particulier, ou de les louer à d'autres, à peine

de privation de leurs frais de garde , et des dommages et intérêts des

parties. Tit. 33. art. g.

Si le gardien a été établi à la garde de bestiaux qui produisent quelque
profit, ou revenu, il doit en rendre compte , soit aux créanciers

, soit au
saisi, art. 10. Cet article doit s'entendre du croît des bestiaux, et des

laines des moutons ; car à l'égard du lait, on doit le laisser aux parties

saisies , suivant l'Edit du mois de Décembre 1674 ; si le gardien ne l'avoit

pas laissé à la partie saisie , il devroit lui en tenir compte sur les frais

de gar4?-

S'il y a quelques dépenses à faire pour la garde des effets, V. G. pour
la nourriture des bestiaux saisis, le saisissant doit remettre au gardien,

à la première réquisition, des deniers suffisans pour frayer à cette dé-

pense , sinon il doit être déchargé de la gai de ;
ainsi qu'il a été jugé par

Sentence du Présidial d'Orléans , du s3 Mars 1744, citée par M. Jousse,

en ses notes sur Yart. 10. du tit. 33.

Lorsqu'on a saisi tous les effets d'une métairie, les chevaux, bestiaux,

les grains , fruits , etc. le gardien peut employer à la nourriture des
bestiaux les grains et les fruits saisis , comme il est d'usage de les y em-
ployer.

Le gardien est contraignable par corps pour la représentation des effets

commis à sa garde. Tit. 34. art. 4-

§• V.

De la garde des Gardiens , et de leur salaire.

Il est évident que le gardien est déchargé de sa garde, lorsque le saisi

a eu main-levée, ou lorsqu'il a remis les effets saisis à l'Huissier, ou au
saisissant pour les vendre.

Si la vente a été retardée par des oppositions formées à la saisie

deux mois après que les oppositions ont été jugées, par un jugement
dont il n'y a point d'appel, ou qui s'exécute nonobstant l'appel

, le

gardien est déchargé de plein droit, sans qu'il soit besoin qu'il obtienne

une Sentence de décharge. Tit. 19. art. 20.
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Qnoiqueles oppositions n'ayentpas été jugées, le gardien est déchargé

d<- plein droit sans qu'il soit besoin qu il obtienne une Sentence de dé-
charge apr<s un an, à compter du jour de sa commission. Ibicl. art. 22.

La nég <gence du saisissant de les faire juger ne doit pas prolonger le

temps de sa garde au-delà des justes bornes.

Le gardien déchargé de la garde des manières ci-dessus expliquées

,

n'est pas pour cela déchargé du compte qu'il doit des effets saisis , soit

au saisissant et créancier, soit au saisi.

Le gardien doit faire taxer ses salaires par le Juge , au bas de sa com-
mission ; il a action, pour en être payé, contre l'Huissier qui l'a établi,

et contre le saisissant à la Requête de qui il est établi : l'Huissier en
doit être acquitté par le saisissant , ou par la partie saisie.

Le gardien a un privilège pour les frais de garde sur ie prix des effets

saisis.

Chacune des parties intéressées peut former opposition à la taxe du
Juge. Les moyens d'oppositions sont fondés, ou sur l'excès delà taxe,
ou sur ce qu'on prétendroit que le gardien n'a pas vaqué; si le fait est

allégué, le Juge en doit permettre la preuve sommairement par enquête.

Des Commissaires aux]fruits saisis}

On appelle commissaire celui qui est établi aux saisies des fruits pen-
dants par les racines, et qui est chargé de les faire récolter et serrer. Le
commissaire est une espèce de gardien; ainsi , ce que nous avons dit à
l'égard des gardiens do t avoir lieu pour les commissaires.

Gomme cette régie des fruits est coûteuse , elle donne lieu à des

comptes et à des discussions ; le poursuivant prend pour l'ordinaire le

Îiarti de poursuivre, en Justice, l'adjudication des fruits pendants par

es racines; le commissaire n'est donc chargé d'en faire la récolte que
dans Je cas où le temps instant de la récolte n'a pas laissé le temps de
poursuivre l'adjudication des fruits , ou lorsque l'adjudication ayant été

poursuivie, il ne s'est point trouvé d'enchérisseurs.
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Article VI.

Des oppositions aux saisies.
'

§• !

De l'opposition du saisi.

Celui sur qui la saisie est faite peut y former opposition et l'atta-

^ quer , ou dans le fond , ou dans la forme , ou dans l'une et l'autre en-
semble.

Dans le fond , en soutenant que le saisissant n'a pas eu droit de
saisir-exécuter ,soit parce qu'il ne lui est rien d ù , soit parce que sa créance
n'est pas liquidée , ou soit parce qu'elle n'est pas appuyée d'un titre exé-
cutoire

,
qui donne le droit de saisir.

Bans la forme , en soutenant quelques défauts de procédure dans la

saisie qfci la doit faire déclarer nulle.

L'opposition à la saisie, de la part du saisi , se signifie au saisissant, ou à

son vrai domicile , ou à celui qu'il a élu parla saisie.

Cette opposition n'empêche pas que la saisie ne subsiste , mais elle en
arrête la suite

, et empêche le saisissant de procéder à la vente des effets

saisis, jusqu'à ce qu'il soit statué sur l'opposition. Comme l'opposition,

jusqu'à ce qu'il y soit statué, n'empêche pas la saisie de subsister, le

saisi
,
pour avoir main-levée de la saisie, doit assigner le saisissant devant

le Juge pour être fait droit sur l'opposition. Ce qui forme une instance

entre le saisi et le saisissant.

Si le saisi se contente d'avoir formé une simple opposition, et n'assigne

pas le saisissant pour avoir main-levée de la saisie , le saisissant qui a in-

térêt de faire statuer sur cette opposition
,
pour pouvoir suivre la saisie,

et procéder à la vente
,
peut prévenir le saisi et l'assigner devant son

Juge , aux fins qu'il soit débouté de son opposition , et qu'il soit ordonné
que la saisie sera suivie.

Si le saisi , sur l'opposition , établit qu'il ne devoit rien au saisissant , il

doit avoir main-levée de la saisie , avec dommages et intérêts ; s'il obtient

main levée pour défaut de forme , on ne lui donne point de dom mages
et intérêts.

% IL

De l'opposition des Créanciers,

_
Lorsqu'un créancier a saisi les effets de son débiteur, les autres créan-

ciers peuvent y former opposition.

Cette
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Cette opposition se fait par un Huissier, par un ac!e revêtu des for-

malités des autres exploits, er se signifie al'l uissier qui a fait la saisie
,

et au saisissant au domicile par lui élu. L'Huissier qui a fait la saisie peut
aussi la recevoir par son procès-verbal de saisie.

Cette opposition de la part des créanciers a pour fin d'être payés sur

le prix des effets saisis, soit par privilège, s'ils sont privilégiés, sua par
concunence , soit du moins pour être payés sur ce qui restera après que
le saisissant aura été payé, au cas que ce saisissant eut droit d'être payé
préféiablement aux opposants. Delà il résulte que les créanciers opposants

deviennent en quelque façon saisissants; d'où il suit, i°. que bien loin

que leur opposition arrête le cours de la saisie, au conti aire si le saisissant

tardoit, après le temps préfix de l'Ordonnance, à procéder à la vente
,

l'un des créanciers opposants seroit fondé à l'assigner, pour voir dire

qu'il seroit tenu de le faire, et que faute par lui de le faire, dans un
bref délai , le demandeur seroit subrogé à la saisie , en le rembour-
sant de ses frais, pour quoi le saisissant seroit tenu de lui remettre l'ex-

ploit de la saisie, pour, sur cet exploit, être par l'opposant, comme
subrogé, procédé à la vente des effets. *

Delà il suit, 2 . que le saisissant ne peut faire cesser la saisie 4r@|jrc-
judice des opposants

,
par la main - levée qu'd en donneroit à son

débiteur ; cette main-levée n'empêche pas que la saisijt^jfce subsiste
au respect des opposants qui peuvent s'y faire subroger1.'*

Delà il suit , 3°. qu'on doit appeler les opposants à la vente des effets

saisis; et Denizart verbo , vente de meubles , rapporte un Arrêt du
19 décembre 1727 ,

qui a déclaré nulle une vente de meubles faite

à la Requête du propriétaire d'une maison , faute de paiement des loyers

,

parce qu'un opposant à cette vente 11'avoit pas été sommé de s'y

trouver , et d'y faire trouver des enchérisseurs. L'Arrêt a même con-
damné le saisissant à représenter les meubles saisis, pour être vendus
à ses frais , si mieux il n'aimoit payer les causes de l'opposition.

Delà il suit, 4°-

q

ue le débiteur saisi qui s'oppose à la saisie pour la
faire déclarer nufte-, doit faire statuer sur son opposition, non-seulement
avec le saisissant, mais avec les créanciers opposants; car autrement
cette Sentence n'ayant point d'effet vis-à-vis des opposants, elle ne lui
procureroit pas une pleine main-levée des effets saisis.

Observez que lorsque le débiteur saisi plaide contre le créancier
saisissant, et les opposants, pour faire déclarer nulle la saisie

, et dans
toutes les autres causes où les créanciers opposants ont différents Procu-
reurs , les significations doivent se faire seulement à l'ancien de ces
Procureurs , et étant faites à lui , elles sont réputées faites à tous les

opposants; le Procureur ancien doit seulement donner avis de la signi-

fication qui lui est faite, pour qu'ils en prennent, si bon leur semble
communication par ses mains.

Observez encore que lorsque, sur l'opposition du saisi, la saisie est

déclarée nulle , cette nullité fait tomber toutes les oppositions; car
Tome III. A a



1 8 6 Traité de la Procédure Civile

,

ces oppositions étant accessoires de la saisie , il est nécessaire quelles

tombent avec la saisie.

§. III.

De l'opposition du Seigneur d'hôtel , ou de métairie.

Le Seigneur d'hôtel, ou de métairie, a droit de s'opposer à la saisie

qu'un créancier de ses locataires, ou fermiers, a faite des meubles qui

exploitent son hôtel , ou métairie , et d'en faire prononcer la main-levée
;

si mieux n'aime le créancier saisissant se charger envers le Seigneur

d'hôtel, ou de métairie, de l'entretien et de toutes les obligations du
bail, non-seulement pour ce qui est échu, mais pour ce qui est à

écheoir jusqu'à la fin du bail, et de lui en donner à cet effet bonne

et suffisante caution.

Le fondement de cette opposition est que les meubles qui exploitent

l'hôtel, ou la métairie, servent de nantissement au Seigneur pour toutes

les obligations du bail; d'où il suit qu'il est en droit d'empêcher qu'aucun

autre créancier ne les en déplace, en les faisant saisir et vendre au

préjudice de ce nantissement, à moins qu'il ne lui donne une entière

sûreté pour toutes les obligations du bail.

Le créancier assigné par le Seigneur d'hôtel, ou de métairie, pour

être statué sur cette opposition , doit donc se charger du bail, et don-

ner caution , ou laisser prononcer la main-levée de la saisie.

§. I V.

Des oppositions à fin de récrcance.

L'opposition à fin de récréance , est celle qui est formée par celui qui

se prétend propriétaire de quelques-uns des effets saisis, aux fins que ces

effets soient distraits de la saisie
, et lui soient rendus.

Il est évident que cette opposition doit empêcher qu'il ne puisse être

passé à la vente de l'effet réclamé ,
jusqu'à ce qu'il y soit statué.

Notre Coutume d'Orléans , art. 456, veut que l'opposant qui demande

la récréance d'une chose qu'il soutient lui appartenir en soit cru à son

serment, et à celui du saisi, pourvu que le saisi et lui soient capables

de porter témoignage l'un pour l'autre, qu'ils ne soient patents, alliés
,

serviteurs , ni domestiques l'un de l'autre.

Sil'opposintà fin de récréance est tel que le saisi ne puisse porter

témoignage pour lui , ou que , sans être tel , il ne puisse faire comparoir

le débiteur
,
pour affirmer avec lui ; en l'un et l'autre cas , cet opposant

,

pour réussir en son opposition , doit justifier par témoins, ou autrement,
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que la chose lui appartient ; la recoiinoissance qu'il en fait faire par té-

moins est à ses dépens, sauf à les répéter contre le saisi.

Cette opposition n'est pas reçue dans notre Coutume contre un Sei-

gneur d'hôtel , métairie et rente foncière ; c'est pourquoi l'article 456 d t t :

« Si un créancier , autre que de loyers de maison , arrérages de rentes

» foncières , ou moissons , fait arrêter, etc.». La raison est que les choses

qui exploitent la maison ou métairie, répondent des loyers, fermes et

arrérages, quoiqu'elles n'appartiennent pas au débiteur.

Il y a une autre espèce d'opposition à nn de récréance ,
qui est formée

par le créancier qui prétend avoir , non un droit de propriété , mais un
droit de privilège sur quelques-uns des effets saisis , P^. G. Si ce créan-

cier opposant prétend qu'il les a vendus à crédit au débiteur ;( je dis à

crédit, car s'il les avoit vendus sans jour et sans terme , il en auroit conT
serve la propriété ,) et il s'opposeroit comme propriétaire , et non comme
simple privilégié. Coutume de Paris, art. 176 et 177. Coutume cl Or-
léans , art. 458.

Ce créancier privilégié peut obtenir la récréance de la chose , et la faire

prononcer , ou du moins que la chose sera vendue séparément , et qu'il

sera payé sur le prix par privilège ; il doit faire à ses dépens procéder à
la reconnoissance de cette chose.

Il y a une espèce de récréance, qui se forme de la part du saisi, qui

a lieu quand les effets que l'Ordonnance défend de saisir ont été com-

firis dans la saisie ; il demande alors qu'ils en soient distraits , et lui soient

aissés.

Lorsque c'est un maître d'hôtel ou de métairie ,
qui a fait la saisie à la-

quelle il y a d'autres créanciers opposants , comme cette récréance ne
peut avoir lieu contre le Maître d'hôtel ou de métairie, le Juge peut or-

donner qu'il sera sursis à la vente des effets dont le saisi demande la ré-

créance, jusqu'à celle des autres effets; si les créances du Maître d'hô-

tel se trouvent acquittées , il sera fait au saisi récréance des effets par lui

demandés.

S-
v-

De la concurrence des saisies , et de leur conversion en opposition.

Saisie sur saisie ne vaut.

Cette règle a lieu, soit à l'égard du premier saisissant , soit à l'égard

de différents saisissants : i°. A l'égard du premier saisissant, celui qui a

saisi les effets de son débiteur ne peut faire une seconde saisie , à moins

que la première n'ait été auparavant terminée, ou qu'd en ait été donné
main levée. Coutume d'Orléans , art. 453.

Mais si la première saisie ne comprend pas tous les effets du débiteur,

le créancier peut saisir incontinent les autres effets qui n'y étoient pas

Aaij
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compris , et cette saisie n'est regardée que comme une continuation de

la première , et non comme une seconde saisie ; elle n'est point par con-

séquent contraire à la règle. Voyez mes notes sur l'art. 453, qui vient

d'être cité. Il sembleroit, aux termes de cet article, qu'il seroit nécessaire

qu'il fût exprimé par le procés-verbal que la saisie se fait en continuant

la première ; mais l'usage a établi que ces termes dévoient se sous-en-

tendre
,
qunnd même ils ne seraient pas exprimés.

2°. La règle s'applique aussi à différents saisissants ; ainsi un créancier

ne peut saisir les effets qui se trouvent déjà saisis par un autre créancier,

et s'il le fait , la saisie de ce second saisissant ne doit point valoir comme
saisie , mais se doit convertir en opposition à la première saisie.

(Quelquefois néanmoins, c'est la seconde saisie qui tient, et la pre-

mière est convertie en opposition : i°. Lorsque le second saisissant est le

Maître d'hôtel ou de métairie
,
qui saisit les effets exploitant son hôtel

,

ou métairie pour les fermes et loyers qui lui sont dus; cette saisie doit

prévaloir à une précédente qui auroit été faite par un créancier, et la

saisie de cet autre créancier doit être convertie en opposition à celle du
Seigneur d'hôtel ou de métairie , à moins que ce créancier ne consentit

de se charger de toutes les obligations du bail, tant pour le passé que
pour l'avenir, et d'en donner caution. Voyez ce que j'ai dit dans le

Traité du Contrat de Louage, N°. 269.

3°. Entre deux créanciers ordinaires qui ont saisi , lorsque la seconde

saisie est plus ample que la première, et contient, outre les meubles
compris dans la première, plusieurs autres effets, le Juge peut ordon-

ner que la seconde saisie , comme plus ample , tiendra , et que la pre-

mière sera convertie en opposition.

Lorsque le premier saisissant n'a point enlevé les effets saisis, ni laissé

de gardien qui vacque à cette saisie , il est suspect de collusion , et le se-

cond saisissant qui les a enlevés est préféré. Notre Coutume d'Orléans

,

art. 462, en a une disposition précise ; on présume en ce cas que la pre-

mière saisie a été feinte et simulée , et c'est la Jurisprudence dans les

Coutumes qui n'en parlent point. Lauriere, sur l'art. 178 de la Coutume
de Paris, rapporte, d'après Labbe, sur l'art. 171 de la même Coutume,
un Arrêt du 19 Juin 1Ô91

,
qui l'a ainsi jugé.

Article VII.

De la vente des effets saisis.

Le saisissant ne peut procéder à la vente des effets saisis qu'il ne laisse

écouler une huitaine franche, entre le jour de la saisie , et celui de la

vente. Tit. 33, art. 12.

Ce délai est accordé , tant en faveur du saisi , afin qu'il puisse trouver

de l'argent pour s'acquitter , et éviter la vente de ses effets
,
qu'en faveur
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des tiers créanciers qui auraient quelques créances ou privilèges à pré-

tendre sur les effets saisis ; ou du moins qui auroient intérêt de former

opposition pour être payés de leurs créances sur les effets saisis.

Lorsque ce délai est expiré, et qu'il n'y a aucunes oppositions qui ar-

rêtent la vente , ou que , s'il y en a eu , elles ont été terminées, le saisis-

sant, non-seulement peut, mais il doit même procéder à la vente , sur-

tout s'il y a des gardiens , et garnison établ ; e à la garde des effets saisis.

Il y peut être contraint, soit par le saisi
,
qui a intérêt de n'être pas

consommé en frais de g ude, soit par chacun des opposants. Le Jugepeut
néanmoins quelquefois , sur la demande du saisi

, et lorsqu'il y a un dé-

positaire gratuit, proroger le délai de l'Ordonnance, et ordonner qu'il

sera sursis pendant un certain temps à la vente; ce qui doit sur tout

avoir lieu lorsque le saisi donne des espérances de trouver de l' argent

pendant ce temps, et que ces espérances se trouvent fondées; ou lors-

qu'il y a lieu de croire que la vente se fera au bout d'un certain temps à

un prix plus avantageux.
4 I

§• I-

Comment on procède à la vente.

Le saisissant
,
pour parvenir à la vente des effets , n'a pas besoin d'au-

cune Ordonnance du Juge; il suffit qu'il fasse dénoncer au saisi, à sa

personne, eu à son domicile, le jour et l'heure auxquels il entend pro-

céder à la vente , afin qu'il y fasse trouver des enchérisseurs ,
si bon lui

semble. Tit. 33 , art. 1 1.

L'Huissier, au jour indiqué, doit se faire représenter par le gardien les

effets saisis ; si le gardien ne les représentoit pas, l'Huissier doit lui faire

un commandement de les représenter par le même acte, et sur son re-

fus , l'assigner devant le Juge pour y être condamné par corps , et en
des dommages et intérêts.

Les effets ayant été représentés, l'Huissier , après en avoir fait un pro-

cès-verbal de récapitulation, et en avoir donné décharge au gardien
,

doit les faire transporter par des voitures
,
qu'il doit faire trouver à cet

effet; le lieu où ces effets doivent être conduits , doit être le plus pro-

chain marché public , et la vente doit s'en faire au jour et heure accou-
tumés du marché. Même art. n.

Quelquefois néanmoins la vente ne se fait pas au marché : i°. Lors-
que le saisi et toutes les parties y consentent. Ordonn. dit mois de Fé-
vrier 1 556 , art. ^etS, rapportée par Fontanon.

i . Lorsque les meubles , à cause de leur fragilité , ne peuvent pas se

transporter sans risque de les déprécier , ou lorsque la vilité de leur prix

ne mérite pas les frais du transport; mais il faut dans ces deux cas une
permission du Juge.
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Cette vente se fait par une simple exposition ; il en faut excepter cer-

tains effets précieux qui ne peuvent s'adjuger qu'après trois expositions
,

à trois jours de marché différents. L'Ordonnance le décide à 1 égard des

bagues et joyaux , et vaisselle d'argent de la valeur de trois cents livres et

plus. Ibici. art, i3.

La déclaration du 14 Janvier 1689,8 dérogé à l'Ordonnance àl'égard

de la vaisselle d'argent ; elle ne peut plus, lorsqu'elle est saisie, s'ex-

poser à l'encan, mais elle doit être portée à la Monnoie la plus prochaine,

pour y être vendue au prix réglé par l'Ordonnance. La partie saisie doit

être assignée pour se trouver à tel jour et telle heure à l'hôtel de la Mon-
noie pour la voir peser et vendre , et le Sergent doit retirer du Commis
de la Monnoie un certificat qui constate le poids et le prix ; il doit en

k dresser son procès-verbal, et garder pardevers lui le certificat qui doit de-

meurer annexé à son procès-verbal, qui tient lieu de procès-verbal de

vente.

£e que l'Ordonnance veut pour la vente des effets précieux s'observe

à Orléans pour la vente des vins saisis; ils ne s'adjugent qu'après trois ex-

positions à la place publique de XEtape destinée pour ces sortes de vente.

Suivant l'Ordonnance de la Marine , du mois d'Août 168 1, Liv. 1
,

th. 14, les barques, chaloupes, et autres bâtiments du port de,dix ton-

neaux, et au-dessous, s'adjugent par le Juge à l'Audience, après trois

publications sur le quai
, par trois jours consécutifs ; ce qui semble de-

voir être étendu aux bateaux de la Loire , au moins pour les trois publica-

tions.

A l'égard des bàtimens plus considérables, comme les Navires, ils se

vendent avec des formalités prescrites par la même Ordonnance , à peu-
près semblables à celles des saisies réelles des immeubles.

Les moulins sur bateaux, quoique meubles , doivent aussi se vendre
avec les formalités des saisies réelles. Louet, lettre M.

L'Huissier doit adjuger les choses saisies au plus offrant et dernier en-
chérisseur , tit. 53, art. 17. Il doit aussi faire mention dans son procès-

verbal du nom et domicile des adjudicataires, et il ne peut rien exiger

au-delà du prix de l'adjudication , à peine de concussion. Ibid. art. 18.

Il ne doit pas lui-même se rendre adjudicataire , même par personne
interposée.

Le prix doit être payé sur-le-champ par l'adjudicataire , et l'Huissier

ne doit pas lui délivrer les effets qui lui sont adjugés qu'il n'ait payé.

Faute par l'adjudicataire de retirer les effets à lui adjugés, et de les

payer , il peut être contraint , en vertu de l'Ordonnance du Juge qui

aura déclaré la vente exécutoire. On peut aussi l'assigner aux fins que
faute par lui de payer les effets à lui adjugés, ils seront vendus sur sa

folle enchère. «*

L'Huissier, après la vente, doit porter la minute de son procès-verbal
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de vente au Juge qui doit lui taxer de sa main , et sans frais, son
salaire au bas de ce procès-verbal. Ibicl. art. ai.

L'Huissier doit garder la minute de ce procès-verbal, et en délivrer

des grosses , sur lesquelles il doit faire mention de la taxe. lbid.

§• I I.

De la distribution du prix de la vente , et des privilèges qui
s'exercent sur le prix des effets vendus.

Lorsqu'il n'y a aucune opposition à la saisie, l'Huissier remet au
saisissant le prix de la vente

,
jusqu'à concurrence de son dû , et le sur-^f

plus , s'il y en a , au saisi, lbid. art. 20.

S'il y a des oppositions, l'Huissier doit garder les deniers, jusqu'à ce

qu'elles soient jugées, ouïes remettre à qui le Juge ordonne par^n
jugement rendu entre toutes les parties. lbid.

Lorsqu'il y a des créanciers privilégiés, ils doivent être payés suivant

l'ordre de leurs privilèges.

i°. La créance la plus privilégiée est celle des frais de saisie , de garde

et de vente ; car ils sont faits pour la cause commune de tous les

créanciers.

2 '. Lorsque ce sont les meubles de la succession d'un défunt qui sont

saisis, le privilège des frais funéraires obtient le premier rang, immé-
diatement après ceux dont nous venons de parler; cette créance est

même préférée aux loyers sur les meubles qui exploitent l'hôtel. Voyez
les notes sur l'Acte de notoriété du 4 Août 1692.

Mais il paroît par un autre acre de notoriété du Châtelet de Paris du
24 Mai 1694, contre les Jurés-Crieurs de la même ville, que le privi-

lège sur le prix des meubles d'une succession a été restreint par l'usage

au port du corps, et à l'ouverture de la fosse, qu'on appelle frais funé-

raires du premier ordre : le surplus des frais funéraires, qu'on qualifie du
second ordre , ne se paie que par contribution avec les créanciers pri-

vilégiés, au sol la livre, et par privilège à l'égard des autres créanciers

non privilégiés.

Ce qui est du pour la dernière maladie aux Médecins , Chirurgiens,

Apothicaires, Gardes, est aussi une créance privilégiée, qui paroitroit aller

d'un p as égal avec les frais funéraires
;
je pense cependant que dans

l'usage elle n'est placée qu'après.

Dupl essis ne place ce privilège qu'après le maître d'hôtel , ou de mé«
tairie, et c'est ce qui paroît avoir lieu au Châtelet de Paris, suivant

l'acte d e notoriété du 4 Août 1692 , ci-dessus cité ; néanmoins cela peut
souff rir difficulté.

Le privilège accordé par l'Ordonnance de 1690, tit. i3 art. 20. au
créancier qui a fourni les aliments au prisonnier, est aussi un privilège
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général; je ne sais s'il doit prévaloir sur celui des Seigneurs d'hôtel,

ou de métairie.

Le privilège des deniers royaux, est aussi un privilège qui ne doit

avoir lieu qu'après les privilèges généraux dont nous venons de parler,

et à plus forte raison après les privilèges particuliers dont nous allons

parler, puisque ceux ci l'emportent sur les généraux.

Ces privilèges particuliers qui n'ont lieu que sur certains effets , sont :

i°. Le privilège du nanti de gage sur les effets qui lui ont été donnés
en nantissement; cependant pour éviter.les fraudes qui pourroient se

commettre en fait de faillite, l'Ordonnance de 1673, Ut. 6. art. 8. veut

qu'en ce cas le nanti justifie, par un acte pardevant Notaire, que le

nantissement s'est fait dans un temps non suspect , faute de quoi les créan-

ciers peuvent l'obliger à restituer les gages qui sont en sa possession,

•isans qu'il puisse prétendre de privilège sur les gages.

& 2 . Les Hôtelliers et Maîtres de Pension ont aussi un privilège sur les

effets qui sont en leur possession, pour les aliments des personnes qu'ils

ont logées et nourries; car c'est une espèce de nantissement. Coutume
de Paris, art. 175. Si une personne a voit logé à différentes reprises, le

privilège n'auroit lieu que pour les dernières dépenses.

5°. Le privilège des Seigneurs d'hôtel, sur les effets qui occupent leur

hôtel, pour les loyers qui leur en sont dus, a quelque rapport avec les

précédents; ils sont censés avoir en nantissementles meubles, tant qu'ils

occupent leur hôtel.

Par le Droit Romain , suivi encore en quelques Coutumes , les

Seigneurs de métairie n'ont privilège pour leurs fermes que sur les

fruits provenants de leurs héritages, et non sur les meubles qui occu-
pent la métairie ; mais les Coutumes de Paris et d'Orléans , et la

plupart des autres, leur donnent ce privilège, ainsi qu'aux Seigneurs

d'hôtel.

4°. Les Seigneurs de rente foncière ont le même privilège sur l'hé-

ritage sujet à leur rente foncière, lorsque c'est le possesseur débiteur

de la rente foncière qui l'occupe lui-même ; mais s'il l'a donné à

loyer, ces Seigneurs n'ont de privilège que sur les loyers qui en sont

dus à leur débiteur, et ils n'ont aucun droit sur les meubles du loca-

taire qui n'est pas lui-même débiteur.

Nec obstat, que le Seigneur d'hôtel peut saisir les meubles des sous-

locataires avec qui il n'a point contracté; la raison de différence est que
le sous-locataire, avec qui il n'a point contracté , a pu facilement con-
noitre que le locataire de qui il sousbailloit n'étoit lui-même qu'un loca-

taire, et le sachant , il a du savoir en même temps que les effets qu'il

porterait en la maison répondroient du loyer du principal locataire;

mais il n'est pas également facile de savoir si une maison est chargée
d'u ne rente foncière, cette charge n'étant pas facile à connoitre.

Lorsqu'une maison est chargée de plusieurs rentes foncières , subor-

données les unes aux autres , la plus ancienne est préférable , et les

Seigneurs
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Seigneurs de ces rentes sont payés suivant l'ordre de leur création. Voyez
l'introd. au lit. 19. de notre Coût. N°. 63.

Le privilège des Seigneurs d'hôtel , de métairie et de rente foncière

ne dure que tant que les meubles y sont ; s'ils les ont laissé sortir , ils

sont censés avoir renoncé à leur privilège : mais si le locataire, ou fer-

mier, les a délogés à l'insçu du maître d'hôtel , ou métairie , celui-ci

conserve son privilège
,
pourvu qu'il les suive, dans un bref délai , dans

l'endroit où ils ont été transportés ; l'usage a réglé ce délai à huit jours,

pour les meubles enlevés des maisons de ville , et à quarante jours ,pour
ceux enlevés des métairies , à compter du jour de l'enlèvement.

Si le Seigneur d'hôtel , ou de métairie , ne les arrête pas dans ce
temps

,
quand même il auroit ignoré l'enlèvement , il est déchu de son

privilège; au contraire, s'il les suit dans ce délai, il conserve son pri-

vilège , même contre un maître d'hôtel , chez qui le locataire seroit

allé loger; car son locataire n'a pu les obliger, ni les donner en nan-
tissement au nouveau maître d'hôtel au préjudice du droit qu'a le pre
mier, tant que ce droit subsiste , res priori obligata posteriori oblig
non potest.

Par la même raison , le maître d'hôtel peut, dans le même délai/
préféré au maître de pension

,
qui les retiendrait pour frais d'hôtellage

,

ou de nourriture.

Mais s'il s'agissoit d'animaux détournés de la métairie
,
que l'hôtellier

eût nourris, l'hôtellier devrait être préféré au maître de métairie, pour
leur nourriture, car il a conservé le gage de ce Seigneur de métairie

en nourrissant les bestiaux.

Observez que
,
quoique ce privilège des maîtres d'hôtel et de mé-

tairie ait lieu pour tout ce qui leur est dû, néanmoins ce privilège n'a

lieu contre celui de la taille, que pour une année de fermé seulement.
Déclaration du a8 Août i665.

Il y a certains privilèges particuliers qui passent avant celui des
Seigneurs de métairie.

i
c

. Celui des Moissonneurs , sur les grains dont ils ont fait la récolte.

e°. Celui des Métiviers , sur ceux dont ils ont fait la métive.
3°. Celui des Valets de labour , sur les fruits provenus des terres qu'ils

ont labourées
,
pour le dernier terme de leur gage , couru depuis la

Saint Jean, jusqu'à la Toussaint; ces quatre mois leur sont payés sur

le prix d'une demi-année, parce que c'est le fort du travail.

11 y a certaines provinces où on accorde le même privilège aux Char-
rons , Maréchaux , Bourreliers

, pour les ouvrages et fournitures de la

dernière année qu'ils ont faits et fournis aux laboureurs ; mais nous avons
dans notre Province rejette, avec raison, ce privilège.

•4°. Celui qui a fourni les tonneaux a aussi un privilège sur le vin qui y
est contenu, avant les autres créanciers, même avant le Seigneur de
métairie ; car les tonneaux qu'il a fournis servent à conserver le vin à
tous les créancier?.

Tome III. B b
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5°. Les valets de Vignerons, ont un privilège pour une année de
leurs gages sur les fruits provenus des vignes qu'ils ont façonnées pen-

dant la dernière année-, il sembleroit que ce privilège devroit aller

avant celui des Seigneurs de métairie, néanmoins l'Auteur des notes

de 171 1 , sur notre Coutume, ne le place qu'après.

On n'accorde point ici de privilège à celui qui a fourni des échalas
,

ou du fumier pour fumer, ou pour encharneler les vignes.

Il y a plusieurs autres privilèges particuliers qui l'emportent sur les

généraux, (excepté les frais funéraires, qui l'emportent sur tous les

autres) mais qui ne vont qu'après celui du Seigneur d'hôtel. Tel est

le privilège de celui qui a fourni la semence , il a un privilège sur les

grains qui en sont provenus; mais ce privilège ne va qu'après le Sei-

gneur de métairie , à moins que ce Seigneur n'eût consenti par écrit

#wpj'il fournit la semence ; auquel cas il lui seroit préféré , ce qui se fait

assez souvent.

Ijes pâtres ont
,
pour une année de leurs services , un privilège sur

les troupeaux qu'ils ont gardés ; il sembleroit naturel qu'ils dussent être

préférés au Seigneur de métairie
,
puisque ce sont eux qui lui ont con-

servé le troupeau; cependant je crois que l'nsage est de ne les placée

qu'après.

Les voituriers qui ont voiture des marchandises, les teinturiers qui les

ont teintes, ont aussi
,
pour ce qui leur est dii , un privilège sur ces mar-

chandises pendant le temps que dure leur travail; mais lorsque les mar-
chandises ne sont plus en leur possession, ou qu'elles se trouvent être

dans la maison de leur débiteur , leur privilège ne va qu'après celui du
maître d'hôteL

A l'égard des autres ouvriers qui ont travaillé et façonné quelque
chose, je pense que leur privilège ne dure que tant que cette chose
est eu leur possession, et qu'ils n'ont que la rétention de la chose j.

mais que lorsqu'il l'ont délivrée , ils n'ont plus de privilège.

Le vendeur a privilège sur la chose qu'il a vendue pour le prix qui
lui est dû ; mais son privilège ne va qu'après celui du maître d'hôtel.

A l'égard du vendeur qui a vendu sans terme , il demeure proprié-

taire de la chose
,
par conséquent il peut en demander la récréance ,.

ainsi que nous l'avons vu ci-dessus. Coût, de Paris , art. 176 et iyj;
Coût. d'Orléans , art. 468.

Celui qui a arrêté une bête qui lui a causé du dommage , et l'a fût
saisir par un Sergent , dans les vingt quatre heures , a aussi un privilège :

doit-il l'emporter sur le Seigneur de métairie ?

Observez, à l'égard des créanciers qui ont un privilège particulier,

qui ne passe qu'après celui du maître d'hôtel, de métairie, ou renie
foncière, qu'ils doivent exercer leur privilège sur les choses qui y sont
sujettes, s'il y a de quoi satisfaire le maître d hôtel dans le prix des
autres effets.

Après les privilèges particuliers viennent les généraux, dans l'ordre

«nie nous ayons dit..
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Nous avons oublié de parler d'un privilège qu'on accorde à Paris aux

domestiques de ville pour une année de leurs gages. Voyez encore l'acte

de notoriété du Châtelet de P;iris , du 4 Août 1692, ci-dessus cité;

ce privilège est très-favorable et paroîtroit devoir être suivi ailleurs;

cependant je n'ai pas vu ce privilège employé dans les ordres et distri-

butions.

Les intérêts et frais dus aux créanciers privilégiés sont regardés comme
accessoires de leurs créances , et sont payés par privilège également
«omme le principal.

Les meubles, dans la Coutume de Paris, art. 170, et dans celle

d'Orléans, art. ^^7, ne sont Pas susceptibles d'hypothéqué; c'est pourquoi
les créanciers hypothécaires n'ont pas plus de droit que les simples
chirographaires ; ils ne viennent point en ordre d'hypothéqué comme en
Normandie, dans quelques autres Coutumes et dans le pays de Droit
Ecrit ; mais ce qui reste du prix, après les privilégiés payés , se distribue'

entre tous les autres créanciers au marc la livre de leurs créances. Cette
contribution au marc la livre n'a lieu que lorsque le débiteur est en
déconfiture. Quand il reste d'autres biens et effets pour satisfaire les

créanciers , le plus diligent et premier saisissant est préféré aux autres
créanciers , sur les effets qu'il a saisis.

Section III.

De la Saisie-arrêt des choses incorporelles mobiliaires.

Le créancier de quelqu'un qui a obtenu contre lui un jugement de
,condamnation d'une somme certaine et liquide qui a passé en force de
chose jugée , ou qui est de nature à s'exécuter par provision , ou celui
qui est créancier en vertu de quelqu'autre acte exécutoire, peut con-
traindre son débiteur au payement sur tous ses biens, de quelque es-

pèce qu'ils soient, et par conséquent il peut, non-seulement prendre par
exécution ses meubles, saisir réellement ses immeubles, mais il peut aussi
faire saisir et arrêter les créances de son débiteur.

On peut même, suivant Yart. i44 de l'Ordonnance d'Orléans, saisir

et arrêter en vertu d'une simple promesse non reconnue
; mais il fdut

en ce cas une permission du Juge , qui ne l'accorde, suivant l'usage,

qu'aux risque
,
péril et fortune du créancier qui la demande.

s- 1

Définition de la Saisie et Arrêt.

On peut définir la saisie-arrêt , un acte judiciaire, fait par le ministère

d'un Huissier
,
par lequel un créancier met sous la main de Justice les

B b ij
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créances qui appartiennent à son débiteur , avec assignation aux débi-

teurs de son débiteur ,
pour déclarer ce qu'ils doivent, et être con-

damnés à en faire délivrance à l'arrêtant
,
jusqu'à concurrence de ce qui

lui est dû , et assignation au débiteur de l'arrêtant pour consentir l'arrêt.

Ces assignations données au débiteur arrêté , et au débiteur pour le fait

duquel se fait l'arrêt , et qui est le créancier du débiteur , distingue la

saisie arrêt du simple arrêt.

C'est un simple arrêt, lorsque le créancier se contente de signifier au

débiteur de son débiteur, qu'il arrête tout ce qu'il doit à son débiteur,

sans assignation pour faire la déclaration de ce qu'il doit , et en faire

délivrance entre les mains des créanciers opposants.

Cet acte tend à dépouiller entièrement celui pour le fait duquel se

font les arrêts.

W g. II.

Quelles créances ne sont pas susceptibles de Saisies-Arrêts.

De même qu'il y a certains meubles corporels qui ne peuvent être pris

par exécution , il y a aussi certaines créances qui ne sont pas susceptibles

de saisie-arrêt.

On ne peut saisir et arrêter entre les mains du Receveur d'un Chapitre

ce qui est dû à un Chanoine, ni à un Pourvu de Prébende pour distribu-

tions quotidiennes.

Pareillement on ne peut saisir et arrêter le casuel d'un Curé , ni les

oblations.

Les honoraires dus aux Ecclésiastiques à cause de leur service actuel,

et les revenus des titres cléricaux , sont pareillement insaisissables, sui-

vant les art. 12 et 1 5 de l'Ordonnance d'Orléans.

Mais les autres revenus des bénéfices snnt susceptibles de saisie-arrêt,

comme les autres biens; on laisse néanmoins aux Evêques et Prélats une
pension alimentaire sur les revenus de leurs bénéfices, qui peut aller

jusqu'au tiers de leurs revenus.

Il sembleroit que les portions congrues des Curés ne devroient pas
être susceptibles de saisie- arrêt , étant destinées pour leurs aliments ; néan-
moins comme il n'est pas juste qu'ils affrontent leurs créanciers, ily
a un Arrêt du Grand Conseil du 17 Mai 1706, rapporté par Brillon,

Tom. V. fol. 272. col. 7. qui a jugé contre le Curé de Blesse
,
que la

saisie de son créancier tiendroit sur le tiers de sa portion congrue
,
que le

créancier recevroit tous les ans, jusqu'à fin de payement.
La solde des soldats , les appointements des Officiers Militaires ne

peuvent être saisis , si ce n'est pour dettes contractées pour leur nour-
riture, et équipages, encore même pour ces dettes, on leur en laisse une
portion.
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La Déclaration du 4 Mai 1720, pour tes Maréchaussées

,
porte que,

pour ces dettes, on ne pourra leur retenir que la moitié de leur solde. '

A l'égard des gages des Officiers de Maréchaussées , ils peuvent être

saisis par les créanciers dont les deniers ont éié employés à l'acquisition

de leurs Offices, mais ils ne peuvent l'être pnr d'autres.

Les gages des Officiers de la Maison du Roi ne peuvent pareillement
tire saisis , suivant les Ordonnances et Déclarations de i353, 1667 et

1 586 , rapportées dans le Code Henri, par Fontanon, si ce n'est pour
leur nourriture et équipages, suivant un Arrêt du Conseil de 1698.

Les pensions des Officiers , Chevaliers de l'Ordre du Saint-Esprit , et

de leurs veuves ne sont suceptibles d'aucune saisie-arrêt. Editdu mois
de Décembre 1725. art. 4. Arrêt du i5 Octobre 1711.

Les gages et appointements des Commis des Fermes n'en sont pas non
plus susceptibles. Ordonnance des Fermes du mois de Juillet 168

1
, tit. £

commun, art. 14. '

Les épices et vacations des Juges, et autres Officiers de judicature ;les

émolumens et honoraires des Professeurs n'en sont pas susceptibles.

Les revenus des biens qui ont été donnés, ou légués, à la charge
de n'être susceptibles d'aucune saisie-arrêt, n'en sont pas susceptibles;

car il est permis au donateur, ou testateur d'apposer telle condition que
bon lui semble à sa libéralité ; c'est ce qui a été jugé par Arrêt du 29
Novembre 1734, qui a donné main-levée des saisies-arrêts d'un usu-
fruit légué par un parent collatéral , à la charge de ne pouvoir être saisi.

Les rentes viagères sur l'Hôtel-de-Ville, et sur les Tontines n'en sont
pas susceptibles suivant les clauses des Edits de leur création ; il en est

de même des loyers des maisons de Versailles , si ce n'est pour dettes

privilégiées. Déclaration du 25 Mars 1696.

T^oyez sur plusieurs autres créances qui ne sont pas susceptibles de
sasie-arrêt , la Collection de Denizart

,

verbo, Saisie-Arrêt, N°. 25 et suii:

§• m.

De la Procédure de la Saisie-Arrêt.

Le Sergent, à la Requête du créancier arrêtant, déclare au débiteur
arrêté

,
par un acte qui lui est signifié à sa personne , ou à domicile

,
qu'il

saisit, arrête, et met sous la main de Justice > tout ce qu'il peut devoir
et devra par la suite à celui pour le fait duquel l'arrêt se fait

;
pour

sûreté de cette somme due à l'arrêtant, l'Huissier lui fait défenses de payer
à d'autres, l'assigne devant le Juge du débiteur, pour le fait duquel l'arrêt

est fait, pour faire la déclaration de ce qu'il doit , et pour en faire le

payement à l'arrêtant, jusqu'à concurrence de ce qui lui est du.
Le créancier arrêtant dénonce ensuite

,
par le ministère du Sergent,

cette saisie-arrêt à son débiteur, et l'assigne pour consentir l'arrêt, et
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,

voir ordonner la délivrance des sommes arrêtées entre les mains de
l'arrêtant

Cette assignation forme une instance qui se poursuit comme les autres.

L'arrêté doit déclarer s'il doit quelque chose à celui pour le fait duquel
l'arrêt est fait , et combien il doit.

Si cet arrêté ne comparoît pas , ou qu'après avoir comparu , il ne fasse

pas de déclaration , l'arrêtant obtient contre lui un jugement par défaut,

qui, faute par lui d'avoir fait sa déclaration, le condamne a payer les

causes de l'arrêt , c'est-à-dire , la somme due à l'arrêtant pour laquelle

est fait l'arrêt.

L'arrêté ainsi condamné peut se faire décharger de cette condam-
nation sur l'appel qu'il interjettera , ou sur l'opposition qu'il formera
devant Je même Juge en faisant sa déclaration; mais en ce cas ,

il doit

être condamné aux dépens de la cause principale , ou à ceux de réfusion.

Lorsqu'il y a un titre de créance contre l'arrêté, comme un bail à
rente, ou à jferme, qui lui a été fait, ou un contrat de vente, ou une
obligation que lui ou ses auteurs ont contractés avec la personne pour
le fait de laquelle l'arrêt est fait , il ne suffit pas de dire qu'il ne doit

rien , ou qu'il ne doit qu'une telle somme , il faut qu'il justifie sa décla-

ration par le rapport des payements qu'il a faits , lesquels doivent avoir

été faits avant l'arrêt , autrement ils seroient censés avoir été faits en fraude

de l'arrêtant.

Si l'arrêté nie contre la vérité devoir aucune chose au débiteur, pour
le fait duquel l'arrêt est fait , le Juge doit permettre en ce cas à l'arrêtant

de compulser les titres de créance.

Lorsqu'on ne peut produire contre l'arrêté aucun titre de créance,
il faut nécessairement s'en tenir à sa déclaration ; s'il déclare ne rien

devoir, et qu'on ne puisse pas justifier qu'il doit, le Juge doit donner
congé de l'arrêt, et condamner l'arrêtant aux dépens.

Lorsqu'il y a contestation sur ce qu'il peut devoir , il peut demander
à être renvoyé devant son Juge, c'est l'avis de M. Rousseau.

Lorsqu'il y a d'autres créanciers qui ont fait des saisies-arrêts, ou
même de simples arrêts entre les mains de l'arrêté, ou des cessionnaires

de la créance arrêtée, auxquels elle auroit été transportée, cet arrêté

doit les dénoncer au créancier arrêtant , afin qu'il les mette en cause;

car l'arrêté a intérêt de ne faire la délivrance des deniers arrêtés qu'en

vertu d'un jugement rendu avec tous les arrêtants et cessionnaires par

transport , afin d'avoir sa sûreté contre tous.

Le créancier arrêtant, à qui cette dénonciation est faite, doit lçs

mettre en cause, afin de faire juger à qui les sommes arrêtées seront

adjugées et délivrées , c'est ce qui forme Yiu.st.ance de préférence, entre

tous les créanciers arrêtants , et entre tous les cessionnaires par transport.

Celui pour le fait duquel l'arrêt est fait, et qui est assigné pour le

consentir
,
peut de son coté opposer ses moyens , s'il en a , contre l'arrêt,

foit quant à la forme, soit quant au fond; soit qu'il prétende ne rien
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devoir , soit qu'il prétende que l'arrêtant n'a pas titre suffisant pour l'ar-

rêter. Si ces moyens sont trouvés valables, le Juge doit prononcer la

main-levée de la saisie-arrêt, avec dépens; l'arrêtant estmême quelquefois
condamnéen des dommages et intérêts, lorsque deux choses concourent.

i°. S'il est prouvé qu'il n'étoit rien dû à l'arrêtant.

2 . S'il paroit que celui pour le fait duquel l'arrêt a été fait a souffert

effectivement quelque dommage par l'arrêt des sommes qu'il n'a pu
toucher de ses débiteurs arrêtés.

§• I V.

De l'effet de la Saisie-^rréL

L'effet de la saisie-arrêt est que , dès qu'elle est faite , la créance
arrêtée étant mise sous la main de Justice, celui à qui elle appartient,

et pour le fait duquel elle est arrêtée, n'en peut plus disposer; il ne
peut donc pas la transporter au préjudice du droit de l'arrêtant, il ne
peut la recevoir , et l'arrêté qui, au préjudice de l'arrêt

,
payeroit à son

créancier, seroit à la vérité bien libéré envers son c.éancier , mais il ne
le serait pas envers l'arrêtant

,
qui peut le faire condamner à lui faire

déliviance de la somme qu'd devoit lors de l'arrêt, sans avoir égard
au payement qu'il a fait depuis ,,sauf son recours en répétition, contre
son créancier, a qui il a mal-à-propos payé depuis l'arrêt.

Par la même raison, le créancier, pour le Tait duquel l'arrêt est fait,

ne peut pas , au préjudice des arrêtants , décharger son débiteur arrêté

de son obligation ; d'où il suit que, si un créancier a arrêté les loyers
échus, et à echeoir, sur les locataires de son débiteur

, ce débiteur ne
peut pas, au préjudice de l'arrêtant , annuller le bail pour l'avenir, par
une convention entre lui et son débiteur, car ce seroit décharger les

locataires de leurs obligations pour les années à écheoir, et ces années
étant arrêtées, il ne peut , au préjudice de l'arrêtant, en disposer.

* v.

De la préférence entre les Créanciers arrêtants.

Ce même que sur le prix des meubles exécutés , les créanciers privi-

légiés sont payés avant tous les autres, de même entre plusieurs créan-

ciers arrêtants, les créanciers privilégiés doivent être payés surles sommes
dues à leur débiteur commun avant les autres, selon l'ordre de leur

privilège ; celui des frais funéraires précède tous les autres.

Après ce privilège on doit placer, pour les fermes et loyers arrêtés,

«e qui est du aux maçons, couvreurs et autres ouvriers, pour les répa-

/
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rations nécessaires qu'ils ont faites à la maison , ou métairie , dont les

fermes et loyers sont arrêtés; la raison de ce privilège est que , sans ces

réparations , la maison , ou métairie , n'auroit pas été occupée, et par con-

séquent produit des loyers ou des fermes; ils ont donc travaillé pour
la cause commune de tous les créanciers , et par conséquent ils doivent

être préférés à tous.

Les ouvriers qui ont travaillé à des ouvrages non nécessaires , mais

utiles , ont bien un privilège sur le fond de la plus value de la maison
,

eu égard aux dernières impenses , lorsque cette maison est vendue en
décret ; mais je ne pense pas qu'ils ayent de privilège sur les loyers , à

plus forte raison ne doivent-ils point l'avoir pour les impenses.

Le privilège des ouvriers pour des réparations nécessaires , lorsque le

marché est verbal, ne doit avoir lieu que lorsqu'ils ont intenté leur de-

mande dans l'année, pour être payés ; car leur action étant éteinte par

le laps de l'année , le privilège attaché à cette action ne peut plus sub-

sister. Coutume cï Orléans ,art. 265. Ordonnance de 1673 , tit. 1 , art. 7.

Gela doit avoir lieu quand même le débiteur conviendroit que les ou-

vriers n'ont pas été payés ; car cet aveu empêche bien la prescription de
cette action des ouvriers contre le débiteur, mais il ne doit pas leur ser-

vir contre des tiers, c'est-à-dire, contre les autres créanciers arrêtants,

qui, si cela étoit admis , seroient exposés à être fraudés de leurs créances,

par le concert de la fraude entre le débiteur et les ouvriers qui feroient

revivre les créances acquittées.

Par la même raison
,
je pense que l'ouvrier ne peut exercer son privi-

lège après l'année
,
quoiqu'il rapporte un marché ou un arrêté de

compte sous signature privée , et que cela ne doit proroger son action

que contre son débiteur; mais si l'ouvrier étoit fondé dans un marché
fait pardevant Notaire

,
je pense qu'il pourroit exercer son privilège

,

même après l'année.

Après les ouvriers, les Seigneurs doivent être payés, par privilège,

sur les fermes et loyers des métairies et maisons étant dans leurs censi-

ves et fiefs
,
pour les droits Seigneuriaux qui leur sont dus.

Ensuite doivent être colloques les Seigneurs de rente foncière
,
pour

les arrérages dus ; et, s'il y a plusieurs rentes foncières , ellesdoivent être

placées selon l'ordre de leur création.

Le vendeur d'un héritage a un privilège sur l'héritage
,
pour le prix

qui lui est dû ; mais il n'a aucun privilège sur les loyers ou fermes de cet

héritage , car son privilège n'a lieu que sur la chose même qu'il a vendue.

Par la même raison, le créancier d'une rente constituée pour le prix

d'un héritage , n'a aucun privilège sur les fermes et loyers de cet héri-

tage.

Après ces privilèges particuliers , on doit colloquer les privilèges gé-

néraux dont nous avons parié en la Section précédente
,
pag. 167.

Apre
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Après ces privilèges , le créancier premier arrêtant est préféré au se-

cond, le second au troisième , lorsqu'il n'y a pas de déconfiture de leur

débiteur commun ; car , s'il y avoit déconfiture , ils viendraient tous au
marc la livre. Coût, d' Orléans , art. 448 et 449-

Observez néanmoins que lorsqu'une saisie-arrêt est faite d'arrérages
,

loyers et fermes échus et à écheoir, le premier arrêtant est à la vérité

préféré aux postérieurs , sur tout ce qui est échu avant les saisies-arrêts

postérieures des autres créanciers , suivant la règle melior conditio occu-

pantis /mais il vient en concurrence avec les arrêtants postérieurs, sur

tout ce qui n'étoit point encore échu lors des saisies-arrêts postérieures

,

nec enim occupare potuit auod nondàm extiterat.

§. V I.

De la préférence entre les créanciers arrêtants, el ceux partransport'

Non nudis conventionibus sed traditionibus dominia rerwn transfe-

runtur, L. 20. Cod. de pactis. Ce principe qui a lieu pour les ventes et

cessions des choses corporelles , s'applique aux incorporelles , telles que
sont les créances , et comme ces choses ne sont pas susceptibles de tradi-

tion réelle , on imagine quelque chose qui équipolle à la tradition à l'é-

gard de ces choses ; c'est la signification faite au débiteur de la cession
,

ou transport de la créance
,
qui équipolle à cet égard à la tradition ; c'est

ce qui résulte de l'art. 108 de la Coutume de Paris
,
qui dit : « Un simple

» transport ne saisit point , et faut signifier le transport à la partie , et en

» bailler copie auparavant que d'exécuter».

Celui qui a transporté la créance qu'il a contre quelqu'un en demeure

donc propriétaire
,
jusqu'à ce que le cessionnaire ait signifié son trans-

port au débiteur; le cessionnaire ne devient propriétaire de la créance

cédée que par celte signification.

L'acceptation que le débiteur fait du transport équipolle à cette tra-

dition , et ,
par cette acceptation , le cédant est dépouillé , et le cession-

naire revêtu de la créance transportée ; mais cette acceptation
,
pour

avoir effet contre un tiers , doit avoir une date certaine , c'est-à-dire
,

celle d'un acte reçu pardevant Notaire : si cette acceptation s'est faite

par un acte sous signature privée, l'acte n'a de date contre le tiers que

du jour qu'il est rapporté au contrôle , ou du jour que la mort de l'une

des parties
,
qui l'a signé, en a assuré la date.

Observez aussi que la signification, et l'acceptation du transport ne

f>euvent saisir le cessionnaire de la créance qui lui est transportée, que
orsqu'elle lui est échue; car il n'est pas possible per rerum naturam d'être

saisi de ce qui n'existe pas encore : lors donc que quelqu'un a cédé des

arrérages , loyers , ou fermes à écheoir , le cessionnaire
,
quoiqu'il ait fait

signifier le transport, ou qu'il l'ait fait accepter par son débiteur, n'en

Tome III Ce
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est saisi qu'au moment de l'échéance ,
qui arrive après" la signification

du transport.

De ces principes il résulte : i°. Que, lorsqu'un débiteur a fait transport

d'une créance, quoique déjà échue, les créanciers de ce débiteur ne

laissent pas de pouvoir la saisir et arrêter valablement, tant que le ces-

sionnaire n'a point encore fait signifier ou accepter son transport ;
c'est

pourquoi le créancier arrêtant sera préféré au cessionnaire
,
qui n'aura

fait signifier ou accepter son transport
,
que depuis la saisie-arrêt du

créancier, et ce cessionnaire n'aura que l'action ex empto contre son

cédant
,
pour lui faire rapporter main-levée des saisies-arrêts , ou le mon-

*^ tant de la créance.

K3°. Si au contraire le cessionnaire d'une créance échue a fait signifier

^* ou accepter son transport, avant les saisies-arrêts des créanciers du cé-
x
dant, il faudra donner congé de leur saisie et arrêt ; ce qu'ils ont arrêté

ayant cessé , avant leur arrêt, d'appartenir à leur débiteur.

3°. Si le débiteur a fait transport de quelque créance qui n'étoit pas

encore échue , la signification et l'acceptation du transport , n'empêchent
point les créanciers du cédant de l'arrêter, jusqu'à ce qu'elle soit échue,

et en ce cas , ils viennent par concurrence au mare la livre , avec le ces-

sionnaire qui a signifié , ou fait accepter son transport avant l'échéance
\

cette signification ou acceptation n'équipolle en ce cas qu'à un arrêt.

4°. Si la même créance a été cédée à deux différentes personnes , en
différens temps , le second cessionnaire sera préfi-ré au premier, s'il a le

premier signifié son transport au débiteur , comme étant le premier saisi.

jirsum. L. quoties duobus , i5. cod. de ici vùulicaUune.

Voyez ce que nous avons déjà dit du transport des rentes et autres
créances , dans notre Traité du Contrat de Vente, Tom. 2, chap. 4_

Section IV.

Des simples arrêts T tant des choses corporelles
, que des créances.

Le simple arrêt est un acte judiciaire par lequel un créancier, pour
sa sûreté, met sous la main de Justice les choses appartenantes à son
débiteur, pour l'empêcher d'en disposer. Il est bien différeui de la saisie-

exécution et de la saisie-arrêt; car l'exécution se fait à l'effet de vendre
les meubles exécutés, et la saisie-arrêt aux fins de faire vider , au débi-

teur arrêté , les mains en celles de l'arrêtant
, au lieu que le simple arrêt

se fuit seulement pour conserver les choses arrêtées, et empêcher que le

débiteur n'en dispose.

On arrête, ou des meubles corporels, en les faisant arrêter par un
Sergent qui y établit un gardien , ou des créances en signifiant au

£ débiteur, par un Sergent, un acte par lequel il lui déclare qu'on
\
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arrête ce qu'il doit et pourra devoir à un tel , avec défenses de lui payer.

L'exploit d'arrêt doit être revêtu des mêmes formalités que les autre»

exploits.

Il y a cette différence entre les exécutions et les simples arrêts, qu'on
ne peut procéder aux exécutions que pour des créances liquides et exi-

gibles, pour lesquelles le créancier a un titre exécutoire; au lieu qu'on
peut en plusieurs cas procéder par voie de simple arrêt , sans être fondé
sur un titre exécutoire, ou en vertu de la Loi, ou en vertu d'une per-
mission du Juge.

La Coutume d'Orléans permet d'arrêter sans titre exécutoire les biens

d'un débiteur , dans les cas qui suivent: i°. Suivant l'article 441 , lors-

qu'un débiteur vient à mourir , si tous les héritiers sont demeurants
hors le Bailliage d'Orléans, les créanciers peuvent faire arrêter tous les

effets qui sont dans le Bailliage
,
quoiqu'ils ne soient créanciers que

par des actes sous seing -privé, ou même qu'ils n'ayent aucun titre

de leurs créances.

Si les héritiers assignent les arrêtants en main-levée d'arrêt, et préten-
dent qu'il n'est rien du a l'arrêtant , le Juge doit accorder un bref
délai à l'arrêtant, pour informer de sa créance , soit par témoins , dans
les cas où cette preuve seroit admissible , ou autrement ; et faute par lui

d'en informer, le Juge doit donner main-levée de son arrêt: lorsqu'il

a informé de sa créance, l'arrêt tient jusqu'au payement, suivant le même
article 44 1-

A plus forte raison, lorsqu'un débiteur ne laisse aucun héritier, les

créanciers
,
quels qu'ils soient, peuvent arrêter les effets delà succession.

a°. Suivant l'article 442 de la même Coutume, les habitants d'Orléans
ont, par privilège , le droit d'arrêter les effets des Forains, c'est-à-dire

,

de ceux qui ne sont pas d'Orléans, pour ce que ces Forains leur doi-

vent par quelque marché ou convention fait dans la ville, fauxbourgs
et banlieue d'Orléans, quand même le marché ne seroit que verbal;

et en cas d'opposition, il suffit, pour que l'arrêt tienne par provision,

que l'arrêtant informe de sa créance par un simple témoin , ce qui doit

se faire dans les vingt-quatre heures,, ou autre délai qui lui sera fixé par
le Juge.

3°. Suivant l'article 445 , ceux qui ont fait la métive ou cueillette des
grains , ou des blés

,
(ce qui doit s'entendre aussi de ceux qui ont fait

la vendange), pareillement les voituriers par eau, ou par terre, peuvent
faire arrêter les blés , charrettes , chevaux , marchandises et biens de
leurs débiteurs, ce qu'il faut restreindre à ceux qu'ils ont recueillis,

métivés ou conservés ; et à l'égard des voituriers, aux choses dont ils

font la conduite, et les voitures; dans tous ces cas, on n'a pas besoin

d'une permission du Juge, la Loi en accorde le droit.

On peut encore procéder par arrêt des biens de son débiteur, sans

titre exécutoire , en vertu d'une permission du Juge , dans les cas suivant?. \

j°. Dans le cas où un créancier est fondé dans un billet sous signa- (/

Ce ij ')
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/ ture privée du débiteur, quoiqu'il ne soit pas encore reconnu, le Juge
/ lui permet d'arrêter les biens du débiteur.

I 2°. Toutes les fois qu'un Marchand fait faillite, s'absente, détourne

ses effets, le Juge peut permettre à ses créanciers de procéder par voie

d'arrêt.

Une autre différence entre le simple arrêt et exécution, c'est que
celle-ci doit être précédée d'un commandement qui ait mis le débiteur

en demeure, parce qu'elle tend à le dépouiller; au lieu qu'il n'est pas

nécessaire que l'arrêt soit précédé d'un commandement
,
parce qu'il ne

tend qu'à conserver.

Le simple arrêt se convertit quelquefois
,
par la suite , en exécution,

lorsque le créancier, qui a commencé par un simple arrêt, obtient par

la suite Sentence de condamnation contre son débiteur , et après lui

avoir fait signifier , lui fait commandement de payer, avec déclaration

que famé par lui de le faire, son simple arrêt demeurera converti en
saisie-exécution, et qu'il se. a procédé à la vente des effets saisis.

PREMIER APPENDICE.
De la Saisie-Gagerie.

La saisie-gagerie, qui a lieu dans la Coutume de Paris, suivant les

articles 161, 162 et ib3, est un acte par lequel le propriétaire d'une
maison, ou le créancier d'une rente assise sur une maison de la Ville

,

ouFauxbourgs de Paris met sous la main de Justice, parle ministère
d'un Sergent , les meubles du locataire exploitant cette maison , et les
laisse a sa garde jusqu'à ce qu'il en ait fait ordonner la vente.

Observez que l'article i63 ne parle que des rentes constituées; mais
comme ces rentes ne sont plus des charges réelles, il ne doit avoir son
application qu'à l'égard des rentes foncières.

Cette saisie-gagerie tient plutôt de la nature de l'arrêt
,
que de l'exé-

cution, puisqu'elle ne donne aucun droit au saisissant de vendre les effets
saisis, et qu'il faut qu'il fasse ordonner de la vente par le Juge.

Elle diffère des autres arrêts et saisies, en ce que les effets saisis ne
sont point mis en la garde d'autres personnes; mais sont laissés en la
garde du locataire même , sur lequel on saisit.

Le locataire, par cette saisie-gagerie, devient dépositaire de Justice de
ses propres meubles , et est par conséquent obligé par corps de les repré-
senter, lorsqu'il en sera requis, après que, sur l'assignation qui lui aura
été donnée, la vente en aura été ordonnée.
Un principal locataire a droit de procéder par saisie-gagerie sur les

meubles des sous-locataires , de même que le propriétaire aux droits
duquel il est. La Coutume de Paris n'en a point de disposition , mais
l'usage est constant.
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SECOND APPENDICE.
' De la Saisie-Arrèl à fin de revendication.

Le propriétaire de meubles, qui en a perdu la possession, doit avant

de les- revendiquer , obtenir sur une requête, une permission du Juge

de saisir et arrêter ces meubles, en quelques mains qu'ils soient.

Le Sergent, porteur de cette permission, se transporte chez celui en

la possession duquel sont ces meubles, et les saisit et arrête, jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur la demande en revendication de ces meubles, qu'il - ^j
furme en même temps, ou pour laquelleildonneassignationau possesseur. >

Cette saisie-arrêt peut se faire, non-seulement par des propriétaires ,

mais par ceux qui prétendent quelque droit de gage; on peut obtenir,

sur une requête, permission du Juge de les arrêter chez des tiers, chez

qui ils seroient trouvés, et en conséquence les y arrêter par Sergent,

avec assignation aux possesseurs, pour être condamnés à les mettre en
la possession du gardien établi à la saisie.

Par la même raison, les Seigneurs d'hôtel, ou de métairie, obtien-

nent, dans le temps prescrit par l'usage, la permission d'arrêter les

meubles détournés de leurs hôtels, ou, métairies, par leurs locataires,

ou fermiers
; ( dans notre Province , ce temps est de quarante jours pour

les meubles enlevés des métairies, et de huit jours pour ceux enlevés

des maisons de ville , soit que le Seigneur ait eu connoissance ou non
de l'enlèvement , soit que le locataire les ait enlevés de bonne foi , ou
en fraude de son Seigneur.) Si les meubles enlevés avoient été vendus
en Justice , le Seigneur ne seroit plus en droit de les réclamer ; la vente
judiciaire est une espèce de décret qui purge ce droit du Seigneur. Il

faut dire la même chose s'ils ont été vendus en foire, marché, ou place

publique.

Il faut, pour que le Seigneur puisse exercer son droit de suite, que
les meubles soient reconnoissables , et n'ayent pas changé de nature.

Quand les meubles ont été acquis de bonne foi par le possesseur, la

reconnoissance doit être faite aux dépens du Seigneur qui exerce son
droit de suite , sauf à répéter ces frais contre son débiteur.

Section V. »

De la Saisie-réelle.

La saisie-réelle est un acte judiciaire par lequel un créancier met sous
la main de Justice l'héritage , ou autres immeubles de son débiteur, à
l'effet d'en poursuivre la vente

,
pour être payé sur le prix.
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Article premier.

Pour quelles dettes
, sur qui , et dans quelles Jurisdictions peut-oH

saisir réellement ?

S- !•

Pour quelles dettes ?

On ne peut saisir réellement les biens de son débiteur, quels qu'ils

soient, que pour une dette qui provienne d'un titre exécutoire, c'est-

à-dire , d'un jugement dont il n'y ait point d'appel, ou qui s'exécute

par provision , nonobstant l'appel , ou d'un acte pardevant Notaires ,

comme nous l'avons dit ci-dessus, Part. 11^. chap. 2. Sect. 2. art. 1. §.2.

Il faut encore, comme nous l'avons remarqué au même endroit
,
que

cette dette soit certaine et liquide.

On ne pourroit pas saisir pour une condamnation de dépens non
taxés, ou dommages et intérêts non liquidés. Au reste, la dette d'une

certaine quantité de grains est regardée comme liquide ,
quoique les

crains n'ayent pas encore été appréciés ; et on peut saisir réellement pour

cette dette; mais on ne peut passer à la vente que l'appréciation n'en

ait été laite.

Il est évident qu'on ne peut saisir pour une dette, avant que la con-

dition sous laquelle elle est due existe , ni même avant que le terme

de paiement soit échu ; ceci n'a lieu cependant qu'à l'égard du terme

accordé par la convention, et qui en fait partie , car le terme de grâce,

accordé à des débiteurs
,
par des lettres de répit , n'empêche point

qu'on ne puisse exécuter les meubles, et saisir réellement les immeubles

de celui qui les a obtenues , et poursuivre le bail judiciaire et les

criées , sauf néanmoins que le créancier ne peut pas , tant que le terme

de ces lettres dure, procéder à la vente, que du consentement du
débiteur , si ce n'est de meubles périssables. Ordonnance de 1669 , tit. fj.

art. 6.

Les lettres d'Etat n'empêchent point pareillement qu'on ne puisse

procéder à la saisie-réelle des immeubles de celui qui lésa obtenues;

mais elles ont cela de plus que les lettres de répit, qu'elles empêchent
qu'on ne puisse procéder au bail judiciaire, si elles ont été signifiées

auparavant; si elles ne l'ont été que depuis, non-seulement elles n'em-

pêchent pas l'exécution du bail judiciaire, mais elles n'empêchent pas

même de procéder au nouveau bail après qu'il est expiré. Déclaration

du a3 Décembre 1702. art. 12.

Enfin, il faut que la dette pour laquelle on saisit réellement des im-

meubles ,
soit d'une certaine considération

; il seroit trop dur pour un
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débiteur de se voir dépouiller
,
pour une somme modique

, de son patri-

moine , d'autant plus que ces saisies ne peuvent se faire sans de grands
frais ; la plupart des Auteurs pensent par ces raisons que la somme pour
laquelle on peut saisir doit être au moins de cent livres , et c'est ce qui
s'observe ici dans l'usage

, nonobstant l'acte de notoriété du Châtelet
d'Orléans, du 21 Décembre i7o3, rapporté par Denizart , verbo Saisie-
réelle, N>. 3.

§• I I.

Sur qui on peut saisir réellement.

On ne peut saisir réellement que sur la personne qui s'est obligée par
l'acte , ou qui a été condamnée par le jugement en vertu duquel on sat» >

sit , car toute exécution cesse par la mort de l'obligé, ou condamné. »

Si cette personne meurt , il faut donc
,
pour pouvoir saisir réellement

les immeubles de sa succession , faire déclarer auparavant le titre exé-
cutoire contre ses héritiers

, et , s'il n'y en a point, il faut faire déclarer

le titre exécutoire contre le curateur à la succession vacante , et saisir

sur lui.

Pareillement si la femme qui étoit mon obligée, ou ma condamnée,
s'est mariée, il faut, pour que je puisse saisir réellement ses biens, que
j'assigne son mari, et que je fasse déclarer mon titre exécutoire contre

lui
,
pour pouvoir saisir ensuite les biens de sa femme , sur lui et sur sa

femme.
Lorsque celui qui est mon obligé , ou mon condamné , eat mineur , ou

interdit , c'est sur le luteur , ou curateur, que la saisie doit être faitr
; et

s'il parvient en majorité, ou est relevé de son inteidiclion
,
pendant le

cours de la saisie , il faut l'assigner pour être ordonné qu'elle sera suivie

sur lui, sur les derniers errements.

La saisie-réelle doit se faire sur le propriétaire de l'héritage
; une saisie

faite super non domino est nulle.

Observez néanmoins qu'on entend par propriétaire, non pas seulement
celui qui l'est dans la vérité , mais encore celui qui possède l'héritage

animo domini, soit qu'il en soit véritablement propriétaire, soit qu'il

ne le soit pas ; car il est réputé l'être , lorsque le véritable propriétaire ne
réclame point; ce qui suffit pour que la saisie faite sur lui , soit valable
et purge même le droit du véritable propriétaire

, s'il ne s'y oppose pas.

Ce qui a été dit ci-dessus, qu'on saisit sur les tuteurs et curateurs, n'est

point contraire à notre principe
,
quoique les tuteurs et les curateurs ne

soient à proprement parler ni les propriétaires
, ni les possesseurs des

biens de leurs mineurs; car lorsqu'on saisit sur un tuteur , ou curateur
c'est véritablement sur le mineur ou interdit , étant représenté par eux
sur qui la saisie se fait.
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Suivant notre principe , on ne peut saisir un héritage sur un usufruitier,

encore moins sur un fermier; mais on peut saisir sur cet usufruitier son

droit d'usufruit dans l'héritage.

Lorsqu'un héritage n'est possédé par personne, il faut créer un curateur

sur lequel la saisie se fera; cela a lieu en plusieurs cas.

i°. Lorsque l'héritage dépend d'une succession vacante.

2°. Lorsque celui qui en étoit possesseur l'a délaissé sur une action hy-

pothécaire donnée contre lui, il faut le saisir sur un curateur créé à l'hé-

ritage délaissé.

3". Lorsqu'un débiteur fait cession et abandon de ses biens à ses créan-

ciers , car quoiqu'il ne soit pas dépouillé de la propriété de ses biens
,

jusqu'à ce qu'ils soient adjugés , néanmoins comme ilcesse, par l'aban-

don , de les posséder, et qu'il fait même l'abandon pour s'épargner l'af-

front de les laisser saisir sur lui, on doit saisir sur un curateur.

§. III.

En quelle Jurisdiclion doit se faire la saisie-réelle.

Le Règlement du a3 Novembre 1698, porte que les décrets faits en
exécution des Arrêts, ou Exécutoires de la Cour doivent être poursuivis

en la Cour; ceux faits en vertu de Sentences doivent être faits en la Ju-

risdiction où les Sentences ont été rendues; ceux faits en vertu des obli-

gations et contrats, devant le Juge auquel l'exécution de ces actes ap-

partient. /

Lorsque l'Arrêt confirme une Sentence de condamnation, et condamne
l'appellant aux dépens, Gomme les dépens sont taxés par un exécutoire

de la Cour, ce n'est qu'en la Cour qu'on peut saisir réellement, car la

saisie réelle
,
pour l'exécutoire de dépens , ne peut être portée ailleurs

qu'en la Cour où il a été pris.

Mais si la saisie ne se fait que pour le principal
,
je penserois qu'on

pourroit la porter, ou devant le Juge dont la Sentence a été confirmée,

ou en la Cour qui a rendu l'Arrêt conhrmatif , et que le créancier doit

avoir le choix.

Ce qui est dit dans le Règlement
,
que les saisies-réelles qui se font

en vertu de Sentences , se poursuivent dans les Jurisdictions où elles ont

été rendues , doit s'entendre des Jurisdictions civiles et ordinaires ; on ne
pourroit pas, par exemple, poursuivre une saisie-réelle au Siège crimi-

nel , en vertu d'une Sentence qui y auroit été rendue.

On ne peut pas poursuivre dans les Jurisdictions des Eaux et Forêts,

et des Trésoriers de France, ni dans les Sièges de Police, une saisie-réelle
,

en vertu d'une Sentence rendue en ces Jurisdictions, et en généml
on ne peut poursuivre des saisies-réelles devant des Juges établis pour
connoître seulement de certaines matières à eux attribuées , à moins

que
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que quelqu'Ordonnance , ou un usage constant ne leur ait aussi attribué

los saisies-réelles qui se feroient en vertu de leurs Jugements; à plus

forte raison , on ne peut poursuivre de saisie-réelle devant les Juges-
Consuls ; car ces Juges ont encore cela de moins, qu'ils n'ont pas

l'exécution de leurs Sentences; car le droit de faire exécuter les Juge-
ments est une propriété de la Magistrature à laquelle ne prétendent pas

les Juges-Consuls, qui sont de simples arbitres nécessaires.

Les saisies-réelles peuvent encore moins se poursuivre aux Officia-

lités , les Officiaux étant incompétents pour toutes les matières où il entre

quelqu'objet réel , et par conséquent des décrets.

Les saisies qui se font, soit en vertu d'une Sentence de ces Juges
devant qui elles ne peuvent être portées, soit en vertu d'actes pardevant
Notaires, doivent se faire devant le Juge du domicile du saisi.

Cette règle a deux exceptions ; la première, si le contrat a été passé

sous un scei attributif de Jurisdiction , tels que sont ceux des Châteléts

de Paris
, d'Orléans et de Montpellier ; car en ce cas , c'est au Chà-

telet , sous le sceau duquel l'acte a été passé
,
que doit se porter la

saisie.

La seconde est
,
que si le saisissant, le saisi, ou les opposants sont pri-

vilégiés
, le privilégié peut, avant i'appointement à décréter, faire porter

la saisie-réelle devant le Juge de sonjDrivilege, tels que sont ceux des

Requêtes du Palais, ou les Conservateurs des Universités.

Les opposants en sous-ordre n'ont pas ce privilège.

Ce renvoi devant le Juge du privilège doit être demandé avant I'ap-

pointement à décréter, qu'on appelle autrement congé d'adjuger; car cet

appointement fait la contestation en cause de l'instruction de la saisie-

réelle; or tqute exception déclinatoire , telle qu'est un renvoi, doit

être proposée avant la contestation en cause , ainsi que nous l'avons

Vu ci-dessus.

En concurrence de privilèges, le plus grand l'emporte; par consé-

quent le privilège de ceux qui ont droit de committimus aux Requêtes
de l'Hôtel et du Palais, doit l'emporter sur celui de Scholarité.

Si les privilèges sont égaux, comme si l'une des parties qui est privi-

légiée évoque la saisie-réell? aux Requêtes de l'Hôtel, et qu'une autre

partie aussi privilégiée l'évoque aux Requêtes du Palais, celui qui a

prévenu doit l'emporter.

Tome III. WÊ&- - D à
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Article II.

De ce qui doit précéder la Saisie-réelle , et de la commission que

quelques Coutumes exigent.

%• 1

Du Commandement.

Il est évident qu'on ne peut saisir réellement le bien de son débiteur ,-

qu'on ne l'ait mis en demeure ; il faut donc , avant la saisie-réelle, faire

commandement au débiteur, à sa personne, ou à son domicile, de

payer la somme pour laquelle on se propose de saisir; il faut que l'Huis*

sier, par ce commandement , lui donne copie du titre en vertu duquel

U doit faire la saisie-réelle.

Ce commandement doit contenir une élection de domicile, dans le

lieu où elle se doit poursuivre , lorsque le créancier n'y est pas domicilié.

Voyez l'Arrêt des Grands jours de Clermont, du 3o Janvier 1.666, con-

tenant Règlement sur les criées; et l'Ordonnance de Blois, art. 175.

C'est une question si le commandement fait pour parvenir à la saisie*

réelle doit être recordé de témoins; la raison de douter est que l'Edit

de 1669, au moyen de l'établissement du Contrôle, dispense les Huis*

siers de se faire assister de records dans leurs exploits , et que la Décla-

ration de 1671 n'a excepté de cette dispense que les saisies- féodales,

criées et appositions d'affiches , d'où il semble que l'on doit conclure iue

le commandement, pour parvenir à la saisie-réelle , n'étant pas compris

dans l'exception , et le commandement n'étant point la saisie-réelle elle-»

même, mais une procédure pour y parvenir, les records n'y sont point

nécessaires ; néanmoins l'usage est que l'Huissier se fasse assister de deux
records pour le commandement, et cette formalité est prescrite par mi
acte de notoriété de M. le Camus, du z3 Mai 1699, suivant lequel on juge

auChâtelet de Paris que le défaut de témoins est une nullité pour le com-
mandement; la raison est que le commandement étant une procédure
nécessaire pour parvenir à la saisie-réelle, il en fait en quelque façon

partie; que les témoins sont aussi nécessaires dans les acies qui assurent la

vérité de cette saisie, comme dans l'exploit même de la saisie; que c'est

pour cette raison que la Déclaration de 1691 les requiert,, non-seulement

dans l'exploitmême desaisie,maisdansles criées et appositions d'affiches,

et que par la même raison, ils doivent être jugés nécessaires pour lecom-
mandement qui doit précéder la saisie.

Il semble que la Coutume d'Oiléans exige deux Commandements
avant la saisie-réelle; elle s'explique ainsi au pluriel, art. 465 : « Après
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» commandements faits au débiteur , celui qui veut parvenir au dé-
» eret,etc. » Néanmoins de Lalande pense qu'un seul commandement
suffit; D'Héricourt a suivi le Sentiment de de Lalande, et il le fonde
sur un raisonnement qui ne me paroit pas juste; il dit que les Coutu-
mes n'ont pu dérogera l'Ordonnance de i53g, qui ne demandent qu'un
commandement; niais les Coutumes ayant été réformées par l'autorité

du Roi, ont une égale autorité que celle de l'Ordonnance; elles peu-
vent ajouter des formalités que ne prescrit point 1 Ordonnance , et qui
leur sont particulières.

L'Auteur des Notes de 1711, pense qu'au moins il doit suffire que le

second commandement se fasse par l'exploit même de la saisie ; dans
l'usage , on fait précéder la saisie de deux commandements , et c'est le

plus sur. gfl
Au surplus, la Coutume n'ayant pas prescrit d'intervalle entre les

commandements , il n'est pas douteux que le second peut être fait le
lendemain du jour qu'a été fait le premier.

Hors le territoire delà Coutume d'Orléans, la saisie-réelle ne doit
être précédée que d'un seul commandement ; cela suffit pour constituer
le débiteur en demeure.

Il ny a aucun intervalle prescrit entre le commandement et la saisie;

pn peut saisir dès le jour du commandement, ou beaucoup d'années après.

§. 1 1.

«Si la discussion des meubles doit précéder la Saisie-réelle.

Autrefois on ne pouvoit saisir réellement les biens de son débiteur,

que l'on n'eût auparavant discuté ses biens-meubles ; cela est conforme
au principe du Droit Romain, en la Loi i5. §. 2. ff. de re judicatd.

L'Ordonnance de io5g, art. 74, a dispensé de cette discussion des
meubles, même dans les Coutumes, qui ayant été rédigées avant l'Or-

donnance de i53g , requièrent expressément cette discussion, car l'Or-

donnance a dérogé à ces Coutumes à cet égard.

Il y a néanmoins des Provinces , comme l'Artois , où ente discussion

est encore en usage; ces Provinces n'ayant été réunies à la Couronne que
depuis cette Ordonnance, qui n'y a pas par conséquent été publiée , se
sont maintenues à cet égard dans leur ancien usage.

Cette dispense de la discussion du mobilier a lieu lorsque le débiteur

est majeur ; mais lorsqu'il est mineur, il faut discuter ses meubles avant
que de saisir ses immeubles , car l'esprit de l'Ordonnance , en dispen-

sant de la discussion des meubles , n'a pas été de déroger aux lois qui ne
permettent pas l'aliénation des meubles d'un mineur , tant qu'il n'est

D d ij
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pas justifié par cette discussion
,
qu'il n'y a pas eu d'autre moyen pour

acquitter les dettes.

Cette discussion du mobilier se fait par un bref état de compte, que
le créancier du mineur fait condamner le tuteur du mineur à lui rappor-

ter; s'U paroit par cet état que le tuteur n'ait aucuns deniers entre ses

mains appartenants au mineur, ou n'en a pas suffisamment pour payer

le créancier , le mobilier du mineur est discuté , et on peut parvenir à

la saisie-réelle de ses immeubles.
Observez que la discussion des meubles du mineur n'est pas requise

comme une formalité pour parvenir à la saisie-réelle des mineurs
,
puis-

qu'aucune Loi ne l'a prescrit ; elle n'est requise que comme une suite

du principe de Droit, que les immeubles d'un mineur ne jjeuvent être

aliénés que pour cause nécessaire
,
qu'ainsi ils ne peuvent être vendus

pour leurs dettes, tant qu'elles peuvent être payées d'ailleurs par leur

mobilier.

Delà il suit que si un créancier du mineur avoit saisi réellement les

immeubles de ce mineur , la saisie-réelle ne seroit pas nulle , s'il étoit

effectivement constant que , lors de cette saisie , le mineur n'avait pas
un mobilier suffisant pour acquitter ce qui étoit dû au créancier.

Renusson prétend même que c'est au mineur qui se plaint de la saisie-

réelle à justifier que son mobilier étoit pour lors suffisant, et que faute

de le pouvoir faire , la saisie-réelle doit être déclarée valable , et son sen-

timeni paroit autorisé par un Arrêt du 3oMai i656 , rapporté par Soëfve,

Tom. 2. cent. i. cliap. 28.

Cette discussion des meubles du mineur , lorsqu'ils sont suffisants pour
acquitter la dette, est si nécessaire, que si la saisie-réelle a été com-
mencée sur un majeur, auquel , durant le cours de la saisie , un mineur
vient à succéder, on ne peut reprendre la saisie-réelle contre le mineur
héritier, qu'on n'ait discuté son mobilier ; c'est ce qui a été jugé par Ar-
rêt du Parlement de Bordeaux de i56y.

Au surplus, il suffit qu'on ait discuté les biens mobiliers du mineur
pour que la saisie-réelle des immeubles soit valable ; un mineur ne pour-
voit pas alléguer que la saisie- réelle est nulle , sur le prétexte

,
que de-

puis cette première discussion, il lui est survenu un mobilier suffisant

pour acquitter ses dettes , car le créancier n'est point obligé de prendre
garde, à chaque procédure qu'il fait , si le mineur n'a point acquis de
mobilier , cette seule discussion suffit, et cela a été ainsi jugé par Arrêt
du i4 Mars 1600, que Brodeau rapporté.

Lorsqu'un créancier a saisi sur un majeur et sur un mineur , sans dis-
cuter Unir mobilier , un héritage qui leur appartenoit en commun,!;! nul-
lité de la saisie pour la partie du mineur qui avuit un mobilier suffisant

pour acquitter ses dettes, entraîne-t-eile la nullité de la saisie pour lapait
du majeur? Il faut décider pour la négative: le mineur ne relevé le majeur
que in individuis ,

et dans le cas où 1 intérêt du majeur est tellement lié

avec celui du mineur, qu'un ne pourrait subvenir au mineur sans
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subvenir au majeur, ce qui ne se trouve pas dans cette espèce, où rien

n'empêche que la part du mineur dans l'héritage saisi réellement lui soit

conservée , et la saisie-réelle annullée pour cette part, pendant qu'elle

subsistera pour celle du majeur; c'est ce qui a été jugé par Arrêt de la

première des Enquêtes du i3 Mars i5y4 , rapporté par Louet, lettre M.

§. III.

De la Commission pour saisir réellement.

De Droit commun, le créancier peut saisir réellement en vertu d'un
seul titre exécutoire de sa créance. i

La Coutume d'Orléans, par une disposition particulière, art. 46^.'
exige que le créancier prenne au Greffe une commission spéciale du
Juge qui fasse mention de la dette et cause pour laquelle il veutfaire
procéder par saisies et criées , c'est-à-dire , du titre en vertu duquel il

veut saisir; et c'est en vertu de cette commission qu'il doit procéder à la

saisie ; cette commission se prend au Greffe de la Justice où se doit faire

cette saisie ; la même formalité est en usage en Beaujolois.

Lorsque la saisie réelle d'un héritage situé à Orléans se fait à Paris

,

où la Coutume n'exige pas de commission, la commission est-elle néces-
saire ? Oui , car c'est un principe à l'égard des saisies-réelles

,
qu'on doit

suivre les formalités prescrites par la Coutume du lieu où se fait la saisie.

Mais , en ce cas , où se prend la commission
,
puisqu'elles ne sont pas

en usage dans le lieu où se poursuit la saisie? l'Auteur des Notes de
171 1 , sur l'article 460 de notre Coutume, dit que l'usage est de prendre
la commission au Greffe du Siège Royal dans lé ressort duquel l'héritage

est situé.

Article III.

De l'Exploit de Saisie-réelle.

La saisie-réelle se fait par le ministère d'un Huissier : pour cet effet il

doit se transporter sur l'héritage , et le saisir réellement et actuellement
par déclaration détaillée

, y apposer brandons et panonceaux royaux
, y

établir commissaire , mettre des affiches devant la principale porte de la

Paroisse où l'héritage saisi est situé , et dresser de tout cela un proees-
veibal qui s'appelle expiait de saisie-réelle, dont il doit donner copie
à celui sur qui la saisie est faite

, à personne ou à domicile. Coût. cCUr-
lcaris

, art. 4 b'>.

Cet exploit de saisie-réelle doit donc contenir, outre toutes les forma-
lités communes à tous les exploits , celles qui suivent :

t
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i°. La mention du titre exécutoire, en vertu duquel se fait la saisie,

et du commandement qui la précède.

2 . La Justice en laquelle le saisissant entend poursuivre la saisie , et

la mention du domicile, tant du saisissant que du saisi , dans la ville où
est le Siège de ladite Justice; de plus , la résidence du • ommissaire aux
saisies-réelles ; et si le saisissant et le saisi n'y avoiem pas leurs domiciles,

l'Huissier, par son exploit, doit faire élection de domic'.le
,
pour le sai-

sissant et le saisi, dans un lieu certain de la Ville, ou Bourg où est la

résidence du Commissaire. Voyez l'Edit de création des Commissaires

aux saisies réelles , du mois de Février 1626.

Cette élection de domicile
,
pour le saisi , cesse aussitôt que le saisi a

L signifié un autre domicile , dont il fait choix dans la Ville de la résidence

%^du Commissaire. Cette signification doit se faire au domicile du commis-:

saire
,
qui doit l'enregistrer au pied de la saisie. Même Edit de 162b.

3°. La déclaration du lieu où est situé l'héritage ;
si c'est une maison

située dans une Ville où il y ait plusieurs Paroisses , il faut déclarer le.

nom de la Ville , la Paroisse , la rue , les tenants et aboutissants.

De Lalande , après le Maître , sur l'article 466 de notre Coutume
,

pense que si une maison de Ville étoit suffisamment désignée , l'omission

des tenants et aboutissants ne rendroit pas nulle l'exploit de la saisie-

réelle , comme s
1

il étoit dit ; la maison de la Licorne ,
sise en cette

Ville , rue Bannier; mais il cite
,
pour appuyer son sentiment , deux

Loix qui ne sont pas concluantes , parce l une est dans l'espèce d'un

contrat de vente, et l'autre dans l'espèce d'un legs, et que l'expression

des tenants et aboutissants n'est pas une formalité des legs, et en-

core moins d'un contrat de vente , qui étant un contrat du droit des

gens n'est sujet à aucune formalité, au lieu que les Coutumes exigent

dans la saisie-réelle cette expression ; ainsi elle doit passer pour une
formalité qui doit être observée, et à laquelle on ne satisfait pas par

équipollent; jamais l'étendue et la contenance ne peuvent être si bien

désignées que par les tenants et aboutissants; c'est pourquoi d'Héricourt

pense que cette expression est absolument nécessaire.

Si c'est un héritage de campagne , l'exploit doit contenir en menu et

en détail, la déclaration de toutes les différentes pièces de terre, leur

nature, si c'est bois, vignes, prés, terres labourables, étangs, les te-

nants et aboutissants de chaque pièce. Voyez l'Edit des Criées de

Henri II , en i55i , art. t , et la Coutume d'Orléans ,
art. 466.

Cette règle néanmoins souffre une exception à l'égard des fiefs
,
pour

lesquels il suffit de déclarer <ju'on saisit le principal manoir , avec

les appartenances et dépendances. Même Edit , ibid. et même Coutu-

me , art. 467. Coutume de Paris, art. 345.

Cette expression générale suffit pour la saisie des fiefs et biens nobles.

Il suffit donc de déclarer, « qu'on saisit le Château d'un fel nom, situé

» en telle Paroisse , tel village , avec ses appartenances » , sans qu'il soit
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nécessaire de détailler, non-seulement les différences pièces de terres,

mais même les différents corps d'héritages. V. G. les différentes métairies

et moulins qui en dépendent, ni même les différents droits, comme les

Justices, les mouvances féodales et censuelles qui y sont attachées , car

tout ceci est compris dans les termes généraux à.'appartenances etdépen-
dances dont l'Edit des Criées se contente pour la saisie des fiefs.

L'Auteur des Notes de 17 11 pense néanmoins qu'on doit déclarer

les différents corps d'héritages 5 mais son opinion résiste ouvertement aux
termes de l'Edit.

D'Héricourt pense que dans les Provinces, telles que les nôtres, on
l'on tient pour maxime

,
que Fief et Justice n'ont rien de commun , on

doit comprendre le droit de Justice dans l'exploit de saisie, et qu'il

n'est pas censé compris dans ces termes généraux.
Je ne suis pas de son avis; la maxime ci-dessus citée ne signifiant

autre chose, sinon qu'il n'est pas essentiel au fief que la Justice y soit

annexée; mais lorsque le Seigneur de fief a effectivement un droit de
Justice qu'il porte en fief au même Seigneur auquel il porte son fief,

ce droit de Justice fait une des parties intégrantes de son fief, de son
héritage noble, de sa Seigneurie, et est compris sous les termes géné-
raux d'appartenances et dépendances.
Le droit de patronage attaché à un fief est aussi compris sous ces

termes; mais si, d'une terre en fief, qu'on saisit réellement, dépen-
doient quelques héritages tenus en censives, quoiqu'ils fussent exploités

comme un seul et même tout avec ce fief, il faudroit exprimer en
détail tous les héritages tenus en censives ; car cette destination du père
de famille n'en change pas la nature.

Lorsqu'une terre est composée de plusieurs fiefs
$
qui ne sont pas tenus

en un seul et même fief, il faut exprimer dans la saisie chacun de ces
différents fiefs, en les désignant chacun par leur principal manoir, ou
principal lieu, s'ils en ont un.
Lorsqu'un héritage saisi est en franc-alleu, les appartenances etdépen-

dances en doivent-elles être détaillées ?

Il faut distinguer; si c'est un fianc-alleu noble, où il y ait droit de
Justice, ou de li( f, ou de censive , alors ce détail n'est pas plus néces-

saire que lorsqu'on saisit un fief , car l'Ordonnance de ij55i excepte de
ce détail la saisie des fiefs et Seigneuries; et ce dernier terme comprend
le fianc-alleu noble : à l'égard des autres francs-alleus, comme ils sont

réputés héritages roturiers, on doit observer, lorsqu'ils sont saisis réelle-

ment, ce qui s'observe à l'égard des héritages roturiers.

5 e
. La saisie-réelle doit contenir la déclaration que l'Huissier a mis

panonceaux à la principale porte de l'héritage saisi, en signe de saisie

^

et pour qu'elle soit connue à tous : ces panonceaux sont de petites ban-

nières en lambeaux d'étoffe ou de linge ; ils doivent être aux armes du
TS.oi,Editde i55i , art. 3. ce qui a lieu quand même la saisie se pour-

suiyroit dans une Justice de Seigneur , et les Arrêts ont jugé nulles des
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saisies
,
parce que les panonceaux étoient aux armes du Seigneur de

Justice où se poursuivent la saisie; l'Auteur des Notes de 1711, cite un
Arrêt de 1675, qui a cassé une saisie-réelle , parce qu'on avoit mis les

panonceaux aux armes de 1' Archevêque de Reims.
Pareil Arrêt du 20 Janvier 160Q.

Notre Coutume parle aussi de brandons ; ce sont des piquets revêtus

de paille ou d'herbe
,
qu'on pique dans les c liamps en signe de la

>^, saisie.

Les Huissiers n'observent gueres aujourd'hui cette formalité d'apposer

panonceaux et brandons, mais ils nemanquentpoint,dans leurs exploits

de saisie, de marquer qu'ils l'ont fait, et cette déclaration est nécessaire,

k à peine de nullité.

6. L'exploit de saisie doit contenir que le Sergent a mis devant la

* principale porte de l'Eglise paroissiale du lieu où est situé l'héritage , ces

affiches , qui, suivant l'article 2 de l'Edit de i55ï, doivent exprimer,

la nature, qualité et situation de la chose saisie , le domicile du saisis-

sant, et la justice où le décret se poursuivra.

Sous le nom d'Eglise paroissiale , on doit entendre les Succursales qui

ont un territoire; où les habitants de ce territoire reçoivent les Sacre-

ments , telle" qu'est à Orléans l'Eglise de Notre-Dame de Recouvrance.

Lorsque l'héritage saisi est dans le territoire de la Succursale , c'est à

la porte de cette Eglise, et non à la porte de la principale Paroisse que
doivent se mettre les affiches, c'est le sentiment de le Maître.

Si les biens saisis sont en différentes Paroisses, il faut mettre des affiches

à chacune de ces Paroisses.

Il y a des métairies qui sont alternativement une année d'une Paroisse,

une année d'une autfe, ( nous en avons des exemples dans la Beauce, )

il semble qu'il doit suffire de mettre des affiches à la principale porte

de la Paroisse dont l'héritage se trouve être lors de la saisie.

7 . L'exploit doit contenir l'établissement du Commissaire.
8°. La mention des noms, surnoms, domiciles et vacations des témoins

qui doivent assister l'Huissier pour cet exploit , et qui doivent avec lui

signer l'original et la copie.

L'Huissier, en donnant copie de la saisie-réelle au saisi , à sa personne

,

ou à domicile , est tenu , dans le cas où le saisi n'auroit pas son domicile

dans la Ville de la résidence du commissaire à la saisie-réelle, d'inter-

peller cette partie saisie , d'en élire un dans la Ville, où bon lui sem-
blera , en lui déclarant que faute de le faire, il sera procédé par défaut

au bail judiciaire, sur les significations qui lui seront faites au domicile

élu par l'Huissier, par l'exploit de saisie.

Outre la copie qui doit être donnée au débiteur sur lequel on saisit,

à sa personne , ou à domicile , il est aussi d'usage de donner copie de la

saisie au fermier et locataire de l'héritage saisi ; mais ce n'est pas une
formalité nécessaire pour la validité de la saisie; il est seulement utile

de le faire pour empêcher le locataire , ou, fermier., de payer à l'avenir au
saisi ;
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saisi ; car sanscette signification les paiements faits au débiteur seroient

valables.

Enfin la saisie-réelle doit être enregistrée au Greffe de la Justice où
elle doit se poursuivre.

Il y a outre'cela un autre enregistrement au Bureau du Commissaire

aux saisies-réelles , dont nous allons parler dans l'article suivant.

Article IV.

Du Commissaire à la Saisie-réelle.

La saisie-réelle consistant à mettre l'héritage sous la main de Justice
,

il s'ensuit qu'il doit y avoir quelque personne préposée par la saisie

pour régir cet héritage au nom de la Justice sous la main de laquelle

on le met.

C'est pour cela que l'Ordonnance de i53g , art. 77 > et l'Edit de
Henri II de i55i , art. 4. veulent qu'aussitôt après la 5aisie, et avant
la première criée, il soit établi des Commissaires au régime et gouver-
nement des choses saisies, à peine de nullité des criées.

Ces Commissaires, que les Huissiers qui faisoient la saisie-réelle éta-
blissoient en exécution de ces Ordonnances, étoient autrefois des per-
sonnes privées; comme on choisissoit ordinairement de pauvres gens
qui dissipoient les revenus des héritages saisis , au régime desquels on les

avoient commis , ils étoient ,
par leur insolvabilité, hors d'état de rendre

compte. Le Roi Louis XIII , sur la représentation des Etats assemblés,
par son Edit de Février 1626, pour remédier à cet inconvénient, et à
plusieurs autres énoncés dans le préambule de cet Edit, a créé des Com-
missaires aux saisies-réelles, en titre d'office, dans les différentes Juris-

,dictions du Royaume
,
qui , lors de leur réception , doivent donner

caution jusqu'à concurrence d'une certaine somme, pour la sûreté des
deniers qu'ils recevront, à laquelle sûreté leurs offices sont aussi hypo-
théqués par privilège , même avant la créance du prix de l'office.

Depuis cet Edit , les Huissiers doivent établir ces Officiers pour com-
missaires aux héritages qu'ils saisissent , et ils ne peuvent en établir

d'autres.

La première fonction du Commissaire est l'enregistrement de la saisie-

réelle; le saisissant doit pour cet effet faire apporter au Bureau du Com-
missaire la saisie-réelle, au plus-tard dans les six mois de sa date, pour
y être enregistrée, à peine de nullité. Edit du mois de Mai 1691.

Dans l'instant qu'elle est apportée, le Commissaire doit l'enregistrer

sur son registre d'apport , et il ne peut , en aucun cas , se dispenser de
le faire , non pas même s'il y avoit une saisie précédente du même héri-

tage. Edit du mois de Juillet, 1689 , art. 12.

Cet enregistrement doit contenir le nom du saisissant, du saisi, et la

Tome III. E e
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qualité de la chose saisie, la date de l'apport et de l'enregistrement

,

même Edit
7
art, 10; mais il ne peut enregistrer qu'une seule saisie du

même héritage. ( Ceci paroîtroit impliquer contradiction avec ce qui a
été dit plus haut; pour l'éclaircir,il faut sçavoir qu'aux termes de l'Edit

<le 1689, il paroît que le commissaire doit avoir deux registres ; le

premier, est le livre à'apport , et il y doit enregistrer la saisie sans pou-
voir s'y refuser, sous quelque prétexte que ce soit, quand même il y
auroit une autre saisie des mêmes biens

,
précédemment enregistrée , Edit

de 16S9, art. 12; le second livre est proprement le registre des enre-
gistrements sur lequel le Commissaire doit, huitaine après l'apport, en-
registrer la saisie ; mais il n'y peut enregistrer qu'une seule saisie du même
héritage. )

Lorsqu'il y a déjà une saisie enregistrée, le Commissaire doit rendre
celle qui lui est apportée en dernier lieu, avec un acte qui contient la>

raison de son refus; toutefois, s'il n'y avoit qu'une partie des biens
détaillés dans la première saisie enregistrée , et que la seconde contint

d'autres pièces d'héritage, le Commissaire doit transcrire en entier cette

seconde saisie sur son registre, et donner son refus pour ce qui étoit

compris dans la précédente, dont il doit faire mention en marge de
l'article, et l'enregistrement ne peut valoir que pour ce qui n'éioit pas

compris dans la précédente saisie , saufaux parties à se pourvoir en J ustice

,

pour faire régler laquelle des deux saisies doit prévaloir, et il en doit

être fait mention- à la marge du jugement qui sera rendu. Edit de 1689 ,

art. 1 1

.

Lorsque dans la suite une saisie-réelle est évoquée, ou renvoyée en
-une autre Jurisdiction, on doit pareillement en faire mention à la marge
de l'article, art. 10.

Cet enregistrement est ordonné afin que toutes les personnes qui
peuvent avoir intérêt d'avoir eonnoissance de la saisie-réelle, en puissent

prendre communication par les mains du Commissaire
,
qui est obligé

de la faire à tous ceux qui la demandent , sans déplacer et sans frais.

11 résulte encore une autre utilité de l'enregistrement , c'est qu'il fait

accorder la poursuite, en eàs de concurrence de saisies, à celui qui »
lait enregistrer le premier, parce qu'il est réputé le plus diligent

,
quand

même la saisie seroit postérieure.

La seconde fonction du Commissaire est de faire procéder aux baux
judiciaires des biens saisis.

Observez que s'il n'y avoit pas un mois d'intervalle entre le temps
de la saisie réelle, et la maturité des fruits

T le Commissaire ne seroit pas
tenu de se charger de ces fruits , sauf au saisissant à se pourvoir pour ces

mêmes fruits, comme dans le cas d'une simple saisie de fruits pendants*
par les racines. Edit de 1626.

La troisie'me fonction du Commissaire est de faire payer aux échéances"
lis fermes et loyers des biens saisis, ou les arrérages des rentes, si c'est

une rente qui est saisie.
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II peut prendre

,
pour argent comptant , des fermiers

, des quittances

des charges réelles par eux acquittées, telles que les rentes foncières

,

les réparations.

Si le Commissaire a négligé de faire payer les fermiers ou débiteurs,

il est responsable de leur insolvabilité
,
qui seroit survenue depuis l'en-

registrement de la saisie-réelle.

La quatrième fonction du Commissaire concerne les payements qu'il

doit faire.

Il n'en doit faire aucuns qu'en vertu d'un jugement qui l'ordonne, et

qui soit rendu avec le saisissant et le saisi, et l'ancien Procureur des op-
posants. Edit de 1689 , art. 18. Arrêt de Règlement du 29 Avril 1722.

Lorsque le jugement est par défaut contre eux , il doit , dans les vingt-

quatre heures de la signification qui lui en est faite , le dénoncer à leur

Procureur , et il ne peut payer que trois jours après la dénonciation.,-»''

s'il n'est survenu aucun empêchement. Edit de iciBg, art. 19.

S'il avoit été fait des arrêts entre ses mains
,
par ceux à qui il auroit

été ordonné qu'il payeroit, il doit se faire rapporter par eux-mêmes
main-levée de ces arrêts, qui doivent , en outre

,
pour produire leur ef-

fet , être visés et enregistrés par lui , en lui payant vingt-sols pour chaque
saisie-arrêt, ainsi qu'il est prescrit par un Edit du mois de Mai 1691.

Si le Commissaire dit qu'il n'a pas de deniers pour payer, il suffit pour
le justifier, qu'il donne un extrait de son registre , contenant la recette

et dépense
,
par lui certifié véritable , et il n'est pas obligé à d'autres

comptes avant la fin de sa commission Même Edit de 1689, art. 24.

La cinquième fonction du Commissaire est de porter la foi pour les

héritages, lorsque la partie saisie n'est pas en foi , ou lorsque la saisie est

faite sur une succession vacante.

Quoique régulièrement la foi ne doive être portée que par le vassal

,

néanmoins la Jurisprudence a permis au Commissaire de la porter pour
le vassal, n'étant pas juste que les créanciers perdent la jouissance des

biens de leur débiteur par sa négligence de n'avoir pas porté la foi. La
Coutume de Paris, art. 54, et plusieurs autres Coutumes en ont des

dispositions. Voyez ce que nous avons dit à ce sujet dans notre Traité

des Fiefs ,
part. 1 , chap. 1 . §. 2.

Le Commissaire est obligé de s'acquitter de cette fonction aussitôt

qu'il est averti.

La Coutume d'Orléans, art. 4 , n'autorise pas le Commissaire à porter

la foi , mais seulement à demander souffrance au Seigneur
,
qui est tenu

xle l'accorder, ce qui a le même effet.

La sixième et dernière fonction du Commissaire, est de rendre compte

de son administration, après que sa commission est finie, c'est-à-dire,

après que l'adjudication a été faite; il doit rendre compte au saisi , au
saisissant et à l'ancien Procureur des opposants , et payer le reliquat

huitaine après le jugement qui l'aura arrêté,

Ee ij
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Il ne doit rendre qu'un compte pour les biens appartenants k une

même personne qui seront adjugés , ou de la saisie desquels il aura main-

levée dans le temps que le compte sera présenté, quoiqu'il y ait eu plu-

sieurs adjudications ou saisies. Edit de 1689, art. i3.

Il ne peut être recherché pour le fait de sa commission, dix ans après

la clôture , et la reddition de son compte , à l'égard duquel il y a pres-

cription par le laps de ce temps. Jbid. art. a3.

Article V.

Des Baux judiciaires.

Le bail judiciaire est le bail à loyer, ou à ferme, de l'héritage saisi

réellement, qui se fait, à la poursuite du Commissaire
,
par le Juge

r
à

l'Audience , au plus offrant et dernier enchérisseur.

5. i

En quel cas y a-t-il lieu au Bail judiciaire ? Et de la conversion des

Baux conventionnels en Baux judiciaires.

Le Commissaire doit faire procéder au bail judiciaire des hér rages"

saisis ,
non-seulement lorsque le débiteur , sur qui ils sont saisis, et qui

en est dépossédé par la saisie , en jouissoit par lui même , mais aussi dans

le cas auquel cet héritage auroit été donné à loyer ou à ferme , avant la

saisie; le locataire ou fermier
,
peut , malgré le bail qui lui a été fait ,.

en être expulsé p \r le Commissaire, qui, nonobstant ce bail convenu

tionnel ,
peut faire procéder au bail judiciaire ; la raison est que le droit

qu'a un locataire ou fermier , de jouir de l'héritage qui lui a été baillé r

est une suite de l'engagement et de l'obligation personnelle que le pro-

priétaire a contractée envers lui, d'où on conclut qu'il ne peut se mainte-

nir dans cette jouissance
,
que contre celui qui en a fait le bail , et con-

tre ceux qui succèdent aux obligations personnelles de ce locateur, teb

que sont ses héritiers; il ne peut donc pas se maintenir contre le Com-
missaire à la saisie- réelle, qui tient l'héritage au nom de la Justice, pour,

les créanciers saisissants et opposants
,
qui ne sont point tenus des obli-

gations personnelles de leur débiteur qui a fait le bail, et sur lequel l'hé-

ritage est saisi.

Tels sont les principes de droit auxquels néanmoins on apporte un
tempérament d'équité, qui est

,
que le locataire ou fermier de l'héritage

saisi , est admis quelquefois à s'opposer à ce qu'il soit procédé au bail

ju liciaire, lorsque ctla peut se faire sans blesser l'intérêt des créan-

ciers-
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L'intérêt des créanciers étant conservé, lorsque le bail conventionnel

se trouve à son juste prix, le Commissaire chargé des intérêts des créan-
ciers ne peut s'opposer à cette demande en conversion , qui évite les

frais d'un bail judiciaire
,
que les créanciers eux-mêmes ont intérêt d'é-

viter.

Pour qu'il puisse y avoir lieu à cette conversion, il faut que trois choses
concourent

; i°. Que le bail conventionnel ait été fait à prix d'argent

,

car les baux judiciaires ne peuvent être qu'en argent , et non pas en
grains, et encore moins à moitié , et'par conséquent des baux conven-
tionnels, en grains et à moitié, ne sont pas de nature à pouvoir être con-
vertis en baux judiciaires,

2°. Il faut que le bail ait été fait sans fraude ; car s'il paroissoit qu'il

eût été fait à vil prix par le débiteur , dans le dessein de frauder ses

créanciers , il est évident qu'il ne pourrait y avoir lieu à la conversion.
3°. Cessantefraudis consilio

, il ne peut y avoir lieu à la conversion,
si

,
par le bail , il y a une somme plus considérable donnée par le loca-

taire
, ou fermier, par forme de deniers d'entrée ; car cette somme fai-

sant partie du prix du bail , il s'ensuit que le prix annuel de ce bail ne peut
être le juste prix delà jouissance de chacune année qui en reste à expirer,
et, par conséquent, le bail ne peut être converti en bail judiciaire.

Je pense qu'il faudrait encore le concours d'une quatrième condition;
sçavoir,que le fermier, ouïe locataire conventionnel qui demande

y être soumise pour lui; car il est de la nature des baux judiciaires, et
de l'intérêt des créanciers

,
que le fermier soit sujet «à cette contrainte.

Lorsque ces choses concourent , le fermier peut intervenir en l'ins-

tance qui se forme pour le bail judiciaire , par un acte qu'il fait signifier

au Procureur du Commissaire , en tête duquel II donne copie de sort

bail conventionnel , et conclut à ce qu'il soit converti en judiciaire. Rè-
glement de la Cour, du 12 Août 1664 j art. 4.

Cette intervention du locataire
, ou fermier, ne peut être formée après

l'adjudication du bail judiciaire.

Lorsque, sur cette intervention, on a ordonné la conversion du bail'

conventionnel en judiciaire, le bail conventionnel est converti, il est

amullé, et le fermier ou locataire en est libéré envers le saisi
,
qui ne

peut plus l'en faire jouir, et a contracté à la place un nouveau bail envers
les créanciers aux mêmes prix et conditions que le conventionnel avoit
été contracté.

La qualité de fermier judiciaire rend le fermier sujet à la contrainte
par corps pour l'exécution de ce bail.

Lorsqu'il n'y a pas lieu à la conversion, le locataire ou fermier, ei>

conséquence du bail judiciaire , est créancier du saisi qui lui a fait bail ,

pour les dommages et intérêts qui lui sont dus, pour raison del'inexé-

•
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cution du baîl conventionnel , et pour la répétition des deniers d'entrée

qu'il lui a payés. Il doit, pour ces créances, être renvoyé à l'ordre qui

sera fait du prix de l'héritage saisi, après l'adjudication ; il doit être col-

loque à l'ordre , du jour de la date de son bail, s'il porte hypothèque
,

étant oassé pardevant Notaires, sinon , il ne peut venir qu'avec les créan-

ciers chirographahes , au marc la livre , au cas qu'il reste quelque chose

du prix , après les hypothèques acquittées.

De même que le locataire ou fermier conventionnel, peut demander
la conversion de son bail conventionnel en judiciaire , contra vice versa,

peut-on le demander contre lui, lorsque le saisissant et les opposants

concourent à demander cette conversion ? La raison de douter, est que
le Règlement de 1664 ,

porte, sauf au fermier conventionnel d'ùlter*

venir si bon lui semble : par ces termes , il paraît que cette conversion

est laissée à leur choix , et qu'ils ne peuvent y être forcés ; néanmoins

il faut décider que le fermier, ou locataire conventionnel , ne peut s'op-

poser à Gette conversion, pourvu qu'on ne l'assujettisse pas à la con-

trainte par corps, s'il n'y étoit pas assujetti par le bail conventionnel;

car, par cette conversion, sa condition ne peut pas être rendue malgré

lui plus dure qu'elle n'étoit par le bail conventionnel , et il ne peut

avoir aucune raison pour se décharger de l'obligation de son bail. D'Hé-

ricourt cite un Arrêt de iôSg
,
qui l'a ainsi jugé , et M. Rousseau atteste

que c'est la Jurisprudence ; ce qui est très-juste.

Il y a plus, je pense même que dans le cas où le saisi ne demanderoît

pas cette conversion , et quand même il déchargerait le locataire , on
fermier de son bail , le saisissant et les opposants seraient recevables

seuls à la demander ; car ayant droit d'exercer tous les droits et actions

du débiteur, qui neVpeut les remettre in fraudera creditorum , ils ont

droit d'obliger le fermier, ou locataire , à exécuter les engagements qu'il

a contractés avec le saisi , leur débiteur.

Mais le saisi ne pourrait , sans le consentement du saisissant et des op-

posants s'il y en a, obliger le fermier, ou locataire conventionnel , à

cette conversion , car le fermier n'y peut être obligé malgré lui
,
qu'à la

charge au'il ne sera pas sujet à la contrainte par corps, à laquelle sont

sujets les fermiers judiciaires , et il n'est pas au pouvoir du saisi d'ac-

corder au fermier judiciaire , sans le consentement des créanciers, lare-

mise de cette contrainte.

Si le bail conventionnel porte la contrainte par corps
,
je pense que

le saisi, qui a intérêt à la conversion, pourrait obliger, tant le fermier

que le saisissant , d'y consentir, puisqu'ils n'auraient plus aucun intérêt

de s'y opposer.
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§. I I.

Quandle Commissaire est-il tenu de faireprocéder au Bailjudiciaire/
Et de la procédure qui se tient pour cet effet.

Six semaines après l'enregistrement de la saisie-réelle, le Commissaire
doit assigner à certain jour, le saisi, le saisissant et l'ancien Procureur
des opposants, s'il y en a

,
pardevant le Juge où se poursuit la saisie

,

pour voir procéder au bail judiciaire, et y faire trouver des enchéris-

seurs; pour cet enêt, il doit faire mettre des affiches à la porte de 1 hé-

ritage saisi, s'il y a une maison , et à la porte de la Paroisse où l'héritage >

est situé.

Ces affiches doivent contenir la consistance de l'héritage dont on
poursuit le bail judiciaire , la Jurisdiction où on y doit procéder, e^enfin
les charges du bail.

Il y a néanmoins quelques Jurisdictions où l'usage n'est pas d'exprimer
les charges dans l'affiche , mais seulement de marquer que le bail se fera

aux charges portées par l'affiche
,
qui sera lue à l'Audience.

Le Procureur signifie aux parties qu'il a fait mettre le^ affiches, et

au jour de l'assignation , le Procureur du Commissaire demande acte de
la comparution des parties présentes, défaut contre-les absentes , et que
pour le profit, il soit au même instant procédéau bail judiciaire. Le Juge
l'ordonne, et en conséquence fait lire l'affiche avec toutes les clauses

,

reçoit les enchères, etremetà faire l'adjudication à huitaine, pour la der-

nière enchère.

L'adjudication rie se fait qu'à ïa troisième remise; on peut même en
faire plus de trois, si les enchères ne montoient point assez haut : ces

jugements de remise sont signifiés à la Requête du commissaire
, par

acte de Procureur à Procureur, au saisi , au saisissant, et à l'ancien Pro-
cureur des opposants.

Cette procédure peut quelquefois être suspendue; car si quelqu'un
,

se prétendant propriétaire de quelques morceaux d'héritages compris
dans la saisie , a formé son opposition afin de distraire , et qu'en consé-

quence il s'oppose à ce que le morceau d'héritage soit compris dans le

bail judiciaire de l'héritage saisi , le Juge peut surseoir
,
pendant un

certain temps, à l'adjudication du bail judiciaire, pour donner le temps
de faire juger au fond cette opposition, si elle peut être jugée dans un
temps court.

Le Commissaire fait procéder au bail judiciaire des héritages saisis dans
le commencement de sa commission

,
pour renouveller les baux qui sont

prêts a expirer.

Le Règlement de 1664 porte, qu'il sera procédé au renouvellement
des baux judiciaires , six mois avant l'expiration de ceux qui subsistent

>
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à l'égard des maisons de la Ville de Paris, et un an avant l'expiration^

à l'égard des autres biens.

Si l'héritage saisi étoit en mauvais état , et qu'il ne se présentât per-;

sonne pour enchérir, le Commissaire, après trois remises, est déchargé,

et n'est point obligé de faire de nouvelles procédures, jusqu'à ce qu'il

soit sommé par l'une des parties intéressées ,
qui sont le saisi, le saisissant

et les opposants.
ployez sur les devoirs des Commissaires aux saisies-réelles, et sur-tout

ee qui a rapport aux baux judiciaires, l'Edit des Criées de l'année i55r,

celui des mois de Février 1626, Juillet 1677 , et les Arrêts de Règlement

des 12 Août 1664, 23 Juin 1678, et 29 Avril 1722,

| §- I I ï-

De l'adjudication des Baux judiciaires.

Le Juge, à la dernière remise, adjuge purement et simplement le bail

judiciaire, au plus offrant et dernier enchérisseur.

Ce sont des Procureurs qui enchérissent pour des personnes inconnues

qui leur en ont donné pouyoir. Le Procureur, dernier enchérisseur, à
qui le bail a été adjugé, doit, dans trois jours au plus tard, faire au
Greffe sa déclaration de la partie pour laquelle il s'est rendu adjudicataire.

Règlement de 1664, art. 6.

Il y a certaines personnes auxquelles il est défendu de se rendre adju-

dicataires des baux judiciaires; l'Ordonnance de Blois, art. i5a, pour
éviter les fraudes , assurer la liberté des enchères , et empêcher que, par

des manœuvres, les baux judiciaires se fassent à vil prix , défend à tous

Juges, Avocats , Procureurs, Solliciteurs , et à leurs Clercs de se rendre
adjudicataires des fruits des biens saisis dans leur Siège, ni de se rendre

caution pour l'adjudicataire.

L'Arrêt de Règlement de la Cour , du 22 Juillet 1690 , ordonne
l'exécution de cette Ordonnance, en conséquence défend à tous Procu-
reurs, et à leurs Clercs , de prendre directement, ou indirectement, les

baux judiciaires des biens saisis dans les Jurisdic rions où ils sont établis,

et de se rendre cautions.

Cet Arrêt fait la même défense au Commissaire à la saisie-réelle , et à
ses commis.

Le Règlement du 29 Avril 1722, art. 25, confirme ces défenses, dans
lesquelles il comprend aussi les Huissiers, et prononce contre eux de très-

grosses peines ; sçavoir, i°. La nullité des baux, pour le temps qui en
reste à expirer, pour quoi il doit être fait d'autres baux, et néanmoins les

adjudicataires prohibés contraints de payer , comme s'ils en jouissoient

encore.

a°. La
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^s°.La

n'aime

experts du juste pi

cataire de la peine du quadruple , dans le cas où l'estimation seroit plus

foible que le quadruple.
3°. La peine d'une interdiction de six mois contre les Procureurs,'

d'une incapacité de devenir Procureurs contre leurs Clercs, et de puni-

tion exemplaire contre les Commissaires et leurs commis, et en outre

d'une amende de trois mille livres contre toutes ces personnes. Cette

défense reçoit exception dans le cas où ces personnes sont créanciers

opposants en leur nom, par titres légitimes, antérieurs à l'enregistrement

.de la saisie-réelle , ou le seraient devenus depuis par succession, dona-
tion, et sans fraude. Edit de 1744.
Le même Règlement , art. 5j , fait défenses aux Commissaires aux

saisies réelles de recevoir pour fermiers judiciaires, cautions , ou certi-

ficateurs, la partie saisie, sous semblable peine de nullité pour l'avenir,

et du quadruple pour le passé, solidairement, tant contre la partie saisie,

que contre le Procureur qui aurait enchéri pour elle, ou pour personne

qu'il sçauroit être interposée , et contre le Commissaire qui en aurait

connoissance.
Par l'article 38, il est défendu aux fermiers judiciaires de faire cession

de leur bail à la partie saisie, soit à titre gratuit, soit à |»tre onéreux , à

peine de 5ooo livres d'amende.
Les personnes qui ne sont pas sujettes à la contrainte par corps, sont

aussi, par cette raison, excluses de pouvoir être fermiers judiciaires ,
ni

cautions pour eux; c'est pourquoi le Règlement du 22 Juillet 1690,

défend d'admettre aux baux judiciaires les mineurs e^les septuagénaires.

On doit, par la même raison, en exclure les fertmes et les Ecclé-

siastiques.

Le temps pour lequel se doit Lire l'adjudication du bail judiciaire

ne peut être moindre de trois ans , si tant la saisie dure. Edit de Février

1626.

Elle se fait à la charge par l'adjudicataire de donner caution , Edit de

i55i , a/-A4;elle doit être donnée dans la huitaine , suivant le Règlement

de 1664.

Cette caution se présente de Procureur à Procureur, par un acte que

l'adjudicataire fait signifier au Commissaire ; si le Commissaire ne la

conteste pas, la caution va faire ses soumissions au Greffe; sileCommis-

s.ùre la conteste , l'adjudicataire doit lui donner copie de la déclaration

des biens de la caution,, et des pièces justificatives , sous le récépissé de

son Procureur.

Quelquefois le Juge ordonne qu'on joindra à la cautionun Certijicateur

qui s'obligera solidairement avec elle.

Le Commissaire n'est pas garant de l'insolvabilité des cautions surve-

nues depuis qu'elles ont été reçues.

Tome III. F f
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Si l'adjudicataire n'en donne point, ou que celle qu'il donne soit

rejettée, comme n'étant passolvable, le Commissaire doit faire ordonner
que le bail sera crié à la folle enchère de cet adjudicataire.

Si quelqu'un, après l'adjudication, porte une enchère du tiers en sus

du prix de l'adjudication, avec offre d'indemniser l'adjudicataire de ses

fi ais, l'enchère est admise, pourvu qu'il seprésenteavantla Saint-Barnabe,,

autrement il n'est point reçu pour l'année présente, mais il peut l'être

pour les suivantes.

Ces offres de tiercement doivent se faire par une Requête présentée

au Juge, qui doit être signifiée au Commissaire, à l'adjudicataire, au saisi,

au saisissant et à l'ancien Procureur des opposants, avec assignation devant

^l le Juge, à l'effet que , si ce tiercement est jugé par lui admissible , il lui

V plaise ordonner que le bail sera crié de nouveau sur ce tiercement.

§• IV.

De lamanière dont les Fermiers judiciaires doivent faire procéder à
la visite et aux marc/tes des réparations.

Le fermier judiciaire, lorsqu'il veut se mettre en possession", doit

présenter une Requête au Juge, pour que l'héritage soit visité, et qu'il

soit dressé un état des réparations qui y sont à faire par Experts. II doit

signifier cette Requête , et l'Ordonnance de soientparties appel/des, an
saisi, au saisissant et au plus ancien Procureur des opposants avec assigna-

tion en l'hôtel du Juge.

Sur cette assignation ,1eJuge Ordonne la visite parExperts qu'il nomme.
Lorsque la visitent faite , le fermier doit donner la copie du rapport

aux parties , et au Commissaire , avec assignation pour se trouver à certain-

jour chez un Notaire où se fera le marché en leur présence, ou eux
duement appelles, des réparations

,
pourvu qu'elles n'excèdent pas trois

cents livres; et où ell^s excéderoient cette somme, il en doi t être fait en
Justice un marché au rabais.

Ces formalités observées ,1e fermier peut donner, pour argent comptant
en paiement de ses fermes , au Commissaire, les quittances des ouvriers

qui doivent être passées paidevant Notaires , à la charge néanmoins qu'il

ne pourra employer en réparations, tous les ans
,
plus des deux tiers de

la ferme, pour les baux au-dessous de 3oo liv. plus de moitié, pour ceux
de 3oo liv. jusqu'à iooo liv. plus d'un tiers, pour ceux au-dessus de
mille liv. jusqu'à deux mille liv. et plus d'un quart, pour ceux au-dessus

de deux mille liv. Règlement du 23 Juin 1678; l'Arrêt fait même dé-
fenses d'en employer davantage, à peine de perdre le surplus.

Le fermier doit faire la même chose à l'égard des réparadons qui sur-

viennent durant le cours du bail; néanmoins, si elles étoieut si modiques
qu'elles ne valussent pas les fiais de visite , elles pourroient lui être allouées
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sur les simples quittances des ouvriers, jusqu'à concurrence d'une cer

taine somme.
S'il y avoit des réparations urgentes et nécessaires à faire , au-delà

des sommes que le Règlement permet d'y employer, il faudroit faire or-

donner par le Juge , en connoissance de cause
, qu'elles seroient faites

à quelque somme qu'elles pussent monter.

§• Y-

De la jouissance du Fermierjudiciaire.

Le bail judiciaire donne au fermier le droit de percevoir tous les droit» J*

«t émoluments des biens saisis; c'est pourquoi les profits et droits cen-

suels qui échéent pendant le cours du bail judiciaire des biens Seigneu-
riaux saisis réellement, appartiennent au fermier.

Il en est autrement des choses
,
quas inagis in honore quàm in utili-

tate consistant, qui sont plus honorables qu'émolumentaires , f. G. la

chasse , les menus cens qui se payent, in recognitionem dominii directi
y

les nominations aux bénéfices ; ces choses n'appartiennent pas au fer-

mier, mais à la partie saisie, qui demeure toujours propriétaire jusqu'à
l'adjudication.

Il est défendu par l'Edit de i55i , à la partie saisie , et à tout autre
,

de troubler le fermier judiciaire dans sa jouissance , à peine de confisca-

cation de biens , comme pour rébellion au Roi. et à Justice , sous la main
de qui est l'héritage.

Cette défense ne comprend que les troubles qui seroient faits sans droit,

et n'empêche pas le Seigneur , de qui relevé le fief .donné à bail judi-

ciaire , de le saisir féodalement, s'il est ouvert ; en car cas, le fermier est

tenu de dénoncer incontinent la saisie féodale au Commissaire , à peine
contre lui , s'il ne le fait pas, de supporter la perte des fruits , sans au-
cune diminution de son bail.

%. V I.

Cl-

,jans Quandjimt, 1- Bail

. mdicia u-seuiemenl \
... ,. ^_ _.nps pour

lequel il a tic fait
,

il ... si , même a-^iU i expiration de ce temps,
lorsque la commission du Commis: aire à la saisie-réelle finit; ce qui ar-

rive, soit par l'adjudication de l'héritage saisi, soit par la main-levée qui

seroit donnée de la saisie.

C'est ce qui résulte des termes de l'Edit de Février 1626, qui, en vou-
lant que l'adjudication des baux judiciaires ne puisse être moindre de
trois ans , ajoute : Si tant la saisie dure.

F f ij
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Aux termes de cet Edlt,le bail devroit être résilié dans l'Instant de
l'adjudication , ou de la main-levée ; mais, suivant le Règlement de 1664.

art. i3 , le fermier judiciaire
,
qui a ensemencé les terres , ou qui a com-

mencé la jouissance, depuis le terme, si c'est une maison de Ville,

doit jouir pendant tonte l'année commencée, en payant à l'adjudica-

taire qui a obtenu main-levée.

Article VI.

Des Criées et de leurs certifications.

\ Les criées sont les proclamations qui sont faites par un Sergent, ponr
annoncerau public qu'un tel héritage est saisi réellement, et sera vendu
par décret.

§ I.

Où , et à que.1 jour se doivent faire les Criées.

Suivant l'Edit de i55i , art. 3, les criées doivent se faire au jour de"

Dimanche , à l'issue de la Messe paroissiale des Paroisses où les hérita-

ges saisis sont situés.

La raison en est que c'est à l'issue de la Messe paroissiale que se trouve

une plus grande affluence de peuple , ce qui fait par conséquent le lieu et

le temps auxquels les criées peuvent être rendues plus publiques.

• Le même Edit abroge l'usage de faire ces criées aux Auditoires, ainsi-

qu'on avoit accoutuiné de faire ; l'Edit ayant déterminé le lieu où se doi-

vent faire ces criées jjjon ne doit plus suivre les Coutumes antérieures à

l'Edit
,
qui ordonnent de les faire aux marchés publics.

Lorsque l'héritage en roture s'étend dans plusieurs Paroisses , il faut

faire les criées dans chaque Paroisse, sinon elles seroient nulles pour
l'héritage situé où les criées n'auroient pas été faites.

Mais à l'égard des fiefs , de même qu'il suffit d'exprimer dans la sai-

sie le principal manoir, argument de fart. 467 de notre Coutume
^ de :

même il doit suffire de faire les criées à la Paroisse en laquelle est u "

tué le principal manoir. ^e

Les criées ne peuvent se faire que les jours de Dimanche , l'Edit

ayant assigné ce jour pour les faire; au reste, on peut les faire, non-
seulement aux jours de simples Dimanches , mais même aux Dimanches
les plus solennels; une criée faite un Dimanche de la Pentecôte, a été

confirmée par un Arrêt de Règlement du 22 Mars 1626, sur les conclu-

sions de M. Biguon, qui dit, qu'il n'y avoit que le seul Dimanche de ;

Pâques excepté.
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Du nombre des Criées
, et de leur ordre.

L'Editde i55i ne détermine pas le nombre des criées, ni l'intervalle

qu'il doit y avoir entre chacune; on doit suivre à cet égard ce que pres-

orivent les différentes coutumes
,
dans le territoire desquelles l'héritage

saisi est situé.

Suivant la Coutume d'Orléans, on en doit faire cinq à jouts de di-

manche , art. 469.

Elles doivent se faire sans interruption
,
par trois quinzaines consécu-

tives ; huitaine après l'expiration de la première quinzaine
, c'est-à-dire,

le Dimanche auquel expire la quinzaine après celui auquel s'est fait la

première criée , doit se faire la seconde ; au bout d'une seconde quin-
zaine , la troisième ; au bout d'une troisième quinzaine , la quatrième

;

et le Dimanche auquel expire la huitaine , depuis la quatrième criée,

doit se faire la cinquième.

Il ne doit y avoir aucune interruption dans cet ordre : si on avoit man-
qué de faire une criée , au jour auquel elle tomboit, il faudrait les re-
commencer toutes ;

néanmoins un Sergent ayant remis une criée qui
tpmboit le jour de Pâques au lendemain , la Cour, par un Arrêt du 29
juillet i653

,
qu'on trouve dans le Journal des Audiences

, Tome 2 , ne
déclara pas les criées nulles

,
mais ordonna qu'il serait fait une nouvelle

et surabondante criée.

L'appel des criées d'immeubles saisis, en vertu d'un titre exécutoire
n'en peut même empêcher la continuation; c'est ceijqui se pratique au
Châtelet de Paris , où , malgré l'appel des criées , on passe outre jusqu'à
la Sentence de congé d'adjuger inclusivement, et même jusqu'à l'ad-

judication exclusivement , lorsqu'il n'y a point d'appel du congé d'ad-
juger, ainsi qu'il est attesté par un acte de notoriété du 2 Mars 1686.

be

ont
dans le Recueil Chronologique de M. Jousse, Tome 1

y
pug~53.

§ III.

Des Frais et Procédures des Criées.

Le Sergent
,
pour faire chaque Criée, doit, avec les deux témoins

se transporter devant la principale porte de l'Eglise paroissiale où l'héri-

tage est situé, à l'issue de la Messe paroissiale, et là déclarer à haute^
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voix et cri public : i°. Que l'héritage est saisi , et mis en criées
,
pour être

vendu par décret. M. Rousseau atteste que les héritages doivent être

détaillés dans la première criée, comme dans l'exploit de saisie
5
mais non

dans les suivantes.

2°. La Justice où se poursuit le décret.

3°. A la Requête de qui la saisie est faite, et le domicile élu parle

saisissant.

4°. La somme de la créance pour laquelle elle est faite.

5°. Il doit sommer en général tous ceux qui y ont intérêt de se présen-

ter , et faire leurs oppositions.

Il est aussi d'usage que le Sergent dise si la criée qu'il fait est la pre-

mière , la seconde , ou autres suivantes , et qu'il nomme les jours aux-

quels elles se continueront.

A la première et dernière criée, il doit mettre des affiches: i°. A la

principale porte de l'Eglise où se font les criées.

2°. A celle de l'héritage saisi.

3°. A celle du Juge de la Jurisdiction où se poursuit la saisie.

Les affiches doivent contenir la déclaration des choses saisies
,
pour-

quoi la saisie se fait , le lieu où les ventes par décret doivent être faites.

Coutume eï Orléans , art. 4io.

Le Sergent doit signer, avec les témoins, les procès-verbaux de chaque

criée et apposition d'affiches ;
il n'est pas nécessaire d'en donner copie

au saisi , dans les cas qui ne l'exigent pas : il est réputé suffisamment

instruit par la publicité de la criée ; c'est le sentiment de d'Héricourt.

î g. I V.

De la Certification des Criées.

L'Edit de 1 55 1 porte , en termes formels , art. 5 : « Les criées parfaites,

» elles seront certifiées pardevant le Juge des lieux , lecture faite d'i-

» celles es jours de plaids et iceux tenants ».

Cette certification est une formalité nécessaire pour la validité des

décrets, dont l'usage est très-ancien, puisque l'Ordonnance de iôSj)

ordonne que les criées seront certifiées selon les anciennes Ordonnances.

Cette certification est un jugement par lequel le Juge atteste que les

criées ont été bien et valablement faites , et qu'on y a observé toutes

les formalités requises.

LEdit de i55i , veut que la certification soit faite par-devant le Juge

du lieu ; ce qui a lieu quand même la saisie se poursuivroit ailleurs.

La raison est que les criées devant se faire suivant la Coutume où l'hé-

ritage est situé , le Juge du lieu est plus en état qu'un autre de certifier si

toutes les formalités ont été observées.
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Si les héritages saisis étoient dans différentes Jurisdictions, il semble

qu'il faudroit certifier les criées dans les différentes Jurisdictions, sur-tout

si elles étoient en différeiues Coutumes.
Cette certification peut se faire , non- seulement dans les Sièges

Royaux ,
mais même dans les Justices subalternes, lorsqu'il y a dans ces

Justices un nombre suffisant de Praticiens pour la certification; s'il n'y
en avoit pas suffisamment , la certification doit se faire au Siège Royal
du ressort.

La procédure pour les certifications consiste à remettre
,
par le saisis-

sant, les procès-verbaux entre les mains de l'Officier certificateur des
criées; à Orléans, cet office est réuni à la Communauté des Procureurs

,

qui nomment tour à tour deux d'entr'eux pour l'exercer.

Le certificateur-en fait rapport à l'Audience, et, sur son rapport, le.

Juge, après avoir pris l'avis de dix Praticiens, Avocats, ou Procureurs,
rend son jugement, par lequel il déclare les criées bien faites, ou le

rejette comme mal faites.

s

Article VII.

Des Oppositions qui seforment aux Saisies-réelles.

%• I.

Combien ily a à"oppositions , etcomment elles seforment.3S sefi

Il y a quatre sortes d'oppositions aux saisies-réelles^,

i°. L'opposition afin d'annuller.

2°. L'opposition afin de distraire.

3°. L'opposition à fin de charge.

4°. L'opposition afin de conserver.

Les oppositions se forment quelquefois entre les mains du Sergent
qui fait les criées, lequel en doit faire mention eu son procès-verbal,
et faire élire, à l'opposant, domicile au lieu où la saisie se poursuit.

Elles se forment le plus ordinairement au Greffe de la Jurisdiction

où la saisie se poursuit, et le Greffier doit à cet effet avoir un registre

pour enregistrer les oppositions. Déclaration du 16 Juillet 1669, art- 7-
Coutume de Paris , art. 356 ; il est même d'usage, lorsqu'elles ont été

formées entre les mains du Sergent de les inscrire au Greffe, et on prétend
que cela est nécessaire.

Si l'opposant ne sçait pas le Greffe, dans le registre duquel la saisie

a été enregistrée, il doit sommer le Procureur du saisissant de le lui

déclarer, et le Procureur doit le faire, à peine d'être responsable des
causes de l'opposition.
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Celui qui forme opposition doit élite domicile dans le lieu de la Jurïse

diction où la saisie se poursuit : le domicile dure même après la mort
du Procureur, ou autre chez qui l'opposant a élu domicile, et toutes

les significations qu'on y fait après leur mort sont valables. Coutume de
Paris, art. 36o.

Les Procureurs qui , étant chargés des pièces pour faire des opposi-

tions, négligent de les faire, sont tenus des dommages et intérêts des

parties; c'est ce qui a été jugé par un Arrêt du 26 Avril 1644» cu <^ Par

B'Héricourt, en son Traité de la vente des Immeubles , chap. g. somm. 2.

§ IL

I -^ De l'opposition afin d'annuller.

L'opposition afin d'annuller , est celle qui est formée ordinairement

pat la pwtie saisie aux fins de faire déclarer la saisie nulle.

Un tiers peut aussi former une opposition afin d'annuller, V. G. le

propriétaire d un héritage saisi réellement , comme appaitenant à un
autre, ca^Ln'y a pas de nullité plus certaine que celle d'une saisie

faite super non domino.
Cette opposition peut être fondée, ou sur des moyens du fonds,

lorsque le saisi prétend ne rien devoir des choses pour lesquelles la

saisie réellelH»|ite , ou sur les moyens de forme, pr. G. si on prétend

qu'il y a euW^Rjue défaut de formalité, soit dans l'exploit de saisie-

réelle, soit dansJes criées et procédures de la saisie.

Cette opposition n'est plus recevable après Tappointement à décréter
,

autrement appelle congé d'adjuger; mais la partie saisie peut en ce cas

appeller de cet".«ppointement, s'il n'a pas force de chose jugée, et il

peut sur l'appel iattaquer la saisie, parles mêmes moyens par lesquels

il auroit pu l'attaquer , en s' opposant avant le congé d'adjuger.

Cette opposition., jusrm'à ce qu'il y soit statué, empêche le cours de
la saisie jusqu'au congé d'adjuger.

La partie qui jeut aller en avant donne assignation à l'Audience

pour faire statuer sur cette opposition. Si le Juge la trouve fondée, il

donne main-levée de la saisie réelle , et même avec dommages et intérêts-

s'il paroit que le saisissant n'étoit pas créancier; mais il n'y a pas de dom-
mages et intérêts lorsque la saisie est déclarée nulle pour des moyens de
formé :onse contenteen ce cas d'enprononcerla main-levée, avecdépens.

Si le défaut de formalité ne se trouve que dans la procédure qui a

suivi la saisie-réelle , on n'en donne pas main-levée , car la saisie subsiste
;

il n'y a de nulle que la procédure qui a suivi la saisie- réelle, et dans

laquelle se trouve le défaut de forme; le Juge doit donc se contenter

de déclater nulle cette procédure, et, jusqu'à ce qu'elle ait été recom-

mencée et réparée, le saisissant ne peut obtenir le congé d'adjuger.

$*
Si
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Si l'opposition se trouve mal fondée , le Juge en déboute la partie

,

et sans y avoir égard rend l'appointement à décréter.
L'Edit de i55i , art. i5 , veut qu'eu ce cas l'opposant soit condamné ,

par corps, en trente livres d'amende parisis envers le Roi, et autant envers
le poursuivant.

§111.

De l Opposition afin de conserver.

L'opposition afin de conserver, est celle qui est formée par les créan-
ciers hypothécaires

,
pour être conservés dans le droit d'hypothéqué

qu'ils ont dans l'héritage saisi, et en conséquence être colloques suivant'*
l'ordre de leur hypothèque, dans l'ordre et distribution qui se fera du
prix que l'héritage saisi aura été vendu.

Il suffit d'être créancier hypothécaire pour former cette opposition ; il

n'est pas nécessaire d'avoir un titre exécutoire.

Ces oppositions peuvent être formées en quelque temps que ce soit,'

avant ou après le congé d'adjuger, même après l'adjudication, qu'on
appelle proprement décret. Avant que ce décret ait été levé et scellé,

il doit être vingt-quatre heures entre les mains du scelleur, pour rece-

voir les oppositions. Coût, de Paris , art. 354 et 356.

Après que le décret est scellé et levé, les oppositions afin de conserver

ne peuvent plus être formées, le décret a purgé les UR)othéques des
créanciers qui ont manqué à former leurs oppositions; c'est pourquoi il

ne leur reste plus que la voie de la saisie-arrêt
,
pour êtrebayés au sol

la livre , comme simples créanciers chirographaires, sur ce'qui restera du
prix, après que les créances de ceux qui auront formé l^s oppositions

auront été acquittées entièrement en principal et frais.

Il est évident que ces oppositions afin de conserver n'arrêtent pas le

cours du décret, ni la vente de l'héritage saisi : ces oppositions se con-
vertissent ordinairement en saisies-arrêts sur le prix.

Il nous reste à observer qu'on distingue deux sortes d'oppositions afin

de conserver , les directes et les oppositions en sous-ordfe.

Les directes sont celles qui sont formées par les créanciers de la partie

saisie.

Les oppositions en sous-or dre , sont celles qui sont formées par les

créanciers de quelque créancier de la partie saisie, afin d'être colloques

sur une partie du prix du bien saisi
,
qui pourra revenir à leur débiteur,

dans l'ordre d'hypothéqué qu'ils ont sur les biens de ce débiteur , et être

admis à le recevoir à sa place.

Si le créancier de la partie saisie n'avoit pas formé son opposition

directe, les créanciers du créancier, après sommation faite de la former

,

peuvent , sur son refus, être autorisés à la former pour lui , et à ses risques
;

Tome III. G g
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car, c'est une maxime que les créanciers peuvent exercer les droits de
leur débiteur, quand il néglige de les exercer lui-même.

Il a été jugé que les créanciers du saisi et de sa femme pouvoient,
sans faire cette procédure contre la femme, être colloques en sous-ordre

sur ce que la femme peut prétendre dans le prix des biens de son mari;

c'est ce qui résulte d'un Arrêt de Règlement du 3i Août 1690, dont les

dispositions sont rapportées par Denizart. Collect.de Jurisp. \£ibo
yopfjo-

sitians , J\°. 53.

s Des Ojypositions ajin de distraire , et à fin de charge.

L'opposition afin de distraire est celle qui est formée par un ti<

qui se prétend propriétaire de quelque héritage compris dans la sai

îers
,

saisie-

réelle , afin qu'il en soit distrait, et lui soit délaissé.

Cette opposition est une vraie demande en revendication de l'héri-

tage dont on demande distraction.

L'opposition à fin de charge est celle qui est formée par un tiers qui

prétend avoir quelque droit réel dan^ l'héritage saisi, comme de rente

foncière , d'usufruit, de servitude , aux fins que l'héritage soit vendu à la

charge de ce droit.

La procéduRe qui se fait sur ces oppositions est
,
que le Procureur de

l'opposant 'fait signifier l'acte de son opposition à celui du saisissant, avec

copie des pièces qui servent de fondement à son opposition , lequel 1»:

dénonce au 'saisi, et au Procureur ancien des opposants, ce qui forme

uneinstance
:

particuliere sur laquelle le Juge prononce àl'Audience, ou ?î

s'il n'est pas en état, rend un appointement.

Si l'opposant afin de distraire prétendoit être en possession de l'héri-

tage compris dans la saisie-réelle, et que cette possession fut déniée ,-

le Juge permettroit de faire enquête, comme dans la complainte pos-^

sessone.

Cette opposition en ce cas équipolle à une complainte.

Ces oppositions retardent l'appointement à déciéter, ou congé d'ad-

juger, auquel le Juge doit surseoir, jusqu'à ce qu'il ait statué sur ce*

oppositions. Edit de i55i , art. 6.

S'il y avoit un procès pendant, dans une autre Jurisdiction, sur le

décret auquel l'opposant a Formé son opposition, le Juge devioit fixer

un temps dans lequel les parties seroient tenues de faire juger le pocés
dans la dernière Jurisdiction , et faute de le faire juger dans ce déiai , le

procès doit être évoqué devant le Juge où se poursuit la saisie-réelle,

et où a été formée l'opposition. Edit de i55i , art. 16.

Il n'est pas douteux que ces oppositions ne peuvent se foimer après

l'adjudication ; en quoi elles différent des oppositions afin de conserver,..

&
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<quî peuvent se former après l'adjudication

,
jusqu'à ce que le décret soit

levé et scellé; c'est la différence qu'établit entr'elles la Coutume de Paris,

art. 354.

C'est une question si ces oppositions peuvent se former après l'appoin-

tement à décréter $ il semble qu'elles pourraient être formées, même
après ce temps, pourvu que ce soit avant l'adjudication; car il n'y a que
l'adjudication qui, en attribuant à l'adjudicataire un droit de propriété

des héritages , franc et quitte de toutes charges et droits , non compris
dans l'affiche

,
purge et éteint le droit de propriété, et autres droits réels

qui appartiennent à des tiers dans ces héritages ; ceux qui les avoient n'en
étoient donc point dépouillés avant l'adjudication ; il semble donc qu'ils

peuvent jusqu'à ce temps les réclamer , en formant une opposition; l'ai- I
ticle 6 de l'Edit de i55i n'a rien de contraire; il est vrai qu'il suppose que
ees oppositions doivent se juger avant l'appointement à décréter; mais

eela doit s'entendre de celles qui ont été formées avant cet appointement;

et cela n'emporte point une défense de les former après : enfin , la Cou •

tume de Paris, art. 354 , dit seulement qu'elles doivent se former avant

l'adjudication, et ne défend point de les recevoir après l'appointement.

Nonobstant ces raisons , ces oppositions ne sont pas reçues , après le

eongé d'adjuger, aux saisies réelles qui se poursuivent au Parlement
,

soit que les saisies y aient été portées directement, soit qu'elles y aient

.«té évoquées ou renvoyées en d'autres Sièges; c'est la disposition du Rè-
glement de la Cour , de lôgSj art. 4 et 6.

La raison est afin d'encourager les enchérisseurs
, qui enchériront plus

librement lorsqu'ils seront assurés de n'avoir à craindre aucune contes-

tation de la part des opposants.

Au reste ce Règlement ne concerne que les saisies réelles pendantes

au Parlement; il fait même expressément mention des- différens usages

des autres Jurisdictions, car il est dit à la fin de cet article, sans déro-

ger ,
pour ce qui se décrète devant les Juges ordinaires , à ce qu ils ont

accoutumé garder suivant la Coutume des lieux; aussi, au Châtelet

de Paris , l'usage est de recevoir les oppositions afin de distraire , et afin

de charge, même après le congé d'adjuger, jusqu'à l'adjudication, sui-

vant l'art. 354 de la Coutume de Paris, ainsi que l'atteste d'Héricourt,

chap. 9 , somm. 4 , Voyez l'acte de notoriété du 21 Mars 1726 , dans le

Recueil de Denizart.

Au Châtelet d'Orléans , on suit l'usage du Parlement , et ees opposi-

tions n'y sont point reçues après le congé d'adjuger , comme l'atteste

l'Auteur des Notes sur la Coutume. Edition de 171 1.

La Jurisprudence a établi une exception à l'égard de l'Eglise et des
mineurs, et reçoit, après le congé d'adjuger, leur opposition afin de
distraire , et à fin de charge , en refondant les dépens

,
pourvu qu'ils se

présentent avant l'adjudication. Voyez l'Arrêt du 23 Mars 1709, au 5 e

Tome du Journal des Audiences.

I
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Les oppositions , afin de distraire , ou de charge
,
qui sont formées après

le congé d'adjuger, dans les Jurisdictions où elles ne sont pas reçues

après ce temps, même celles qui sont formées après l'adjudication,

avant que le décret soit scellé et délivré , sont converties en oppositions

afin de conserver , et les opposants sont colloques sur le prix de l'héri-

tage saisi, pour la somme à laquelle on estime la valeur du droit qui

leur appartient dans l'héritage.

Article VIII.

De plusieurs espèces d'incidents qui arrivent pendant le cours de la

«' Saisie-réelle.

'

. % I.

De la Contestation sur la préférence entre deux Saisissants.

Suivant la maxime du Droit François, saisie sur saisie ne vaut; il ne

peut y avoir qu'une saisie-réelle du même héritage qui subsiste : c'est

pourquoi j lorsque deux saisissants ont
,
par différentes saisies, saisi réel-

lement les mêmes héritages , il ne peut y avoir que l'une des deux sai-

sies qui doive tenir ; l'autre doit être convertie en opposition.

Lorsqu'il y a contesta ion entre deux saisissants sur celle dessaisies qui

doit prévaloir , la règle ordinaire est que c'est celle qui a été enregistrée

la première qui doit subsister, l'autre ne doit pas même être enregistrée,

quand même elle seroit antérieure en date à celle qui a été enregistrée
,

et elle doit être- convertie en opposition à celle faite par celui qui a été

le plus diligent à faire enregistrer la sienne, comme nous l'avons vu ci-

dessus , art. 4.

Cette règle reçoit exception lorsque la seconde saisie se trouve plus

ample que celle qui a été enregistrée la première, c'est-à-dire, lors-

qu'outre les héritages compris dans la première saisie , elle en comprend
vencore d'autres ; en ce cas l'usage est de faire prévaloir la seconde , et

de convertir en opposition à cette saisie celle qui a été enregistrée la

première ; cela se fait pour éviter la multiplicité des frais que cause-

roient deux différentes saisies, l'une des héritages-compris dans la pre-

mière, et l'autre de ceux qui n'étant pas compris dans la première le

sont dans la seconde.

Néanmoins , s'il y a quelque lieu de soupçonner de l'intelligence entre

la partie saisie , et le second saisissant , on ne lui donne point la préfé-

rence ,
mais on ordonne que le Procureur du premier saisissant aura la

poursuite des deux saisies , en remboursant au second les frais de la se-

conde, qui n'en fait plus qu'une avec la première. Arrêt du 7 Septem-
bre 1713 , cité par d'/Iéricourt, chap. 6 , somm. a3.
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De la demande en subrogation à la Saisie.'O'

Lorsque le saisissant a donné main-levée delà saisie, un créancier op-
posant peut demander à y être subrogé.

Quoiqu'il ne soit pas nécessaire d'avoir un titre exécutoire pour être
opposant

,
je pense qu'il en faut un pour obtenir cette subrogation; la

raison est que l'opposant
,
par cette saisie

, est réputé le saisissant , et il

ne peut l'être sans un titre exécutoire.

Entre plusieurs créanciers opposants qui demanderaient cette subro-
gation , c'est celui qui a été plus diligent à la demander qui doit être
préféré.

En égalité de diligence on doit préférer celui qui a plus d'intérêt à la
poursuite, tel qu'est celui qui a l'hypothèque la plus privilégîée et la
plus ancienne , ou qui est créancier dune somme plus considérable.

Cette subrogation peut être demandée , non-seulement lorsque le sai-
sissant a donné main-levée de la saisie , mais même lorsqu'il est en de-
meure de la poursuivre , soit que ce soit par collusion, soit par négli-
gence , ou faute d'argent.

Le Procureur d'un créancier opposant doit avoir un pouvoir spécial de
sa partie pour demander cette subrogation; car, de ce qu'un créancier
fait une opposition, il ne s'ensuit pas qu'il veuille s'engager dans la pour-
suite coûteuse d'une saisie. D'Héricourt dit qu'on peut desavouer un Pro-
cureur faute d'un pareil pouvoir, et Bruneau, en son Traité des Criées
chap. i3 , rapporte un Arrêt du 22 Juin 1675

,
qui a jugé que M e Noël

Gobreau avoit été bien désavoué par la veuve Magy, au nom de laquelle
il s'étoitfait subroger à une saisie réelle, sans une procuration spéciale.
La procédure pour cette subrogation est

,
que celui qui la demande

donne Requête au Juge devant qui est la saisie-réelle, aux lins de la-
quelle il donne avenir aux Procureurs du saisissant , du saisi et de l'an-
cien Procureur des opposants.

Lorsque cette subrogation est demandée pour cause de négligence à
poursuivre , le Juge devant qui l'assignation est donnée , doit , si le saisis-

sant conteste la subrogation , ordonner que, dans un certain délai par lui
fixé, le saisissant rapportera les diligences par lui faites pour la poursuite
de la saisie-réelle ; et après le délai expiré , s'il paroit que le saisissant per-
sévère dans sa négligence, le Juge doit accorder la subrogation au deman-
deur

, et en conséquence condamner le saisissant à lui remettre la saisie-

réelle
, et toute la procédure, à la charge

,
par le demandeur en subroga-

tion
, de rembourser le saisissant des frais de cette procédure.

Cette obligation qui lui estimposée de rembourser les frais du saisissant
ne comprend que ceux utilement et valablement faits; pour cet effet
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,

il doit examiner la procédure , avant que de rembourser les frais , et ra-

battre ce qu'il croira être mal fait; mais il n'est pas écouté à demander
que le saisissant et son Procureur s'obligent envers lui à la garantie de la

procédure , dont il rembourse les frai?. On a donné congé d'une pareille

demande par Arrêt du 6 Juillet 1678, rapporté par d'Héricourt, cJiap. 6,
somm. 24, et qui se trouve au Journal du Palais , Tom. 1.

Le créancier subrogé à la saisie doit-il faire un acte de reprise au
Greffe? D'Héricourt, dans le même chapitre que nous venons de citer,

dit que l'usage des Requêtes du Palais est qu'il lasse cette reprise , et

qu'au contraire l'usage du Châtelet de Paris est de n'en point faire , sui-

vant un acte de notoriété de M. le Camus, du 11 Janvier 1690, ce qui

\. est plus raisonnable
,
parce que le jugement de subrogation tient lieu de

reprise.

§• m-
De la demande du Créancier privilégié ,

ou ancien , pour se faits

livrer l'héritage saisi
,
pour festim ation qui en sera faite.

Lorsque des héritages sont saisis réellement sur le curateur à une suc-

cession vacante , ou à un délai , la Jurisprudence permet qu'un créan-

cier privilégié puisse demander que ,
sans poursuivre la saisie réelle,

l'héritage lui soit adjugé pour le prix qu'il sera estimé , si mieux n'aiment

les autres créanciers l'enchérir à plus haut prix, en donnant caution de

faire porter l'héritage à si haut prix que le créancier privilégié soit payé

de ce qui lui est dû , tant en principal ,
qu'intérêts et Irais.

Par la suite on a admis cette demande, non-seulement de la part des

créanciers privilégiés , lorsqu'il y en a , mais même de la part d'un créan-

cier qui est simplement l'ancien , et qui doit venir en ordre.

Cette Jurisprudence est bien équitable ;
il ne doit pas dépendre de la

mauvaise humeur d'un dernier créancier, de faire consommer en frais

l'héritage saisi ; nihil exinde laturi, nisi ut officiant antiquiori creditori.

Un créancier postérieur , en remboursant l'ancien , et étant par ce

paiement subrogé à ses droits
,
peut former la même demande.

Plusieurs prétendent que cette demande du créancier privilégié , ou an-

cien créancier , doit être formée avant le congé d'adjuger
, et qu'il n'est

Ïlus temps de la former après ; la raison en paroit assez spécieuse : le

u«e , dit-on , ne peut retracter lui-même son jugement; or ce seroit

le rétracter si , après avoir ordonné par le congé d'adjuger que l'héritage

saisi seroit vendu et adjugé par décret, il faisoit ensuite droit sur cette

demande , et ordonnoit que cet héritage seroit adjugé au créancier , sans

suivre la saisie-réelle, et sans décret : ce sentiment est même appuyé

sur deux Arrêts, l'un du 23 Janvier 1693, et l'autre du 10 Août 169:»,

rapportés au cinquième Tome du Journal des Audiences. Nonobstant
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ces raisons , d'Héricourt, au chapitre ci-dessus cité , somm. 21 , est d'avis

contraire; il dit que le congé d'adjuger ne donne pas plus de droit aux
derniers créanciers , sur les biens saisis, qu'ils en avoieut lors des pre-

mières procédures; que les mêmes raisons d'empêcher que l'héritage ne
soit consommé en frais , au préjudice du premier créancier, sans que les

derniers en profitent, sont des raisons qui subsistent après le congé d'ad-

juger, comme avant, et qui doivent faire décider la même chose.

D'Héricourt eite une Sentence des Requêtes du Palais du 5 Juillet

1724, pour son sentiment; ce qui fait voir que les derniers Arrêts cités

n'ont pas fixé la Jurisprudence; mais il ne répond pas à la raison sur

laquelle on se fonde pour l'opinion contraire : il paroit qu'on peut
répondre, que si les Loix décident qu'un Juge ne peut pas retracter ses'

Sentences définitives, parce qu'alors l'affaire est consommée, elles déci-

dent aussi qu'il ne lui est point interdit de déroger à son jugement?
interlocutoire; or, le congé d'adjuger n'est qu'une espèce de jugement
interlocutoire.

D'Héricourt néanmoins, chap. io, somm. 10, regarde ce jugement
comme un jugement définitif, ce qui ne me paroit pas vrai, car le ju-

gement définitif est celui qui met fin à l'affaire, et qui consomme la'

ionction du Juge, ce qu'on ne peut pas dire d'un congé d'adjuger; ce
n'est point ce jugement qui est la fin d'une saisie-réelle , c'est l'adju-

dication dont le congé d'adjuger n'est qu'un préparatoire.

§• If,

De l'incident afin de vendre , sans observer les formalités nécessaires.

Lorsque l'héritage saisi réellement est de peu de valeur, le créancier,

qui l'a saisi, forme ordinairement, aussi-tôt après, l'incident à ce que,
attendu que l'héritage ne mérite pas les frais d'un décret qui absorberait

1-e total, ou la plus grande partie du prix de l'héritage, il lui soit

permis de le faire vendre sur une simple affiche et troispublications
, et

le Juge doit lui permettre.

Cette vente n'a pas le même effet que le décret, elle ne purge point

l'hypothèque que des tiers peuvent avoir sur la chose qui a été vendue

§ V.

Des Demandes en provision.

Ces demandes sont formées par le saisi , ou par quelque créancier

,

dont la créance est favorable, ou par le saisissant, pour remboursement

d'avances par lui faites pour la conservation de la chose saisie,
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i°. Le saisi est quelquefois en droit de demander une provision ali-

mentaire sur le revenu des biens saisis. V. G. Si un débiteur a obtenu
des lettres de répit, l'Ordonnance de 1669 , tit. des Répits, art. 6, décide
que ces lettres n'empêchent pas que les biens de ce débiteur ne puissent
être saisis réellement, et donnés à bail judiciaire; mais elle ajoute,
art. 8 ,

qu'il sera accordé en ce cas au saisi, sur les biens saisis , une pro-
vision alimentaire telle que de raison.

Il en est de même , à plus forte raison , dans le cas des Lettres d'Etat
;

comme elles n'empêchent pas le cours du bail judiciaire, si elles n'ont

été présentées , l'impétrant doit au moins être admis à toucher , sur le

revenu des biens saisis , une pension alimentaire qui le mette en état de
servir le Roi.

La minorité de la partie saisie peut aussi passer pour une cause suffi-

sante, à l'effet d'obtenir des provisions alimentaires sur le revenu des

biens saisis.

On peut tirer pour cela argument des Loix 35 et 3g, ff. de rébus

autorit.Jud. possid. quoiqu'elles soient dans le cas du jugement Prétorien

,

et par conséquent dans une espèce différente de la saisie-réelle.

Même à l'égard des majeurs, s'il paroîtque la partie saisie , dont tous

les biens sont saisis réellement, a beaucoup plus de biens que de dettes;

qu'elle est digne de compassion et ne cherche point de mauvaises voies

pour prolonger la saisie-réelle , il est de la sagesse du Juge de faire droit

sur la provision qu'elle demande; au contraire, le Juge doit la refuser

au chicaneur qui tend, par ses chicanes, à faire consommer en frais tous

ses biens qni devroient servir à l'acquitter de ses dettes.

Ces provisions s'obtiennent sur une Requête que le saisi donne, et

sur laquelle il donne avenir au Procureur du saisissant, et à l'ancien des
opposants, à l'Audience où le Juge statue.

2 . Il y a certains créanciers dont la créance mérite une faveur sin-

gulière, et qui sont en conséquence admis à demander une provision

sur le revenu des biens saisis, f^. G. Une femme créancière de la suc-

cession de son maripour son douaire , est admise à demander des provisions

à compte de ses créances pendant le cours de la saisie - réelle
,
pour

subvenir à ses aliments.

Des enfants, créanciers de leur père, ou mère , sont aussi admis dans
de pareilles demandes , lorsque tous les biens de leur père , ou mère, sont
saisis.

On admet même cette demande de la part des collatéraux du saisi,

pour des créances favorables, comme si c'est un frère qui est créancier

pour sa légitime, ou pour un compte de tutelle de son frère aîné, dont
les biens sont saisis.

Ces provisions s'obtiennent pareillement par une Requête qu'on signi-

fie avec un avenir à l'Audience au Procureur du saisi, du saisissant , et à

J/ancien des opposants sur laquelle le Juge statua.

3°. Le

1
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3°. Le saisissant qui a fait des avances pour la conservation de la chose

saisie , comme pour payer la paulette d'un officier
,
pour de grosses ré-

parations urgentes
,
pour acquitter des prolits , avoir main-levée d'une

saisie féodale
,
peut, sur une pareille procédure , obtenir par la suite un

jugement qui ordonne qu'il sera remboursé sur le revenu des biens saisis.

Dans tous ces cas, le Juge doit ordonner que les provisions qu'il ac-

corde, soit au saisi, soit à des créanciers privilégiés , soit au saisissant

,

pour remboursement d'avances , seront payés sur les revenus des biens

saisis par le Commissaire aux saisies réelles. Il est défendu aux Juges
,

par l'Edit de 168g , d'ordonner qu'elles seront payées par les mains du
fermier judiciaire , si ce n'est qu'il s'agisse du payement des sommes ew
acquittement de droits seigneuriaux. m
Le Commissaire doit payer , s'il a des fonds, les provisions aussitôt que ^ A

le jugement qui les accorde lui a été signifié, lorsqu'il est contradictoire

avec toutes les parties.

S'il est par défaut, il ne doit payer que trois jours après la dénoncia-
tion qui en a été faite aux parties , afin qu'elles ayent le temps d'y former
opposition , si bon leur semble.

Article IX.

Du Congé ciadjuger , de l'adjudication
, et de la Procédure pour y

parvenir.

Le congé d'adjuger est un jugement qui ordonne que ^héritage saisi

sera vendu et adjugé au bout de la quarantaine dans la forme ordinaire
,

et qu'à cet effet affiches seront mises.

De la Procédure pour parvenir au Congé d'adjuger.

Pour obtenir cet appointement, le saisissant doit, selon l'Edit de i55r,

art. 5 , assigner le saisi pour voir adjuger le décret. Les conclusions qui

se prennent ordinairement sont « à ce que le saisi fournisse de moyens,
» s'il en a, contre la saisie , les criées et leur certification

,
pour voir or-

» donner que l'héritage saisi sera vendu par décret, après quarante jours,

» avec les formes ordinaires »
; si le saisi avoit formé son opposition , on

conclurait par cette assignation , au débouté de son opposition.

Il y a des Coutumes qui prescrivent des formalités particulières pour
cette assignation.

Celle de Paris , art. 35g , porte que si cette assignation ne peut être

faite à la personne même du saisi, elle doit lui être faite à son domicile,

2 orne III. H h

'>;
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et , en outre , au prône de l'Eglise paroissiale du lieu où l'héritage saisi

est situé , avec affiches contre la principale porte. Au lieu de la publica-

tion au prône, que l'Edit de i6g5 a défendue, la publication de cette as-

signation doit se faire par le Sergent à la porte de l'Eglise, à l'issue de
la Messe paroissiale.

Cette formalité n'est requise que dans les Coutumes qui l'exigent.
' Notre Coutume d'Orléans n'ayant requis aucune formalité pour cette as-

signation, dont elle ne parle pas , il suffit de la faire , comme les autres
,

à la personne du saisi, ou à son domicile.

Après l'assignation donnée pour rendre le congé, le saisissant doit dé-

poser au Greffe le procès-verbal des criées , et signifier l'acte de dépôt

au saisi et aux opposants
,
pour le passer, ou contredire, dans la huitaine,

et leur déclarer
,
par ce même acte

,
que les oppositions ont été formées

pour donner les contredits contre les productions des opposants , après

quoi , sur un simple acte , il peut faire rendre l'appointement. Pièglement

du Bailliage d'Orléans , du i5 Février i685 , art. 22.

i h
Quand et comment le congé doit-il être rendu ?

Ce congé ne peut être rendu qu'un mois après que la saisie-réelle a

été enregistrée, slrrèt du 24 Janvier i634 , au Journal du Palais.

S'il y a quelques oppositions afin de distraite , ou de charge
,
qui ayent

été formées, ces oppositions doivent être terminées et jugées avant de
rendre le congé , et par le même jugement ; le congé d'adjuger ne peut
cependant être rendu par le même jugement que celui de certification

des criées, car l'Edit de i55i ,
art. 5 et 6, parle de ces deux jugements

comme de deux choses absolument distinguées ; il ne faut donc pas les

confondre ; d'ailleurs , le saisi peut empêcher le congé , en proposant des
moyens de nullité contre le jugement même de certification des criées.

La Sentence portant congé d'adjuger doit se rendre à l'Audience , en
la même forme et de la même manière qu'en tout autre matière. Voyez
les actes de notoriété du Châtelet de Paris , des 21 Mars 1725, et 9 Jan-
vier 1726.

§. III

Si le Congé d'adjuger peut s'exécuter nonobstant l'appel.

S'il y a appel du congé d'adjuger, il ne peut s'exécuter par pro-
vision ; l'appel le suspend jusqu'à ce qu'il ait été confirmé; cela a été jugé
par grand nombre d'Arrêts en forme de Règlements, rapportés par Louet
et Brodeau , lettre D , N°. 65.
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La raison n'est pas, comme le dit d'Héricourt
,
que ce jugement soit

définitif; mais quoiqu'il ne soit proprement qu'un jugement interlocu-
toire, qui régulièrement devroit s'exécuter nonobstant l'appel , néan-
moins il y a une raison particulière pour que celui-ci ne s'exécuie pas :

c'est afin que l'incertitude de l'événement de l'appel ne détourne pas les
enchérisseurs, dans la crainte que l'adjudication qui leur seroit faite ne
subsistât pas si l'appointement à décréter étoit infirmé.

Mais, lorsque le congé d'adjuger est obtenu , les décrets ne peuvent
plus être évoqués par aucun des créanciers en vertu de leur droit de
committimus

, ou autres privilèges, et l'adjudication doit se faire dans le
même Siège, où le congé d'adjuger a été obtenu par le poursuivant. C'est
ce qui a été jugé par un Arrêt célèbre du 22 Août 1676, rendu sur les

conclusions de M. l'Avocat-général Talon.

|

§• I V.

Procédure en exécution du congé d'adjuger jusqu'à l'adjudication.

mettre au Greffe une enchère qui contienne le sommaire des criées, la
déclaration des héritages saisis , leur enchère , et le jour auquel doit

écheoir l'assignation pour procéder au décret.

On lui délivre au Greffe une expédition de cette enchère, qu'il doit

signifier au Procureur du saisi, et à l'ancien Procureur des opposants
,

et faire afficher aux portes du bien saisi, et à celles de l'Audience où se

poursuit le décret.

L'Huissier doit dresser un procès-verbal de cette apposition d'affiches,

qui doit être signé de deux témoins.

Ces affiches doivent demeurer quinze jours, suivant l'art. 7. de l'Edit

de i55i. Ceux qui arracheraient, ou effaceroient ces affiches , avant la

quinzaine, doivent être condamnés à une amende et punis même cor-

porellement, suivant l'Arrêt de vérification de ce même Edit.

Il paroît que l'Edit de i55i , en ordonnant que ces affiches resteroient

quinze jours, a seulement voulu défendre de les détacher, mais n'a pas
voulu qu'il en résultât une nullité, si elles l'avoient été; c'est pourquoi
on n'est pas recevable à attaquer le décret sous ce prétexte, à moins qu'on
ne pût justifier que c'est par le dol de l'adjudicataire que les affiches ont
été ôtées.

Le délai de quarante jours ne court que du jour du procès-verbal
d'apposition d'affiches. Coutume d'Orléans ^ art. 471. Le jour que l'affiche

a été mise ne doit pas être compté dans les quarante jours, suivant cette

règle générale, dies non computatur in termino.

Hhij
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,

Pendant cette quarantaine, on reçoit au Greffe les enchères qui se pré

sentent ; au jour qu'échet la quarantaine , et que l'héritage doit être

vendu, on lit à l'Audience les enchères, on reçoit celles qui se présen-

tent, et on adjuge l'héritage au dernier enchérisseur.

Cette adjudication n'est pas pure et simple, mais sauf quinzaine, c'est-

à-dire, avec la clause qu'elle n'aura lieu qu'au cas qu il ne survienne pas

de plus fortes enchères pendant un délai de quinzaine , à l échéance

duquel on remet à crier de nouveau l'héritage. Cette adjudication doit

se signifier au Procureur du saisi, et à l'ancien des opposants.

Au jour auquel échet la quinzaine , on fait de nouveau à l'Audience

la publication de l'enchère, et on reçoit celles qui se présentent, mais
,

ce n'est qu'après trois remises, de quinzaine en quinzaine, que se fait

l'adjudication pure et simple, suivant les art. s5 et 26 du Règlement du
Bailliage d'Orléans de it)85.

Il n'y a que le jugement d'adjudication sauf quinzaine, qui est rendu
après la quarantaine , qui se signifie; le jugement de remise et de conti-

nuation ne se signifie point, mais se dénonce seulement, par un simple

acte , au Procureur du saisi, et à l'ancien des opposants.

Si, le jour de l'échéance de la quinzaine, il se rencoiuroit une Fête,,

l'adjudication doit se faire à la huitaine suivant^,, sans qu'il soit besoin

d'obtenir aucune Sentence pour la remise. Acte de notoriété du Châtelet

de Paris du ^Février 1667, confirmé par Arrêt du 3 Avril suivant,

Journal des audiences, tom. 3.

Et suivant un autre Acte de notoriété du même Châtelet, du 11 Janvier

1690, le délai de quinzaine court du jour (pie la reniiae a été donnte, et

non du jour de la signification qui en a été faite.

§. V.

De laforme et de la nature des enchères et de leur différence d'a\ea
l'adjudication sauf quinzaine.

L'enchère est un acte par lequel une personne offre une certaine
somme pour le prix de la chose exposée en vente, et s'enpage à l'ache-
ter pour ce prix, au cas que personne n'en offre davantage.

Les enchères se font au Greffe, ou à l'Audience; si elles se font au
Greffe , l'enchérisseur doit nommer son Procureur, et élire domicile chez
lui. Editde i55i r art. 19.

Cette enchère se signifie au dernier enchérisseur, ou à son Procureur.
Même Edit, art. 18.

Pareillement on ne reçoit les enchères à l'Audience que par des
Procureurs ,

ou des personnes assistées de Procureur, ibid. art. 10, et cela
a été ainsi ordonné pour empêcher les enchères de personnes inconnues
«t supposées, qu'on ne susciteroit que pour traverser l'adjudication.
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(Test par la même raison que le même Edit , art. 1

1
, défend aux

Procureurs d'enchérir pour des inconnus , ou pour gens notoirement
insolvables, ou pour les parties saisies, à peine d'être garants , en leur

nom, du prix de l'adjudication ; ils en sont pareillement garants , si la

personne pour qui ils ont enchéri, dont ils n'ont point de pouvoir spé-

cial , refuse de ratifier l'enchère. Règlement de 1698 , art. io.

Il résulte de la définition de l'enchère, qu'elle contient un engage-
ment de l'enchérisseur d'acheter la chose pour le prix auquel il l'a

enchérie, et que cet engagement dépend d'une condition, si personne
ne l'enchéiit à plus haut prix; car alors sou engagement cesse.

L'enchérisseur seroit-il déchargé si celui qui a sur-enchéri , et dont
l'e.ichère a été reçue n'étoit pas solvable? Oui ; ainsi le décide la Loi

1 4 j §• 2. ff. de in diem addictione.

La raison est que
,
quoique celui qui a enchéri ne soit pas solvable , I

il n'en est pas moins vrai qu'il y a eu une sur-enchère de reçue, ce qui
suffit pour révoquer la condition sous laquelle le précédent enchérisseur

avoit contracté l'engagement, l'ayant contracté sous condition qu'il ne
su.viendroit aucune sur-enchère; la Jurisprudence en est certaine.

D Héricourt rapporte plusieurs Arrêts.

Il en seroit autrement si l'enchère étoit nulle dans la forme, car une
enchère nulle n'est pas une enchère. V> G. Si une femme avoit enchéri

sans la volonté de son mari.

Il y a donc une grande différence entre l'engagement qui se contracte

par une enchère, et le droit qui résulte d'une adjudication sauf quinzaine.

L'enchère ne renferme aucun contrat de vente qui soit fait à l'enché-

risseur, mais unesimple promesse deracheter;l'enchérisseurn'achetepas

actuellement, mais s'engage à acheter la chose pour le prix porté en son
enchère , s'il ne survient aucun autre enchérisseur ; il contracte cet enga-

gement avec toutes les parties intéressées au décret
,
qui de leur coté

n'en contractent aucun envers lui.

Delà il suit que la chose que j'ai enchérie n'est pas à mes risques,jusqu'à

ce qu'elle me soit adjugée ; si cette chose vient à périr auparavant, mon'
engagement cesse, parce que je ne peux plus acheter ce qui n'est plus.

Si l'héritage étoit notablement détérioré depuis l'enchère, quoique

sans la faute de personne , et par cas fortuit, je pense aussi qu'en ce cas

l'engagement de l'enchérisseur devroit cesser, car il ne doit être censé

s'être engagé d'acheter l'héritage
,
qu'autant qu'il seroit tel qu'il étoit

lorsqu'il a enchéri; d ailleurs, il n'auroit point profité des augmentations

s'il en fut survenu; car il s'étoit bien engagé à acheter, mais il n'avoit

été contracté envers lui aucun engagement réciproque; c'est le sentiment

de d'rléricourt.

Il n'en est pas de même de l'adjudication sauf quinzaine; cette adju-

dication renferme une vraie vente qui e^t faite à l'adjudicataire; il est

véritablement acheteur, sous la condition qu'un autre n'offrira pas, dans

la quinzaine, un plus grand prix, et sans entrer dans la question de savoir
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si cette condition doit être simplement regardée comme résolutoire , au-
quel cas il seroit sans difficulté que la perte de la chose jugée doit tom-
ber sur l'adjudicataire , suivant la Loi 26, ff. de in diem addict.

Je dis même qu'en la supposant suspensive , elle doit tomber sur lui
;

car, en même temps que la chose périt, la condition sous laquelle la

vente lui a été faite s'accomplit
,
puisqu'il devient dès-lors certain que

personne n'enchérira.

Article X.

De linterruption etpéremption des instances de Saisies-réelles.

L'instance de saisie-réelle peut être interrompue , comme les autres

instances, par la mort de quelqu'une des parties, ou son changement
d'état , ou par la mort de son Procureur.

Les parties sont le saisissant et le saisi : à l'égard des opposants , quoi-

qu'ils soient aussi en quelque façon parties en la saisie-réelle, ni leur

mort , ni celle de leur Procureur n'interrompt point l'instance de saisie-

réelle, et il n'est point nécessaire de les assigner en constitution de
nouveau Procureur , ni d'assigner leurs héritiers en reprise d'instance

;

l'instance de saisie-réelle ne laisse pas de se continuer valablement entre

le saisissant, le saisi et les autres opposants.

Si le saisissant meurt ou change d'état, comme si c'est une femme qui

se remarie , la saisie-réelle est interrompue , jusqu'à ce que les héritiers
,

ou le mari , ayent repris l'instance , et , s'ils tardent à le faire , un créan-

cier opposant peut les assigner en reprise , et , où ils refuseroient et se-

roient en demeure de le faire, il peut se faire subroger en leur place à la

poursuite.

Pareillement, si le Procureur du saisissant étoit mort, interdit, ou
avoit résigné son office , la saisie est interrompue

, j usqu'à ce qu'il ait cons-

titué un autre Procureur , et si le saisissant tarde à le faire , un opposant

peut l'assigner à ce qu'il soit tenu de constituer un nouveau Procureur

,

et suivre la saisie , sinon que l'opposant y sera subrogé.

Pareillement si la partie saisie meurt, ou change d'état , il faut assi-

gner les héritiers , ou le mari, pour faire déclarer exécutoire contre eux
le titre en vertu duquel la saisie se poursuit, et ordonner en conséquence
qu'elle sera suivie contre eux , et si elle avoit constitué un Procureur qui

mourût, ou eût vendu sa charge, il faudrait l'assigner en constitution de
nouveau Procureur.

Les saisies réelles se périment aussi par la discontinuation de procé-

dure pendant trois ans, comme les autres instances, lorsqu'il n'y a pas de
bail judiciaire; s'il y en a , elles ne tombent pas en péremption. Arrêté

du 28 Mars 1692, art. 3 etl^.

Cette distinction entre les saisies-réelles, qui ne sont pas suivies de bauj&
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judiciaires , et celles où ces baux ont été faits, est fondée sur ce principe

•du Droit Romain, suivant lequel toute prescription est interrompue par
une possession de l'immeuble obligé, et hypothéqué à la dette ; L. cura
notissimi. §. immo Cod.de prœscrip. 3o vel 40 annorum ; car la Justice

possédant pour le créancier qui a saisi, et par le fermier judiciaire, la

péremption
,
qui est une espèce de prescription

, ne peut courir contre le

saisissant. D'Héricourt^ cliap. 6. somm. 17.

Article XI.

De VAdjudication pure et simple.

Après les remises , on parvient enfin à l'adjudication pure et simple
qui se fait à l'Audience , au plus offrant et dernier enchérisseur ; sur quoi
nous devons voir quelles sont les personnes qui peuvent, ou n<j peuvent
passe rendre adjudicataires? Quelle obligation contracte l'adjudicataue?

Quels sont les effets de cette adjudication ? Enfin quels sont les droits

qu'elle purge ou ne purge pas ?

§. I.

Quelles personnes peuvent se rendre adjudicataires ?

Toutes les personnes qui peuvent contracter des engagements, et ache-
ter hors Justice

,
peuvent se rendre adjudicataires en Justice.

Les personnes qui ne sont pas sujettes à la contrainte par corps, telles

que sont les femmes , les septuagénaires , les Ecclésiastiques
, et qui, pour

cette raison, ne sont pas admises à se rendre fermiers judiciaires, ne
laissent pas d'être admises à se rendre adjudicataires des biens qui se

vendent par décret, parce que ,
si elles ne payent pas dans la huitaine

,

il y a un remède, qui consiste à faire revendre les biens à leur folle en-
chère , suivant que nous le verrons ci-après.

Les Règlements ont néanmoins excepté certaines personnes , dans la

crainte que
,
par leur autorité , ou autrement , elles ne fussent à portée

d'écarter les enchérisseurs, et de se faire adjuger les choses à vil prix.

C'est par cette raison que l'Ordonnance de 1629, art. 17 , défend aux
Lieutenants-Généraux et particuliers , et autres Officiers, même aux
Greffiers et Clercs de Greffe , tant des Présidiaux que des autres Juris-

dictions, d'acquérir par décret les héritages qui se vendent en leur Ju-
risdiction.

Il est vrai que l'Ordonnance de 1629 n'est point suivie dans le ressort

du Parlement de Paris, quoiqu'elle le soit dans d'autres Parlements;
mais il y a des Règlements du Parlement de Paris qui contiennent les

mêmes défenses.

1
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Gourgps rapporte un Arrêt en forme de Règlement rendu contre le

Lieutenant-Général de Troyes, en i553. Tronçon en rapporte un autre

du 14 Août i6t4
j
qui fait défenses à tous Juges, Procureurs -Fiscaux et

Greffiers d'acquérir par décret dans leurs Sièges. Le Bret en rapporte ua
de 161 1 ,

qui le défend aux Procureurs du Pu>i.

Le Règlement de i663 ,
art. i5, porte que les Juges et autres Officiers

ne pourront se rendre adjudicataires , dans leurs Sièges , directement, ni

indirectement, ni même les acheter, dans les trois ans, des adjudica-

taires.

Ces Règlements doivent être restreints aux principaux Officiers; car,

par Arrêt du 18 Janvier 1672, on a confirmé une adjudication faite à
,m Conseiller du Présidial d'Amiens sur un décret poursuivi dans son,

Siège.

Il y en a qui les restreignent encore davantage , en les restreignant au
seulJuge qui a fait l'adjudication ; mais c'est trop les restreindre. D'Hé-
ricourt , chap. 1 o , sonim. 24 , infuie , rapporte un Arrêt qui a cassé une
adjudication faite au Lieutenant-Général de Roannois

,
quoique ce fût

son vice-gérent qui l'eût faite.

Ces Règlements n'ont pas lieu pour les décrets volontaires : la raison

en est évidente; le saisi peut être adjudicataire, lorsque la saisie est faite

sur un héritier bénéficiaire , ou sur un tiers qui a laissé saisir sur lui l'hé-

ritage pour les hypothèques de ses auteurs; nec obsbab^ que , rei suce

emptor esse non potesb; nam esse pobest, utsib magis sua, à nexu cre-

dïborum ,
quibus obligata erab , sib /ibera; mais le débiteur saisi pour ses

propres dettes , ne peut se rendre adjudicataire
,
parce qu'il est notoire-

ment insolvable.

Observez que les mêmes Règlements défendent aussi au Receveur des

consignations de se rendre adjudicataire, et d'acheter dans les trois ans,

des adjudicataires.

Mais ces Règlements ne parlent pas des Avocats et Procureurs , et il

semble qu'on n'en doit pas étendre jusqu'à eux les dispositions. On l'a

ainsi jugé pour un Avocat, par un Arrêt du 19 Septembre 1601, cité par

M. le Prêtre.

Le saisissant et les opposants peuvent-ils être adjudicataires? Il n'est

pas douteux , dans l'usage
,
qu'ils le peuvent : on pourroit peut-être pro-

poser pour raison de douter
,
que selon les Lois Romaines , le créancier

qui vendoit, lege pignoris , la chose qui lui étoit hypothéquée, n'en

pouvoit être lui-même l'acheteur, parce qu'il répugne que la même per-

sonne soit le vendeur et l'acheteur d'une même chose; la réponse est, que

parmi nous , ce n'est pas le saisissant qui vend, c'est plutôt la Justice qui

vend , ou qui force de vendre , celui sur qui la saisie est faite.

5- H.
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§• IL
Quand l adjudication pure et simple estparfaite , et du tiercementpar

lequel elle peut être détruite.

L'adjudication n'étoit autrefois censée parfaite qu'après la délivrance
du décret, c'étoit la Loi générale du Royaume ; mais aujourd'hui les

usages sont différents dans les différents Tribunaux ; il y en a dans les-

quels l'adjudication n'est point censée parfaite, jusqu'à ce que le Siège
soit levé , et on reçoit les enchères , même après la prononciation , tant

que le Juge est encore sur son Siège.

La Coutume d'Orléans, art. 476, a adopté cet usage, et elle permet
expressément d'enchérir après l'adjudication le Siège tenant.

Dans quelques Tribunaux, on admet les enchères après l'adjudication

pure et simple, jusqu'à ce que l'expédition ait été délivrée.

A Orléans, on n'admet point de simples enchères après que le Siège,

où l'adjudication pure et simple est faite, s'est levé; mais on admet dans
la huitaine l'enchère du tiercement.

Ou appelle enchère du tiercement, l'enchère qui est du tiers au-dessus
du prix pour lequel l'héritage a été adjugé; par exemple, si l'héritage

a été adjugé à soixante écus, l'enchère de tiercement doit être de vingt

écus au-delà; c'est l'exemple que rapporte notre Coutume, art. 476.

Cette enchère doit être faite dans la huitaine , après le jour de l'adjudi-

cation
;
par exemple, si l'adjudication a été faite le i er Mars, il est

encore temps de la faire le 9
e

. Mars, qui estle jour auquel expire la huitaine

d'après l'adjudication : passé ce temps , on n'y est plus reçu , même art.

L'enchérisseur qui a fait le tiercement doit signifier son enchère â
l'adjudicataire, au saisissant et au saisi, avec avenir au Procureur du Siège

auquel cette enchère doit se publier; et après la publication, l'héritage

e^t de nouveau crié et adjugé au même Siège.

Après l'adjudication faite sur ce tiercement, on ne reçoit plus aucune
autre enchère, à quelque somme qu'elle soit portée. Coutume d Orléans,

art. 476.

Ces différents usages donnent lieu à la question de savoir, lequel, de
celui du lieu où l'héritage est situé, ou de celui où le décret de l'héri-

tage se poursuit, doit être suivi? Je pense que c'est l'usage du lieu où
le décret se poursuit : il est certain que c'est cet usage qui décide de
l'admission, ou de l'exclusion des oppositions afin de distraire, et de
charge après le congé d'adjuger; et c'est ce qui a été jugé in terminis,

par Arrêt du 21 Avril 1760 , rapporté par Denizart, Verbo , enchère , nos
.

10 et n, pour la terre de Sedage, en Auvergne, dont l'adjudication avoit

été faite aux Requêtes du Palais.

' Il y a même raison pour suivre cet usage du Siège sur l'admission ou
l'exclusion des enchères, après l'adjudication pure et simple : ces choses

font partie du style de chaque Jurisdiction, et c'est un principe certain
,

qu'en fait de style
,
qu'on peut appeller litis ordinatio , c'est la Coutume

du lieu où l'acte se passe qui doit décider.

Tome III. I i
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§. in.

De l'Expédition des Lettres d'adjudication , ou décret.

L'adjudication étant prononcée, et n'étant survenu aucune enchère
de tiercement, le Greffier doit en faire, pour l'adjudicataire, une expé-
dition

, qu'on appelle la grosse du décret.

Elle doit contenir une mention de la dette pour laquelle la saisie-réelle

a été poursuivie, et un détail sommaire de toute la procédure de la

saisie-réelle, jusqu'à l'adjudication, à l'effet de quoi, le Procureur du
saisissant remet au Greffier toutes les procédures. Cette expédition doit

être envoyée chez le scelleur, pendant vingt-quatre heures, pendant
lequel temps on peut encore former des oppositions afin de conserver -

y

ce temps passé , la grosse peut être scellée et délivrée à l'adjudicataire.

Aujourd'hui on n'appose plus de sceau ;on se contente défaire mention
sur la grosse que l'acte a été scellé , et du reçu des droits.

Observez aussi que le Procureur de l'adjudicataire doit remettre au
Greffe la quittance du Receveur des Consignations, du prix que l'adju-

dicataire a dû consigner; le Greffier la garde comme minute <iu décret f

et la transcrit au bas de la grosse du même décret. Edit de Février 168g

,

art. 3o.

11 est expressément déferdu aux Greffiers, par le même article, de
délivrer les décrets, soit en entier, soit par extrait, que la quittance de
consignation ne leur ait été remise.

§. I V.

Des obligations du Procureur qui s'est rendu adjudicataire pour
la Partie.

L'obligation du Procureur qui s'est rendu adjudicataire pour sa partie

,

consiste à faire, dans la huitaine de l'adjudication, la déclaration de la per-

sonne pour qui il s'est rendu adjudicataire. Règlement du 29 Aoât 1678.

Cette Déclaration se fait au Greffe et doit contenir le nom, les qualités

et la demeure de la personne pour qui il s'est rendu adjudicataire. I e
Procureur, faute d'avoir fait cette déclaration, peut être poursuivi pour
le payement , comme s'il étoit adjudicataire en son propre nom.

Le Procureur, après avoir fait cette déclaration, en rapportant la

procuration spéciale de la personne pour qui il s'est rendu adjudicataire
,,

ou sa ratification, est déchargé de toutes ses obligations et ne peut être'

recherché pour la représenter, ni encore moins pour la faire payer ; c'est

ce qui a été jugé par un Arrêt du 14 Janvier 1687 , rapporté par d'Héri-

eourt, chap. 10 , somm. 22.
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1

Il faut en excepter le cas où un Procureur se seroît rendu adjudica-

taire pour une personne notoirement insolvable, et dont il ne pouvoit

ignorer l'insolvabilité , ou pour une personne incapable d'acquérir, tels

que sont, depuis l'Edit de 1749 , les Gens de main-morte , telle qu'est

une femme non autorisée de son mari ; auxquels cas, il pourroit être

poursuivi en son nom.
Mais si la solvabilité de la personne pour laquelle le Procureur s'est

rendu adjudicataire , est apparente, c'est sur elle seule qu'on peut pour-

suivre la folle enchère; on trouve deux Arrêts récents dans Denizart,

verbo, enchère, n°. 6, qui ont déchargé en pareil cas le Procureur; le

premier est du 9 Mai iy3o, en faveur de Me Thourette , Procureur au

Parlement , et le dernier du 26 Janvier 1770 , en faveur de M e Dulion

,

Procureur au Châtelet.

De la consignation que doitfaire Vadjudicataire.

L'adjudicataire est obligé de consigner, dnns la huitaine, le prix de

l'adjudication, et cette consignation doit se faire entre les mains du Re-
ceveur des Consignations, à moins que, lors de l'adjudication , il n'y eut

aucune opposition ou saisie subsistante. Edit de Février 1689 , art. 12
;

car , en ce cas , l'adjudicataire ne doit pas consigner entre les mains du
Receveur des Consignations, mais il peut payer le prix de son adjudi-

cation au saisissant , ou à telle autre personne que le Juge ordonnera

<iepa3'er.

Quoique l'adjudicataire soit créancier, il ne laisse pas de devoir consi-

gner tout le prix , sauf à retirer, après l'ordre fait, la somme pour laquelle

il sera colloque.

Si l'adjudication étoit faite sous la condition qu'il retiendrolt le prix
,

ou une partie, pour sûreté de quelque douaire, substitution, etc. il ne

seroit pas obligé de consigner, mais les droits n'en seroient pas moins

dus, en ce cas, au Receveur des consignations. Edit de 1689, art. i3.

Observez qu'il est d'usage au Châtelet de Paris, que s'il a été fait une
délégation du prix, et qu'elle ne soit point contestée, non-seulement

il n'y a point lieu à la consignation , mais encore il n'est dû aucun droit,

suivant un acte de notoriété du 17 Mai 1697.

En Provence il n'est dû aucun droit de consignations sur le prix des

immeubles vendus, en conséquence de l'abandonnement de ces mêmes
biens, fait par un débiteur à ses créanciers, par contrat homologué en

Justice. Arrêt du Parlement de Provence ,
du 23 Mai 1724.

Cette consignation libère l'adjudicataire du prix de son adjudication
;

car une consignation équipolle entièrement au paiement , suivant ce

principe de Droit , obligatione totius débitas pecuniœ solemniterfactà
,

liberationem contingere manifcstum est, L. 9, Cod. de solut.

Ii ij
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Le saisi est-il pareillement libéré jusqu'à due concurrence envers ses

ci f anciers , en telle sorte que , de cette consignation, les intérêts cessent

da courir contre lui , des sommes pour lesquelles ses créanciers se trou-

veroient par la suite utilement colloques à l'ordre , et que les espèces

consignées soient dés-lors aux risques de ses créanciers ? Cette question

dépend entièrement de la manière dont se fait le paiement, c'est-à-dire,

si le Receveur des consignations reçoit cet argent au nom du saisi, et

pour le saisi , ou s'il le reçoit au nom et pour les créanciers , tant saisis-

sants qu'opposants. S'il le reçoit au nom des créanciers , ceux-ci sont

dès-lors payés jusqu'à due concurrence , et par conséquent le saisi est

entièrement libéré ; si , au contraire ,il le reçoit pour le saisi, à la charge

de payer ensuite aux créanciers, à sa décharge , lorsque l'ordre sera

fait , le saisi n'est point libéré, jusqu'à ce que les créanciers, après l'ordre

fait, ayent reçu leur collocation.

Cette question dépend encore de savoir qui on doit considérer comme*
le vendeur de la chose adjugée par décret ; si ce sont les créanciers qui

vendent , l'acheteur est censé payer à celui qui lui vend , et par consé-

quent , le prix consigné seroit censé reçu au nom des créanciers. Par le"

Droit Romain , c'étoit le créancier qui étoit le vendeur du gage, aussi

ne pouvoit-il en être l'acheteur
;
par notre Droit , ce ne sont point les

créanciers, tant saisissants qu'opposants, qui vendent, puisqu'ils peu-

vent , comme les autres, se rendre adjudicataires; c'est la Justice qui

vend , ou plutôt c'est le saisi qui est forcé par la Justice à vendre ; c'est

pour lui et en son nom que le Juge vend , et par conséquent c'est à lui

que le prix doit être réputé payé : ce prix est sous la main de Justice

,

entre les mains du Receveur des Consignations
,
jusqu'à ce qu'il ait été

réglé par l'ordre à quels créanciers il doit être payé; mais il est
,
jusqu'à

ce temps , le bien du saisi; les créanciers ne sont point payés jusqu'à la-

distribution ; d'où il suit :

i°. Que
,
jusqu'à la distribution , les intérêts des sommes qui en pro-

duisent , doivent courir.

2°. Que la diminution qui surviendroit
,
jusqu'à ce temps, sur les es-

pèces , doit être soufferte par le saisi , et que , vice versa , l'augmenta-
tion qui y surviendroit doit être à son profit.

Est-il juste, dira-ton, que le saisi souffre des contestations qui sur-

viennent entre ses créanciers à l'ordre? Oui, parce que c'est lui qui y
donne lieu ; car il n'y a lieu à ces contestations

, que parce qu'il n'a pas
de quoi satisfaire à ses engagements envers chacun de ses créanciers y
néanmoins si

,
par les mauvaises chicanes de quelqu'un de ses créanciers

la distribution étoit retardée pendant un temps considérable , le saisi qui
souffre de ce retard, par les intérêts qui courent contre lui, pourroit
prétendre des dommages et intérêts contre ce créancier chicaneur.

Observez que, quoique les créanciers ne soient proprement payés, que
lorsqu'après l'ordre et distribution faite , ils ont retiré leur collocation du
Receveur;, néanmoins, dés que la collocation est faite, et toutes les
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«ontestations définitivement réglées , comme il ne tient qu'à eux de
recevoir et de retirer la somme pour laquelle ils sont colloques , les inté-

rêts de cette somme cessent de courir, et la perte qui surviendroit depuis
snr les espèces, doit être portée par lui; ce sont les effets de la demeure
en laquelle sont ces créanciers de recevoir.

Si, au contraire, il survenoit une augmentation sur les espèces, je

pense que le saisi qui est toujours propriétaire, jusqu'à ce que le créancier

ait retiré sa collocation, en doit profiter; car la demeure en laquelle le

créancier a été de recevoir, pouvoit bien lui nuire, mais ne pouvoit pas
lui profiter.

§. V 1

Comment TAdjudicataire est contraint au payement , et de la réadju-
dication sur safolle enchère,

Si l'adjudicataire manque de payer, dans la huitaine, le prix de son
adjudication, il y peut être contraint par corps , à moins qu'il ne soit

de qualité à n'être pas sujet à cette contrainte par corps, comme si c'étoit

une femme, un Prêtre, etc. c'est ce qui résulte de l'Edit de 1689, qui
porte, art. 1 2, que tous dépositaires seront contraints,comme dépositaires
de biens de Justice , c'est-à-dire

,
par les mêmes voies , et par conséquent

par corps.

L'adjudicataire est sujet à cette contrainte, tant pour le principal que
.pouf les intérêts, qui, faute de paiement fait par lui dans la huitaine,

doivent courir contre lui du jour de l'adjudication.

Il est encore sujet à une autre peine , qui est que l'héritage peut être

récrié à sa folle enchère.

Il ne faut pas pour cela le crier de nouveau, car l'adjudication ne
l'en fait pas propriétaire tant qu'il ne paye pas.

Pour parvenir à cette réadjudication sur la folle enchère de l'adjudi-

cataire, le poursuivant doit assigner l'adjudicataire
,
pour voir ordonner

que l'héritage sera crié et adjugé à sa folle enchère ^ aux frais de cet

adjudicataire.

L'adjudicataire peut éviter cette peine en consignant, avant le juge-

ment, et même sur l'appel qu'il interjetteroit du jugement, le prix et les

intérêts dus par son retardement.

Parce jugement, qui ordonne que l'héritage sera récrié et adjugé à"

la folle enchère de l'adjudicataire, l'adjudication est rescindée; le saisis-

sant, pour parvenir à une nouvelle adjudication, dresse une nouvelle
affiche; il la fait publiera l'Audience, il la signifie au Procureur du saisie

et à l'ancien des opposants, il la fait afficher aux lieux accoutumés, et

dans les délais, et, après les remises ordinaires, il fait procéder à h*
nouvelle adjudication.
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Si l'héritage est adjugé à un moindre prix, l'ancien adjudicataire, â
la folle enchère de qui il a été adjugé, peut être contraint de payer ce
qui s'en manque, par forme de dommages et intérêts, résultants de
1 inexécution du contrat , ensemble les frais faits pour parvenir à cette

nouvelle adjudication, qui font partie des dommages et intérêts.

Si la nouvelle adjudication est faite à un plus haut prix que la pre-

mière, l'ancien adjudicataire n'est tenu de rembourser les frais faits,

pour parvenir à la nouvelle adjudication
,
que sous la déduction de l'ex-

cédant du prix de la nouvelle adjudication ; car les parties pour les dom-
mages et intérêts desquels il est tenu , ne souffrent de ces frais que sous

la déduction du profit qui leur revient de l'excédant du prix (*).

Si le prix de la nouvelle adjudication surpasse non-seulement le prix

\de la première , mais encore la somme à laquelle peuvent monter les

frais pour parvenir à la seconde, l'ancien adjudicataire ne peut pas pré-

tendre en profiter , car ce n'est pas lui qui est le vendeur, ce sont le saisi

et les créanciers qui en profiteront.

§. VII.

De l'effet de FAdjudication.

L'adjudication contient une véritable vente que la Jnstice
, pour le

saisi et malgré lui , fait à l'adjudicataire de l'héritage saisi.

Cette vente a cela de moins que les ventes contractuelles
,
qu'elle ne

donne point à l'adjudicataire d'action en garantie, au cas qu'il souffre

éviction de ce qui lui a été adjugé ; ce qui peut arriver
, y ayant certains

droits , comme nous le verrons au paragraphe suivant
,
que le décret ne

purge pas, qui peuvent donner lieu à des évictions.

(Quoique l'adjudicataire n'ait pas en ce cas une action de garantie , il

est néanmoins équitable qu'il ait au moins action pour la répétition du
prix qu'il a payé , ou en total, s'il souffre éviction du total , ou à pro-
portion de la perte dont il souffre éviction.

Par le droit Romain , lorsque le créancier avoit vendu le gage jure
pignoris , l'acheteur qui souffroit éviction n'avoit point l'action pour la

répétition de ce prix contre le créancier, qui suum receperat , mais contre

le débiteur qui avoit été libéré par le prix que son créancier avoit touché.

(*) On trouve cependant dans la collection de Denizart, verbo , folle Enchère , Np
. 7

,

un Arrêt du i3 Février 17(12 , rendu sur les Conclusions de M. l'Avocat Général le Pel-

letier de Saint Fargeau , par lequel il a été jugé contre l'adjudicataire des biens d'une di-

rection , moyennant 33o,5oo liv. qui avoient été revendus à sa folle enchère ,
moyennant

o3a,5oo liv. que les 2000 liv. d'excédant seroient distribuées entre les créanciers de la direc-

tion. L'Arrétiste ne dit pas que les frais de cette nouvelle adjudication aient été prélevé»

sur cet excédant.
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Par notre Jurisprudence, on donne cette répétition contre les créan-

ciers qui ont touché à l'ordre , et lorsque l'éviction n'a été que pour

partie, il n'y a répétition que pour partie du prix; ce sont les derniers

recevants à l'ordre qui sont seuls tenus de cette restitution du prix.

L'adjudication a cela de plus que les ventes ordinaires, qu'elle n'est

point sujette à rescision, pour cause de lézion d'outre moitié du juste

prix ; la raison est que les publications et les enchères assurent assez que
la chose a été vendue autant qu'elle pouvoit l'être.

Par une disposition particulière de la Coutume d'Orléans , art. 400, les

"Ventes par décret ne sont point sujettes au retrait lignager; mais cette

disposition ne peut s'étendre au retrait féodal.

L'adjudication ne renferme point un simple contrat de vente , elle

transfère aussi la propriété à l'adjudicataire sans qu'il intervienne tradi- *
r

tion, car l'adjudication est mise au rang des manières de transférer 1er*'

domaine des choses par le Droit civil.

g. VII L 3O

Quels sont lei droits que purge ou nepurge pas le décret?

L'héritage, adjugé par décret, est transféré à l'adjudicataire avec les

seules charges exprimées par l'affiche; le décret purge toutes les autres

et éteint tous les droits de propriétés, et autres droits réels que des tiers

auroient pu avoir dans cec héritage.

Cela est fondé sur l'Edit de i55i,<z/A i3, qui veut que tous prê-

te .idants droits non seigneuriaux sur les chosescriées, soit foncières, ou
autres, soient tenus de s'opposer pour lesdits droits.

Il y a néanmoins certaines Provinces où cet Edit n'est pas suivi , et où
le décret ne purge que les simples hypothèques, et non les droits fon-

ciers , telles sont les Provinces d'Artois et de Bresse ; il n'est pas suivi

non plus, quant à cette disposition, en Normandie. Il faut suivre à cet

égard la Loi du lieu où l'héritage est situé.

Quoique la Coutume d'Anjou, art. 479, et celle du Maine , art. 489 f

ayent une disposition qui dispense de s'opposer pour les rentes anciennes
,

néanmoins
,
par un Règlement du 7 Seplembre 16S8 , rapporté par

d'Héricourt, cliap. 9. sonnn. 6, il a été jugé que lEdit de i55i seroit
i

à cet égard , exécuté dans ces Provinces , et que l'opposition seroit néces-

saire pour la conservation de tous les droits fonciers non seigneuriaux.

Cet Edit a lieu, quelles que soient les personnes à qui ces droits

appartiennent, et ni l'Eglise , ni les Mineurs , ne peuvent être restitués

contre ce défaut, parce que le sceau de la Justice qu'on peut appeler

fuies autoritatis publicre doit prévaloir sur la faveur de ces personnes.

Cela a lieu
,
quand même les mineurs n'auroient eu aucun tuteur.

Il y a néanmoins quelques droits que le décret ne purge pas,
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Ce sont, i°. Les droits Seigneuriaux, c'est-à-dire, les droits de directe

féodale et censuelle sur l'héritage adjugé par décret , et tous les droits

attachés par les Coutumes des lieux à es droits de directe.

C'est ce qui résulte de l'Edit de i55i , art. i3, ci-dessus cité ; cet Edit

obligeant tous ceux qui prétendent des droits non seigneuriaux, dans

l'héritage mis en criées, à s'opposer, il s'ensuit , suivant la règle, incluslo

unius est exclusio alterius, qu'il n'oblige pas les Seigneurs à s'opposer

pour leurs droits dedirecte seigneuriale, et conséquemment que le décret

ne peut purger ces droits faute d'opposition.

Cela doit sur-tout avoir lieu dans les Provinces où la maxime ,
mille

terre sans Seigneur, est reçue ; car l'adjudicataire a dû s'attendre que

l'héritage qui lui étoit adjugé relevoit en fief, ou à cens, de quelque

|
Seigneur; c'est pourquoi, quoique cette charge de tenure féodale, ou
censuelle , n'ait pas été exprimée par l'affiche, elle y est suffisamment

sous-entendue , et l'adjudicataire est censé acquérir à cette charge
, sans

qu'il soit nécessaire que le Seigneur s'oppose au décret pour conserver

son droit.

On doit décider la même chose dans les Provinces defranc-alleu , où
les héritages sont présumés francs, si un Seigneur ne justifie par titres les

droits de Seigneuries qu'il prétend sur ces héritages; car, quoique la,

raison ci-dessus alléguée ne milite pas dans ces Provinces, et qu'on ne
puisse pas dire que l'adjudicataire a dû s'attendre que l'héritage relevoit

de quelque Seigneur, et étoit sujet à des droits Seigneuriaux, il y a une
raison générale qui doit faire décider que le décret n'a pas purgé les droits

du Seigneur ; cette raison est que personne ne peut être dépouillé malgré

lui de quelque droit qui lui appartient qu'en vertu d'une Loi précise
;

or, il n'y a aucune Loi qui dépouille un Seigneur de son droit de Sei-

gneurie directe, sur l'héritage adjugé par décret, faute d'avoir formé

opposition
,
puisque l'Edit de i55i n'oblige à cette opposition que ceux

qui ont des droits non seigneuriaux.

La Coutume de Troyes, quoique Coutume de franc-alleu, art. Si
,

en a une disposition. Cette raison sert à la décision de la question

suivante.

Si le Seigneur, par des titres particuliers , avoit des droits seigneuriaux

autres et plus forts que ceux réglés par la Coutume du lieu où l'héiitage

est situé, seroit-il obligé de s'opposer au décret à fin de charge de ses

droits? Par exemple, si une terre située en Dunois, où les fiefs ne sont,

par la Coutume, sujets qu'au rachat, relevoit en fiefde quint et requint,

en vertu de titres particuliers , le Seigneur ne s'étant point opposé au
décret , ne pourroit-il plus , en vertu de ses titres particuliers , se faire'

reconnoître adroit de quint, et le décret auroit-il purgé ce droit? La
raison de douter est que l'adjudicataire n'a pas dû s'attendre à ces droits

qui résultent de titres particuliers qu'il ne pouvoit connoitre.

La raison de décider au contraire
,
que le décret ne les purge point,

est que l'Edit de i55i ne donne point au décret la vertu de purger les

droits
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droits seigneuriaux, et ne fait à cet égard aucune distinction; tout c«

qui résulte de la raison de douter est, que l'adjudicataire aura répétition

contre les créanciers , derniers recevants , de ce quanti minus emisset.

Observez que le Seigneur n'est pas à la vérité obligé de s'opposer pour
le fond de son droit, mais il est tenu de s'opposer pour les anciens profits

qui lui sont dus.

La raison est que l'adjudicataire ne peut ignorer que l'héritage qu'il

acquiert relevé de quelque Seigneur, et est sujet à des droits seigneu-

riaux; mais il n'est pas obligé de sçavoir qu'il y a d'anciens profits de dus
;

c'est ce qui est décidé par l'art. 355 de la Coutume de Paris , et par Yart

480 de celle d'Orléans.

2 Q . Par une disposition particulière de ce même article de la Coutume
d'Orléans, le droit de champart, même lorsqu'il n'est pas seigneurial

,

n'est pas purgé par le décret.

L'édit de i55i , art. i3
,
qui ordonne que tous prétendants droits non

seigneuriaux soient tenus de s'opposer au décret , ne détruit point cette

disposition de la Coutume d'Orléans, par rapport au droit de champart,
la Coutume étant une Loi postérieure à l'Edit, revêtue, aussi bien que
l'Edit, de l'autorité Royale, et fondée en raison qui est, que la percep-

tion s'en faisant publiquement,l'adjudicataire a dû en avoir connoissance.

3°. Par la même raison , les droits de servitude que les maisons voisines

•ont sur la maison adjugée par décret, ne se purgent pas par le décret,

lorsqu'elles sont visibles , telles que sont les droits de vues , ou d'égoùts.

Il en est autrement de celles qui ne se voient p;is; telles, par exemple,
que sont le droit de passage , le droit de servitude , altius non tolIeuJi

,

etc. le décret les purge, lorsque le propriétaire de l'héritage, à qui ces

servitudes sont dues, a manqué de s'opposer. Voyez Louet, lettre S,
N°. i

er
. Voyez Chenu, le Prêtre et autres.

4°. Le douaire que la femme , ou les enfans du saisi , ont sur l'héritage

adjugé par décret, ne se purge point par le décret , tant qu'il n'est point

encore ouvert par la mort du saisi, car le décret ne peut pas éteindre

un droit qui n'est pas encore ouvert ; il faut être né avant de pouvoir
mourir.

Cette décision a lieu, non-seulement à l'égard du douaire coutumier,
mais aussi à l'égard du conventionnel d'une certaine somme , ou d'une
certaine rente à prendre sur les biens du mari.

Le douaire des enfants se purge-t-il par le décret après la mort du
père , du vivant de la mère? Il y a un Arrêt du i3 Décembre 1758,
rapporté par Denizart , verbo, Douaire, N°. 65

,
qui a jugé l'affirmative.

DHéricourt, chap. g , somm. 10 , rapporte deux Arrêts contraires , et il

fait une distinction qui ne paroît pas fondée : il faut s'en tenir à celui qui
a jugé que le douaire des enfants est purgé dans ce cas ; car il est ouvert,
quoique les enfants n'en ayent pas encore la jouissance qui appartient à
leur mère , ils en ont la propriété certaine.

5°. Par la même raison le décret ne purge jas les droits de substitution,

Tome III Kk
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lorsque la substitution n'est pas encore ouverte. La nouvelle ordonnance
des Substitutions, du mois d'Août 1747, Tit. 1. art. 55, veut même que
le décret ne puisse purger les substitutions, quoiqu'elles soient ouvertes

,

quand elles sont insinuées; la raison de cette disposition est que les substi-

tutions étant registrées , dans un registre public , l'adjudicataire a pu les

connoitre.

Nous avons vu quels droits réels étoient, oun'étoient pas purgés par

le décret.

A l'égard des droits d'hypothèques, c'est une règle générale , et qui ne
souffre point d'exception, que le décret les purge tous, faute d'oppo-

sition.

C'est pourquoi, lorsque quelqu'un, pour purger les hypothèques de
son vendeur , fait décréter sur lui un héritage dont il se rend adjudica-

taire
,
par le décret volontaire qu'il en fait faire, il doit s'opposer au

décret qu il fait faire sur lui pour les créances hypothécaires qu'il avoit

lui-même contre son vendeur, et en payement desquelles l'héritage lui

a été vendu; comme aussi, pour les créances qui lui auroient été délé-

guées par son vendeur, autrement le décret purgera ces hypothèques
,

et les créanciers qui étoient postérieurs en hypothèques, et qui se seront

opposés au décret , l'obligeront de consigner le prix entier de son acqui-

sition , et seront payés sur ce prix en principal et frais , sans qu'il puisse en
rien retenir en déduction des siennes et de celles dont il s'est chargé sur

ce qui resteroit, après que les opposants auroient été entièrement payés.

Le décret purge l'hypothèque des créances conditionnelles , lorsque le

créancier ne s'est pas opposé
,
quoique la condition d'où elles dépen-

doient n'eût pas encore existé au tems du décret.

Article XII.

'De l'ordre et distribution du prix qui se fait , après l'adjudication,

entre les créanciers.

T

L'ordre est le jugement qui règle le rang dans lequel les créanciers
,

tant le saisissant que les opposants, doivent être payés de leurs créances,

tant sur le prix de l'adjudication, que sur le revenu des biens saisis
, qui

peuvent rester entre les mains du Commissaire aux saisies-réelles , dont,
pour cet effet , il doit rendre compte.

Les revenus perçus depuis le bail judiciaire
,
par le Commissaire , ne se

distribuent pas comme un simple mobilier, mais dans le même ordre de
privilège et d'hypothèque que le prix même du fond ; la raison est

,
que

,

dés que le débiteur a été dépouillé de la jouissance de son héritage par
la saisie-réelle ,

suivie du bail judiciaire , le Commissaire en a joui pour
«t au nom des créanciers hypothécaires; la jouissance en a dès-lors

appartenu aux créanciers , en acquit de leurs créances , selon l'ordre

des privilèges et hypothèques de chacun d'eux.
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Pour traiter méthodiquement ce qui concerne l'ordre, nous verrons,

i°. Quelle est la procédure pour y parvenir.

2 . Quelles sont les règles pour fixer le rang de chaque créancier
dans l'ordre.

3?. Nous parlerons des sous-ordres.

§. I.

De la procédure pour parvenir à l'ordre.

Le Procureur du poursuivant , sur un simple acte signifié au Procureur
du saisissant et à l'ancien des opposants, fait rendre un jugement, portant
qu'il sera procédé à l'ordre, devant le Commissaire. Ce jugement est

signifié au Procureur du saisi , et à l'ancien des opposants , et on fait

une simple sommation à chaque Procureur des opposants de produire
leurs titres de créances entre les mains du Commissaire.
Le Commissaire ne peut procéder à l'ordre que huitaine après la

sommation.
Le Commissaire dresse l'ordre sur les productions de chaque créan-:

cier , et quand il est dressé , le poursuivant fait sommation à chaque
Procureur des opposants d'en prendre communication.

Si , à la communication , il survient quelques contestations , le Com-
missaire en donne acte , et renvoyé les parties à l'audience pour les régler.

Cela ne doit point empêcher les Procureurs des créanciers , auxquels
on ne fait point de contestations , de recevoir les sommes pour lesquelles
ils sont colloques.

Lorsqu'il y a plusieurs contestations sur l'ordre , on appointe en droit;

le poursuivant forme ses contredits contre les productions de chacun
des opposants , lorsqu'il en a à proposer, et les opposants y répondent
par des salvations; le tout est signifié à l'ancien Procureur des opposants.

Pareillement, l'ancien des opposants contredit les titres ej productions
du saisissant qui y répond par des salvations,

S. 11.

Règles pour fixer le rang dans lequel chaque créancier doit être
colloque dans l'ordre.

1°. Les droits de consignation se prennent sur les deniers consignés,
par préférence à tous créanciers, même aux frais de Justice. Edit de
1689, art. 28.

2 . Immédiatement après le Receveur des Consignations, le poursui-
vant doit être colloque pour ses frais extraordinaires des criées.

Kk ij
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A l'égard des fiais ordinaires, ils ne se prennent point sur les deniers-

consignés ; mais ils sont remboursés et payés par l'adjudicataire , suivant

l'Edit de i55i , art. 12, qui porte que tous héritages criés seront adjugés,

à la charge des fiais et mises des criées.

La raison est que, de même que dans les ventes volontaires , les fiais

du e mtrat sont portés par l'Acheteur, de même dans les ventes judi-

ciaires, les fiais ordinaires des criées doivent être portés par l'adjudica-

taire ; ces frais sont , en quelque façon , les frais du contrat judiciaire , et

répondent aux frais du contrat des ventes volontaires.

On appelle frais ordinaires de criées , tous les frais de procédure qui

,

indépendamment d'aucun incident, sont nécessaires pour parvenir à l'ad-

judication , à commencer depuis le commandement qui précède la saisie.

Les frais extraordinaires sont ceux que le poursuivant a été obligé de

faire sur les incidents survenus pendant le cours de la saisie-réelle; par

exemple, les frais sur un appel de la saisie-réelle, sur les oppositions,

les frais d'ordre, les incidents sur l'ordre.

Le poursuivant , en faisant ces frais, a géré l'affaire commune de toi:

s

les créanciers.

Il les a faits pour l'intérêt commun de tous les créanciers, emiavoient

tous intérêt que la saisie fût mise à chef, pour pouvoir être payés de leur

créance , et ces frais étoient nécessaires pour l'y mettre ; il est donc juste

que celui qui les a faits en soit remboursé par préférence.

On ne doit pas même obliger le poursuivant à se pourvoir contre 1

ceux qui ont fuit les incidens, et qui ont été condamnés aux dépens
envers lui; il est seulement tenu de eéder, à cet égard, ses actions aux
créanciers sur lesquels l'ordre manquera

,
pour, par eux , les exercer en

sa place , ainsi qu'ils pourront.

Il y a de bons auteurs qui exceptent de cette règle les droits seigneu-

riaux , et prétendent que les Seigneurs doivent être colloques avanc les-

frais de criées, pour les anciens profits et arrérages de cens qui leur sont

dus ; c'est l'avis du Président le Maître , qui en rapporte un ancien Arrêt;

c'est celui de Duplessis et de d'Héricourt; la raison est que ces Seigneurs

n'avoient pas besoin de la saisie-réelle pour se faire payer ces droits,

qu'on ne peut par conséquent prétendre qu'ils ayent été faits pour leurs

intérêts.

Néanmoins on m'a assuré que l'usage est contraire à l'avis de ces Au-
teurs, et que les frais de criées sont colloques, même avant les droits-

seigneuriaux ; la raison de cet usage
,
qui sert en même temps de réponse'

à celle alléguée, pour l'avis contraire, est que les Seigneurs avoent

,

:

à la vérité , le droit de demander à rentrer dans 1 héritage , a défaut du
payement des droits qui leur étoient dus; si mieux n'aimoient les

créanciers se charger de leur du ; mais les Seigneurs n'ayant point usé
de ce droit qu'ils avoient, ils sont censés avoir préféré la voie de la

saisie-réelle, pour parvenir au payement de leur dû : c'est pourquoi le

saisissant a saisi pour eux comme pour les autres créanciers , et
,
par cou-
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«équent , ils doivent souffrir , comme les autres créanciers

,
que les

frais pour mettre à chef cette saisie soient prélevés comme ayant été
faits pour l'affaire commune. L'article 458 de la Coutume de Paris, nui
porte, que les Seigneurs seront préférés à tous créanciers n'a rien de
contraire à cette décision ; car cet article s'entend des créanciers ordi-
naires, et non de ceux qui auroient un privilège plus fort que le leur.

Après les frais de Justice , on colloque les créanciers privilégiés suivant
l'ordre de leur privilège.

Le premier privilège est celui des frais funéraires, et de la dernière
maladie ; mais il n'est accordé qu'au cas qu'il n'y auroit pas eu dans le
mobilier de la succession de quoi payer cette dette.

Le second privilège est de celui qui a conservé l'héritage ; il est évident
qu'il doit être préféré à tous les autres créanciers, même aux droits ,'

Seigneuriaux; ca^ en conservant l'héritage, il a travaillé pour tous les

créanciers
,
pour le Segneur comme pour les autres \fecit ut res esseA

in bonis débitons ; il leur a conservé leur gage , ils doivent donc tous*
souffrir qu'il prélevé avant eux, ce qu'il a dépensé pour la conservation
de l'héritage, ayant fait cette dépense pour la cause commune.

Il ne doit néanmoins être colloque qu'après les frais de Justice, car
il auroit été lui-même obligé de faire ces frais de Justice pour se faire'

payer de ce qu'il a dépensé pour la conservation de l'héritage.

A l'égard des frais funéraires , s'ils sont colloques avant ce créancier,
c'est par une pure raison de piété.

Observez une différence entre celui qui a conservé l'héritage, de telle

manière qu'il seroit totalement péri , sans le travail qu'il y a fait; tel est

celui qui aurait fait faire une digue, sans laquelle la rivière auroit em-
porté tout l'héritage , qui en étoit voisin, et celui qui a seulement rendu
l'héritage meilleur , soit en y construisant des bâtiments ,.soit en réparant
ceux qui y étoienf.

Le premier a un privilège sur le total de l'héritage , ayant conservé le

total aux créanciers , ayant fait ut res esset in bonis débitons; mais l'autre

ne doit avoir de privilège que sur la plus value de l'héritage, car il n'a
pas fait ut res esset in bords debitoris, mais seulement ut res essetmelior;

c'est pourquoi H faut faire une ventilation du prix de l'adjudication

,

lui donner privilège seulement sur ce qu'on estimera que l'héritage aura
été plus vendu qu'd ne l'auroit été sans la dépense qu'il y a faite de ses

deniers , et distribuer le surplus , sans avoir égard à son privilège.

A l'égard de ceux dont le travail n'a eu pour objet que les fruits , leur
privilège ne doit avoir lieu que sur les fruits, et non sur le fond.

Le troisième privilège est celui des droits seigneuriaux.

Le quatrième privilège est celui de ceux dont les oppositions afin

de distraire, ou à fin de charge, ayant été formées à tard, ont été renvoyées
à l'ordre; s'il est jugé qu'ils avoient un droit de propriété, ou rente
foncière , ils doivent être préférés sur le prix de la chose sur laquelle ils

a-voient ce droit, préférablement à tous autres ciéanciers,



2.62 Traité de la Procédure Civile ,

Observez que si leur droit ne s'étend que sur une partie des héritages

adjugés , leur privilège n'a lieu que sur la partie du prix qui
,
par la

ventilation qui s'en doit faire , répond à la partie sur laquelle s'étend

leur droit.

Le cinquième privilège est celui du vendeur de l'héritage ; ce privi-

lège ne va qu'après les précédents.

Le co-partageant a un privilège -semblable à celui du vendeur sur tous

les héritages échus dans les lots de ses co-partageants, pour tout ce que

ses co-partageants peuvent lui devoir pour raison du partage, soit pour

la garantie de ceux échus dans le sien , soit pour les retours dont ils

seroient chargés envers lui.

Observez aussi que les créanciers des auteurs du saisi sont privilégiés

par rapport aux créanciers simples hypothécaires du saisi ; le saisi n'ayant

! pu hypothéquer ses biens qu'à la charge des hypothèques qu'avoient

^constituées ses auteurs , ne les ayant lui-même qu'à cette charge.

Après tous ces privilèges vient celui du Roi sur les biens acquis par le

comptable , depuis qu'il a manié les deniers Royaux, suivant l'Edit de

1669 , art. 5.

Ce privilège est fondé sur ce que les biens du débiteur sont présumés

acquis des deniers Royaux qu'il avoit entre les mains.

Entre privilèges , on n'a aucun égard à la date de la créance privilé-

giée ,
estimantur non ex tempore , secl ex causa.

Après les privilèges , on colloque les simples créanciers hypothécaires,

chacun selon l'ordre de la date de son hypothèque; et, s'il restoit

encore quelque chose , après tous les créanciers privilégiés et hypothé-

caires payés, il se distribue au marc la livre , entre tous les chirographaires.

Le créancier , dont les deniers ont servi à acquitter une créance pri-

vilégiée , ou plus ancienne , et qui a acquis la subrogation aux droits

de ce créancier, est colloque
,
pour la somme qui a servi à payer l'an-

cien créancier , au même rang auquel auroit été colloque cet ancien

créancier; et, s'ils sont plusieurs qui ont prêté en différents temps leurs

deniers
,
pour payer par partie à ce créancier , et qui ayent acquis la

subrogation, ils seront colloques ,. par concurrence au rang auquel

auroit été colloque ce créancier auquel ils sont subrogés , sans qu'on ait

é^ard à celui d'entre eux qui a prêté le premier, ou le dernier, ses

deniers.

S'il restoit encore quelque chose de dû à cet ancien créancier , il seroit

préféré
,
pour ce qui lui reste dû , aux créanciers qui lui ont été subrogés ,

pour la somme qui lui a été payée; car on ne subroge pas contre soi->

même; mais si un tiers venoit à payer ce restant avec subrogation , il ne

viendrait que par concurrence avec ceux dont les deniers ont servi à

payer ce qui a été payé en premier lieu. Arrêt du 17 Juillet 1694.

Les créanciers sont colloques
,
pour les intérêts , et les frais qui leur

sont dus , dans le même rang que pour le principal , suivant la Jurispru-

dence du Parlement de Paris ; mais si j'ai prêté une somme pour servit



Chapitre II. 2.63

à acquitter des arrérages , ou intérêts dus à un ancien créancier à qui je

me suis fait subroger
,
je serai colloque

,
pour mon principal et mes

frais, au rang auquel auroit été colloque cet ancien créancier ; mais je

ne serai colloque, pour les arrérages et intérêts de mon principal, que du,

jour de mon propre contrat; car, ce qui a été payé à ce créancier de
mes deniers, étant des arrérages qui n'auroient jamais pu lui produire
d'intérêts, je ne peux lui être subrogé que pour mon principal, qui a
servi à le payer , et non pour les arrérages et intérêts qui m'en sont dus

;

autrement , la subrogation m'accorderoit plus que n'auroit pu avoir celui

à qui je suis subrogé , ce qui ne peut être.

Les créanciers conditionnels, quoique la condition d'où leurs créances
dépendent soit encore pendante , ne laissent pas d'être colloques dans I

l'ordre, pour la somme qui leur seroit due , si par la suite la condition /
vënoit à exister; mais ils ne la doivent pas toucher, jusqu'à ce que la

j;

condition existe ; les créanciers sur lesquels le fond manque peuvent, \

chacun dans leur ordre , et jusqu'à concurrence de ce qui leur est dû,
la toucher en leur place , en donnant caution de rapporter à leur profit

,

lorsque la condition existera.

§. I I I.

Du Sous-ordre.

Le sous-ordre, est l'ordre dans lequel la somme, pour laquelle un
créancier a été colloque utilement , est distribuée entre les créanciers

de ce créancier.

Comme le sous-ordre n'intéresse point le saisissant, ni les autres créan-

ciers du saisi, il n :

est pas juste qu'ils supportent aucune chose des frais

qui se font pour y parvenir.

Par cette raison, il a été ordonné, par l'Arrêté de la Cour du aa
Août 1691 , que les oppositions en sous-ordre ne seront jugées et réglées

qu'après qu'on aura prononcé sur l'ordre, et par un jugement séparé
,

et que les frais
,
pour parvenir au sous ordre

, seront pris en entier

,

seulement sur la somme pour laquelle a été colloque le créancier, pour
le fait duquel il y a eu des oppositions en sous-ordre

, art. i et 5.

Cela n'empêche pas que les créanciers opposants en sous-ordre
,
poul-

ie fait d'un créancier saisi , ne puissent intervenir à l'ordre
,
pour y faire

valoir la créance de leur débiteur commun , lequel pourroit négliger de
la faire valoir, ibicl. art. 4 ;

mais on ne doit allouer dans l'ordre que les

frais qu'auroil été obligé de faire le créancier leur débiteur, s'il eût lui-

même fait valoir ses droits.

La procédure , pour parvenir au sous-ordre
, est semblable à celle

pour parvenir à l'ordre.

On suit les mêmes règlespour dresser le sous-ordre
,
qui se suivent pour
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l'ordre; les frais pour y parvenir sont pris les premiers
,
par privilège,

sur la somme qui doit se distribuer en sous-ordre, et les créanciers oppo-

sants en sous-ordre sont colloques sur ce qui reste
,
selon l'ordre des

hypothèques qu'ils ont sur les biens de leur débiteur commun.

On pourrait objecter que cette somme, pour laquelle le créancier est

colloque , n'étant qu'une chose mobiliaire, et par conséquent non sus-

ceptible d'hypothèque , cette somme devroit se distribuer entre les

créanciers de ce créancier au marc la livre de leurs créances , et non

point par ordre d'hypothèque. La réponse est que ,
si les créanciers de

ce créancier ne s'étoient pourvus c*i:e depuis le décret par saisie et arrêt

,

de la somme pour laquelle il a été. colloque, cette somme se distri-

bueroit effectivement comme une chose mobiliaire , au marc la livre,

entr'eux tous ; mais s'étant opposé au décret de l'héritage, pour venir

en sous-ordre de la somme pour laquelle leur débiteur commun seroit

colloque , c'est le droit d'hypothèque qu'avoit leur débiteur commun
,

à l'héritage saisi
,
qu'ils ont saisi , un droit dans l'héritage

, un droit par

conséquent immobilier; c'est par cette raison qu'ils doivent venir par

ordre d'hypothèque , suivant la règle
,
pignus pignori dari potest. L. j,

L'od. si pign. P'§"'

Article XIII.

J)e l'appel du décret, et quelles peuvent être les différentes manières

de se pourvoir contre le décret.

§• L

Quelles personnes peuvent interjettcr appel de l'adjudication par
décret.

Le saisi peutinterjetter appel de l'adjudication par décret, lorsqu'elle

a été faite par un Juge qui n'est point souverain. Ces adjudications sont

sujettes à l'appel comme tous les autres Jugements tt Oidonnances qui

émanent de ce Juge.

Non-seulement le saisi peut interjetter appel; des créanciers postérieurs,

qui ne se trouveraient pas utilement colloques , et qui prétendroient

que l'adjudication a été faite à vil prix , sont aussi recevables à interjetter

appel de l'adjudication , et à opposer contre cette adjudication les moyens

de nullité et de fraude que le saisi tu. oit pu opposer sur l'appel ; car ils

ont intérêt, aussi bien que le saisi ' e détruire cette adjudication,

et ils peuvent, comme créanciers au saisi , exercer le droit qu'il auroit

d'en interjetter appel, le saisi ne pouvant abandonjjer ce droit à leur

préjudice.
Un
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j

Un tieiS peut aussi interjetter appel du décret, s'il pfétend qu'on a
mal-à-propos compris dans l'adjudication quelque chose qui lui apparte-

noit, et dont il étoit en possession : je dis, dont il étoiben possession ;

car , s'il n'en étoit pas en possession^ que la saisie eût été faite sur celui

qui possédoit cette chose, ce propriétaire doit s'imputer de ne s'être pas
opposé afin de distraire ; le décret a purgé son droit de propriété -, si néan-
moins son droit étoit un de ces droits qui ne se purgent pas par le décret

,

îl pourrait interjetter appel de l'adjudication.

Ceux même dont les droits sont de nature à être purgés par le décret

,

lorsque la procédure du déeret a été régulière , etles créanciers hypothé-
caires

,
qui ont manqué de s'opposer au décret, peuvent en interjetter

appel , lorsqu'ils prétendent que la procédure n'en a pas été régulière, et

ois sont en droit de demander, sur cet appel , la communication de la

procédure sur laquelle le décret est intervenu , afin de la débattre.

Mais cette communication ne peut plus être demandée , après les dix
ans écoulés depuis le décret; toutes les procédures énoncées dans la

grosse du décret sont présumées avoir été faites régulièrement; mais si

quelque procédure essentielle n'y étoit pas énoncée, cette omission don-
iieroit un moyen valable d'appel contre le décret, à moins que l'adju-

dicataire ne fût en état de représenter l'acte dont la mention auroit été
obmise.

§. I I.

Du temps cl interjetter appel du Décret.

Le temps d'interjetter appel des adjudications par décret, est celui qui
est réglé par l'Ordonnance pour l'appel de tous les airtres jugements.

On. a néanmoins agité la question de savoir, si on peut interjetter appel
.pendant trente ans , lorsque l'adjudication n'a point été signifiée comme
il faut au saisi , de même qu'on peut interjetter appel de tout autre juge-
ment pendant trente ans , lorsqu'il n'a point été signifié; quelques Au-
teurs ont voulu , à cet égard , faire une différence entre les adjudications

par décret , et les autres jugements , et ils ont prétendu qu'on ne pouvoit
interjetter appel du décret après dix ans

,
quoiqu'il n'eût pas été signifié.

Ce sentiment a été adopté par l'Ordonnance de 1629, art. 164 , qui porte
expressément, que les majeurs peuvent se pourvoir contre le décret,

même par voie d'appel, après dix ans (*); mais on sait que l'Ordon-
nance de 1629, n'a point eu d'exécution. La raison sur laquelle ces

Auteurs se fondent, est que celui qui a acheté en Justice de bonne foi,

(*) Denizart , dans sa Collection
,

\dj udi cation , 'cite un Arrêt du 3i Aont
,761 , rendu aux Enquêtes

,
par lequel il pi Licnd qu'on a jugé que l'appel d'une Sentence

^'adjudication n'ttoit plus recevable après dii ans.

Tome III Ll
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est aussi favorable que celui qui a acheté par contrat volontaire; or, un
acheteur de bonne foi

,
par contrat volontaire

, ( à l'exception de quel-

ques Coutumes , comme celle d'Orléans , art. 260 , qui excluent toute

prescription d'héritages moindre que trente ans,) acquiert, inber pressen-

tes , l'héritage par lui acheté, par une possession de dix ans ; il ne peut

plus , après ce temps , être évincé par le propriétaire de cet héritage :

donc , disent-ils, un adjudicataire
,
qui a acquis de bonne foi en Justice,

ne doit pas pareillement être évincé après ce temps.

Le Sentiment de ces Auteurs a été rejeté par les Arrêts du Parlement

de Paris. Brodeau , lett. D, N°. 26, en rapporte plusieurs qui ont jugé

qu'on reçoit l'appel ,
pendant trente années, des adjudications par dé-

cret
,
qui n'ont pas été duement signifiées , et il ajoute , que telle est la

"> pratique du Palais: Gallicâ enimfori observatione ,provocandi jus ad

| tricenum usque annum porrigtur. La réponse à la raison ci-dessus allé-

guée est facile ; celui qui a acquis par contrat volontaire , de bonne foi, à

non domino , ne peut être évincé, après dix ans
,
par le propriétaire,

parce qu'il possède de bonne foi, ex justo titulo^en vertu d'un titre qui

n'est point attaqué ; mais le titre de l'adjudicataire est attaqué par l'appel

qui en est interjeté ; il ne peut donc point servir de fondement à la pres-

cription de dix ans , que l'adjudicataire réclameroit en sa faveur.

§111.

Quels peuvent être les moyens d'appel d'un décret!

Les moyens d'appel d'un décret peuvent être tirés du fond ou de la

Du fond. Lorsqu'un tiers appelle du décret,comme fait super non do-

mino ou lorsque le saisi appelle du décret, comme fait pour une somme
oui n'étoit point due ; le saisi peut être non recevable en ee moyen , si on

y a déjà statué sur l'appointement à décréter.

Les moyens d'appel tirés de la forme sont ceux tirés des défauts de

procédure ,
jusqu'à l'appointement à décréter.

Mais on peut opposer des défauts de procédure, dans celle faite en

exécution de l'appointement à décréter, pour parvenir à l'adjudication

qui fait le sujet de l'appel. .'./•-
L'appellant peut demander au saisissant la communication de la pro-

cédure sur laquelle est intervenue l'adjudication pour relever les dé-

fauts qui s'y rencontreroient , et le saisissant est obligé de faire cette

communication ; mais le sentiment commun est que , lorsqu'il s'est passé

onze ans depuis l'adjudication, le saisissant n'est plus obligé à cette com-

munication, et que toutes les formalités sont présumées avoir été ob-

servées • statut- narrativis ex eo quod contrariutn non probatur. Le

Maître ,'Tr. des Criées, chap. 45 , N°. 4, in fine.
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On peut encore proposerpour moyen d'appel contre l'adjudication, le

défaut de la personne de l'adjudicataire, s'il est du nombre de celles à
qui les Règlements défendent de se rendre adjudicataires; comme aussi
la fi >ude, la collusion.

La seule'cause de lézion dans le prix n'est pas un moyen suffisant,

comme nous le verrons ci-aprés.

§• I V.

De l'effet de l'appel du décret.

L'appel de l'adjudication , interjette par le saisi , ne me paroît pas
de\

: que cette adjudi
exécutoire contre le saisi , et auquel la provision est due.
A plus forte raison, si l'appel n'est interjette qu'après que l'adjudi-

cataire est entré en possession , cet appel ne doit pas empêcher qu'il

n'y reste pendant l'appel.

Si l'adjudicataire entre en possession, nonobstant l'appel , il doit aussi

,

nonobstant l'appel, consigner le prix de son adjudication : l'ordre se

fera aussi nonobstant l'appel, mais il peut obliger les créanciers de lui

donner caution pour recevoir du Receveur des Consignations les sommes
pour lesquelles ils auront été colloques.

Cela est conforme à la Loi 18, §. i. ff. de peric. et Comm. rei vend, qui
décide que le vendeur ne peut exiger de l'acheteur le prix de la chose
vendue , sans lui donner caution , dès que quelqu'un a intenté à l'acheteur

contestation sur la propriété de la chose, dominii questione muta; or par
l'appel dominii questio movetur emptori : les créanciers ne peuvent donc
recevoir ce prix sans lui donner caution, mais l'acheteur ne peut pas,

sous prétexte de l'appel, se dispenser de consigner, parce que, par la

consignation, les deniers sont en sûreté.

On a agité la question, si l'adjudicataire pouvoit demander à êtra

déchargé de son adjudication, l'orsqu'on en interjette appel? Quelques
Auteurs décident qu'il est recevable en cette demande : je ne le pen-
serois pas ; car de même qu'un acheteur

,
par contrat volontaire , n'est pa,s

recevable à demander contre son vendeur le résiliment du contrat, sous .

le prétexte d'une contestation qui lui seroit faite sur la propriété de
Thé ritage par lui acquis

-,
de même cet adjudicataire ne doit pas être

recevable à demander la décharge de son adjudication, sous prétexte

de la contestation Tmi lui est formée par i'appel de l'adjudication
;

l'appel étant une voie de droit, il a pu la prévoir, et il en a couru les

risques en se rendant adjudicataire : il doit lui suffire de pouvoir sommer
en garantie le poursuivant, qui doit garantir la validité de l'adjudication

qu'il a poursuivie. L 1 ij
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II ne seiolt pas juste qu'il dépendît du saisi , en interjettant un appel*

mal fondé, de détruire l'obligation qu'a contracté l'adjudicataire, eC

encore moins qu'il dépendit de l'adjudicataire lui-même de s'en décharger,

ce qui lui seroit facile en engageant, par quelque petit présent, le

saisi, qui n'a rien à perdre, à interjeuer un appel.

5- v.

De l'effet de FArrêt ajui sur Vappel infirma l'adjudication-

Lorsque , sur l'appel interjette de l'adjudication , elle a été déclarée

nulle, il importe de sçavoir sur quels moyens la nullité a été prononcée.

Lorsque la nullité procède de la part du saisissant, celui-ci est tenu

de tous les dommages et intérêts de l'adjudicataire-, il est tenu de rem-
bourser à l'adjudicataire tout ce qu'il lui en a coûté pour l'adjudication

,

et à l'acquitter des condamnations prononcées contre lui, soit pour les

dépens, soit pour la restitution des nuits; à la charge, par l'adjudicataire
,

de céder ses actions au saisissant, soit contre les créanciers qui ont touché

leur part du prix de l'adjudication, lesquels doivent la rapporter lorsque

l'adjudication est déclarée nulle , soit contre le Receveur des Consigna-

tions, pour l'a répétition dès droits de consignations
,
qui

,
pour la même

raison , se trouvent n'être pas dus.

Lorsque l'adjudication est déclarée nulle par un défaut de procédure",

le Procureur du saisissant doit l'acquitter de ses condamnations.

Lorsque c'est par le fait de l'adjudicataire que l'adjudication est

déclarée nulle, comme si c'étoit une personne prohibée, il est évident

qu'en ce cas le saisissant n'est tenu envers lui d'aucuns dommage» et

intérêts ; au contraire cet adjudicataire paroît devoir être cond.unné ;

,

en ce cas, aux frais qui se feront pour parvenir à une nouvelle adju-
dication : cet adjudicataire peut seulement, en ce cas, retirer des Con-
signations le prix qu'il a payé, s'il y est encore, et répéter les probes
seigneuriaux qu'il a payés; si les deniers ont été distribués , il peut seu-
lement, répéter du Receveur des Consignations les droits de consignation

t

et répéter des créanciers ce qu'ils ont reçu.

On pourroit peut-être néanmoins dispenser lés créanciers de cette-

restitution , en subrogeant l'adjudicataire, pour recevoir à leur place siff-

le prix de là nouvelle adjudication qui sera faite..

§. v i:

Des autres moyens dé se pourvoir contre les adjudications:

Lorsqu'il ne peut y avoir lieu à l'appel de l'adjudication, parce qu'elle'

^fréié faite parun Jugeen dernier ressort,, on ne peut se pourvoir contre-
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de la paît d'un tiers qui n'auroit point été partie

,
que parla vole de

la tierce-opposition.

A l'égard du saisi, il ne lui reste que la voie de la Requête civile
,

dans le cas où il peut y avoir lieu ; comme si la saisie avoit été faite sur

nn titre de créance, dont on prétendroit prouver la fausseté, ou si oit

alléguoit du dol de la part de l'adjudicataire. ( Nous avons traité ci-

dessus des moyens de Requête civile qui peuvent s'appliquer ici.)

C'est une question si la lézion d'outre moitié du prix donne lieu de se

pourvoir coutre l'adjudication, de même qu'elle donne lieu de se pour-

voir contre une vente purement conventionnelle '! Nous avons trois Cou-
tumes qui excluent formellement, en pareil cas , la restitution contre les

adj udications par décret; sçavoir,^elle de Bourbonnois, art. 487 ; celle

d'Auvergne , cliap. 16, art. 22, et celle de la Marche, art. 122; mais #»;'.

Dumoulin étoit d'avis qu'on devoit l'accorder, et en sa Note , sur JE
l'art. 122 de la Coutume de la Marche , il taxe cette Coutume , de Cou- W

f

tume injuste; l'Ordonnance de 1629, art. 1G4, accordoit, en ce cas ,

la restitution
% mais seulement lorsque le saisi étoit mineur. L'Ordonnance

de 1629, n'a point été, comme l'on saitv exécutée; la Jurisprudence du
Parlement de Paris, est de ne point accorder cette restitution, ni au
mineur, ni au majeur; Tes Arrêts en- sont rapportés par Brodeau, sur

Louet, lettre D, N°. 52. Les raisons que l'on donne de cette Jurispru-

dence sont, que la vente par décret, étant revêtue de l'autorité de la

Justice, doit être plus hors d'atteinte qu'un simple contrat de vente:
d'ailleurs, le prix des choses étant, dit-on, quanti èniptorem invenire

possunt, on ne peut pas dire que le prix de l'adjudication ne soit pas le

juste prix
,
puisqu'aprés avoir pris toutes les précautions possibles , pour

£ùre connoitre que la chose étoit à vendre , et après plusieurs remises, la

chose n'a pu être vendue davantage ; c'est ee qui fait dire à Dumoulin
,

sur Vart. 487, de la Coutume du Bourbonnois, que le prix du décret

est présumé le juste prix
,
postpublicationem et llcltaùonem plus ofj'c^

rend Jactam; quœ prœsumptio jurïs est , et de jure, quœ non admittlb

probationeni in contrarium,
Ces raisons ne me paroissent pas bien solides : le prix d'une chose n'e3t

pas précisément quanti ea res deterniinatè emptorem invenire putuit,

mais quanti veiùre soient, res ejusdeni gcneris et qualitatis ; or, il peut

arriver, comme l'expérience nous apprend qu'il arrive assez souvent
,

qu'un héritage est vendu par décret plus de la moitié au dessous de la

valeur ordinaire de ce qu'ont coutume de se vendre des héritages de

pareille qualité; il est donc vrai qu'en ce cas l'héritage adjugé par décret

a été vendu plus delà moitié au-dessous de sa juste valeur, et qu'il y a

lézion d'outre moitié du juste prix : or, si cette lézion énorme se rencontre

dans l'adjudication, pourquoi ne pas admettre la restitution , comme
contre tontes les ventes ? L'autorité de la Justice, dont est revêtue l'ad-

judication , est une autorité qui doit être employée pour faire régner la

Justice, et non pas pour autoriser l'iniquité d'une \eiUe dans laquelle

66 rencontre une lézion énorme.
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Article XIV.

Des Décrets volontaires *.

On appelle décret volontaire celui qui intervient sur une saisie-réelle

qu'un acquéreur fait faire sur lui , de l'héritage qu'il a acquis , à l'effet de

purger les hypothèques , et autres charges que ses auteurs auroient pu
imposer sur l'héritage.

On l'appelle décret volontaire, parce que cette saisie-réelle se fait

du consentement de Tacquéreur sur qui elle est faite, et que c'est lui-

même qui interpose un créancier vrai ou simulé, pour faire cette saisie-

réelle sur lui.

Les décrets volontaires se font aussi quelquefois sur le vendeur, lors-

qu'on en est convenu.

Non-seulement un acheteur , mais quelqu'acquéreur que ce soit

,

même un donataire, peut décréter sur lui l'héritage qu'il a acquis, dont

il se rend adjudicataire pour un prix qu'il y porte, lequel est un prix

imaginaire , s'il ne survient point d'opposition.

Un acquéreur peut faire un décret volontaire sur lui, quoiqu'il n'y

ait pas de clause pour cela dans son contrat d'acquisition ; son vendeur
n'en est pas moins tenu de lui faire donner , à ses frais , main-levée des

oppositions qui y surviennent ; car cela fait partie de l'obligation de
garantir de tous troubles, qui est de la nature du contrat de vente.

Quoique le décret se fasse sur l'acquéreur, on doit, dans les procédures

,

nommer le vendeur , et déclarer que c'est pour purger les hypothèques
j

qu'il auroit constitué, que le décret se poursuit, afin que les créanciers

soient avertis.

On observe pour les décrets volontaires toutes les formalités des saisies-

réelles, depuis le commandement qui doit précéder la saisie, jusqu'au

décret, sauf qu'on ne fait pas ordinairement procéder au bail de l'héri-

tage saisi volontairement ; ce bail néanmoins peut avoir quelquefois

son utilité; car, si quelqu'un, api'és le décret , réclamoit la propriété

de quelque morceau d'héritage compris dans le décret,dont il prétendroit

avoir été en possession au temps dudécret, l'acquéreurne pourroit opposer
le décret qui ne peut purger les droits d'un tiers dans un morceau d'hé-

(*) L'Edit du mois de Juin 1771 , art. '5j , a abrogé les décrets volontaires , à peine de

nullité; et, parle même Edit, portant création de Conservateurs des Hypothèques,
Louis XV y a substitué les Lettres de Ratification, qui s'obtiennent aujourd'hui par le«

Acquéreurs, pour purger les hypothèques et privilèges. Voye^ les Lettres Patentes du

y Juillet suivant , registiées au Bailliage d'Orléans, le jg Novembre delà même année.
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rîtage , tant qu'il ne paroit pas que celui sur qui il a été saibi en étoit

en possession, ce qu'établit le bail judiciaire dans lequel il seroit compris.
Les créanciers du vendeur, quoiqu'ils aient été délégués par le con-

trat à l'acheteur, qui s'est obligé de les payer en acquit de son vendeur,
ne doivent pas moins s'opposer au décret volontaire; car , si d'autres
créanciers postérieurs, dont les créances absorberaient le prix de l'hé-
ritage, y formoient oppositions, il ne resterait plus rien pour les créan-
ciers délégués, dont les hypothèques auraient été éteintes par défaut
d'opposition , et l'acquéreur

,
qui aurait été obligé de le payer aux oppo-

sants
, ne pourrait pas être obligé de le payer une seconde fois à ceux qui

lui auroient été délégués.

Il y a plus de difficulté sur la question de savoir , si l'acquéreur, qui
fait décréter sur lui , est obligé de former lui-même opposition pour les

créances hypothécaires qu'il a contre son vendeur; U y a de trés-fortes

raisons pour soutenir qu'il y est obligé , et que faute par lui de le faire

,

il ne peut rien retenir sur le prix de l'adjudication qu'après que les créan-
ciers opposants

,
quoique postérieurs à lui, auront été payés : ces raisons

^sont que la Loi qui oblige tous ceux qui ont des hypothèques à s'oppo-
ser aux décrets , et qui purge celles pour lesquelles il n'y en aura pas eu
de formées , est générale , et ne contient aucune exception en faveur de
l'acquéreur, qui fait décréter sur lui pour des créances hypothécaires .

qu'il peut avoir contre son vendeur ; néanmoins d'Héricourt, chap. r5

,

somm.ti, cite un Arrêt du 24 Mars 1676, qu'on trouve Tome 1er. du
Journal du Palais

,
qui a jugé que l'acquéreur n'étoit point obligé de

s'opposer pour pouvoir retenir dans son ordre d'hypothèque les créances
hypothécaires qu'il avoit droit d'exercer contre son vendeur ; mais il est

beaucoup plus sûr de former cette opposition.

L'acquéreur, après toute la procédure requise pour parvenir à l'adju-

dication ,se fait adjuger à l'Audience l'héritage
,
pour le prix pour le-

quel il l'a acquis par le contrat de vente qui lui en a été fait.

Il ne gagueroit rien à se le faire' adjuger pour une moindre somme
,

car il n'en seroit pas moins obligé à payer le prix total convenu par le

contrat de vente ; le décret qu'il a fait faire sur lui ne pouvant à cet égard
éteindre ni diminuer l'obligation qu'il a contractée envers son vendeur.

Il n'y gagnerait rien non plus par rapport aux profits et au centième
denier; car, lorsque l'adjudication est faite à l'acheteur pour un prix
moindre ou égal à celui de son contrat, c'est le contrat de vente qui est

son titre d'acquisition , le décret n'en est que la confirmation , et par
conséquent ce n'est que pour raison du contrat qu'il doit les profits

féodaux et le centième denier , et il les doit eu égard au prix porté par
le contrat qui est son vrai titre d'acquisition.

De ce que l'adjudication n'est qu'un acte confirmatif du contrat, il suit

que , si le vendeur avoit des moyens pour se faire restituer contre le

contrat
,
pour cause de lézion d'outre moitié du juste prix , la rescision
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du contrai: entraînèrent la rescision de l'adjudication par décret; car l'acte

confirmatif ne peut plus subsister lorsque la chose confirmée est détruite.

De ce que cette adjudication n'est qu'un acte confirmatif, il suit aussi

que ceux auxquels il est interdit de se rendre adjudicataires des biens

saisis réellement, peuvent néanmoins se rendre adjudicataires des biens

qu'ils ont acquis par un contrat , et qu'ils ont fait décréter volontairement

sur eux.

C'est pourquoi il a été jugé qu'un Juge peut se rendre adjudicataire,

à son Siège , d'un héritage qu'il fait décréter volontairement sur lui.

Lorsqu'il y a des oppositions de la part des créanciers du vendeur
,

pour une plus grande somme que n'est le prix porté parle contrat, et

que l'héritage est enchéri à un plus haut prix que celui de son contrat

,

l'acheteur qui , sur ces enchères, enchérit lui-même ,
et se rend adjudi-

cataire pour un prix plus haut que celui de son contrat, n'acquiert point

en ce cas en vertu de son contrat, mais en vertu de l'adjudication qui

lui en est faite ; l'acquisition qu'il avoit faite par son contrat est détruite

par les enchères qui sont portées au-delà du prix du contrat ; c'est une

éviction qu'il souffie de l'héritage ,
qu'il ne peut conserver pour le prix

porté par son contrat, et pour laquelle il a un recours de garantie con-

tre son vendeur pour l'indemniser de ce qu'il lui en a coûté de plus.

De-là il suit que les profits et le centième denier ne sont point dus en

Jadji.

du contrat étant détruit par la s.ur-enchere.

Lorsqu'il y a des opposants, l'acheteur est obligé de rapporter le prix

de son acquisition
,
pour être payé aux créanciers opposants , et il ne peut

iouir vis-à-vis d'eux des termes qui lui auroient été accordés par son con-

trat pour le paiement; car le prix de toute adjudication par décret doit

être payé comptant.

Par cette même raison
s
il a été jugé par l'Arrêt du *3 Janvier 1708

,

connu sous le nom de l'Arrêt de Pontchartrain, qu'un créancier de rente

constituée, qui s'étoit opposé au décret volontaire , soit que son opposi-

tion eût été convertie en saisie-arrêt, ou ne l'eût pas été , et quoiqu'il eût

été délégué à l'acquéreur qui offrait de lui .continuer sa rente
,
pouvoit

l'obliger au rapport du prix pour être payé sur le prix en principal et ar-

rérages.

Le prix de l'adjudication par décret volontaire n'est point sujet aux
droits de consignation, s'il n'y a aucune opposition subsistante au temps

du décret, et pourvu que l'ordre et distribution du prix ne se fasse point

en Justice sur les contestations des créanciers. Edit de Février 1689

,

art. 16.

Pour éviter les droits de consignation , on fait rendre un jugement qui

convertit les oppositions que des créanciers ont formées au décret volon-

taire
?
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taire , en saisies et arrêts sur le prix , sur lequel les créanciers seront
payés

, suivant l'ordre de leurs hypothèques.
Le même Edit, art. 17, permet de faire prononcer' cette conversion

,

morne après l'adjudication , et veut qu'en ce cas il n'y ait point li*eu aux
droits de consignation, pourvu que ce soit dans la quinzaine du jour
que les oppositions auront été formées.

Quoique les oppositions ayent été converties en saisies-arrêts , il peut

y avoir lieu aux droits de consignation , si l'ordre s'en fait en Justice
sur les contestations des créanciers.

S'il n'y a eu de contestation portée en Justice que pour la collocation
d'un seul créancier, celles des autres ayant été réglées à l'amiable, il a
été jugé favorablement en ce cas que les droits de consignation n'étoient

dus que pour la somme pour laquelle ce créancier seroit colloqué,et non
point pour le total du prix de l'adjudication, Arrêt de 1714, sur les Con-
clusions de M. Chauvelin , confirm.itifd'une Sentence du Conseil d'Ar-
tois.

Article XV.

De la Saisie-réelle des Offices.

Les offices vénaux de Judicature et de Finance, étant réputés immeu-
bles, peuvent être saisis réellement, et vendus par décret comme les

autres immeubles.

s. 1.

Procédures pour la saisie-réelle des Offices.

Il y a nne procédure particulière pour la saisie-réelle des offices dont

nous allons parler.

A l'égard des offices domaniaux ,
pour lesquels il ne faut point de

provision , la saisie-réelle se fait de la même manière que celle de tous

les autres immeubles , et il n'est pas par conséquent ici question de ces

offices.

Il est encore moins question des offices personnels ; tels sont ceux de

la Maison du Roi et des Militaires , car ces offices n'étant pas in bonis,

ne sont pas susceptibles de saisie-réelle.

L'Edit de Février i685 prescrit les formalités pour la saisie-réelle des

offices.

Cette saisie-réelle se fait , comme les autres saisies , après un comman-
dement recordé de témoins , fait à l'offieier débiteur; on la signifie à la

partie saisie , à M. le Chancelier, ou à M. le Garde des Sceaux , en la

personne du Garde du rôle , afin qu'il ne soit expédié aucune provision

Tome 111. M m
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à personne, et au Payeur, afin qu'il ne puisse payer les gages qu'entre
les mains du Commissaire aux saisies réelles.

La copie de cette saisie s'affiche à la porte de l'Eglise du lieu où se fait

l'exercice de l'office
,
qui est réputé le lieu de sa situation.

Cette saisie-réelle doit être enregistrée au Greffe du lieu d'où dépend,
et où se fait la principale fonction de la charge

,
quand même la saisie se

poursuivroit en une autre Jurisdiction. Edit de Février i683 , art. 6.

. On ne fait pas de criées ni de bail judiciaire des offices ,
mais six mois

après l'enregistrement signifié au saisi, si c'est un Officier d'une Com-
pagnie supérieure , et trois mois après l'enregistrement à l'égard de tous

autres, le saisissant, sur une assignation donnée au saisi, peut faire or-

donner que le saisi sera tenu de passer procuration, ad resignandum
,

en faveur de celui qui se rendra adjudicataire , sinon que le jugement

,

sans qu'il en soit besoin d'autre , vaudra procuration. Ibid. art. 6.

Lorsque ce Jugement n'est pas rendu par un Juge en dernier ressort,,

il peut être suspendu par l'appel.

Lorsqu'il n'y a point d'appel de ce jugement , ou , lorsqu'il a été con-

firmé par Arrêt, trois mois après la signification de ce jugement, ou
trois mois après la signification de l'Arrêt qui l'a confirmé, faite à per-

sonne , ou domicile du saisi , et au Greffe du lieu d'où dépend l'office

du saisi , le saisi demeure interdit de plein droit de son office. Ibid. art. S.

. Ce délai , pour donner procuration , ne peut être prorogé pour quelque
cause que ce soit. Ibid.

En exécution de ce jugement
,
pour parvenir à l'adjudication de l'of-

• Tfice , le Sergent doit faire trois publications , de quinzaine en quinzaine

,

aux lieux accoutumés , et même au lieu où la saisie-réelle aura été enre-

gistrée. Ibid. art. 6.

L'Edit entend par lieux accoutumés, ceux où les différentes Coutu-
mes veulent que les criées soient faites ; la notre , art. 484 , ne prescri-

vant qu'un lieu où se doivent faire les criées des offices , savoir , en la

Paroisse du lieu où est le principal exercice de l'office
,
qui est aussi le

lieu où la saisie-réelle est enregistrée , il paroit qu'il n'est nécessaire de
les faire que là, et je ne vois pas pourquoi de Lalande veut qu'elles
se fassent aussi en la Paroisse de l'Officier.

Ces proclamations se font par un Sergent , à jour de Dimanche
, à l'is-

sue de la Messe paroissiale.

Après ces proclamations , sur l'enchère mise au Greffe , dont on dé-
livre une expédition

,
qui est affichée pendant quinzaine , aux lieux ac-

coutumés, et sur la lecture qui est faite de cette enchère à l'Audience
on crie l'office à vendre , mais il ne peut être adjugé qu'après deux re-
mises de mois en mois. Ibid. art. 7.

Il y a une forme particulière pour la saisie-réelle
, et vente des offices

des comptables
,
prescrite par l'Êdit de 166g.
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§• }
L

De l'opposition au Sceau et au Titre , et de l'effet du Sceau.

Il ne suffit pas aux créanciers de former leurs oppositions au décret

de l'office , ils doivent s'opposer au sceau.

Cette opposition est une signification qu'un créancier fait à M. le Garde
des Sceaux, en la personne du Garde des Rôles

,
qu'il est créancier d'un

tel
,
pour une telle somme , et qu'en conséquence il s'oppose à ce qu'il

ne soit délivré aucunes provisions à personne , de l'office dont il est

revêtu
,
qu'à la charge de l'opposition.

Les Directeurs ou Syndics , valablement établis par les créanciers

d'un Officier, peuvent, en leur nom de Directeurs , former cette oppo-
sition, laquelle conserve les droits de tous les créanciers.

L'effet de cette opposition est qu'on ne délivre les provisions , sur la

résignation de celui pour le fait de qui l'opposition a été faite
,
qu'à la

charge de l'opposition , et en conséquence le pourvu doit rapporter le

prix entier de son office, pour être distribué entre les créanciers qui
ont formé ces oppositions.

Ces oppositions doivent être renouvellées tous les ans.

Il y a une autre espèce d'opposition qui se forme au titre de l'office

,

par ceux qui y prétendent quelque droit de propriété ; l'effet de ces op- £
positions est d'empêcher qu'il ne soit délivré aucunes provisions jusqu'à
ce qu'il ait été statué sur ces oppositions. T^oyez à ce sujet la Déclaration
du 29 Avril 1738

', non enregistrée , mais publiée , le Sceau tenant , com-
posée de 27 articles, et rapportée en entier par Denizart, verbo, Oppo-
sitions au titre des Offices , N°. 2.

C'est au Conseil qu'on plaide sur cette opposition; elle doit étre'rev

nouvellée tous les six mois. Même Déclaration , art. 21 et 26.

Si celui,qui a un droit de propriété sur l'office, au lieu de s'opposer

au titre, ne s'opposoit qu'au sceau, il ne pourroit empêcher les provisions

du résignataire, et ne pourroit prétendre qu'un privilège sur le prix.

L'effet du sceau est de purger, non-seulement toutes les hypothèques,

mais tous les droits qui pourroient être prétendus sur l'office par ceux
qui n'ont pas formé d'oppositions.

Le sceau a cela de plus que le décret, qu'il purge même les droits

de douaire et de substitution
,
quoiqu'ils ne fussent pas ouverts; la raison

est que le pourvu tient son office du Roi plutôt que du résignant , et par

conséquent il ne peut le tenir qu'aux charges sous lesquelles les provi-

sions ont été accordées, Voyez Renusson , Traité du Douaire, chap. 3,

Nos. 6 r et 62 , et les Arrêts rapportés par Denizart , verbo , Sceau.

L'effet des oppositions au sceau est de conserver aux créanciers qui

s'y sont opposés le droit de se faire payer sur le prix.

Mm ij
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,

Quo"' qu'il n'y ait point eu de saisie-réelle ,1e résignataire est , en vertu

de ces oppositions, obligé de rapporter aux créanciers opposants le prix

entier de l'office , non-seulement lorsqu'il l'a acheté , mais lorsqu'il se

fait pourvoir , soit comme héritier du défunt titulaire, soit à quelque titre

que ce soit.

Il n'est pas même reçu à offrir aux créanciers de rentes constituées r

qui ont formé opposition, de leur continuer leurs rentes , et de leur en

passer titre nouvel , le remboursement en peut être exigé : telle est 1»

Jurisprudence des Arrêts
,
qui a néanmoins excepté le cas d'un fils qui

se fait pourvoir , soit par mort, soit par résignai ion , de l'office de son

père.

§ III.

De la distribution du prix des Offices adjugés par Décret.

Autrefois , suivant la Coutume de Paris, art. g5, et celle d'Orléans
r

art. 485 ,
quoique les offices fussent réputés immeubles , et pussent être

ciiés et adjugés par décret, le prix, après les privilèges acquittés, s'en

distribuoit néanmoins au marc la livre.

L'Edit de i683 , art. io, a dérogé en cela expressément à nos Coutu-
mes ; suivant cet Edit , les créanciers opposants au Sceau doivent être

préférés à tous autres qui auroient manqué de s'opposer
,
quoique pri-

vilégiés , saisissants ou opposants à la saisie- réelle.

^ Entre les créanciers qui se sont opposés au sceau, voici l'ordre qui
Opit être suivi.

On doit colloquer en premier lieu le poursuivant
,
pour les frais de

poursuite , avant tous autres, car ces fiais ont servi à procurer le paie-
ment à tous les autres.

2 '. On doit colloquer celui dont les deniers ont servi à payer la prm-
lette du dernier bail; car il a conservé l'office à tous les autres créan-
ciers.

Ceux qui ont payé la paulette pour les précédents baux n'ont aucun
privilège , car le paiement qui en a été fait n'a pas servi à conserver
l'office, qui auroit été conservé indépendamment.

3°. On colloque ceux qui sont créanciers du saisi pour raison des fonc-
tions de son office

;
par exemple

, si c'est l'Office d'un Receveur de9
Consignations qui est saisi, ceux qui sont ses créanciers pour raison de
deniers consignés entre ses mains en sa qualité d'Officier, et qu'il a dis-

sipés , sont créanciers privilégiés sur le prix de l'office.

4°. On colloque la créance pour prix de l'office.

Après les privilèges , les simples créanciers hypothécaires sont coll

qués , chacun selon l'ordre de son hypothèque.

Après eux , ce qui reste est distribué au marc la livre, entre lescréan
c.ers chirographaires ,

opposants au sceau. Même Edit de i683
y art. 3,

o-
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Après tous les opposants au sceau payés , s'il reste encore quelque

chose, ce qui reste doit être distribué entre les autres créanciers, à
commencer par les privilégiés, ensuite les simples hypolhécaires, chacun
selon l'ordre de leur hypothèque, après lesquels viennent, en dernier
heu, les chirographaires qui partagent entr'eux ce qui reste, au marc la
(ivre de leur créance.

§ I v.
n

Des Offices de Perruquiers et autres semblables.

Les offices de Perruquiers et autres semblables différent des autres
oflices, en ce que les titulaires n'ont point besoin de prendre de provi-
sions du Roi, et qu'en justifiant de leur titre d'acquisition, ils sont reçus
au Bureau de la Communaulé. Edit du mois de Juillet 1746 , registre
au Parlement le n Octobre suivant.

Ils ont cela de commun avec les autres offices, qu'ils se saisissent

réellement de la même manière que les autres offices.

Ils ont encore cela de commun que , de même qu'il faut s'opposer au
sceau des provisions des autres offices

,
pour conserver les droits d'hy-

pothèques , ou autres droits qu'on peut y avoir, de même , ceux qui ont
quelque droit d'hypothèque , ou autre droit sur ces sortes d'offices

, doi-

vent faire tous les ans leurs oppositions au Bureau , à ce qu'aucun ne soie

reçu en l'office qu'à la charge de l'opposition.

Ces oppositions ont le même effet à l'égard de ces offices que l'opp

sition au sceau, à l'égard des autres offices.

Pareillement la réception à ces offices a presque le même effet que
le sceau des provisions , à l'égard des autres offices ; car elle purge les

droits de ceux qui n'ont point formé d'oppositions; elle ne purge pour-
tant pas le douaire , en quoi son effet est moins étendu.

APPENDICE.
Des Lettres de Pialijication,

Les lettres de ratification ayant, à l'égard des rentes sur la Ville de
Paris , un effet à-peu prés semblable à celui qu'a le sceau à l'égard des

offices , nous en dirons ici quelque chose par forme d'appendice.

Ces Lettres sont celles qu'obtiennent , en la grande Chancellerie, les

acquéreurs des rentes sur la Ville de Paris, à l'effet de purger les hy-

pothèques des créanciers de leurs auteurs.

En effet , ces lettres purgent les hypothèques de tous ceux qui n'ont

point formé leurs oppositions entre les mains du Receveur des hypoilie-

x v
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ques , et ces oppositions
,
pour être recevables , doivent se renouvelle?

tous les ans ; cela est ainsi réglé par un Edit du mois de Mars 1673.

Ces Lettres s'obtiennent non-seulement par ceux qui acquièrent, soit

à titre onéreux , soit à titre gratuit , la propriété de ces rentes , mais même
par ceux qui en acquièrent l'usufruit, pour affranchir ce même droit

d'usufruit.

Les oppositions au sceau des Lettres de ratification se forment entre

les mains des Grefiiers-Gonservateurs des hypothèques, et l'Edit de 1673,
que nous venons de citer, veut que ces Conservateurs soient garants de
l'effet des oppositions

, qu'ils auroient négligé ou obmis d'inscrire sur les

Lettres de ratification.

CINQUIEME PARTIE.
LN ous allons traiter, dans cette dernière Partie , de la Procédure par-r

ticuliere aux contraintes par corps, au Bénéfice de Cession , aux Lettres,

de Répit, aux Lettres de Rescision, aux Scellés, et au faux Incident , et

nous en formerons six Chapitres séparés.

CHAPITRE PREMIER.
De la Contrainte par Corps.

Xje droit de la contrainte par corps est le droit qu'a un créancier, pour
certaines espèces de créances , de faire, par le ministère d'un Sergent,
arrêter son débiteur , et le constituer prisonnier

,
jusqu'à l'entier paie-

ment de la dette.

§• l

Rour quelles espèces de créances peut-on exercer la contrainte par
corps.

Autrefois celui qui avoit obtenu un jugement de condamnation d'une
somme pécuniaire, certaine et liquide

,
pouvoit , lorsque ce jugement

était en dernier ressort, ou qu'il n'étoit point suspendu par aucun appel,
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contraindre par corps au jugement la partie condamnée, quatre mois
après la signification du jugement.

• C'est ce qui est porté par Y art. 48.de l'Ordonnance de Moulins, qui

donne au créancier qui a obtenu le jugement, le choix, ou de cette

contrainte par corps, ou de faire prononcer contre le condamné une
condamnation du double, ou du triple, pour peine de sa contumace à

satisfaire au jugement.
• L'Ordonnance de 1667, tit. 34, art. 1er. a abrogé cette disposition

de l'Ordonnance de Moulins, et a défendu de condamner par corps pour
dettes purement civiles.

Il y en a néanmoins quelques-unes pour lesquelles, en matière civile,

la contrainte, par corps peut avoir lieu.

i°. La contrainte par corps peut être ordonnée pour les dépens, quatre
mois après la signification du jugement de condamnation, lorsque cette

condamnation de dépens monte à deux cents livres et au-dessus. Ibid.

art. 2.

Gela a pareillement lieu en matière criminelle, Ordonnance de 1670
,

tit. 25 , art. 20. Le coût des épices , et du jugement que la partie a
levé, entre dans les dépens pour lesquels la contrainte par corps peut
être ordonnée , lorsqu'ils montent à deux cents livres. M. Jousse, en ses

Notes sur Yart. 2. du tit. 34 , cite deux Arrêts qui l'ont ainsi jugé , le pre-

mier du i3 Juillet 1707, et le second du 8 Février 1708.

Si les dépens sont compris en différents exécutoires, qui composent
ensemble la somme de deux cents livres, la contrainte par corps pourra»
t-elle être ordonnée, lorsqu'ils procèdent d'un même fait ? ,

Il a été jugé pour l'affirmative, par Arrêt du 16 Janvier 1692, rapporté
par Boniface, Tom. 5. Liv. 5. tit. 9. chap. 1 r.

La raison pour laquelle on a conservé la contrainte pour les dépens
,

est parce qu'il n'y a pas d'autres manières de réprimer les téméraires

contestations de plaideurs
,
qui plaident d'autant plus hardiment, qu'étant

ordinairement sans biens , ils n'ont rien à perdre.

2 . L'Ordonnance, même art. 2, porte que ce qu'elle a ordonné pour
les condamnations de dépens , aura pareillement lieu pour les condam-
nations de restitutions de fruits, et pour les condamnations de dommages
et intérêts, lorsqu'elles excéderont la somme de deux cent livres.

3°. La contrainte par corps peut pareillement être décernée contre les

tuteurs et curateurs, après les quatre mois de la signification d'un juge-
ment définitif de condamnation

,
pour le reliquat de leur compte . pourvu

que la somme soit certaine et liquide. Ibid. art. 3.

Cette disposition de l'Ordonnance s'étend à toutes les autres personnes
qui ont quelqu'administration publique ; tels que sont des Fabriciers, des
Administrateurs d'hôpitaux, des Receveurs des deniers de Villes.

Les Juges peuvent aussi condamner par corps, même avant les quatre
mois , dans les cas suivants, mentionnés en l'article 4 du même titre.

i°, Pour stellionat. Le stellionat est un terme générique qui comprend
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toute espèce de dol, de fraude et d'imposture qui n'a pas de nom par*-

liculierjZ;. 3. §. i.ff. siellipnatus.V'Ax: exemple, si quelqu'un a pris de

moi une somme d'argent à constitution , sous l'hypothèque d'un héritage

qu'il m'a assuré être franc de tout autre hypothèque , et que cet héritage

se trouve avoir été par lui précédemment hypothéqué à d'autres dettes

qui subsistent, ce mensonge est de sa part un stellionat
,
qui l'oblige à

me rembourser la somme que je ne lui ai donnée à constitution que

sous la foi que l'héritage n'étoit pas hypothéqué à d'autres , et il doit

par conséquent y être condamné par corps. On peut imaginer une infi-

»ité d'autres espèces de stellionat.

2 . En matière de réintégiande, celui qui s'est mis par violence en

possession d'un héritage, peut être condamné par corps à le délaisser à

celui sur lequel il l'avoit usurpé.
3°. En matière de dépôt nécessaire , ou judiciaire, le dépositaire peut

être condamné par corps à la restitution des choses qui lui ont été

confiées.

On appelle dépôt nécessaire celui qui se fait dans les circonstances

d'un naufrage, ou d'un incendie, ou de la ruine d'un édifice qui vient

à s'écrouler, ou d'une émotion populaire; les Loix Romaines appellent

cette espèce de dépôt, depositum mise abile.

La condamnation par corps, pour la restitution de ces sortes de dépôts

est fondée sur la protection particulière que les loix donnent à ces dépôts

faits dans des circonstances aussi tristes et dans lesquelles on est obligé

de confier ses effets au premier venu, pour les sauver d'un péril imminent.

On trouve même dans le troisième Tome du Journal des Audiences

un Arrêt du 8 Août 1673
,
qui a condamné par corps un exécuteur tes-

tamentaire à payer les legs, quoique l'exécution testamentaire ne puisse

être considérée que comme un dépôt volontaire , à cause du dol per-

sonnel de l'exécuteur.

Il y a trois espèces de dépôts judiciaires, qui sont tous les trois, par

cet article de l'Ordonnance, sujets à la condamnation par corps.

La première espèce de dépôt judiciaire est de ceux qui sont faits en
conséquence d'une Ordonnance de Justice, soit qu'ils soient faits à une
personne publique, soit qu'ils soient faits à une personne privée.

Les séquestres établis par Ordonnance de Justice, au régime des biens

îitigieux, sont réputés dépositaires judiciaires , et, comme tels, nom-
mément compris en cet article, parmi ceux qui sont sujets à la condam-
nation par corps, quoique leur office soit plutôt celui d'un mandataire
que d'un dépositaire.

La seconde espèce est de ceux qui sont faits à une personne publique,
en sa qualité de personne publique

,
quoique sans Ordonnance de Justice

;

comme sont ceux qui sont faits aux Receveurs des consignations , car

étant faits à une personne établie parla Justice pour les recevoir, ils peu-
vent être appelles dépôts judiciaires.

Un Huissier qui reçoit des deniers pour sa partie, comme porteur de
contrainte

}
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contrainte, passe aussi pour dépositaire judiciaire de cette seconde

espèce, et est sujet à la condamnation par corps
,
pour la restitution de

ce qu'il a reçu
,
quoique le contrat qui se passe entre sa partie et lui soit

plutôt un mandat qu'un dépôt ; mais ,
quant à la condamnation par corps

,

c'est la même chose.

Non-seulement les Officiers publics passent à cet égard pour personnes

publiques, et sont sujets à la condamnation par corps, mais tous ceux
qui

,
par leur état et leur profession, se chargent des effets des autres

,

sont aussi réputés à cet égard pour personnes publiques, et sujets à la

condamnation ; tels sont les hôtelliers, les messagers, les courtiers, proxé-

nètes, agents de change ; ils sont sujets à la condamnation pour la

restitution des marchandises qu'on leur a donné à vendre, ou du prix

qu'ils en ont reçu , comme aussi des billets et papiers qu'on leur a remis

entre les mains.

La troisième espèce de dépositaires judiciaires sont ceux qui sont

établis, non par une Ordonnance de Justice, mais par un Officier de

Justice ; tels sont les gardiens et dépositaires des meubles saisis , les com-
missaires aux fruits saisis.

L'ordonnance ne parle pas des cautions judiciaires; néanmoins il est

d'usage, suivant que l'atteste M. Rousseau, que les cautions judiciaires

s'obligent par corps , ce qu'il limite néanmoins aux cautions judiciaires

proprement dites , c'est-à-dire , à ceux qui se rendent cautions , ou pour
l'exécution provisoire d'un jugement , ou pour surséance à l'exécution

d'un jugement : à l'égard des autres cautions qui sont données pour satis-

faire aux dispositions des Coutumes, comme pour jouir d'un usufruit,

quoiqu'elles soient reçues en Justice , elles ne sont point sujettes à la con-

trainte par corps.

4°. Suivant le même art. 4, la condamnation par corps peut être pro-

noncée pour lettres de change, quand il y a remise de place en place.

La même chose s'observe pour les .billets de change, c'est à-dire, poul-

ies billets portant promesse de fournir des lettres de change de place en
place. Arrêt du Conseil de 166g, rapportépar Bornier. Edit. de 1705,
page 3o8.

•Gela a lieu, non-seulement à l'égard des Marchands, mais à l'égard

de toutes personnes, de quelque qualité qu'elles soient, qui tirent,

endossent, ou acceptent de pareilles lettres de change; car l'Ordonnance
ne distingue point: c'est ce qui a été jugé par un Arrêt de 1682 , contre

le marquis.de Ghoiseuil; par un autre de 1687, contre un Procureur, et

par un de 1704, contre un Conseiller du Cliàtelet de Paris. Ces trois

Arrêts sont cités par M. Jousse , en ses Notes sur cet article.

Il n'en est pas de même des simples billets pour valeur reçue , soit

qu'ils soient payables à un particulier dénommé , ou à ordre , ou au
porteur; ceux qui les onfsubis, ou en ont passé l'ordre , ne sont point

sujets à la condamnation par corps , à moins qu'ils ne fussent Marchands.
Parla Déclaration du 26 février 1692 , tous les Financiers comptables

Tome III. N n
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sont h cet égard comparés aux Marchands, et sont sujets à la condam-
nation par corps, pour les billets pour valeur reçue, qu'ils subissent pen-

dant le temps qu'ils sont pourvus des charges ei emplois de comptables ,

soit que ces billets soient payables à un pai tieulier y dénommé , ou à son
ordre , ou au porteur.

i 5°. La condamnation par corps peut être prononcée pour dettes entre

Marchands, pour fait de marchandises dont ils se mêlent.

On appelle Marchands ceux qui achètent pour revendre; les artisans

qui achètent de la matière pour employer aux ouvrages qu'ils vendent
sont au^si réputés Marchands

;
par exemple, nu Cordonnier peut êire

condamné par corps comme Marchand
,
pour le prix des cuirs qu'il a

achetés d'un Corrôyeur
,
parce qu'il a acheté ces cuirs pour les employer

à faire les souliers qu'il vend : cette dette est une dette entre Marchand*
pour fait de la marchandise dont ils se mêlent.

Celui qui n'est pas Marchand par état, mais qui fait néanmoins quel-

que trafic de certaines marchandises, lorsqu'il est prouvé qu'il fait cl>

trafic
;
peut aussi être condamné par corps pour les dettes relatives à ce

trafic , la raison est
,
que quoique son principal état ne soit pas celui de

Marchand , néanmoins ,
quant au trafic dont il se mêle , il est Marchand ,

et c'est en cette qualité de Marchand qu'il contracte dans ce qui a rap-

porta ce trafic. C'est ce qui a été jugé contre un Gentilhomme , Gen-
darme

,
qui se mêloit d'acheter et revendre des pierreries

,
par Arrêt du

Conseil du 7 Février 1709.

Celte condamnation par corps, pour dettes entre Marchands, pour
fait de marchandises , est permise par l'Ordonnance, non-seulement par

la seule considération de la dette, mais aussi parla considération de
la personne qui a contracté la dette, et de la qualité de Marchand en
laquelle elle l'a contractée.

C'est pour cela que la condamnation par corps n'a pas lieu contre l'hé-

riiierde celui qui l'a contractée. Arrêt du Conseil du i5 Janvier 1642;
Règlement du 5 Janvier fhiS, rapportés par Bornier,sttr l'art, iti du
Lit. 12 de l'Ordor.n. de jti^S , ce qui devroit néanmoins avoir lieu , si la

seule cause de la dette donnoit lieu à la condamnation par corps.

L'héritier n'est pns sujet à la condamnation par corps
, quand même il

seroit lui-même Marchand, car ce n'est pas en sa qualité de Marchand,
mais en qualité d'héritier, qu'il en est débiteur.

11 suit de ce principe
,
que celui qui se rend caution pour un Mar-

chand
,
pour dette contractée pour fait de marchandises ,ne doit pas être

condamné par corps ; car cette condamnation n'étant pas accordée par la

seule considération de la cause de la dette , il ne suffit pas, pour qu'il

puisse être condamné par corps, qu'il se soit, par son cautionnement,
rendu débiteur d'une dette contractée entre Marchands, pour fait de
marchandises ; au contraire, il suffit, pour qu'il ne soit pas sujet à cette

condamnation
,
que ce ne soit pas en qualité de Marchand , mais comme

caution , et faisant un office d'ami
,
qu'd a contracté cette dette.
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M. Jousse rapporte néanmoins un Arrêt du 7 Juillet 1676,, qui a con-

damné par corps une caution; mais il se peut faire que ce soit par de§

considérations particulières, putà, parce qu'il y avoit lieu de présumer
que la caution étoit secrettement intéressée au marché, auquel cas la

caution auroit vraiment contracté comme Marchand.

Je pense même que si la caution étoit Marchand par état, et qu'il n'y

eût aucun lieu de présumer qu'elle fût intéressée au marché, (ce que sai

qualité doit faire présumer plus facilement), elle ne devroit pas être su-

jette à la condamnation par corps.

Lorssâ'un Bourgeois a vendu des marchandises de son crû à un Mar-
chand , peut-il obtenir contre lui une < ondamnation par corps? Il peut
bien l'assigner en Justice consulaire; mais je ne vois pas décidé que le

Marchand soit en ce cas sujet à la condamnation par corps, l'Ordonnance
ne parlant que des dettes entre Marchands. Néanmoins c'est le sentiment
de M. Rousseau qu'ils y sont sujets , et c'est la Jurisprudence.

Outre les cas mentionnés en l'art. 4, il y a encore d'autres espèces de
dettes pour lesquelles il peut y avoir lieu à la condamnation par corps.

1". Pour tous les contrats concernant le commerce et la pèche de

mer; tels que sont les contrats à la grosse aventure, les contrats d'assu-

rance, les contrats pour fret, naulage, vente et achat de vaisseaux,

engagements, ou loyers de Pilotes, Matelots , etc. Ordonnance de 1673

,

lit.. 7 ,
art. 2. Ordonnance de la Marine de 1681 , Liv. 1. Lit. 5. art. 5.

On appelle contrat de grosse aventure
, celui qui est appelle dans 1$

digestefpcfius nauUcurn , ou pecuuia t djectitia
; c'est un contrat par le-

quel une personne prête à un Maître de vaisseau une somme d'argent pour
servir à un voyage de mer, aux conditions que si le vaisseau péril sur-

iner ,
l'emprunteur ne rendra rien de la somme à lui prêtée , et que si au

contraire il arrive à bon port, il la rendra avec un gros intérêt dont ils

conviennent, en récompense du risque de la mer dont le prêteur se

charge.

. Le contrat d 'assurance est celui par lequel l'assureur promet, moyen-
nant tant pour cent qu'on lui donne

, d'indemniser un Marchand
,
qui

envoyé quelque part des marchandises, de la perte qu'il en pourroit faire

par les risques du trajet. Voye$ ces deux espèces de contrats dans notre
Traité des Contrats: aléatoires

,
imprimé en 1767.

On appelleJret, le prix dont on convient ayee le Maître d'un vaisseau

,

pour le transport des marchandises qu'on y charge; naulage, le prix
que payent les passagers.

2 . Suivant plusieurs Coutumes, du nombre desquelles est celle d'Or-
léans ,

art. 428 , les acheteurs de bestial , vin , bled , et autres grains en
marché public

,
de poissons

, tant d'eau douce , que salés
,
peuvent être

contraints au payement par corps, dans la huitaine; ce que l'Ordonnance
de 1667 a confirmé , en déclarant , art. 5

,
qu'elle n'entend déroger aux

privilèges des foires, ports, étapes, marchés, pour la contrainte par
corps ; la raison se tire de la faveur que mérite la foi publique des mar>

N n ij
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chés , et de ce qu'il y a une espèce de dol de la part de l'acheteur
7

qui, n'ayant point d'argent, acheté à la charge de payer comptant.
3°. La même raison rend aussi sujets à la condamnation par corps ceux

qui achètent des biens meubles ou immeubles en Justice, lorsqu'ils

n'en payent pas le prix. La Coutume d'Orléans , art. 469 , en a un^
disposition prév ise ; on ne doit pas croire que l'Ordonnance y ait dérogé :

les ventes en Justice méritent pour le moins autant de faveur que celles

faites en marchés publics
,
pour lesquelles l'Ordonnance ne déroge pol-nt

à la contrainte par corps.

4°. Ceux qui ayant été condamnés à délaisser un héritage, parfiû Arrêt.

ou Jugement qui n'est point suspendu par l'appel , n'obéissent pas ,
peu-

vent , pour leur contumace
,
quinzaine après la sommation qui leur en a

été faite , être condamnés par corps à le faire. Tit. 27, art. 5 de l'Ordon-

nance de 1667.
5°. Par l'Ordonnance de 1673, tit. 6. art. S, celui qui a reç*u des

ga;es , sans en passer acte pardevant Notaire
,
peut être condamné par

corps à la restitution et représentation des gages : cela a lieu en cas de

faillite du débiteur; les Syndics des créanciers peuvent obtenir cette

condamnation; cela est ordonné pour empêcher les fraudes.

6°. Suivant plusieurs Règlements^endus pour la Ville de Paris, il y a
lieu à la condamnation par corps, pour ce qui est dû aux nourrices et

sevreuses. Déclaration des 29 Janvier 1715 , et Mars 1727 , et Arrêt
de Règlement du 4 Juin 1737.

7 . Les Juges peuvent aussi condamner par corps en t'amende , en
matière de Police

,
pour cause d'irrévérence et trouble fait à l'Audience.

8 '. L'article 5 de l'Ordonnance de 1667 , déclare qu'il n'est point

dérogé à la contrainte par corps, qui a lieu pour les deniers Royaux: elle

a lieu, au profit du Roi , contre tous les comptables , et elle a pareille-

ment lieu au profit des Fermiers contre les Sous-Fermiers, et contre les

Commis. Troyez aussi la Déclaration du 26 Février 1692.

Elle a lieu aussi pour les droits d'Aydes contre les Cabaretiers. Ordon-
nance des Aydes , du droit de détail\ tit. 6. art. 3.

Hors les cas exprimés par les Ordonnances , les particuliers ne sont

point sujets à la contrainte par corps, pour ce qu'ils doivent au Roi;
Î>ar exemple, on ne peut contraindre quelqu'un par corps pour la taille,

acapitation , le dixième, etc.

9 . Les Bourgeois de certaines villes ont par privilège le droit d'y faire

arrêter , et constituer prisonniers les forains pour les dettes qu'ils y ont
contractées; on appelle ces Villes, failles d'arrêt; l'Ordonnance de 1667^
tit. 34 , art. 5 , déclare qu'elle ne déroge point à ces privilèges.

Dans la plupart des cas auxquels nous avons dit qu'il pouvoity avoir

lieu à la contiainte par corps, il faut qu'elle soit expressément pronon-
cée par une Sentence de condamnation , autrement il n'y a pas lieu.

Il y a néanmoins quelques cas où elle peut avoir lieu , même sans Sen-
tence de condamnation; par exemple, pour les droits du Roi, elle a
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lieu sur une simple contrainte décernée par les Fermiers; pour les con-
trats maritimes , lorsque le débiteur s'y est soumis par le contrat. Ordon-
nance de la Marine, tit. i3 , art. 6.

Hors les cas que nous avons rapportés , les Juges ne peuvent con-
damner par corps pour dettes civiles ,

les sujets du Roi , suivant l'article 4
ci-dessus cité

,
qui porte : « Défendons aux Cours , et à tous autres Ju°es

» de condamner aucuns de nos sujets par corps, sinon, etc.»

La défense n'étant faite qu'à l'égard des sujets du Roi, il suit de la que
l'Ordonnance de Moulins subsiste encore a l'égard des étrangers , et qu'ils

peuvent être sujets à la contrainte par corps, après les quatre mois, du
jour que le jugement de condamnation a été signifié.

A l'égard des sujets du Roi , ils ne peuvent pas même, valablement,
se soumettre , en contractant, à la contrainte par corps

,
pour l'exécution

de leurs engagements. Tit. 34 , art. 6.

Cette règle souffre exception à l'égard des baux à ferme des héritages
de campagne, par lesquels il est permis aux bailleurs de stipuler, de ceux
à qui ils les afferment , la soumission à la contrainte par corps, lbid. art, n.

Cette clause de soumission à la contrainte par corps
( quoique permise)

étant une clause exorbitante, elle doit être expresse, et par conséquent
elle n'a point lieu pour la tacite réconduction.

Elle n'a aussi lieu que contre la personne du fermier qui s'y est soumis,
et non contre ses héritiers; car il ne peut soumettre à cette contrainte que
sa propre personne, il n'a pas droit de disposer de la personne de se»
héritiers.

§• I I. :

Des personnes qui ne sontpas sujettes à la contrainte par corps.

i°. Les ecclésiastiques constitués es ordres sacrés ont été exceptés, par
l'article 67 de l'Ordonnance de Blois , de la disposition de l'Ordonnance
de Moulins, qui soumettoit , comme nous l'avons dit, les débiteurs à la
contrainte par corps, quatre mois après la signification du jugement de
condamnation.
La Déclaration du Roi du 3o Juillet 17 10 , art. 3

,
porte aussi que les

personnes constituées dans les ordres sacrés ne peuvent être contraintes
par corps pour dépens dans lesquels elles succomberont; et elle défend à
tous Juges de décerner contre elles des contraintes par corps, pour raison
de ces mêmes dépens.

Les simples Clercs pourvus de Bénéfices jouissent-ils de ce privilège ?

La raison de douter est qu'ils jouissent de la plupart des autres privilèges

accordés aux Ecclésiastiques; néanmoins il a été jugé par Arrêt du 14
Juillet 1688, rapporté au Journal des Audiences, qu'ils ne jouissent
pas de celui-ci , cet Arrêt ayant déclaré valable l'emprisonnement d'un
Chanoine Clerc, pour dépens auxquels il avoit été condamné; la raison
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est que l'Ordonnance de Blois n'ayant parlé que des Ecclésiastiques

t onstitucs aux ordres sacrés, il n'y a qu'eux qui puissent prétendre à ce
privilège, iiictusiouiiius est exclusio alterius. La Déclaration de 17 10 n'a

pareillement parlé que des personnes constituées aux ordres sacrés.

Si un Ecclésiastique, depuis la condamnation par corps contre lui

prononcée , se faisoit promouvoir aux ordres sacrés
,
pourroit-il être

emprisonne après qu'il y auroit été piomu ? Je le pense , car il ne peut
par son propre fait, en se faisant promouvoir aux ordres , se libérer d'un
droit acquis contre lui; il paroît par le procès-verbal de l'Ordonnance de

1667 ,
que tel étoit le sentiment de ceux qui l'ont rédigé. Voyez, ce pro~

cès-vcrbal , p. 433.

Les Ecclésiasiiques peuvent quelquefois être condamnés par corps
,

lorsque, par quelque fourberie insigne , ils se sont rendus indignes de,

Jeur privilège, surtout s'ils ont caché leur qualité, pour prendre celle

de Marchand , ou , s'ils ont changé de nom; il y a des arrêts rapportée

par le Prêtre , et par Filleau
,
qui l'ont ainsi jugé.

s ". Les femmes et filles, suivant Yai t. 8 du ut 34 de l'Ordonnance de
j6t>7 , ne sont point sujettes à la contrainte par corps, si ce n'est ta
deux cas.

Le premier, lorsqu'elles sont Marchandes publiques ; en ce cas elles

sont sujettes à la contrainte par corps comme tous lesautresMarchands,
pour les dettes qu'elles ont contractées pour le fait de leur commerce.

Observez que la femme d'un Marchand n'est pas Marchande publique,

ni par conséquent sujette à la contrainte par corps pour les dettes qu'elle

contracterait avec son mari
,
pour le fait du commerce de son mari ; on

n'appelle Marchande publique, que celle qui fait un commerce séparé
,

dont son mari ne se mêle point. Voyez ta Coutume de Paris , art. 235
}

et celle d'Orléans, art. 197.

A l'égard de la veuve d'un Marchand, qui continue le commerce de
son mari , il n'est pas douteux qu'elle devient Marchande publique , et

par conséquent sujette à la contrainte par corps.

Le second cas auquel les filles et les femmes sont contraignables par
corps, c'est pour stellionat procédant de leur fait. On appelle stellionat,

comme nous lavons déjà observé, un dol caractérisé, une fourberie

marquée.
L'Ordonnance veut que le stellionat procède du fait de la femme

,

t est-à-dire comme l'interprète l'Edit de 1680, pour celui qu'elles ont
commis en contractant, lorsqu'elles étoient libres, etmême depuis qu'elles

sont mariées , en contractant séparément de leur mari, d'avec qui elles

.'eroient séparées; mais à l'égard des contrats que les femmes communes
font avec leurs maris

,
quelque siellionat qu'il y ait dans ces contrats

,

l'Edit ne veut pas que la femme soit réputée stellionataire ,ni sujette à la

contrainte par corps; la raison est qu'on présume en ce cas que Je stellionat

vient delà part du mari; la puissance du mari, sous laquelleest lafemrae,

lVxcuse en quelque façon , suivant cette r£gle de Droit, non videt^tr con-

fient: re qui obseqnitur imperio patris vel domini.
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L'Oidonnauce n'ayant excepté que ces deux eas, il s'ensuit que les

, finîmes et les filles ne peuvent en aucun autre cas , en matière civile ,

être contraîgnables par Corps, ni pour dépens, ni poui adjudication* en
Justice, ni en vertu de* privilèges des vilîe3 d'arrêt , ce qui avoil mente
été jugé avant l'Ordonnance.

Doivent-elles y être sujettes pour lettres de change par elles tirées

ou acceptées, avec remise de place en place ? La raison de douter est
' que c'est.une espèce de commerce , et que la femme, ou fille

,
qui les

tire, ou accepte, se constitue à cet égard Marchande; néanmoins, par
Arrêt du Conseil du 2 Septembre 1704, une fille majeure a été en ce
cas déchargée de lacontrainte par corps; la raison est que l'Ordonnance
n'excepte que le cas auquel les femmes, ou filles, sont Marchandes pu-
bliques , c'est-à-dire, Marchandes d'état et de profession.

;
Il ne suffit donc pas qu'elles ayent fait un acte particulier de mer-

can tille.

3°. Les septuagénaires, par Yart. 9, du bit. 34, ne peuvent être empri-
sonnés pour dettes purement civiles, mais ils peuvent l'être pour stellionaf,

recelés, et dépens en matière criminelle.

Les septuagénaires sont ceux qui ont passé l'âge de soixante- dix ans
,

et non pas ceux qui sont seulement entrés dans la soixante dixième année,
c'est ce qui a été jugé par un Arrêt du 6 Septembre 1706 , rapporté par
Augeard, et par deux autres de 1787 , et de 1742, rapportés par Lacombe,
en son Recueil d'Arrêts, imprimé en 1743, chap. 12. Le contraire avoit

été jugé par Arrêt du 24 Juillet 17 10, rapporté au Journal des Audien-
ces; mais les derniers Arrêts doivent prévaloir, et sont conformes aux
Loix Romaines, qui ne répiitôlent septuagénaires , à l'effet de jouir de
ce t uns privilèges

,
que ceux qui avoient passé cet âge ; la Loi 2. ff. de

ecceus. tuL s'exprime ainsi , ejecusantur à tutelâ et ci/ratorid, qui seplua-

ginta annos compleverunt. Excessi.xse autem oportet septuaginta annos
tempore Mo , etc.

- Les septuagénaires doivent jouir de l'exemption de la contrainte par-

corps, même pour les dettes qu'ils auroient contractées avant cet âge
,

et pour lesquelles ils auroient été emprisonnés avant cet âge; en consé-

quence , lorsqu'ils ont accompli cet âge , ils peuvent , en justifiant de
leur âge , faire prononcer leur élargissement sur une assignation donnée
au créancier qui les retient; c'est ce qui a été jugé. T'oyez le^Arrêts du
Conseil rendus en interprétation de l'Ordonnance , à la fin Je Bornicr.
L'Ordonnance n'ayant excepté que les cas de stellionat, recelés, ce

dépens en matière criminelle , il s'ensuit que les septuagénaires ne peu-
vent être emprisonnés pour quelqu'autre cas que ce soit, même pour

i deniers. Royaux ;. c'est ce qui a été jugé par Arrêt de la Cour du a;J

Février 171b ; on rapporte un Arrêt contraire du Parlement, de la même
année : mais il pouvoit y avoir des circonstances particulières.

4°. 11 est de Jurisprudence que les mineurs
,
pour dettes civiles

, et hoi à

le cas de dol , sont aussi exempts de la contrainte par corps; il en ùknt
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excepter les mineurs Marchands par état et de profession; car, pour raison

de leur commerce , ils sont réputés majeurs, et par conséquent sujets à la

contrainte par corps.

Il en est de même des mineurs Financiers , ils sont réputés majeurs, et

contraignables par corps, pour raison de ce qui concerne leur état, et par
conséquent pour raison des billets subis par eux pour valeur reçue.

TW A l'égard des mineurs Bénéficiers
,
quoiqu'ils soient réputés majeurs,

pour raison de leurs bénéfices, et qu'en conséquence ils puissent plaider

pour raison de ce qui concerne leurs bénéfices, sans assistance de cura-

teurs , néanmoins ils ne sont pas sujets à la contrainte par corps pour les

dépens auxquels ils auroient été condamnés, dans les procès où ils au-
raient 6uccombé. Arrêtdu 21 Mars 1676, rapporté au Journaldu Palais.

5°. Les fermiers du domaine du Roi , suivant un Arrêt du Conseil

du 3 Février 1672 , ne peuvent être contraints par corps
,
pour ce qu'ils

doivent à des particuliers; ce qui a été établi en faveur du Domaine du
Roi , afin que les Domaines ne fussent pas négligés

,
pendant que les

Fermiers seroient emprisonnés.
6°. Les gens de Guerre ne peuvent pareillement être contraints par

corps
,
pendant qu'ils sont en service ou garnison.

7 . Les Maîtres , Patrons , Pilotes, Matelots, étant à bord pour faire

voile , ne peuvent aussi être contraints par corps pour dettes , si ce n'est

pour celles qu'ils ont contractées pour raison du voyage. Ordonnance
de la Marine, L. 2. lit. 1. art. 14.

§• III-

JDe ce qui doit précéder VArrêt de la personne contraiginfine par
corps.

Dans les cas exprimés par les articles 2 et 3 de l'Ordonnance de 1667,
auxquels le condamné n'est sujet à la contrainte par corps qu'après les

quatre mois depuis la signification du jugement, il faut que le créancier,

après ce délai de quatre mois expiré, levé au Greffe de la Cour, ou
Jurisdiction , où le premier jugement de condamnation a été rendu

, un
second Arrêt , ou Sentence

,
qui porte

,
que la partie condamnée , faute

de payement dans la quinzaine, sera contrainte par corps.

Le créancier ayantlevé cet Arrêt, ou Sentence , qu'on appelle d'iterato,

doit le faire signifiera la partie condamnée, et, la quinzaine après cette

signification expirée , sans autre procédure, la contrainte par corps peut
être exercée , et la partie saisie au corps et emprisonnée. Tit. 34, art. 10

et 1 1.

Dans les cas auxquels on peut obtenir condamnation par corps , sans
attendre les quatre mois, il suffit au créancier de signifier le jugement
qui contient lu condamnation par corps, et de faire un commande-

ment
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ment au débiteur, avec déclaration, que, faute par lui de payer il sera
contraint par corps , et il n'est point en ce cas nécessaire de lever au Greffe
un second jugement , ni de faire aucune procédure

, pour pouvoir exer-
cer fe contrainte.

Le créancier doit-il laisser quelqu'iritervalle de temps, depuis la signi-
fication du jugement portant condamnation par corps, et le comman-
dement, avant de pouvoir exercer la contrainte ? L'Ordonnance ne s'en
explique pas; mais de ce que, dans les cas auxquels il faut, après les

quatre mois, lever un second jugement pour contraindre par corps, elle
décide, qu'avant de l'exercer, il faut laisser passer quinzaine, il me pa-
roît qu'on en doit conclure que dans le cas auquel le jugement porte
condamnation par corps, sans qu'il soit besoin d'en lever un second après
les quatre mois, etdans le cas auquel îetitte porte, même sans jugement,
l'exécution par corps ,

le créancier doit pareillement laisser passer au
moins quinzaine avant de mettre sa contrainte à exécution , en arrêtant
le débiteur; la même raison subsiste

;
il est de l'humanité, avant de pouvoir

saisir au corps le débiteur , de lui laisser un certain temps pour chercher
de l'argent, créditer non protinùs cum sacco adiré débet. Il y a même
plus de raison de lui donner ce délai dans ce dernier cas , que dans le cas
précédent^ puisque dans celui-ci il avoit déjà joui d'un délai de quatre
mois pour chercher son argent.

On ne peut saisir au corps la partie condamnée en vertu d'un juge-
ment-suspendu par un appel, o*»par une opposition signifiée au créancier
qui l'a obtenu; le créancier est obligé de surseoir, en ce cas , à ses pour-
suites, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel, ou sur l'opposition, et il

ne peut les exercer qu'après qu'il aura signifié l'Arrêt, ou Jugement qui
aura confirmé celui dont on avoit appelle, où qui aura débouté de
l'opposition.

Mais si la partie condamnée avoit été-emprisonnée, en vertu du juge-
ment, avant que son appel, ou son opposition , eussent été signifiés au
créancier, l'emprisonnement tiendrait pendant l'appel , tit.04. art. 12.

Si le jugement portant condamnation par corps est du nombre de
ceux qui doivent s'exécuter nonobstant l'appel , on peut , en ce cas,
nonobstant l'appel, tant qu'il n'y a point de défenses, exercer la con-
trainte par corps.

Lorsque la partie condamnée a été déboutée par un Arrêt, quoique
rendu par défaut, de son opposition à l'Arrêt à'iterato obtenu contr'elle

elle ne peut plus former une seconde opposition à cet Arrêt qui l'a

déboutée de la première qu'elle avoit Eormèe,alioçvin riullus esset Litium

Jînis, et en conséquence, .
si elle la forme, elle pourra être emprisonnée,

nonobstant une pareille opposition dans laquelle elle n'est pas recevable.

Tome IJI. O o
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,

§. iv.

En quel temps la contrainte par corps peut-elle être exercée ?

La contrainte par corps , comme tout autre acte de Justice , ne peut être

exercée que de jour. Un emprisonnement devroit donc être déclaré nul

,

s'il avoit été fait après le soleil couché.

Pareillement elle ne peut s'exercer les jours de Dimanches et de Fêtes,

non plus que tous les autres exploits de Justice; cela est conforme à

un acte de notoriété du Ghâtelet de Paris du 5 Mai 1703 , et à un Arrêt

du 1 4 Janvier 1 708 , rapporté par Augeard en ses Arrêts , Tom. 3.

Néanmoins
,
quand un débiteur s'est tenu caché en sa maison long-

tems sans en sortir, que les Fêtes et Dimanches, les créanciers , sur une
Piequête présentée au Juge, obtiennent quelquefois , et en certains cas,.

la permission d'exercer la contrainte par corps, même les jours de Fètes-

et de Dimanches.
Cette permission est fondée sur l'impossibilité qu'il y a d'exercer cette

contrainte en un autre temps : de même qu'en cas de nécessité , on peut

faire d'autres actes de Justice , même les jours de Fêtes et de Dimanches ,.

putà, de donner une assignation, cùm dies actionis ea:titura est; de même
en ce cas, le Juge peut permettre d'exercer la contrainte les jours de
Fêtes et de Dimanches, parce qu'il y a une nécessité, la contrainte ne
pouvant s'exercer dans un autre temps par l'obstination que témoigne le

débiteur à ne point sortir un autre jour.

Boniface, Tom. 1. L. 1. tit. 17, rapporte un Arrêt du Parlement de
Provence du 16 Avril i663, qui a confirmé un semblable emprisonne-
ment.
Cependant Lacombe, en son Recueil de Jurisprudence Civile, verbo

i

Emprisonnement, N°. 4, rapporte un Arrêt du 5 Mai 1744 ,
qui a infirmé

l'Ordonnance du Juge de Chinon
,
qui avoit permis d'arrêter un débiteur

en sa maison, même les Dimanches et Fêtes. Ainsi cette permission ne
doit s'accorder, comme on voit

,
que très-rarement , et dans des cas ex-

traordinaires.

Enfin la contrainte par corps ne peut s'exercer contre les Bouchera
de Paris, que les Mardis et les Samedis; différents Règlements les affran-

chissent de cette contrainte les autres jours, afin de ne les pas priver

des moyens qu'ils ont pour faire les achats de Bestiaux aux marchés de
Sceaux et de Poissy , ainsi qu'à la place aux Veaux. Arrêt de Règlement
du 1 3 Juillet 1699. Edit du mois de Décembre 1743 , art. fj.
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S-
v.

En quel lieu la contrainte par corps peut-elle être exercée ?

\

La contrainte par corps doit être exercée loco congruo ; elle ne seroit

pas faite loco congruo , si on arrètoit un débiteur à l'Eglise, surtout pen-
dant le Service divin , ou à l'Audience d'un Juge, ou dans une Univer-

sité
,
pendant la leçon d'un Professeur.

On ne peut pas non plus , régulièrement , arrêter un débiteur dans sa

maison, cum domus tutissimum cuique refugium , atque receptaculum
sit, dit la Loi i8 , ff. de inJus vacando, dans un cas qui a quelqu'affinité

avec le nôtre : delà cette règle, nemo de domo sud extrahi débet. L. io3,

IF. de regulis juris. Arrêt de Règlement du 19 Décembre 1702 , dans
le Recueil Chronologique de M. Jousse , Tome 2

,
pag. 292; Arrêt du

17 Septembre 1707, rapporté au Recueil des Règlements de Justice,

Tome 2, pag. 223.

Cette règle souffre exception: i°. à l'égard des Sentences de la Con-
servation de Lyon , en vertu desquelles

,
par un privilège particulier , la

partie condamnée peut être arrêtée tous les jours sans distinction , même
les Fêtes solennelles, et en sa maison. Editdu mois d'Août iji^, rap-
porté au Journ. des Aud. Tom, 6.

La seconde exception est qu'après des procès-verbaux dressés par un
Huissier de la retraite du débiteur en sa maison , d'où il ne sort point,

le créancier peut, en certain cas , sur une Requête, obtenir du Juge une
Ordonnance d'arrêter le débiteur en sa maison.

Cette Ordonnance ne doit point s'accorder indistinctement, mais selon
les circonstances

;
par exemple , si la dette est considérable , s'il y a ma-

lice de la part du débiteur; on doit aussi avoir égard à la qualité et

dignité du débiteur.

Denizart, en sa collection de Jurisprudence , verbo , Contrainte par
corps , rapporte un Arrêt du 17 Août 1731

,
qui a déclaré nul l'empri-

sonnement du Baron de Caule, fait à la Requête du Vicomte de Me-
lun, dans un appartement que le Baron de Caule occupoit chez un
Baigneur. Le Vicomte de Melun avoit exposé que son débiteur

, qu'il

avoit fait condamner comme stellionataire , à lui payer j 60,000 liv. ne
sortoit point de son Château d'Heuqueville , où il se tenoit renfermé

, et

sur cet exposé il avoit obtenu Arrêt qui lui avoit permis de le faire ar-

rêter dans le Château d'Heuqueville , et partout ailleurs ; mais comme
le Baron de Caule soutenoit que cet Arrêt avoit été obtenu sur un faux
exposé , et sans enquête ni procès-verbal préalable , son emprisonne-
ment fut déclaré nul.

On peut se pourvoir par opposition , ou par appel, contre les permis-
pions accordées pour arrêter un débiteur dans sa maison.

Oo ij
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Les lieux où on arrête le plus communément l'es débiteurs, ce sont
les rues et les chemins.

§. V L

Par qui et comment s'exerce la contrainte.

C'est un Huissier ou Sergent qui doit exercer la contrainte par corps.

Cet Huissier doit être compétent , c'est-à-dire , qu'il doitfavoir ledioit.

d'exploiter dans le lieu où il arrête le débiteur. .

Il dort être porteur des titres eu vertu desquels il exerce la contrainte,

tels que sont, par exemple , l'exécutoire de dépens, le jugement d'ite-

rato , etc. Ces titres doivent étie en bonne forme et revêtus des forma-
lités nécessaires pour ce* saisies ; c'est pourquoi ils doivent être scellés,,

et en parchemin. Voyez ce que nous avons ait ci-dessus en parlant des
saisies.

L Huissier , muni de ces pièces, fait commandement au débiteur, lors-

qu'il le rencontre , de le suivre en prison , faute de paiement de la somme
pour laquelle il est cotitraignable, et, sur le refus qu'il feroit de l'y suivre,

il le fait conduire de force par les gens dont il s'est fait , pour cet effet

,

assister.

L'Huissier, arrivé à la prison , remet le débiteur qu'il a arrêté , à la

garde du Geôlier, et il dresse son procès-verbal qu'il inscrit sur le re-

gistre de la prison, destiné pour cet effet; ce procès-verbal s'appelle

écrou , et le registre sur lequel on l'inscrit, registre des écrous.

Cet acte d'écrou doit faire mention ; i°. des arrêts rjugements et autres

actes en vertu desquels l'emprisonnement est fait; a\ du nom ,. surnom*
et qualité du prisonnier; 3°. de ceux du créancier à la requête de qui l'em-

prisonnement est fait; 4°- il doit contenir une élection de domicile , dans
le lieu où est la prison , Ordonnance de 1670 r

tit. i3 , art. t3 ; l'Huis-

sier donne copie de ce procés-verbal au prisonnier, en parlant à sa.

personne.
L'Huissier doit , outre cela , à peine d'interdiction , consigner entre les

mains du Geôlier, la somme taxée par le Juge des lieux pour un mois
de nourriture du prisonnier. Déclaration du 10 Jawier iGou.

§• VIL
Des Recommandaiionsi

La recommandation est un acte par lequel un créancier qui a une
contrainte par corps contre son débiteur

,
qui est déjà constitué prison-

nier à la requête d un autre créancier
, déclare qu'il entend pareillement

le tenir prisonnrçr , et charge le Geôlier de sa garde.
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L«*s personnes emprisonnées en vertu de décret
,
peuvent ëtrfe recom-

mandées pour dettes lorsque le créancier a obtenu èontr'elles la con-

.

tiainté par corps. La Jurisprudence est à cet égard uniforme.
Cette recommandation se Fait par le ministère d'un Huissier

,
qui en

(Tresse un acte qu'il inscrit sur le registre des écrous.

Cet acte étant de rigueur, il doit contenir les mêmes formalités que
celles prescrites pour lés emprisonnements , et les actes des écrous : sa-
voir; i°. la mention des jugements , et autres actes en vertu desquels
là recommandation est faite; 2°. le nom, surnom et qualité du prison-
nier recommandé; 5°. ceux du créancier à la requête de qui la recom-
mandation est faite; 4°- une élection de domicile de ce créancier au
lieu où est la prison. Ordonnance de 1670, tit. 10, art. i3.

Cet acte doit être signifié au prisonnier , entre les deux guichets , par-
lant à sa personne;, il lui en doit être laissé copie, et il en doit être fait

mention dans le procès-verbal de l'Huissier qui fait la recommandation.
Ordonnance de 1670 , tit. i3 , art. 12.

L'Huissier qui fait la recommandation doit, outre cela, consigner un
mois d'aliments , si la consignation n'en a pas été faite par celui qui a
lait emprisonner le débiteur, au par ceux qui l'ont précédemment re*

commandé. Déclaration de 1680 , art. 2.

§• VII I.

De l'effet de l emprisonnement.

L'emprisonnement a cet effet
,
que le créancier peut retenir le prison-

nier clans les prisons, jusqu'à ce qu'il lui ait payé la somme pour laquelle
il a été emprisonné , à la charge par le créancier de payer de mois en
mois d'avance, et entre les mains du Geôlier, la somme taxée parle Juge
pour les aliments du prisonnier pendant tout le temps qu'il le retiendra
en prison; sauf à ce créancier à s'en faire rembourser sur les biens du
prisonnier, sur lesquels- il a pour cet effet un privilège, comme nous
l'avons vu ci dessus.

L'emprisonnement fait
,
par le créancier, de la personne de son débi-

teur, n'empêche point le créancier de saisir et faire vendre les biens de
ce débiteur, pour avoir paiement de ce qui lui est du. Ordonnance de
ttjO7 T tit. 34 , art. 1 3.

De la main-levée que le débiteur obtient de sa personne.

•Le débiteur peut obtenir main-levée de sa personne , soit à cause de la

nullité de son emprisonnement, soit pour quelque ca-use survenue de-

puis son emprisonnement valablement fait.
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Le débiteur qui prétend que son emprisonnement est nul , doit faire

signifier , au créancier qui l'a fait arrêter, un acte par lequel il déclare

qu'il s'oppose à l'emprisonnement fait de sa personne , l'assigner pour
voir déclarer la nullité de l'emprisonnement , et en conséquence" pronon-
cer la main-levée de sa personne, avec dépens, dommages et intérêts.

On plaide sur cette opposition , et les moyens de nullité concernent

,

ou le fond , ou la forme.

Ce sont des moyens de fond , lorsque le débiteur prétend qu'il ne doit

rien , ou que le titre par lequel il est constitué débiteur , n'est pas un titre

qui le rend sujet à la contrainte par corps.

. Les moyens de nullité qui concernent la forme sont , lorsque le débi-

teur a été arrêté dans un temps, ou dans un lieu qui n'étoitpas conve-

nable , ou lorsqu'il se trouve quelque défaut de formalité dans l'acte

d'emprisonnement.
Lorsque l'emprisonnement est déclaré nul dans la forme , sa nullité

entraîne celle des recommandations survenues depuis.

Au contraire , s'il est déclaré nul par quelques moyens du fond ,pu/d
}

parce qu'il n'étoit rieri dû à celui à la requête de qui il a été fait , et que
d'ailleurs il ait été régulièrement fait, avec toutes les formalités requises,

les recommandations ne laissent pas de subsister.

La raison de différence est que les créanciers qui ont recommandé le

débiteur
,
peuvent bien employer pour eux l'emprisonnement qui a été

fait de leur débiteur à la requête d'un autre , comme s'il eût été fait ^
leur propre requête, en y accédant, lorsque l'emprisonnement a été fait

avec toutes les formalités requises pour les emprisonnements ; mais lors-

qu'il se trouve quelque défaut de formalités, inutilement l'emploie roient-

ils comme fait à leur requête, puisque cet emprisonnement pêche dans

la forme; il n'en seroit pas moins nul, quand même ce seroit à leur re-

quête qu'il auroit été fait (*).

Les causes survenues depuis l'emprisonnement valablement fait
,
pour

lesquelles le débiteur doit avoir main-levée de sa personne , et issue des

prisons , sont celles qui suivent.

i p
. Le débiteur, en rapportant un consentement pardevant Notaires

des créanciers à la requête de qui il a été fait prisonnier , et recommandé,

doit être mis hors de prison , sans même qu'il soit nécessaire de le faire

ordonner par le Juge. Ordonnance de 1670 , t'a. i3 , art. 3i. La raison en

est évidente ; le débiteur n'étoit tenu que par l'ordre, et sur la requête

des créanciers ; cet ordre étant révoqué , il ne subsiste plus de cause

pour le retenir.

(*) Denizart, en sa Collection de Jurisprudence, verbo , Recommandation
, N°. ci

,

rapporté un Arrêt du 2 Août 1760 ,
qui paroit avoir rejette cette distinction

, et il ajoute

que M. Ségujer, Avocat Général
,
qui porta la parole dans cette affaire

,
cita un autre Ar-

rêt de l'année 17S8 ,
par lequel Ta même, chvsc avoit été jugée en laveur du sieir BentaboJ.
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2 . Il doit pareillement être mis hors de prison, en consignant entre les

mains du Geôlier les sommes pour lesquelles il est retenu, sans qu'il soit

besoin de jugement , Ibicl. art. 32; c'est la même raison, la cause pour
laquelle il étoit détenu étant le défaut de payement , cette cause ne
subsiste plus lorsqu'il a payé, ou du moins lorsqu'il a consigné de quoi
payer.

Il en seroit de même s'il remettoit au Geôlier la quittance des sommes
qui auroientété payées aux créanciers; mais comme le Geôlier n'est point
obligé de connoitre leurs écritures, elles doivent être pardevant Notaires.

Si un débiteur offroit à son créancier de lui donner bonne et suffisante

caution , et sur son refus , l'assignoit devant le Juge pour accepter cette
caution, et voir ordonner qu'en conséquence il auroit main-levée de sa
personne, le Juge devroit-il l'ordonner? Régulièrement il ne le doit
as; caria Loi donne an créancier le droit de retenir en prison son dé-
iteur jusqu'au payement, et il ne doit point être privé malgré lui du

droit qu'il a ; l'offre d'une caution n'est point un payement , non est
solutio, sed sallsfactio ; il faut, pour qu'elle produise l'élargissement du
débiteur que le créancier s'en contente, soh'itur quiclem invito, sed non
satisfacit nisi volenti : le Juge néanmoins, en certains cas, et eu égard
aux circonstances

,
pourroit l'ordonner,

3°. Le défaut du créancier à fournir les aliments est nne cause d'élar-
gissement qui étoit exprimée par l'Ordonnance de 1670 , lit. i3, art. 24,
dont voici les termes : Sur deux sommationsfaites à différents jours aux
créanciers qui seront en demeure defournir la nourriture au prisonnier,
et troisjours après la dernière , le Jugepourra ordonner Félargissement
du prisonnier

,
partie présente , ou duement appellée.

Mais comme il arrivoit que souvent le prisonnier n'avoit pas le moyen
de faire ces sommations, ( c'est le motif exprimé dans le préambule de
l'Edit du 10 Juillet 1680) , le Roi

,
par ce même Edit , art. 5, ordonna

qu'après l'expiration des premiers quinze jours du mois pour lequel la
somme nécessaire aux aliments n'auroit point été payée, le Juge, sur la
simple réquisition du prisonnier, et le certificat du Geôlier

,
que la somme

n'a point été payée, ordonneroit l'élargissement du prisonnier, pourvu
que les causes de l'emprisonnement, et des recommandations n'excé-
dassent pas la somme de deux mille livres; et, si les causes excédoient
cette somme

,
que l'élargissement , en ce cas

, ne pourroit être prononcé
qu'au Siège.

Dans le second, est-il nécessaire d'appeller le créancier pour ordonner
l'élargissement? L'Edit de 1680 ne parle pas plus de sommation en ce
cas-ci, que dans le premier. C'est pourquoi l'Auteur des additions sur
Bornier décide que 1 élargissement peut s'ordonner, sans sommation faite

au créancier, dans ce cas-ci, comme dans le premier, et que toute la
différence entre l'un et l'autre , est que dans le premier cas l'élargissement
peut être ordonné par le seul Juge Commissaire, au lieu que dans le
second cas il doit être ordonné par tout le Siège

5 Néanmoins cela me
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paroît souffrir difficulté; car, à quoi bon aurait-il été ordonné que la

requête seroit rapportée à la Cour, et l'élargissement prononcé par tout le

Tribunal, s'il s'y prononeoit sans connoissance de cause ? Qu'est- il né-

cessaire d'assembler tout le Tribunal, s'U suffit, curarae dans le premier
cas , de voir le certificat du Geôlier 7

Le prisonnier pourroit il avant les quinze jours passés du mois, temps
[

réglé par l'Edit de 1680 , demander son élargissement, en satisfaisant aux
sommations prescrites par l'ordonnance de 1670, qui avoir lieu avant

cet Edit ? L'Auteur des additions sur Bornier pense qu'il le peut : sa

raison est que l'Edii a été fait en faveur du prisonnier débiteur.,. pourle

dispenser de satisfaire aux formalités des sommations, et d'appeller le»

'créanciers , 1! où il conclut qu'il n'est pas nécessaire d'attendre passer les

quinze jours; l'Edit de 1680 ayant voulu que le seul laps des premiers

quinze jours du mois constituât le créancier également en demeure,comme
l'auroient constitué les sommations prescrites par l'Ordonnance dé 1670;

mais lorsque le débiteur y satisfait , le créancier ne peut pas, pour «e

prolonger un terme, se servir de l'Edit de 1680, qui n'a point été fait

en sa faveur; cette décision me paroit assez juste.

Il arrive quelquefois que lé débiteur emprisonné déclare qu'il n'entend

point recevoir d'aliments du créancier qui l'a fait emprisonner , auquel

Cas il est évident que le créancier n'est point obligé de lui en fournir, et

même, en ce cas , ceux que le créancier auroit consignés lui doivent être

rendus. Déclaration de 1680 , art. g. •>

Mais, comme il arrivoit quelquefois que des Sergents inséroient fausse-

ment dans leurs procès-verbaux d'emprisonnement que le débiteur errir

prisonné, qui ne sçav.oit pas signer, avoit fait cette déclaration , la Cour,

pour prévenir cet abus, a fait défensesaux Huissiers, à peine d'Mtrerdiction

pendant six mois, d'emprisonner, ou de recommander aucun prisonnier

pour dettes, sans consigner, nonobstant le prétendu refus que le prison-

nier pourroit faire de recevoir des aliments de son créancier, à moins

que l'acte de refus ne fût passédevant Notaire. Règlement de la Cour du
) er. Juillet 168 1 , rapporté dans le Recueil C/irpnologiquede\M. Jousse

%

Tum. leT.pag. *"»>

ciei

Cl

laquelle, il doit être fait mention sur le registre dès. écrous , et en cas de

Vefus, ou demeure du créancier, il pourra obtenir son élargissement,

Déclaration de it>8o , art. 9. -*^-

L'âge de soixante-dix ans accomplis, depuis l'eja^jÉfennement , est

une cause pour obtenir l'élargissement suivant queJPus l'ayons déjà va
ci-dessus^

Le Bénéfice de cession est encore une cause -pour laquelle le débiteur

emprisonné peut obtenir son élargissemeat: nous allons entraiter tUaa

vu Chapitre particulier,
Ĵ ÊAà^(PWTT% il.
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CHAPITRE IL

Du Bénéfice de Cession.

§ *

Ce que àest , et son origine.

X-à E Bénéfice de cession est la remise que la Loi fait de la contrainte
par corps , à un débiteur , en faisant cession et abandon de tous ses bien»
à ses créanciers.

L'origine du Bénéfice de cession vient des Loix Romaines; on en
trouve l'origine dans la Loi Julia, portée par Jules César, ou par
Auguste, car il n'est pas certain lequel de ces deux Empereurs avoit
ordonné que les Citoyens Romains

,
qui feroient abandon en Justice de

leurs biens, ne pourroient être emprisonnés pour leurs dettes. Cette Loi
fut par la suite étendue aux provinciaux. Foyez le tit. de Cessione bo-
norum, 1E

§. I L

Quelles personnes peuventJouir du Bénéfice de Cession.

Il n'y a que les François naturels
, ou naturalisés, qui soient admis au

Bénéfice de cession. Les étrangers non naturalisés n'y sont pas reçus.
Ordonnance de 1673 , tit. 10. art. 2.

Les François qui ont perdu la vie civile par une condamnation à
peine capitale , ne doivent pas y être reçus ; car , en perdant la vie
civile, ils ont perdu tous les droits de citoyen François

; finge : un
homme a été condamné aux galères perpétuelles, par contumace; il

n'a pu être arrêté pendant trente ans , depuis l'exécution de la Sentence

jIus reçu au bénéfice de cession.

§. III.

Pour quelles dettes n'apas lieu le Bénéfice de Cession.

df . Le bénéfice de cession n'a pas lieu pour dettes qui procèdent de
crime, dol, ou fraude, V. G. si quelqu'un a été condamné

,
quoiqu'on

Tome 1{I. Pp
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matière civile , à une restitution de deniers > pour cause de slellionat, ou
de détournements ; la raison est que le bénéfice de cession

,
qui a été

inventé pour subvenir aux débiteurs misérables, ne doit pas servir à pro-

curer l'impunité aux fripons.

Delà il suit que tous dépositaires et administrateurs ne doivent poing

être reçus au bénéfice de cession pour la restitution ces deniers et autre»

choses qui leur ont été confiés, ou qu'ils ont reçus pour autrui; car

c'est un dol de leur part de s'en être servi, et de s'être mis par-là hors

d'état de les rendre. C'est pourquoi
,
par le Droit Romain , la condam-

nation injudiciotute/œ,maiidati,depositietsocietatis,evapoitoitmfamie.

C'est sur ce fondement que, suivant notre Coutume d'Orléans , art.

429, les courtiers et proxénètes sont exclus du bénéfice de cession.

C'est encore sur ce fondement qu'on trouve des Arrêts qui ont jugé

qu'un tuteur n'étoit pas reçu au bénéfice de cession T et je pense que
cela ne doit avoir lieu

;
que lorsque le tuteur est débiteur pour le

reliquat des sommes qu'il a reçues, et qu'il en devroit être autrement,,

si la cause de la dette du tuteur ne procédoit que de sa négligence

dans sa gestion
,
qui le rendit responsable des pertes souffertes par le

mineur.

C'est aussi une espèce de dol de la part d'un fermier de détourner
les fruits et autres effets qui servent de gage pour les fermes et moissons
qui sont dues au propriétaire de la métairie; et je pense que les Arrêts

rapportés par Louet et Brodeau , lettre C, N°. Sj
,
qui ont jugé qu'un fer-

mier n'étoit pas recevable au bénéfice de cession, doivent être présumés
rendus dans cette espèce , et ne doivent être suivis que dans ce cas.

A plus forte raison
,
je pense qu'on ne doit pas suivre un Arrêt rapporté

dicta ioco
,
qui a exclu du bénéfice de cession la caution du fermier.

Si le débiteur est privé du bénéfice de cession, en matière civile-,

toutes les fois qu'il y a du dol , à plus forte raison ce bénéfice ne doit

pas avoir lieu en matière criminelle pour réparation civile.

Mais le bénéfice de cession peut avoir lieu pour les dépens auxquels
quelqu'un a été condamné ,.quoiqu'en matière criminelle , lorsque cette

condamnation de dépens est
,
par le Jugement , distinguée de la con-

damnation de la réparation civile ; car, en ce cas r c'est la dette de la

réparation civile qui procède du crime , la dette des dépens procède
plutôt du procès, et elle ne procède qu'indirectement du crime : c'est ce
qui a été jugé par Arrêt du 14 Juillet 1661 , rapporté au tom. 2 du
Journal des Audiences , conformément à plusieurs autres précédemment
rendus ,

qui y sont cités.

Si ces dépens étoient adjugés pour tenir lieu des dommages et inté-

ïêts, en ce cas , le bénéfice de cession n'auroit pas lieu : c'est la distinctions

<qne fit M. Talon , sur les conclusions duquel fut rendu l'Arrêt de it)6r.

2 . Le bénéfice de cession n'a pas lieu pour les sommes qui font le

prix de marchandises achetées en marché public , comme bestial , vin p
lied et autres grains. Coutume d'Orléans , art. 428.
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11 est dît en ce même article

,
que les acheteurs de poisson d'eau douce

et salée n'y sont pas admis non plus
;
ce qui doit pareillement s'enten-

dre , lorsqu'il est acheté en lieu public , comme sur les ports et chaussées
de l'étang.

La Coutume d'Orléans , art. 43g , décide la même chose à l'égard de
tous acheteurs de biens meubles ou immeubles vendus à l'encan. La
raison de ce droit est tirée de la foi publique , des marchés publics et de
l'encan; et on peut dire que ces ventes se faisant à la charge de payer
comptant , c'est , de la part de l'acheteur , violer la foi publique et com«
mettre une espèce de dol

,
que d'acheter sans avoir son argent prêt.

Comme cette raison cesse, lorsque le vendeur veut bien faire crédit à
l'acheteur , il a été jugé par Arrêt de i656, confirmatif d'une Sentence
du Bailliage d'Orléans, qu'un acheteur de bled acheté au marché public
étoit recevable au bénéfice de cession envers le vendeur

,
parce qu'il en

avoit passé obligation.

3°. Le bénéfice de cession n'a pas lieu pour les dettes de deniers
Royaux. L'Ordonnance des Fermes du mois de Juillet 1681 au titre
commun des Fermes, art. i3, le décide en ces termes : Ne seront reçus
au bénéfice de cession ceux de nos sujets qui sont contraignables par
corps au payement de nos droits.

Cette décision ne doit pas être étendue aux dettes pour deniers publics.
Brodeau ,

Let. £, somm. i4,iV°. i4, rapporte un Arrêt du i5 Décembre
1620, donné en la Chambre de l'Edit du Parlement de Grenoble

,
qui a

.admis au bénéfice de cession un Receveur des deniers communs de la
ville de Montelimard.

Je pense néanmoins que cet Arrêt ne doit être suivi que dans le cas
où un Receveur seroit débiteur de deniers qu'il auroit obmis par sa
négligence de faire payer , et dont on l'auroit rendu responsable

; mais
il ne doit point y être admis pour la restitution des deniers qu'il a reçus •

«ar c'est un dol de sa part de ne les avoir pas conservés, comme nous
l'avons remarqué à l'égard des tuteurs.

§. I V.

Quand peut-on obtenir le Bénéfice de Cession , et que doit-on faire
pour cela ?

Le bénéfice de cession peut être obtenu par le débiteur , soit avant
soit depuis qu'il a été constitué prisonnier par ses créanciers.

Le débiteur
,
pour cet effet, doit déposer au Greffe de la Jurisdiction

du lieu où il demeure un état, signé de lui , de tous ses biens meubles
et immeubles ,

qu'il certifie sincère et véritable , avec déclaration qu'il
en fait cessUrn et abandon à tous ses créanciers.

Pp \\
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II donne sa Requête au Juge
,
par laquelle il demande à être admis

an bénéfice de cession, et à ce qu'il ait en conséquence main-levée de

sa personne, s'il est déjà constitué prisonnier; ou , à ce qu'il soit l'ait

défenses d'attenter à sa personne , s'il ne l'est pas encore.

Il donne assignation aux créanciers aux fins de cette Requête.

La Cause est portée à l'Audience sur un avenir , et il doit comparoir

en personne à l'Audience
,
pour y affirmer que l'état qu'il a donné com-

prend tous ses biens.

Les Ordonnances défendent qu'il soit admis à demander cette cession

pai Procureur ; il faut absolument qu'il se présente à l'Audience en per-

sonne; et, s'il est prisonnier, le Juge l'y fait amener. Ordonnance du
Commerce de 1673, &'£ 10, art. 1. Ordonnance d 'Abbeville pour leDau-
phiné , art. 260.

Si les créanciers n'allèguent aucuns moyens suffisants pour le faire

débouter de sa Requête, le Juge, après avoir pris le serment du débiteur,

que l'état qu'il a donné de ses biens est véritable, l'admet au bénéfice

de cession.

L'Ordonnance de 1673 , au Titre des Cessions , veut qu'outre cela,

celui qui a été admis à faire cession , s'il est Marchand en gros ou en
détail , ou Banquier, soit tenu de comparoir en personne à l'Audience

du Consulat ; ou , s'il n'y a point de Consulat établi dans la Ville , en
l'assemblée de la Ville , et qu'il y déclare son nom , surnom

,
qualité ed

demeure , et qu'il a été admis à faire cession , et que cette déclaration soit

lue et publiée par un Greffier, et insérée dans un Tableau.

S. v.

De la condition de porter le Bomiet verd, que le Juge a coutume
d imposer à celui qu il admet au Bénéfice de Cession.

Il est d'usage que les Juges, en admettant quelqu'un au bénéfice de
ces ion, lui imposent, pour condition de la décharge de la contrainte

par corps qu'ils lui accordent , la charge de porter dans le public un
Bonnet verd

,
qui lui sera fourni par ses créanciers , et à leurs dépens

7

sous peine de décheoir du bénéfice , et de pouvoir être arrêté , s'il ne le

portoit pas.

J'ai toujours vu prononcer ici cette condition de porter le bonnet
veid;mais je n'ai jamais vu que des créanciers ayentîait us:ige de ces

Sentences , et ayent fourni à leur débiteur un bonnet verd pour le

porter. On prétend qu'à Bordeaux les créanoiers ne manquent pas de

faire porter le bonnet verd à leur débiteur.

La raison pour laquelle on fait porter le bonnet verd au débiteur qui

a fait cession , ne me paroît pas celle qu'on a coutume d'apporter
;

.' çavoir, qu'il soit connu , et qu'il ne puisse pas tromper ceux qui contracter
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voient avec lui; car si l'obligation de porter le bonnet verd étoit fondée
sur cette raison, il ne devroit pas être au pouvoir des créanciers de le9

y obliger , ou de les en décharger. Il n'y a point d'autre raison , sinon

qu'on a voulu obliger les citoyens
,
par la crainte de cette ignominie

,

à gouverner sagement leurs affaires , et à ne point s'exposer à être dans
le cas de faire cession.

Delà il suit que s'il paroissoit qu'un débiteur fût tombé dans l'indi-

gence, et réduit à faire cession par des accidents qu'aucune prévoyance
humaine n'eût pu éviter, il seroit , en ce cas, de l'équité du Juge de
ne le pas assujettir à cet affront.

Au reste , la qualité de la personne qui fait cession , n'est pas une rai-

son suffisante pour dispenser de subir cette confusion. Brpdeau sur Louer,

lettre G, N°. 56 , rapporte deux Arrêts ; l'un du 4 Mai 1609, qui a con-
damné un Gentilhomme âgé de plus de soixante-dix ans à porter le

bonnet verd, et le second du 10 Mai 1622, qui a infirmé une Sentence
du Juge de Ghâtillon-su^ Marne

,
qui avoit dispensé le cessionnaire de

porter le bonnet verd, eu conséquence de sa qualité de Gentilhomme.

De l'effet de la Cession de Biens.
'

La cession de biens que le débiteur fait en Justice , ne donne aux
créanciers que le droit de les vendre, pour se payer de leurs créances

sur le prix.

La propriété demeure vers le débiteur qui a fait cession
, jusqu'à ce

qu'elle passe à ceux qui les achèteront des créanciers ; il n'est dépouillé

que de la jouissance des biens qui sont régis par un Syndic, ou autre

personne préposée par les créanciers.

Delà il suit que, tant que les créanciers n'ont pas encore vendu les'

biens , le débiteur peut, en payant, y rentrer. L. 3 et 5 , ff. de cess.

bon. L. 2 et 4 , c°d qui bon. ceci.

La cession n'a d'autre effet que de décharger le débiteur de la contrainte

par corps : elle ne le libère point de ses dettes envers ses créanciers
, si

ce n'est jusqu'à concurrence seulement de ce qu'ils ont touché de ses

biens , lorsqu'ils l'ont touché après la vente qu'ils en ont faite. L. 1
,

cod. dicto Lit.

C'est pourquoi les créanciers
, nonobstant la cession de biens, peuvent

encore contraindre leur débiteur sur les biens qu'il pourroit acquérir par
la suite. L. 4 , ff de cessione bonorum.

Mais , en ce cas, ces contraintes ne doivent pas être exercées à la ri-

gueur ,
et on doit laisser au débiteur , sur ses biens acquis depuis la ces"-

sion , ce qui lui est nécessaire pour vivre. C'est la disposition des Loix 6
et 7 , ff. eod. lit.
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,

La cession de biens n'emporte aucune infamie de droit; mais elle em-
porte une espèce d'infamie de fait.

C'est pour cet effet qne l'Ordonnance de 1673 , tit. 9, art. 5, veut
que ceux qui ont obtenu des Lettres de répit ( à plus forte raison ceux
qui ont fait cession ), ne puissent être élus Maires , Eohevins , ni Juges-
Consuls, ni parvenir à d'autres fonctions publiques, et même qu'ils en
soient exclus, s'ils étoient en charge. Elle veut aussi qu'ils soient inter-

dits de toute voix active et passive dans les assemblées des Marchands.
On trouve aussi des Arrêts qui ont défendu , en pareil cas , à des

Officiers de Judicature d'exercer leurs fonctions, et les ont obligés à se

défaire de leurs Charges, en donnant leur procuration ad resignandum.
Lorsque celui qui a fait cession a acquitte par-la suite toutes ses dettes,

tant en principaux qu'intérêts, il purge cette espèce d'infamie, et il peut
être promu aux Charges publiques.

CHAPITRE III.

Des délais qu'on accorde quelquefois aux débiteurs pour le

payement de leurs dettes ; autrement , des Répits.

JLiE mot Répit, que quelques Au teurs font, dériver d u mot latin respirare^

signifie la même chose que délai. L'Ordonnance du mois d'Août 1669,
tit. 6 , l'emploie pour le terme , ou délai qui est accordé à des débiteurs

qui , se trouvant hors d'état de satisfaire leurs créanciers
3
n'ont besoin

que d'un certain temps pour s'acquitter.

Les débiteurs qui veulent obtenir ce délai , doivent demander en
Grande Chancellerie des Lettres

,
qu'on appelle Lettres de répit. Elles

s'accordoient autrefois par les Juges , et il étoit même défendu par l'art.

61 de l'Ordonnance d Orléans , d'en expédier en Chancellerie : mais

l'Ordonnance de 1669, art. 1 et 2 du tit. 6, a dérogé à cet usage , et avec

raison, puisque ces Lettres étant une grâce qui blesse le droit d'autrui,

elles ne peuvent émaner que de Ja puissance souveraine. C'est pourquoi,

suivant \a-rb. 1 du tit. 6 de cette Ordonnance, les Juges, même les

Cours , ne peuvent plus donner aucun terme, atermoiement, répit, ni

délai de payer
,
qu'en conséquence de ces Lettres, prises en Chancellerie,

à peine de nullité de leurs Jugements, d'interdiction contre les Juges
,

de dépens , dommages et intérêts des Parties en leur nom , de 100 livres

d'amende contre la Partie , et de pareille somme contre le Procureur

qui aura présenté la Requête.

Ces termes de l'Ordonnance sont trop précis
,
pour qu'on puisse

s'adresser au Parlement pouraYoir des défenses générales, et équipollentes
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h des Lettres de répit. Cependant Savaiy

,
part. o.

, Hv. 4 , chap. t

,

prétend qu'on peut , ou obtenir des Lettres de répit du Roi , ou demander
au Parlement des défenses générales ; et ce sentiment de Savary paroitroit
même fondé sur Yart. 1 du tit. 9 de l'Ordonnance de 1675 ; mais ces dé-
fenses générales ne peuvent être accordées par les Juges, que lorsqu'il
s agit d'homologuer un contrat d'atermoiement passé entre le débiteur
et la plus grande partie de ses créanciers, ou pendant le cours de l'instance,
à fin d'entérinement des Lettres de répit. Dans ces deux cas, les Juges
peuvent faire défenses d'attenter à la personne ou aux biens du débiteur.
Au reste , les Juges peuvent , en ordonnant le payement de quelque

somme
, donner surséance à l'exécution de la condamnation, qui ne peut

néanmoins être que de trois mois au plus, sans qu'elle puisse être renou-
vellée. Ordonnance de 1669, &'£ 6, art. 1 , in fine.

Ces Lettres ne s'accordent que pour cinq ans, et c'est ce qui les faisoifc

appeller autrefois quinquenelle ; terme dont se sert encore la Coutume
de Bourbonnois , art. 68.

& t

Pour quelles personnes et pour quelles dettes on ne peut obtenir des
Lettres de Répit ?

Les étrangers ne peuvent obtenir des Lettres de répit, parce qu'elles
contiennent une faveur accordée aux citoyens; ceux-ci même en sont
exclus dans quelque cas , où les Loix les en léputent indignes.

Ainsi, on n'accorde pas de Lettres de répit: i°. poùrpensions,aliments,
médicaments , loyers de maison et moisson de grains. Ordonn. de 1669 r

tit. 6 , art. 1 1

.

Ce mot moisson s'entend ici du payement qu'un fermier doit faire du
prix de sa ferme ert bled ou autres grains: c'est ce qu'on appelle moissons
dans plusieurs provinces.

L'Ordonnance ne parle point des fermages ; mais il y a même raison

de décider que pour les moissons; aussi notre Coutume d'Orléans , art.

424, comprend-elle expressément les fermes tenues, et l'exploitation
d'héritages .fruits et revenus diceuoe parmi les choses pour lesquelles le

répit n'a pas lieu. La Coutume de Bourbonnois a une semblable dispo-
sition , art. 68 ; et Lange , en son Praticien François , Hv. 3 , chap. 19, dit

que l'usage est de ne point recevoir au répit les fermiers , soit que leur
fermage soit dû en grain, ou en argent, comme tenant lieu d'aliment au
propriétaire.

2°. On n'accorde point pareillement de Lettres de répit pour gages
de domestiques

,
journées d'artisans ou mercenaires , reliquats de compte

de tutelle. Ordonn. de 166g, ibid. et notre Coutume d'Orléans . dans le
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même art. 7\ik , ajoute pour reliquat de Tadministration etgouvernement
que les débiteurs ont eu des biens de l'Eglise , chose publique

,
prodi-

gues et insensés.

3°. Le bénéfice de répit n'a lieu , ni pour dépôts nécessaires ou volon-

taires ;
Déclaration du 23 Décembre 1699 , art. 10 ; ni pour maniement

de deniers publics et lettres-de-change
,
qui participent de la nature du

dépôt , ainsi qu'il a été jugé par Arrêt du 4 Mars 1672 , rapporté au
Journal du Valais, tom. 1.

4°. L'Ordonnance de 1669 défend encore d'accorder des Lettres de
répit pour marchandises prises sur l'étape, foires , marchés, halles et

port public; pour poisson de mer frais, sec et salé; et notre Coutume
d'Orléans , art. 428, décide la même chose pour le poisson d'eau douce

;

ce qui doit s'entendre, lorsquil est vendu sur la chaussée de l'étang

dans le temps de la pêche , ou en autre lieu public.

ô°. La même ordonnance refuse le bénéfice de répit à l'égard des

cautions judiciaires, des frais funéraires, des arrérages de rentes foncières

et redevance de baux emphytéotiques ; ce qui doit s'étendre àfortiori
aux cens et droits de fief.

6°. La Déclaration de 1699, art- 2^> ajoute les cas du stellionat, des

réparations et dommages et intérêts en matière criminelle; et ces derniers

mots sont compris dans ceux que notre Coutume emploie , art. ^2.^ , en

disant pour les dettes qui procèdent de crimes et délits, ce qui ne doit

pas s'étendre aux dépens.

7 . Les co-obligés , cautions et certificateurs ne peuvent jouir du béné-

fice des Lettres de répit accordées au principal débiteur, à moins qu'ils

n'y soient compris nommément. Ordonn. de 1669, art' l0 ^u **t. 6:

mais s'ils sont poursuivis , ils ont leurs recours contre le principal obligé,

nonobstant, ses lettres de répit
,
par les mêmes voies qu'on exerce

contre eux. Déclaration du 20 Décembre i6gg,art. 10. P^ojezles Règles

du Droit François
,
parPocquet de Livonniere , liv. 5, chap. 6, N°. 12.

Notre Coutume, art. 429 et 43g, exclut pareillement du bénéfice de

répit les proxénètes, courtiers et autres qui s'entremettent de faire ven-

dre , ou acheter des bleds , vins , chevaux ou autres marchandises, et ceux
qui achètent des biens vendus à l'encan , ta solennité de Justice gardée.

La Coutume de Paris , art. 1 ri , ajoute deux autres cas : sçavoir , celui

où il s'agit de dettes contractées par des mineurs, avec eux, ou avec

leurs tuteurs durant leur minorité, et celui où il s agit de dettes adjugées

par Sentence définitive et contradictoire : mais , comme l'Ordonnance

de 1669 , ni la Déclaration de 1699, ne font aucune mention de ces deux
cas , la disposition de la Coutume de Paris ne peut être étendue aux
autres Coutumes.

Jj**-
D'ailleurs, quelques auteurs observent , sur le prerilÈer cas

,
que l'arti-

cle ni n'est pas indistinctement observé à Paris , et que, dans l'usage,

on le restreint au seul cas où il s'agit de dettes contractées des deniers

*r des
'
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<Ies mineurs , et non quand ces dettes proviennent des deniers de ceux
auxquels ils ont succédé.

A l'égard du second cas , Ferriere prétend , dans son introduction à La

Pratique
,
que cela ne s'observe que pour des dettes privilégiées , V. G.

pour des réparations pour crime , le Jugement fùt-il rendu en matière

civile; car autrement , dit-il , les Lettres de répit n'auroient jamais lieu,

puisqu'il est impossible qu'un homme
,
qui a mal fait ses affaires , n'ait

été poursuivi par quelques-uns de ses créanciers, qui aient obtenu de»

Jugements contre lui. Mais on peut facilement opposer Ferriere à lui-

même ; car , dans son Commentaire sur la Coutume , il dit , sans au-
cune distinction

,
que le répit ne peut avoir lieu contre une dette ad-

jugée par Sentence définitive et contradictoire , et ce, à cause de l'au-

torité des Jugements , et parce que celui qui a contesté sa dette , est in-

digne du bénéfice du Prince.

Les Lettres de répit ne peuvent encore être admises en faveur de»
comptables des deniers royaux

,
par la raison que le Roi n'accorde ja-

mais de privilège contre lui-même ; ni dans les affaires où les Hôpitaux
<Je Paris ont intérêt. Déclaration du 23 Mars 1680 , confirmée par celle

de 1702 , art. 25 : et Denizart, verbo , répit , N°. 7, assure qu'il a été

jugé par un Arrêt du Conseil , du 17 Octobre 1684, que des héritiers

bénéficiaires n'étoient pas recevables à se servir de Lettres de répit

(Contre les créanciers de la succession.

Ceux qui ont obtenu des Lettres de répit ne peuvent pas en obtenir de
secondes, si ce n'est pour causes nouvelles et. considérables , dont ily
ait commencement de preuves. Ordonn. de 1669, tit, (5,art, r3. Ce se-

roit en effet favoriser l'abus des Lettres du Prince , et faire peidre indi-

rectement aux créanciers ce qui leur est légitimement dû , si l'on accor-

•doit de pareilles Lettres à l'infini, et sans connoissance de cause. Aussi
le même article porte ces termes : Sans que pour quelque cause et pré-
texte que ce soit^ il en puisse être accordé d'autres,

§ Il

Dans quels cas les Lettres de répit doivent-elles être accordées
, et que

faut-il faire pour les obtenir?

Les Lettres de répit ne peuvent être accordées que pour des considé-

rations importantes. Ordonn. de 1669, tit. 6 ,
art. 2. P^. G. Si le débiteur

qui les demande a éprouvé des pertes considérables , soit par la faillite

de ceux qMphù dévoient, soit par un .incendie ou autres cas fortuits,

comn^ÉM^rres, naufrages , etc. qui ^ient tellement altéré sa fortune ,

. l'impurRaqu'il s^Ji^u l'impuïBance de payer ses dettes
,
quant à présent.

M. Jous^p»n sa note 2 e
. sur cet article, observe que ces Lettres ne

s'accordent &4,aurd'hui que très-difficilement ; et Lacombe , en son

Tome JIl. Q q
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.Recueil de Jurisprudence Civile , verbo , Lettres de répit , dit qu'on n'erï

obtient plus. Il prétend même que M. le Chancelier a défendu aux. Se-

crétaires du Roi d'en présenter au Sceau.

Ceux qui veulent obtenir ces Lettres doivent rapporter des commen-
cements de preuves

,
par actes authentiques , des causes qui les leur font

solliciter : on les explique dans les Lettres , et on les attache sous le

contre-scel. Ordonnance de iH6g
y
ibid. Ils doivent, en outre ,

joindre

aux Lettres un état certifié de leurs biens , meubles et immeubles , et de

leurs dettes; ils sont tenus de remettre cet état au Greffe avec leurs Let-

tres et Registres, s'ils sont Négociants , Marchands ou Banquiers , et d'at-

tacher le certificat sous le contre-scel des Lettres de répit. Ordonnance
de 1673 , art. 1er. du tit. g.

La Déclaration du 23 Décembre 1699, art. 8 , veut que ceux qui au-

ront obtenu des Lettres de répit, remettent, s'ils en sont requis parleurs

créanciers , au lieu et ès-mains de celui dont ils conviendront , ou qui

sera nommé par le Juge auquel les Lettres auront été adressées, de*

titres et pièces justificatives des effets mentionnés dans l'état qu'ils au-

ront certifié véritable, pour y demeurer jusqu'à la vente ou recouvre,

ment desdits effets.

§• III.

De laforme des Lettres de répit.

L'adresse des Lettres de répit se fait au plus prochain Juge Royal dtt

domicile de l'Impétrant, si ce n'est qu'il y eût instance pardevant un
autre Juge avec la plus grande partie des créanciers hypothécaires, au-
quel cas l'adresse lui doit être faite , et aucune des Parties ne peut de-

mander l'évocation ni le renvoi en vertu de son privilège. Ordortn. de

1669, ibid. art. 3.

Les Juges-Consuls sont incompétents pour cet entérinement; mais
l'usage de presque toutes les Jurisdictions Consulaires est d'accorder

sans Lettres une surséance plus longue que celle permise par l'Ordon-

nance , V. G. de six mois ou d'un an , en plusieurs paiements , soit par
moitié , soit par tiers ou par quart , en donnant, par la Partie condamnée,,
bonne et suffisante caution, et même quelquefois un Certifïcateur.

Ces Lettres
,
qui ne peuvent être expédiées qu'au grand Sceau , sui-

vant Vart. 2 de la même Ordonnance , doivent porter un mandement au
Juge à qui elles sont adressées, qu'en procédant à l'entérinement , lés

créanciers appelles ,il donne à celui qui les a obtenues tel délai qu'il ju-

gera raisonnable pour payer ses dettes. Ce délai néanmoins ne peut être-

plus long temps que de cinq années, si ce n'est du consentement des
deux tiers des créanciers hypothécaires. Ibid. art. 4.



Chapitre III. 307
Les Lettres portent un délai de six mois, pour en poursuivre l'entéri-

nement, et il est défendu pendant ce temps â tous Huissiers et Sergents
d attenter à la personne du débiteur, et de saisir les meubles qui servent
à son usagp , à peine de ioo liv. d'amende, et de dommages et intérêts
envers les Parties. Ibid.

Le délai de six mois fixé par l'Ordonnance court du jour de la signi-
fication des Lettres de répit

,
pourvu que cette signification contienne en

même temps l'assignation devant le Juge auquel elles sont adressées , à
l'effet de procéder à l'entérinement. Ibid. art. 5.

| IV.

Que doit-onfaire après avoir obtenu les Lettres de répit ?

L'impétrant doit aussitôt après le sceau et l'expédition de ses lettres
,

remettre aux Greffes , tant du Juge auquel l'adresse en est faite
,
que de

la Jurisdiction Consulaire la plus prochaine , un double , certifié de lui

,

de ses effets et dettes, et en retirer des certificats des Greffiers. Déclara-
tion de 1699, art. 2.

Si cet état se trouvoit frauduleux, c'est-à-dire, s'il ne contenoit pas

généralement tous les effets appartenants au débiteur, ou qu'il y supposât
de fausses créances, il seroit déchu du bénéfice des Lettres de répit,

même après un entérinement contradictoire , sans pouvoir en obtenir

de nouvelles, ni même être admis au bénéfice de cession. Ordonnance
de 1673 , art. 12 ; il faut dire la même chose de l'état annexé aux Lettres

dont nous avons parlé ci-dessus, §. 2.

Les Lettres de répit doivent être signifiées, dans la huitaine, aux
créanciers et autres intéressés qui sont sur les lieux; par exemple, si le

débiteur qui obtient ces Lettres demeure à Paris , il n'a que huitaine

pour signifier ses Lettres à ses créanciers demeurants à Paris, Ordonn.
de 1670, #/•£ 3, du tit. 9 ; et la Déclaration de 1699, art. 4, interprétant

la disposition de l'Ordonnance du Commerce à cet égard porte
,
que

si les impétrants, ou leurs créanciers, ont leur domicile ailleurs, le délai

seia prorogé tant pour les uns que pour les autres, d'un jour par cinq
lieues de distance , sans distinction du ressort des Parlements; mais dans
tous les cas les Lettres de répit n'ont d'effet qu'à l'égard des créanciers

auxquels la signification en a été faite.

C'est une question de sçavoir si on peut signifier les Lettres de répit

après les délais fixés par les Ordonnances; M. Jousse, en ses Notes su
l'Ordonnance de 1669 , ibid. art. 5, et sur celle de 16/3 , art. 3

,
prétend

qu'on le peut, mais qu'elles n'ont d'effet que du jour de leur significa-

'

tion. Cette peine paroîtroit il! usoire, puisqu'étant signifiées hors les délais

,

.elles auraient autant d'effet que si elles avoient été signifiées d uis les

délais. Savaiy, Part. 2. Liv. 4. Chap. 1. prétend au contraire que l'impé-



308' Traité ite la Procédure Civile ,

îrant est déchu du bénéfice de ces Lettres
,
parce que l-Ordonnane n a

pas pu avoir d'autre intention en limitant ira délai. Il remarque deux in-

convénients qui pourraient arriver, s'il étoit au pouvoir des débiteurs d&
faire signifier ces Lettres quand bon leur semblerait ; le premier est

qu'il pourroit arriver de grandes contestations entre les débiteurs et les

créanciers
,
pour raison de l'inexécution de l'Ordonnance y

car ,
les débi-

teurs n'étant pas pressés par leurs créanciers au paiement de leur dû , ils

pourraient /iz/re leur main
r
ensuite s'enfuir et emporter leur bien. Le

second inconvénient est que, si un Négociant qui auroit obtenu de*

Lettres de répit
r ne les faisoit signifier, parexemple, que trois mois après-

les avoir obtenues, il pourroit acheter des marchandises d'autres Négo-

ciants, pendant ce temps , et après les avoir achetées, leur faire signifier

ses Lettres ; car, encore qu'elles ne pussent avoir lieu pour les mar-

chandises qui auroient été achetées depuis l'obtention de ces Lettres,.

néanmoins c'est toujours un procès qu'il faut que le Négociait essuie ,

pour des marchandises qu'il a vendues sur la bonne fin de son débiteur
;

et encore bien que l'Ordonnance ne dise pas que les impétrants seront

déchus après le délai, ou doit croire que cette peine y est sous-entendue r

parce qu'elle n'a été faite que pour empêcher les abus.

L'impétrant doit non-seulement signifier ses Lettres de répit à chacun

de ses créanciers, mais il doit encore leur donner copie de 1 état de ses

effets et dettes, ensemble des certificats , à peine d'être déchu de l'effet

de ses Lettres, à l'égard de ceux auxquels il n'aurait pas fait donner'

copie de toutes ces pièces. Déclaration de. 1699,0^. 2.

Si l'impétrant étoit Marchand, Négociant ou Banquier, il serait tenu ^

outre les formalités dont nous venons de parler , de remettre ses livres

et registres au Greffe du Juge à qui les Lettres ont été adressées, d'en

retirer un certificat du Greffier , et d'en faire donner copie à chacun de'

ses créanciers. Ibid.. art. 3.

§• v-

De l'effet de ces Lettre?.-

Nous avons vu que ces Lettres portoient une surséance de' six mois ,.

pour procéder àleur entérinement, et, lorsqu'elles sont entéiinées ,,leur

effet consiste : i°. par rapport au débiteur, dans la surséanee de quelques
années qui lui est aGcordee, pour qu'il puisse , soit en vendant ses effets,,

soit en faisant le recouvrement de ce qui lui est du, satisfaire au paiement
après le terme qui lui est accordé.

Telle est la faveur de ces Lettres
,
qu'on ne peut opposer au débiteur

qui les a obtenues, aucune fin de non-recevoir résultante de la renon-

ciation qu'il y auroit pu faire dans les actes et contrats par lui passés ;'

l'Ordonnance de 16(39, ibid. art. 1 2, déclare nulles de semblables renon-
ciations , comme contraires à l'humanité.
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Mais si, avant la signification des Lettres de répit r le débiteur avoit

été constitué prisonnier pour dettes civiles, il ne seroit pas élargi en verrai

de ces Lettres, à moins qu'il n'en fût ainsi ordonné par le Juge, apié-i

avoir entendu les créanciers à la requête desquels ce débiteur auioit été
arrêté et recommandé. Déclaration de 1699, art- ia>

2 . L'effet de ces Lettres
,
par rapport aux créanciers est, que ceux

auxquels elles ont été signifiées, avec assignation pour les voir entériner
,

ne peuvent, dans le délai de six mois qui est accordé au débiteur pour
en poursuivre l'entérinement, ni encore moins après que ces Lettres
ont été entérinées , attenter en aucune manière à la personne de ce débi-
teur

, ni aux meubles servant à son usage ; mais ces Lettres, quoiqu'en-
térinées , n'empèehent pas les créanciers de pouvoir saisir et arrêter les

autres meubles, et même saisir réellement les immeubles, les mettre en
criées, et Étire procéder au bail judiciaire, sans néanmoins qu'ils puissent,
avant l'expiration du terme ,-faire procédera la vente, si ce n'est des
meubles périssables, ou du consentement du débiteur et des créanciers.

Ordonnance de itfôg,idid. art. 6. Déclaration de 1690, art. 7.

Ceci reçoit exception dans le cas auquel les créanciers auroient com-
mencé leurs exécutions f ou sero'ent poursuivant criées , avant la signi-

fication des Lettres de répit, et qu'ils seroieut sommés par des créanciers

eontre lesquels les Lettres de répit ne peuvent avoir lieu , T^. G. urï

Seigneur d'hôtel, de continuer leurs- poursuites,- ou de les y laisser su-
broger, Déclaration de 1699, art. ri. Ce meuve article permet en outre
aux créanciers, avec lesquels l'entérinement dès Letttie:; de répit a été

prononcé, de former leur opposition à1 ta vente poursuivie par d'autres

créanciers, contre lesquels ces Lettres n'ont pas lieu, de contester sur
la distribution du prix, même de toucher les sommes qui leur seront
adjugées.

Au reste, les Créanciers à qui les Lettres de répit ont été signifiées, et

qui ne veulent point user de voies rigoureuses
,
peuvent s'assembler entre

eux et nommer des Directeurs ou Syndics pour assister aux ventes que
leur débiteur commun pourra faire à l'amiable de ses effets , et poursuivre
conjointement avec lui le recouvrement des sommes qui lui sont dues.

lbid. art. 5.

Les actes de nomination dès Directeurs , ou Syndics , ayant été signifiés

à l'impétrant , et à ses débiteurs , il ne peut disposer de ses effets, et en
recevoir le prix; ses débiteurs ne peuvent le payer qu'en présence des
Directeurs, ou Syndics, ou eux duement appelles , à peine contre l'im-

pétrant , d'être déchu de l'effet de ses Lettres, et contre les débiteurs,

de nullité de leurs payements, lbid. art.6.

Quand même il n'y auroit pas eu de nomination de Directeurs , ou
Syndics, celui qui a obtenu des Lettres de répit ne peut, de son chef,

payer un créancier au préjudice des autres , à peine de décheoir du béné-

fice de ses Lettres. Ordonn. de i6y3 , art. 4. du Ut. g ;
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L'homologation des contrats d'abandonnement des biens et effets du
débiteur

,
qui sont passés en conséquence des Lettres de répit , doit être

portée devant le Juge auquel ces Lettres ont été adressées, et les appel-
lations des jugements rendus par ce Juge ressortissent , sans moyen , au
Parlement. Déclaration de 169g, art. i3. Ordonnance de 166g. Ibid.

art. g.

3". Les Lettres de répit ne peuvent avoir d'effet en faveur des tiers;

c'est pourquoi l'Ordonnance de 1699, art- l0 > du même titre, porte,
que les co-obligés, cautions, et les certificateurs , ne peuvent jouir du
bénéfice de ces Lettres accordées au principal débiteur.

§• VI.

De la tache qu'imprime à l'impétrant l'obtention de ces Lettres.

Ceux qui ont obtenu des Lettres de répit ne peuvent être élus Maires
et Echevins des Villes, Juges , ou Consuls des Marchands , ni avoir voix

active et passive dans les Corps et Communautés, ni être Administrateurs
des Hôpitaux , ni parvenir aux autres fonctions publiques, et s'ils étoient

en charge au moment de l'obtention de ces Lettres , ils devroient en être

exclus. Ordonnance de 1673 , tit. g. art. 5.

La disposition de cette Ordonnance ne regarde pas seulement les

Négociants, Marchands et Banquiers , et elle doit s'étendre à tous ceux:

qui ont obtenu ces Lettres, de quelque profession qu'ils puissent être.

Ployez la Déclaration de 1699, que nous avons déjà citée plusieurs fois,

art. g, et qu'on trouve rapportée en entier par Savary, Part, z , Liv. 4 ,

Ch. 1. injine.

Celui qui auroit obtenu des Lettres de répit,mais qui les auroit gardées,

sans vouloir s'en servir, encourroit-il la peine portée par l'Ordonnance,
et seroit-il diffamé pour les avoir obtenues ? La raison de douter est que
l'Ordonnance dit, ce«.r qui auront obtenu des Lettres de répit, sans

distinguer, entre ceux qui les ont signifiées, et ceux qui ne les ont
pas signifiées ; mais Savary , dans le Chapitre qu'on vient de citer

,

décide que l'espèce d'infamie ne doit avoir lieu que contre ceux qui en
ont fait usage, en les faisant signifier à leurs créanciers , pour jouir du
délai qui leur a été accordé par ces Lettres. Une des raisons qu'il donne
de son sentiment est, qu'il en doit être de même que d'un Edit, ou
d'une Déclaration du Prince

,
qui seroit signée de lui et scellée du grand

Sceau de ses armes, qu'il garderoit dans son cabinet sans les faire pro-

mulguer; le Prince, continue-t-il, ne pourroit en ce cas imputer à ses

sujets la contravention à la Loi; ainsi les Lettres de répit qui n'ont point

été signifiées , ne peuvent produire aucun effet dans le public contre
p.elui qui les a obtenues.
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Au reste , la tache qu'impriment les Lettres de répit n'est pas perpé-

tuelle; car un débiteur quia payé ses créanciers, tant en principal qu'in-

térêts légitimement dus, peut , en rapportant la preuve de ce paiement,
obtenir du Roi des Lettres de réhabilitation.

Ces Lettres
,
pour produire leur effet, doivent être adressées à un Juge

Royal, pour être par lui entérinées , sur les conclusions du ministère pu-
blic. L'impétrant peut demander à ce Juge la permission de les faire pu-
blier et afficher , et cette publication paroît d'autant plus nécessaire

,
que

l'espèce de diffamation attachée au bénéfice de répit ayant été publique,

la réhabilitation ne peut devenir trop publique.

L'effet de ces Lettres qui s'obtiennent en Grande Chancellerie , est

de rendre à ceux qui les ont obtenues, tous les droits de citoyens , et de
les rendre capables des fonctions et charges publiques.

CHAPITRE IV.

Des Moyens de nullité , et des Lettres de Rescision.

J-Jorsqu'une Partie rapporte queïqu'acte, soit sous signature privée,

soit pardevant Notaires
,
pour le fondement de sa demande , ou de ses

défenses, l'autre partie peut, en convenant de la vérité de cet acte , l'at-

taquer, ou par des moyens de nullité , si elle en a à opposer , ou par des
Lettres de rescision. Nous allons parler de ces deux voies dans les deux
articles suivants.

Article premier,

Des Moyens de nullité.

l

Il y a des actes qui sont nuls de plein droit , sans qu'il soit besoin de
Lettres de rescision pour les annuller, suivant cette maxim? , (juod ntd-

lum est ipso jure
y
rescindi non potest. Chassait . burg. rubr. fol. 2.5z y

N°. 14, mais il faut que cette nullité soit prononcée
(

par quelque Cou-
tume ou quelque Ordonnance. Argou , Liv. 4 , chap. 14.

Il suffit , en ce cas , à une partie de proposer, soit par écrit, soit en
plaidant , les moyens de nullité qu'elle a à proposer contre l'acte sur le-

quel la partie adverse a établi sa demande, ou ses défenses, et ces moyens
de nullité peuvent être proposés jusqu'à la Sentence définitive, et même
sur l'appel.

Ces moyens de nullité contre un acte se tirent, t°. de la forme, si l'acte

est de nature à être astreint à de certaines formalités , dont dépend sa
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,

"validité; par exemple , on peut opposer pour moyens de nullité, contre

un acte de donation
,
qu'il n'est pas passé devant Notaires , ou qu'il n'y

a pas eu de minutes
,
qu'il ne contient point une mention expresse de

l'acceptation
,
qu'il n'a point été insinue. Ordonnance du mois de Fé'

vrier 1 73 1 , art. i ,6,7, 19 et 20.

On peut pareillement opposer de la part de l'Eglise , contre un acte

d'aliénation des biens d'Eglise
,
qu'on n'a point observé quelqu'une des

formalités prescrites pour ces sortes d'actes.

Les moyens de nullité contre un acte se tirent, en second lieu, de

l'incapacité de la personne
;
par exemple, on opposera contre un contrat,

quel qu'il soit, s'il est passé par une femme sous puissance de mari, qui

n'étoit point autorisée
,
qu'elle étoit par ce défaut d'autorisation , incapa-

ble de contracter , et que par conséquent l'acte est nul.

On opposera le même défaut d'incapacité contre des actes qui conr

tiendroient quelque promesse , ou quelque aliénation faite par un mi-

neur , non émancipé ^ ou par un interdit.

Un acte peut , en troisième lieu , être nul par le vice de la convention

même qui fait la substance de l'acte , comme si elle est contraire aux.

Loix et aux bonnes mœurs.
Par exemple, c'est un moyen de nullité contre un acte, autre qu'un

contrat de mariage, s'il contient quelque paction touchant la succession,

d'un homme vivant.

C'est un moyen de nullité contre une promesse, si elle a pour cause h?

jeu, ou, si c'est un contrat usuiaire.

Article II.

Des Lettres de Rescision.

Lorsqu'un acte n'est pas nul de plein droit , et que la Partie
,
qui a

contracté par cet acte quelque engagement, et qui se trouve lésée, a

quelque juste cause pour se faire restituer contre son obligation , et faire

rescinder l'acte, elle ou ses héritiers peuvent se pourvoir par lettres de

rescision contre cet acte
,
pour le faire rescinder, et se faire remettre çn

pareil état que s'il n'eût point été passé.

Par le Droit Romain ,1e magistrat pouvoit
,
pour justes causes , de sa

seule autorité, restituer les parties contre les actes qu'elles avoient passés;

parmi nous il faut avoir recours à l'autorité du Prince, et obtenir des Let-

tres, qu'on appelle de Rescision.

Ces Lettres s'obtiennent dans les Chancelleries des Parlements , ou

même des Présidiaux, lorsque la matière est dans le cas de l'Edit des

Présidiaux
;
par ces lettres , le Roi mande au Juge de restituer l'impé-

trant contre de certains actes , et de le remettre au même état que s'ils

n'eussent point été passés , au cas qu'il se trouve fondé da/is de justes

causes pour cette restitution, a §.1»
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§• 1.

Pour quelles causes les Mineurs peuvent-ils être restitués 1

Les Mineurs sont restitués beaucoup plus facilement que les majeurs.

On appelle Mineurs ceux qui n'ont point encore accompli leur

vingt-cinquième année, sauf en Normandie, où la majorité est parfaite

à l'âge de vingt ans accomplis; car, en Artois et en Anjou , où un mi-
neur de vingt-einq ans est majeur à vingt ans , il a été jugé qu'il étoit res-

tituable
,
pour la lézion par lui soufferte

,
jusqu'à vingt-cinq ans accom-

plis. Arrêt du i3 Juillet 1716 , rapporté au Journ. des Audienc. Tom.6.
Les mineurs, soit qu'ils soient encore mineurs , soit qu'ils soient deve-

nus majeurs , et leurs héritiers , sont restituables contre les actes qu'ils ont
passés en minorité pour quelque besoin que ce soit.

Par le Droit Romain , les mineurs qui , en contractant , avoient
,
par

mensonge
,
persuadé à celui avec qui ils contractoient qu'ils étoient ma-

jeurs , n'étoient pas restituables contre cet acte- L. 2. Cod. si minor se
majorent dixerit.

Nous ne suivons pas cette disposition de Droit
, parce qu'elle ouvre

une voie d'éluder la restitution en entier. Ceux qui contracteroient avec
des mineurs feroient insérer dans l'acte qu'ils se sont dits majeurs , et di-

roient toujours que le mineur les a trompés
,
quoique souvent ce seroit

plutôt un artifice pratiqué de leur part, que de celle du mineur; c'est

pourquoi , dans notre Jurisprudence , on n'a point d'égard à la fausse

énonciation de majorité pour exclure les mineurs de la restitution ; c'est

à celui qui contracte avec le mineur à s'informer de son âge
;
qui cum

alio contrahit vel est, vel débet esse non ignarus conditionis ey'us cum
quo contrahit. L. ig. ff. de Reg. Jur.

Il en seroit autrement si un mineur
,
pour se faire croire majeur , avoit

rapporté et supposé un faux acte de Baptême ; il est évident qu'alors il

seroit indigne de la restitution , conformément à la Loi à. Cad. si minor,
etc.O-

Les mineurs sont restituables , soit qu'ils aient passé ces actes depuis

leur émancipation, soit qu'ils les aient passés ayec l'autorité de leurs tu^

teurs.

(*) Cependant Denizart en sa Collée, de Jurisprudence , verbo , Mineurs , rapporte un
Arrêt récent rendu en laGrand'Chambre le 5 Février 1763, au rapport de M. le Noir, qui

a entériné les Lettres de rescision prises par la femme et Curatrice du nommé Châalons, mi-

neur ,
qui s'étoit dit majeur, sur le fondement d'un extrait baptistaire falsifié , contre un,

contrat de vente fait par ledit Châalons aux Sœurs Hospitalières de la Charité.

Tome III. R r
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Ils le sont pareillement contre ceux que leurs tuteurs ont passés pour

eux , en qualité de leur tuteur. Par exemple , si un mineur, ou son tuteur

pour lui , a accepté une succession, ou l'a répudiée, il est restituable

contre celte acceptation
7
ou cette répudiation, si elles lui sont désavan-

tageuses. L. 1. Cod. si minor ab hœred. se absùneat. L. 2. Cod. si ut

omissam hœred. L. 8. §. 6. Cod. de bonis quce lib. etc. L. ult. Cod. si tut.

vel curât, interven.

Ils sont pareillement restituables contre un cautionnement qu'ils ont

contracté pour quelqu'un, car un cautionnement ne peut être que dé-

savantageux à celui qui le contracte, et, en général, les mineurs sont

restituables contre quelqu'espece d'acte que ce soit, par lequel ils ont été

lézés ; contre une transaction , contre un emprunt de sommes qui n'au-

roient pas tourné à leur profit , contre l'achat d'un héritage, etc.

Le mineur est censé lézé par un acte, non-seulement lorsqu'il a souffert

quelque diminution du bien qui lui appartient , mais même lorsqu'il est

privé par cet acte de ce qu'il auroit pu acquérir; certo jure utimur
,
ut

et in lucro minoribus suecurratui: L. 7. §. 6 ff. de min. C'est pour cela

qu'il est restituable contre la répudiation d'une succession avantageuse
,

comme nous l'avons déjà vu, à plus forte raison contre la répudiation

d'un le«s, et par la même raison, lorsqu'il a fait un choix désavanta-

geux , il est restituable contre ce choix
y
V. G. si un aîné mineur choisit

entre plusieurs manoirs d'une succession, un manoir moins précieux que

celui qu'il auroit pu choisir, ou si deux choses lui ayant été léguées à

son choix , il a choisi la moindre. L. 7. §. 7. de min.

il est même censé lézé en cela seul qu'il s'est soumis à des discussions'

et des embarras ; et il est par cette raison même restituable contre l'acte

qui l'eneageroit à ces discussions : « Minoribus viginti quinque annis

« subvenitur, non solùm cùm de bonis eorum aliquid minuitur j sed

« etiàm cùm intersit ipsorum litibus et sumptibus non vexari. L. 6.

« If eocL tit. »

Mais un mineur n'est pas censé avoir été lézé par un acte, et n'est point

admis à se faire restituer contre cet acte, lorsque n'ayant fait que ce

qu'un prudent père de famille auroit fait , il est arrivé
,
par un cas for-

tuit survenu depuis, et qui n'avoit pu être prévu lors du contrat, qu'il

ait souffert quelque dommage qu'il n'auroit pas souffert, s'il n'eût pas fait

le contrat. L'exemple que les Loix donnent est d'un mineur qui a acheté

un esclave nécessaire, qui est décédé peu de temps après : Nec enim
captus est emendo sibi rem perneccssariam , licetmortalem. Il faudrait

dire la même chose , si un mineur avoit employé une somme d'argent

qu'il avoit à l'achat d'une bonne maison pour un prix qui n'excédât point

sa valeur , et que cette maison eût été depuis incendiée par le feu du
Ciel , il ne seroit pas pour cela restituable contre le contrat d'acquisition

qu'il en a fait ; car, quoique le dommage qu'il a souffert par l'incendie

<lc cette maison , soit un dommage qu'il n'auroit pas souffert, s'il ne
L'eut pas achetée, néanmoins , ce n'est pas l'achat qu'il en a fait

rmais
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ïe cas fortuit

,
qui est la cause de ce dommage , et on ne peut pas due

qu'il ait souffert aucune lézion par le contrat de vente qui lui en a été

fait : Non éventas darnni resUtittionem indulget, sed inconsultafacilitas.
L. 1 1. §. 4. ff. eod. tit. Arrêt du 28 Novembre i5y5 , rapporté par Chenu,
Les mineurs ne sont pas restitués pour cause de lézion contre les actes

qu'ils ont faits depuis leur émancipation, ou contre ceux que leurs tuteurs

ont faits avant leur émancipation, lorsque ces actes sont des actes de pure
administration nécessaire : par exemple, contre des baux faits de leurs

héritages pour le temps qu'on a coutume de faire des baux ; contre la

vente ou l'achat des ehoses mobiliaires , etc. La raison est tirée de l'inté-

rêt même des mineurs, parce qu'autrement ils ne trouveroient que dif-

ficilement des personnes qui voulussent contracter avec eux, dans la

crainte qu'auroient ces personnes d'avoir des procès sous prétexte de lé-

zion ; ce qui leur causeroit un plus grand préjudice , que ne leur seroit

avantageux le bénéfice de restitution, s'iL leur étoit accordé contre de
pareils actes.

§. IL

Des causes pour lesquelles les Majeurs même sont restituables ;

Et i°. De la violence et de la crainte.

La violence est une impression illicite , qui porte une personne , contre

son gré, par la crainte de quelque mal considérable, â donner son con-

sentement.

Il n'importe qui ait commis la violence, pour qu'il y ait lieu à la res-

cision : quand même elle auroit été commise par un tiers, pour m'obliger

à contracter avec une personne qui n'y auroit point eu de part , il y au-

roit lieu aux Lettres de rescision; car il suffit que mon consentement
n'ait pas été libre.

Toute espèce de crainte ne détruit pas cette liberté de consentement
requise dans les conventions, et ne donne pas lieu par conséquent aux
Lettres de rescision ; il n'y a que celle qui est capable d'ébranler un
homme d'une fermeté ordinaire : «Metus non vani hominis , sed qui me-
» rito et in homine constantissimo cadat. L. 6, ff. quod metus causa.

Il faut pour cela que deux choses concourent. i°. Il faut que le mal,
par la crainte duquel a contracté la personne qui réclame contre son
engagement , soit un mal considérable : Metus majoris mali. L. 5. eod.

tit. tels que sont la mort , les mauvais traitements, la prison , metus mor-
ds , aut cruciatus corporis. L. 4- c°d. de lus quœ vi metusve causa.

L. 22. ff. eod. tit.

2 . Il faut que la crainte ait été celle d'un mal imminent
,
qu'on auroit

fait souffrir sur-le-champ à la personne, si elle n'eût souscrit l'acte qu'elle

a souscrit, et contre lequel elle Yeut se pourvoir; V. G. si quelqu'un ayoit

Kr ij

f»Lc
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le bâton levé sur elle , ou le pistolet à la main, pour lui faire souscrire cet

acte.

Au contraire, de simples menaces d'un mal éloigné ne sont pas suffi-

santes pour produire , dans la personne à qui on les fait , cette espèce de
crainte qui peut servir de fondement aux Lettres de rescision : « MeLum
« prœsentem accipere debemus, non suspicionem inferendi ejus. Legey.
« ff. quod nietûs causa. Metum non jactationibus tantùm , vel contesta-

if. tionibus, sed atrocitatefacti probari convenit. L. 9. Cod. de his quce

« vi 7?iettîsve causa. »

La crainte de déplaire à des personnes qui ont autorité sur nous , tel

qu'est un père, ne donne pas lieu aux Lettres de rescision : l'impression

que forme cette crainte n'est point une impression invincible. Voyez les

Arrêts rapportéspar Carondas, liv. 12. rép. 40, etpar Despeisses, n°. 10.

Lacombe , en son Recueil de Jurisprudence Civile, rerio, Restitution

en entier , Sect. IP^, cite un Arrêt du ig Janvier 1612
,
qui a jugé qu'une

fille, par la seule crainte révérentielle , n'étoit pas recevable en restitu-

tion contre sa renonciation à la succession échue de sa mère, moyennant
la dot qui lui avoit été constituée par son père , et que les dix ans de
majorité avoientcouru du vivant du père. Il fautobserver d'ailleurs qu'au

fond on trouva que cette fille n'avoit point été lézée.

§ III.

Du DoL

On appelle dol tout artifice employé pour tromper quelqu'un : Dolu?
jnalus est omnis machinatio, calliditas, fallacia , ad circumveniendumT

fallendum ,
declpiendum aliquem adhibita. L. 1 . §. 1 . ff. de dolo malo.

Les majeurs , aussi-bien que les mineurs , sont restituables contre les

actes qu'ils ont passés à leur préjudice , lorsqu'on a usé de dol pour les

surprendre, et les leur faire passer : mais celui qui allègue le dol , doit

le prouver par des indices clairs : Dolum ex perspicuis indlciis probari
convenit. L. 6. cod. de dolo malo.

% IV.

De l'Erreur.

L'erreur peut aussi être un moyen de restitution , même pour les ma-
jeurs, contre les actes qu'ils ont passés.

Il faut distinguer plusieurs espèces d'erreur; i°. celle sur la chose
même qui fait l'objet de la convention.

Elle détruit entièrement le consentement, et la convention qui ne peut
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subsister que parle consentement; par conséquent il n'est pas nécessaire

en ce cas d'avoir recours aux Lettres de rescision; par exemple , si l'Une

des parties entendoit vendre une chose , et que l'autre entendit en ache-

ter une autre. L. 9. ff de contr. empt.

2 . Il en est de même de l'erreur qui concerne la personne ; comme
si je donne à Pierre , croyant donner à Jacques ,

il n'y a aucun consen-

tement, il n'y a aucune convention , aucune donation; et par conséquent

je n'ai pas besoin de Lettres de rescision pour répéter de Pierre ce qu'il a

reçu ainsi de moi par erreur.

de payer une rente viagère à une personne à qui elle avoit été léguée

par le testament du défunt, dans l'ignorance où il est que ce testament

a été révoqué , l'erreur dans laquelle il étoit , sera un moyen suffisant

pour obtenir des Lettres de rescision , afin de se faire restituer contre cet

engagement, lorsqu'il aura appris la révocation du testament. Non viclen-

Cur enim qui errant, consentire. L. 116. §. 2. ff. de Reg. Jur.

4°. L'erreur sur la qualité des choses peut aussi donner lieu à la resti-

tution.

Par exemple , étant à Paris, j'achète une terre en Province , ignorant

que , la veille du contrat , et avant que la nouvelle en eût pu venir à Pa-
ris , un ouragan a abattu toutes les fermes , déraciné les arbres , etc,

cette erreur est un moyen de rescision contre l'acquisition que j'en ai

faite.

Un aine partage également avec ses puînés une pièce de terre , igno-

rant qu'elle est en fief, et sujette à son droit d'ainesse ; il découvre depuis

des aveux qui en établissent la féodalité, cette erreur est une cause pour

se pourvoir par Lettres de rescision contre le partage.

Observez qu'une personne n'est pas recevable à alléguer l'ignorance

de son propre fait , ou de quelqu'autre chose dont il lui a été facile de
s'informer , et qu'elle ne peut par conséquent se faire restituer sous pré-

texte d'une telle ignorance.

C'est par cette raison que l'erreur de droit n'est pas une cause de res-

titution pour les majeurs
,
parce qu'ils ont pu consulter , et se faire infor-

mer de leur droit. Par exemple, si un aîné partage également avec ses

puînés une pièce de terre connue pour féodale , les aveux où elle est

comprise ayant été inventoriés, il ne sera pas recevable à se faire restituer

contre le partage , sous prétexte qu'il ignoroit les avantages que la Cou-
tume des lieux lui donnoit dans les biens nobles; car c'est une erreur de
droit qu'il n'est pas recevable à alléguer.

C'est ce qui a été jugé par un Arrêt solennel du 10 Décembre 1708
,

cité par Dénizart , t'erAo , Erreur, N°. 1 3. Dans l'espèce de cet Arrêt, une
succession noble ayant été partagée comme roturière, l'aîné n'eut que la

moitié des fiefs situés dans la Coutume de Noyon
3
au lieu des quatre
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quints que cette Coutume lui déféroit. Il réclama contre le partage
, mais

sans succès; et Mr. le Nain , Avocat Général, qui porta la parole, dit

qu'entre majeurs , l'ignorance de droit ne donnoit point ouverture à la

restitution.

La même chose a encore été jugée depuis en la seconde Chambre des

Enquêtes , le 5 Décembre 1724, au profit du sieur de la Boissiere , Sei»

gneur de Chambord.

§• V.

De la Lézion.

La lézion qui se rencontre dans les contrats de commerce , n'empêche
pas que le contrat ne soit valable , mais elle blesse l'équité des connais;

car l'intention de chacune des Parties dans ces contrats , n'étant pas de

faire un bienfait à l'autre, mais de recevoir d'elle autant qu'elle lui donne,

lorsque l'une des Parties reçoit moins qu'elle n'a donné, elle est trom-

fée.
L'équité du contrat, qui consiste dans l'égalité, se trouve blessée;

autre partie, qui reçoit plus qu'elle n'a donné, s'enrichit aux dépens de

celle qui reçoit moins ; ce qui est contraire à cette règle de l'équité natu*

relie : Neminem œquuin est ciun alterius detrimeiito locupletari.

Delà il suit que , dans le for de la conscience , la moindre lézion qui

se trouve dans un contrat oblige à restitution : mais l'intérêt du conir

merce ne permet pas d'écouter dans les Tribunaux les plaintes de ceux
qui se prétendent lezés par un contrat, sur-tout lorsqu'elles sont majeu-

res , à moins que la lézion ne soit trés-considérable : elles doivent s'impu-

ter leur négligence de ne s'être pas suffisamment informées de la vraie

valeur de ce qu'elles ont donné , ou reçu par ce contrat; et il vaut mieux
qu'elles souffrent quelque lézion par leur faute

,
que de troubler le com-

merce par une infinité de procès qu'il y auroit, si on écoutoit les deman-

des de ceux qui se prétendraient lézés par les contrats qu'ils auraient

faits. Mais si la lézion est énorme, elle peut seule être une cause de res-

cision à l'égard des majeurs.

Cela a principalement lieu à l'égard des partages , dont l'égalité doit

être l'ame , encore plus que de tout autre acte ; les relations d'amitié et

de fraternité
,
qu'il y a entre des co-partageants

, y exigent l'égalité d'une

manière plus particulière.

C'est pourquoi si, par un partage , l'une des Parties se trouve lézée du
tiers au quart, c'est-à-dire , s'd s'en faut, non pas à la vérité le tiers,

mais plus du quart qu'elle n'ait autant qu'elle auroit dû avoir par le par-

tage, selon l'exacte équité , elle peut, quoique majeure, être admise

pour cette lézion à se faire restituer contre le partage.

Dans les autres actes, la lézion doit être plus énorme , et être au-delà

de la moitié du juste prix
,
pour rendre un majeur restituable. Par
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exemple, si un majeur a vendu un héritage 10,000 livres, il n'est pas

restituable pour cause de lézion, à moins que cet héritage ne valût plus

de 20,000 liv. lors du contrat.

Un vendeur est toujours restituable, lorsque l'héritage a été vendu
au-dessous de la moitié du juste prix. : contra vice versd, un acheteur

peut ne l'être pas, quoiqu'il ait acheté au-delà du double du juste prix
;

car l'excédant du juste prix peut être le prix d'affection; et un vendeur
qui a de l'affection pour sa chose, et qui n'est point disposé à la vendre

,

peut, avec l'acheteur qui a affection pour cette chose, mettre à prix

l'affection.

Il y a certains contrats, contre lesquels les majeurs ne sont pas resti-

tuables
,
pour cause de quelque lézion que ce soit : tels sont les contrats

aléatoires , e tous ceux qui tiennent de cette nature.

La raison est que l'estimation des risques étant quelque chose de très-

incertain, il n'est guères possible de déterminer la lézion dans ces sortes-

de contrats.

C'est pour cela qu'on n'admet pas les majeurs à la restitution contre

les contrats de rentes viagères, ni contre les ventes de droits successifs,

parce que , dans les uns, incertum vitœ, dans les autres , incertum œris
alieni, quod potestemergere

i
rendent l'estimation du prix de la rente

viagère, et celle du prix des droits successifs trop incertaines.

Il en est de même des contrats d'échange
;
quia non potest discernh

uter emptor , uter venditor.

Les majeurs ne peuvent pas non plus être restitués contre les tran-

sactions, pour quelque lézion que ce soit , suivant VEditde Charles IJC
de i56o.

On n'accorde pas non plus la restitution pour la seule cause de lézion
,

lorsqu'il n'est question que d'aliénation de simples meubles. Notre Cou-
tume d'Orléans,. art. 44b, en a une diposition précise.

§• V *

De la Procédure sur les Lettres de Pœscision ; et des fins de non*
recevoir qu'on peut proposer contre la demande en entérinement de
ces mêmes Lettres.

Les Lettres de rescision s'obtiennent , ou incidemment à quelque
contestation , dans laquelle on a opposé à l'une des Parties quelqu'acte

de la rescision duquel il s'agit, ousans qu'il y ait eu aucune contestation.

Lorsque les Lettres sont obtenues incidemment à quelque contestation,

elles doivent être adressées au Juge
, devant qui est pendante la con-

testation : si ce Juge n'est pas un Juge Royal, elles sont adressées au
premier Huissier Royal

}
sur ce requis, à qui il est enjoint de comman-
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der au Juge de restituer l'impétrant , si l'exposé des Lettres se trouve
justifié.

La Partie qui les a obtenues présente au Juge, pour l'entérinement de
ces Lettres , une Requête , au bas de laquelle le Juge met son Ordon-
nance de, soient Parties appellées ; ensuite elle signifie, par acte de Pro-
cureur à Procureur, tant les Lettres de rescision, que la Requête et l'Or-

donnance du Juge à la partie qui a opposé l'acte contre lequel les Lettres

sont obtenues , et lui donne par le même acte assignation à l'Audience,
pour y être statué.

Si les Lettres sont obtenues, sans qu'il y eût aucune contestation, elles

s'adressent au Juge Royal du domicile de celui contre qui elles sont

obtenues, à moins que l'impétrant n'eût droit, par privilège, de porter

la cause devant un autre Juge : l'impétrant présente sa Requête à ce
Juge pour l'entérinement, et assigne, aux fins de la Requête et de
l'Ordonnance du Juge, la Partie contre qui elles sont obtenues.
Les fins de non-recevoir qu'on peut opposer contre ces Lettres, résul-

tent de l'approbation que l'impétrant majeur auroit faite de l'acte, depuis
qu'il a pu réclamer contre. Par exemple, si celui qui a souscrit un acte

par violence, ou par le dol de sa Partie, ou par erreur, a, depuis que
la violence a cessé, depuis qu'il a reconnu l'erreur , ou la fraude qui
lui a été faite, approuvé de nouveau, ou ratifié cet acte, il ne sera plus

recevable dans ces Lettres.

Il en est de même, si un mineur a ratifié en majorité l'acte qu'il avoit

passé en minorité.

A l'égard de l'approbation faite en minorité , elle n'est d'aucune con-
sidération

,
parce qu'elle est elle-même , à cause de la raison de minorité,

sujette à rescision.

Observez qu'il ne faut pas prendre pour approbation ce qui n'est

qu'une exécution nécessaire de l'acte : c'est pourquoi si
,
par exemple

,

celui qui, en minorité, a accepté une succession, a reçu, depuis sa ma-
jorité, quelque chose des débiteurs de cette succession, cela ne passera

pas pour une approbation, parce que ce n'est qu'une exécution néces-
saire , et il n'en sera pas moins recevable dans ses Lettres contre son
acceptation initio inspecto. L. 3.§. 2. ff. de minorib.

La seconde fin de non-recevoir contre les Lettres de rescision , est

celle qui résulte du laps du temps que la Loi a déterminé pour les

obtenir. Cette seconde fin de non-recevoir rentre en quelque façon dans
la première; car ce long silence peut être regardé comme une appro-

bation tacite de l'acte contre lequel on a tardé si long-temps à se

pourvoir.

L'Ordonnance de Louis XII de i$io , a?-t. 46, fixe ce temps à dix

ans:» Ordonnons que toutes rescisions de contrats, ou autres actes fondés

» sur dol , fraude, circonvention , crainte , violence, ou déceptid^ d'outre
» moitié du juste prix, se prescriront par le laps de dix ans continuels

,

)> à compter du jour que iesdits actes auront été faits, et que la cause
» de
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» de la crainte ,

violence, ou autre cause légitime, empêchant de droit
» ou de fait , la poursuite desdites rescisions , cessera ».

Les rescisions
,
pour cause de minorité , se prescrivent par le même

temps de dix ans , à compter depuis la majorité : c'est ce qui est porté
textuellement par l'Ordonnance de François I. de i53o, art. i34:
« Ordonnons qu'après l'âge de trente-cinq ans parfait et accompli, ne
» se pourra, pour le regard du privilège, ou faveur de minorité, plu»
» déduire, ne poursuivre la cassation des contrats par restitution, ou au-
» trement, soit par voie de nullité, pour aliénation de biens immeubles,
» faite sans décret ».

Lorsqu'un héritier mineur succède à un majeur qui étoit dans le temps
.de la restitution contre quelqu'acte qu'il avoit passé , ce qui restoit de ce
temps au défunt ne courra point pendant la minorité de son héritier:

lequel aura , depuis sa majorité, le temps qui restoit au défunt
, pour se

faire restituer du chef du défunt.

La raison est que les mineurs étant restituables, etiàm in his qnœprœ-
termiserunt, on ne peut leur opposer d'avoir laissé passer pendant leur
minorité le temps qui leur restoit , du chefdu défunt, pour la restitution.

On demande si le temps de la restitution court contre une femme
tant qu'elle est sous puissance de mari ? On répond par une distinction :

si la rescision qu'auroit obtenue la femme, étoit de nature a donner lieu
à quelque réflexion d'action contre son mari, le temps de la prescription

ne courra point, parce que son mari ayant intérêt de l'empêcher de se
faire restituer ,1a présomption est qu'elle en aura été effectivement empê-
chée par le pouvoir de son mari sur elle, et que c'est le cas de la règle,
contra non valentem agere non currit prœscriptio.

Mais si le mari étoit sans intérêt , le temps de la prescription courroit
pendant le temps de son mariage.

$ VIL

De l'effet de Ventérinement des Lettres de Rescision.

Par l'entérinement des Lettres dv. rescision
, l'acte est rescindé et le*

Parties sont mises au même état qu'elles étoient auparavant
; d'où il suit

qu'elles sont libérées des engagements qu'elles ont contractés par cet
acte ,et même sont censées ne les avoir jamais contractés : elles rentrent
dans la propriété des choses qu'elles ont aliénées par cet acte , et même
elles sont censées ne les avoir point aliénées.

En conséquence
,
les parties doivent se restituer réciproquement ce

qu'elles ont reçu l'une de l'autre, en vertu de cet acte : les choses doi-
vent se râ^t.uer avec les fruits qui ont dû être perçus , et les sommes
avec les intérêts. Quelquefois néanmoins , selon les circonstances , le
Juge peut compenser les fruits des choses, que l'une des Parties doit

Tome III. S s
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rendre, avec les intérêts des sommes que doit rendre l'autre Partie.

La rescision de l'engagement de celui qui a obtenu les Lettres, en-

traîne-t-elle la rescision des engagements de ses co-débiteurs et cautions ?

Oui, lorsque la rescision est fondée sur quelque vice réel de l'engage-

ment , comme dans le cas des rescisions pour cause de violence , de dol

,

d'erreur , de lézion énorme. Il en est autiement, lorsque la cause de la

rescision est personnelle; telle est la cause de la minorité. L. 3. ff de

minorib. L. i . cod. eod, tit.

Ainsi la restitution du mineur caution ne profite point au débiteur prin-

cipal. L. 48. ff. de min. et , vice versa , la restitution du mineur contre

l'obligation principale, ne sert point à la caution de ce mineur. Argum.
Za. unie. cod. si in Comm. eâd. causa in integ. restit. postuL

Mais le majeur, qui est héritier du mineur , doit obtenir la re&titution,

de même qu'auroit fait le mineur. L. 3. §. 9. de minorib. quia œquitas

quœ patrocinatur defuncto
y
patrocinatur hasredi. Golhofred. ad L. 56.

de acquit: vel omitt. hœred.
Lemineureommunique-t-il son privilège au majeur dans les actes qu'ils

ontpassés solidairement, en sorte que la restitution profite en même temps

au majeur comme au mineur?
Il faut à cet égard distinguer entre les choses indivisibles et les choses

divisibles. Dans les choses absolument indivisibles, tels que sont les

droits incorporels, un droit de servitude, par exemple, un droit de
chemin, attaché à un héritage commun entre le majeur et le mineur;

comme celui-ci ne pourroit recouvrer ce droit par la restitution , sans

que le majeur en profitât , on doit décider, en ce cas
,
qu'il communique

son privilège au majeur : mais il n'en est pas de même dans les chosea

divisibles , 1 1 dans lesquelles le majeur a un droit séparé, ou au moins
divisible de celui qu'a son co-héritier mineur. V. G. Un mineur s'est

fait restituer contre un contrat de constitution de rente, qu'il a subi soli-

dairement avec un majeur , la restitution du mineur ne change point l'état

du majeur, qui reste toujours obligé pour sa part, parce qu'une obli-

gation n'est pas indivisible pour être hypothécaire. On trouve un autre

exemple dans un Arrêt du 1 3 Mars 1674, rapporté par Brodeau sur Louet,

Jeu. M. N°. i5, par lequel un décret d'héritages communs entre des

majeurs et des mineurs a été cassé pour la, portion des mineurs, parce

qu'il n'y avoit point de discussion préalable de leurs meubles ; et le

même décret a été jugé valable pour la part des majeurs , en consé-

quence de la Maxime : In individu is rettitutio minoris prodest majori

,

secùs in dividuis.
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CHAPITRE V.

Des Scellés.

De la nature des Scellés.

JLjE scellé est un acte judiciaire
,
par lequel le Juge, ou Commissaire,

à la requête des créanciers , ou d'autres qui y ont intérêt, fait enfermer

sous le sceau de sa Jurisdiction , et met sous la garde de la Justice les

effets d'un défunt ou d'un absent pour faillite.

On appelle cet acte Scellé
,
parce que le Juge, ou Commissaire, fait

sceller et boucher avec des bandelettes de papier attachées avec de la

cire, empreinte du Sceau de sa Jurisdiction , toutes les serrures des coffres

et armoires , où il fait renfermer les effets, et les portes des chambres où.

ils sont.

Le scellé a cela de commun avec la saisie-arrêt, que l'un et l'autre

acte met les effets sous la main de Justice ; et ,
pour cet effet, on éta-

blit pour l'un , comme pour l'autre , un ou plusieurs gardiens pour garder-

ies effets , au nom et sous l'autorité de la Justice.

Mais ils différent entr'eux; i°. en ce que la saisie-arrêt se fait par le

ministère d'un Huissier ou Sergent, et le scellé se fait par le ministère

du Juge assisté de son Greffier, ou d'un- Commissaire dans les Jurisdic-.

lions où il y en a.

2 . La forme en est différente. Dans la saisie-arrêt, l'Huissier se contente
de faire une description des effets saisis et arrêtés , et de remettre les clefs

au gardien qu'il a établi , et qu'il en charge; il n'y a point d'apposition de
scellés , comme dans l'acte que fait le Juge.

3°. La saisie-arrêt se fait pour empêcher que le débiteur ne détourne
ses effets , et le scellé se fait pour empêcher que les effets du défunt , ou
du débiteur ne soient à l'abandon, et pour les conserver, soit aux héri-

tiers, soit aux créanciers, et au débiteur même.

4
q

. Delà naît cette quatrième différence
,
que la saisie-arrêt se fait ordi-

nairement des effets d'un débiteur vivant ; le scellé ne se met que sur le»

effets d'un débiteur mort , ou absent.

Ss
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§• il

En quel cas les Créanciers peuvent^ils requérir le Scellé sur les effets

de leur débiteur; et quels Créanciers ont ce droit?

Il n'y a que deux cas auxquels les créanciers peuvent requérir l'appo-

sition des scellés sur les effets de leur débiteur. Le premier cas est celui

de la mort de ce débiteur, lorsqu'il n'y a point d'héritier qui ait accept,

ou se soit mis en possession de la succession, parce qu'alors les effets étant

à l'abandon , et les créanciers ayant intérêt à la conservation des effets

de cette succession, pour être payés de leurs créances, ils peuvent requérir

le Juge , ou Commissaire, d'y apposer les scellés.

C'est par cette raison que plusieurs de nos Coutumes , comme celle

de Sens , art. 83 , et celle de Clermont, art. 201
,
prescrivent l'usage du

scellé sur les effets d'un défunt.

Mais si l'héritier a déjà accepté la succession ; ou si , sans l'avoir accep-

tée , il s'est mis en possession des effets par un inventaire qu'il en a fait

faire , il n'y a pas lieu au scellé ; car les effets ne sont pas à l'abandon.

Le second cas , auquel les créanciers peuvent requérir le scellé sur les

effets de leur débiteur, c'est celui de la banqueroute , lorsque ce débi-

teur s'est absenté et a fermé sa boutique.

L'Auteur du Traité des Scellés rapporte cette différence entre ce cas-

et le précédent
,
que, dans le cas précédent de la mort du débiteur, il

n'y a aucune procédure qui doive précéder la réquisition des scellés
r

I parce que la mort ne peut être équivoque; au lieu que, dans le cas
1

d'absence d'un débiteur banqueroutier, comme une absence peut être

permission de faire apposer le scellé : je ne sais pas néanmoins si cette

procédure est en usage.

Les créanciers qui peuvent , en l'un et l'autre cas , requérir le scellé
t

sont non-seulement les créanciers en vertu d'un titre authentique, tels que
sont des Sentences, des actes pardevant Notaires, et des cédules recon-

nues , mais même ceux qui sont créanciers en vertu de billets
r
quoiqu'ils

n'ayent pas été reconnus par leur débiteur; car l'Ordonnance d'Orléans,

art. i45, permettant aux créanciers de procéder par voie d'arrêt sur les

effets de leurs débiteurs obligés par cédules
,
jusqu'à ce qu'ils les aient

reconnus, on peut conclure la même chose à l'égard des scellés; au
reste, comme il faut dans ce cas une permission du Juge pour arrêter,

il faut pareillement une permission pour apposer les scellés; ainsi qu'il

est porté au tit. 17 , lib. 2. Cod. ut nemini liceat sine judicis auctoritate

signa rébus imponere alienis.

m
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11 ne suffiroit pas j en ce cas , suivant le même Auteur, de requérir le

Commissaire qui n'est qu'un simple exécuteur.

A l'égard de ceux qui sont créanciers sans titre , ils n'ont que la voie

de la simple action.

Les propriétaires des maisons et métairies, ayant le droit d'arrêter, et

même dans notre Coutume d'Orléans, art. 406 et suivants , d'exécuter

les meubles de leurs fermiers et locataires étant en leurs maisons et mé-
tairies, quoiqu'ils n'aient point de bad par écrit, on en conclut avec

raison
,
qu'en cas de mort , ou de faillite de leurs débiteurs ,

ils peuvent

aussi requérir l'apposition des scellés sur leurs effets ;
on peutmême tirer

cet argument de la Loi, est différencia
, g. ff. in quitus causis pignus vàt

hypotkeca tacite contrahitur ; et sur-tout de la Note de Godefroy sur le

mot percludamur.

§. I I I.

Des autres Cas auxquels ily a lieu aux Scellés , à la requête d'autres

parties que des Créanciers.

Il n'est pas douteux qu'un héritier présomptif a droit de requérir

l'apposition des scellés surles effets d'un défunt , car il est permis à chacun
de veiller à la conservation de ce qui'lui appartient, et l'héritier étant

saisi de droit par nos Coutumes , il ne lui faut d'autre titre que sa qualité.

Cela a lieu, quoiqu'il ne soit héritier qu'en partie, car l'héritier en
partie a une qualité suffisante pour veiller à la conservation des effets

de la succession.

Je pense même que si , en l'absence des parents en degré plus proche
pour succéder , un parent plus éloigné

,
qui se seroit cru de bonne foi

en degré de succéder avoit requis l'apposition des scellés , le scellé seroic

valablement mis; car , étant l'héritier présomptif apparent , puisqu'il ne
s'en présentoit pas d'autres sur le lieu

,
quoiqu'il ne le fut pas réellement,

il avoit qualité suffisante pour requérir cette apposition , et Dumoulin
en ses Notes sur nos Coutumes, dit que la seule possession de parentelle

suffit en ce cas , sufjicit quasipossessioparentelœ ; et d'adleurs, en requé-
rant le scellé , il a fait le bien de la chose ; il a fait l'avantage de l'héritier

présomptif, qui ne peut par conséquent critiquer le scellé , ni refuser d'en
supporter les frais.

L'exécuteur testamentaire , les légataires
, surtout quand le legs est

universelles donataires des biens qui se trouvent lors du décès, les

appelles à la substitution, ont aussi droit de requérir le scellé sur les effets

de la succession , toutes ces personnes étant intéressées à la conservation
des effets.

aussi

Le ministère public, tel que le Procureur du Roi, ou Fiscal, peut
ssi requérir le scellé surles effets d'un défunt, suivant l'article 164 de
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l'Ordonnance de Blois, en cas d'absence, ou de minorité des héritiers
,'

c'est-à-dire, lorsqu'il ne se trouve sur le lieu aucun héritier présomptifqui
puisse veiller par lui-même à la garde et conservation des effets de la suc-

cession, lesquels par conséquent paroissent à l'abandon; il est en ce cas

du devoir du ministère public de requérir l'apposition du scellé sur les

effets de la succession pour les conserver , soit aux héritiers lorsqu'ils se

présenteront, soit au Roi, ou autre Seigneur, si le défunt n'a point laissé

d'héritiers.

On ne doit pas conclure de cet article que , lorsqu'il y a une partie

des héritiers présomptifs sur le lieu, qui veillent par eux-mêmes à la garde

des effets de la succession , le ministère public soit en droit de requérir

l'apposition des scellés , pour l'intérêt de quelqu'un des héritiers qui seroit

absent, car il suffit qu'il y en ait de présents pour que son ministère cesse :

les parents ont qualité pour garder par eux-mêmes les effets de la suc-

cession ; ces effets ne sont point à l'abandon : on dira peut-être que l'in-

térêt de l'absent, que le ministère public doit prendre en mains , exige

le scellé , afin que les héritiers présents ne détournent point à leur profit

particulier des effets communs; la réponse est qu'un soupçon de cette

nature est injurieux aux héritiers présents
,
que le ministère puLlic ne

doit pas par conséquent, sans aucun sujet, avoir ce soupçon de leur

probité.

Le second cas auquel , suivant l'article ci-dessus cité de l'Ordonnance

de Blois , le ministère public peut requérir le scellé , est celui de la mino-

rité de l'héritier; il faut, pour cela
,
que l'héritier mineur n'ait point de

tuteur, ou qu'on ne puisse promptement l'en faire pourvoir; en ce cas

l'héritier mineur
,
quoique présent, n'est pas différent d'un absent

,
puis-

qu'il ne peut veiller à la conservation des effets de la succession
, ni par

lui-même, à cause de la foiblesse de son âge, ni par son tuteur, puisquon
suppose qu'il n'en a pas; les effets de la succession sont également àr

l'abandon , comme lorsqu'il n'y a point d'héritiers sur le lieu , et par con-

séquent il y amême raison pour que le ministère public requiert le scellé;

il ne doit pas cependant le faire , s'il peut promptement le faire pourvoir

d'un tuteur, car alors le tuteur sera tenu par office de veiller à la conser-

vation des effets de la succession échue à son mineur, et il ne seroit par

conséquent plus besoin de scellé. Il est du ministère pubric de ne pas

obmettre les moyens d'éviter les frais.

Les Procureurs du Roi, ou Fiscaux
,
peuvent aussi, à la mort des

Bénéficiers, requérir le scellé des titres dépendants des bénéfices, quand
même les héritiers du Bénéficier seroienr présents, car ces titres n'appar-

tiennent point à la succession du Bénéficier, ils ne doivent pas être laissés

aux héritiers , et doivent être sous la garde de la Justice jusqu'à ce qu'il y
ait eu un successeur au bénéfice.

C'est l'Econome qui requiert le scellé à la mort des Evêques, Abbés et

autres Prélats de nomination Royale. Edit du mois de Décembre ifjyi

,

portant création dEconomes séquestres.
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Il y a un Arrêt du Conseil d'Etat du 16 Décembre l'jSi , portant nou-

veau Règlement pour la régie des Economals.

Les Economes peuvent requérir le scellé, non-seulement sur les titres

et effets dépendants du bénéfice, maisaussisur lesmeubles du Bénéficier,

pour l'assurance des réparations à faire aux bâtiments du bénéfice , dont
est tenue la succession du Bénéficier. Même Edit de 1691 , an. ri.

On peut, par argument de cet article, décider qu'à l'égard dés autres

bénéfices , les Procureurs du Roi peuvent aussi f lire mettre le scellé sur

lesmeubles de la succession, lorsque le défunt est débiteur envers le

bénéfice
,
pour réparations, ou autrement.

Outre ces cas , où le Procureur du Roi , ou Fiscal
,
peut requérir le

scellé sur les effets d'un défunt, il s'en rencontre quelquefois auxquels
il peut le requérir sur les effets d'un homme vivant, comme en cai de
démence d'une personne, ou dans le cas de la longue absence d'un
débiteur en faillite , lequel se seroit absenté sans laisser de procuration à

personne pour gérer ses affaires, et donner de ses nouvelles; dans ces

deuxcas, lorsqu'aucun parent del'imbécille, ou de l'absent,ne se présente,

le Procureur du Roi, ou Fiscal, peut d'office faire informer de la dé-
mence , ou absence, et après cette information, s'il ne peut fa re assez

promptement assembler la famille pour être pourvu de curateur à l'insensé,

ou que les effets de l'absent soient à l'abandon , il peut requérir lé scellé.

Les Procureurs du Roi, ou Fiscaux, requièrent aussi quelquefois le

scellé, en matière criminelle, sur des effets servant à la conviction de
l'accusé. Argument tiré de l'art. 2 du tit. 4 de l'Ordonnance de 1670.

§• 1 v.

Quel Juge est compétentpour Vapposition du Scellés

C'est le Juge du lieu, où sont les effets, qui est compétent pour apposer

le scellé ; c'est au premier Juge à qui cela appartient.

Dans les Jurisdictions , où il y a des Commissaires pour ces fonctions,

(comme à Paris ) , c'est un Commissaire qui appose le scellé.

Lorsqu'un défunt a laissé des effets en différents lieux
, ce sont les

différents Juges des différents lieux où se trouvent ces effets qui sont
compétents pour y apposer le scellé.

il y a des meubles dépendants de la succession.

Ce droit de suite n'a pas lieu , lorsque le débiteur qui est mort à Paris
n'y avoit pas son domicile; en ce cas, le Commissaire au Châtelet de
Paris ne peut aller l'apposer dans le lieu du domicile du défunt, ni d ins

les autres lieux où il s'en trouveroit. Voyez l'Arrêt du #3 Janvier 1714,

'
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en faveur des Officiers du Bailliage d'Etampes , au 6 e
. Tome du Journal

des Audiences , et les autres Arrêts rapportés au Traité des Scellés.

Les Nobles et les Ecclésiastiques qui demeurent dans les enclos d'une
Justice Seigneuriale en sont justiciables , suivant la Déclaration du 24
Février i53y, et il y a un Arrêt du 28 Avril 1713, qui a assuré cette

Jurisprudence : il n'y a donc aucun doute que les Juges des Seigneurs
sont compétents pour apposer le scellé sur tous leurs effets dans leur
Jurisdiction ;on n'en doit excepter qu'un très-petit nombre de Coutumes,
qui , comme celle de Vermandois , art. 2 , attribuent la connoissance
des causes des Nobles au seul Juge Royal , ou qui , comme celle de
Senlis, art. 23, donne au Prévôt la connoissance des gens d'Eglise, et des
Nobles , à l'exclusion des Hauts-Justiciers.

lia été Jugé par plusieurs Arrêts que le Juge d'une Seigneurie est inr

compétent pour mettre le scellé sur les effets d'un Seigneur décédé au
lieu Seigneurial , lorsque la Seigneurie , et la Justice, étant patrimoniales,

passent aux héritiers de ce Seigneur; la raison est que la Seigneurie passant

aux héritiers du Seigneur , le Juge devient Officier de ses héritiers , et

en conséquence incompétent pour connoitre de leurs affaires , et rendre
. la Justice , soit pour eux , soit cont,re eux ; il ne peut donc pas mettre le

scellé sur les effets de la succession qui appartiennent aux héritiers, c'est

donc au Juge supérieur à le mettre.

Il en est autrement lorsque la Seigneurie dépend d'un bénéfice qu'avoit

Je défunt , comme la Seigneurie ne passe pas , en ce cas , aux héritiers
,

le Juge n'est point leur Officier , et par conséquent rien n'empêche qu'il

ne soit compétent pour apposer le scellé sur les effets de la succession
;

c'est la distinction établie dans le Plaidoyer de M. deFleury,sur lequel a
été rendu fArrêt du 23 Avril 1 704 ,

que nous avons cité suprà ^partie 1
erC

.
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C'est un privilège des princes du Sang, et des Tètes Couronnées qui

se trouveroient en France
,
que le scellé, après leur mort , ne peut être

mis sur leurs effets que par le Parlement
,
qui commet

,
pour cet effet,

deux Conseillers; c'est ce qui s'est pratiqué lors du décès de Jean Casimir,

Roi de Pologne, mort Abbé de Saint Germain-des-Prés à Paris
, en 1672.

Il y a des Juges compétents pour apposer des scellés pour raison de
certaines matières./^. G. Les Trésoriers de France, et les Juges du Domaine
mettent le scellé lorsqu'il y a ouverture au droit d'aubaine, par la mort

d'un étranger.

La Chambre des Comptes a le droit de le mettre sur les effets des

Comptables, en cas de mort, ou de faillite, Déclaration du 7 Janvier

1727, art. 2 ; ce qui n'empêche pas aussi les Juges des Seigneurs de

mettre le leur pour l'intérêt des particuliers. Voyez différents Arrêts et-

H?. éléments au Traité des Scelles.

1 /Ordonnance sur le fait des Aydes du mois de Juin 1680, permet

aussi aux Officiers des Elections d'apposer les scellés sur les effets des

Marchands et Vignerons , redevables des droits de gros, en cas de mort,

absence,
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absence, ou faillite; mais ils en sont exclus, si le scellé a déjà été apposé

à la Requête d'un autre créancier; et que le Fermier soit seulement
opposant, ou en cas de concurrence. Tit.S.des Contraintespour les Gros,

art. 24.

De laforme de l'apposition des Scellés, et quels effets y doivent être

compris.

Le Juge, ou Commissaire, qui a été requis pour apposer les scellés,

s'il juge à propos de faire droit sur la requête, rend son Ordonnance
portant,qu'ilse transportera à l'effet d'apposer les scellés: en conséquence,
il se transporte avec son Greffier , et le Procureur de la partie qui le

requiert, en la maison où sont les effets : le Procureur du Roi ne doit pas

s'y trouver, si ce n'est que le scellé ait été requis par lui; le Juge , étant

arrivé en la maison , visite tous les cénacles, depuis la cave jusqu'au

grenier ; il fait mettre le scellé sur tous les coffres et armoires , où il y
a quelque chose de renfermé , après y avoir fait mettre toutes les choses

qui se trouveroient éparses dans les différents endroits de la maison ; il

fait pareillement mettre le scellé sur les portes des chambres et cénacles

,

dont il juge que l'entrée ne sera pas nécessaire jusqu'à la levée des scellés.

Il est inutile de faire aucune description des choses renfermées , soit

dans les coffres, soit dans les chambres où les scellés ont été apposés;

à plus forte raison ne doit-on pas faire l'estimation des effets.

A l'égard des chambres et autres cénac'es, dont l'entrée est nécessaire,

telles que sont les chambres où couchent les personnes qui demeurent
pour la garde de la maison, les écuries, et étables où sont les chevaux
et bestiaux, il ne les faut point fermer, et se contenter de faire une
description sommaire des effets qui ne sont point en évidence, et qui

n'ont point été renfermés; le Juge ne doit pas mettre sous le scellé tout

l'argent qu'il a trouvé , il en tire une certaine somme pour les besoin»

de ceux qui restentdanslamaison, jusqu'à la levée du scellé, et renferme
seulement le reste.

Il doit établir à la garde des scellés quelqu'un de la maison, ou
quelque voisin ; s'il ne trouvoit personne pour se charger de cette garde

,

il établirait un ou plusieurs gardiens, comme on en établit dans le cas

d'une saisie ; il doit enfin dresser son procès-verbal d'apposition des scellés,

et le faire signer à la partie à la requête de qui le scellé est mis, et par
les gardiens qu'il a établis.

Si quelqu'un se prétend propriétaire d'effets qui se trouvent en la

maison,et justifie pleinement et promptement de la propriété de ces effets,

le Juge ne les comprend pas sous le scellé , et en accorde la récréance à
cette personne. K. G. Si une femme, séparée de biens d'avec son mari

,

représentoit une adjudication qui lui a été faite des meubles qu'elle

Tome III. T %
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reclame; si un donataire représente la donation entre-vifs qui lui a été

faite, avec l'état détaillé joint à la donation, conformément à Vart. i5

de l'Ordonnance de 1761 ; si un Tapissier représente le bail des meubles
qui se trouvent occuper la maison.

Mais si celui qui reclame la récréance des meubles n'est pas en état de

f>rouver sur le champ et pleinement son droit de propriété , le Juge ne
aisse pas de les mettre sous le scellé, sauf à cette personne à faire oppo-

sition au scellé , et à poursuivre son action
,
pour la récréance de ses effets

contre la succession; car il y auroit beaucoup plus de danger à laisser

échapper des effets du scellé, que de réduire ceux qui prétendent une
propriété sur ces effets , à se pourvoir par action pour s'en faire adjuger

la récréance; autrement un Juge qui défère roi t trop facilement à de
semblables réclamations, pourroit causer des dommages irréparables ,. et

s'exposer à une prise à partie.

§• V I.

Des Oppositions aux Scellés.

L'opposition aux scellés est un acte judiciaire par lequel une "personne'

qui se prétend créancière du défunt , ou de l'absent , sur les effets duquel
les scellés ont été mis, ou qui prétend quelque droit, ou propriété,

sur quelqu'un de ces effets, s'oppose à ce que le scellé ne soit levé,

ni les effets délivrés, sans qu'elle y soit appellée pour débattre ses moyens.
Cette opposition se peut former de deux manières : i°. par une signi-

fication faite par un Huissier, à la requête de l'opposant , au Greffe du
Juge, ou au domicile du Commissaire qui a apposé le scellé, et cette

signification doit être revêtue de la forme ordinaire des exploits.

2 . Par la comparution de l'opposant, pardevant le Juge, ou Com-
missaire

r
lorsqu'il procède à la levée des scellés , de laquelle comparution r

ainsi que de son dire et réquisition ,1e Juge, ou Commissaire doit donner
acte par son procès-verbal.

L'opposition aux scellés doit contenir une élection de domicile de

l'opposant, dans le lieu où le scellé a été apposé, où il puisse être assigné.

argument tiré de l'art. 1. du tit. 2.5 de l'Ordonn. de itj6~J*Jldit du mois

d'août i53g.

g. VII.

De la levée des Scellés.

Les effets mis sous le scellé demeurent sous la main de Justice
,
jusqu'à

ce que le scellé soit levé; le Juge ne le doit point lever qu'il n'ait été

requis de le faire , in ternpore opportuno.
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L'Arrêt de Règlement du 8 Juin 1693 , fait défenses de lever les scel-

lés
, mis sur les effets d'un défunt

,
plutôt que vingt-quatre heures après

l'enterrement fait publiquement , à peine de nullité (*).

Le motif de cet Arrêt est expliqué dans le réquisitoire de M. de La-
moignon

, Avocat Général , c'est afin de donner le temps aux créanciers
qui auroient des oppositions à y faire , de pouvoir les y former.
On peut, après ce temps de vingt-quatre heures, requérir la levée

du scellé, et le lever en conséquence de la réquisition, lorsque tous
les héritiers sont présents, soit par eux-mêmes , soit par des Procureurs
fondés de leur procuration, et s'ils sont tous majeurs, ou pourvus de
tuteurs, s'ils sont mineurs; s'il y en a quelqu'un de mineur, on doit le

faire pourvoir auparavant d'un tuteur , ou d'un curateur, s'il est éman-
cipé, suivant les Arrêts des n Janvier 1666, et 23 Juillet 1676, cités

dans le Recueil des Règlements sur les scellés.

S'il y a des héritiers absents , et surtout si on ne connoit pas les héri-

tiers , on doit attendre
,
pour la levée des scellés , un temps convena-

ble, à la discrétion du Juge, pour que les héritiers absents puissent arri-

ver , ou donner leur procuration.

La levée du scellé doit se faire, toutes les parties intéressées présentes,
ou dûment appellées, par une assignation qui doit leur être donnée de
se trouver à tel jour en la maison où se fera la levée du scellé.

Les parties intéressées sont les héritiers et les opposants ; lorsqu'on ne
connoit pas leur demeure , la levée du scellé se fait sans qu'ils y soient

appelles ; mais en ce cas le Procureur du Roi y doit être présent en leur
place.

Les créanciers et autres
,
qui ont formé des oppositions aux scellés

,

sont aussi des parties intéressées qui doivent être assignées au domicile
élu par leur acte d'opposition

,
pour se trouver à la levée des scellés ; et,

comme leur opposition aux scellés leur a donné un droit de gage sur les

meubles compris sous les scellés , ils peuvent en requérir la vente pour
le paiement de leurs créances, après qu'ils ont été inventoriés.

S'il y a un testament découvert, et un exécuteur testamentaire, il

doit être présent aux scellés, ou avoir été assigné pour s'y trouver.

Le Juge, ou Commissaire
,
pour la levée des scellés , se transporte en

la maison où ils ont été apposés, avec son Greffier; le Procureur du
Roi ou Fiscal, l'y accompagne dans les cas particuliers où il doit être

(*) On trouve dans le Recueil Chronologique de M. Jousse , Tom. 3, pag. 434 , un Ar-
rêt de Règlement du 1 H Juillet 1 y33, qui a ordonné qu'à l'avenir les scellés ne pourront être

levés , et 1 inventaire commencé , soit dans la Ville de Paris , soit dans les Bailliages et Sé-
néchaussées du ressort, que trois jours francs après les enterrements laits publiquement

,

des corps des défunts , à peine de nullité... d'interdiction et de tooliv. d'amende contre les

Commissaires , Notaires et Procureurs qui y assisteront, à moins que pour des causes ur-
gentes et nécessaires justifiées au Juge, et dont il fera mention dans son Ordonnance, il

en soit autrement ordonné.

Ttij
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présent ; savoir, en cas de banqueroute, absence , minorité, démence ,

substitution , ou lorsque le Roi , l'Eglise et les Hôpitaux y ont intérêt.

Voyez les Lettres Patentes du Roi, du 16 juin 1661 , touchant les fonc-

tions du Procureur du Roi du Châtelet de Paris.

Le Juge, par son procès-verbal , donne acte de la comparution des

parties, et défaut contre celles duement appellées, qui ne s'y trouvent

pas ,
après quoi il reconnoît si les scellés qui ont été mis se trouvent

sains et entiers, les lève , et dresse du tout son procès-verbal , et ensuite

il se retire.

Si avant la levée des scellés ils se trouvoient altérés ou falsifiés,le Juge

en doit être averti , et dresser son procès-verbal dans la forme prescrite

par le tit. 4. de l'Ordonn. de 1670. Ce délit doit être poursuivi par la voie

extraordinaire , et par Arrêt du 7 Mai 1732 , le Parlement de Paris a in-

firmé une sentence du Châtelet, par laquelle le Lieutenant Criminel

avoit renvoyé à l'Audience , sans désret ni interrogatoire , sur une ac-

cusation de corruption contre des Domestiques pour bris de scellés.

Lorsque les scellés ont été levés , et reconnus par le Juge , les parties

font faire ensuite, à l'amiable, par un Notaire , l'inventaire des effets quï

étoient compris sous le scellé; voilà la forme de lever les scellés à Orléans.

A Paris, les Commissaires au Châtelet lèvent d'abord les scellés mis sur

une cassette, coffre ou armoire , et jusqu'à ce que tous les effets tirés

d'une cassette aient été inventoriés , ils ne lèvent point le scellé sur une

antre cassette ou coffre ; cette manière de lever les scellés est bien lon-

gue, et par conséquent tiès-coûtëuse aux parties , à cause du grand nom-
bre de vacations.

Le Règlement du i5 Janvier 1684 , ordonne aux Juges de se retirer

aussitôt qu'ils auront levé leurs scellés, et leur défend d'assister à l'in-

ventaire.

Ce Règlement doit sur-tout être exécuté , lorsque les parties déclarent

qu'elles se fient les unes aux autres , et qu'elles requièrent la levée de
tous les scellés à la fois.

Il reste à observer que lorsque les effets qui sont sous les scellés n'ex-

cèdent pas la valeur de deux cents livres , le scellé doit être mis et lève

gratis , suivant le même Règlement.

i
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CHAPITRE VI.

Du faux Incident.

§. i-

Ce que c'est, à quellefin , et en quels cas y a-t-il lieu,

Jue faux incident est l'accusation de faux ou d'altération, que l'une de»
parties , dans une matière civile

,
propose contre quelque pièce sur la-

quelle l'autre partie prétend établir sa demande , ou ses défenses.

Cette accusation de faux , de la part de la partie qui la propose
, n'a

d'autre fin que de faire rejefcter la pièce du procès.

Elle peut se former en tout état de cause jusqu'au jugement définitif,

et même sur l'appel.

Elle se feroit néanmoins à tard, après que, dans une cause d'Au-
dience, les Gens du Roi auroient donné leurs conclusions; M. Jousse
rapporte un Arrêt du i5 Juillet 1703

,
qui a déclaré en ce cas une partie

non-recevable en une pareille demande.
Cette accusation de faux peut se faire , tant contre des pièces authen-

tiques
, que contre des écritures privées

,
qui sont signifiées , communi-

quées, ou produites dans un procès : elle est toujours nécessaire à l'é-

gard des pièces authentiques , dont la fausseté ne peut être établie que
par cette voie.

A l'égard des écritures privées , elle n'est nécessaire que lorsqu'elles

ont été déclarées pour reconnues ; car, si elles ne l'ont pas été, il suffit

lorsqu'on m'opposera cette écriture privée, qu'on prétend signée de moi,

que je dénie ma signature, ou, si c'est l'écriture d'un autre que de moi

,

il suffit que je déclare que je ne connois pas la signature , sans qu'il soit

nécessaire que je passe à l'inscription de faux.

Si les écritures ont été signifiées , ou déclarées pour reconnues
,
par

un jugement rendu par défaut, auquel il ne soit plus temps de s'oppo-

ser , alors on ne peut plus en opposer la fausseté que par la voie d'ins-

cription de faux.

Mais je peux user de cette voie , quand même la pièce auroit été véri-

fiée avec moi , et quand même , dans une autre instance , il seroit inter-

venu quelque jugement avec moi sur le fondementde cette pièce, comme
véritable, Ordonnance de 1737, tit. 2, art. 1

,
pourvu néanmoins que,

lorsqu'elle a été vérifiée, ou lorsqu'il est intervenu un jugement sur le

fondement de cette pièce, elle ne fût pas dès-lors arguée de faux ; car,
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si sur une première poursuite de faux
,
principal ou incident , la pièce ar-

guée de faux a été jugée véritable, la partie n'est plus recevable àrenouT

veller la même question, lbid. art. 2 , obstabenim exceptio reijudicatœ.

§11.

Z)e la Procédure qui précède l'inscription enfaux.

La partie, pour arguer de faux quelques pièces signifiées, communi-
quées ou produites par la partie adverse , doit commencer par donner
requête au Juge pardevant qui est pendant le procès auquel cette accu-

sation de faux est incidente, à ce qu'il lui soit permis de s'inscrire en
faux contre telle et telle pièce , et à ce que la partie soit tenue de décla-

rer , si elle entend s'en servir. Ibid. art. 2.

Cette requête doit être signée de la partie qui est demanderesse en
faux , ou d'un procureur fondé de sa procuration spéciale , à peine de

nullité. Ibid.

Il faut attacher à cette requête la quil tance de l'amende que le deman-
deur en faux est obligé de consigner pour être admis à sa requête. Ibid.

art. 17.

Cette amende est différente dans les différentes Cours et Jurisdictions;

elle est de cent livres au Parlement , aux requêtes de l'Hôtel et du Pa-
lais; elle est de soixante livres dans les Bailliages, Présidiaux et autres'

Sièges ressortissants immédiatement dans les Cours ; et dans tous les

autres Sièges, elle est de vingt livres. Ibid. art. 4.

Le Juge, à qui la requête est présentée ,
doit mettre au bas son Or-

donnance
,
qui porte permission au demandeur de s'inscrire en faux aii

Greffe , et qu'à cet effet il sera tenu de sommer dans les trois jours le dé-

fendeur de déclarer s'il entend se servir de la piei e arguée de fmx. Ibid.

art. 8. Le Juge doit aussi faire mention, dans le vu, de la quittance de
consignation. Ibid. art. 7.

En exécution de cette Ordonnance , le demandeur doit , dans les trois

jours de sa date , faire sommation au défendeur , au domicile de son Pro-

cureur, et lui donner copie par le même acte : i°. de la requête; 2 . du
pouvoir spécial de celui qui l'a signée pour lui; 5°. de là quittance de
consignation ;

4°. de l'Ordonnance du Juge. Ibid. art. g.

Le défendeur, ainsi sommé , doit signifier au demandeur, à domicile

de Procureur , sa déclaration précise, s'il entend, ou non , se servir de

la pièce , laquelle déclaration doit être signée de lui, ou d'un fondé de
procuration, de laquelle procuration il doit être donné copie par le même
acte. Ibid, art. n.
Le délai qu'a le défendeur pour faire cette déclaration est de trois jours,

s'il demeure sur le lieu , de huitaine , s'il demeure dans les dix lieues ; et

s'il demeure plus loin, le délai doit être augmenté de deux jours par dix

1i<'ue?
;
et il court du jour delà signification qui lui a été faite. Ibid. art 10.
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Le défendeur

,
qui a déclaré vouloir se servir de la pièce arguée de faux

doit, dans les vingt-quatre heures de la signification de sa déclaration,
déposer sa pièce au Greffe , et dans un autre semblable deiai de vingt-
quatre heures, il doit donner au demandeur, à domicile de Procureur

,

copie de l'acte de mis au Greffe, art. 14.

M".
Des cas auxquels le rejet de la Pièce accusée defaux est ordonnée

,

sans que le demandeur passe à Cinscription defaux.

Le demandeur en incident de faux , à qui le Juge a permis de s'inscrire

en faux, n'a pas besoin de s'y inscrire , et peut sans cela se pourvoir à
l'Audience, et y faire prononcerle rejet delà pièce, dans les cas suivants.

10. Lorsque le défendeur, sur la sommation qui lui a été faite, n'a pas
signifié sa déclaration dans le délai, et dans la forme, qui sont ci-dessus

prescrits. Ibid. art. 12.

2 . A plus forte raison , si le défendeur a déclaré qu'il n'entendoit point
se servir de la pièce, art. i3.

3°. Si, après avoir déclaré qu'il entendoit s'en servir, il ne l'a pas
remise au Greffe dans les vingt-quatre heures, art. 14.

Le demandeur a néanmoins, en ce cas, le choix de faire prononcer
qu'il lui sera permis de faire remettre la pièce au Greffe , et d'en avancer
les frais , dont il lui sera délivré exécutoire contre le défendeur. Ibid.

Mais il lui est bien plus avantageux d'en faire prononcer aussi-tôt le

tejet, sans se livrer à cette procédure dispendieuse.

Dans tous ces cas, le rejet de la pièce ne peut être ordonné que sur
les conclusions du Procureur du Roi, ou du Procureur Fiscal, à peine de

' nullité du jugement. Ibid. art. 18.

L'effet du jugement, qui ordonne, en ce cas le rejet de la pièce, est

que la partie, contre qui le rejet en est ordonné , ne peut plus en tirer

aucune induction en faveur de son droit. Mais celle qui l'a fait rejetter
en peut tirer telles inductions qu'elle jugera à propos, et former telles

demandes qu'elle avisera pour ses dommages et intérêts. Ibid. art. 12.

Elle peut aussi prendre la voie du faux principal, c'est-à-dire, donner
la plainte sans retardation de l'instruction, et du jugement de la contes-
tation , à laquelle la requête en inscription de faux a été incidente
à moins que

,
par les Juges , il n'en soit autrement ordonné. Ibid.

art. i5.
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§ I y.

De l'inscription defaux.

Dans les vingt-quatre heures de la signification qui a été faite au de-

mandeur en faux, que la pièce a été mise au Greffe, ou dans les vingt-

quatre heures qu'elle y a été mise , si c'est lui-même qui l'y a mise , il

doit former au Greffe son inscription en faux.

Cette inscription de faux est un acte par lequel celui qui accuse une
pièce de faux le déclare solennellement, et s'engage par écrit de prouver

son accusation.

Pour cet effet il comparoît au Greffe en personne, ou par un fondé

de sa procuration spéciale, et il y déclare qu'il accuse de faux telle et

telle pièce, offre d'en donner les moyens dans les délais de l'Ordonnan-

ce , et fait une élection de domicile.

On en dresse un acte qu'il signe , lui , ou son Procureur fondé de sa pro-

curation spéciale.

Cette procédure nous vient du Droit Romain, par lequel celui qui

vouloit accuser quelqu'un d'un crime, présentoit au Magistrat un écrit

signé de lui, par lequel il déclaroit qu'il se portoit accusateur contre

un tel, d'un tel crime, et s'engageoit, sous la peine du talion, de pour-

suivre et prouver son accusation; c'est ce qui s'appelloit inscriptio in

crimen.
-Cette procédure d'inscription in crimen , ne s'est conservée que dans

le cas du faux incident,encore est-elle différentede celleduDroit Romain,

comme il est facile de le remarquer.

§. V.

Du Procès-verbal de l 'état des pièces , et du rapport des minutes.

La première instruction qu'il y a à faire, en conséquence de l'inscrip-

tion de faux formée au Greffe , est le procés-verbal, qui doit être dressé

parle Juge, de l'état des pièces accusées de faux. L'Ordonnance de 1737,

art. 23, porte qu'il sera fait dans les trois jours, après la signification faite

au demandeur de la remise au Greffe des pièces accusées de faux, ou

dans les trois jours après cette remise , si c'est le défendeur qui les y a fait

mettre lui même, dans le cas de l'art. 14.

Le demandeur obtient, à cet effet, sur son requis, une Ordonnance

du Juge qui donne assignation à jours , heures et lieu certains
,
pour être

dressé procés-Yerbal de la pièce prétendue fausse,laquelle Ordonnance
doit
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doit être signifiée au défendeur, à domicile de Procureur, avec somma-
tion d'y comparoir dans les vingt-quatre heures.
Ce procès-verbal se fait au Greffe ou autre lieu destiné pour les ins-

tructions, même Ordonn. de l'jdj , tit. 1 , art. 10. tit. a, Urt. z5. Il se fait

en présence du demandeur en incident de faux , du Procureur du Roi,
et même du défendeur , en quoi il est différent de celui qui se fait en
cas de faux principal.

Si le défendeur ne s'y trouvoit pas , le Juge donneroit défaut contre
lui, et passeroit outre , sur-le-champ , au procès-verbal. Ibid. art. 25.

Le Juge doit parapher, et faire parapher les pièces , de l'état desquelles
il dresse son procès-verbal, par le demandeur, ou faire mention qu'd n'a

pu parapher, comme aussi par le défendeur , s'il est présent , ou faite

mention qu'il n'a pu , ou n'a voulu les parapher. Le Procureur du Roi
doit aussi les parapher. Ordonn. de ijSj , tit. 2 , art. 25. T. 1

,r
. art. 1 1.

Ce procès-verbal doit faire mention des ratures, surcharges, interlignes,

et de toutes les autres circonstances de même genre
,
qui se trouvent

dans les pièces accusées de faux, et que le demandeur fait remarquer au
Juge. Tit. 1 , art. 10.

Le Juge diffère quelquefois ce procès-verbal, lorsque les pièces ar-

guées de faux sont des pièces dont il y a minute, et qu'il a ordonné, soit

sur la requête du demandeur , soit d'office , le rapport des minutes : en
ce cas il peut surseoir au procès-verbal de l'état des expéditions qui en
ont été mises au Greffe jusqu'à l'apport des minutes, afin de ne faire qu'un
seul et même procès-verbal de l'état des expéditions et des minutes. En
conséquence , le délai de trois jours

,
pour procéder au procès-verbal, ne

doit courir que du jour de la signification faite au demandeur que les

minutes ont été apportées au Greffe , ou du jour qu'elles y ont été ap-
portées, si c'est le demandeur qui les y a fait apporter. Cette surséance
est néanmoins laissée à la prudence du Juge. Ibid. art. 24.-

Lorsque le Juge , soit sur la requête du demandeur, soit d'office ,'a

ordonné l'apport des minutes , le défendeur doit, dans le délai qui lui

est prescrit pour cela par l'Ordonnance du Juge , et qui court du jour de

qu'il soit besoin de continuer la poursuite du faux , si mieux il n'aime de-
mander à être autorisé lui-même à la faire apporter , et à en avancer les

frais, dont il lui sera délivré exécutoire contre le défendeur, comme de
frais préjudiciaux , ainsi que nous l'avons vu ci-dessus, art. 16 et 17.

Les dépositaires des minutes, tels que sont les Notaires, Greffiers et

autres, sont obligés de les porter aux Greffes, dans les trois jours de la

signification qui leur est faite de l'Ordonnance , à leur domicile
, avec

commandement d'y satisfaire dans les trois jours , s'ils sont demeurants
sur le lieu ; dans la huitaine , s'ils sont demeurants dans les dix lieues, et

d'un jour de plus par dix lieues . s'ils sont plus éloignés. Le Juge peut
Tome III. V v
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néanmoins augmenter le délai
,
pourvu qu'il n'excède pas deux jour's

par dix. lieues.

Faure par eux d'y satisfaire, ils peuvent y être contraints par corps

,

s'ils sont. Laïques et Dépositaires publics
;
par saisie de leur temporel

,

s'ils sont Ecclésiasticpaes ; et s'ils ne sont point Dépositaires publics
,
par

telle voie que le Juge jugeraà propos, même par corps. Ordunn. de îJ^Jt
tit. i , art. 5 et (j. tit. 2, art. 16.

g- VI.

Des Moyens defaux , et du Jugement qui intervient sur ces moyens.

Trois jours après que le procès-verbal de l'état des pièces aura été dressé;

(lequel délai ne doit courir que du jour du dernier procès-verbal , lors-

qu'il en a été fait deux séparés des expéditions et des minutes ) , le de-

mandeur doit mettre au Greffe ses moyens de faux ; faute de quoi , le dé-

fendeur peut se pourvoir à l'Audience, pour le faire décheoir de son ins-

cription en faux. Tit. 2, art. 27.

On peut apporter quantité d'exemples de moyens de faux. V. G. Si le

demandeur soutient que la signature qui est au bas de l'acte n'est pas la

sienne; ou si, en convenant de sa signature , il soutient qu'on a inséré

quelques lignes, qu'on a altéré des mots
,
qu'on a surchargé l'écriture.

Ces moyens ne doivent point être communiqués au défendeur. Ibid.

art. 28.

Après qu'ils ont été mis au Greffe, le Greffier les remet au Procureur
du Roi , ou Fiscal, sur les conclusions duquel il intervient un Jugement
qui les admet , ou rejette en tout ou en partie , ordonne qu'il en sera in-

formé , tant par titres que par témoins , comme aussi par Experts et

comparaison d'écritures , selon que le cas le requiert. Ibid. art. 29 et5o'.

Il est défendu , à peine de nullité , d'ordonner que les experts feront

leur rapport sur les pièces accusées de faux , ni qu'il sera procédé à leur

vérification. Même art. 3o.

Lorsque le Jugement
,
qui admet les moyens de faux , ordonne qu'il

en sera informé par Experts , le Juge doit nommer d'office
,
par le même

Jugement, les Experts. Tit. 1 , art. 18; sauf à l'accusé à fournir contre

eux ses reproches , en la même forme que contre les autres témoins
?

lors de la confrontation , et non autrement. Même tit. art. 9.
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§• vu.

De l'Instruction qui se fait en exécution du jugement qui permet
d'informer du faux.

En exécution du Jugement qui permet d'informer du faux , on fait

entendre tous les témoins qui peuvent avoir connaissance de la fabrica-

tion, altération, et en général de toute la fausseté des pièces accusées
de faux, ou des faits qui peuvent servira en établir la preuve.

On peut même, pour cet effet, en tout état de cause, obtenir et faire

publier monitoires. Tit. 2. art. 40.

Le Juge doit représenter aux témoins, lors de leurs dépositions, les

pièces prétendues fausses, et les autres pièces servant à conviction , et

les leur faire parapher, ou faire mention qu'ils n'ont pu , ou n'ont voulu
les parapher. Tit. 2 . art. 4 1 . Tit. 1 . art. 25 , 26 et 27.

Si cette représentation n'avoit pas été faite lors de la déposition, elle

pourroit se suppléer lors du recollement et de la confrontation. Tit. 1.

art. 28. Tit. 2. art. 41.

A l'égard des pièces de comparaison, il n'est nécessaire de les repré-
senter qu'aux Experts, qui sont entendus comme témoins, Tit. i.art. 26,1

Si les témoins , lors de leurs dépositions , recollement et confrontation

,

;

représentent quelques pièces , elles doivent être jointes au procès , après
avoir été paraphées par le Juge et les témoins , ou mention faite qu'ils

ne l'ont pu, ou voulu; ou si ces pièces tendent à conviction, elles seront
dorénavant représentées aux autres témoins , suivant ce qui a été dit

ci-dessus. T. 2. art. 4. T. 1. art. 40.

Lorsque le Jugement ordonne qu'il sera informé du faux par compa-
raison d'écritures et signatures, c'est le demandeur qui les doit fournir.

On ne doit recevoir celles qui seroient représentées par le défendeur,
si ce n'est du consentement du demandeur , et du Procureur du Roi

,

ou Fiscal, à peine de nullité ; sauf, après l'instruction achevée , à ordon-
ner, s'il y échet, sur la Requête de l'accusé, et le vu du procès, que
le défendeur sera reçu à fournir de nouvelles pièces de comparaison.

Tit. 2. art.55. T. î.art. 46. Les pièces qui peuvent être admises pour
comparaison , sont les authentiques , telles que sont

;

i°. Les signatures apposées aux actes devant Notaires, ou autres per-

sonnes publiques, tant séculières qu'ecclésiastiques, dans les cas où elles

ont droit de recevoir des actes.

2 . Celles étant aux actes judiciaires, laits en présence du Juge et du
Greffier.

3°. Les Pièces écrites et signées par celui dont il s'agit de comparer
l'écriture, comme faisant fonction de Juge, Greffier, Notaire, Procureur,
Sergent, ou quelqu'autre fonction publique. T. 2. art. 25. T. 1. art. i3.

V v ij
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On peut aussi admettra pour pièces de comparaison les écritures et

signatures privées que l'accusé auroit reconnues lui-même; mais il ne suf-

firoit pas qu'elles eussent été vérifiées avec lui sut sa dénégation. T. 2.

art. 33. T. 1. art. i4-'

Lorsque l'accusation de faux ne tombe que sur un endroit de la pièce,

il est 'aissé à la prudence du Juge d'ordonner que le surplus de la pièce

servira de comparaison. T. 1. art. i5.

Tout ce qui a été dit au Paragraphe V , touchant la manière de faire

apporter les minutes des pièces arguées de faux par ceux qui les ont, a

lieu aussi à l'égard de ceux qui sont dépositaires des pièces qui doivent

servir de pièces de comparaison. T. 2. art. 33. T. 1. art. 16.

Les pièces qui doivent servir de pièces de comparaison , doivent demeu-
rer au Greffe pour l'instruction

,
quand même les dépositaires offriroient

de les représenter toutesfois et quantes il seroit nécessaire. Cette règle

néanmoins souffre exception à l'égard des Registres de Baptême , à cause

du besoin continuel qu'en ont les Curés pour le service du public. T. 1.

art. ifj.

Le Juge, sur le simple réquisitoire verbal du demandeur, dresse' au
Greffe , ou autre lieu destiné pour les instructions, procès-verbal des pièces

de comparaison, en présence du demandeur, et du Procureur du Roi,

ou Fiscal , etmême du défendeur, lequel, à cet effet, doit être toujours

auparavant sommé au domicile de son Procureur de s'y trouver; et s'il ne

s'7 trouve pas , le Juge donne défaut contre lui par son procès-verbal

,

et passe outre. Tit. 2. art. 34. T. 1. art. 17,

Lors de ce procès-verbal , les pièces de comparaison doivent être

représentées au défendeur, s'il y comparoît, pour en convenir, ou les

contester, sans que, pour raison de ce, il lui soit donné délai, ni conseil.

T. 2. art. 35. S'il les conteste, ou s'il refuse d'en convenir, le Juge en
fait mention en son procès-verbal , et , sur les conclusions du Procureur
du Roi , ou Fiscal, statue sur l'admission ou rejet de ces pièces, à moins
qu'il ne juge à propos d'en référer au Siège. T. 2. art. 36. T. 1. art. 19.

S'il admet les pièces de comparaison , il doit les faire parapher par le

demandeur , le Procureur du Roi , ou Fiscal, et même par le défendeur

,

s'il est comparu, ou faire mention qu'il n'a pu, ou n'a voulu le faire-

Tit. 2. art. 34.

Si les pièces de comparaison sont rejettées, le Juge ordonne que le

demandeur , dans un certain délai qu'il lui prescrit , en rapportera d'autres;

et, faute par lui de le faire, le Juge peut r si bon lui semble, ordonner
que, sans s'arrêter à l'inscription de faux, il sera passé outre au jugement
de la contestation principale. Ibid. art. 37.

Observez que le demandeur, ainsi que le défendeur, peuvent com-
paroir à ce procès-verbal , et aux autres dont nous avons traité au para-,

gi aphe précèdent
,
par Procureurs fondés de leurs procurations spéciales

djwint Notaires, qui doivent être paraphées par le Juge et les porteurs

de procuration ^et annexées à la minute de l'acte pour lequel elles sont-
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données; et si elles sont données pour plusieurs procès-verbaux , à la
minute du premier qui se passera. T. 2. art. 5&\ T. 1. art. 5j et 58.

Les Experts qui sont nommés pour la comparaison des écritures

doivent être entendus séparément par forme de déposition
, lors de

laquelle, le Juge doit les entendre, et leur remettre; i°. la Requête à fin

de permission des'incrire en faux ; 2 . l'Ordonnance sur cette Requête
;

3°. l'acte d'inscription de faux ;4°-les pièces arguées de faux; 5°. le procès-
verbal de l'état de ces pièces; 6°. les moyens de faux; 7 . le Jugement
qui les a admis, et qui ordonne l'information; 8°. les pièces de com-
paraison ;g°. le procès-verbal de présentation d'icelles ; io8 . le Jugement
qui lésa admises, pour, par chacun desdits Experts, examiner le tout
sans déplacer, et ensuite faire sa déposition, dans laquelle sera fait men-
tion de tout ce que dessus, sans qu'il en soit dressé aucun procès-verbal.
T. 1. art. 39. T. 2. art. 22 et 23.

Observez aussi que les Experts ^ lors de leurs dépositions
, doivent

parapher les pièces accusées de faux. T. \.ait.^h.

En cas de contrariété dans la déposition des Experts , ou de doute
sur la manière dont ils se sont expliqués , le Juge peut sur le réquisitoire
du Procureur du Roi, ou Fiscal , même d'Office , nommer de nouveaux
experts, même ordonner qu'Usera fourni de nouvelles pièces de com-
paraison. T. 1. art. 36.

Il peut ordonner cela , soit avant , soit après avoir décrété
,
pourvu que

ce soit avant le règlement à l'extraordinaire; car, après ce règlement
cela ne peut plus être ordonné qu'en jugeant. Ibid.

§. VII I.

Dés Décrets , et des Interrogatoires.

Après l'information faite , le Juge, suivant le mérite de l'information

f>eut, sur les conclusions du Procureur du Roi, on Fiscalyordonner contre
e défendeur, ou contre d'autres, tels décrets, qu'il jugera à propos ou
de soit ouï, ou d adjournement personnel, ou de prise-de corps-, ou -

s'il ne juge pas qu'il y ait lieu au décret, il peut ordonner que l'infor-

mation sera jointe au procès, ou statuer telle autre chose qu'il jugerai
propos. TU. 2. art. 42. T.i . art. 3o.

Il peut même sans information , décréter , s'il y a d'ailleurs des
charges suffisantes. Même art. 3o.

Lorsque le Juge a décrété, il doit représenter aux accusés, lors de
l'interrogatoire, les pièces accusées de faux, etles autres pièces qui sont
déposées au Greffe, et peuvent servir de conviction, les leur faire para-
pher, ou faire mention qu'ils n'ont pu , ou voulu le faire. Tit. 2. art. 4a
T. i.art.5i. Si cela a été obmis, le Juge doit réparer cette obmission
par un nouvel interrogatoire, à peine de nullité du Jugement qui inter-
viendioit sans avoir réparé cette obmission. Même art/5 1,

V
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A l'égard des pièces de comparaison , elles ne doivent pas être repré-

sentées aux accusés , lors de l'interrogatoire ; mais seulement à la confron-

tation. Tit. i. art. 32.

Si l'accusé représente lui-même quelques pièces, lors de ses interroga-

toires, elles doivent y demeurer jointes, après avoir été préalablement
paraphées par le Juge et par l'accusé; sinon, il doit être fait mention
que l'accusé n'a pu ou voulu le faire. T. i. art. 41. T. 2. art. 43.

§• I X.

De la Procédure qui se fait , lorsque le Juge ordonne que l'Accusé
écrira un corps d'écriture.

En tout état de cause, soit avant, soit après le règlement à l'ex-

traordinaire, les Juges peuvent, ou sur la requête du demandeur, ou
sur celle du Procureur du Roj , ou Fiscal , même d'office , ordonner
que l'accusé sera tenu de faire un corps d'écriture , tel qu'il lui sera dicté

par les Experts. T. 2. art. 44. T. 1. art. 33.

En exécution de ce Jugement , le Juge fait procéder à ce corps d'écri-

tn iv au Greffe , ou autre lieu destiné pour les instructions, en présence

du Procureur du Roi, ou Fiscal , et du demandeur ; et , après que l'accusé

l'a achevé , le Juge le paraphe, et le fait parapher par toutes les parties,

ou fait mention quelles n'ont pu, ni voulu parapher. T. 1. art. 34.

A la fin du procès-verbal, sans qu'il soit besoin d'autre Jugement, le

Juge ordonne, s'il y échet, que le corps d'écriture sera reçu pour pièce

de comparaison , et que les Experts seront entendus
,
par forme de dépo-

sition, sur ce qui peut résulter du corps d'écriture comparé avec les pièces

accusées de faux
,
quand même ces Experts auroient déjà déposé sur

d'autres pièces de comparaison. T. 1. art. 35.

Le Juge peut akssi, s'il y échet, nommer d'autres Experts, ou en
ajouter d'autres aux premiers : mais il ne le peut faire que par délibération

du Conseil , et après en avoir référé aux autres Juges. Ibid.

§. X.
.

j

Du Règlement à l'extraordinaire , et des Recollements et Confron-

tations qui se font en exécution de ce Règlement.

Si les faits de faux paroissent assez graves pour qu'il y ait lieu dépasser

au règlement à l'extraordinaire , ce règlement est rendu par le Siège

,

sur les conclusions du Procureur du Pioi, ou Fiscal. En conséquence, on

procède, comme dans tous les autres procès criminels, au recollement

"des témoins , et à leur confrontation avec l'accusé.
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Si le témoin ,lors de son recollement, ou de la confrontation , repré-

sente quelques pièces qui puissent servir, elles doivent être jointes au re-

collement ou à la confrontation, après que le Juge les aura paraphées,

et fait parapher par le témoin , ou fait mention qu'il n'a pu , ou voulu le

faire; et pareillement si l'accusé en représente quelqu'une, lors de la

confrontation , elle y doit être jointe , après que le Juge l'aura pareille-

ment paraphée , et fait parapher par l'accusé et le témoin, ou fait men-
' tion qu'ils n'on t pu , ni voulu le faire.

On doit représenter aux témoins, lors de leur recollement, et tant aux
témoins qu'à l'accusé

,
lors de la confrontation , les pièces accusées de

faux, et toutes celles qui servent à conviction, dont les témoins peuvent
avoir connoissance , soit que ces pièces aient déjà été représentées lors

de leurs dépositions , soit qu'elles n'aient été au procès que depuis

,

même celles qui auroient été représentées par l'accusé, lors de ses in-

terrogatoires , ou confrontations, et jointes aux interrogatoires , ou con-
frontations, ou par d'autres témoins , lors de leurs dépositions , recolle-

ment et confrontation , toutes lesquelles pièces le Juge doit faire para-

pher par le témoin
, s'il ne les a pas déjà paraphées; ou il doit faire men-

tion qu'il n'a pu , ou voulu le faire , et pareillement par l'accusé , lors de
la confrontation, ou faire mention qu'il n'a pu, ou voulu le faire.

Le défaut de représentation, lors de la déposition, ou recollement

,

n'emporte pas nullité de la déposition, ou recollement des témoins au-

tres que des Experts, ce défaut pouvant se suppléer parla représenta-

tion qui se peut faire lors de la confrontation. Si le défaut n'a pas été ré-

paré lors de la confrontation , il n'y a que la confrontation de nulle , et

il suffit d'en faire une autre.

Lorsque les accusés sont recollés dans leurs interrogatoires, et cou-
'frontés les uns aux autres, on leur représente les pièces qui leur ont déjà

été représentées , ou qu'ils ont eux-mêmes rapportées lors de leurs inter-

rogatoires , et on observe tout ce qui est marqué ci-dessus.

A l'égard des Experts , on doit , à peine de nullité, leur représenter,

lors de leur recollement, les pièces accusées de faux et les pièces de
comparaison et tant à eux qu'aux accusés, lors de la confrontation.

Cette confrontation a cela de particulier
,
qu'il n'est point nécessaire

d'interpeller les Experts , si c'est de l'accusé présent doiit ils ont entendu
parler. Tout ceci résulte des art.S'j, 38 , 59, 40, 41 , 42, 43, 44 ec 4$ du
Tit. 1 , et de l'art. 45 du Tit. 2. de l'Ordonnance de ij5j.

§. X I.

De la B.eejuête de l'accusé
,
pour faire nommer de nouveaux Expert*

,

ou pour fournir nouvelles pièces de comparaison.

Comme cette requête tend à la justification de l'accusé, et que c'est

une règle ,
en matière criminelle

,
qu'on ne fait droit sur les requêtes
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tendantes à faits justificatifs, qu'après l'instruction faite, et lors de la vi-

site du procès pour le jugement définitif, l'Ordonnance , Tit. i, art. 46.
et T. 2. art. 46. veut aussi qu'il ne soit statué sur cette requête qu'en ce

temps , et sur le vu du procès.

Lorsque , sur la requête de l'accusé , il a été rendu un Jugement

,

portant qu'il pourra fournir nouvelles pièces de comparaison, ce Juge-

ment doit lui être prononcé dans les vingt-quatre heures , au plus tard
,

lors de laquelle prononciation , le Juge doit l'interpeller de déclarer les

pièces de comparaison qu'il entend fournir ; ce qu'il est tenu faire sur le

champ, sinon que le Juge jugeât à propos de lui accorder un délai qui

ne pourra être prorogé, et il ne peut en fournir d'autres que celles par

lui indiquées , sauf à les contester par la partie civile ou publique. Tit. 1
,

art. 47.

On suit , à l'égard de la qualité que doivent avoir ces pièces de com-
paraison , les mêmes règles qu'à l'égard de celles qui sont fournies par le

demandeur , suivant que nous l'avons expliqué au Paragraphe troisième,

sauf qu'on n'admet point les écritures privées de l'accusé qui les fournit,

quand même elles auroient été reconnues, à moins que le demandeur et

la partie publique n'y veulent bien consentir. Tit. 1 , art. 48 et 4c/.

L'apport et la remise au Greffe des pièces indiquées par l'accusé pour
pièces de comparaison , se fait à la diligence de la partie publique. Même
art. 4g.
Le procès-verbal de présentation des pièces de comparaison, se fait

aussi à la requête de la partie publique , en présence de l'accusé , ou
par défaut contre lui, après qu'il a été dûment appelle, à domicile de
Procureur , lorsqu'il n'est pas prisonnier.

On observe au surplus toutes les formalitées expliquées ci-dessus,

Paragraphe septième , touchant le procès-verbal de présentation , le re-,

jet ou l'admission des pièces. Ibià. art. 5o.

Le Procureur du Roi, ou Fiscal , ou le demandeur, peuvent aussi , à
l'occasion de nouvelles pièces de comparaison indiquées par l'accusé

,

être admis à en produire aussi de leur part; lesquelles pièces doivent être

présentées , admises ou rejettées en la manière ci-dessus expliquée. Ibid.

art. 53.

Lorsque les pièces indiquées par l'accusé ont été admises , on ordonne
une nouvelle information sur ce qui a pu résulter de leur comparaison

avec les pièces accusées de faux , laquelle se fait à la requête de la partie

publique; et si la partie publique et le demandeur ont aussi fourni de leur

côté des pièces de comparaison , le Juge peut ordonner qu'il ne sera fait

qu'une seule et même information , tant sur celles produites par l'accusé,

que sur celles produites par l'autre partie. Ibid. art. 5i et 53.

Cette information se fait par les mêmes Experts, qui ont déjà été enten-

dus , s'il n'en a été autrement ordonne ; et , lors de la déposition de cha-

cun d'eux , sur la comparaison des nouvelles pièces, on remet àl'Expert,

tant les anciennes que les nouvelles pièces , les procès -verbaux
de
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âe présentation , ordonnances ou jugements de réception. Même art. 5t.

Quelquefois , lorsque l'accusé le demande , le Juge ordonne que cette

nouvelle information se fera par de nouveaux Experts: ils doivent tou-

jours être nommés d'office par le Juge. Ibid. art. 55.

Les Juges peuvent ,sur cette nouvelle information , la joindre au pro-

cès , et statuer tout ce que leur prudence leur suggère. Ibid. art. 56.

§• XII.

Des cas auxquels le Demandeur en incident defaux doit être condam-
né en l'amende ; et des cas auxquels on doit lui accorder la resti-

tution de celle qu'il a consignée.

Le demandeur en incident de faux encourt l'amende réglée par Vaut.

'49 du Tit. 1 ; 1
Q

. lorsqu'aprés avoir formé son inscription au Greffe , il

.s'en désiste volontairement.

2 . Lorsqu'il a été déclaré déchu, faute d'avoir, dans les délais prescrits,

jdonné ses moyens de faux , et suivi la procédure, quand même il offriroit

de poursuivre le faux
, comme faux principal , faute d'avoir fourni des

preuves suffisantes.

3". Lorsqu'il a succombé par le Jugement rendu définitivement sur

l'incident de faux
,
quand même le Jugement seroit conçu par un simple

faors de Cour , et quand même le Jugement ne contiendroit pas expressé-

ment la condamnation de l'amende. Tit. 2. art. 5o.

Au contraire , il y a lieu à la restitution de l'amende , 1 °. lorsque le de-

mandeur en requête d'inscription de faux n'a point formé au Greffe son
inscription . sa requête ayant été rejetiée auparavant.

2 . Lorsqu'aprés l'inscription de faux , et la poursuite de faux, il a ob-
tenu au morns en partie , et que l'une des pièces par lu,i accusée de faux
£ été déclarée fausse , en tout ou en partie , ou du moing lorsqu'elle a été

xejettée du procès. Jbul. art. 5.

Les Jugements pour la condamnation , ou la restitution de l'amende,
ne peuvent être rendus que sur les conclusions du Procureur du Roi,
pu fiscal. Ibid. art. 52.

§. X I I L -

/?e l'exécution du Jugement qui ordonne la radiation ou réformation
dune Pièce.

Lorsque , sur l'inscription de faux , il a été rendu définitivement un
Jugement par lequel la lacération , radiation en tout ou partie, même la

réformation ou rétablissement de quelque pièce a été ordonné , il doit

être sursis à l'exécution
,
jusqu'à ce qu'il y ait été statué par la Cour sur

le vu du procès
,
qui y doit être à cet effet envoyé, et sur les conclusions

4u Procureur Général. Tit. 2. art. 47. T. 1. art. 5g.

Tome fil. X x
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,

Cela a lieu
,
quand même l'accusé auroit acquiescé à la Sentence dans

le cas où il le peut faire ; mais cela n'empêchera point l'exécution du
surplus de la Sentence , ni l'élargissement de l'accusé , lorsqu'il n'y a

point d'appel , art. 5g et 60.

Lorsque le Jugement a été rendu par contumace contre quelqu'un

des accusés, soit par un premier Juge, soit par la Cour, il doit être sursis à

l'exécution de ce qui a été ordonné touchant la pièce , tant que les con-

tumaces ne se seront point représentés, quand même les cinq ans seroient

expirés , si ce n'est que
,
par la suite , il n'en soit autrement ordonné par

les Cours sur les conclusions du Procureur Général , ait. fji et 62.

f.
XIV.

De la remise et renvoi des pièces déposées au Greffe sur Vinscription
de faux.

Lorsqu'il n'y a point eu de règlement à l'extraordinaire , les Juges-

doiventstatuer sur la remise ou renvoi des pièces déposées au Greffe, tant

de celles inscrites de faux que des autres.

Ce Jugement ne peut néanmoins être rendu que sur les conclusions

du Procureur du Roi , ou Fiscal , et ne peut être exécuté nonobstant l'ap-

pel. T.i, art. 48.

Après le règlement à l'extraordinaire, ce n'est que par le Jugement
définitif, rendu sur l'accusation ou inscription de faux

,
qu'il doit être sta-

tué sur la restitution des pièces, tant de celles accusées de faux , lors-

qu'elles n'ont pas été déclarées telles, que de celles dont le dépôt a été

ordonné pour servir à l'instruction du procès. T. 2 . art. 47. T. 1 , art. (53

ettfà.

Elles

y a ai

cas ou
vent rester au Greffe six mois après le Jugement

,
par lequel la remise

en e*t ordonnée ; et il doit être donné avis au Procureur Général du Ju-
gement , et de tous ceux qui sont rendus en matière de faux , soit contra-
dictoirement , soit par contumace. Tit. 1 , art 65. Tit. 2 r art. ty*
On ne peut exécuter aucunes transactions sur le faux incident,, de

même que sur le faux principal, qu'elles n'aient été homologuées en
Justice sur les conclusions du Ministère public , à peine de nullité. Tit.

2, art. 52.

Fin du Traité de la Procédure Civile,



TRAITÉ
DE LA PROCÉDURE

CRIMINELLE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

A. Procédure Criminelle est la forme dans laquelle on pour-
suit la réparation , tant publique que particulière, des crimes,

contre ceux qui les ont commis.
Un crime est une action injuste, qui tend à troubler l'or-

dre et la tranquillité publique.

Il faut examiner, i°. par qui , aux dépens de qui, contre qui ,et devant
quel Juge s'intentent et se poursuivent les accusations des crimes;
2°. quelle est la forme d'intenter ces accusations , et des procédures qui
précèdent le décret que le Juge rend contre les accusés. 5°. 11 convient

de traiter des différents décrets que ce Juge rend contre les accusés, de
leur exécution et de la procédure contre les contumaces. 4°. De l'ins-

truction qui suit le décret jusqu'au Jugement définitif, des différentes

Requêtes des parties , et des conclusions définitives du Procureur du Roi.

5". Des Jugements définitifs , de l'appel et de leur exécution. 6°. Des
Procédures particulières à certains Juges, à certains accusés, et à certains

crimes. r

]
ç>

. De l'extinction , de l'abolition et pardon des crimes
, et pur-

gation de la mémoire des défunts.

X x
1J
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SECTION PREMIERE.

Par qui, aux dépens de qui , contre qui , et devant quel Juge

s'intentent et se poursuivent les accusations des crimes ?

Article premier.

Par qui , aux dépens de qui , et contre qui s'intentent et se poursuivent
les accusations?

% I.

Par qui doivent s'intenter les accusations de crimes ?

Cjhez les Romains chaque citoyen avoit droit d'intenter l'accusation

des crimes contre ceux qui les avoient commis. L. popularis 4- de popu-
larib. actionib. L. qui accusare 8. ff. de accusât. §. instit. de publicisju-

diciis.

Dans notre Droit, ce soin est réservé à certains Officiers, qu'on ap-

pelle Partie publique : ce sont les Procureurs Généraux dans les Cours,

leurs Substituts dans les Jurisdictions Royales inférieures, et les Procu-
reurs Fiscaux dans les Justices des Seigneurs. Il y a des crimes qui, en
même temps qu'ils blessent l'ordre et la tranquillité publique , offensent

encore quelque particulier dans sa vie , son honneur ou ses biens : tels

sont l'homicide , le^ol , le viol , etc. L'accusation de ces crimes peut être

intentée, non-seulement par la partie offensée , mais encorepar le mari

pour la personne de sa femme , en cas d'homicide ou d'excès commis sur

elle ; le père pour ses enfants , ou leur mère , si le père est mort ; la veuve

de l'homme homicide , et les enfants, quand même ils auroient renoncé

à la succession
,
peuvent intenter l'accusation : à défaut d'enfants, les

pères et mères
,
qtfand même ils ne seroient point héritiers , le peuvent

aussi; à défaut d'enfants et d'ascendants, les collatéraux sont aussi reçus

à l'intenter. Une femme même, sous puissance de mari, peut accuser

sans être autorisée de son mari , 'hoc tuendi honoris causa. Notre Cou-

tume d'Orléans en a une disposition précise pour le fait d'injure , art.

200 ; mais les mineurs ne peuvent rendre plainte sans l'assistance de

leurs tuteurs ou curateurs. L. 8. ff. de accusât. L. 2. §. unie. cod. eod.

Ces personnes, aussi bien que la partie offensée en sa propre personne

,

en intentant l'accusation contre le coupable du crime, ne peuvent deman-
der qu'une réparation civile

,
qui consiste en une somme de deniers, qui
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est arbitrée parle Juge pour réparation du tort que le crime leur a causé-
c'est pourquoi ces accusateurs sont appelles Partie civile.

L'Officier chargé du Ministère pubJic intente de son côté l'accusation
pour la poursuite de la vengeance publique et de la peine publique.
Cette accusation précède quelquefois celle de la partie civile, auquel cas
la partie civile intervient, lorsqu'elle le juge à propos. Si la partie civile

a prévenu la partie publique sur la communication qui lui est donnée
par l'ordonnance du Juge de la plainte rendue par la partie civile , alors
la partie publique intervient, et se rend conjointement accusateur : bien
souvent la partie offensée laisse agir la partie publique , et ne forme point
de plainte, pour ne pas supporter les frais de l'accusation.

§. I I.

Aux dépens de qui se poursuivent les accusations ?

Lorsqu'il y a une partie civile, la poursuite de l'accusation se fait aux
dépens de cette partie ; et si elle obtient condamnation , l'accusé est

condamné envers elle en ses dépens.

Lorsqu'il n'y a point de partie civile, et que l'accusation est poursuivie

par la seule partie publique , elle se fait aux. dépens du Roi , ou autre

Seigneur à qui appartient la Justice où l'accusation a été intentée. Or-
donn. de 1670 , tit. 1 , art. 1 ,

infine ; et, en cas de condamnation , l'ac-

cusé n'est point condamné aux dépens envers le Roi , ou le Seigneur.

Arrêt du 12 Juillet 1702, rapporté par Bruneau, Mat. crim. part. 2,
tit. 3o , Max. 7, mais le Juge le doit condamner en une amende qui dé-
dommage le Roi , ou le Seigneur, des dépens du procès.

§. III.
1

Contre qui s'intentent les accusations de crimes ?

L'accusation ne peut être valablement intentée que contre les person-

nes même qui ont commis le crime, ou qui y ont participé; car les crimes

s'éteignent parla mort du coupable avant sa condamnation. L. 5. ff. de
pubhcis judiciis. L. ult. ff. ad Leg.jul. Majest.L. 1. g. ult. ff. de requi-

rendis reis , et L. 2. cod. si reus vel accusât.

Il y a cependant certains crimes , dont l'accusation peut être internée

après la mort du coupable contre sa mémoire. Ces crimes sont; i°. celui

de relaps ou d'hérésie. 2 . Celui de Leze-Majesté au premier chef, tel

qu'est celui de ceux qui ont attenté à la vie du Roi, ou qui ont pris

les armes , ou conjuré contre l'Etat. L. ult. ff. ad Leg. Jul. Majcst.

ainsi jugé par Arrêt du i5 Mai 1604 , contre Nicolas l'Hôte , natif
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',

d'Orléans
, Commis de M. de Villeroi

,
qui avoit trahi Henri IV, en don*

nant avis au Roi d'Espagne des délibérations prises au Conseil du Roi,
5°. La rébellion à Justice avec force ouverte , dans la rencontre de la-

quelle l'accusé a été tué. 4°. Le duel. 5°. Le suicide.

Au reste, il n'importe de quelle condition est la personne quia commis
le crime , contre qui l'accusation est intentée ; car on peut intenter l'ac-

cusation contre les Etrangers trouvés en France pour crimes qu'ils y ont
commis , et contre les Regnicoles. Voyez les Arrêts rapportés par La-
combe, mat. criminel, part. 2. chap. 1. A'°. 34- On peut l'intenter même
contre ceux qui sont morts civilement , contre ceux qui sont sous la puis-

sance d'autrui , contre les mineurs et même les impubères qui, appro-
chant de l'âge de puberté , sont capables de malice.

Il est évident qu'on ne peut interner d'accusation contre des enfants,

ni contre des insensés; car n'ayant pas l'usage de la raison, ils ne son|r

pas capables de la malice qui fait le caractère du crime.

Article II.

Devant quel Juge l'accusation doit-elle s 'intenter ?

§. I.

Règle générale.

De Droit commun , la connoissance des crimes appartient au Juge du;

lieu où ils ont été commis. Ordonn. de 1670, tit. 1 , art. 1.

La raison est que chaque Juge ayant autorité dans son territoire pour
maintenir l'ordre et la tranquillité publique , c'est une conséquence qu'il

a droit de punir tous ceux qui l'y troublent ,soit qu'ils soient domiciliés,

soit qu'ils ne le soient pas. On peut ajouter pour raison accessoire
,
que

l'instruction du procès se fait plus facilement, plus promptement , et à
moins de frais dans le lieu où le crime a été commis.

Lorsque le crime a été comploté dans un lieu, exécuté et consommé
dans un autre lieu, c'est le lieu où il a été exécuté et consommé qui est

le lieu du délit; car c'est l'exécution qui fait proprement le délit : ce qui

trouble l'ordre et la tranquillité pubbque, doit être quelque chose d'ex-

térieur ; ce complot n'est point le délit , il n'est qu'une circonstance.

Si une personne étant , par exemple, sur les limites de la Justice

d'Irigré , tire un coup de fusil sur un homme qui est dans la Justice de

Saint-Mesmin ,
qui en est voisine , et le tue , il y a plus de difficulté de

savoir quel est le lieu du délit. La décharge du coup de fusil qui s'est

faite dans le territoire d'ingré , et qui a causé l'homicide, est une action

(extérieure en laquelle le délit peut paroitre consister; il est vrai qu.e

;
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cette action n'a eu son effet que dans la Justice de Saint-Mesmin

, où.

l'homme a été atteint de ce coup ; mais dira-t-on, le délit consiste plutôt
dans l'action que dans l'effet qu'elle a eu

,
puisque

,
quand même l'action

n'auroitpas eu son effet, il suffiroitquelecoup eût été tiré dans le dessein
de tuer l'homme

,
pour que ce fût un délit punissable par les Loix, d'où,

il semble suivre que le lieu du délit est celui d'où le coup a été déchargé.
Nonobstant ces raisons, je pense que le lieu du délit est celui, non d'où
le coup a été déchargé , mais le lieu où étoit l'homme sur lequel on a
tiré, soit qu'il ait été atteint du coup, ou non, car un délit étant une
action qui tend à troubler l'ordre et la tranquillité publique, c'est ce lieu
où la tranquillité publique est troublée qui est le lieu du délit; or, ce
n'est plus dans le lieu d'où l'on a tiré le coup de fusil, mais dans le lieu
sur lequel on a tiré qu'est troublée la tranquillité publique, et par consé-
quent c'est dans ce lieu où , à proprement parler, le délit a été commis •

c'est donc au Juge de ce lieu à qui il appartient de maintenir l'ordre et la
tranquillité publique , dans son territoire, et de venger tout ce qui tend à
l'y troubler, par conséquent à connoître de ce crime plutôt qu'au Ju<*e
du lieu d'où le coup a été tiré. M. Jousse est d'un sentiment contraire
il prétend que le crime dans cette espèce est censé commis dans l'un et
l'autre lieu, et que c'est le plus diligent de l'un , ou de l'autre Juge qui
en doit connoître par prévention, c'est aussi l'opinion de le Prêtre
cent. 4. chap. 52, mais je ne suis pas de leur avis.

Il y a de certains crimes qui consistent dans une continuation d'action
qui se continue par différents lieux ; tel est le crime de rapt d'une per-
sonne que le ravisseur a enlevée de l'endroit d'où il l'a ravie pour la coiv
duire dans un autre endroit éloigné. On demande quel est l'endroit du
délit? Ilparoit, par le procès-verbal de l'Ordonnance, que M. Pussort
pensoit que tous les lieux par où passoit le ravisseur étoient également
lieux du délit , mais il est plus véritable que le lieu du délit , en ce cas
est celui d'où la personne a été enlevée.

Dans ces sortes de crimes, le lieu du délit est celui où s'est commis ce
qu'il y a de principal dans le délit, et non pas ce qui n'en est que la-

continuation et la suite;

vementde la personne i

c'est donc le lieu où s'(

car, comme dans le vol
,
quoique le vol continue par tous les lieux par

où le voleur passe, néanmoins personne ne disconviendra que le lieu au
délit est celui où la chose a été prise.

Si le ravisseur avoit violé sur un autre territoire la personne ravie il

yauroit deux crimes , le rapt et le viol; celui des deux Juges qui pré-
viendrait paroîtroit devoir avoir la préférence.

Lorsque nous disons que la connoissance des crimes appartient au Jug<$
du lieu où il a été commis, nous entendons parler du Juge ordinaire de
la première instance. K. G. Si c'est dans une Prévôté Royale, c'est !«
Juge-Préyôt qui doit connoître préférablement au Bailli Koyal,
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Lorsqu'il a été commis dans le territoire d'une Justice de Seigneur;

c'est le Juge de cette Justice ,
préférablement au Bailli Royal du ressort,

qui en doit avoir la connoissance , comme étant le Juge naturel et ordir

naire du lieu.

Cette règle reçoit plusieurs exceptions et limitations; sçavoir:

i°. A l'égard de certains crimes dont la connoissance est attribuée à

certains Juges.

a . A l'égard de quelque qualité de la personne des accusés.

3°. A l'égard de la prévention qu'ont certains Juges sur les Juges ordiT

naires
?
soit pour tous les crimes, soit pour certains crimes,

§; II,

Première exception de la Règle générale , à Végard des Cas Royaux.

Il y a certains crimes dont la connoissance est attribuée par les Ordon-

nances aux. Baillis et Sénéchaux Royaux, privativement aux Juges de

Seigneurs et Prévôts Royaux,dans le territoire desquels ils sont commis,

et que pour cet effet on appelle Cas Royaux. Les Juges de Seigneurs

et Prévôts Royaux peuvent néanmoins informer de ces crimes, rendre

des décrets contre les personnes qui en sont prévenues, et mettre leurs

décrets à exécution; car c'est une maxime, en matière criminelle ,
que

tout Juge qui a une Jurisdiction criminelle ordinaire dans le lieu , est

compétent pour informer et décréter; mais ces Juges doivent renvoyer

l'accusé et le procès au Bailli, ou Sénéchal Royal, pour le surplus de

l'instruction et la connoissance du crime.

Il n'est pas facile de déterminer quels sont ces cas Royaux. L'Ordon-

nance de 1670, s'est contentée d'en annoncer un certain nombre, et

elle a compris les autres sous cette expression générale , et autres cas

expliqués par nos Ordonnances et Règlements ,
tit. 1 . art. 1 1 . infine.

M. Jalon, dans le procès-verbal de l'Ordonnance , les définit : » Tous
» les crimes ,

dans lesquels la Majesté du Prince, la dignité de ses

»> Officiers et la sûreté publique dontilestle Protecteur, ont été violées»;

mais cette dernière expression deviqlementde la sûretépublique , est très-

équivoque.
Nous nous contenterons de rapporter ceux qui sont exprimés par

l'article de l'Ordonnance ci-dessus cité , tit. 1. art. 1 1.

Il y en a trois qui concernent la religion :

t°. L'hérésie; ce qui comprend le crime des relaps , le crime de ceux
qui, contre les Loix du Royaume , tiennent des assemblées, où ils font

1 exercice delà religion Protestante ; le crime des Prédicants qui vontpar

les maisons enseigner les dogmes de cette religion ; enfin le crime de

tous ceux qui parleurs écrits, ou dans les conversations, attaquent la

religion en établissant l'athéisme , le deïsme , et autres erreurs.

Le
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te simple blasphème , à moins qu'il ne paroisse accompagné d'un des-

sein formé de décrier la religion , ne fait point partie du crime d'hérésie
,

et n'est point un cas Royal ; la preuve s'en tire de plusieurs anciennes
Ordonnances

,
qui enjoignent aux Juges de Seigneurs de punir les blas-

phémateurs. Ordonn. de i347, i4 Octobre 1460, et g Mars i5io.

Le crime de magie ou sortilège , n'appartient point non plus au crime
d'hérésie, et n'est point cas Royal. Voyez les Arrêts citésparM.Jousse
en la Note 14, sur l'art. 11 du tit. 1.

oP.Le troublepublicfaitau Service divin. On comprend sous ce terme
de Service divin , non-seulement la Messe , les Vêpres et autres offices de
l'Eglise , mais encore les Sermons, Prônes, Catéchismes et autres ins-

tructions qui se font dans l'Eglise ; les processions qui se font dans les

rues peuvent aussi passer pour service divin.

Pour qu'il y ait trouble au Service divin , il faut que ce qui s'est passé
ait donné lieu à la cessation , ou du moins à l'interruption du Service
divin. Une simple irrévérence commise pendant le Service divin

,
qui ne

l'a point interrompu , n'est point un cas Royal.
3°. Le sacrilège avec effraction.On appelle sacrilège, non-seulement

le vol des choses consacrées par une consécration particulière, tels sont
les vases sacrés, mais encore le vol de toutes les choses qui servent pour
le Service divin, tels que sont les ornements d'Autel, les chappes, cha-
subles, bannières, les cloches, etc. Le vol de l'argent qui est dans les

troncs et coffres qui sont dans l'Eglise
,
peut aussi être regardé comme

sacrilège , comme étant fait dans un lieu sacré , et étant d'ailleurs le vol
d'un argent dédié en quelque façon à Dieu.

Le sacrilège n'est cas Royal qu'autant qu'il est accompagné d'effrac-

tion-, mais il n'est pas nécessaire que cette effraction soit extérieure ; l'ef-

fraction d'un tronc , d'un coffre , d'une armoire, dans une Eglise, ou dans
une Sacristie , rend le sacrilège cas Royal.

Les autres crimes qui sont rapportés parmi les cas Royaux , sont :

i°. Le crime deleze-Majesté, en tous ses chefs ; nous examinerons ciî

après dans un Appendice quelles en sont les branches.
• 2 . La rébellion aux mandements du Roi ou de ses Officiers.

3°. Les assemblées illicites.

4°. La fabrication , altération , ou exposition de la fausse monnoie , et

il faut observer que ces crimes sont regardés comme des branches de ce-,

lui de léze-Majesté.

5°. La police pour le port des armes.
6°. Les séditions et émotions populaires.

7°. La force publique, c'est-à-dire, toute violence commise avec armes,

ou avec attroupement.
8°. Le rapt et enlèvement d'une personne par violence. Ces crimes in-

téressent particulièrement la sûreté publique.

9 . La correction des Officiers Royaux
,
pour raison des malversations

par eux commises en leurs Charges.

Tome III. Y y
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,

- L'Ordonnance ajoute , et autres crimes expliqués par les Ordon-
nances.

M. Jousseen a recueilli un très-grand nombre. Voyez ses notes sur le

même article.

Les anciens aveux rendus au Duché d'Orléans, et plusieurs Coutumes,
font mention de trois autres cas Royaux , dont les Juges de Seigneur ne
peuvent connoître. Le rapt, le meurtre

, ( c'est-à-dire celui de guet-à-

pens, ) et Cencise, qui est le meurtre d'une femme enceinte , ou de l'en-

fantdont elle est grosse , suivant la définition qui s'en trouve au livre des
Etablissements de Saint-Louis , chap. a5.

M. Talon, au procès-verbal de l'Ordonnance, remarque aussi que tous

les cas prévôtaux, dont il sera parlé ci-après, doivent être supposés
Royaux.

Outre les cas Royaux dont la connoissance est attribuée aux Baillis
,

Sénéchaux Royaux, privativement aux Juges des Seigneurs, et aux
Prévôts Royaux, il y a certains crimes dont la connoissance est attri-

buée à certains Juges extraordinaires , ratione materiœ , et qui par cette

raison ne sont pas de la compétence du Juge ordinaire du lieu où ils

ont été commis, mais de celle de ces Juges d'attribution; tels sont les-

crimes qui concernent la chasse^ les rivières navigables , les forêts, les-

quels sont de la compétence du Juge desEaux et Forêts, Ordon. de 166g,
Ut. i , art. 7 et 8, tels sont ceux qui concernent les matières attribuées aux
Elections et Greniers à Sel, Ordonnances des Fermes du mois de Juillet

1681, tit. dernier, art. 56. Ordonnance des Gabelles, du mois de Mai 1680,
lit. ij, art. 12 ; tels sont encore les crimes commis sur mer , dont la con-
noissance est attribuée aux Juges des Amirautés

,
par l'Ordonnance de la;

Marine ,du mois d'Août 1681 ,Liv. i ,tit. z, art. 10.

APPENDICE.
Quels crimes comprend le crime de leze-Majesté.

Le crime de leze-Majesté , au premier chef, est tout attentat direct

contre la personne du Roi et de l'Etat
;
tel qu'est le crime de tous ceux

ui entrent dans quelque conspiration ou conjuration, contre la personne

u Roi et de l'Etat , ou qui en ayant connoissance ne la révèlent pas; lé

crime de ceux qui entretiennent des correspondances contre les intérêts

de l'Etat , soit avec les étrangers , soit avec des sujets révoltés ; à plus forte

raison , le crime de ceux qui portent ouvertement les armes contre le Roi,

c'est ce qu'on appelle , erimen perduellionis ; ceux qui fournissent des

secours aux ennemis de l'Etat. Voyez le Code pénal , tit. H.

On appelle crime de leze-Majesté , au second chef,les crimes, qui ne
contenant point d'attentat contre la personne du Roi , ni contre l'Etat,

blessent néanmoins, soit directement, soit indirectement, le respect dû à

la Majesté et autorité Royale. Tel est le crime de ceux qui tiennent des

1
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discours contraires au respect dû à la Majesté Royale , à plus forte raison
de ceux qui composent, impriment, ou distribuent des écrits injurieux à
là personne sacrée du Moi, à la Maison Royale, au Gouvernement
le crime des Prédicateurs qui précheroient contre le Roi, contre son
Gouvernement, ou contre ses Loix; le crime de ceux qui briseroient
ou déshonoreraient ses statues. Code pénal , tit. g.

Ces crimes n'appartiennent qu'au second chef, lorsqu'il ne paroit pas
qu'ils soient commis dans la vue d'exciter une sédition, ou soulèvement •

car s'ils étoient commis dans cette vue, et qu'il s'ensuivit effectivement
quelque sédition , ce crime seroitdu premier chef.

L'usurpation de certains droits attachés à la souveraineté blesse auss*
indirectement la Majesté Royale; c'est pour cette raison que la Loi g ,

•de falsâ monetd ,
déclare crime de léze-Majesté le crime de fausse

monnoie; car le droit de battre monnoie, et d'y donner cours, étant un
droitattaché àla souveraineté, ils'ensuit que ceux quifont de la monnoie
ou qui donnent cours à une monnoie qui n'a pas été fabriquée dans les
Monnoies du Prince, usurpent un droit de sa souveraineté, et par con-
séquent blessent la Majesté Royale.

Le crime de ceux qui tiennent chartres privées en leurs maisons est
aussi déclaré appartenir au crime de léze-Majesté, en la Loi iere. Cod.
depriv. carcer. et en la Loi unie. Cod, Theod. de priv. carcer.
La raison est

,
que le droit d'avoir prison étant un droit attaché à la

puissance publique qui réside dans le Souverain, et dans les Seigneur^
Hauts-Justiciers, auxquels le Souverain a bien voulu en communiquer
une partie , c'estdela part des particuliers une usurpationde la puissance
attachée à la souveraineté et un attentat à l'autorité Royale que de
tenir prison chez eux.

Par la même raison les levées, ou enrôlements de gens de guerre les
levées d'impôts sans commission du Roi, sont des crimes de leze-Majesté
car le droit de lever des troupes , comme celui des levées d'impôts étant
un droit attaché à la souveraineté , c'est un attentat à l'autorité Royale
que d'en lever sans sa permission.

Le duel appartient aussi au crime de leze-Majesté; carie duel étant
une espèce de guerre entre des particuliers, suivant que le désigne le
terme duellum, synonyme de bellum, le duel étant une manière de se
faire justice par les armes, c'est une manifeste usurpation des droits du
Souverain , à qui seul appartient aujourd'hui le droit de faire la guerre
et de faire justice.

L'amas d'armes appartient aussi au crime de leze-Majesté car cet
amas d'armes ne peut se faire que dans la vue de quelque conjuration
.contre l'Etat , ou de quelque guerre privée, et l'une et l'autre de ces
vues est criminelle de leze-Majesté.

Les assemblées illicites appartiennent aussi au crime de leze-Majesté
,ear nul corps ne pouvant se former , nulle assemblée ne pouvant se tenir
sans rautprité du Souverain , c'est un attentat à cette autorité, et une

Yy ij
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usurpation des droit6 du Souverain, que de tenir des assemblées sam
bon autorité

, sous quelque prétexte que ce soit.

On 'doit enfin comprendre sous le nom de crime de leze-Majesté,
tout violement de l'autorité Royale, soit par rapport aux personnes à

qui le Roi en communique quelque partie, ou qui sont sous sa pro-
tection spéciale, soit par rapport aux choses, ou aux lieux qui appar-
tiennent au Roi, ou portent quelque empreinte de son autorité, ou sont
sous sa protection spéciale.

Par exemple, tout trouble fait à des Juges , à des Commissaires de
Police , à des Sergens dans leurs fonctions , toute injure ou excès commis
contre eux lorsqu'ils exercent leurs fonctions , toute rébellion aux mande-
ments de Justice , toute injure, ou excès commis contre ceux qui sont
sous la sauve-garde du Roi; tels sont les Messagers Royaux, ou tous

ceux que le Roi mande de venir vers lui , et autres cas semblables, sont
des branches du crime de leze-Majesté.

L'infraction de la Sauve-garde accordée par le Roi, à certains lieux, le

bris de ses prisons, la démolition des murs et fortifications des villes , etc.

sont aussi des branches du crime de leze-Majesté ; car ces crimes con-
tiennent un violement de l'autorité Royale, dont ces lieux sont munis.

Par la même raison, la chasse dans les Plaisirs du Roi tient du crime
de leze-Majesté; car si un Seigneur se tient personnellement offensé,
lorsque quelqu'un chasse sans sa permission sur ses terres , sur-tout autour
de son Château, à plus forte raison la Majesté Royale doit être censée
offensée lorsque quelqu'un a la hardiesse de chasser sur ses Plaisirs.

Les vols et autres crimes faits dans les appartements du Roi, dans un
'Auditoire de Justice, tiennent aussi du crime de leze-Majesté, car c'est

offenser la majesté du lieu et l'autorité Royale dont ces lieux sont munis-,
que d'y commettre des crimes.

La falsification du Sceau Royal, l'altération de la monnoie, appar-
tiennent par la même raison au crime de leze-Majesté, car c'est un vol
de l'autorité Royale , dont ces choses portent l'empreinte.

§111.

Seconde Exception de la Règle générale
,
par rapport à certaines

qualités de lapersonne des accusés.

La règle que le Juge Royal, ou même le Juge de Seigneur, a la con-
noissance des crimes commis dans son territoire , reçoit une seconde
exception à l'égard de certaines qualités des accusés; car, suivant l'Or-
donnance de 1670 ,

tit. 1. art. 10 , les Prévôts Royaux ne peuvent
connoître des crimes comjnis par des Gentilshommes

>
et par des Ufficiets-

de Judicature.
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Ce terme de Gentilhomme ne doit pas être restreint aux personnes

Subies de naissance; il comprend ici toutes les personnes qui jouissent
des titres et privilèges de noblesse.

Le terme d'Officier de Judicature comprend les Avocats et Procu-
reurs du Roi, quoiqu'ils ne soient pas Juges.

Les Baillis n'ont ce droit de connoître des crimes des Nobles
,
que

privativement aux Prévôts Koyaux, lorsqu'ils ont été commis dans le
territoire d'une Pi évc.té Royale; mais lorsqu'ils ont été commis dans le
territoire d'une Justice de Seigneur, les Juges de ce Seigneur en peuvent
connoître. Déclaration du ^Février i536, sur l'Eclit de Crémieu.

Les Pairs de France, les Officiers du Parlement ne peuvent être
poursuivis pour crimes qu'au Parlement.

Ce privilège a aussi été accordé aux Présidents, Maîtres, Correcteurs,
Auditeurs, et Gens du Roi de la Chambre des Comptes : néanmoins,
lorsque le crime a été commis hors la Prévôté de Paris, et qu'il est

capital, les Baillis Royaux peuvent informer et décréter , saufà renvoyer,
après le décret , en la GrandChambre, à moins que les parties n'eussent
procédé volontairement devant eux. Tiù. i. art. 22.

Ily a certains Officiers qui ont leurs causes commises, même en matière
criminelle , devant certains Juges , et qui peuvent en conséquence décli-

ner la Jurisdiction du Juge du lieu du délit, et demander à être renvoyés
devant le Juge de leur Prévôté; mais ce droit n'a lieu que de particulier

à particulier , et non pour les crimes pour lesquels ils sont poursuivis à
la requête de la partie publique. Ordonnance de iC6g.

Les Ecclésiastiques peuvent être poursuivis , comme pourroit l'être un
Laïque, devant le Juge séculier du lieu du délit, lorsque le délit , dont
il est accusé, est un délit privilégié, c'est- à dire , un délit qui tend à
troubler l'ordre et la tranquillité publique, et qui est punissable par les

Loix. Il peut être poursuivi, non-seulement devant les Juges Royaux,
mais même devant les Juges des Seigneurs, lorsque le cas est de leur
compétence. A.rrèt du 1-4 Juillet 1722, au Tome Vil du Journal des
audiences.

Mais comme le délit privilégié renferme en même temps un délit

commun, c'est-à-dire un délit contre les Loix de l'Eglise
,
qui défendent

tout ce que les Loix séculières défendent, l'accusé Ecclésiastique , si le

renvoi est requis , doit être renvoyé en l'Officialité
,
pour le procès être

instruit par l'Official , conjointement avec le Juge séculier, et jugé/

pour le délit commun
,
par l'Official , et ensuite

,
pour le délitprivilégié

1

par le Juge séculier. Tant que le renvoi n'est pas requis, le Juge séculier

peut valablement seul instruire le procès jusqu'au jugement définitif in-

clusivement , et il n'est pas tenu d'appeller l'Official; au contraire ,

l'Official qui instruit le procès contre un Ecclésiastique, doit, lorsque

le délit est reconnu pour privilégié , appeller le Juge séculier; et tonte

la procédure qu'il fait sans lui est nulle.
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§• * v-

Troisième Limitation ,
qui concerne la prévention touchant les cas

ordinaires.

Il y a deux espèces de droits de prévention ; la prévention parfaite

,

et la prévention imparfaite. La prévention parfaite est le droit qu'a le

Juge Royal d'informer et connoître des crimes commis dans son ressort,

sans que le Juge ordinaire, dans le territoire duquel il a été commis,
puisse en demander le renvoi.

Dans plusieurs Coutumes , les Juges Royaux ont ce droit de préven-

tion parfaite sur les Juges des Seigneurs, dans lequel l'Ordonnance de

1670, tit. r. art. g, les a maintenus.

Hors ces Coutumes, et de Droit commun, le Juge Royal, s'il n'es-t

fondé en bonne et duepossession,n'a point ce droit de prévention parfaite
sur les Juges des Seigneurs, lorsque ces Juges ont informé et décrété dans;

les vingt-quatre heures , depuis que le crime a été commis.

Mais lorsque ces Juges ont laissé passer le temps sans décréter, le Juge
Royal, par droit de dévolution , peut connoitre du crime, sans que les

Juges puissent demander le renvoi, lbicl.

Les Baillis Royaux n'ont pareillement aucun droit de prévention

parfaite sur les Prévôts Royaux de leur ressort , dans le territoire desquels

le crime a été commis, pourvu que ces Prévôts aient informé et décrété^

dans lestroi9 jours après que le crime a été commis, lbicl.

Mais si ces Juges ont laissé passer ce temps, le Bailli Royal peut con-

noître du crime , sans que le Prévôt puisse demander le renvoi. Tit. 1.

art. 7.

Entre deux Juges de Seigneur, dont l'un est le supérieur de l'autre , le

supérieur a le même droit de dévolution sur l'inférieur : il n'y a lieu au
droit de prévention du Juge supérieur sur l'inférieur, en cas de néglit

gence
,
qu'à l'égard des délits qui intéressent le Ministère public Même

tit. art. 8.

La prévention imparfaite est le droit qu'a un Juge de connoître d'un

crime, à la charge néanmoins du renvoi, lorsqu'il en est requis par celui

qui en est le Juge naturel.Les Baillis ont ce droit de prévention imparfaite

Sur les Prévôts Royaux, et sur les Juges subalternes. Le Juge du lieu,

qui n'a pas décrété dans le temps de trois jours , ou de vingt-quatre

heures ,
qui lui est prescrit pour décréter doit avoir dans ce temps de-

mandé le renvoi; faute de quoi, il n'y est plus reçu.

Le Juge du lieu du domicile qu'a l'accusé lors de laplainte,a aussi un
droit de prévention imparfaite pour en connoitre sur celui du lieu du
délit. C'est ce qui résulte de l'Ordonnance de Moulins , art. 56

,
qui

porte ; Sera tenu leJuge du lieu du domicile renvoyer le délinquantau lieu
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du délit, s'il en est requis ; ce qui suppose qu'il a droit d'en connoître

,

tant que le Juge du lieu du délit n'en requiert pas le renvoi. Cela est

confirmé par l'Ordonnance de 1670, qui dit aussi que l'accusé sera ren-
voyé au lieu du délit, si le renvoi en est requis , tit. 1 , art. 1.

Ce droit de prévention imparfaite du Juge du domicile est fondé sur la

Jurisdiction qu'a ce Juge sur toutes les personnes domiciliées dans son
territoire

,
qui sont ses Justiciables.

Le Juge qui a arrêté un vagabond , est son Juge : ces gens n'ayant au-
cun domicile, n'étant attachés à aucun lieu, sont nécessairement justi-

ciables du Juge du lieu où ils se trouvent , sans quoi ils ne le seroient
d'aucuns.

Le Juge qui a droit de prévention imparfaite , n'est obligé de renvoyer
l'affaire, que lorsque c'est le Juge du lieu du délit, à qui la connoissance
en appartient

,
qui la revendique : l'accusé ne peut décliner sa Jurisdic-

rion, étant son justiciable.

§• v.

Quatrième Limitation touchant les Cas Prévôtaux.

Le droit qu'ont les Prévôts des Maréchaux de connoître des cas pré-
vôtaux , n'est qu'une espèce de droit de prévention parfaite à l'égard de
ces crimes sur les Juges ordinaires

, à qui la connoissance en appartient
de droit commun. On n'en doit excepter que le crime de désertion

, qui
leur est attribué privativement à tous autres Juges. Déclaration du Roi
du 5 Février ij5 1 , art. 7.

Les crimes prévôtaux sont tels , ou par la qualité de la personne de
ïaccusé , ou par la nature du crime. Les crimes prévôtaux

,
par la qualité

de la personne de l'accusé, sont ceux qui ont été commis ; i°. par des
vagabonds et gens sans aveu. La Déclaration de 1731, art. 1 définit
ainsi ces sortes de gens: « Ceux qui n'ayant profession, ni métier ni do-
» micile certain

,
ni bien pour subsister , ne peuvent être avoués, ni faire

» certifier de leurs bonnes vies et mœurs par personnes dignes de foi ».

Il ne suffit donc pas qu'une personne n'ait pas de domicile pour être
delà compétence du Prévôt, il faut qu'elle ne puisse se faire avouer
et certifier de ses vie et mœurs. Ceux qui, sans avoir aucun domicile fixe
vont travailler de côté et d'autre, et sont en état de se faire avouer des
personnes chez qui ils travaillent, ne sont point des vagabonds et ne sont
point de sa compétence : c'est pourquoi, lors du jugement de compé-
tence des accusés qu'on prétend être vagabonds

,
quoique ces gens con-

viennent n'avoir point de domicile, s'ils disent qu'ils se sont occupés à
travailler de côté et d'autre

,
on ne doit point les réputer vagabonds , ni

en conséquence déclarer le Prévôt des Maréchaux Juge compétent
qu'après un jugement interlocutoire, par lequel ou ordonne qu'ils feront
certifier de leurs vie et mœurs dans un ternie qu'on leur prescrit.
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2 . Tous crimes commis par des personnes qui ont été condamnées a

quelques peines corporelles , bannissement ou amende honorable , sont

de la compétence du Prévôt. Déclaration de 1761 , art. 2.

3°. Tous crimes commis par gens de guerre dans leurs marches ,. lieux

d'étapes, ou d'assemblées, ou de séjour. Même Déclaration , art. 3.

Les lieux où ils sont en quartier d'hiver, ou en garnison, sont- ils com-
pris sous ce terme, lieux d'étapes ? cela fait difficulté : néanmoins M. Ta-
Ion décide pour l'affirmative dans le procès-verbal des Conférences sur

l'Ordonnance de i6jo,pag. 35.

Lorsqu'un crime n'est prévôtal que par la qualité de l'accusé , et qu'il

y a plusieurs accusés , il faut que tous soient de cette qualité ; si un seul

n'en est pas , le crime n'est pas prévôtal. Ibid. art. 20 , infine.

Observez aussi que la règle qui rend le Prévôt conipér.ent de tous les

crimes commis par les personnes des qualités ci-dessus expliquées , re-

çoit exception à l'égard de certains crimes
;
qui sont spécialement attri-

bués à certains Juges .-c'est pourquoi il ne connoit pas de l'infraction de
ban , à moins que ce ne fut lui qui eût rendu la Sentence de bannisse-

ment ; car c'est celui qui l'a rendue
,
qui doit connoître de l'infraction.

Déclaration de 1761, ait. 2.

Les crimes prévôtaux, par la nature du crime, sont:

1?. Le vol sur les grands chemins , ibid. art. 5 , ce qui doit s'entendre,

lorsqu'il est fait avec aggression; car si un voleur, qui me trouve endormi

le long d'un grand chemin , me dérobe ma bourse pendant mon sommeil,

le vol n'est pas un vol de grand chemin.

Observez aussi que les rues des villes et faa'bourgs ne sont point coaii

prises à cet égard sous le nom de grand chemin. Ibul.

2 . Les vols faits avec effraction , lorsqu'ils sont accompagnés de port
d'armes , ou de violencepublique, ou lorsque l'effraction est extérieure.

Le terme de port d'armes ne comprend pas seulement les épées et

les fusils, mais généralement toutes les choses dont un voleur peut se

servir pour maltraiter, ou intimider Geux qui s'opposeroient à son vol ;

« slrmatos non utique eos intel{igere debemus qui tela habuerunt , sed
v etiàm quid aliud ,

quod nocere potest. L. g. ff. ad Legem Juliam de vi

publicâ. slrmorum appellatio non utique scuta et gladios et galeas

significab, sed et Justes et lapides. L. 41 • ff de verb. signif.

La violence publique se commet même sans armes, lorsqu'il y a attrou^

pement. L. 10, §. 1, ff. ad Legem Juliam de vi publicâ.

Combien faut-il de personnes pour qu'il y ait attroupement ? Trois on
quatre personnes ne font pas un attroupement : « Si plurcs f'uerunt , de-

» cem aul quindecim homines, turba dicitur. Quid ergo , si très autqua-
» tuor? Turbà utique non erit. L. 4' §• 3. ff. de vi bonorum captorum

,

« et de turbà. » La Déclaration du Ô Juillet 1724, concernant les men-
dians

,
qui leur défend de s'attrouper, les répute attroupés, lorsqu'ils

sont en plus grand nombre que quatre , non compris les femmes et en»

jEants , Qrt. 6.

Toute
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Toute effraction , ne fût-ce que d'un coffre, ou d'une armoire , lors-

qu'elle est accompagnée de port d'armes, et de violence publique,
rend le vol crime prévôtal. S'il n'y a point d'armes , ni violence publique,

il faut que l'effraction soit extérieure; c'est-à-dire, comme l'explique la

Déclaration de 173 1
, art. 5 ,

qu'elle soit faite dans les murs de clôture
,

ou toits des maisons, portes et fenêtres extérieures.

3°. Les sacrilèges accompagnés des mêmes circonstances.

4°. Les séditions et émotions populaires.

. 5°. Les attroupements et assemblées illicites , avec port d'armes.

6°. Les levées de gens de guerre sans commission.

7 . La fabrication , ou exposition de fausse monnoie.
8°. Le crime de désertion, tant contre le déserteur, que contre ceux

qui l'onj: favorisé.

Les assassinatsprémédités étoientaussicas prévôtaux parl'Ordonnance
de 1670; mais ils ont cessé de l'être par la Déclaration de 1731.

i
Les crimes prévôtaux

,
qui sont tels par la nature du crime ( si on

en excepte celui de la désertion, art.*]), cessent d'être de la compétence
du Prévôt , en trois cas.

i°. Lorsqu'ils ont été commis dans la ville et fauxbourgs de sa rési-

dence , ou de ses Lieutenans , art. 6.
"2

. Lorsqu'ils ont été commis dans une ville où il y a Parlement
,
quoi-

qu'elle ne soit pas le lieu de la résidence du Prévôt , art. 16.

3°. Lorsqu'un des accusés est, ou Ecclésiastique, ou Gentilhomme
,

ou Secrétaire du Roi , ou Officier de Judicature , du nombre de ceux
dont les procès criminels ont coutume de se porter en la Grand'Chambre.
Les Gentilshommes qui ont été condamnés à quelque peine corporelle

,

bannissement, ou amende honorable, ne jouissent point de ce privilège,

(irt. 11 , 12 e£ i3.

Les exceptions que nous venons de rapporter sont particulières aux
crimes prévôtaux

,
qui sont tels par la nature du crime; ceux qui le sont

parla qualité de l'accusé, sont de la compétence du Prévôt, en quelque

.endroit de son département qu'ils ayent été commis , fût-ce dans le lieu

de sa résidence , ou dans une ville de Parlement , art. 4 et 16.

Les crimes qui sont prévôtaux, soit par la qualité des accusés , soit

par la nature du crime (à l'exception de celui de désertion) , sont aussi

de la compétence des Présidiaux qui., comme le Prévôt, en peuvent
connoître en dernier ressort

,
préférablement au Prévôt , s'ils ont décrété

ayant, pu le même jour. Ces crimes cessent d'être de la compétence des

Présidiaux dans tous les cas d'exception ci-dessus rapportés , dans les-

quels ils cessent d'être de la compétence du Prévôt, art. 1 1, 12, i3 et 16.

Il n'y a que l'exception du cas auquel le crime auroit été commis
dans le lieu de la résidence du Prévôt

,
qui soit une exception particulière

aux Prévôts , art. 6.

Les Présidiaux n'ont la connoissance de ces crimes
,
que lorsqu'ils ont

été commis dans l'étendue du Bailliage Royal où ils sont établis
; et ils

Tome III. Z z
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ne l'ont pas , s'ils ont été commis dans un autre Bailliage ressortissant au
Siège Piésidial dans les cas de l'Edit , art. 8.

Nous avons dit que le droit qu'a le Prévôt de eonnoître de la plupart

des crimes qui lui sont attribués, n'est qu'un droit de prévention parfaite

qu'il a sur les Juges ordinaires
,
qui ne laissent pas d'en eue les Juge*

naturels. En effet , lorsque le crime n'est prévôtal que par la qualité de
vagabond, ou de personne reprise de Justice, qui se trouvedans l'accusé,

et que ce crime n'est pas un cas royal , le Prévôt Royal , ou le Juge su-

balterne, dans le territoire duquel il a été commis, en connoît comme
Juge naturel, préférablement aux Prévôts des Maréchaux, s'ila décrété

avant lui, ou le même jour. Déclaration de 17^1 , art. 10-.

Loisquele crime est cas Royal ei Prévôtal par sa nai tire, l'es Présidiaux,.

et même les simples I aillis Royaux, dans le territoiie desquels le crime
a été commis, en connois^ent préférablement au Piévôt ,. lorsqu'ils ont
décrété avant lui , ou le même jour, art. y de la même déclaration.

Il y a plus : lorsque le Juge oïdiuaire a décrélé avant le Piévôt des
Maréchaux

,
quoique 1 crime soit Royal r le Prévôté t exclu, et le Lieu-

tenant Criminel du Bailliage, où ressortit le Juge oïdinaire ,,en connoir,
comme étant censé avoir

, par ce Juge inférieur
,
prévenu le Piévôt.

lùid. arl^ 22.

Il y a plus : 11 sufïir, pour exclure les Prévôts des Maréchaux et les

Présidiaux, quel accusé, qu'ils ont décrété pour un cas prévôtal , ait été*

décrété auparavant , ou le même jour, pour un autre crime ordinaire,

parle Prévôt Royal, ou Juge subalterne du lieu du délits et, comme
ce Juge subalterne, ou le l'révôt Royal ne peut connoitie du crime,

pi évôtal , ce sera le Bailli Royal qui connoîtraen ce cas des deux crimes
,

pourvu que le crime prévôtal ait été commis dans son ressort ; sinon, il

faudra que le Parlement commette un Juge pour connoitre des deux
crimes, à la charge de l'appel, lùid. art. 17.

Si les Présidiaux et Prévôts des Maréchaux ont décrété les premiers
ils doivent connoîtic, tant du crime prévôtal

,
que du crime ordinaire,

pourvu que le crime ordinaire ait été commis dans leur département;
sinon r il faudioit se pourvoir devant le Roi, pour obtenir un Arrêt
d'attribution, lùid. art. 18.

§. V I.

De quelques crimes
,
sur la compétence desquels il y des Règles-

particulières.

Du Crime de vie vagabonde.

La règle pour la compétence de ce crime, est que c'est le Juge qui
a fait anêter dans son territoire le vagabond

,
qui en est le Juge naturel

fit compétent.
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Ce crime n'est attaché à aucun lieu déterminé, ou plutôt, lise commet

également dans tousles lieux par où passe le vagabond: le Juge qui l'arrête

dans son territoire , en même temps qu'il est le Juge du lieu de la captu-
re , est donc toujours aussi en quelque façon le Juge du lieu où le crime
est commis, puisque le vagabond le commet dans tous les lieux où il

se trouve. D'ailleurs, ce vagabond n'ayant aucun domicile , est, comme
nous l'avons déjà observé ailleurs , le justiciable du Juge de chaque lieu

où il se trouve ; ce qui donne un nouveau titre au Juge, dans le territoire

duquel il a été trouvé et pris
,
pour être son Juge compétent.

Du Crime cl'Adultère,

Le crime d'adultère, lorsqu'il est commis sans scandale et débauche
publique, est de la compétence du Juge du lieu du domicile des époux :

c'est devant lui, et non devant le Juge du lieu où il a été commis
,
que

le mari en doit intenter l'accusation. La raison est que, lorsque ce crime
se commet dans le secret, il ne tend pas à troubler l'ordre, la sûreté et

la tranquillité publique du lieu où il se commet, comme les autres crimes.

Il trouble l'ordre public seulement par rapport au mari et à sa famille
;

ce ne doit donc pas être le Juge du lieu où il a été commis, qui en doit

connoître, mais le Juge du lieu du domicile des époux qui sont ses

justiciables.

Du Crime de rébellion à Justice.

Chaque Juge est le Juge naturel de la rébellion à ses mandements. La
raison en est évidente : si , dans les crimes ordinaires , le Juge du lieu où
ils ont été commis, en est le Juge naturel , c'est que ces crimes attaquant
principalement l'ordre et la tranquillité publique du lieu où ils sont
commis , dont le Juge a la manutention

,
par la même raison , le crime

de rébellion aux mandements d'un Juge attaquant principalement l'auto-

rité de ce Juge, c'est ce Juge à qui appartient la manutention de sa propre
autorité, qui doit avoir la connoissance de ce crime.

Quoique la rébellion ait été faite au décret du Juge, hors de son
ressort, il ne laisse pas d'être compétent pour connoître de la rébellion.

C'est ce qui est nettement décidé , à l'égard des Prévôts des Maréchaux
,

par l'Ordonnance de 1670, tit. il. art. 2 , et ce qui résulte du procès-
verbal de cette Ordonnance, sur Yart. 1 3 du Titre des Décrets.

Il faut excepter de cette règle
,
qui attribue aux Juges la connoissance

de la rébellion à leurs mandements , ou décrets , les Jages-Consuls et les

Officiauœ; ces Juges n'étant revêtus d'aucune Magistrature, ou puissance
publique, ne peuvent pas avoir le pouvoir de venger la rébellion à leurs

décrets; c'est aux Juges Royaux, sous la protection desquels sont ces

Consuls , ou Officiaux, à connoître de cette rébellion , d'autant plus que
c'est aux Juges Pvoyaux à qui l'exécution déleurs décrets est confiée.

Z z ij

y*
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[Des Malversations des Officiers dans lesfonctions de leurs Offices.

C'est au Juge qui est le supérieur de ces Officiers , à qui la connoissance

de ce crime appartient ; car il est naturel que des Officiers inférieurs

répondent devant leur supérieur de ce qui concerne les fonctions de
1 ce
leurs ornees.

'| VIL v

Des Crimes accessoires.

Le Juge qui a la connoissance du crime principal, a la connoissance

de tout ce qui est accessoire de ce crime , de tout ce qui en est une suite

et une dépendance.
Par exemple , le Juge du Heu où un vol s'est commis , qui a la con*

noissance de ce vol , a, par suite, la connoissance du recelé des choses

^volées
,
quoique ce recelé se soit fait hors de son territoire ; ear ce recelé

est une suite, une dépendance, une complicité du vol qui est le crime

principal; et ce crime principal, dontiî a la connoissance , lui attire la

connoissance de tout ce qui en est accessoire et dépendant,

La calomnie de l'accusateur, ou du dénonciateur, est aussi une dé-

pendance de l'accusation dont le Juge a la connoissance ; c'est pourquoi
l'accusé

,
qui a été témérairement accusé

,
peut demander des dommages

et intérêts contre la partie civile, ou contre le dénonciateur, devant le Juge
qui connoît de l'accusation, quoique cette partie civile , ou dénonciateur,
ne soit point d'ailleurs justiciable de ce Juge. C'est ce qui a été jugé par
Arrêt du 6 Septembre 1694. Tom. V. du Journal des audiences.

Cela est incontestable à l'égard des Juges qui ont une Jurisdiction or-

dinaire ; mais il a été jugé que le Prévôt des Maréchaux
,
qui est un Juge

extraordinaire, n'avoit pas ce droit. Arrêt du i5 Janvier 1724.

ToutJuge est compétent aussipour connoître du crime defaux incident

aux affaires pendantes devant lui. Cette décision a lieu même à l'égard

des Juges civils, et à l'égard du crime defaux qui seroit incident à une af-

, faire civile.

Il faut pourtant excepter de cette règle les Juges qui , n'étant revêtus

d'aucune Magistrature, ni puissance publique, n'ont pas le pouvoir de
connoître d'aucun crime ; tels sont les Officiaux , les Consuls , les Moyens
et Bas-Justiciers. Ordonnance de 1670, tit. 1. art. 20.

Non-seulement le Juge peut connoître de tout ce qui est une suite et

dépendance du crime dont il a la connoissance, il peut même (suivant

M. Jousse ), connoître conjointement des autres crimes commis par l'ac-

cusé, quoique hors son ressort, pourvu néanmoins que l'accusation

n'en fût pas pendante devant un autre Juge. Cela rne paroît néanmoins
souffrir quelque difficulté.

À *W'
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Il faut au surplus que ces crimes ne soient pas d'une nature qui excède
le pouvoir de ce Juge : par exemple, un Prévôt Royal, ou un Juge
subalterne, devant qui quelqu'un est accusé pour un crime ordinaire,

ne pourroit pas connoitre d'un autre crime commis par cet accusé , si cet»

autre crime étoit un cas Royal.

Uu Juge d'attribution , comme un Juge des Eaux et Forêts , devant
qui quelqu'un seroit accusé pour un crime concernant la matière des

Eaux et Forêts, ne pourroit pas connoitre d'un autre crime commis par

cet accusé
,
qui ne concerneroit pas les Eaux et Forêts. C'est ce qui a

été jugé par un Arrêt du 6 Juin 1710 , au sujet d'un procès instruit par

le Maître Particulier des Eaux et Forêts d'Angers, contre un nommé
Michel

,
qui étoit accusé de viol et de vol , dont ce Juge avoit pris

connoissance , sous prétexte d'accusation conjointe de chasse. Voyez cet

Arrêt qui est rapporté dans les Matières Criminelles de Lacombe , Part. 2,

Chap. 1 , N° . 3. ïh fine.

Cependant l'Ordonnance de 1670 ,.lit.- ri. art. 23. permet aux Prévôts

des Maréchaux qui connoissent d'un crime prévôtal , de connoitre des

nouvelles accusations qui surviendroient contre l'accusé pour des crimes

non prévôtaux , pour lesquels il n'y a point eu de plainte en Justice.

gSECTION
De la Procédure Criminelle oui précède le Décret,

A R T I C i E F R E M I E R.

Exposition générale de celte Procédure.

t^iBTTE procédure commence ordinairement parla plainte, qui est

donnée au Juge qui doit connoitre du crime, par la partie civile , ou
par l'Officier chargé du Ministère public

,
qui est le Procureur du Roi

dans les Jurisdictions Royales , ou le Procureur Fiscal dans les Jurisdic-

tions subalternes.

J'ai dit ordinairement ; car quelquefois , dans les cas deflagrant délit

,

le Juge informe d'office avant aucune plainte; et cette information étant

ensuite communiquée au Procureur du Roi, ou Fiscal, par Ordonnance
du Juge , cet Officier rend ensuite sa plainte.

Les plaintes que donne le Procureur du Roi , ou Fiscal , lorsqu'il n'y

a point de partie civile , sont assez souvent précédées de dénonciations ;

quelquefois néanmoins elles sont données sans dénonciations.
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Le Juge à qui Ta plainte est présentée, rend au bas son Ordonnance,^
par laquelle Wpemiet d'informer, et ordonne les autres choses qu'il juge

à propos
;
par exemple, qu'il sera obtenu des Monitoires ; que le cadavre

sera anatomisè par le Médecin du Roi, et Chirurgien commis au rap-

port; que la personne blessée sera visitée par les Médecins et Chirur-

giens
;
que lui , Juge, se transportera sur le lieu où s'est fait le vol, pour

dresser procès-verbal des effractions qui ont été commises, etc.

En exécution de cette Ordonnance du Juge , les témoins sont assignés

pour déposer, et le Juge les entend : l'acte qui contient leur témoignage

,

est ce qu'on appelle information.

S'il a été ordonné quelques autres procédures, telles que celles énon-

cées ci-dessus , elles se font aussi en exécution de son Ordonnance.

Ensuite il rend une Ordonnance qui ordonne de la communication

au Procureur du Roi, ou Fiscal. Cet Officier , après avoir pris commu-
nication , tant de l'information

,
que des autres procédures , s'il en a

été faites quelques-unes, donne par écrit ses conclusions pour tel dé-

cret qu'il juge à propos, contre les personnes qui lui paroissent chargées

par l'information.

Il faut traiter séparément de ces différentes procédures.

Article II.

j
. - £)çs Plaintes et des Dénonciations,

§• I.
*

Des Plaintes,

La plainte est un acte par lequel la partie lézée, ou la partie publique,

expose au Juge le délit qui a été commis, et demande à en faire la preuve,

et à en poursuivre la réparation.

Il résulte de cette définition que la plainte peut être donnée , soit

parla partielézée, qu'on appelle partie civile, soit parla partie publiipie.

ElLe peut être donnée, ou contre despersonnes certaines , ou contre

des personnes incertaines; car il suffit qu'il y ait eu un délit commis,
pour que la partie lézée , ou la partie publique

,
puissent donner plainte,

quoique les auteurs en soient inconnus. C'est au Juge à qui la plainte

doit être donnée ; il est défendu aux Notaires , Sergents et Archers d'en

recevoir , et aux Juges de les leur adresser: néanmoins les Commissaires

du Cbâtelet de Paris se sont maintenus en la possession d'en recevoir,

Ordonnance de 1670, tit.5. art. 2 et 3.

Les plaintes peuvent se faire en deux formes différentes.

La première forme est uneReauéte que le plaignant présente au Juge,

par laquelle le plaignant expose le fait dans lequel consiste le délit, avec

mm
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toutes les circonstances , et demande la permission d'en informer, et de
le constater.

Cette Requête n'est pas datée, et n'a d'autre date que celle de l'Or-
donnance que le Juge rend au bas. Ibid. art. i.

La seconde foi me est uripro. ès-vcrbal écrit parle Greffier en présence
du Juge ,

qui contient l'exposition du délit dans toutes ses circonstances
telle qu'elle a été hue par le plaignant, et par lequel le Juge donne
acte au plaignant de la- plainte qu'il ea rend, et lui permet d'en informer.
La plainte , soit quelle soit en forme de Requête, ou en forme de

procès -verbal , doit être signée en tous les feuillets par le Juge et le
plaignant, s il sçait et peui .signer; ou par son Procureur fondé d'une
procuration spéciale -

r et il doit être fait mention sur la minute et sur la
grosse de sa signature , ou de son refus. Ibid. a-t. 4.

Lorsque cest le Procureur du Ro: , ou Fiscal
,
qui rend la plainte il

«Jou pareillement la signer avec le Juge en tous les feuillets.

La plainte donnée par la partie lezée d*>it contenir une déclaration
expresse qu'elle se rend partie civile, ibid. art.ïi.

Lorsque c'est la partie p.iblique qui a donné la plainte, si la partie
lésée veut se rendre parue civile, elle peut le £hug en tout état de
cause. Ibid.

Celui qui s'est déclaré partie civile, soit en rendant plainte, soit en
intervenant sur celle du Procureur du Roi

,
peut s'en désister dans les

vingt-quatre heures, et non après, ibid. mais ce désistement ne le dé-
charge pas deo dommages et intérêts quipourroient être prétendus eontre
lui par celui qu'il a témérau eurent accusé.

§. îl , .

Des Dénonciations,

La Dénonciation est un acte par lequel un Particulier donne avis à
POi.icier chargé du ministeie public , d'un crime qui a été commis.
Non seulement celui qui a suuifert quelque préjudice du crime mais

toui ciioyen, par le seul motif de la part qu'il prend à la conservation
du bon ordre , et de la tranquillité publique, peut se rendie dénoncia-
teur. Cette dénonciation s'inscrit sur un registre destiné à cet effet, que
doivent avoir les Procureurs du Roi, ou Fiscaux, til. 5, a t. 6. Elle
doit être signée par le dénonciateur , s'il sait signer; s'il ne sçavoit pas
signer, elle doit être écrite , en pi ésence du dénonciateur

,
par le Greffier

du Siège, qui feia mention qu'il l'a écrite en présence du dénonciateur
telle qu'il l'a dictée , et que le dénonciateur a déclaré ne sçavoir signer.

Cette dénonc ation engage le dénonciateur aux dommages et intérêts
enversl'accusé,aucas qu'il se trouvât qu'elle eut été faite temérauemenf
«t il peut même être sujet à plus grande peine , s'il patoissou que la
dénonciation eût été évidemment calomnieuse. Ibid, ai t. 7,
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Article III.

Des Procès-verbaux des Juges , et des Rapports.

§1.
.

'

Des Procès-verbaux des Juges.

Dans les procès criminels , il a y deux choses à prouver. 1 q . Qu'il a érp

commis un tel délit; c'est ce qu'on appelle le corps de délit. 2 . Que tels

et tels en sont les auteurs , ou les complices.

Dans les crimes d'homicides, ou d'excès contre les personnes, le corps
du délit se prouve par le procès-verbal que le Juge doit dresser de l'état

de la personne blessée , ou du cadavre , et par les rapports des Médecins
et Chirurgiens.

Pour cet effet , le Juge ordonne qu'il se transportera sur le lieu où est

la personne blessée, ou le cadavre. Il est d'usage qu'il s'y transporte avec
le Procureur du Roi et son Greffier, sur-tout lorsque c'est sur la réquisi-

tion du Procureur du Roi qu'il a ordonné de son transport.

Je ne pense pas néanmoins que la présence du Procureur du Roi soit

nécessaire, et il suffit que le procès-verbal , après qu'il est fait, lui soit

communiqué.
Le Juge peut sur-tout se passer du Procureur du Roi dans le cas de

flagrant délit, auquel cas il peut faire le procès-verbal, même avant
aucune plainte.

Le procès-verbal
,
qu'un Juge fait en cas d'excès contre une personne,

contient la description du lieu où se trouve la personne blessée , l'état

dans lequel il a trouvé cette personne blessée , la déclaration que cette

personne aura faite ,
la mention du serment que le Juge fait faire à cette

personne , avant de recevoir ses déclarations, et enfin l' Ordonnance aue
le Juge rend pour faire visiter cette personne par les Médecins et Chirur-,

giens. Tit. 4. art. 1.

En cas de meurtre , le procès-verbal contient la description du lieu

où s'est trouvé le cadavre, l'état du cadavre, la reconnoissance que le

Juge fait faire du cadavre, pour être le cadavre d'un tel, par les per-
sonnes qui se trouvent sur le lieu , et qui en ont connojssance , la presta-

tion de serment de ces personnes , avant de donner leur déclaration sur

cette reconnoissance; enfin F Ordonnance pour Tanatomisation du
cadavre par lesMédecins et Chirurgiens , à l'effet de connoître la cause de
la mort.

Il y a plusieurs autres crimes , à l'égard desquels le corps du délit se

prouve par les procès-verbaux du Juge : par exemple, l'incendie , le voL
avec effraction ; le Juge dresse procès-verbal de l'état des lieux incen^és,

de l'état des effractions , en la même forme que «i dessus. -

<•* Ces
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Ces procès-verbaux contiennent aussi la description des choses qui se

trouvent sur le lieu , et paroissent avoir été laissées par le meurtrier , et

pouvoir servir à conviction. Ibid.

Ces procès-verbaux sont rédigés en présence du Juge par le Greffier
;

ou , en l'absence du Greffier
,
par une personne que. le Juge commet

Î)our Greffier , après avoir pris son serment, et sont signés par le Juge
,

e Greffier et les personnes dont le Juge a pris des déclarations.

Ils doivent être remis au Greffe dans les vingt-quatre heures , avec les

armes , meubles et hardes qui ont été trouvés , et qui peuvent servir à la

preuve. Ibid. art. a,

% IL

Des Rapports des Médecins et Chirurgiens.

ïl y a deux espèces de rapports; le rapport dénonciatif, et celui qui

^est ordonné par le Juge.

Le Rapport dénonciatif'est celui qui, sans aucune autorité de Justice,

à la seule requête de la personne blessée , ou de celles qui agissent pour

la personne décédée , se fait par des Médecins et Chirurgiens , de l'état

jdela personne blessée, ou du cadavre.

L'Ordonnance permet aux personnes blessées , attendu le cas urgent
,

de se faire ainsi visiter, sans l'avoir fait ordonner par le Juge, et même
avant d'avoir rendu plainte. Tit. 5. art. i.

Les Médecins et Chirurgiens qui ont fait le rapport , doivent Taffirmer

véritable devant le Juge, et le déposer au Greffe , et on le joint aux
pièces Ai procès.

Le Rapport de la seconde espèce est celui qui est ordonnépar le Juge
y

lorsqu'il n'y a point eu de rapport dénonciatif.

Lorsque le Juge se transporte sur le lieu où est la personne blessée
,

ou le cadavre, il ordonne par son procès-verbal qu'il sera fait un rapport

de l'état de la personne blessée , ou de l'anatomisation du cadavre , lequel

rapport est fait par les Médecins et Chirurgiens, par un acte séparé du
procès-verbal.

Quoiqu'il y ait déjà eu un rapport dénonciatif, le Juge peut en ordon-

ner tin autre. Ibid. art. 2. Lorsque le rapport dénonciatif ne lui paroît

pas bien expliqué, ou lui paroît suspect , il le peut d'office; mais il doit

sur-tcut l'ordonner, lorsque l'accusé le demande à ses frais.

Les rapports de l'une et de l'autre espèce doivent contenir la descrip-

tion des blessures de la personne blessée, par quelle espèce d'instrument

les Médecins et Chirurgiens estiment que les blessures ont; été faites,

jusqu'à quel point ils estiment qu'elles soient dangereuses , et quel temps
» ils croient être nécessaire pour leur guérison.
*V Lorsqu'il s'agit d'un cadavre , le rapport contiençTanatomisation qu'ils

Aj.ont faite, la description des blessures qu'ils ont trouvées en faisant

Tfyme III. Aaa
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cette anaiomisation , avec quel instrument ils estiment qu'elles ont été

fai es , et s'ils estiment que ces blessures ayent été la cause de la mort.

Les Médecins et Chirurgiens qui font le rapport ordonné par le Juge

,

prêtent serment avant de le faire, et il n'est plus nécessaire qu'ils l'af-

firment après l'avoir fait ; en quoi ces rapports différent des dénonciatifs
,

pour lesquels le serment ne se prête qu'après qu'ils sont faits. Ibid. art. i

et 2.

Le Roi
,
par un édit du mois de Février 1692 , a créé dans toutes le*

villes des Médecins du Roi, et des Chirurgiens Jurés
,
qui ont le droit de

faire tous les rapports, soit ordonnés par Justice, soit dénonciatifs, à

l'exclusion de tous autres Médecins et Chirurgiens. Comme ils ont ser-

ment en Justice par celui qu'ils font lors de leur réception en leur charge,

il n'est pas nécessaire qu'ils prêtent serment pour les rapports qu'ils font
t

ni qu'ils les affirment véritables après les avoir faits.

Dans les lieux où la création de ces Charges n'a pas eu lieu , les rap-

ports se font par des Chirurgiens ordinaires , avec un Médecin
r
ou même

sans Médecin , lorsqu'il n'y en a point.

Il n'est pas nécessaire, pour que ces rapports fassent foi en Justice, que
ceux qui les ont faits soient répétés et entendus en déposition. Arretdu
3i Mars 1714» au rapport de M. le Nain, et sur les conclusions de M.
d'Aguesseau , cité par M. Jousse,, en sa note 5

e
. sur Yarticle a du tit. 5 de

l' Ordonnance criminelle*

Article IV,

Des Moniloires.

Les monitoîres sont des lettres qui se publient aux Prônes des Paroisses,

par lesquelles l'Official du Diocèse avertit les Fidèles de révéler la con-

noissance qu'ils ont des auteurs et complices du crime qui y est exposé,

avec menaces d'excommunication contre ceux qui ne viendroient pas à

révélation.

§- I.

A la requête de qui s'obtiennent les Monitoîres? A quifaut-il s'adres-

ser pour avoir la permission de les obtenir ? Et en quel cas y doit on
avoir recours ?

C'est à la requête de la partie civile , lorsqu'il' y en a une, ou de I*

partie publique
, que s'obtiennent les monitoires. 11 faut pour cela que

la partie civile, ou publique , s'adresse au Juge qui a la connoissance du
«rime , pour obtenir de lui une Ordonnance qui permette de les obtenhv

Ordonnance de 1670 , tit. j. art. i„
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On ne doit avoir recours aux lettres monitoires que pour des faits

graves. Edit de i6g5, art. 26. Voyez aussi l'art. 18 de l'Ordonnance

d'Orléans, et Vart.'18 de la Déclaration de i56o.

Au reste , on y a recours , non-seulement en matière criminelle

,

mais même en matière civile , en cas de divertissement et recelés d'effets

d'une succession, ou d'une communauté de biens, ou en cas de banque-
route.

Il faut aussi , pour y avoir recours
,
qu'on ne puisse faire la preuve

d'ailleurs. Au reste , il n'est pas nécessaire qu'il y ait déjà eu un commen-
cement de preuve, ou refus des témoins de déposer. Ibid.

$.11.

De la Forme des Monitoires,

I °. Ces lettres sont intitulées des noms et qualités de l'Official , et

adressées aux Fidèles du Diocèse.

2 . Après l'intitulé , est une exposition sommaire du crime , ou délit

,

et de ses principales circonstances.

IL est défendu, sous de très-grosses peines, de nommer dans l'exposé

des monitoires, ni même de désigner les personnes accusées, ou soup-
çonnées du crime : on s'exprime parles termes de certains Quidams, ibid.

art. 4. Voyez le Commentaire de M. Jousse , sur Yart. 26 de l'Edit de 1695.
II est aussi'défendu, à peine de nullité des monitoires, et de tout ce

qui aura été fait en conséquence, d'y f ure mention d'autres faits que de
ceux compris au jugement, qui a permis de les obtenir. Voyez le même
Commentaire sur le même article. Il y a diverses limitations et exceptions
admises à cette règle.

3°. Après cette exposition du crime , est l'admonition que l'Official fait

aux Fidèles qui auroient quelque connoissance du crime, des auteurs et

des complices, de venir à révélation dans un certain terme marqué, qui

court de la dernière publication.

4°. Enfin les menaces d'excommunication contre ceux qui n'obéiront

point aux monitoires , et ne révéleroient point ce qu'ils sçavent.

§. III.

De l' Obligation en laquelle sont tous les Ofjiciaux d'accorder les Moi
nitoires , et les Curés de les publier , et de leurs droits.

C'est au Juge séculier seul, à qui la connoissance du crime appartient,

à décider s'il est à propos d'avoir recours aux monitoires ; et, lorsqu'il l'a

décidé , en rendant une Ordonnance portant permission de les obtenir
,

A a a i
j
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l'Official, à qui la partie civile , ou publique , s'adresse pour les obtenir,

en conséquence de cette Ordonnance du Juge, doit les accorder, et il ne
lui est point permis de les refuser. Tit. 7. art. 2.

S'il les refusoit, le Juge, sur la réquisition de la partie, peut l'y con-
traindre par la saisie de son temporel, jusqu'à ce qu'il ait obéi ; et, s'il

persévéroit dans son refus , le Juge peut, en punition de sa contumace

,

ordonner la distribution de son revenu aux Hôpitaux et pauvres des lieux.

Ibid. art. a et 6.

L'article 6 dit : Nos Juges pourront ordonner la distribution, etc. Il

paroit résulter de ce terme, nos Juges
,
que le droit d'ordonner cette dis-

tribution , en cas de contumace de l'Official , est un droit particulier aux
Juges Royaux. M. Jousse paroît penser de même en son Commentaire.

Les Curés et leurs Vicaires sont obligés , sous les mêmes peines , de les-

publier , à la première réquisition qui leur en est faite. Ibid. art. 5 et 6. -

Le Juge peut aussi, en cas de refus de la part des Curés , nommer d'of-

fice un Prêtre , pour en faire la publication à leur place. Art. 5.

Les droits des Officiaux pour les monitoires sont de trente sol&, et de
dix sols pour le Greffier : ceux du Curé, ou Vicaire, sont de dix sols

pour la publication. Il est fait défenses à eux d'exiger plus , à peine du
quadruple, ibid. art. 7. sans déroger aux usages des lieux où on exige1

moins.

§. I V.

De l'Opposition à la publication des Monitoires.

Il arrive quelquefois qu'on s'oppose à la publication des monitoires.

Il peut y avoir des raisons pour cette opposition : par exemple , si une
personne s'y croyoit désignée et notée. Voyez dans le Commentaire de'

M. Jousse, sur Yart. 26 de l'Edit de 169a, les moyens principaux sur
lesquels l'opposition, ou appel comme d'abus, peuvent être fondés,
pag. 21 6.

L'opposition à la publication des monitoires se fait par un acte que l'op-

f

>osant signifie
T par le ministère d'un sergent , aux Curés

,
par lequel il

eur déclare qu'il s'oppose à la publication des monitoires, pour les moyens
qu'il déduira en temps et lieu : (l'effet de l'opposition est d'empêcher les

Curés de publier le monitoire avant qu'elle ait été jugée ; elle peut être

formée avant, ou après la publication.)

Cet acte d'opposition doit contenirune élection de domicile dans le lieu

de la Jurisdiction du Juge qui a permis d'obtenir les monitoires , à peine
de nullité de l'opposition. Ordonnance de 1670 , art. H.

La partie civile , ou publique , à la requête de qui les monitoires ont été

obtenus, peut assigner l'opposant à certains jour et heure, et dans les

trois jours au plus tard , devant le Juge qui a permis de les obtenir, pour
être débouté de son opposition. Ibid.

m
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Ces oppositions doivent se juger sommairement, sans appointer. Arrêt

du a3 Mars 1743 de la Tournclle.

Le jugement qui intervient sur cette assignation , s'exécute nonobstant
opposition , ou appellation , même comme d'abus : il est défendu aux
Cours de donner des défenses , si ce n'est après avoir vu les monitoires,

l'information, et sur les conclusions du Procureur Général. Ibid. art. g.

§• V>

Des Révélations,

Les Curés et Vicaires doivent recevoir les révélations , et les envoyer
Cachetées au Greffe de la Jurisdiction où le procès est pendant. Titre 7.

art. 10.

La partie publique prend communication de ces révélations ; mais la

panie civile ne doit avoir communication que des noms et domiciles des
personnes qui sont venues à révélation. Ibid. art. n.
La raison de cette différence paroît être que la partie publique ne peut

être supposée abuser du secret de la révélation : il en est autrement de la

partie civile.

Ces révélations ne font point partie des actes du procès , et servent
seulement de mémoire

,
pour assigner en témoignage les personnes qui

fiont venues à révélation.

Article V.

Des Informations.

L'information est l'acte qui contient les dépositions des témoins.

§• I.

Quelles Personnes peuvent être appellées en témoignage , et en quel
nombre ?

On peut appeller
,
pour rendre témoignage , toutes les personnes qu'on

croit avoir quelque connoissance du crime , et de ceux qui en sont les au-
teurs, ou complices. On appelle en témoignage les femmes aussi-bien que
les hommes , même les impubères , sauf néanmoins par les Juges à avoir

tel égard qu'ils jugeront à propos à la nécessité, ou solidité de leurs té-

moignages. Tit. 6. art. 2.

On peut appeller en témoignage même les parents de la partie ; cela
résulte de l'Ordonnance de 1667 , tit. 22. art. 1

1
, où il est dit que les
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parents et alliés des parties ne pourront être témoins en matière civile, etc.

donc ils peuvent l'être en matière criminelle
,
puisque l'Ordonnance de

1670, tit. 6. art. 3. dit indistinctement toutes personnes, etc. Il est, au
reste, de la prudence des Juges d'avoir égard à la parenté du témoin sur

la foi que leur paroitra mériter sa déposition.

Il en est de même des serviteurs et domestiques.

Les Etrangers , comme les François
,
peuvent être appelles en témoi-

gnage; les Religieux et Religieuses, comme les Séculiers, même les

personnes infâmes , sauf à avoir tel égard que de raison à leur déposition.

Le nombre des témoins qu'on peut faire entendre, n'est point limité
j

l'Ordonnance de 1667 ne l'a limité que pour les matières civiles.

§. IL

A la Requête de qui, devant qui, et dans quel délai les témoins sont^ils

appelles; et de l'obligation en laquelle ils sont de rendre témoi-

gnage ?

Les témoins sont assignés pour rendre témoignage à la requête de la

partie publique, comme aussi par la partie civile, tit. 6. ait. 1,

Ils sont assignés devant le Juge qui a permis d'informer.

Lorsqu'ils sont assignés devant ce Juge, ils peuvent être assignés en
vertu de la seule Ordonnance qui porte permission d'informer; d n'est

pas nécessaire d'en prendre une autre. Arrêt du 12 Mars 1712, au si-

xième Tome du Journal des Audiences.

Ce Juge en commet quelquefois un autjre, lorsque les témoins sont

éloignés ; en ce cas les témoins sont assignés à comparoir devant le Juge
commis, en vertu de l'Ordonnance qu'il rend après avoir accepté la

commission.

Le délai , dans lequel les tém«ins doivent être assignés , n'est point dé-

terminé par l'Ordonnance ; ce doit être un délai compétent , suivant la

distance des lieux , la qualité des personnes et de la matière. C'est ainsi

que s'explique l'Ordonnance à l'égard des assignations pour le recolle-

ment, tit. i5. art. 1 , et il y a même raison à l'égard des assignations pour
déposer.

Lorsque le témoin est sur le lieu , il peut être assigné pour comparoir

dans le jour même, sur-tout dans les matières qui exigent une prompte
instruction, telles que sont les accusations de séditions et émotions po-

pulaires.

Les témoins appelles en témoignage , doivent comparoir aux jour

,

lieu et heure auxquels ils sont assignés; ou , en cas d'indisposition, en
certifier par un certificat du Médecin , ou du Chirurgien.

Lorsque le témoin ne comparoît pas, sans rapporter d'excuse légitime

,

le Juge séculier, en donnant défaut contre lui, et ordonnant qu'il sera
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assigné de nouveau
,
peut le condamner en une amende ; et , s'il ne com-

parent pas à la seconde assignation , et qu'il soit laïque , le Juge peut le

contraindre à déposer par emprisonnement de sa personne, lit. 6. ait. Z.

Les Ecclésiastiques ne peuvent être contraints à déposer que par amen-
de, pour lesquelles on saisit seulement leur temporel. Ibiil.

Lorsqu'un Religieux est appelle en témoignage, le Supérieur peut être

contraint à le faire comparoitre par la saisie du temporel du Monastère
et par la suspension des privilèges accordés parle Ptoiau Monastère. Ibid.

Il y a certaines personnes qui ne peuvent être obligées à déposer contn-
certaines personnes. Par exemple , un mari ne peut être obligea déposer
contre sa femme, ni une femme contre son mari, les enfants contre leurs

pères et mères et autres ascendants
i
ni les pères et mères contre leurs-eu-

iants ; ce qui doit être étendu aux beaux-peres et belles-meres contre leurs

privignes
,
gendres

f
ou brus , et vice versa.

Les Lois Romaines étendoient la liberté de n'être point obligé de dé-
poser contre ses parents

,
jusqu'aux enfants des cousins issus de germains.

L. 4- ff. de teslibus. Je ne sçais si , dans nos usages , on l'étendroit si loin

,

lorsqu'il s'agit de crimes .grave?.

Cette liberté de ne pas déposer contre ses parents, ne doit point avoir

lieu dans le Crime de léze-Majesté au premier chef, la patrie devant être

plus chère que les parents. Cette liberté peut être aussi plus ou moins
restreinte, selon l'atrocité des crimes..

Un Confesseur n'est pas obligé à déposer ce qu'il sçait par la confession,

Je ne penserois pas non plus qu'un Avocat fût tenu de déposer ce qu'il

sçauroit par la confidence que l'accusé lui auroit faite , en le consultant

sur l'accusation contre lui intentée. Voyez les Arrêts et Autorités cités

par Lacombe en ses Matières criminelles r part, 5. chap. 4. sect. 2. N'. 4.

temom
tion,

prétend avoir pour ne pas déposer. Ce n'est pas au Commissaire à décider
l

il en doit dresser procès -verbal; ce qui forme un incident qui doit être

jugé au Siège.

L'Official ne peut contraindre les témoins à déposer devant lui pai?

amende, ni par emprisonnement. Arrêt du 19 Mars 171a.

§ I I ï.

Où les témoins doivent-ils être entendus ?

Le Juge, ordinairement, entend les témoins en sa maison; mais il faut'

pour cela qu'elle soit dans le territoire de sa Jurisdiction
; car il ne peut

faire aucune fonction hors son territoire.

Lorsqu'un témoin est arrêté au lit , et ne peut sortir pour cause de

maladie,, le Juge se transporte chez lui, pour recevoir sa déposirion-,
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Il se transporte aussi dans les Couvents des Religieuses, et prend leur»

dépositions au parloir; et si elles étoient détenues malades, il entre dans,

l'infirmerie, pour y prendre leurs dépositions.

Lorsqu'un témoin est d'une dignité éminente , telle qu'est un Prince

du Sang, un Gouverneur de Province dans sa Province, le Juge, par

déférence, se transporte chez lui, pour y recevoir sa déposition.

La Novelle veut qu'on ait cette même déférence pour les Evêques

,

lorsqu'ils sont assignés en témoignage. Novell? 120. cap. 70. Je pense

qu'elle doit être suivie par-tout où le Christianisme est en vigueur. Les

Evêques sont les Princes de l'Eglise , les Dépositaires de la Foi.

nos Pères D'ailleurs ils doivent être censés tellement occupés de la

prière de la méditation des Saintes Ecritures et du gouvernement de

leurs Diocèses, qu'on doit se faire un grand scrupule de les distraire de

leurs fonctions importantes ; et quand cela est absolument nécessaire, on

doit ménager avec soin des moments aussi précieux. (*)

i iv.

Comment les Témoins doivent-ils être entendus 1

i°. Les témoins doivent être entendus séparément et secrètement, &V.

j6. art. 11. Il ne doit y avoir que le Juge et son Greffier présent , lorsque,

le témoin dépose.

2 . Le Juge, avant d'entendre le témoin, doit lui faire représenter

l'exploit qui lui a été donné pour déposer, lbid. art. 4.

La raison est qu'aucun témoin ne doit être admis à déposer , qu'il ne

soit assigné par la partie publique , ou civile; autrement il pourroit arri-

ver que des personnes suscitées par l'accusé se présenteroient d'elles-mêr

mes
,
pour déposer à sa décharge.

Cette règle souffre exception dans le cas de flagrant délit; car, en ce

cas , il est permis au Juge d'entendre d'office les témoins qui se trouvent

sur le lieu, sans qu'ils ayent été assignés. Le cas urgent du flagrant délit

donne lieu à cette exception.
' 3°. Le Juge doit , avant d'entendre le témoin

,
prendre son serment

qu'il dira vérité, lbid. art. 5.

4°. Le Juge doit enquérir ce-témoin de son nom, surnom, âge, qualité

et demeure; s'il est serviteur, domestique, ou parent des parties , et en
quel degré, lbid.

5°. Il lui fait faire ensuite lecture de la plainte : si le témoin étoit sourd,

il lui feroit prendre par lui-même lecture de la plainte.

(*) Cependant M. Jousse, en ses Notes sur l'art. 3. du lit. G. de l'Ordonnance Criminelle,

cite un Arrêt du Parlement de Toulouse (sans date) qui a jugé contre l'Evéque de Carcas-

sorine
,

qu'il devoit se transporter chez le Juge pour donner sa déposition.

Si
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Si le témoin est un étranger qui n'entend pas le François , le Juge

,

en ce cas , doit nommer un Interprète pour assister le témoin ; et , après

avoir fait prêter serment à cet Interprète de fidèlement vaquer à sa com-

mission , il fait faire lecture de la plainte en présence de l'Interprète ,
le-

quel la rend au témoin dans la langue du témoin.

<)°. Après la lecture de la plainte, le Juge entend ce que Le témoin

dépose sur les faits portés par la plainte. Il doit avoir attention à ce que le

témoin s'explique sur toutes les circonstances du lieu, du temps
, et de

la manière dont la chose dont il dépose , s'est passée.

Il doit surtout avoir attention à ce que le témoin s'explique comment
il sait ce dont il dépose. Par exemple, il ne suffit pas que le témoin dise

qu'il a connoissance que c'est Pierre qui afait le meurtre, ou le vol porté

par la plainte , il faut qu'il dise comment il Je sait, s'il l'a vu , et s'il l'a

seulement reconnu à la voix , ou s'il lui a ouï dire
,
etc.

Lorsque le témoin ne parle point François , l'Interprète rend au Juge,

en François, la déposition du témoin. Si le témoin étoit muet, on pour-

roit la lui faire écrire; et sur ce qu'il auroit écrit, le Juge la rédigeroit ,

et la feroit écrire par le Greffier.

7 . Le Juge , après avoir entendu la déposition du témoin , la fait
,
en

sa présence , rédiger par écrit par le Greffier. Le Juge doit faire atten-

tion à ne rien obmettre , tant de ce qui peut faire charge
,
que de ce qui

peut servir à la décharge de l'accusé. Ibid. art. 10.

8°. Si le témoin , en déposant , a représenté au Juge quelque chose qui

puisse servir à charge ou à décharge , le Juge en doit faire mention dans

la déposition , et en ordonner le dépôt au Greffe. Si c'est un écrit ser-

vant à conviction, il le doit préalablement parapher, et le faire parapher

par ce témoin. Arrêt de Règlement du 20 Avril 171 7 y
pour la validité

des informations , interrogatoires ,
procès-verbaux , et représentation

des pièces servant à conviction. Journal des Audiences ,
Tome VI.

9 . Après que la déposition a été écrite par le Greffier , le Juge doit la

faire lire au témoin
,
pour savoir de lui s'il y persiste, et si on a bien pris

le sens de ce qu'il a dit. Ibid. art. 11.

10°. Le Juge doit signer la déposition, et la faire signer par le témoin
,

s'il le peut, et par le Greffier, ou faire mention que le témoin n'a pu
ligner. Ibid. art. g.

1

1

Q
. Il taxe les frais et salaire du témoin.

Observez que le Juge ne peut commettre
,
pour écrire les dépositions

des témoins , aucune autre personne que le Greffier, ou Commis à l'exer-

cice du Greffe , si ce n'est en cas d'absence , maladie , ou autre empêche-

ment légitime du Greffier ou Commis , ibid. art. 6; auquel cas il doit faire

prêter serment à celui qu'il commet ; lequel doit être un homme majeur

,

et integrœ famœ , c'est-à-dire
,
jouissant de tout son état civil.

Il y a en effet un Arrêt rendu en forme de Règlement en la Tournelle

Criminelle, le 25 Avril 1716, qui fait défenses de faire fonction de

Greffier
,
jusqu'à ce qu'on ait atteint l'âge de vingt-cinq ans; et, aupa-

Tome III. Bbb
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,

vavant ee Règlement, il avoit été rendu un Arrêt le tz Août 1712, gui

avoit déclaré mille Coûte la procédure faite en la Justice de Gourville
,

avec défenses aux Officiers de cette Justice de recevoir ou commettre à

l'avenir aucun Greffier,, qu'il n'eût atteint l'âge de vingt cinq ans accom-

plis , à peine de nullité , et a ordonné qu'il seroit de nouveau informé par

le Lieutenant Criminel de Poitiers. Journal des Audiences t Tome VL

- §• v. '

De la Forme générale de l'Information , et de la Forme particuliers'

de chaifue Ueposition.

11 est de la forme générale de l'information
,
que chaque page du ca^

hier qui la contient, soit cottée par le Juge
,
par première et dernière, et

signée de lui
r
à peine de tous dépens , dommages et intérêts. Ortlonn.de

) O70 , ùt. 6 , art. y , et c'est un des points décidés par un Arrêt rendu en
la Chambre de la Tburnelle, le 22 Septembre 1717, contre le Juge de

Champagne. Journal des Audiences, Tome VI.

Il faut aussi qu'elle soit datée
;
qu'il soit dit par (fuel Juge elle est faite.

Il est nécessaire aussi , lorsque ce n'est pas le Greffier ordinaire , mais

une personne commise par le Juge r qui a fait fonction de Greffier
,
qu'il

soit fait mention , en tête de l'information , du serment qu'elle a prêté.

A l'égard de la.forme particulière de chaque déposition , il faut, pour
que la déposition soit valable, qu'elle contienne ce qui suit :

i°. Le nom du témoin , c'est-à-dire , son nom- de baptême.

2\ Son surnom, c'est-à-dire, son nom de famille.

3°. L'âge qu'il a dit avoir.

4". Sa qualité ou profession.

5 ". Sa demeure en telle Ville et sur telle Paroisse.

(j°. La déclaration qu'il a faute , s'il est ou non
,
parent , allié , serviteur

ou domestique des parties; et,, s'il est parent ou allié, en quel degré.

lbid. art. 5.

II ne suffirent pas que le témoin dit seulement qu'il n'est pas serviteur^

ni qu'il dit seulement qu'il n'est pas domestique
, il faut qu'il dise qu'il

n'est serviteur ni domestique ; car l'Ordonnance ne s'est pas servi en vain

de ces deux termes, qui ne sont point synonymes. Arrêt du § Avril

1702 , rapporté par Bornier.

Un Homme de Lettres, que vous logez chez vous, et que vous a\ez.

à votre table uniquement pour vous faire compagnie , et profiter de ses

conversations , est voue domestique ; car on appelle domestiques tous

ceux qui logent en même maison ,.et mangent a la même table ; mais il

n'est Tga» iei\ iteur. Au contraire, un valet-de-chambre, à qui vous donne-
riez son argent à dépenser , et ïroit tous les soirs coucher chez lui hors de
W>tre maison , agrès qu'U vous auroit mis au lit, n'est pas proprement
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votre domestique; mais il est votre serviteur. Voyez ce que nous avons dit

à cet égard en notre Traité des Obligations, /tw£ 4, chap. 2 , art. 8.

L'Ordonnance, en requérant que le témoin déclare s'il est parent
allié, etc. des parties, entend-elle parler même de la partie publique
ou seulement de l'accusé et de la partie civile ?

La raison de douter est que la partie publique, tel qu'est un Procureur
du Roi , n'étant pas partie en tant qu'une telle personne , mais en tant

que Procureur du Roi , ceux qui sont les parents, alliés , serviteurs
, ou

domestiques de ce Procureur du Roi, en tant qu'd est une telle personne,
ne le sont pas proprement de la partie publique, qui n'en peut avoir;

d'où il paroit suivre qu'il est superflu qu'un témoin déclare qu'il n'est pa-

rent, allié , serviteur ni domestique du Procureur du Roi, et que l'Or-

donnance n'a entendu parler que des parties qui sont parties en leur privé

nom , et non pas de la partie publique. Nonobstant ces raisons , une dé-
position

, dans laquelle le témoin auroit dit seulement qu'il est parent,
allié, etc. de l'accusé, au lieu de dire des parties, souffriroit grande
difficulté.

L'Ordonnance, en prescrivant q»e le témoin déclare s'il est parent , etc.

des parties , ne doit s'entendre que des parties connues lors de la dépo-
sition ; car les Loix n'obligent point à l'impossible , et il n'est pas possible

au témoin de savoir, et par conséquent de déclarer s'il est parent , allié
,

etc. des parties inconnues. C'est pourquoi, lorsque le Procureur du Roi
a donné plainte contre des quidams, ou parties inconnues, si le témoin
a dit qu'il n'«toit parent , etc. du Procureur du Roi , au lieu de dire des
parties, je pense que la déposition seroit valable.

7 . Il doit être fait mention de la représentation de l'exploit désigna-
tion , donné au témoin pour déposer; il est bon même de faire mention du
nom de l'Huissier qui a donné cette assignation. Il ne suffiroit pas de
faire une mention générale que les témoins ont été assignés. Arrètdu 17
Août 1706.

89. Il doit être pareillement fait mention du sejmeiu&it par le témoin»
lbid. art. 5.

q°. Il faut qu'il n'y ait aucune interligne
,
que les ratures soient ap-

prouvées , et les renvois signés par le témoin et le Juge , ibid. art. 12 , à
peine de nullité.

ioy . Que la déposition soit signée par le témoin , ou que mention soit

faite qu'il n'a pu, ou qu'il ne sait signer, et qu'elle soit pareillement
signée par le Juge et le Greffier. TU. 6 , art. q.

Il est aussi d'usage dans les dépositions de faire mention de la con-
noissance que le témoin a dit avoir, ou ne pas avoir des parties; mais l'Or-

donnance ne l'exigeant point, une déposition dans laquelle cette men-
tion auroit été obmise , ne devroit pas être déclarée nulle.

Les dépositions , dans lesquelles il manqueroit quelqu'une des dix
formalités ci-dessus, doivent être déclarées nulles; et, par Arrêt du 10

Janvier j7i6,rapporté au Journal des Audiences , Tome ^7,ilaété faiç

Bbb ij
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défenses au Garde Marteau de Châtellerault d'entendre les témoins par
forme d'interrogatoire , et il lui a été enjoint de les entendre , en forme
de déposition , sur les faits résultants de la plainte , dont lecture leur se-

roit faite ; le tout à peine de nullité.

Cette nullité peut être prononcée non-seulement par le Juge supé-
rieur, mais même par le Juge qui a fait l'information : néanmoins lors-

qu'il n'est pas seul Juge , ce n'est pas lui, mais c'est le Siège qui doit , en
voyant le procès, statuer sur les nullités.

Le Juge , en prononçant la nullité d'une déposition
,
peut ordonner

qu'elle sera réitérée, et il le doit ordonner, lorsqu'elle est importante
pour la décision du procès. Tit. b x art. 4.

§• V I.

Du Devoir des Greffiers ,
par rapport aux Informations.

Il est défendu aux Greffiers , à peine d'interdiction et d'amende , de
communiquer à personne l'information et les autres pièces secrettes du
procès, dont ils sont dépositaires, ni, encore moins , de se dessaisir de3

minutes. Tit. 6, art. i5.

La Règle souffre exception, i°. à l'égard du Procureur du Roi , ou.

Fiscal de la Jurisdiction , qui peut retirer du Greffe les minutes , à la

charge par lui de s'en charger sur le registre du Greffier, et de les re-

mettre au plus tard dans les trois jours. Ibid.

2 . A l'égard du Rapporteur, à qui on les confie pourvoir et rapporter

le procès , à la charge par lui de les remettre vingt-quatre heures après

le jugement. Ibid. art. 16.

Les Greffiers doivent avoir un registre relié
,
paraphé en tous les feuil-

lets par le Juge Criminel
,
pour y enregistrer toutes les procédures qui

seront faites , ou apportées , dont ils sont tenus d'envoyer des extraits

tous les ans aux Sièges ou aux Cours
, d'où la Jurisdiction ressortit pour

le criminel. Ibid. art. 18 et 19.

uit^H
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SECTION III.

Des différents Décrets , de leur exécution , et Procédure

contre les Contumaces , et des Exoihes.

Article premier.

Des différents Décrets.

§• I.

Ce que c'est.

Xje Décret est une Ordonnance du Juge
,
par laquelle il cite l'accusé

i

pour répondre à l'accusation intentée contre lui.

Le décret , en matière criminelle , répond à la commission qui est

nécessaire en certains Tribunaux
,
pour assigner en matière civile ; il en

est néanmoins bien différent.

La commission , en matière civile, se pfend au Greffe , sans l'office du
Juge , et sans aucune connoissance de cause. Le décret, en matière cri-

minelle, se rend par le Juge sur l'examen de l'information qui a précédé,

§• .1 I

Quelles sont les différentes espèces de Décrets,

Il y a trois différentes espèces de décrets.

i°. Le décret de prise-de-corps. C'est un décret par lequel le Juge
ordonne que l'accusé sera saisi au corps , et conduit, dans les prisons.

2 . Le décret d'ajournement personnel. C'est celui par lequel le Juge
ordonne que l'accusé sera assigné à comparoir en personne

,
pour être

interrogé sur les faits de l'information.

3°. Le décret d'assignépour être ouï. C'est celui par lequel le Juge or-

donne que l'accusé sera assigné pour être ouï sur les faits de l'information.

Ces différents décrets sont désignés par l'Ordonnance de 1670, tit. 10,
art. 2.

Le procès-verbal de l'Ordonnance nous apprend que le décret d'assigné

pour être ouï, est inconnu par les anciennes Ordonnances , et de nouvelle
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institution;quoiqu'il paroisse ne différer du décret d'ajournement person-

nel
,
que dans les termes , il en diffère néanmoins par rapport aux effets,

comme nous le verrons ci-après.

On ne peut rendre aueune autre espèce de décret; l'Ordonnance, tit.

10 , art. 17 , défend à tous Juges , même des Officiantes , d'ordonner

qu'une partie sera amenée sans scandale.

On dislingue les décrets d'ajournement personnel, et ceux de prise-

de-corps en décrets originaires , et décrets de conversion.

On appelle décret originaire, le premier décret rendu contre un accusé.

Si on a rendu contre un accusé un décret d'ajournement personnel,

faute par lui d'avoir obéi au premier décret de soit ouï rendu contre

lui, ou qu'on ait rendu contre un accusé un décret de prise-de-corps,

faute par lui d'avoir obéi au premier décret d'ajournement personnel

,

ces décrets sont des décrets de conversion. Même Ordonnance, Ibid.

art. 3 et 4.

§. III.

En quels cas , et contre quellespersonnes se décernent les Décrets.

Le Juge doit avoir égard à la qualité du crime qui fait l'objet de l'accu-

sation , aux preuves qui se trouvent, et à la qualité de la personne de

l'accusé, pour estimer quelle espèce de décret il doit rendre. L'Ordon-
nance , tit. 10, art. 19, défend de décerner prise-de corps contre les

domiciliés, si ce n'est pour crime qui doive être puni de peine afflieùve,

ou infamante; ce qui doit sur-tout être observé à l'égard des personnes

d'une condition honnête.

Il ne suffit pas que le crime, qui fait l'objet de l'accusation, soit un
crime considérable; il faut , outre cela

,
qu'il résulte de l'information , ou

autres actes du procès, un commencement considérable de preuve contre

celui qu'on veut décréter de prise-de-corps.

Cette règle souffre exception; i°. à l'égard du crime de duel, pour

lequel on peut décréter de prise-de-corps sur la seule notoriété , ibid.

art. 8, c'est-à-dire, sur le bruit public , sans information préalable.

a°. A l'égard des vagabonds
,
qui peuvent aussi eue décrétés de prise-

de corps sur la seule plainte du Procureur du Roi, sans information. Ibid.

3°. A l'égard des crimes et délits domestiques
,
pour lesquels un domes-

tique, sur la seule plainte de son Maître , avant aucune information,

peut être décrété de prise-de-corps. Ibid.

On peut aussi, pour quelque crime que ce soit , rendre un décret de
prise-de-corps sur le seul procès-verbal d'un Président, ou Conseiller de
Couv Souveraine, lequel, à cause de l'éminente Dignité , fait une foi

suffisante pour ce décret. Ibid. art. 5.

A l'égard des procès verbaux des autres Juges Royaux , ils n'ont pas le

même effet ; on peut seulement, sur leur procès-verbal , rendre un décreç
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«Tajoûrnement personnel, mais on ne peut rendre de décret de piisc-

ae-corps sur les procès-verbaux de ces Juges, sinon, après que leurs
assistants auront été répétés , tit. io, art. 5, c'est-à-dire , nprès que ceux.

<Jui auront assisté à leur procès-verbal, et dont ils auront pris les décla-
rations, auront été de nouveau entendus en déposition par une infor-

mation.

A l'égard des procès-verbaux des Sergents et Huissiers , ils ne sont pas
suffisants, (sinon en un cas) pour aucune espèce de décret, tant que
éCs Huissiers et leurs records n'ont point été répétés; mais après qu'ils

l'ont été, on peut, sur leurs dépositions, décréter de prise-de-corps

,

si le cas y écheoit. Ibid. art. 6.

Le cas auquel ces procès-verbaux peuvent donner lieu à h» décret,
avant que l'Huissier et se^ records ayent été iépétés, est le eas de ré-
bellion à Justice; et ce décret,- tant qu'ils n'ont pas été répétés , ne peut
être que d'ajournement personnel , même art. Voyez l'Edit d Amboise
du mois de Janvier 1672, art. q.

Lorsque le crime est giave, et le commencement de preuve considé-
rable, on peut décerner ces décrets de prise-de-corps contre les accusés f
de quelque qualité et dignité qu'ils soient.

On a néanmoins égard à la qualité et dignité des accusés, pour rendre
ees décrets , en ce qu'd faut une preuve plus ou moins considérable

,

suivant qu'est la qualité de l'accusé.

Lorsqu'un accusé a été décrété d'ajournement personnel, ou d'ajourné**

ment pour être ouï, il ne peut plus être décrété de prise de-corps" par le

mêrtte Juge , à moins qu'il ne survienne depuis de nouvelles charges
Contre lui, ibid. art. 7; autrement il paroîtroit de la contradiction dans
la conduite du Juge.

Il est néanmoins permis aux Cours , en donnant un décret d'ajour-
nement personnel, ou de soit ouï, d'arrêter, par une délibération secrette^
que l'accusé sera' arrêté prisonnier, lorsqu'il comparoîtra ; mais cela n'est

1>âs permis aux autres Juges. Le cas de ces délibérations seerttes, est

,

orsquon appréhende qu'il y ait trop de difficulté à arrêter l'accusé, qui
se dèfendrou dans quelque maison forte, ou qui pourroit procurer une
émotion du peuple en sa faveur , même art. 7.

On peut décerner des décrets de prise-de-cOrps , non - senlement-

contre des personnes connues, mais même contre des personnes incon-
nues, sous urt certain signalement exprimé parle décret, ibid. art. 18.

Par exemple , le Jugé ordonne qu'un quidam d'une telle taille, ayant
les cheveux d'une telle couleur , etc. vêtu d'un tel habit sera pris au*

corps.

Le Jugé rend ainsi lé décret, lorsqu'un auteur , ou comjuiee du crime
,

est désigné de cette manière par les témoins, qui ne le connoissent que
par le signalement qu'ils en ont donné.

On rend aussi des décrets contre des personnes inconnues à l'indîca»

Ùôn qui êii sera faite. £àr exemple ^lorsque la plainte eài donnée par
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une partie civile contre une certaine personne, et que les témoins ne l'ont

point nommée, ne la connoissant pas, mais l'ont désignée par sa taille
,

ses habits, la couleur de ses cheveux, etc. le Juge ne nomme pas la

personne dai s le décret qu'il rend, quoiqu'elle soit nommée par la plainte;

mais il ordonne qu'un certain quidam de telle taille , etc. sera saisi au.

corps à l'indication qui en sera faite par la partie civile. Par ce moyen,
la partie civile

,
qui aura indiqué la personne qui aura été arrêtée , de-

meurera responsable envers elle de ses dommages et intérêts, si on s'est

trompé et qu'il se trouve que ce n'est pas elle dont les témoins auront

entendu parler.

Il y a lieu au décret d'ajournement personnel, lorsque le crime est

léger, ou même, dans les crimes graves, lorsque celui, contre qui on
le décerne, est peu chargé par les informations.

Lorsque le délit est très-léger , ou même, dans les crimes graves,

lorsqu'il y a très-peu de preuves , et que l'accusé est de condition honnête,

sur-tout lorsqu'il est Ecclésiastique , ou Officier, on rend le décret d'assi-

gné pour être ouï. Ibid. art. 2.

§• I v.

Par qui
, et comment se rendent les Décrets.

Les décrets se rendent par le Juge qui est chargé de l'instruction di*

procès. Il n'est pas obligé
,
pour les rendre, de prendre l'avis du Siège :

ils se rendent néanmoins quelquefois par le Siège assemblé , lorsque le

Siège, en voyant le procès, juge à propos de rendre un décret contre

quelque complice qui se trouve chargé par les actes du procès.

Les décrets doivent être rendus sur les conclusions du Procureur du
Roi, ou du Procureur Fiscal, Ut. 10. art. 1 , c'est-à-dire, que le Juge,
avant de rendre son décret, doit ordonner la communication de l'infor-

mation, et autres actes du procès au Procureur du Roi, ou Fiscal, lequel,

après la communication par lui prise , doit donner ses conclusions, par
lesquelles il requiert ce qu'il juge à propos; et ce n'est qu'après ses

conclusions que le Juge doit rendre son décret.

Au reste, quelles que soient les conclusions du Procureur du Roi,
ou Fiscal , quelque chose que ce soit qu'il ait requis , le Juge est le maitre
de rendre tel décret qu'il veut

?
quoique le Procureur du Roi n'ait pas

conclu au décret.

Cette règle
,
que les décrets doivent être rendus sur les conclusions

du Procureur du Roi, souffre des exceptions.

i°. Dans le cas de flagrant délit. 2 . Lorsque ce décret est rendu
à la Chambre , en voyant le procès.

Par la Déclaration du mois de Décembre 1680 , il est ordonné aux
Juges, à peine d'interdiction de leurs charges, de faire mention , dans

les



Section troisième. 385
les décrets d'ajournement personnel qu'ils rendent, du titre de l'accu-
sation.

Le motif de cette Loi est, afin que les Cours, où l'appel de ces
décrets seroit porté, puissent connoître s'ils peuvent donnerdes défenses
de l'exécuter

, sans avoir vu les charges ; car il est défendu aux Cours de
donner des défenses d'exécuter les décrets dans certains crimes , sans
avoir vu les charges , comme nous le verrons ci-aprés : au contraire , il

y a des titres d'accusation si légers
,
que les Cours , sans avoir vu les

charges
,
peuvent se déterminer à donner des défenses.

Cette Loi paroîtpeu exécutée dans l'usage, etl'obmission de lamention
du titre de l'accusation, n'est pas une nullité; car la Loi n'ordonne pas
cette mention à peine de nullité, mais sous une autre peine, qui est

celle de l'interdiction du Juge. C'est ainsi que, par Arrêt du 12 Mai 171 1

,

rapporté au Journal des Audiences , Tutti, fl, il fut enjoint seulement au
Bailli de la Terre du Châtelet d'exprimer à l'avenir dans ses décrets le

titre de l'accusation , à peine d'interdiction de sa charge , et de telle

autre peine qu'il appartiendroit.

D'ailleurs , ce n est pas en favevir de l'accusé que cela est ordonné
,

mais contre lui, afin qu'il ne puisse pas surprendre des Cours des défenses
contre des décrets, dans des cas auxquels il n'est pas permis d'en donner.

Article IL

De V exécution des Décrets, et de leurs effets.

§• x

De Vexécution des Décrets de soit ouï, et d'Ajournementpersonnel.

Le décret d'ajournement personnel, aussi-bien que celui d'assigné pour
être ouï, s'exécute par une assignation qui est donnée à la requête de la

partie civile , ou de la partie publique, à la personne contre qui le décret

est rendu , à ce qu'elle soit tenue de comparoir dans les délais de l'Or-

donnance, devant le Juge qui l'a rendu
,
pour y subir interrogatoire , en

tête de laquelle assignation , on donne copie à l'accusé du décret.

Les formalités de ces assignations, et les termes, ou délais auxquels
elles doivent être données, sont les mêmes qui sont réglés pour les ma-
tières civiles: j'y renvoie. Ployez au Traité de la Procédure Civile, part.

1 . chap. 1 art. 4 , 5, 6 , les formes intrinsèques , extrinsèques , et les délais

des ajournements ,part. i.pag. 14. etsuiv. Voyez encote YOrdonnance
de 1667 , tit. 2 et 3.

L'atcusé doit , en conséquence de cette assignation , se présenter dans

les délais
,
pour subir interrogatoire.

Tome IH, C c c
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Si l'accusé ne s'est point, dans le délai de l'assignation
,
présenté pour

subir interrogatoire, la partie civile, ou publique, après l'échéance de
l'assignation, prend un défaut au Greffe des présentations; et, après les

mêmes délais qui sont réglés pour les matières civiles, elle le fait juger
K
*).

Le Juge
,
pour le profit du défaut , si le décret étuit d'assigné pour être

ouï, ordonne qu'il sera converti en décret d'ajournement personnel.

S'il étoit d'ajournement personnel, il ordonne qu'il sera converti en
décret de prise de corps.

Le décret de conversion en ajournement personnel , s'exécute de là

même manière que s'il étoit originaire; et si l'accusé n'obéit pas au
nouveau décret, le Juge, après l'échéance du délai, et le défaut pris

sur la requête de la partie civile , et sur les conclusions du Procureur du
Roi, le convertit en décret de prise-de-corps.

§• IL

De V'exécution du Décret de prise-de-corps.

La partie civile , ou publique
,
qui veut faire exécuter le décret de

prise-de-corps, en remet une expédition entre les mains d'un Huissier,

ou autre Ministre de Justice, ayant caractère pour l'exécuter.

Gomme l'Huissier , ordinairement, a besoin de main-forte pour exécu-

ter le décret , il est enjoint à tous Gouverneurs de Provinces et Villes,

Maires et Echevlns, et Prévôts des Marchands, de prêter main-forte pour
l'exécution des décrets. Tit. 10. art. i5.

Ils sont obligés de prêter main-forte , à peine de radiation de leurs

gages, non-seulement sur la réquisition du Juge qui a donné les décrets,

mais même sur la seule réquisition de l'Huissier. Ibid.

L'Huissier^ porteur du décret de prise-de-corps, peut arrêter de nuit,

comme de jour , celui contre qui il est rendu : il peut l'arrêter, ou dans
les rues , ou dans sa propre maison , ou dans quelqu'autre maison que
ce soit, même dans les Eglises. Ordonnance de i53g, art. 166: mais,
pour arrêter quelqu'un dans les Maisons Royales , il faut une permission'

du Roi.

Quoique l'Ordonnance de i53g, dans l'article que nous venons de
citer, parle indistinctement des Matières civiles et criminelles , il n'est pas
suivi pour les matières civiles : on n'arrête point la nuit , ni les Dimanches
et Fêtes , ni à l'Eglise , un débiteur, ni même dans sa propre maison , sans

des raisons très-considérables , exposées au Juge dans une Requête, sur

(*) Par l'article 8 Je l'Eclit du mois de Juillet 1770, concernant l'instruction des contu -

maces , les délais pour lever le défaut , et l'usage des présentations ont été abrogés en
matière criminelle.
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lesquelles il fait droit en connoissance de cause. T'oyez notre Traité de
la Procédure Civile ,

part. 5. chap. i. §. 4 et 5 , et les Règlements qui y
sont cités.

L'Huissier, aussi-tôt qu'il a arrêté l'accusé, doit le conduire dans les

prisons du lieu de la Jurisdiction , dont le décret est émané, Lit. 10. art.

16. Si l'accusé étoit arrêté dans un lieu éloigné, il doit le conduire dans
les prisons du lieu où il l'a arrêté, pour y demeurer comme en prisons
empruntées

, jusqu'à ce qu'il soit transféré dans celles du Juge d'où le

décret est émané.
Il est sur-tout défendu de retenir les accusés en maison particulière,

si ce n'est pendant le temps de la conduite , et en cas de péril, d'enlè-
vement; et il en doit être fait mention dans le procés-verbal de capture,
et de conduite. Même art. 16. injbie.

L'Huissier , en arrivant aux prisons avec l'accusé qu'il a arrêté , doit

écrire sur le registre des prisons un acte de l'emprisonnement, qui fasse

mention du décret, en vertu duquel il se fait. On appelle cet acte un
écrou. Il doit aussi dresser un procés-verbal de la capture , et donner
copie à l'accusé , tant du procès-verbal de capture

;
que de l'écrou.

L'Huissier doit aussi faire un inventaire des papiers , hardes et meubles
qu'il a trouvés sur l'accusé , lors de sa capture , et il doit être signé de
deux témoins. Cet inventaire doit être inscrit sur un Registre de la Geôle,
destiné à cet effet, autre que celui des écrous. Les choses qu'on croit

pouvoir servir à conviction , doivent être remises au Greffe sur le champ,
et le surplus rendu à l'accusé, qui doit signer l'inventaire et le procès-
verbal ; sinon , il doit être fait mention de son refus.

Il est très-expressément défendu d'employer l'argent, et autres effets

qu'on trouve sur l'accusé , aux frais du procès. Arrêt du 23 Février 17 1 5.

C'est dans le procés-verbal de capture, dans l'écrou , et dans la signi-

fication qui en est faite à l'accusé, que consiste l'exécution du décret.

Lorsque l'accusé a été arrêté , et mis en prison avant aucun décret , à
la clameur publique, et que , sur le procés-verbal de capture , et sur les

conclusions du Procureur du Roi, ou Fiscal, le Juge rend son décret

contre lui, portant qu'il sera écroué à la requête du Procureur du Roi,
ou Fiscal , il est clair que c'est dans cet écrou , et dans la signification

qui en est faite à l'accusé , que consiste l'exécution du décret. »
Lorsque le décret de prise- de-corps ne peut être exécuté par la capture

de l'accusé , il s'exécute par la perquisition de sa personne.

Cette perquisition se fait par l'Huissier porteur du décret au lieu du
domicile , ou de la résidence de l'accusé, s'il a un domicile, ou une ré-

sidence dans le lieu où le procès s'instruit, ou dans l'étendue de la Juris-

diction : l'Huissier dresse un procès-verbal de cette perquisition , dont il

laisse copie aulieu où il l'a faite. 'Fit. 17. art. 1 et 2. EditdeDécembre 1680.

Lorsque l'accusé n'a pas de domicile, ni de résidence sur le lieu, ni

dans l'étendue delà jurisdiction, ce décret de prise-de-corps s'exécute

par l'affiche d'une copie du décret à la porte de l'Auditoire. Ibid. art. 3.

Ceci)
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,

et il n'est pas nécessaire de la faire à son domicile
,
qui est hors de

l'étendue de la jurisdiclion. Même Edit de 1680.

Cette perquisition n'est valable qu'au lieu de la résidence de l'accusé,

et on ne doit se contenter d'afficher le décret à la porte de l'Auditoire,

que lorsque cette procédure se fait dans les trois mois depuis le crime

commis , même Edit de 1680. Lorsque l'accusateur ne l'a pas faite dan»

les trois mois , il ne peut plus faire la perquisition de l'accusé qu'à son'

vrai domicile
,
quoique situé hors l'étendue de la jurisdiction.

Mais si l'accusé étoit un homme sans domicile, dans les trois moi?,

comme après les trois mois , il suffit d'afficher le décret à la porte de
l'Auditoire. Ibid.

Il faut , outre cela , assigner l'accusé à comparoir à quinzaine par un
exploit qui peut se donner au lieu de la résidence deJ'accuse , ou même,
lorsqu'il n'a ni domicile , ni résidence dans l'étendue de la jurisdiction

,

cette assignation peut se faire par affiche à la porte de l'Auditoire, lors-

que cet exploit est donné dans les trois mois du crime commis; sinors,

et après les trois mois , il ne peut se donner qu'au vrai domicile ,, lorsque

l'accusé en a un
,
quoique hors la jurisdiction. Ibid.

Outre ce délai de quinzaine , l'accusé doit avoir un four de plus pour

autant de dix lieues qu'il y a de distance du lieu de son domicile au
lieu de la jurisdiction. Ordonnance de 1670, tit. if. art. 7.

Outre cela , les biens de l'accusé , dont on a fait perquisition
,
peuvent

être saisis à la requête de la partie civile , ou publique, sans qu'il soit

besoin d'obtenir pour cela aucun jugement. Ibid. art. 1.

La saisie des meubles de l'accusé se fait de la même manière , et doit

être revêtue des mêmes formalités que celles qui se font en matière ci-

vile. Ibid. art. 4.

Pareillement , on doit observer
,
pour la saisie des fruits des immeu-

bles, les mêmes formalités qui sont prescrites pour les établissements des-

séquestres et Commissaires en matière civile. Ibid. art. 5.

Il est très-expressément défendu d'établir pour gardiens des meubles'
saisis, ou pour Commissaires des immeubles de l'accusé, aucuns parents,

ni domestiques du Receveur r ou Fermier du Domaine du Roi, ou de'

celui des Seigneurs à qui la confiscation peut appartenir. Ibid. art 6.

Cette saisie se fait pour obliger l'accusé à obéir au décret de prise-dé-^

corps, et à se constituer prisonnier; c'est pourquoi elle dure, et il ne peut
en obtenir main-levée, jusqu'à ce qu'il se soit constitué prisonnier.

Cette saisie n'est point de nécessité
;
quand elle auroit été obmise , la»

contumace n'en seroit pas moins valablement instruite contre l'accusé.

L'office du Juge
,
par rapport à cette saisie, consiste ; i°. à ordunner

,

sur les conclusions de la partie publique, la vente des effets périssables

ou qui se consommeroient parles frais de garde; 2 . à adjuger, s'il le-

juge à propos, sur les revenus saisis , une provision alimentaire pour la

femme et les enfants de l'accusé , sur leur requête , et les conclusions de
la nariie publique.
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Quelquefois, au lieu de faire faire la saisie des meubles de l'accusé par

l'Huissier, la partie civile, ou publique
T
en demande le scellé au Juge,

qui se transporte eu la maison de l'accusé, et l'y appose.

On a sur-tout recours au scellé , lorsqu'il y a lieu de croire qu'on trou-
vera parmi les papiers et effets de l'accusé, des choses qui pourroient
servir à conviction.

La saisie , ou le scellé ne peuvent se faire qu'en vertu du décret d'un
Juge séculier; on ne peut les faire en vertu du décret de l'Official, et il

ne pourroit pas même , sans abus , l'ordonner par son décret, le pouvoir
de l'Official ne s'étendantpas sur les biens.

Il est vrai que l'Edit de 1695 permet , art. 44 , d'exécuter les décrets
des Officiaux sans pareatis, ni permission du Juge séculier; mais cette

saisie est quelque chose de plus que l'exécution du décret.

On ne peut faire cette saisie , que lorsque l'accusé est fugitif : il y auroit

lieu à la prise à partie , si un Juge faisoit saisir les meubles de l'accusé de-
puis son emprisonnement, ^irrètdu 2^ Janvier i^xb ^contre les Officiers
de Graçay.
Le Juge peut seulement faire perquisition des choses qui pourroient

servir à conviction , et les déposer au Greffe.

Si l'accusé , dont on a fait la perquisition , et qui a été assigné à la
quinzaine , n'est point arrêté , ou ne se constitue pas volontairement pri-

sonnier , il doit être , après le délai de quinzaine expiré , assigné à eri

public à huitaine , à la requête de la partie civile , ou publique : il n'esfc

pas besoin d'obtenir pour cela aucun jugement.

On ne peut donner cette assignation à cri public , avant que le délai

de l'assignation à quinzaine soit entièrement expiré , et on ne comprend
dans ce délai, ni le jour que l'assignation à quinzaine a été donnée, ni

le jour de l'échéance de cette assignation : c'est pourquoi , si elle a été

donnée le i er . Juin, l'assignation à quinzaine ne pourra se faire plutôt
que le 17. Tit. 17. art. 8.

Le cri se fait en trois endroits ; à la Place publique du lieu où est éta-
blie la Jurisdiction, à la porte de l'Auditoire , et au-devant du domicile

T

Ou résidentie de l'accusé, s'il en a. Ibid. art. q.

L*

avec lequel il se transporte dans les trois endroits , ou , après que la-

trompe

de se représenter dans la huitaine dans les prisons, et en fait mention
dans son exploit d'assignation , lequel , au surplus, doit être revêtu des>

mêmes formalités que les autres exploits d'assignation,
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,

§. ni.

En quoi conviennent, et en quoi différent les différentes espèces de
décrets, quant à la manière de les exécuter, et quant à leurs

effets.

Les différentes espèces de décrets conviennent entr'eux; i°. en ce

qu'ils peuvent être exécutés hors le territoire du Juge dont ils sont

émanés, sans aucun pareatis du Juge du lieu où ils sont exécutés. 'Fit.

10. art. 12.

Mais la partie , à la requête de qui le décret est exécuté hors le terri-

toire du Juge dont il est émané, doit faire élection de domicile dans le

lieu où il est exécuté , soit par l'exploit d'assignation , lorsque c'est un dé-

cret d'assigné pour être ouï , ou d'ajournement personnel/soit par le pro-

cès-verbal de capture, si c'est un décret de prise-de-corps. Ibid. art. i5.

Cette élection de domicile n'attribue aucune jurisdicdon au Juge du
lieu où elle se fait , et elle ne se fait que pour que l'accusé puisse y faire

à la partie les sommations et significations qu'il jugeroit à propos. Ibid.

2°. Tous les décrets conviennent encore entr'eux, en ce qu'ils peuvent

être exécutés, nonobstant l'appel qui en auroit été interjette, quandmême
ce seroit un appel , comme de Juge incompétent , ou récusé. Ibid. art. 12.

Mais si les Cours, ou autres Juges, devant qui l'appel auroit été porté,

avoient donné des défenses d'exécuter le décret, du jour de la signifi-

cation faite à la partie civile, ou publique , le décret ne peut plus être

mis à exécution , jusqu'à ce que les défenses ayent été levées.

Les Cours ne doivent pas facilement accorder ces défenses , sans avoir

vu les charges : il leur est expressément défendu par YEdit de Décembre
1680 concernant les défenses d'exécuter les décrets d'ajournementper-

sonnel, régimeen Parlement le 10 Janvier 1681, d'accorder des défenses,

sans avoirvu les charges , même contre les ajournemens personnels , lors-

que le titre d'accusation est pour fausseté , ou malversations d'Officiers,

ou , à l'égard des autres crimes , lorsqu'il y aura décret de prise-de-corps

contre quelqu'un des co-accusés.

Les différents décrets différent entr'eux , quant à la manière de les

exécuter, en ce que ceux d'assigné pour être ouï, et d'ajournementper-

sonnel, s'exécutent par un simple exploit d'assignation donné à l'accusé,

sans attenter à sa personne ni à ses biens, jusqu'à ce que ces décrets

aient été convertis; au lieu que les décrets de prise-de-corps s'exécutent

sur la personne de l'accusé qu'on conduit en prison, et qu'on retient

malgré lui ; et lorsqu'on ne le peut prendre , on saisit ses biens.

Non-seulement les décrets d'assigné pour être ouï, et d'ajournement

personnel , différent de celui de pris^e-de-corps , mais ils différent aussi

entr'eux ; i°. en ce quele décret d'assigné pour être ouï, fautepar l'accusé
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d'y avoir obéi , se convertit en décret d'ajournement personnel ; au lieu

que celui d'ajournement personnel se convertit en décret de prise-de-corps.

2°. En ce que le décret d'assigné pour être ouï , n'emporte aucune
note contre l'accusé , ni par conséquent aucune interdiction de ses fonc-

tions publiques; au contraire le décret d'ajournement personnel , sem-
blable en cela au décret de prise-de-corps , aussitôt qu'il est signifié à
l'accusé, emporte de plein droit interdiction de toutesfonctions publi-
ques , tit. 10. art. 10 et 11 : c'est pourquoi si l'accusé est Officier, il ne
peut plus faire aucunes fonctions de son office.

. Si la personne décrétée est un Ecclésiastique , elle demeure aussi de
plein droit interdite de ses fonctions Ecclésiastiques, aussi-tôt que le dé-

cret lui a été signifié : ce n'est pas que ce décret, /?e/- se
, emporte cette

interdiction; on convient que le pouvoir de lier, et de porter des cen-
sures, n'est point du ressort de la puissance séculière

;
que c'est à l'Eglise

à qui le pouvoir a été donné, et qu'il ne peut être exercé que par les

Ministres d'Eglise ; mais, comme les Canons de l'Eglise suspendent les

Ministres des fonctions du Ministère , lorsqu'ils sont prévenus de crimes,

la sainteté et la pureté de ce Ministère ne permettant pas qu'il soit exercé,

non-seulement par des criminels , mais même par des personnes qui
soient un peu soupçonnées de crime, il s'ensuit que celui qui, par le

décret d'ajournement personnel, se trouve prévenu et soupçonné de
crime , devient , non par le décret d'ajournement personnel,per se , mais
par les Canons, en conséquence de l'ajournement personnel, suspens de
ses fonctions. Voyez les Arrêts rapportés par M. Jousse sur Yart. 40 de
l'Edit de 1695.

Le décret d'ajournement personnel, comme celui de prise-de corps,
ôtent même à un Collateur l'exercice de la collation des Bénéfices

;

c'est un des points jugés par un Arrêt du 19 Juin 1711 , rapporté au
Journaldes Audiences , 7o/77.6, en faveur d'un Préventionnaire en Cour
de Rome, contre un Pourvu par le Cardinal de Bouillon, postérieure-

ment au décret de prise-de-corps décerné contre lui : et il paroît même
que, par une Déclaration du 7 Juillet 1710, registrée en Parlement le

10 du même mois, il avoit été décidé que la nature du décret décerné
contre le Cardinal de Bouillon, le privoit non-seulement des revenus de
ses Abbayes , mais encore de la disposition des bénéfices qui en depen-
doienr.
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Article III.

Des Exoines.

§. L

Ce que c'est , en quel cas , et pour quelles causes adhere-t-on à
l'Exoine

L'Exoine est un acte qui contient les raisons pour lesquelles un accuse
ne se présente pas sur l'assignation qui lui a été donnée en conséquence
d'un décret.

Quelle que soit l'espèce de décret qui ait été décerné contre un
accusé , cet accusé peut proposer une exoine, lorsqu'il ne peut comparoir

sur l'assignation qui lui a été donnée en conséquence du décret.

La principale cause d'exoine est la maladie, ou blessure de l'accusé.

Tit. 1 1. art. i.

Il faut
,
pour que cette maladie , ou blessure , soit une cause suffisante

d'exoine, que cette maladie, ou biessure soit considérable , et telle que
l'accusé ne puisse se mettre en chemin, sans péril de sa vie. Ibid. art. 2.

Il sembleroit que l'Ordonnance ,art. 1 du même Titre , à s'en tenir aux
termes, restreindroit les causes d'exoines aux causes de maladies , ou
blessures ; néanmoins, on doit décider que toutes les causes, qui mettent

l'accusé dans une impossibilité morale de se mettre en chemin
, pour

comparoir sur l'assignation qui lui est donnée, sont des causes valables

d'exoines
,
qui doivent être admises : car c'est une maxime de Droit

naturel \ et prise dans la nature
,
que , impossibilium nulla obligatio estx

L. ï85. E de Dii: Reg. Jur.

Par exemple , ce sont des causes valables d'exoines , si la communica-
tion des chïtains est empêchée par des inondations, par la contagion,

par la guerS; ou, si l'accusé est
,
pour une autre cause , détenu prison-

nier , ou relégué
,
par oïdie du Roi , dans quelque lieu d'où il ne peufc

sortir sans la révocation de cet ordre.

§. II

De laforme en laquelle doit êtreprésentée l'Exoine.

L'accusé ,
pour présenter l'exoine , doit envoyer à un Procureur une

procuration spéciale
,
passée pardevant Notaires, pour demander

>
en son

nom, d'être exoinê , c'est-à-dire excusé de comparoir.

Cette procuration doit contenir les causes de l'exoine , le nom de la

ville , bourg, ou village , Pavoij^e , rue et maison où est détenu l'accusé,

Ibid- art- 1,

A
.• .
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A cette procuration doivent être joints, i°. le rapport d'un Médecin

de Faculté approuvée
,
qui déclare la qualité et les accidents de la mala-

die, et atteste que l'accusé ne peut se mettre en chemin sans péril de sa

vie; 2 . un acte de prestation de serment , que le Médecin doit faire de-

vant le Juge du lieu ,pour affirmer la vérité de son rapport. Ibid. art. 2.

Il paroit
,
par le procès-verbal de l'Ordonnance

,
que M. le premier

Président ayant observé qu'il y avoit bien des lieux où il n'y avoit point

de Médecin , M. Pussort repartit qu'on en pourroit faire venir ; d'où il

résulte que l'esprit de l'Ordonnance a été que le rapport de simples

Chirurgiens ne devoitpas suffire , même lorsque l'accusé se trouvoit dans
les lieux où il n'y avoit pas de Médecin, et que l'accusé en devoit faire

venir du lieu le plus proche pour se faire visiter. Gela doit néanmoins
dépendre des circonstances.

Cette procuration contenant les causes de Fexoine , ensemble le rap-

port, et le proc>s-verbal de prestation de serment du Médecin, doivent
être communiqués, tant au Procureur du Roi, ou Fiscal

,
qu'à la partie

c vile , s'il y en a , avec avenir pour venir plaider à l'Audience. Ibid.

art. 3.

Si l'exoine n'est point contestée , et que les causes soient légitimes

,

le Juge y fait droit , et ordonne en conséquence ou il sera sursis à l 'exé-

cution du décret , et de la procédure de la contumace.
Si ces causes sont légitimes , mais que la vérité de ces causes soit con-

testée , le Juge en ordonne la preuve respective dans un bref délai; après

quoi il fait droit. Tit. 1 i , art. 3
, 4 et 5.

SECTION IV.

De PInstruction qui sefait depuis le Décret ; des différentes

Requêtes qui peuvent être ordonnéespendant l'instruction;

et des conclusions définitives.

Article premier]

Exposition générale de cette Instruction.

I i k première procédure
,
qui se fait après le décret signifié et exécuté ,

est l'interrogatoire de l'accusé , lorsqu'il comparoît sur l'assignation pour

être ouï, ou qu'il a été arrêté prisonnier es conséquence d'un décret de
prise-de-corps.

Tome IIL D d d
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Cet interrogatoire doit être communiqué avec les autres actes au Pro-
cureur du Roi, ou Fiscal, tit. 14, art. 17. L'interrogatoire doit aussi être

communiqué à la partie civile, lbid. art. 18.

Ensuite , sur les conclusions du Procureur du Roi , ou Fiscal, on rend
le Règlement à l'extraordinaire

, par lequel il est ordonné que les témoins
seront recollés en leurs dépositions , et confrontés à l'accusé.

Lorsque l'accusé, après les assignations a quinzaine, et à huitaine, n'a

pas comparu, on rend aussi, sur les conclusions du Procureur du Roi
,

ou Fiscal , le Règlement à l'extraordinaire
,
par lequel on donne défaut ;

et on ordonne que les témoins seront recollés , et que le recollement
vaudra confrontation.

Ce Règlement ne se rend pas dans les affaires légères : dans ces affaires

,

après les assignations à quinzaine et à huitaine , lorsque l'accusé n'a pas
comparu, l'affaire se porte à l'Audience , et y est jugée définitivement.

En exécution du Règlement à l'extraordinaire , les témoins sontassignés
à la requête de la partie civile, ou publique

,
pour être recollés en leurs

dépositions , et confrontés aux accusés.

Le Juge fait ce recollement et cette confrontation, et il peut, durant
le cours de l'instruction , faire subir des interrogatoires à l'accusé , autant

que bon lui semble.

Nous traiterons séparément de ces différentes procédures , aussi bien

que des principales espèces de Requêtes qui sont données pendant le

eours de l'instruction
, soit par le plaignant, soit par l'accusé.

Article II.

Des Interrogatoires des Accusés.

§•1-

Ce que c'est que l'Interrogatoire, et quand il doit être fait ?

L'Interrogatoire est un acte qui contient les interrogations faites par le

Juge à l'accusé sur les faits qui sont l'objet de l'accusation, et les réponses

de l'accusé.

Les accusés qui ont été assignés en vertu d'un décret de soit ouï

,

ou d'un décret d'ajournement personnel, lorsqu'ils se sont présentés,

subissent interrogatoireau jour et à l'heure qui leur ont été indiqués par

le Juge.

A l'égard des accusés, contre lesquels il y a décret de prise-de-corps

,

le Juge doit aussitôt qu'ils ont été constitués prisonniers, et, au plus

tard dans les vingt-quatre heures après leur emprisonnement, leur faire

subir interrogatoire. Tit. 14. art. 1.



Section quatrième. 395
La raison de cette disposition est afin que, si l'accusé est innocent,

et que, par ses réponses, il fasse connoître son innocence, il ne reste

pas long-temps en prison , et que s'il est coupable , il n'ait pas le loisir

d'inventer des réponses pour déguiser la vérité.

Au reste, l'interrogatoire ne peut jamais se faire qu'après le décret,

si ce n'est dans le cas du flagrant délit. Arrêt du 22 Août 1709.

Le Juge peut
,
pendant le cours de l'instruction , réitérer l'interro-

gatoire toutes les fois que le cas le requiert, et qu'il le jugera à propos
,

ainsi que nous l'avons déjà observé ci-dessus.

Il est indispensable de le réitérer, lorsqu'il survient de nouveaux
chefs d'accusation , l'accusé n'ayant point été interrogé sur ces chefs

d'accusation dans le premier interrogatoire qu'il a subi.

Lorsqu'il ne survient point de nouveaux chefs, il est à la discrétion

du Juge de réitérer, ou non, l'interrogatoire pendant le cours de l'ins-

truction.

Dans les procès où il y a eu le Règlement à l'extraordinaire , les accusés
doivent encore subir interrogatoire après la Visitation du procès avant
le jugement. ;

Nous parlerons de cet interrogatoire dans la Section suivante,

§• Il

Par qui , où, et sur quelsfaits sefont les Interrogatoires ?

Il résulte de la définition que nous avons donnée de l'interrogatoire

,

que c'est le Juge qui doit le faire : il y doit vacquer en personne, à peine
de nullité, et il est défendu, sous de grosses peines, au Juge de le laisser

faire par le Greffier. TU. 14. art. 2.

L'interrogatoire doit se faire dans le lieu où se rend la Justice , ou
dans la Chambre du Conseil, ou de la Geôle, il est défendu aux Juges
de le faire dans leurs maisons

, ibid. art. 4. La dignité du lieu imprime
plus de respect aux accusés, et peut servir à tirer d'eux la vérité.

Il y a des Arrêts de Règlement , au 6e
. Volume du Journal des

Audiences, des 3 1 Décembre 1711, et 20 Septembre
; 1712, qui décla-

rent nuls les interrogatoires , recollements et confrontations faits dans
les maisons des Juges, font défenses aux Juges de faire ces actes dans
leurs maisons, quelle que soit l'espèce de décret de l'accusé, même en
cas de maladie du Juge , et même dans le cas où toutes les parties y
consentiroientpar écrit.

Dans le cas de flagrant délit, le Juge peut le faire dans le premier
heu qui se trouve commode. Ibid. art. §.

Ddd
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§. I 1 1.

Comment se fait, l'Interrogatoire, et sur quels faits l'accusé doit-ii

être interrogé ?

L'interrogatoire se fait secrètement ; il ne doit y avoir, an Keu où il

se fait,.aucune autre personne que l'accusé qui est interrogé, le Juge
qui l'interroge , et le Greftier qui écrit l'interrogatoire. Tit. 14. art. 6.

Néanmoins, si l'accusé ne sçavoit pas le François, le Juge appelleroie

un Interprète, comme nous le verrons infrà, Sect.ft : mais on n'admet
l'assistance d'aucune autre personne; l'accusé, de quelque qualité qu'il

suit , doit répondre par sa bouche , sans ministère de conseil. Ibid. art. S.

Lorsqu'il y a plusieurs accusés, chacun doit être interrogé séparément

,

et hors la présence des autres. Ibid. art. 6.

Le Juge, avant de procéder à l'interrogatoire,, doit faire prêter ser-

ment à l'accusé de dire vérité. Ibid. art. 7.

Il y a dans le procés-verbal de l'Ordonnance un beau discours du
premier Président contre l'usage de ce serment; il dit que ce serment
n'est établi par aucune Ordonnance de nos H ois

;
qu'on ne voit pas qu'il

fut en usage chez les Romains,- ni chez les Grecs; qu'il y a apparence'
que c'est le Tribunal de l'Inquisition qui a établi cet usage; qu'il est

contre la justice, ou du moins contre l'humanité d'obliger, par la reli-

gion duserment, un accusé à faire une confession qu'il sçait devoir lui

£tire perdre la vie; que ce serment, ou est obligatoire , ou ne l'est pas :

s'il ne l'est pas , comme le pensent plusieurs Docteurs, contre le sentiment

de Saint Thomas, exiger ce serment, c'est faire prendre en vain le nom-
oie Dieu; s'il est obligatoire , c'est engager infailliblement un Criminel
à faire un parjure, parce qu'on ne doit pas se flatter de trouver un Crimi-

nel qui soit assez touché de la Religion, pour aimer mieux perdre s*
vie, que de la violer.

MM. Pussort et Talon ont reparti que l'usage du serment étoit trcs-

aticien
;
qu'il étoit d'autant plus respectable, qu'iL s'étoit établi sans Loi

;

que dispenser les accusés du serment, ce seroitcomme reconnoitre qu'ils

peuvent ne pas dire la vérité dans leurs interrogatoires ; ce qui est une'
opinion fuisse et dangereuse dans la société

;
que le Droit naturel nous

ordonne de conserver notre vie, mais qu'il ne le permet, que lorsque

nous le pouvons faire par des moyens justes , mais non pas aux dépens
de la vérité, et en recourant au mensonge et à l'imposture; que le serment
n'est point inutile, et qu'il peutse rencontrer, même dan6 les Criminels,,

des consciences timorées; que la religion du serment peut engager à
reconnoitre la vérité

;
que si ce serment engage souvent à des parjures ,

il n'y engage pas moins souvent dans les affaires civiles, dans lesquelles

on. convient néanmoins qu'on doit l'employer.
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Juge , après avoir Fait prêter le serment à l'accusé, l'interroge

l nom, surnom, âge, qualité et demeure; ensuite il l'interroge sut

te
de son
les faits qui sont l'objet de l'accusation, et il diète au Greffier chaque
interrogat qu'il a fait à l'accusé, et la réponse que l'accusé y a faite.

Le Juge peut, pour les faits sur lesquels il juge à propos d'interroger

l'accusé, faire usage des Mémoires qui lui sont fournis , soit par la partie

publique, soit par la partie civile. Tii. i4- art. 5.

Il ne doit pas néanmoins faire usage de ces Mémoires pour interroger

l'accusé sur des crimes qui n'ont aucun rapport à ce qui fait l'objet de
l'accusation, et dont il n'y a aucuns indices au procès, à moins que
l'accusé ne soit d'une mauvnise renommée , déjà repris de justice ; auquel
cas, le Juge peut, sur des Mémoires qu'on lui donne, l'interroger sui-

des crimes étrangers au procès, et dont il n'y a aucuns indices.

Le Juge doit , lors de l'interrogatoire, représenter à l'accusé les choses

qui peuvent servir à conviction r Lui demander s'il les reconnoit : si ce

sont des papiers, le Juge doit les parapher r et les faire parapher par l'ac-

cusé, ou faire mention de son refus. Ibicl. art. io.

Ce défaut de représentation des choses qui ont été déposées au Greffe,

pour servir à conviction, n'opère pas la nullité de l'interrogation; ce
défaut peut être réparé, en faisant cette représentation lors d'un autre

interrogatoire ; mais il est indispensa! le de la faire lors de quelqu'inter-

rogatoire, ou des conf ontations; autrement , ces effets neferoient aucune
charge contre l'accusé.

Lorsque l'accusé, dans la suite de l'interrogatoire, rétracte ce qu'il

avoit dit au commencement, on ne doit pas le raturer; mais on clpit
,

dans la suite de l'interrogatoire , faire mention des changements. Ibicl,

art. 12.

Lorsque l'accusé refuse de répondre , soit qu'il refuse dès le commen-
cement , soit qu'il refuse dans la suite d'un interrogatoire , après avoir

déjà répondu, le Juge le doit sommer verbalement par trois fois de ré-

pondre , et , à chacune des trois sommations verbales , lui déclarer que"

faute par lui de répondre, son procès lui sera fait comme à un muet
volontaire, et qu'il ne sera plus reçu par la suite à répondre sur ce qui

aura été fait en sa présence
,
pendant son refus à repondre; après quoi , le

Juge ayant fait faire mention dans son interrogatoire des trois somma-
tions et déclarations, continue cet interrogatoire, et fait faire mention a-

chaque article que l'accusé n'a voulu répondre. TH. 18. art. S.

Ces trois sommations et déclarations se font sur le champ, et dans la-

même séance; mais, comme cette procédure paroissoit trop rigoureuse à

plusieurs de MM. les Commissaires, lors de la confection de l'Oiuon-

nance de 1670, on a apporté ce tempérament
,
que le Juge , lorsqu'il

le jugeroit à propos, pourroit accorder un délai à l'accusé pour répondre,)

qui ne pourroit être plus long que de vingt-quatre heures.

Observez que le refus de répondre ne forme qu'un indice contre'

L'accusé, en quoi les Matières Criminelles différent des Civile^ dans
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lesquelles les faits sur lesquels la partie refuse de répondre, sont tenus
pour confessés par elle. Ibicl. art. 8 , g et 1 1.

Lorsque l'accusé refuse de prêter le serment, on lui fait aussi trois som-
mations, et on fait mention de son refus.

L'interrogatoire fini , le Juge en doit faire lecture à l'accusé , le signer
,

et faire signer par l'accusé. Tit. 14 , art. i5.

Lorsque l'interrogatoire se fait en plusieurs séances , la lecture et la

signature doit se faire à la fin de chaque séance, lbid,

§• I v.

De la Forme des Interrogatoires.

L'interrogatoire doit contenir une mention du serment prêté par l'ac-

cusé à peine de nullité , tit. 14 , art. 7, ou mention de son refus , lorsqu'il

a refusé de le faire, et des trois sommations qui lui ont été faites de le prêter.

11 doit aussi , sous les mêmes peines, être coté et paraphé en toutes ses

pages, et signé par le Juge et par l'accusé ; et si l'accusé ne sait ou n'a

voulu signer, il en doit être fait mention. Ibid. art. i5.

L'Ordonnance ne fait pas mention de la signature du Greffier; c'est

pourquoi l'obmission de sa signature ne rend pas l'interrogatoire nul (*).

Il ne doit pas y avoir ni rature ni interligne, lbid. art. 12.

Lorsque l'accusé a refusé de répondre sur quelqu article , il doit être

fait mention de son refus , et des trois sommations et déclarations qui lui

ont- été faites. Tit 18, ait. g.

Lorsque le Juge réitère l'interrogatoire, chaque interrogatoire doit être

mis en cahier séparé. Tit. 14, art. i5.

Pareillement, lorsqu'il y a plusieurs accusés , l'interrogatoire de chaque

accusé doit être en cahier séparé.

§. V.

Des Déclinatoires.

C'est lors du premier interrogatoire que l'accusé doit proposer son dé-

clinatoire, s'il en a à proposer : s'il a répondu au premier interrogatoire

sans proposer de déclinatoire ,
il a, en répondant, reconnu la jurisdiction

du Juge , et il n'est plus recevable à demander son renvoi (**).

(*) L'art. 4 de l'Edit du mois de Juillet 1773, portant Règlement pour l'instruction des

contumaces , enjoint à tous Juges de donner connoissance aux accusés , lors du premier in-

terrogatoire, de ce qui est prescrit par les trois précédents articles du même Edit , pour

l'élection de domicile , et d'en faire mention dans cet interrogatoire, ce qui s'observe en fai-

sant élire domicile aux accusés , lors de leur premier interrogatoire.

(**) Lacombe , en ses Matières Criminelles
,
part. 2 , chap. 1 , JN"°. i3, prétend au con-

traire qu'en suivant les termes dans lesquels est conçu l'art. 3 du tit. i de' l'Ordonnance de

ifi-o , on doit décider qu'un accusé peut demander son renvoi , tant que lecture ne lui a pas

I te de la déposition d'un témoin.
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Le déclinatoire est une exception

,
par laquelle l'accusé décline la

jurisdiction du Juge de qui est émané le décret rendu contre lui , et de-

mande à être renvoyé devant certain Juge, qu'il prétend être son Juge.

L'accusé doit comparoir en personne devant le Juge qui l'a décrété,

pour proposer son déclinatoire. Ordonnance du mois de Mais i Sl^g^art. i o.

Lorsqu'il Fa proposé, il n'est point obligé de répondre, jusqu'à ce qu'il

y ait été statué.

Ce n'est point au Juge d'instruction qu'il appartient d'y statuer; il doit

seulement dresser procés-verbal du déclinatoire qui lui a été proposé
;

et sur la communication faite , tant à la partie publique qu'à la partie ci-

vile , et les réponses que l'une et l'autre y auront données, l'incident doit

être jugé parle Siège assemblé. Ainsi jugé par Arrêt du 23 Août i665
,

rendu entre les Officiers du Présidial d'Angoulême , rapporté au Journal
des Audiences , Totn. i , et cité par M. Jousse en ses Motes sur Yart. 8
du tit. 14 de l'Ordonnance Criminelle.

Si l'accusé est débouté du renvoi
,
quoiqu'il soit appellant de la Sen-

tence qui l'en déboute , le Juge peut l'obliger de répondre , sauf à lui à

faire les protestations et les réserves de son appel; et s'il refuse de ré-

pondre , le Juge procède contre lui , comme contre un muet volontaire.

'Tit. 16 , art. 2.

Par la même raison, s'il n'est décrété que de soit ouï ou d'ajournement
personnel, et qu'après avoir été débouté du renvoi, il ne comparoisse
pas, le Juge, nonobstant l'appel de la Sentence qui l'a débouté du ren-

voi, peut donner défaut contre lui , et instruire la contumace.

Article III.

Du Règlement à V'extraordinaire.

§• I-

Ce que c'est , et pour quels délits a-t-il lieu ?

Le Règlement à l'extraordinaire est un jugement qui ordonne que
les témoins ouïs et à ouïr, seront recollés en leurs dépositions

, et con-
frontés aux accusés. Tit. i5, art. 1.

Lorsqu'il est rendu contre un contumace , le Jugement porte que les

témoins seront recollés , et que le recollement vaudra confrontation.

Lorsqu'il y a plusieurs accusés , on ajoute que les accusés , s'il est be-

soin ,
seront confrontés les uns aux autres.

Le Pièglement à l'extraordinaire est ainsi appelle, parce que c'est

depuis ce Règlement , et en conséquence de ce Règlement
,
que se fait

la Procédure Criminelle extraordinaire , c'est-à-dire , celle qui n'a pas
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lieu pour les délits légers et ordinaires, mais pour les crimes graves, qui

peuvent mériter quelques peines afflictives ou infamantes.

Delà il suit que les Juges ne doivent point rendre ce Règlement à

l'extraordinaire pour les délits légers, et qu'ils doivent les juger sans

cette procédure.

Mais, dans les délits qui peuvent mériter une peine afflictive ou infa-

mante , ce Héglementà l'extraordinaire est indispensable , les peines ne
pouvant être prononcées sur les dépositions des témoins , si elles n'ont

été confirmées par le recollement et la confrontation

S. i i.

Quand et comment, ce Règlement est-il rendu ?

Ce Règlement ne peut être rendu qu'après que l'accusé a été interrogé

sur tous les faits sur lesquels ce même Règlement sera rendu : c'est pour-

quoi si, depuis le premier interrogatoire, il est survenu de nouveaux
chefs d'accusation , le Juge doit faire subir un nouvel interrogatoire ayant

de rendre le Règlement. Arrêt du 25 Février 171 8.

Ce Règlement se rend sur les conclusions de la partie publique; il n'est

pas néanmoins nécessaire qu'elle ait conclu à ce Règlement, il suffit que,

sur la communication qui lui a été faite du procès, depuis l'interrogatoire

de l'accusé, ensemble de cet interrogatoire, ou depuis l'instruction de

la contumace , lorsque l'accusé est contumace, le Procureur du Roi, ou
Fiscal , ait donné des conclusions , telles qu'elles soient , et suivant ce

qu'il aura jugé à propos
,
pour que les Juges puissent rendre le Règle-

ment à l'extraordinaire.

Le Juge d'instruction ne peut pas seul rendre ce Règlement , il doit

être rendu parle Siège assemblé. Arrêt du 26 Août 1705 , rapportédans

le Code de Louis A'/^, Tom, 4 ,pag.l^\.

§•11 I.

A Végard de quels crimes , et de quels Accu.sés ce Règlement a~ t-il effet?

Le Règlement à l'extraordinaire tient lieu de litis-contestation en

matière ciiminelle : la litis-contestation ne pouvant se faire que sur les

instances déjà nées , et entre les parties actuellement plaidantes , il s'en-

«uit que le Règlement à l'extraordinaire ne peut concerner que les ac-

cusations déjà formées , et les accusés déjà décrétés, lorsque ce Règle-

ment a été rendu.

C'est pourquoi si, depuis le Règlement rendu à l'extraordinaire, le

Procureur du Roi , ou Fiscal , donne une addition de plainte contre

l'accusé,

m
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l'accusé, pour un crime qui n'étoit point contenu dans la plainte sur
laquelle est intervenu le Règlement à l'extraordinaire, il faudia, après
que les témoins auront été entendus sur cette addition de plainte, et

l'accusé interrogé sur le nouveau chefd'accusation, rendre, sur les con-
clusions du Procureur du Roi, ou Fiscal, un nouveau Règlement à l'ex-

.traordinairesur cette addition de plainte.

Pareillement, si, depuis le Règlement à l'extraordinaire , le Juge rend
des décrets contre des complices de l'accusé, quoique pour le même fait

pour lequel a été rendu le Règlement à l'extraordinaire , il faudra rendre
un nouveau Règlement à l'extraordinaire

,
qui ordonne que les témoins

ouïs , et à ouïr, seront recollés , s'ils ne l'ont déjà été , et confrontés à ces

nouveaux accusés.

Article IV.

Du Piecollement des Témoins.

Le Recollement est la perfection, et comme la dernière main que le

témoin met à la déposition qu'il a faite, par sa persistance, ou par les

changements qu'd y fait, après qu'on lui en a donné lecture,

s- î

Quels Témoins doivent être recollés ?

Les témoins, de quelque qualité et dignité qu'ils soient, doivent être

recollés, leurs dépositions ne pouvant, sans cela, faire foi contre les

accusés.

La raison est que , de quelque qualité et dignité que soit un témoin , il

n'est point infaillible; c'est pourquoi le Juge doit le recoller, pour s'assurer

.

s'il ne s'est point trompé dans quelques circonstances de sa déposition.

La dignité du Juge qui a reçu la déposition, n'empêche point non plus

que le témoin ne doive être recollé; car, quelqu'exact que le Juge ait

pu être à recevoir sa déposition, il n'a pu empêcher que le témoin n'ait

pu se tromper.

C'est pourquoi , l'Ordonnance, tit. i5. art. 4, porte, que les témoins

seront recollés
,
quoiqu'ils aient été entendus par un Conseiller de Cour

Souveraine.

Les témoins ne sont pas non plus dispensés du recollement
,
parce que

c'est le même Juge qui les a entendus
,
qui fait le recollement.//»^.

Le Juge d'instruction n'est pas obligé de recoller tous les témoins qui
ont été entendus; il peut obmettre le recollement des témoins, dont la

déposition est inutile au procès , lorsqu'il n'a aucun sujet d'espérer que le>

Tome III. E e e
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^émoin ait quelque chose à ajouter, lors du recollement, qui puisse

Servira faire preuve. C'est dans ce sens qu'on doit entendre la restriction,

si besoin est, que renfeime Yart. 1. du tit. 16,

On ne laisse pas néanmoins souvent de recoller des témoins, quoiqu'ils

aient dit par leurs dépositions ne rien seavoir, parce qu'il se peut faire

qu'ils disent quelque chose, lors du recollement, qui leur auroit échappé,

ou qu'ils n'auroient pas voulu dire lors de leur déposition.

Lorsqu'un accusé, par ses réponses aux interrogatoires, a chargé quel-

qu'un de ses complices, comme en ce cas, cet interrogatoire équipolle-

à une déposition ,. il doit y être recollé.

§ l *•

Quand le Recollement doit-il êtrefait 7

Régulièrement le recollement ne peut être fait qu'après le Règlement!

à l'extraordinaire qui l'ordonne. Ordonnance de 1670, tit. i5. art. 3.

Cette règle néanmoins souffre exception dans le cas d'une urgent ené-
eessité : c'est pourquoi l'Ordonnance permet de recoller les témoins-,

même avant aucun jugement qui l'ait ordonné, lorsque les témoins sont

fort âgés,. malades, valétudinaires, prêts à faire voyage, et généralement

dans tous les cas d'une urgente nécessité. Ibid.

Lans le crime de duel, les témoins doivent être recollés dans les

vingt-quatre heures , et le plulôt qu'il se pourra . après qu'ils ont été en-

tendus , sans qu'il y ait aucun jugement qui l'ordonne, Edit du mois
d'sloûtibjQ . portantRèglementpour iesduels, art. 26/ ce qui a été ainsi

ordonné pour éviter que, pendant l'instruction d'une contumace ,. on>

ne se serve de moyens pour écarter les- témoins, et détourner les preuves

du di el.

Lorsque le Règlement à l'extraordinaire ordonne le recollement des

témoins, sans ajouter ces termes , ouïs et à ouïr
,
plusieurs pensent qu'il

faut un nouveau jugement qui ordonne le recollement des témoins en-

tendus depuis le Règlement pour les recoller , et que pareillement

,

lorsque le Règlement ne parle que des témoins, et non des accusés, il

faut un nouveau jugement qui ordonne le recollement des accusés à

leurs interrogatoires. On cite même un Arrêt, du28Mai 1696, quil'a-ainsi

jugé contre le Juge du Comté de Lyon.
Lorsqu'un témoin est entendu depuis le Règlement à l'extraordinaire,,

on a demandé s'il falloit laisser un intervalle de qu slques jours entre le

recollement et la déposition? Je pense que, n'y ayant aucune Loi qui

requiert cet intervalle, le recollement qui seroit fait en ce cas le même
jour que la déposition, seroit valable. Boniface, Tom. 1. Liv. 1. tit. 27.

N°. 4, rapporte un Arrêt du Parlement de Provence , du 24 Mai i653
,

<£m la jugé ainsi.
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§. ni.

De VAssignation des Témoins pour le Recollement , et comment ils

peuventy être contraints.

Les témoins sont assignés à la requête de la partie publique , lors-

qu'elle est seule, pour être recollés en leurs dépositions, et confrontés,

si besoin est , aux accusés.

Lorsqu'il y a une partie civile , l'assignation se donne à la requête de

cette partie ; et si elle négligeoit de le faire, le Juge ,
sur la réquisition

du Procureur du Roi, ou Fiscal , peut ordonner que , faute par la partie

eivile d'assigner les témoins , dans un certain temps qu'il lui prescrira, ils

seront assignés par le Procureur du Roi, ou Fiscal , et que la partie ci-

vile sera contrainte de consigner la somme qu'il arbitrera pour les frais

des assignations. Ces assignations sont données à deux fins
,
pour le re-

collement et pour la confrontation , si besoin est.

A l'égard du délai qui doit être donné aux témoins par ces assignations,

il doit se régler suivant la distance des lieux , la qualité des personnes,

et ia matière, tit. i5, art. i. Ployez ce que nous avons dit ci-dessus, Sect.

2 , art. 5 , §. 2.

Les témoins sont contraints à comparoir sur cette assignation, par

amende
,
pour le premier défaut, et , en cas de contumace, par empri-

sonnement de leur personne , tit. j5, art. 2. V^ojez ce que nous avons

dit sur Les informations , loco citato.

Il reste une question, de savoir si l'assignation est nécessaire , lorsque

le témoin se présente de lui-même pour le recollement et la confronta-

tion.

On pourroit peut-être dire qu'elle n'est pas en ce cas nécessaire , l'Or-

donnance n'exigeant point que le témoin fasse apparoir de l'assignation

qui lui a été donnée , comme elle l'exige pour l'information. La raison de
différence est en effet sensible; l'Ordonnance, à l'égard des informations,

a voulu éviter que des témoins suscités par l'accusé , ou sa famille , ne
vinssent se présenter d'eux-mêmes

,
pour déposer et le décharger. Mais

on n'a pas cela à craindre à l'égard du recollement
,
parce qu'il n'y a

que ceux qu'on a déjà jugé à propos d'entendre, qui peuvent être re-

collés.

L'assignation ne peut donc être nécessaire à leur égard , que pour les

obliger à comparoir; d'où il semble suivre qu'on peut s'en passer, lors-

qu'ils coraparoissent d'eux-mêmes ; ce que je ne voudrois pas néanmoins
assurer.

Eee
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§. 1 v.

Comment et où se fait le Recollement ; et de sa Forme.

Lorsque le témoin comparoît devant le Juge, pour être recollé en sa

déposition , le Juge doit observer ce qui suit :

i°. Il doit prendre le serment du témoin qu'il dira vérité.

2 . Il doit lui faire faire lecture de sa déposition.

5'\ Il doit l'interpeller de déclarer s'il veut y ajouter , ou diminuer
, et

s'il y persiste.

4?. Il doit faire mention , dans l'acte de recollement , de toutes ces,

choses, ensemble de ce que le témoin aura dit, de ce qu'il aura ajouté

ou diminué.
5°. Il doit lui faire lecture de l'acte de recollement , et faire mention

de cette lecture.

6°. Il doit le parapher et signer dans toutes les pages, le faire pareil-r

lement parapher et signer par le témoin dans toutes les pages, ou faire

mention de son refus. TU. 1 5 , art. 5.

Chaque témoin doit être recollé séparément , ibicl. et secrettement

,

comme il est ordonné pour l'information.

Les recollements doivent être mis dans un cahier séparé des autres

procédures. Ibicl. art. 7.

Ces actes doivent se faire en la Chambre du Conseil ou de la Geôle.

p^ojezkcet égard ce que nous avons dit ci-dessus sur les interrogatoires,

et Yart. 17 du Règlement de i665, rapporté au Journal des Audiences.

Cette décision néanmoins n'a lieu, que lorsque le Juge procède au
recollement des témoins dans le lieu où est établi le Siège de sa juris-

diciion ; car , en ce cas, il lui est défendu d'y procéder dans sa maison

,

et , à plus forte raison , dans aucune autre maison particulière.

Mais lorsqu'il y procède hors de ce lieu , il y peut procéder dans l'Hô-

tellerie où il est logé. Ainsi jugé par Arrêt du 12 Mars 17 12.

s- v-

De l'effet du B.ecollement.

L'effet du recollement est de mettre la dernière main à la déposition

du témoin, de manière qu'il ne lui soit plus permis delà rétracter.

C'est pourquoi l'Ordonnance veut que les témoins qui , depuis le rer

collement , se rétractcroient dans quelques circonstances essentielles,,

soient poursuivis et punis comme faux témoins. Tit. i5 , art. 21.

En conséquence, si un témoin, lors de la confrontation ,se rétractoit

dans quelque circonstance essentielle, le Juge peut le faire arrêter, et

lui faire son procès comme faux témoin.



Section quatrième. 40 5

Il suit encore de ce principe que , lorsqu'un témoin a été une fois re-
collé, son recollement ne doit point être réitéré , quoiqu'il ait été fait

pendant l'absence de l'accusé, c'est-à-dire , avant que l'accusé ait été
arrêté

, et même avant qu'il fut connu , n'étant encore que désigné. Eu
effet, le recollement , comme la déposition, ne se faisant point en pré-
sence de l'accusé

,
il est indifférent que l'accusé ait été arrêté , ou ne l'ait

pas été , lorsqu'il l'a fait.

Il enest de même, quoique Icpracès ait été instruit en différent temps,
ou même par différents Juges; le recollement, une fois valablement
fait , ne se réitère pas. TU. 1 5 , art. fj.

Il en est encore de même, quoiqu'il y ait plusieurs accusés
;
putà

,

quoique lors du recollement du témoin , il n'y eût encore qu'un accusé,
et que

,
dans la suite , on ait donné des décrets contre d'autres complices

du même crime, on ne réitérera pas pour cela le recollement du témoin.

Article V.

De la Confrontation.

§• r.

Ce que c'est , et de sa nécessité.

cuse

pour<
déposition.

La déposition d'un témoin ne peut faire aucune charge contre l'accusé,
qu'il ne lui ait été confronté.

Cette règle souffre exception à l'égard de ceux qui sont condamnés
par contumace ; car le Règlement à l'extraordinaire, qui est rendu contre
eux

,
porte que le recollement vaudra confrontation.

Il en est de même de ceux qui se sont évadés des prisons.

Cette exception cesse d'avoir lieu lorsqu'ils se représentent; car, en
ce cas, les témoins doivent leur être confrontés, et ne peuvent faire

charge contre eux qu'ils ne l'aient été.

Néanmoins, si les témoins, après avoir été recollés
, étoient décédés

pendant la contumace, c'est-à-dire, depuis l'échéance de la dernière
assignation à huitaine, et avant que l'accusé se soit représenté, les dé-
positions de ces témoins morts pendant ce temps intermédiaire ne lais-

seront pas de subsister
,
quoiqu'ils ne puissent plus lui être confrontés

'

et il suffira en ce cas de faire une confrontation littérale. (Nous traiterons
ci-aprés de cette espèce de confrontation. )
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Il en est de même lorsque les témoins ne peuvent pas être confronté»
à l'accusé

, qui ne s'est présenté que depuis la contumace, dans le cas
où il est survenu quelqu'empèchernent qui empêche qu'ils ne puissent
l'être , comme une longue absence du témoin, son bannissement , sa con-
damnation aux galères., et quelqu'autre empêchement. fit, v^art. 22.

Ces dispositions de l'Ordonnance sont fondées sur ce que les témoins
ayant pu être confrontés à l'accusé, s'il se fut représenté, c'est parla con-
tumace de l'accusé, c'est par son fait que la confrontation ne peut se faire.

Or, l'accusé n'est pas recevable à opposer le défaut de confrontation,

lorsque c'est par son fait qu'elle n'a pu se faire, suivant cette règle de
Droit : In omnibus causis

, pro facto id accipitur id, in ijuo per aiium
morajiù quominàs Jiat. L. i5y. ff. de Reg. Jur.

% II.

Quels Témoins doivent être confrontée ?

On doit confronter à l'accusé , non-seulement les témoins qui ont dé-

posé formellement que l'accusé a commis le crime dont il est accusé
,

mais même ceux qui ont déposé de quelque chose faite , ou dite par

l'accusé, qui peut l'en faire soupçonner.

On doit même confronter à l'accusé les témoins qui n'ont point parlé

en aucune manière de l'accusé, mais dont les dépositions sont nécessaires

pour constater le corps du délit ; car les témoins ne pouvant faire aucune
charge au procès, s'ils n'ont été confrontés à l'accusé , il arriverait que

,

s'ils n'étoient pas confrontés, ce corps de délit ne se trouverait pas prouvé.

Lorsqu'un accusé, dans ses réponses à ses interrogatoires, a chargé

d'autres accusés , il doit aussi , après avoir été recollé aux interrogatoires,

être confronté aux autres accusés qu'il a chargés.

Cette confrontation d'un accusé à d'autres accusés, s'appelle afjroiir.

talion ou accarernent.

$.111.

Quand peut se faire la Confrontation ? et par qui doit-elle être

ordonnée ?

ava

Quoique le recollement , en certains cas particuliers
,
puisse se faire

ant le Règlement à l'extraordinaire qui l'ordonne, il n'en est pas de

même de la confrontation ; elle ne peut jamais se faire avant qu'elle ait

été ordonnée.

Le Règlement à l'extraordinaire porte ordinairement que les témoins

ouïs et à ouïr, seront recollés et confrontés , même les accusés, s'il est

besoin , recollés et confrontés les uns aux autres.
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Mais sî ce Règlement ne parloit point des témoins à ouir, ni des accu-

sés, il faudroit un nouveau jugement pour ordonner leur recollement et

confrontation : c'est le Siège assemblé qui doit donner ces Jugements.
Observez aussi qu'on ne doit point procéder à la confrontation des

témoms
,
que l'accusé n'ait été interrogé sur tous les chefs contenus aux

charges et informations , et que les pièces et autres effets servant à con-
viction

, ne lui aient été représentés lors de ses interrogatoires. Arrêt du
24 Mai 17 12.

S- iv,

jQcs Assignations pour la Confrontation.

tes témoins sont assignés pour l'a confrontation parla même assignation^

par laquelle ils sont assignés pour le recollement, et ils peuvent être con-
traints à comparoir, pour la confrontation comme pour le recollemen 1

.

Lorsque l'accusé est prisonnier, il n'est pas besoin de l'assigner pour la

confrontation \ le Juge le mande lorsqu'il veut lui confronter les témoins.
Si l'accusé s'étoit évadé des prisons depuis son interrogatoire , il ne se-

roit pas nécessaire de l'ajourner, ni de le proclamer à cri public : sur îe

simple procés-verbal de son évasion, on peut ordonner que les témoins
ouïs et à ouïr, seront recollés, et que le recollement vaudra confronta-
tion. Tit. 17 , art. 24.

Lorsque l'accusé est en état d
Tajournement personnel , ou de soit ouï,

il doit être assigné à comparoir aux lieu, jour et heure indiqués par l'Or-

donnance du Juge d'instruction pour la confrontation. Cette assignation

peut lui être donnée au domicile qu'il a élu par sort interrogatoire.

Il doit, sur cette assignation, comparoir , ou proposer un exoine, lors1-

qu'il a quelqu'empêchement légitime
; et il faut, à cet égard , observer

«e qui s'observe lorsqu'un accusé est assigné pour subir interrogatoire.

Voyez ce que nous avons dit ci- dessus.

Si l'accusé ne comparoit pas , et ne propose point d'exoiné , le Juge
d'instruction donne défaut contre lui ; il doit en ce cas convertir le dé-
cret, et faire la procédure de la contumace

,
qu'on fait contre un accusé

qui ne coraparoit pas sur un décret décerné contre lui , et qui a été ex-
pliqué suprà.

Il semble résulter des art. 10 et' 11 du tit. 17, que cette procédure ne'
doit point se faire , et qu'il suffit en ce cas d'assigner l'accusé, qui n'est

pas comparu, par une proclamation à la porte de l'Auditoire
, et d'y af-

ficher le procès-verbal dé proclamation; après quoi, on peut ordohner
que, faute par l'accusé d'avoir comparu pour la confrontation

, le re-

collement vaudra confrontation. C'est ce qui est ordonné par ['art. 10
à l'égard de ceux qui ont pour prison la suite du Conseil, ou' le lieu de
la jurisdiction où s'instruit le procès, ou les chemins de celle où il a été

uenvoyé. Il paroit par le procès-verbal sur cet article, que M. Talon en-



40

8

Traité de la Procédure Criminelle ;

tire cette maxime générale
,
que les contumaces de présence sont abo»

lies , c'est-à-dire ,
qu'on ne doit pas instruire la contumace contre ceux

qui , ayant exécuté leur décret , et comparu pour subir interrogatoire

,

fout ensuite défaut sur les autres assignations qui leur seroient données
dans le cours de l'instruction ; néanmoins il faut décider qu'on doit con-

vertir le décret, et instruire la contumace. La Cour l'a observé dans le

procès criminel contre le Chapitre d'Orléans, à l'égard du Sous-Chantre

Huard
,
qui, après avoir subi interrogatoire , fit défaut pour la confron-

tation : la Cour convertit le décret , et fit instruire la contumace. Il y a

des Arrêts du 8 Juin 1711, et du 8 Août 1712, rapportés aux 6e
. et 7

e
.

Tome du Journal des Audiences, qui ont jugé qu'il falloit en ce cas con-

vertir le décret , et instruire la contumace (*).

Lorsque l'accusé a été originairement décrété de prise-de-corps
,
quoi-?

qu'il ait été depuis remis en état d'ajournement personnel , ou même de

soit ouï, il doit, sur l'assignation qui lui est donnée pour la confrontation,

se rendre prisonnier , et rester en prison pendant le temps de la confron-

tation , dont il doit être fait mention dans la procédure , à moins que

les Cours , sur l'appel du décret , n'en eussent ordonné autrement. Tit,

1 5 , art. 1 2

.

§. V.

Où la Confrontation doit-elle sefaire ?

La confrontation , comme l'interrogatoire , et le recollement , doit se

faire dans le lieu où se rend la Justice, ou dans la Chambre du Conseil,

ou dans celle de la Geôle. Voyez ce que nous avons dit sur les interro-

gatoires.

Lorsque la maladie ou la blessure d'un témoin empêche qu'il ne puisse

être transporté , le Juge peut faire mener , sous bonne garde, l'accusé au
lieu où est le témoin, et y faire la confrontation en vertu de son Ordon-
nance , après avoir fait constater l'empêchement par le rapport des Mé-
decins ou Chirurgiens. C'est ce qui résulte d'un Arrêt du 12 Mars 1712,

rapporté au Journal des audiences , Toni. 6.

(*) Ceci peut d'autant moins souffrir aujourd'hui de difficulté
,
que, par l'art. 9 du nou-

vel Edit de 1773 , concernant les Contumaces ,
que nous avons déjà cité , il est porté que

si l'accusé , décrété d'assigné pour cire ouï , après avoir comparu sur ledit décret , et subi

interrogatoire, ne comparent pas pour les recollements et confrontations, et autres instruc-

tions , il sera , sur les conclusions de la partie publique, décrété de prise-de-corps, sans

observer le décret intermédiaire d'ajournement personnel; et ce, sur le certificat du Gref-

fier de la Jurisdiction
,
que l'accusé ne s'est pas présenté , lequel certificat sera joint au

procès,

S. VL
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§. VI.

Comment sefait la Confrontation ; et sa Foime.

i°. Le Juge fait paroître le témoin et l'accusé, l'un devant l'autre.

Tit. i5. art. 14.

2 . Il leur fait à l'un et à l'autre , et en présence l'un de l'autre
,
prêter

le serment de dire vérité. Ibid.

3°. Il les interpellé de déclarer s'ils se connoissent. Ibid.

4°. H fait faire lecture à l'accusé des premiers articles de la déposition

du témoin, contenant son nom, surnom, âge, qualité et demeure, la

connoissance qu'il aura dit avoir des parties , et s'il est leur parent , ou
allié, serviteur, ou domestique. Ibid. art. 14.

Lorsqu'un accusé est confronté à son co-accusé , comme son interro-

gatoire
,
qui sert de déposition contre l'accusé à qui on le confronte , ne

contient , dans les premiers articles
,
que son nom , surnom , âge

,
qualité

et demeure, et rien déplus, il est d'usage, lors de la confrontation
, et

avant le surplus de l'interrogatoire, d'interpeller l'accusé, qui sert de té-

moin, de déclarer s'il connoit les parties, s'il est leur parent, allié,

serviteur, ou domestique. Mais si on l'avoit obmis , seroit-ce une nullité?

Je ne le pense pas.

5°. Le Juge somme ensuite l'accusé de fournir sur le champ ses repro-
ches, s'il en a quelqu'un à fournir contre le témoin , et il l'avertit qu'il

n'y sera plus reçu , après avoir entendu la lecture de la déposition. Ibid.

art. 16.

Si l'accusé fournit quelque reproche, le Juge doit s'enquérir du témoin
de la vérité du reproche , et faire écrire ce que l'accusé et le témoin
auront dit à ce sujet. Ibid. art. 17.

Quels que soient les reproches , cela n'empêche pas le Juge de procé-
der à la confrontation , après qu'il a fait écrire tout ce qui a été dit de
part et d'autre sur les reproches , sauf au Siège assemblé

, lors de la Visi-

tation du procès, à avoir égard, ou non, aux reproches.

Si l'accusé n'a point de reproches à fournir, le Juge en fait mention.
La règle

,
que l'accusé n'est plus reçu à fournir des reproches après qu'il

a eu lecture de la déposition, souffre exception à l'égard de ceux dont il

a la preuve par écrit, ibid. art. 20; lesquels il peut proposer en tout état

de cause
,
par une Requête qui doit être signifiée à la partie civile , et

communiquée à la partie publique.

6°. Après que l'accusé a fourni ses reproches , ou déclaré qu'U n'en a
point à fournir , le Juge fait faire lecture à l'accusé , et au témoin, de la

déposition et du recollement, et les.interpelle de déclarer s'ils contien-

nent vérité ; ensuite il interpelle le témoin de déclarer si l'accusé présent

est celui dont il a entendu parler dans ses déposition et recollement

,

et fait écrire ce qui est dit par l'un et par l'autre. Ibid. art. 18.

Tome UI. F f f



4i o Traité de la Procédure Criminelle,
Si l'accusé remarque dans la déposii/ion, dont lui a été fait lecture,

•quelque contrariété, ou quelque chose qui puisse tendre à justifier son
innocence, il peut requérir le Juge de faire au témoin telles interpella-
tions qu'il croira pouvoir servira sa défense : le Juge doit faire ces inter-

pellations, et faire écrire ce quiauraélédit départ et d'autre. Ibid. art. 22.

I 7°. S'il y a quelques pièces de conviction au procès
,
qui doivent être

reconnues par le témoin , et par l'accusé , le Juge les leur représente, les

interpelle de déclarer s'ils les reconnoissent, et fait écrire tout ce qui est

dit de part et d'autre à cet égard.

On dresse un acte, qui doit faire mention de l'observation de toutes
les formalités ci dessus rapportées , et de tout ce qui a été dit , tant par
l'accusé

,
que par le témoin : on en fait lecture au témoin , et à l'accusé.

L'Ordonnance ne s'explique pas à la vérité formellement sur cette
lecture de la confrontation ; mais c'est une formalité commune à tous
les actes, et ce que l'Ordonnance a prescrit à cet égard pour l'infor-

mation
,
peut s'étendre à la confrontation.

Enfin , cet acte doit être signé , et paraphé dans toutes les pages , non-
seulement par le Juge , mais encore par l'accusé et par le témoin; sinon

,

il doit être fait mention de la cause de leur refus, c'est-à-dire
,
qu'ils ont

déclaré ne sçavoir, ou ne vouloir signer. Ibid. art. ;3. Ce qui est dit au
'Titre des Informations, sur la défense des interlignes, et l'approbation
des ratures et renvois

, peut s'étendre aux confrontations et recollements:
Les confrontations doivent être écrites dans un cahier séparé de celui

qui contient l'information
, et de celui qui contient le recollement; et

lorsqu'il y a plusieurs accusés , les confrontations faites à chaque accusé
sont mises en cahier séparé. Ibid.

Dans les confrontations des accusés, les uns aux autres, il faut observer
les mêmes formalités qu'entre les témoins et l'accusé , ibid. art. z'ô : mais»,

comme la déposition de chaque accusé ne consiste que dans les interro-

gatoires qu'ils ont subis, le Juge doit dater ces interrogatoires dans les

recollements et confrontations des accusés les uns aux autres ; et c'est ce
qui a été enjoint au Lieutenant Criminel du Siège Royal de Civray,
par Arrêt de la Tournelle , du 3i Décembre 171 1 , rapporté au 6e

. Tom.
du Journal des Audiences.

Pareillement , on doit interpeller chaque accusé de déclarer si c'est de
l'accusé présent , dont il a entendu parler par ses interrogatoire et recolle-
ment, ainsi qu'il a été jugé contre le Lieutenant, et autres Officiers du
Bailliage d'Ânguein , par Arrêt du 9 Mai 17 12, rapporté au même
.Volume du Journal des Audiences.
La confrontation étant close , on ne peut en faire une nouvelle des

mêmes témoins , et du même accusé. Voyez le Règlement du 9 Juillet

j 7 16 , pour les confrontations. Ibid.
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§. VIL

Des Confrontations littérales.

Lorsque le témoin est mort , ou s'est absenté pendant la contumace
de l'accusé , à défaut de la confrontation personnelle de ce témoin

,
qui

ne peut plus se faire à l'accusé depuis arrêté prisonnier, on lui fait une
confrontation littérale, c'est-à-dire, que le Juge fait venir l'accusé , lui

fait prêter serment, lui fait faire lecture des premiers articles de la dé-
position du témoin , le somme de fournir ses reproches.

Observez néanmoins que les Juges , en ce cas, n'ont égard qu'à ceux
qui sont justifiés par pièces. 'Fit. 17 , art. 22.

Ensuite il lui fait faire lecture de la déposition et recollement du témoin,

l'interpelle de déclarer ce qu'il a à dire contre ce témoin , et fait dresser

de tout ceci un acte , en la même forme que les autres confrontations.

L'Ordonnance nous fait remarquer deux choses essentielles à l'égard

de cette confrontation littérale : la première , c'est qu'elle ne peut avoir

lieu , lorsque le témoin est décédé avant le recollement, à moins que sa

déposition ne soit à la décharge de l'accusé, ibid. art. 21; ce qui fait

connoître toute l'importance du recollement.

La seconde est que si le témoin, qui a été recollé pendant la contu-

mace , vient à décéder naturellement, ou civilement, depuis le recolle-

ment , sa déposition subsiste , et la confrontation littérale en doit être

faite à l'accusé , dans la même forme que si l'accusé étoit présent.

Article VI,

pes différentes Requêtes des Parties, et des Conclusions définitives
du Procureur du Roi , ou Fiscal.

§. L

Des Requêtes afin de Provision ; et des Sentences de Provision.

La partie civile
,
qui se plaint d'excès commis en sa personne , ou en

celle de sa femme, de ses enfans, etc. peut, pendant le cours de l'ins-

truction, demander que l'accusé soit, par provision, condamné à lui payer
une somme pour ses aliments et médicaments.

Pour l'obtenir , après l'information décrétée , ce plaignant doit présen-
ter sa Requête au J uge , à laquelle il attache le rapport des Médecins eç

Chirurgiens qui l'ont visité.

Fffij
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Le Ju^e , sur ce rapport, peut seul , sans conclusions de la partie pu-

blique , adjuger
,
par forme de provision , au plaignant, telle somme de

deniers qu'il jug- ru à propos , au paiement de laquelle il ordonne que

l'accusé sera contraint- 'lit. m, art. i.

La partie qui a déjà obtenu une provision, peut quelquefois en de-

mander une seconde , lorsqu'il est arrivé des accidents , ou que la guéri-

son des blessures est plus longue qu'on ne s'étoit attendu ; mais il faut

pou cela qu'il y ait quinzaine au moins entre la première provision, et

la seconde, lbicl. art. 3.

Cette seconde provision se demande par une nouvelle Piequête , à

laquelle on joint un nouveau rapport de Médecins ou Chirurgiens , et

elle s'adjuge en la même forme que la première.

On ne peut en adjuger un plus grand nombre, lbicl.

LoTsqu'il y a des plaintes respectives, et des décrets respectifs, le Juge

ne peut adjuger de provision qu'à l'une des parties. Ibid. art. a.

Lorsqu'il y a plusieurs accusés déciétés, le Juge les condamne solidai-

rement au paiement de la provision.

Ces Sentences s'exécutent par saisie, et emprisonnement de la per-

sonne du condamné, lbicl. art. 6.

Le Juge qui les a rendues , ne peut accorder de surséance pour leur

exécution ; et, s'il y est formé opposition , il doit statuer prompte ment
sur l'opposition , sans joindre au principal, lbicl. art. 4.

Elles s'exécutent nonobstant l'appel , lorsqu'elles n'excèdent pas 200
livres , si elles sont rendues par un Juge ressortissant nuement en la

Cour; ou 120 liv. si c'est un autre Juge Royal; ou 100 liv. si c'est un
Juge subalterne, lbicl. art. 7.

Il faut observer que cette exécution provisoire ne peut avoir lieu, que

jusqu'à ce qu'il y ait Arrêt de défenses; mais cet Arrêt ne peut être rendu

que sur le vu des charges , et des rapports de Médecins et Chirurgiens,.

et sur les conclusions du Procureur Général. Ibid. art. 8.

Ces provisions ne sont susceptibles d'aucunes saisies. Ibid. art. 5-

% II-

Des Requêtes des Accusés
,
pour être élargis, ou remis en état de

. soit ouï.

m
été

venu contre

veaux témoins

sa réquisition
t

décret originaire rendu contre lui,
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Le Juge d'instruction peutseul, sans en référer au Siège ^ordonner
cet élargissement

,
par une Ordonnance qu'il met au bas de l'interroga-

toire, M. Jousse rapporte deux. Arrêt» qui l'ont décidé.
Il n'est pas même besoin pour cela de conclusions du Procureur du

Roi , ou Fiscal.

Lorsqu'un accusé a été originairement décrété de prise de-corps, son
élargissement est plus difhcile ; néanmoins il arrive quelquefois qu'un
accusé , originairement décrété de prise-de-corps , demande à être élargi,

et renvoyé en état d'ajournement personnel et même de soit ouï, et pa-
reillement qu'un accusé décrété originairement d'ajournement person-
nel, demande à être renvoyé en état d'assigné pour être ouï.

Pour qu'un accusé puisse être reçu à cette demande , il faur , avant
toutes choses, qu'il ait obéi à son décret, en se constituant prisonnier,
si le décret est de prise de-corps; et en subissant interrogatore, «oit que
ce décret fut de prise de corps , soit qu'il fût d'ajournement personnel

L'accusé
, après avoir subi interrogatoire , donne , à cet effet, une Re-

quête
,
au bas de laquelle le Juge met une Ordonnance de soit commu-

niqué : en vertu de cette Ordonnance, la Requête doit être signifiée à la

partie civile , s'il y en a une , et communiquée au Procureur du Roi , ou
Fiscal.

Il ne peut être statué sur cette Requête
,
que la partie civile n'y ait

répondu , ou n'ait été sommée d'y répondre ; il faut aussi que le Procu-
reur du Roi , ou Fiscal, ait donné ses conclusions.

Le Juge d'instruction ne peut seul statuer sur cette Requête; elle doit

être rapportée au Siège assemblé ; et ce n'est que sur le vu des charges

et informations, et de l'interrogatoire de l'accusé, et après avoir vu la ré-

ponse de la partie civile , ou les sommations qui lui ont été faites d'y ré-

pondre, et les conclusions du Procureur du Roi, ou Fiscal , qu'il peut y
être statué.

Au reste
,
pourvu que le Procureur du Roi , ou Fiscal , ait donné des

conclusions, il n'importe qu'il ait consenti à la Requête , ou conclu au
débouté, les Juges n'étant pas obligés de les suivre.

Les Juges font droit sur cette Requête, lorsque le crime ne leur paroît

pas assez grave pour retenir l'accusé en prison ou en état d'ajournement
personnel, ou en cas d'insuffisance de preuves dans les crimes considéra-

bles.

L'appel interjette par le Procureur du Roi, ou Fiscal , du jugement
qui ordonne l'élargissement de l'accusé

,
paroît devoir en suspendra

l'exécution, car le grief seroit irréparable.
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§• m.
Des Requêtes des Accusés

,
pour être reçus en Procès ordinaire.

Lorsque les faits portés par l'information ne paraissent pas devoir mé*
riter une peine publique, et qu'ils ne sont pas d'ailleurs assez éclaircis

pour décider des dommages et intérêts qui peuvent être prétendus par le

plaignant, le Juge reçoit les parties en procès ordinaire , sauf a repren-
dre la voie extraordinaire, au cas qu'il suryienne des preuves de faits

plus graves , et de nature à y donner lieu.

Piecevoir les parties en procès ordinaire , c 'est convertir l'instance cri-

minelle en une instance civile. Pour cet effet, le Juge ordonne que la

plainte sera convertie en demande, et l'information convertie en enquête,

permet au plaignant de faire entendre de nouveaux témoins, et à l'accusé

de faire enquête contraire ; ordonne que le plaignant donnera copie à
l'accusé des noms , surnoms , âges

,
qualités et demeures des témoins ouïs

en l'information
,
pour fournir contré eux ses reproches, s'il y en a : après

ce jugement, le procès se continue, et s'instruit dans la même forme
que les procès civils.

Ce jugement se rend à l'Audience , lorsque la cause y est portée après

l'interrogatoire devant le Juge , ou sur l'appel: il se rend sur la Requête,

ou sur les conclusions prises , en plaidant
,
par l'Avocat , ou Procureur

de l'accusé; peut-être même le Juge pourroit-il le rendre d'ofrice : je ne
vois rien qui l'empêche.

Après la confrontation , l'accusé ne peut plus être reçu en procès or-,

dinaire. Tit. 20, art. 4.

Cette réception en procès ordinaire n'a lieu que lorsqu'il y a une par-,

tie civile.

Si la partie publique interjette appel du jugement qui reçoit les par-

ties en procès ordinaire , il ne doit pas s'exécuter nonobstant l'appel ; car

la communication qui, en exécution de ce jugement, seroit faite à l'ac-

cusé de l'information convertie en enquête, seroit un grief irréparable.

Arrêt du 12 Mai 1704 ,
qui fait défenses aux Juges d'Issoudun d'exécu-

ter ces jugements , nonobstant l'appel.

J| §. 1 y.

Des Requêtes des Parties au principal.

Après que le procès a été instruit par la confrontation des témoins , la

partie civile , et l'accusé peuvent respectivement donner leur Requête.

La partie civile conclut par sa Requête, à ce que l'accusé soit déclaré

convaincu du crime qui fait l'objet de l'accusation , et à ce qu'il soit con-

damné à une certaine somme
,
pour intérêts civils , et aux dépens.

\
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.Cette Requête contient sommairement les moyens, sur lesquels la

partie civile établit ces conclusions, et l'exposition du tort que lui a causé

le crime.

Si la partie civile a quelques pièces, sur lesquelles elle fonde les con-

clusions de cette Requête, elle doit les y attacher; et, après que la

Requête a été répondue par le Juge, elle doit donner copie, tant de

la Requête, que des pièces y attachées, à l'accusé , ou à son Procureur
,

s'il en a un de constitué ; autrement la Requête et les pièces y jointes

doivent être rejettées.

L'accusé, de son côté, peut donner une Requête, par laquelle il

couclut à être déchargé de l'accusation, et quelquefois même en des

dommages et intérêts contre la partie civile, pour l'avoir calomnieuse-

ment accusé.

Cette Requête contient les moyens, tant de la forme, que du fond
;

l'accusé relevé les nullités, s'il prétend en trouver dans la procédure , et

demande qu'on en prononce la nullité ; il établit les réproches contre les

témoins, il relevé les contradictions qu'il prétend trouver dans les dépo-

sitions, les choses qui paroissent hors de vraisemblance, etc. S'il fonde

quelqu'un de ses moyens sur des pièces, il doit les attacher à sa Requête;

et, après qu'elle a été répondue, il doit donner copie, tant de la Re-
quête, que des pièces, à la partie civile, à domicile de Procureur.

Les Requêtes se donnent de part et d'autre, sans qu'il doive intervenir

aucun appointement qui l'ordonne, il n'y a aucun délai fixé, dans lequel

les Requêtes doivent être données ; le jugement du procès n'en doit point

être retardé, et on peut procéder au jugement définitif , sans qu'elles

ayent été données , ni qu'il y ait eu de sommations faites pour en donner.

Tit. 23. art. 5.

§ V.

Des Conclusions définitives du Procureur du Roi , ou Fiscal.

Lorsque l'instruction du procès est finie , les témoins ayant été recollés

et confrontés , le Greffier remet le procès au Procureur du Roi , ou Fiscal,

pour qu'il en prenne communication, et qu'il donne ses conclusions.

Tit. 24. art. i.

Dans les jurisdictions où il y a des Avocats du Roi, le Procureur du
Roi doit leur faire le rapport du procès au Parquet, et prendre leur avis

pour donner ses conclusions.

Le Procureur du Roi doit donner ses conclusions par écrit; il lui est

défendu d'assister à la Visitation des procès, et d'y donner ses conclusions
de vive voix. lbid. art. 2.

Le Procureur du Roi ou Fiscal, par ces conclusions, conclut, ou à

la condamnation, ou à l'absolution, ou à un plus amplement informé,
ou aune question préparatoire, ou à quelqu'autre interlocutoire.
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Ces conclusions ne doivent point être motivées. Ibid. art. 3.

11 doit les remettre cachetées au Greffe, avec le procès, ibid. et il

n'en est fait ouverture par les Juges, lors de la visitalion du procès,

qu'après que tout le procès a été vu, afin que les Juges ne se piévien-.

nent point.

Article VIL

JLn quel cas l'accusé peut il avoir un Conseil
,
pendant l'instruction

du Procès, et communication des charges.

§• I.

Eivtfticl cas un Accusé peut-il avoir Conseil?

Il est commun à tous les crimes
,
pour lesquels un accusé est constitué

prisonnier, qu'on ne lui permet point de communiquer avec qui que ce

soit, jusqu'à ce qu'il ait subi le premier interrogatoire.

Cela est très-sagement élabli , afin qu'un accusé ne soit point détourné

de confesser la vérité, et qu'on ne lui suggère pas des moyens pour la

déguiser.

Lorsqu'un accusé a subi son premier interrogatoire , on distingue si le

crime est capital, ou s'il ne l'est point. Lorsque le crime n'est pas capital,

c'est-à-dire, lorsqu'il n'est pas de nature à mériter peine de mort natu-

relle, ou civile , aussi-tôt que l'accusé a subi son prem.er interrogatoire,

il peut
,
pendant tout le cours du procès, appeller le conseil qu'il juge à

propos, et conférer avec lui dans la prison, tant, et aussisonventque bon

lui semblera, tit 14. art. g, sans pourtant qu'il puisse s'en faire assister,

quand il sera mandé pour subir de nouveaux interrogatoires, ou pour

être confronté aux témoins.

L'accusé peut h':en, à l'égard des crimes non capi'anx, appeller tel

conseil qu'il jugera à propos-, mais lorsqu'il n'en demande point, le Juge

n'est point obligé de lui en fournir, et lui en nommer un.

A l'égard des crimes capitaux, l'Ordonnance, ibid. art. 8, interdit aux
accusés les conseils, même après la confionta;iun, en quoi notre procé-

dure est plus rigoureuse que celle de tous les Liais de l'Europe.

Elle excepte' néanmoins de cette règle certains crime >, sur lesquels il

: roit difficile à l'accusé de se défendre, sans communiquer avec quel-

qu'un. ^Ces crimes sont ceux de pêculat^d' concussion, de banqueroute

frauduleuse, de vols de Commis, ou Associés en affaire de Fiuan e, du

de banque; de faussetés de pièces, ou autres, où il s'agiroit de l'état des

personnes.

L'Ordonnance permet aux Juges, lorsque ''< marie; e paroi traie requérir,

de permettre aux accusés de ces emuto de oottujiui-iqucr avec ieurs

Commis

,
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Commis, et avec tels conseils qu'ils voudront appeller, même avant la

confrontation.

Dans les autres crimes capitaux, où il n'est question que de savoir si

un accusé a fait ou non, telle chose , on ne permet pas aux accusés d'a-
voir un Conseil, parce qu'on n'a pas besoin de conseil

, pour convenir de
la vérité de tels faits ; mais comme les accusés pourroient prétexter qu'ils

en ont besoin
,
pour relever les nullités qui peuvent se trouver dans la

procédure, et qu'ils ont intérêt de relever, l'Ordonnance charge les

Juges d'y suppléer, et de faire eux-mêmes cet examen. Même art. 8.

y il

En quel cas Vaccusé peut-il avoir communication des charges.

Dans les crimes légers , où il ne peut écheoir de peine afflictive , l'ac-

cusé , après avoir subi interrogatoire
,
peut être admis à prendre droit par

les charges, dont on lui permet à cet effet la communication. Tit. 14,
ara 1 9.

Dans les autres crimes plus considérables , l'accusé n'en doit avoir

communication que par la lecture qui lui est faite lors de la confrontation.

SECTION V.

Des Jugements , de l'Appel qui s'en interjette, et de leur exécution.

Article premier.

Règles générales sur ce qui doit être observé dans les Jugements
criminels.

JUorrsque le procès a reçu son entière instruction , et que le Procureur

du Roi, ou Fiscal, après en avoir pris communication , l'a remis au

Greffe avec ses conclusions cachetées, le procès doit être remis à l'un

des Juges, qui en fait le rapport au Siège assemblé.

Dans les jurisdictions où il n'y a qu'un Juge , il ne peut juger soûl le

proc :s
,
quoiqu'a la charge de l'appel , lorsqu'il y a des conclusions à

f>eine alHictive; il doit appeller au moins deux Gradués ,
qui voient avec

ui ie p.ocès ,
assistent à i'incerrogatohe que l'accusé subit avant le ju-

gement, et ju^e n avec lui, Ut. 26 , art. 10; Arrêt du 3i Mars 1711 1

rapporte au juum. aes siudicnces , 'loin. f^L

'tome LU. Ggg
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L'Ordonnance veut que ceux qui assistent le Juge, soient gradués;
parce que des Gradués sont présumés avoir la connoissance des Lois , et

par conséquent plus en état que d'autres d'aider le Juge de leurs lu-

mières.

Delà il suit que l'Ordonnance entend parler de Gradués en Droit, et

non pas dans les autres Facultés, l'étude des autres sciences ne donnant
pas les connoissances nécessaires pour juger les procès.

Suffiroit-il d'être Bachelier? il sembleroit , à s'en tenir à la lettre de

l'Ordonnance, que cela suffiroit; car l'Ordonnance dit , des Gradués
,

et un Bachelier est Gradué.

Néanmoins j'y trouve beaucoup de difficulté , et j'inclinerois à penser

que l'Ordonnance entend parler de Licentiés , ou Docteurs , et non de

simples Bacheliers; car le degré de Bachelier n'étant pas suffisant pour

la fonction d'avocat , il semble qu'il ne doit pas l'être pour la fonction de

Juge-

Si le Juge n'étoit pas lui-même Gradué, pourroit-il être Juge? Oui

,

l'examen qu'il est censé avoir subi , lorsqu'il a été reçu en son état de

Juge, assure sa suffisance aussi-bien que des degrés. L'Ordonnance de

1670 , en Vart. ci-dessus cité , dit : assisteront au moins trois Juges
,
qui

seront Officiers , si tant ily en a dans le Siège , ou Gradués. Par ces

termes , Officiers ou Gradués, il paroit qu'elle ne requiert la qualité de

Gradué que dans ceux qui ne sont pas Officiers , et qui sont appelles à

leur défaut.

Il faut que ces Gradués le soient dans une Université du Royaume
;

les degrés pris dans les Universités étrangères ne sont point reconnus en
France.

Il faut qu'ils soient François ou naturalisés , et qu'ils jouissent de tout

leur état civil ; non-seulement ceux qui l'ont entièrement perdu, tels que
sont les Religieux , et ceux qui ont été condamnés à une peine capitale

,

mais même ceux dont l'état civil a reçu quelqu'atteinte par quelque con-

damnation à peine infamante , ou même par quelque décret qui ne soit

pas purgé, sont incapables de la fonction de Juge.

Les mineurs , les interdits , les sourds , les muets en sont aussi incapa-

bles; mais les aveugles en sont capables.

Il est évident que le Procureur du Roi, ou Fiscal, ne peut pas sup-

pléer le nombre des Juges
,
puisqu'il est partie ; les Avocats du Roi , ou

Fiscaux, ne le peuvent pas non plu?, car leur ministère et celui du Pro-
cureur du Roi, est un seul et même ministère ; ils sont censés , comme
lui, la partie publique.

Lorsque le Jugement se rend en dernier ressort, il faut au moins sept

Juges pour le rendre ; et lorsque ce nombre ne se trouve pas dans les

Officiers du Siège , il doit être suppléé par des Gradués.

Pour le crime de duel , lorsqu'il est jugé par les Présidiaux, quoiqu'ils-

le jugent à la charge de l'appel, il faut cinq Juges.

Les Juges assemblés voient les actes du procès. S'il y a des reproches
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proposés par les confrontations contre des témoins , il faut , auparavant

que de lire la déposition , et le recollement du témoin reproché, statuer

sur les reproches : le Président prend les voix des Juges ; et si l'avis qui

prévaut , est que les faits de reproches proposés par l'accusé sont insuffi-

sants et inadmissibles, on n'y a aucun égard, et on lit la déposition,

et le recollement du témoin reproché.
Si, au contraire, le reproche est admissible, et qu'il soit justifié, soit

par l'aveu des faits de la part des témoins reprochés, soit par pièces

produites au procès par l'accusé, on fait droit sur les reproches, et, en
conséquence, on ne lit point les dépositions et recollements de ces

témoins.

Si les faits de reproches sont admissibles , mais ont besoin d'être justifiés

pair la preuve testimoniale que l'accusé a offert d'en faire, on surseoit à

la lecture des dépositions, et des recollements reprochés, on lit les autres

actes du procès; et, s'il est évident qu'il n'en résulte pas une preuve

suffisante pour la conviction de l'accusé , et que les dépositions des

témoins reprochés soient de quelqu'importance,onrend un interlocutoire

pour admettre la preuve des faits de reproches. Cette preuve doit se faire

aux dépens de l'accusé, s'il a le moyen ; sinon, les fiais en doivent être

avancés par la partie civile , s'il y en a une , sinon
,
par le domaine.

Si la preuve , qui résulte des actes du procès, paroît pouvoir être

suffisante pour la conviction, on surseoit à statuer sur les reproches, lors-

qu'après avoir entendu l'accusé, on appointe sur le fond du procès.

Après avoir vu le procès, avant de procéder au jugement, on prend
lecture des conclusions, et on mande l'accusé pour subir interrogatoire.

Si le Procureur du Roi ou Fiscal , a conclu à une peine afflictive ,

l'accusé subit interrogatoire sur la sellette , sur laquelle on le fait

asseoir.

Pareillement, dans les Cours, si la Sentence dont est appel, ou les

conclusions du Procureur Général sont à peine afflictive, l'accusé subit

l'interrogatoire sur la sellette. Hors ces cas, il le subit debout , et nue
tête derrière le Barreau : lorsque l'accusé a besoin d'Interprète, l'Inter-

prète est toujours derrière le Barreau.

1 C'est le Président qui interroge l'accusé: après l'avoir interrogé, et avant

de terminer l'interrogation, il demande aux autres Juges s'ils ont quel-

qu'autre chose à demandera l'accusé; et, si quelqu'un des Juges suggère

au Président quelque nouvel interrogat , le Président le fait à l'accusé.

Tout cet interrogatoire se fait dans la même forme que les autres

interrogatoires qui se font dans le cours de l'instruction ; aucun autre

Juge que le Président ne le signe.

Observez que ce dernier interrogatoire, qui se fait lors de la visltation

du procès, se fait principalement pour les défenses et justification de
l'accusé, au lieu que ceux qui se font dans le cours de l'instruction, se

font pour tirer de lui la vérité, et tirer des indices des contradictions

jhrns lesquelles il tomberoit , en répondant sur les différentes circonstance!

°gg J
i
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sur lesquelles il est interrogé; c'est pourquoi ce dernier interrogatoire
1

doit être beaucoup plus court, et plus simple que les autres.

Lorsque l'accusé, qui n'est décrété que d'ajournement personnel , ou

d'assigné pour être ouï, ne se trouve pas sur l'assignation qui lui a ete

donnée pour -venir subir interrogatoire en la Chambre, après la visitation

du procès, on donne défaut contre lui: mais, pour juger le procès r

faut- il faire contre lui toute la procédure de la contumace ? ou sufiit-il

de l'assigner par une seule proclamation à la pente de l'Auditoire, dont

on dresse procès-verbal, qui y est affiché ?

C'est la même question que celle qui a été faite déjà ci-dessus 9ur 1»

confrontation.

Lorsque l'accusé est eontumace , et qu'on a fait eontre lui toute la

procédure de la contumace, il est évident qu'on peut procéder au juge-

ment y sans l'entendre.

Lorsqu'aprés- la Visitation du procès , l'accusé a été entendu , ou que sa

conuiniace a dispensé de l'entendre, ou procède au jugement,

On ne peut- y procéder de relevée, lorsqu'il y a des conclusions à

mort, ou qu'il peut y écheoir peine de mort, galères, bannissement à>

temps , tit. 25. art. 9. En cas de partage d'avis, le jugement passe par l'avis

le plus doux.
Lorsque le jugement est à la charge de l'appel , il suffit que l'avis le

plus rigoureux passe d'une voix de plus que l'autre , pour prévaloir ;
mais

lorsque le jugement est en dernier ressort , il faut que l'avis le plus rigou-

reux passe de deux, voix; autrement, le jugement passe par l'avis le'

plus doux.
On auroit pu quelquefois douter entre deux avis, lequel doit être

censé le plus rigoureux, ou le plus doux. L'Ordonnance , tit. 20. art. i3

,

a décidé cette question , en réglant l'ordre des différentes peines , dont les>

Juges peuvent être d'avis. Voici cet ordre.

i°. La mort naturelle.

2 . La question avec la réserve des preuves..

3°. Les galères perpétuelles.

4°. Le banissement perpétuel.

Je pense que l'Ordonmiance entend parler du banissement hors du
Boyaume, qui emporte mort civile, et non du banissement hors d'une

Province ,,qui n'emporte point mort civile , et est une moindre peine que
les peines corporelles,

5°. La question sans réserve de preuves.

6°. Les galères à temps.
ij n

. Le fouet.

S'\ L'amende honorable;

9°. Le banissement à temps.

"Après lt s opinions finies, on mande le Greffier, qui écrit le jugement
sous la dictée du Rapporteur; et tous les Juges qui ont assisté au procès

>
.

le doivent signer.



Section cinquième, 422

Article IL

"Des différents Jugements définitifs et interlocutoires <jui peuvent
intervenir.

Le jugement qui intervient, est , ou interlocutoire , ou définitif, d'abso-

lution, ou de condamnation : les principaux jugements interlocutoires

$ont, celui qui admet l'accusé âla preuve de ses faits justificatifs, celui d«
la question préparatoire ,. et celui de plus ample informé.-

§• I.

î)u Jugement qui reçoit l'Accusé à la preuve de sesfaits justificatifs,

Les faits justificatifs sont Tes faits qui sont allégués pour prouver, et

justifier l'innocence de l'accusé. Cette preuve ne peut être admise qu'après
toute l'instruction, et la visite du procès. Tit. 28. art. 1.

Les Juges-Conservateurs de Lyon prétendoient n'être point assujettis

à cet article de l'Ordonnance : mais, par Arrêt intervenu en la Chambre
de la Tournelle, le 27 Août 1717, et rapporté au Journal des Audiences

,

Tom. VI, 'A leur a été enjoint de s'y conformer , et de ne point admettre
les accusés à aucuns faits justificatifs, ni qui tendent à détruire les dépo-
sitions des témoins

,
qu'après l'instruction du procès parachevée, suivant

l'Ordonnance;
L'accusé n'est pas admis à la preuve de toutes sortes de faits justifica-

tifs, mais seulement de ceux qui ont é.é choisis parles Juges, du
nombre de ceux que l'accusé a articulés dans les interrogatoires et con-
frontations. Ibid. art. 2.

Il faut que ces fails soient pertinents, c'est-à-dire, qu'ils soient tels

que, lorsqu'ils seront justifiés , on puisse en tirer une conséquence cer-

taine, que l'accusé n'est pas coupable du crime dont on l'accuse.

. Un de ces faits le plus ordinaire, est le fait de Yalibi : par exemple,
lorsqu'un homme accusé d'un assassinat commis un tel jour, à une telle

heure, dans un certain endroit, offre de prouvar qu'il é toit ce jour-là

même, à- telle heure , dans un autre endroit fort éloigné.

Il faut, pour que ce fait soit pertinent et admissible, que l'endroit,

dans lequel il offre de justifier qu'il étoit ce jour-là , soit tellement éloigné
de celui où-le crime s'est commis, qu'il soit impossible qu'il ait pu, dans
le jour , s'être trouvé dans les deux endroits.

Lorsque les Juges , apré3 avoir vu le procès
,
jugent à propos d'admettre'

la preuve de certains faits justificatifs , ils rendent un jugement qui
permet cette preuve, dans lequel les faits, dont la preuve est permise y
doivent être détaillés et insérés. Ibid, art. 5.
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Le Juge doit prononcer ce jugement à l'accusé , au plus tard dans lea

vingt-quatre heures; et il doit, après le lui ayoir prononcé, l'interpeller

de nommer les témoins
,
par lesquels il prétend justifier les faits ; ce que

l'accusé est tenu de faire sur le champ, sans pouvoir
,
par la suite, en

nommer d'autres. Ibid. art. 4 et 5. Le Chancelier Poyet éprouva dans

son procès la rigueur de cette disposition , sans pouvoir obtenir un plus,

long délai.

Tout ceci doit être inséré dans le procès-verbal de prononciation du
jugement.
Le Juge doit aussiordormer que l'accusé consignera une certalnesomme

au Greffe pour les frais de cette preuve : si l'accusé n'étoit pas en état de
le faire par sa pauvreté, les frais doivent en ce cas s'avancer par la partie

civile , s'il y en a , sinon par le Domaine. Ibid. art. 7.

Les témoins nommés pour cette preuve doivent être assignés par la

partie publique , en vertu d'une Ordonnance du Juge, qui porte le jour

auquel il les entendra. Ibid. art. 6.

Lorsque l'enquête est achevée, elle doit être communiquée à la partie

publique , et à la partie civile , s'il y en a , et être jointe au procès. Ibid.

art. 8.

Les parties peuvent donner leurs Requêtes, et joindre telles pièces

qu'elles jugent à propos sur les faits de l'enquête, avec les pièces y
jointes, qui doivent être respectivement signifiées, sans qu'il soit besoin

d'aucun jugement qui l'ordonne. Ibid. art. g.

Pendant toute l'instruction sur la preuve des faits justificatifs, l'accusé;

ne doit point être élargi. Ibid. art. 5. . .'

C'est une question, si ce jugement doit s'exécuter nonobstant l'appel

qu'en interjetteroit la partiecivile, ou la partie publique? Il semble qu'on

devroit décider pour l'affirmative; car c'est une règle générale, que les

jugements interlocutoiress'exécutent nonobstant l'appel; lorsque le grief,

qui résulteroit de leur exécution, n'est pas irréparable : or ^ il semble que
le grief

,
qui pourroit résulter du jugement qui reçoit à la preuve des faits

justificatifs, n'est point de ces griefs irréparables, puisque le remède est

de ne point avoir égard à l'enquête qui se seroit faite en conséquence
de ce jugement. Néanmoins l'Auteur des Loix Criminelles rapporte plu-

sieurs Arrêts qui ont enjoint à des Juges de déférer à l'appel de leurs

Sentences qui reçoiyent l'accusé à la preuve des faits justificatifs, et

cassent les enquêtes faites au préjudice de l'appel. Ces Arrêts me parais-

sent d'autant plus durs
,
que si le grief, qui résulte de l'exécution du

jugement pour les Appellants, n'est point irréparable, comme on l'a

prouvé, le grief, qui résulte pour l'accusé de l'inexécution du jugement,

peut être irréparable, parce que sa preuve peut périr pendant la poursuite!

du jugement sur l'appel. Il seroit à souhaiter qu'un Arrêt de Règlement
fixât l'a Jurisprudence sur ce point important.
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§• I L

Du Jugement qui ordonne la preuve de la démence de TAccusé.

Le fait de démence de l'accusé, dans le temps que le crime a été com-
mis, est un véritable fait justificatif ; car, s'il est vrai que l'accusé n'eut
pas l'usage de la raison , lorsqu'il a commis le crime dont on l'accuse , il

s'ensuit qu'il n'est pas coupable de ce crime, ne pouvant y avoir de crime
véritable sans malice , ni de malice sans l'usage de la raison.

L'accusé ne pouvant par lui-même alléguer ce fait justificatif, puis-

qu'il lui faut l'usage de la raison, dont on le suppose privé, pour l'allé-

guer, à moins qu'il ne l'eût recouvrée depuis le crime commis, c'est le

Juge qui ordonne d'office la preuve de ce fait , ou sur les conclusions
du Procureur du Roi , ou Fiscal.

Au reste, ce fait a cela de commun avec les autres faits justificatifs
,

que la preuve n'en doit être admise qu'après l'instruction achevée , et la

Visitation du procès.

Il diffère des autres faits justificatifs , en ce que l'accusé n'est point
tenu de nommer les témoins ; car , s'il ->t privé de l'usage de la raison

,

il est évident qu'il ne les peut nommer; et , d'ailleurs , ce n'est point à sa

réquisition que cette preuve se fait; le Procureur du Roi, ou Fiscal , fait

entendre sur ce fait tels témoins que bon lui semble.

Lorsque les témoins ouïs sur la plainte contre l'accusé, en déposant
du fait dont on l'accuse , déposent en même temps de la démence de l'ac-

cusé , il sembleroit qu'il seroit inutile de rendre un jugement pour infor-

mer de la démence , et qu'on pourrait aussitôt absoudre l'accusé ; néan-
moins j'ai vu un exemple, où, dans un pareil cas, quoique tous les té-

moins eussent déposé de la démence de l'accusé
, le Parlement ordonna

qu'il seroit informé de la démence.

Ily a quelques Arrêts qui ont jugé que les premiers Juges ne devroient

point admettre la preuve des faits de démence, mais condamner l'accusé,

saufàlaGour, sur l'appel, à permettre la preuve de ces faits: mais ces

Arrêts ne me paroissent pas devoir être suivis ; car, obliger les premiers

Juges à condamner un homme qu'on a lieu de croire avoir été en dé-

mence , lors du crime dont on l'accuse , sans pouvoir s'enquérir de sa dé-

mence, c'est vouloir les obliger de condamner un homme qu'ils ont lieu

de croire innocent
,
puisqu'un fou est innocent, ce qui est contre le Droit

naturel; et , d'ailleurs , les premiers Juges ayant le droit, par l'Ordon-

nance , conforme en cela au Droit naturel , de s'enquérir de tout ce
qui peut constater l'innocence de l'accusé, en informant des faits jus-

tificatifs qui peuvent la constater, pourquoi ne pourroient-ils pas in-

former du fait de démence, qui est un fait justificatif des plus décisifs (*_)?

(+) Nonobstant ces raisons, M. le Chancelier d'Aguesseau , consulté dans un procès crij

minel , instruit par contumace contre un particulier accuse d'un meurtre
, et pour leuucl



.414 Traité de la Procédure Criminelle ,

§. ï I î.

Du Jugement gui ordonne la question préparatoire 7

La question préparatoire est l'interrogatoire que le Juge fait subir k
l'accusé dans les tourments, pour l'obliger par leur violence , à confes-

ser la vérité. Questionem inte/li^ere debemus tormenta et corporis dô-
lorem , ad eruendam veritatetn L. i'3, §. 4i. iî. de injur.

La question doit être ordonnée par unjugement qui se rend après" la

visilarion du procès, etl'interrogaioire subi a la Chambre par l'accusé.

Il y a différentes espèces de jugements qui ordonnent la question ; on
ordonne, ou la question ordinaire seulement, ou la question ordinaire

et extraordinaire.

La question extraordinaire consiste en une augmentation de tourment»
qu'on fait endurer à l'accusé, incontinent après ceux de la question ordi?,

naire.

Les tourments , soit de la question ordinaire , soit de l'extraordinaire ;

sont différents, suivant les différents usages des jurisdictions.

Il n'y a que les Cours souveraines qui puissent ordonner que l'accusé

sera seulement présenté à la question. lit. 19, art. 5.

On ordonne la question sans réserve de preuves , ou avec la réserve de
preuves. Ibid. art. 2.

Pour pouvoir ordonner la question , de quelque manière que ce soit
,'

il faut que trois choses concourent. Ibid. art. 1.

i°. Que le crime
,
qui fait l'objet de l'accusation, soit capital, et mérite

peine de mort naturelle. 0fr
2 . Que le crime soit constant, c'est-à-dire, qu'il soit pleinement jus?,

lifié qu'il a été commis par quelqu'un.

3°. Qu'il y ait une preuve considérable contre l'accusé : au reste, cette

preuve doit être plus ou moins considérable, selon la qualité de la per-

sonne accusée. Il en faut moins
,
pour appliquer à la question un vagi-,

bond, que pour y appliquer un domicilié ; il en faut moins pour y ap-

pliquer un homme de mauvaise réputation, convaincu d'autres crimes,

que pour y condamner un homme bien famé.

Lorsque la question est ordonnée par un jugement qui n'est pas en
dernier ressort, les Juges ne peuvent pas l'exécuter; mais ils doivent en-

voyer le procès et l'accusé pardevers la Cour, pour continuer ou inlir^

merle jugement. Ibid. art. 7.

on employoit le fait justificatif de la clémence , décida en 1742, que les premiers Juges
auroienl dû prononcer la peine de mort contre ce Particulier , parce <iu étant Juges
de rigueur , il ne leur était pas permis d'admettre la preuve du fait ai- démence, ce >
pouvoir étant réservé aux Court iuperieui es. Toi». 6 de »ea OJfcuvres j/i-4 . Lett. 2^/^

Lor^jf
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EofsqÛe le Jugement est en dernier ressort , aussitôt qu'il a été arrêté,

dressé par le Greffier, et signé par tous les Juges , le Rapporteur, assisté

d'un autre Juge , sans divertir à d'autres actes, se transporte en la Cham-
bre de la question, pour le faire prononcer à l'accusé. Ibid. art. 6.

Voici ce qui doit être observé , en faisant donner la question prépara-
toire.

i°. Après la prononciation du jugement, et avant de faire appliquer
l'accusé à la question, le Juge lui fait subir un interrogatoire ,1e serment
de lui pris dans la forme des autres interrogatoires , et le lui fait signer

,

pu fait mention de son refus. Ibid. art. 8.

2°. Il doit lui être fait lecture de l'Arrêt, ou Jugement en dernier res-

sort, qui a ordonné la question, et l'accusé doit être à genoux et tête

nue.
5°. Le Juge fait appliquer l'accusé à la question ; il dresse procès-ver-

bal de la manière dont il y est appliqué , et des tourments qu'il lui fait

endurer; des différents articles d'interrogatoire qu'il lui fait pendant les

tourments, et des réponses, confessions, dénégations et variations de
l'accusé à chaque article. Ibid. art. g.

4°. Il est laissé à la prudence des Juges , ou Commissaires , de faire

relâcher et modérer une partie des rigueurs de la question, si l'accusé con-
fesse, et de le remettre dans les mêmes rigueurs, s'il varie. Ibid. art. io.

5°. La question doit être donnée de manière que l'accusé n'en soit

point estropié.

Un Médecin ou Chirurgien assiste à la question, afin que, si l'accusé

se trouvoitmal, le Juge fit modérer les rigueurs delà question, ou même
entièrement délier l'accusé , si le Médecin attestoit que l'accusé n'est pas
en état de la souffrir davantage , sans péril de la vie.

6°. Lorsqu'une fois l'accusé a été délié, pour quelque chose que cesoir,

quoiqu'il n'ait pas enduré la question entière , il ne peut plus y être

appliqué. Même art. io.

7°. La question finie, l'accusé est mis sur un matelas, et, sur-le-champ,

le Juge lui fait subir de nouveau un interrogatoire sur les faits par lui

confessés , ou déniés durant la question. Ibid. art. 1 1.

L'effet de la question est que, si l'accusé a confessé le crime dont il est

accusé, sa confession complelte ce qui manquoit à la preuve pour sa
conviction, surtout s'il persiste dans cette confession dans l'inte;rogatoire

qu'il subit sur le matelas , incontinent après la question : mais s'il rétrac-

toit cette confession , et disoit que c'est la force des tourments qui la lui

a arrachée, cette confession feroit peu de preuve: il y a même une
ancienne Ordonnance de Louis X, qui ordonne que nul ne soit con-
damné ni jugé , s'il ne persévère en sa confession par temps suffisant

après la Géhenne. Néanmoins, si toutes les circonstances du crime , expli-

quées par l'accusé durant la question
,
quadroient tellement avec tout

,ce qui est au procès
,
qu'il parût moralement impossible que l'accusé en

eût une si exacte connoissance , sans avoir eu part au crime , cette con.-

Tome III. H h h
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l'ession
, quoique rétractée , ne laissèrent pas d'être de quelque poids. Au

reste y toui cela est laissé à la prudence du Juge»

Lorsque l'accusé n'a point confessé à la question le crime dont il est

accusé, si le jugement qui a ordonné la question , ne fait point réserve

de preuves , toutes les preuves ec les indices qui étoient au procès contre

l'accusé, sont purgées par la question ; et s'il n'en survient point de nou-
velles entre la question et le jugement, il doit être absous.

Pourrait-on au moins ordonner qu'il en serait plus amplement infor-

mé contre lui ? Je ne le pense pas , car ce jugement de plus amplement
informé, doit être fondé sur des preuves et indices qui subsistent contre

lui. Or, il n'en subsiste plus, la question les- ayant purgées : mais si le

jugement qui a ordonné la question , est avec réserve de preuves, l'ac-

cusé, quoiqu'il n'ait rien confessé à la question
,
peut, sur les preuves et

indices réservés, être condamné à telle peine pécuniaire ou afûictive r

que le Juge jugera à propos, lbid. art. 2.

11 faut néanmoins en excepter celle de mort, à laquelle l'accusé
, qui

a enduré la question sans lien confesser , ne peut plus être condamné
,

à moins qu'il ne survienne de nouvelles preuves depuis la question, ce

que les Criminalistes entendent par ces termes , omnia citrà mortetn :

car le Juge, en ordonnant la question préparatoire , ayant témoignage
qu'il ne trouvoit pas la preuve suffisante pour condamner l'accusé à mort,,

il se contredirait , si , n'étant point survenu de nouvelles preuves, au
contraire la question endurée par l'accusé , sans rien confesser, ayant
atténué les anciennes preuves , il le condamnoit à mort.

L'accusé qui a enduré la question, peut bien ,sur de nouvelles preuves

survenues depuis la question , être condamné à mort ; mais
,
quelque'

nouvelle preuve qui survienne , il ne peut y être appliqué une second*
ibis. lbul. art. 12.

§ i tr.

Des Jugements de plus amplement informé.

Lorsqu'il n'y a pas une preuve suffisante pour la conviction de l'accusé,

et que la qualité du crime ou de la preuve , ne permet pas non plus

d'ordonner la question préparatoire
;
que , d'un autre côté , les Juges ne

jugent pas à propos d'absoudre l'accusé, soit parce qu'ils prévoyent qu'il

pourra survenir de nouvelles preuves, soit parce qu'ils le trouvent trop

ebargé pour l'absoudre d'abord, ils rendent un jugement interlocutoire,

par lequel ils ordonnent qu'il en sera plus amplement informé pendant
un certain temps.

Ce temps est à l'arbitrage du Juge , ou d'un an ou de six mois, ou
de trois mois , ou d'un mois : quelquefois même les Juges ordonnent un
plus amplement informé indéjini

,
qui met l'accusé perpétuellement in-
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reatu , ce qui ne doit être ordonné qu'à l'égard des grands crimes, et
lorsque la preuve est considérable.

(Quelquefois les Juges, en ordonnant qu'il en sera plus amplement
informé, ordonnent que l'accusé sera élargi en état d'ajournement per-
sonnel ou de soit ouï; quelquefois ils ordonnent qu'il tiendra prison.

Quel que soit le plus amplement informé, il ne peut jamais être ordonné
qu'après la visite de tout le procès , et après avoir fait subir à l'accusé un
interrogatoire à la Chambre , devant tous les Juges.
Après ce temps du plus amplement informé expiré, l'accusé présente

sa Requête pour être absous de l'accusation ; il est laissé à la prudence
des Juges, quoiqu'il ne soit survenu aucunes nouvelle-; preuves en
voyant de nouveau le procès , ou d'absoudre l'accusé, ou de rendre un
nouveau jugement de plus amplement informé. On peut même condam-
ner l'accusé à quelque peine; car le jugement de plus amplement infor-

mé ne purge pas les preuves qui sont au procès.

*. V.

Des Jugements définitifs d'absolution.

Il y a deux espèces de jugements d'absolution
; celui qui met sur la

plainte les parties hors de Cour , et celui qui en donne congé , et dé-
charge l'accusé de l'accusation.

On met les parties hors de Cour, lorsque l'innocence de l'accusé n'est
pas bien pleinement justifiée

,
et que l'accusation

, quoique non proir-

vée , n'a pas néanmoins été intentée sans quelque fondement. Lorsque
les parties sont mises hors de Cour , la partie civile , s'il y en a une , n'est

point condamnée aux dépens envers l'accusé ; encore moins doit-elle

être en ce cas condamnée en des dommages etintérêts : la compensation
des dépens est une suite ordinaire des hors de Cour.

L'autre espèce de Sentence d'absolution
,
qui donne à l'accusé congé

de la plainte , ou le décharge de l'accusation
, ( car ces différentes for-

mules, ont le même sens ) , est la plus honorable pour l'accusé : elle le
justifie pleinement ; elle porte que l'écrou de l'accusé sera rayé ; elle est

aussi ordinairement accompagnée d'une condamnation de dépens contre
la partie civile, s'il y en a une, et même souvent de dommages et inté-

rêts qui sont plus ou moins forts , suivant ce que l'accusé a souffert, et

aussi suivant qu'il paroît de la malice, ou de la calomnie, ou seulement
de l'indiscrétion dans l'accusation , et suivant que cette indiscrétion pa-
roit plus ou moins excusable.

Lorsque la partie publique est seule partie , l'accusé, quoique renvoyé
de la plainte, n'obtient point de condamnation de dépens; car, de
même que l'accusé n'est jamais condamné aux dépens envers la partie
publique, lorsqu'il est condamné

, cette parue n'est point non plus cou-
damnée envers lui , lorsqu'il est absous.

H h h \\

^'^v
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§• v i.

Des Sentences définitives de condamnation.

Lorsque les Juges trouvent une preuve suffisante contre l'accusé, ils

rendent contre lui une Sentence de condamnation, par laquelle ils le

déclarent atteint et convaincu du crime et le condamnent à la peine que
ce crime mérite.

Les Juges inférieurs doivent exprimer le crime pour lequel ils rendent
le jugement de condamnation; ils ne peuvent pas prononcer en termes
généraux pour les cas résultants du procès. Pareilles défenses ont été

faites aux Officiaux par Arrêt du 19 Mars 171 2.

Les peines sont on capitales , ou afflictives; non capitales, ou seule-

ment infamantes ; ou ni afflictives , ni infamantes.
Les peines capitales sont celles de la mort naturelle, des galères à per-t

pétuité, du bannissement perpétuel hors le Royaume.
Il y a différents genres de peine de mort naturelle; les Juges ne peu-

vent condamner qu'à quelqu'un des genres qui sont en usage dans \s
Royaume.
Le genre de peine de mort le plus ordinaire , est la peine de la po-

tence.

Les Gentilshommes ne sont pas condamnés à cette peine
r
mais à celle

de la décollation.

La peine de la roue est aussi un genre de peine auquel on condamne
pour les crimes les plus atroces, tels que l'assassinat prémédité, le vol

sur les grands chemins , ou dans les maisons , avec effraction et violence
publique : on ne condamne jamais les femmes à cette peine.

La peine du feu est aussi en usage pour certains crimes, tels que les

sacrilèges énormes
r
les crimes contre nature , etc. selon le degré d'atro-

cité du crime. On condamne quelquefois une personne à être brûlée vive,

quelquefois seulement à être pendue et étranglée , et le corps jette au feu.

Ceux qui ont attenté à la vie de nos Rois , ont été condamnés à être

écartelés.

Quelquefois on géminé les peines. Il y a quelques années la Cour
condamna un parricide de ce pays-ci à être roué , et ensuite jette au feu
tout vivant.

On joint quelquefois à la peine de mort celle de faire amende honora-
ble , d'avoir le poing coupé ou la langue percée.

On ordonne aussi assez souvent que celui qui est condamné à mort

,

sera préalablement appliqué à la question
,
pour avoir par lui la révéla-

tion de ses complices.

Les peines capitales ont cela de commun
,
qu'elles font perdre la vie

civile au condamné, et qu'elles emportent la confiscation de ses biens^
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Il y a néanmoins quelques Provinces où la confiscation n'a pas lieu , et

où la Loi défère les biens du condamné à ses Héritiers. On doit suivre

à cet égard la Loi du Pays où les biens sont situés.

Les peines afflictives non capitales , sont , suivant l'idée que présente
le terme afflictive, toutes celles qui affligent le corps ou la liberté. Telles

sont; i°. celles des galères à temps ; ce temps est de trois ans , cinq ans,

six ans , ou neuf ans , à l'arbitrage du Juge ; il ne passe jamais neuf ans.

On ajoute à la condamnation des galères , soit perpétuelles , soit à temps,
celle d'être flétri sur l'épaule des lettres G. A. L.

2 . Celle de la réclusion à temps : on y condamne les femmes , et ceux
qui, par leurs infirmités , ne sont pas capables du service des galères.

Le temps de la réclusion est, comme celui des galères, de trois, cinq,
six ou neuf ans.

1 3°.. La peine du fouet : elle est le plus souvent accompagnée du ban-
nissement à temps. On ajoute à cette peine , contre les voleurs , celle de
la flétrissure de la lettre V. sur l'épaule , ou d'un W , lorsque c'est une
récidive ; on y ajoute ordinairement celle du bannissement.

4°. La peine du bannissement perpétuel hors d'une Province, n'estpas

capitale, mais elle est afflictive, puisqu'elle afflige l'homme en sa liberté,

en ne lui permettant pas de demeurer où il voudroit. Il en est de même
du bannissement à temps; ce temps est, comme celui des galères et de la

réclusion, de trois, cinq, six ou neuf ans. Le lieu d'où les Juges ban-
nissent , est ordinairement létendue de leur territoire II eut défendu,
par plusieurs Règlements, entr'autres parundu 17 Septembre 1719, aux
Juges inférieurs de bannir hors leurs ressorts ; et , avant cet Arrêt, il en
avoit été rendu un autre le 1 1 Septembre 1717 , rapporté au J0urn.1I

des Audiences , Tom. P^I, qui avoit fait défenses aux Juges de Vouwanr,
de bannir hors Fétendue de sa Justice , conformément à cette Maxime de
Droit : Extra Lerritoriimijns dicenti impiuiè non parelur.

Lorsque les Juges rendent une Sentence de bannissement contre quel-

qu'un , ils doivent ajouter dans leurs jugements, qu'il sera fait lecture au
condamné , si c'est un homme, delà Déclaration du Roi, du 5i Mai
1682 ; et , si c'est une femme , de celle du 29 Avril 1687 ,

qui contiennent

les peines contre les hommes, ou les femmes qui enfreignent leur ban.

5°. Les peines du pilori , et du carcan , sont aussi rangées au nombre
des peines afflictives, parce que le corps est dans un état de géhenne,
pendant que le condamné la subit, quoiqu'il ne souffre pas de douleur.

6°. Il y en a qui rangent aussi parmi les peines afflictives l'amende
honorable ; elle ne l'est pourtant pas proprement , car elle n'afflige

l'homme ni dans son corps , ni dans sa liberté ; elle le couvre seulement
de confusion et d'infamie. Il est vrai que, dans l'ordre des peines , elle

est placée avant celle du bannissement à temps, qui est afflictive ; mais
il en résulte qu'à cause de la grande confusion qu'elle cause , elle [-eut

être regardée comme plusrigoureuse que certaines peines afflictives ; et,
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en ce sens , on peut improprement la comprendre parmi les peines a£«

flictives.

Les peines qui sont seulement infamantes, sont le blâme et l'amende.

Toutes les peines , tant capitales qu'afflictives , ou simplement infa-p

mantes , sont accompagnées d'une peine qu'on appelle amende.
Il faut, suivant une lettre de M. le Chancelier d'Aguesseau , écrite au

Présidial d'Orléans, en excepter celle des galères, qui ne doit point

être accompagnée d'aucune amende envers le Roi, parce que les con-

damnés paient de leurs personnes (*).

La condamnation d'amende seule , sur un procès instruit à l'extraor-

dinaire , est peine infamante.

Les peines non infamantes sont , l'admonition , la condamnation à une
aumône, l'injonction portée parle jugement.

Lorsqu'il y a une partie civile , le Juge doit condamner celui qu'il

juge atteint et convaincu du crime, en une réparation civile, qui consiste

en une somme d'argent que le Juge arbitre.

Lorsqu'il y a plusieurs accusés qu'on juge être atteints et convaincus,

on doit les condamner solidairement à la réparation civile ; car les obli-

gations qui naissent d'un délit commis par plusieurs, sont solidaires
,

chacun de ceux qui l'ont commis , ayant , autant qu'il étoit en lui , causé

tout le tort qui a été fait, ainsi que nous l'avons décidé en notre Traité

des Obligations , Tome i , N°. 268.

On condamne aussi aux dépens envers la partie civile
, celui qui a été

atteint et convaincu du délit; et, quoiqu'en matière civile, lorsqu'il y a

plusieurs défendeurs à une demande , chacun ne doit être condamné aux
dépens que pour sa part virile et personnelle : au contraire, en matière

criminelle, on peut condamner les accusés solidairement aux dépens
,

les dépens, en matière criminelle, tenant lieu et faisant partie de la

réparation civile. On trouve un Arrêt du 21 Mars 171 2 , au Journal des

audiences, qui approuve cette condamnation solidaire de dépens.

Article I I J.

Des appellations.

L'appellation est le recours d'une partie au Juge supérieur , contre la

Sentence du Juge inférieur, pour la Faire corriger, s'il y a lieu.

(*) Voyez la Lettre 141 , Toni. VIII de ses OEuyres in-lf.
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S- I.

fie quelles Sentences peut-on appeller ; et quand Vappellation est-elfe

nécessaire ?

Oh peut appeller de toutes les Sentences des Juges qui ne sont point
Juges en dernier ressort , non-seulement des Sentences définitives , mais
même des Semences interlocutoires de simple instruction, et des décrets,

sa:if que l'appel des décrets et Sentences d'instruction n'a point d'effet

suspensif, comme nous le verrons ci-aprés.

Il y a certaines Sentences dont l'appel même est nécessaire , et qui ne
peuvent être exécutées qu'elles n'ayent été confirmées par Arrêt de la

Cour où les Juges qui les ont rendues ressortissent
,
quand même aucune

des parties n'en voudrait appeller , et quand même l'accusé y acquies-
cerait formellement. Telles sont toutes les Sentences définitives et con-
tradictoires, qui contiennent des condamnations à peine capitale , ou des
peines corporelles

,
galères , bannissement à perpétuité, ou d'amende

honorable. Tit. 26 , art. 6.

Par un Arrêt du 4 Mai 1662, cité par M. Jousse , les condamnations au
pilori et au carcan , ont été déclarées du nombre de celles qui ne peu-
vent être exécutées sans avoir été confirmées; on les regarde, en quelque
façon, comme corporelles, le corps étant dans un état de géhenne pen-
dant que le condamné subit la peine.

Les Sentences qui ordonnent la question, ne peuvent aussi être exé-
cutées qu'après avoir été confirmées.

§• I ï

Quelles Partiespeuvent appeller , et pardevànt quel Jugé.

Non-seulement l'accusé peut appeller , s'il se trouve injustement o»
trop durement condamné , la partie civile le peut aussi , si elle trouve'

qu'on ne lui a pas adjugé une réparation civile suffisante : la partie pu-
blique le peut aussi, si elle trouve que l'accusé n'est pas condamné à une
peine publique, proportionnée au crime dont il est déclaré convaincu.
On appelle cette appellation un appel à minimà.

L'appel des Sentences, soit définitives
, soit interlocutoires

, ou d'ins-

truction, des Juges qui ne ressortissent pas nuement aux Cours, ne
laisse pas d'y être porté, omisso medio , lorsque le crime, qui fait l'objet

de l'accusation, est un crime de nature à mériter peine aiflictive : s'il n'est

yas tel, il est au choix de l'accusé, de porter l'appel devaiit le Bailli Royal,,
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où ressortit le Tribunal d'où est émanée la Sentence, ou de le porter}
omisso média , en la Cour. 'Fit. 26 , art. 1

.

Quoique le Juge qui a rendu la Sentence, ressortisse dans les affaires

civiles à un Prévôt Royal, ou à un Juge de Pairie , l'appel de ses Sen-
tences criminelles ne peut se porter devant le Prévôt Royal , ni deyant
le Juge de Pairie, mais devant le Bailli Royal. Voyez plusieurs Arrêts
sur ce sujet aux 6 e et 7

e Tomes du Journal des Audiences. Il y en a néan-;

moins quelques-uns de contraires, en faveur des Juges de Pairie.

§. III.

De ce qui doit être observé sur l'Appel.

Dans le cas des Sentences de condamnation à peine afflictîve , ou de
jugement de question dont l'appel est de droit, on doit envoyer en la

Cour , sur l'appel , l'accusé et les grosses des actes du procès en un sac ca-

cheté , et non séparément. Tit. 2b , art. 6.

Lorsqu'il y a plusieurs accusés
,
quoiqu'il n'y en ait eu qu'un de con-

damné , et que les autres n'aient pas été jugés , ou même aient été abr

sous , on les y doit envoyer tous. Ibid. art. 7 et 8.

A l'égard des autres Sentences définitives
?
dont l'appel n'est pas de

droit, s'il n'y a que la partie civile qui en appelle , il suffit d'envoyer le

procès au Greffe de la Cour , ce que le Greffier est tenu de faire dans les

trois jours, du jour du commandement qui lui en est fait, si la jurisdic-

ùon est dans le même lieu que la Cour; sinon , dans huitaine , avec aug-

mentation d'un jour pour chaque espace de dix lieues
}
si la jurisdiction

est hors les dix lieues.

Mais si c'est la partie publique qui appelle à minimâ , les accusés
,

s'ils sont prisonniers , doivent être transférés aux prisons de la Concier-

gerie , de même que dans les cas auxquels l'appel est de droit ; et , s'ils

avoient été élargis depuis la Sentence , et avant l'appel , ils sont tenus

de se rendre et constituer prisonniers en la Conciergerie ; sinon on ins*

truit sur l'appel la contumace contr'eux. Ibid. art. i3.

Lorsqu'un accusé prisonnier interjette appel d'une Sentence défini»

tive,dont l'appel n'est pas de droit, il doit aussi être transféré, aussi-

bien que les autres accusés.

Les frais du port du procès , et transport de l'accusé , s'avancent par la

partie civile; lorsqu'il n'y en a point , les frais se font par le Domaine.
Les procédures criminelles doivent être envoyées directement au

Greffe Criminel de la Cour, ponctuellement et sans délai : elles ne doi-

vent point être adressées à des particuliers, ainsi qu'il a été jugé par Ar-

rêt du 4 Juin 1710, rapporté au Journ. des Audien. Tom. .PI.

Lorsque l'accusé n'est qu'en décret d'ajournement personnel, ou de

soi.t oui', le procès est enyoyé en la Cour; et l'accusé, sur l'assignation

qui
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qui lui est donnée ', doit subir interrogatoire en la Cour , lors du
jugement.
Le procès arrivé , est distribué par le Président , lorsqu'il en est averti

,

à un llapporteur, et au Procureur Général qui le remet à l'un de ses

Substituts, pour, sur son rapport, donner des conclusions, s'il y échet.

Ibicl. art. io.

L'Ordonnance dit , s'ily échet, car si le Procureur Général approuve
celles qui ont été données dans la jurisdiction dont est appel, il n'est pas

nécessaire qu'il en donne de nouvelles.

Les parties peuvent de part et d'autre donner des Requêtes en cause

d'appel, comme en cause principale, sans retardation du jugement.
Lorsque le Procureur Général a remis ses conclusions au Greffe, s'il

en est besoin , le procès est remis au Rapporteur, qui le rapporte. Lors
de la visitation, ou avant le jugement, l'accusé doit subir interrogatoire

sur la sellette , si la Sentence, dont est appel, porte condamnation à
peine afflictive , ou si le Procureur Général y a conclu; sinon, il subit

interrogatoire derrière le Barreau.

Lorsque l'appel est d'une permission d'informer d'un décret, ou autre

Sentence d'instruction, il se porte à l'Audience, et y est jugé sur les

conclusions de l'un des Avocats Généraux, à qui on remet les actes du
procès.

§. I V.

JDe l'EJfet de l'Appel,

Il n'y a que l'appel des jugements définitifs , et celui de certains

jugements
,
qui ne seroient plus réparables , tel que le jugement qui

ordonne la question, qui ayent un effet suspensif

Les Sentences définitives, lorsqu'elles ne contiennent que des con-

damnations pécuniaires, qui, outre les dépens, n'excèdent pas 40 livres

envers la partie , et 20 livres envers le Seigneur, si c'est un Juge subal-

terne; ou 5o livres envers la partie, et 25 livres envers le Roi, si c'est

un Juge Royal, qui ne ressortit pas nuement au Parlement ; ou 100 livres

envers la partie, et 5o livres envers le Roi , si c'est un Bailli Royal , on
Juge de Pairie

,
qui l'a rendue

,
peuvent être exécutées nonobstant

l'appel.

Les appels des décrets , même de prise-de^corps, fussent-ils interjettes

comme de Juges incompétents, ou récusés, et l'appel de tous jugements
préparatoires , ou d'instruction, s'exécutent nonobstant l'appel , à moins

que la Cour n'ait rendu un Arrêt portant défenses, ou surséance d'exé-

cuter
,
qui ait été signifié. TU. 10. art. 12.

C'est encore une maxime en Matière Criminelle
,
que l'appel éteint

la condamnation : In Criminalibus appellatio extinguitjudicatum , ce

Tome III, I i i
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,

Article IV.

De Vexécution des Jugements contradictoires.

% i

De ce qui doit précéder Vexécution des Jugements.

Le jugement doit être prononcé au condamné , avant de pouvoir être

exécuté. Ordonnance du mois de Mars 1498, art. 116. Ordonnance de

1 535, chap. 1 3. art. 44-

Cette prononciation , lorsque le jugement est en dernier ressort , se fait

à l'accusé peu après que le jugement a été arrêté, et signé par les Juges,

Il en est de même, lorsque le jugement est à la charge de l'appel, et

que l'appel n'est pas de droit , mais au choix des parties.

Lorsque le jugement est un jugement de condamnation à peine de
mort, ou afflicive, dont l'appel est nécessaire, le jugement ne se pro-

nonce point à l'accusé, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel; mais,

lorsqu'il y a été statué, si la Sentence a été confirmée , ou que l'accusé

ait été condamné à une autre peine afflictive, on le renvoie, sous bonne
garde , au lieu où le premier j ugement a été rendu , Ordonnance de 1670 1

Ut. 26. arti 16; et le Juge qui l'a rendu, après que le condamné est de
retour, et le jour destiné pour l'exécution, lui fait faire lecture de sa

Sentence, et de l'Arrêt intervenu sur icelle.

Si , sur l'appel , l'Arrêt ne condamne pas l'accusé à une peine afflictive
T

on ne renvoie pas l'accusé au lieu où le premier jugement a été rendu,
l'Arrêt lui est prononcé à la Conciergerie.

La prononciation des jugements se fait à la prison; le Juge mande
l'accusé dans la Chambre de la Geôle, le fait mettre à genoux, et lui fait

faire lecture du jugement.

Après la prononciation du jugement, si c'est un jugement , dont l'appel

soit au choix des parties , le Juge doit demander à l'accusé s'il y ac-
quiesce , et lui donner un temps pour délibérer. S'il y acquiesce, le Juge
fait dresser un procès-verbal de son acquiescement par le Greffier, et le

fait signer à l'accusé , ou fait mention qu'il nesçait signer.

On doit aussi communiquer ce jugement au Procureur du Roi, ou

(*) Voyez la Lettre i^àe M. le Chancelier cî'Aguesseau , dans le Tome S de ses OEu-
its in-L .
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Fiscal, afin qu'il puisse, s'il le juge à propos, interjetter appel à
minimâ.

Lorsque le Procureur du Roi avoit conclu à la même peine , ou à une
peine moindre que celle portée par la Sentence, comme en ce cas,
il ne peut appeller à minimâ, on peut , sans lui communiquer , exécuter
le jugement.

Lorsque le jugement est de mort, on doit, avant l'exécution, offrir le

Sacrement de Confession au condamné, et appeller à cet effet le Prêtre
qui a coutume d'assister les condamnés à la mort, ou tel autre Prêtre
approuvé qu'il demande , ùit. 25. art. 24 : mais en France , on n'accord»
point aux condamnés le Sacrement d'Eucharistie.

§> I I.

Quand V exécution doit- elle êtrefaite ?

Autant que faire se peut, les jugements doivent être exécutés le même
jour qu'ils ont été prononcés. Tit. 25. art. ai.

La raison est, afin qu'une trop longue attente du supplice n'augmente
pas la peine du condamné.

C'est pour cela que, dans les cas auxquels l'appel est de droit , la Sen-
tence n'est point prononcée à l'accusé, ni l'Arrêt qui la confirme, jusqu'au

jour auquel on fait l'exécution.

Quoique la raison, sur laquelle est fondée cette disposition de l'Or-

donnance , milite principalement à l'égard des jugements de mort, néan-
moins, comme la disposition est conçue en termes généraux, et qu'elle

milite aussi en partie à l'égard des condamnations à d'autres peines
,

elle a lieu pour tous les jugements de condamnations
,
quels qu'ils soient;

c'est pourquoi, lorsque quelqu'un est condamné à être exposé au pilori,

ou au carcan , au prochain jour de marché
,
par un jugement en dernier

ressort, ou par un jugement confirmé par Arrêt, la prononciation n'en
doit être faite que le jour auquel le condamné doit être exposé,

La disposition de l'Ordonnance, qui veut que les jugements soient

exccutésle jour qu'ils ont été prononcés, souffre exception. i°. Lorsqu'une
femme, à qui son jugement de mort a été prononcé, déclare après la

prononciation qu'elle est enceinte; car, en ce cas, le Juge la doit faire

visiter par des Matrones nommées d'office ; ou , à défaut de Matrones

,

par Chirurgiens ; et si
,
par le rapport qui s'en fait , selon les formes

prescrites pour les Matières Civiles, il paroit qu'il y a lieu de soupçonner
que la femme soit enceinte, on doit surseoir à l'exécution

,
jusqu'à ce

qu'elle soit accouchée, ou jusqu'à ce qu'il soit constaté par un nouveau
rapport qu'elle n'est point enceinte. Tit. 26. art. 2.5. Non enim nocere
débet ei qui in ventre estcalamitqs matris , dit la Loi 5. §. 2. ff. de statu

liominum.

1 1 1 1
j
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Quoique la disposition de l'Ordonnance ne parle que de la' peirle dé

mort, néanmoins il est de la prudence du Juge de différer l'exécution

des autres peines corporelles pour cause de grossesse, lorsqu'il pourroity

avoir du péril pour le fruit dont la femme est enceinte.

a . L'exécution peut encore quelquefois être différée au-delà du jour

que le jugement a été prononcé; sçavoir, lorsque le condamné, depuis la

prononciation qui lui a été faite de son jugement, a déclaré plusieurs

complices prisonniers avec lui, ou qui ont été arrêtés le même jour, et

que le temps
,
pour le confronter à ces complices , conduit plus loin que

le jour auquel le jugement a été prononcé, il faut, en ce cas, différer

l'exécution
,
jusqu'à ce que ces confrontations ayent été faites. Si le

temps des confrontations a mené jusqu'à la nuit , l'exécution doit se faire

aussi- tôt qu'elles ont été faites
,
quoique de nuit.

Hors ces cas, l'exécution doit se faire de jour, pour l'exemple. Si le

temps des confrontations menoit au lendemain
,
qui se trouveroit un jour

de Fête , l'exécution se feroit le jour de Fête.Z/. 6. Cocl, de Fer. car il est

de l'humanité de ne la point différer.

§. III.

Où l'exécution doit-elle être faite ? Et de l'Acte qui en doit

être fait.

L'exécution doit se faire au lieu public , op. il est d'usage de la faire.

Lorsqu'il y a eu appel da premier jugement, l'Arrêt rendu sur iceluf f

lorsqu'il porte condamnation à peine afflictive, soit en confirmant, soit

en infirmant le premier jugement, doit s'exécuter sur le lieu où le pre-

mier jugement a été rendu.

Il doit être dressé un acte parle Greffier de l'exécution des jugements;,

et, pour cet effet, le Greffier doit assister à toutes les exécutions.

Lorsque lejugement est un jugement de mort, le Juge doit aussi assister

à l'exécution , pour recevoir les déclarations que voudroit faire le con-

damné sur ses complices, et les autres crimes qu'il a commis, s'il en
avoità faire.

i IV,

Du Refus fait par le Condamné d'exécuter la peine.

Il y a des peines qui peuvent s'exécuter malgré le condamné, comme'
la peine de mort, du fouet, de la flétrissure, du carcan, etc. mais il y
en a quelques-unes pour l'exécution desquelles la volonté du condamné
doit concourir. Telle est lapeine de l'amende honorable; lorsqu'unhomme
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est Condamné à faire amende honorable, et à dire à haute et intelligible

Voix qu'il se repent d'un tel crime, qu'il en demande pardon à Dieu
,

au Roi , et à Justice, on peut bien le mener malgré lui au lieu où se doit

faire l'amende honorable ; mais on ne peut pas le faire parler malgré
lui. En ce cas, le Juge lui doit faire trois injonctions consécutives, en
dresser procés-veibal , et de son refus : sur le procés-veibal , l'affaire

référée au Siège, le refusant doit être condamné aune plus grande peine.

Axt ic t ï V.

De îexécution des Jugements définitifs rendus contre les Contumaces*

Comment s'exécutent ces Jugements^

Les jugements de condamnation à une peine de mort naturelle , s'exé-

cutent par effigie. Tit. 17. art. iG.

Les condamnations à la peine des galères à perpétuité, ou à temps
i

de l'amende honorable, du bannissement perpétuel et du fouet, s'exé-

cutent par un Tableau , dans lequel est écrite la Sentence, sans aucune
effigie, lbid.

L'effigie contient la représentation en peinture du genre de supplice

auquel l'accusé a été condamné, et au bas de laquelle est la Semence;
ou , seulement, lorsqu'il n'y a pas de condamnation à mort, la Sentence
est attachée par l'Exécuteur à un poteau, ou potence, dans la Place
publique où il est d'usage de faire les exécutions, et doit y rester un temps
suffisant pour être vue par les Passants : il en est dressé un procès-verbal

par le Greffier, qui doit être présenta cette exécution; et ce procés-

veibal, signé du Greffier, doit être mis au pied du jugement, fit. 17.

art. 17. (»)

A l'égard des autres condamnations rendues par contumace , elles

«'exécutent par une simple signification du jugement, faite au lieu du
dom.cile , eu résidence du contumax ^ s'il en avoit au lieu de la jurisdic-

tion ; sinon ,
par 1 affiche du jugement à la porte de l'Auditoire.

Cette signification doit être faite à la requête de la partie civile, s'il

y en a une; et, si elle différoit à la faire, elle se feroit à la requête de la

partie publique, et aux dépens de la partie civile.

(*) Par une Déclaration du 11 Juillet 1749 , registrée le 21, et rapportée clans le

Recueil Chronologique de M Jousse, Tom. 3, pag. 660, il est ordonné que les con-
damnations à la peine du pilori , et à celle' du carcan

,
qui seront prononcées par con->

Jumace, seront transcrites dans un Tableau, et ce Tableau attaché dans la Place publique.
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§11
Quand s'exécutent les Jugements par contumace.

Les Sentences par contumace peuvent s'exécuter aussi-tôt qu'elles ont

été rendues ; il n'est pas même nécessaire de les faire confirmer par Arrêt,

quoiqu'elles contiennent des condamnations à peine de mort, et que les

Juges qui les ont rendues, ne soient pas Juges en dernier ressort, en
quoi elles différent des Sentences contradictoires. Lecontumax n'est pas

même recevable à en appeller, à moins qu'il ne se constitue prisonnier.

Mais si la partie publique en interjettoit appel àminimâ^ia. Sentence

ne pourroit s'exécuter
,
qu'il n'eût été statué sur l'appel.

S- m-
De l'effet de ïexécution des Jugements par contumace , et comment

se purge la Contumace.

L'effet de l'exécution du jugement par contumace est
, ( lorsqu'il est

capital, c'est-à-dire, lorsqu'il contient une condamnation de mort natu-

relle, ou des galères perpétuelles, ou de bannissement perpétuel hors

du Royaume
)

, de faire perdre au condamné la vie civile , du jour de

cette exécution , ou plutôt de suspendre son état civil; car si le con-

damné meurt après les cinq ans que la Loi lui accorde pour se présenter,

sans s'être représenté ,
il est censé avoir perdu la vie civile

, dès l'instant

de l'exécution de la Sentence. Si, au contraire, il meurt pendant le»

cinq ans
,
quoique sans s'être représenté; ou, s'il s'est représenté, ou a été

arrêté pendant ce temps, la contumace est purgée, et mise à néant, et il

est censé n'avoir point perdu son état civil. Il en est de même lorsque,

l'accusé se représente, ou est constitué prisonnier après les cinq ans , en

obtenant en Chancellerie des Lettres pour ester à droit, c'est-à-dire
,

pour se défendre en jugement, et purger la contumace; l'effet en est

purgé , et il est censé n'avoir jamais perdu son état civil : ces Lettres,

pour ester à droit , ne se refusent point.

Lorsqu'il s'est écoulé trente ans depuis l'exécution du jugement par

contumace, le condamné ne recouvre pas l'état civil, que l'exécution

du jugement par contumace lui a fait perdre. Ce laps de temps opère

bien une prescription , et fin de non-recevoir contre les peines auxquelles

il a été condamné, et qu'il n'a pas subies, par exemple, s'il a été con-

damné par contumace à être pendu, ou aux galères, il ne peut plus,

après ce temps , être pendu, ni envoyé aux galères; mais ce laps de temps

ne fait pas cesser les peines qu'il a déjà subies, et qu'il encourt de plein
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droit, par l'exécution de la Sentence , telle qu'est la mort civile
; car le

temps ne fait pas recouvrer la vie , lorsqu'on l'a une fois perdue.
Il ne seroit pas même recevable ,

après ce temps de trente ans à ob-
tenir des Lettres pour ester à droit , et se défendre de l'accusation sur
laquelle est intervenue la Sentence par contumace.

Lorsque la Sentence par contumace contient la confiscation des biens
du condamné

, le Roi ou les Seigneurs , au profit de qui est la confisca-
tion

, ne peuvent se mettre en possession des biens confisqués
,
qu'après

Le Roi et les Seigneurs
,
jusqu'à ce temps

, peuvent seulement perce-
voir les revenus des biens confisqués par les mains des fermiers, ou des
Commissaires établis à la saisie des biens du condamné ; il sembleroit
même qu'ils ne pourroient ainsi les percevoir, qu'après l'année révolue,
depuis l'exécution de la Sentence.
Ce qu'il y a de certain , c'est que , si le condamné se représente , ou est

constitué prisonnier dans l'année, il doit avoir main-levée entière de la
saisie faite, lors de son décret, de ses biens meubles et immeubles, et
qu'U est seulement tenu de consigner l'amende.

Par la même raison, s'il meurt dans l'année, on doit tout rendre à ses
héritiers: mais silecontumax ne se représentoit qu'après l'année, quoique
dans les cinq ans, il n'auroit pas main- levée de la saisie de ses biens; car
l'Ordonnance la lui accordant, lorsqu'il se représente dans l'année, elle

la lui refuse tacitement, lorsqu'il ne se représente qu'après l'année : Qui
dicitcle uno , negat de altero.

Il n'aura pas à la vérité main-levée de la saisie ; mais la Sentence ren-
dt

par

en au ete renau une contradictoire qui i en prive , les ùeignei

pourront plus dès-lors percevoir les revenus de ses biens, comme leur
étant confisqués.

Mais ceux qu'ils ont perçus ayant la représentation du contumax
seront-ils perdus pour lui, dans le cas où, parle jugement qui intervien-

droit depuis, ils ne seroientpas condamnés à une peine qui emportât
la confiscation?

Il paroit, par le procès-verbal de l'Ordonnance
,
qu'on y avoit inséré

un article qui portoit que le contumax ne pourroit prétendre les fruits

de ses immeubles, s'il ne se représentoit qu'après l'année, ce qui étoit

conforme à l'Ordonnance de Roussillon
,
qui décide expressément qu'il

perd les fruits, lorsqu'il ne se représente qu'après l'année. M. le Premier
Président soutint qu'elle n'étoit pas suivie dans l'usage : MM. Pussort et

Talon soutenoient qu'elle l'étoit. L'article a été supprimé , et il semble-
roit qu'on pourroit conclure de cette suppression

,
qu'on a voulu qu'il

ne perdit les fruits qu'après une contumace de cinq années. D'un autre
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côté ,1a fin de Yart. 3i du bit. 17, semble insinuer que le Seigneur n'est

pas obligé de les rendre , car , en déclarant nulles toutes les donations

de biens confisqués
,
qui seroient faites par le Roi , ou les Seigneurs

,

des biens confisqués, pendant les cinq ans, l'article ajoute, sinon pour
les fruits des immeubles seulement.

Après les cinq années, l'accusé persévérant dans sa contumace, le

Receveur du Domaine du Roi , les Seigneurs ou donataires des biens

confisqués peuvent donner Requête au Juge , qui , sur cette Requête
,

les met en possession des biens confisqués , en faisant un procès-verbal

préalable , de la valeur et qualité des meubles , et de l'état des immeu-
bles , et ils en acquièrent la pleine propriété. Ordonn, de Moulins , art.

28. Néanmoins , si le condamné se représentoit , ou étoit arrêté après les

cinq ans , et qu'ayant obtenu Lettres pour ester à droit, il intervînt un
jugement d'absolution, ou même de condamnation à une peine qui n'em-
porte point de confiscation, les biens confisqués lui doivent être rendus,

mais sans aucune restitution de fruits.

Les Titulaires de Bénéfices, lorsqu'ils sont condamnés par contumace
à des peines emportant mort civile , sont pareillement privés des fruits

et revenus de leurs bénéfices, à compter du moment de l'exécution : il

est même d'usage de déclarer en ce cas leurs bénéfices vacants et impér

trables. On en trouve un exemple dans l'Arrêt rendu le 17 Janvier 1769,
contre le Curé de Saint-Nicolas-des-Champs, à Paris, et autres Ecclé-

siastiques de la même Paroisse, condamnés par contumace au bannis-

sement perpétuel hors du Royaume.
A l'égard des amendes , et des réparations civiles auxquelles le con«~

tumax a été condamné par la Sentence , le Roi , le Seigneur et la partie

civile peuvent bien en poursuivre le paiement par la vente des biens sai-

sis , un an après que la Sentence rendue par contumace a été exécutée
,

soit par effigie , soit par tableau , soit par simple signification
, ou affiche

,

suivant la différente nature de la peine publique qu'elle prononce; mais

ils ne peuvent en être ainsi payés
,
que par forme daprovision

, et la par-

tie civile doit, pour recevoir
, donner caution de rapporter.

Mais le contumax n'en peut avoir de répétition , s'il persévère dans sa

contumace pendant les cinq années; et, s'il se représente depuis, et a

des Lettres pour ester à droit
,
quand même il interviendroit à son profit

un jugement d'absolution, il n'auroit aucune répétition des amendes et

réparations civiles. Tit. 17 , art, 38,

SECTION
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SECTION VI.

Des Procédures particulières à certains Juges , à certains

accusés et à certains crimes.

Article premier.

Des Procédures particulières au Prévôt des Maréchaux;

Ajorsque le Prévôt des Maréchaux , ses Officiers ou Archers arrêtent

quelqu'un
, soit en vertu d'un décret de lui rendu , soit en flagrant délit,

ou à la clameur publique, il doit, en l'arrêtant, faire inventaire de l'ar-

gent , hardes , chevaux , et papiers dont la personne arrêtée se trouve

saisie, faire signer cet inventaire par deux habitans des plus proches du
lieu de la capture , ou faire mention pourquoi ils n'ont pu signer , et re-

mettre l'inventaire et les effets y compris, au plus tard dans les trois jours,

au Greffe du lieu de la capture , tit. 2 , art. q. T^oyez dans le texte de cet

article les peines contre le Prévôt qui ne l'observe pas-.

Les chevaux et autres effets , dont les frais de gardes consommeroient
la valeur, doivent être vendus , en vertu de l'Ordonnance du Prévôt ; il

lui est défendu , et à tous ses officiers , de s'en rendre adjudicataires.

Ces effets doivent rester au Greffe trois mois après la Sentence
,
pen-

dant lequel temps ils peuvent être réclamés par ceux à qui ils appartien-

nent.

L'accusé doit, à l'instant de la capture , être conduit aux prisons du
lieu, s'il y en a , sinon aux plus prochaines. Il est défendu au Prévôt de
retenir personne en sa maison. Ibid. art. 10.

Delà , l'accusé est conduit aux prisons du Présidial , où le Prévôt doit

faire juger sa compétence. L'accusé, contre qui le Prévôt a donné un
décret de prise-de-corps

,
peut aussi se mettre volontairement dans les

prisons du Présidial , et obtenir , sur Requête , une Ordonnance du Pré-

sidial
,
pour faire porter au Greffe les charges et informations pour le

jugement de la compétence. Ibid. art. 8.

Le Prévôt doit (autant que faire se peut), interroger l'accusé dans les

vingt-quatre heures de la capture.

11 peut faire seul cet interrogatoire , lorsqu'il le fait au moment de la

capture , ibid. art. 12 ; ou dans les vingt-quatre heures , Déclaration du
5 Février 173 1 , art. 28. S'il le fait plus tard, il doit être assisté de son
Assesseur , et , en cas d'absence de l'Assesseur, par un Officier de Robe
longue , commis par le Siège. Ibid.

Tome III, K k k
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II doit, au commencement de cet interrogatoire , déclarer à l'accusé

qu'il entend lui faire son procès prévôtalement et en dernier ressort , et

faire mention de cette déclaration, lbid. art. i3.

Dans les vingt-quatre heures , à compter depuis l'interrogatoire , le

Prévôt
,
qui se reconnoît incompétent

,
peut renvoyer la connoissance

du procès , sans prendre l'avis du Présidial; mais , ce temps passé, il doit

faire juger sa compétence, lbid. art. 14, même Déclaration de ijdi
,

art. a3.

Il ne peut, avant le jugement de compétence, élargir l'accusé contre

qui il a rendu un décret de prise-de-corps
,
pour quelque cause que ce

soit. Cet élargissement ne peut être prononcé qu'après le jugement de
compétence, et par une sentence rendue avec le Présidial, qui doit

connoitre avec lui de l'affaire. lbid. art. 17.

La compétence doit être jugée au Présidial, dans le ressort duquel la

capture a été faite dans les trois jours au plus tard. lbid. art. i5.

Le Prévôt doit faire juger sa compétence
,
quand même l'accusé le

reconnoîtroit pour Juge , et ne proposerait aucun déclinatoire : il doit la

foire juger , soit que le procès s'instruise contradictoirement , soit même
lorsqu'il est par contumace; et, quoique le Prévôt ait été déclaré com-
pétent pour juger la contumace, si l'accusé se présente, il faut qu'il fasse

juger de nouveau la compétence. C'est la disposition précise de la Décla-
tion en forme d'Edit, du mois de Décembre 1680 , registrée le 10 Janvier

1681 , et rapportée dans le Recueil Chronol. de M. Jousse, Tom. *ipag.

468.
Pour parvenir au jugement de la compétence, le Prévôt fait remettre

le procès au Greffier du Présidial , d'où il est porté chez le Procureur du
Roi du Présidial, qui donne ses conclusions sur la compétence; après

quoi , le Président distribue le procès à un Conseiller
,
pour en faire le

rapport au Siège.

Sur le rapport de ce Conseiller , la compétence est jugée par le Siège
assemblé ; il doit s'y trouver au moins sept Juges. lbid. art. 18.

L'accusé , après la visite du procès , doit être interrogé derrière le Bar-*

reau seulement, et entendu, en présence de tous les Juges, sur les

moyens de son déclinatoire, et on dresse un acte de cet interrogatoire,

qui est signé par le Président.

Le Présidial ,
par sa Sentence, déclare que le Prévôt est compétent,

ou déclare qu'il est incompétent.

Lorsqu'il est déclaré compétent , la Sentence doit faire mention du
motif de compétence, lbid. art. ig.

Quelquefois le Présidial rend une Sentence interlocutoire
,
portant

que , dans un certain temps , l'accusé se fera avouer , et fera certifier de
ses vie et mœurs par personnes dignes de foi.

Les Sentences de compétence , soit définitives , soit interlocutoires
,

doivent être signées par tous les Juges, lbid. art. 18.

La Sentence doit être prononcée sur-le-champ à l'accusé, en présence
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de tous les Juges ; il en doit être dressé acte au bas de la Sentence, lequel

doit être aussi signé de tous les Juges et de l'accusé; sinon il doit être

fait mention de la cause pour laquelle il n'a pas signé. Déclaration de

173 1
, art. a5. Elle doit, outre cela , être signifiée à l'accusé, et il lui en

doit être donné copie. Ordonn. de 1670, Ut, 2 , art. 20.

Lorsque le Prévôt a été déclaré incompétent, ni lui, ni le Procureur

du Roi , ni la partie civile, ne peuvent se pourvoir contre le jugement.

Même Déclaration de 1731 , art. 26.

Lorsqu'il a été déclaré compétent , l'accusé peut se pourvoir en cassa-

tion contre le jugement de compétence. Règlement du Conseil du 28
Juin 1 738 , Part. 1 , tit. 5 : mais l'accusé ne peut y être admis , si le ju-

gement a étéjfendu par défaut contre lui , ibicl. art. 2; et les Arrêts inter-

locutoires, qui interviennent sur la Requête en cassation, n'arrêtent pas

l'instruction que le Prévôt des Maréchaux peut faire entièrement jusqu'au

jugement définitifinclusivement. Même Règlement. lbid. art.'j.

Lorsque le Prévôt a été déclaré incompétent, il doit, dans les deux
jours au plus tard, renvoyer l'accusé dans les prisons du Juge ordinaire

du lieu du délit
,
qui en doit connoître, et il doit pareillement , dans le

même délai, renvoyer le procès au Greffe de ce Juge. Ordonn. de 1670

,

tit. 2 , art. 2 1

.

Lorsqu'il est déclaré compétent, il doit procéder incessamment à l'ins-

truction du procès avec son Assesseur, ou , à son défaut, avec un Con-
seiller du Présidial. lbid. art. 22.

Il doit rendre le Règlement à l'extraordinaire avec le Présidial , avec

qui il doit juger le procès. Ce Règlement , ainsi que tous les autres juge-

ments préparatoires et interlocutoires, doivent être rendus par sept Juges

au moins , et ils doivent être signés par tous les Juges, lbid. art. 24.

Lorsqu'il survient de nouvelles accusations contre l'accusé
,
quoique

pour des crimes non prévôtaux, le Prévôt peut les instruire et les juger,

pourvu qu'un autre Juge n'ait pas informé et décrété avant lui. lbid. art.

23. Déclaration de 17'ài , art. 17.

Lorsque toute l'instruction est faite , et que le Procureur du Roi a

donné se. inclusions , le Prévôt doit faire porter le procès au Président

du Présidial'", qui le distribue à un Conseiller, pour le rapporter au
Siège.

Le Prévôt assiste à la visitation et jugement du procès en la Chambre
du Conseil du Présidial : il y a une séance honorable , et voix déhbéra-

tive ; mais ce sont les Présidents , ou , en leur absence , un autre officier

du Présidial, suivant l'ordre du Tableau, qui préside et qui fait l'interro-

gatoire que doit subir l'accusé avant le jugement.

Lorsqu'on ordonne que l'accusé sera appliqué à la question , c'est le

Conseiller-Rapporteur qui doit faire cette instruction , en présence d'un

autre conseiller du Siège et du Prévôt. lbid. art. 26.

Néanmoins l'usage est qu'il n'y a que le Conseiller Rapporteur et l'au-

tre Conseiller qui signent le procès-verbal, quoique le Prévôt y assiste,

K kk ij
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S'il y a quelqu'autre instruction à faire, elle 6e fait pareillement par

le Rapporteur et un antre Conseiller du Siège.

Les jugements définitifs, comme les interlocutoires et préparatoires f .

«ont tous intitulés du nom du Prévôt
,
quoiqu'il n'ait pas la présidence;

et il doit être fait mention , en fin du jugement, qu'il a été donné par le

Lieutenant de résidence qui a fait l'instruction. Déclaration du 28 Mars
1720 , arl. 4 , rapportée dans le Recueil Chronologique de M. Jousse y

Wom. III , pag. 191.

On fait deux minutes des jugements prévôtaux , dont l'une reste au

Greffe du Présidial, et l'autre au Greffe de la Maréchaussée , et ces deux
minutes doivent être signées de tous les Juges. Ordonnance de 1670 ,

tit. 2 , art. 25.

Lorsqu'il y a partie civile , et qu'il y a
,
par une Sentence prévôtale ,

une condamnation de dépens , la taxe en doit être faite par le Prévôt y

en présence du Rapporteur , et l'appel de cette taxe se porte au Prési-

dial
,
qui a connu du procès , et s'y juge en dernier ressort. Ibid. art. 27.

Lorsque les Lieutenants Criminels des Présidiaux jugent en derniei'

ressort, ils doivent pareillement le déclarer à l'accusé lors' du premier

interrogatoire r et faire juger leur compétence par le Présidial , comme
le fait le Prévôt, tit. 1 , art. 17. Les mêmes choses doivent à cet égard

s'observer , sauf que le Prévôt n'assiste point au jugement de sa compé^
tence , n'étant point Officier du Présidial , par qui elle doit être jugée y

au lieu que le Lieutenant Criminel est lui même Juge de sa compétence,,

avec les autres Officiers du Présidial.

Article I ï.

De la Procédure particulière à l'égard de certains Accusés.

i t

Des Sourds et Muets, et de ceux qui ne veulentpas répondre.-

Lorsque l'accusé est muet , ou qu'il est tellement sourd qu'il ne peut

entendre , le Juge, dés le commencement de i'instruction,.lui doit nom*-,

mer un curateur qui réponde pour lui. Ordonn. de 1670, Ut.. i8y art. 1.

Ce curateur doit être un homme de bien , et d'une probité reconnue;

autrement un accusé seroit exposé ,
quoiqu'innocent, à subir des peines

afflictives par les déclarations et réponses de ce curateur; mais l'Ordon-r

nance exige sur tout qu'il sache lire et écrire. Ibid.

Le Juge lui doit faire prêter serment de bien et fidèlement défendre

l'accusé. Il doit être fait acte de cette nomination de curateur , et pres-

tation de &on §ermentvsoit par acte séparé, soit par le premier, interroga--
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foire de l'accusé, où le ministère de ce curateur est employé. Ibid. art. 2.

On doit laisser au curateur la liberté de s'instruire secrettement avec l'ac-

cusé
,
par signes, ou autrement, sans que le Juge et le Greffier puissent

l'entendre. Ibid. art. 3.

La fonction de ce curateur est de répondre pour l'accusé aux interro<

gatoires et aux confrontations ; de proposer pour lui les reproches contre
les témoins , s'il y en a à fournir, et de dire tout ce qu'il convient pour
la défense de l'accusé.

Il doit, pour cet effet ,• assister l'accusé ; cela n'empêche pas que l'ac-

cusé, lorsqu'il sçait écrire, ne puisse lui-même écrire tous ses dires, ré-

ponses et reproches, et il doit signer avec son curateur, ou il doit être fait

mention qu'il n'a pu , ou voulu signer. Ibid. art. 4 et S.

Le curateur assiste aussrà l'interrogatoire qui se faitlors du jugement; il

n'y a que l'accusé qu'on fait asseoir sur la sellette^ le curateur l'assiste

debout et nue tête, même art. 5.

Il n'est fut aucune mention du curateur dans le dispositif de la Sen-
tence. Ibid. art. 6.

Quoique 1 Ordonnance ne s'explique pas sur la question de sçavoîr si les

sourds et muets peuvent être condamnés à la question, il y a de bonnes
raisons pour décider qu'ils n'y doivent pas être appliqués ; car le Juge ne
pouvant les interroger que par signes , ce seroit une dérision de vouloir
tirer de ces signes

,
souvent équivoques, l'aveu et l'éclaircissement du

crime, pour lequel on fait subir à l'accusé les tourments de la question.

Un sourd et muet de naissance pourroit-il être admis à rendre plainte,

et à se rendre partie civile? Encore bien que ce sourd et muet paroisse
hors d'état de rendre compte par lui-même des circonstances du délit

,

néanmoins, comme il peut en administrer La preuve par des témoins qui
parlent, et qui entendent, il n'y a gueres de difficulté à décider qu'une
pareille plainte seroit admissible; et Sauvageau, dans ses Arrêts, chap. 3a,
en rapporte un qui a admis la plainte d'un sourd et muet de naissance

,

qui avoit été excédé de coups par son frère, et dont il avoit rendu compte
par signes au Lieutenant de Lannion , qui lui en avoit donné acte.

A l'égard des accusés qui peuvent parler , et qui entendent , mais qui
refusent de répondre , on ne leur donne point de curateur, ibid. art. 7:
il suffit que le Juge leur fasse trois interpellations y comme nous l'avons

vu ei-dessus , en parlant des interrogatoires et des confrontations; et tous
les actes de procédures, dans lesquels l'accusé n'aura pas répondu, ne
laisseront pas d'être valables , et ne se recommenceront pas

,
quand même;,

dans la suite , il répondroit. Ibid. art. 8 ,

9

}
1 et 1 1 .
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S- il.

Des Corps et Communautés.

Il y a certains crimes qui sont commis par des corps et des commu-
nautés, et pour lesquels on fait le procès aux corps et communautés.

V. G. Si une communauté, par une délibération , avoit commis quelque

rébellion aux ordres du Roi, ou de Justice, quelque violence, etc. et

Yart i du tit2i de l'Ordonnance Criminelle ajoute ces termes génériques,

ou autre crime.

Pour faire le procès à une communauté , le Juge , sur la plainte du
Procureur du Roi contre la communauté , permet d'informer, et, sur l'in-

formation et les conclusions du Procureur du Roi, rend une Ordonnance
qui porte ,

que la communauté sera assignée
,
pour répondre sur les faits

de la plainte, dans les délais de l'Ordonnance, par un Syndic, ou Dé-
puté qu'elle sera tenue de nommera cet effet, ibid. art. 2. Sur cette

assignation, la communauté doit s'assembler, et nommer un Syndic, ou
Député , à qui elle doit donner une procuration pardevant Notaire

,
qui

contienne ce qu'il doit répondre.

Ce Syndic se présente en conséquence, pour subir interrogatoire pour

la communauté , en faisant , au préalable , apparoir de ses pouvoirs. Toutes

les assignations qui sont depuis données dans le cours de l'instruction,

sont données au Syndic ; c'est lui qui subit pour la communauté tous les

interrogatoires que le Juge estime à propos de faire subir; c'est à lui que

se font les confrontations des témoins, c'est lui qui subit l'interrogatoire

,

lors de la Visitation du procès , et il le subit debout, nue tête, et derrière

le Barreau.

Ce Syndic est en qualité dans tous les actes du procès; mais , dans le

dispositif du jugement, ce n'est point le : Syndic , mais la communauté
qui est nommée , et contre qui la condamnation est prononcée. Ibid,

art. 5.

Si la communauté n'avoit point nommé de Syndic, le Juge, en ce cas,

lui nommeroit d'office un curateur , à qui il feroit prêter serment de bien

et fidèlement vacquer à cette commission ; et tous les actes du procès
,

toute la procédure se feroient , avec ce curateur, de la même manière

que s'il eût été nommé Syndic par la communauté. Ibid. art. 2.

Les peines qu'on prononce contre les communautés, sont les amendes,

pu bien la peine de la suspension pendant un certain temps , ou de la

privation de leurs privilèges, ou d'une partie d'iceux. Ibid. art. 4.

L'Ordonnance ajoute que la condamnation peut porter quelqu'autre

punition qui marque publiquement la peine du crime de la communauté;

par exemple , la destruction des murs est une peine quipeut quelquefois

être prononcée pour le crime d'une Ville.
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Pasquier rapporte que

,
par Arrêt de 1 56

1
, contre la Sorbonne

,
qui

avoit laissé soutenir une thèse qui portoit, que le Pape avoit le droit de
priver le Roi de son Royaume , il fut ordonné que le Bedeau , habillé

d'une chape rouge , en présence des Principaux de la Faculté , déclare-

roit à l'Audience que cette thèse avoit été témérairement soutenue.

Lorsqu'on fait le procès à une communauté, il est ordinaire qu'on fasse

en même temps le procès en particulier à des membres de cette com-
munauté

,
qui ont eu le plus de part au crime qui fait l'objet du procès

,

mais , en ce cas, s'il intervient contr'eux, en particulier, quelque con-
damnation pécuniaire , ils ne doivent point porter leur part dans celles

prononcées contre la communauté, ibid. art. 5. La raison est qu'on ne
peut être puni deux fois pour un même crime.

§. I I L

Des Procèsfaits aux Cadavres , ou à la mémoire des Défunts.

U y a certains crimes pour lesquels on fait le procès après la mort de
ceux qui les ont commis.

Ces crimes sont
;

i°. Celui de leze-Majesté Divine , à l'égard des hérétiques relaps , c'est-

à-dire , des Calvinistes
,
qui , après s'être convertis à la Religion Catho-

lique , déclarent à la mort qu'ils veulent mourir dans le Calvinisme. Dé-
clarations du ag Avril 1686 , et du iI^Mai 1724 , rapportées au B.ecueil

Chronol. de M. Jousse, Tom. 1 , pag. 576, et Tom. 3 ,pag. 253.

2 . Celui de leze-Majesté Humaine au premier chef, tel qu'est celui de
ceux qui auroient attenté à la personne du Roi, pris les armes contre
l'Etat , ou entretenu des intelligences avec les ennemis.

3°. Le duel.

4°. La rébellion à Justice avec force ouverte , lorsque le criminel a été

tué dans la rencontre.

5°. Le suicide. Tic 22 , art. 1.

Dans tous ces cas on fait le procès au cadavre du défunt , lorsqu'il est

extant ; sinon on le fait à la mémoire du défunt. Ibid. art. 2.

Pour cet effet , le Juge , après avoir informé sur la preuve qui en ré-

sulte , ordonne que le cadavre sera apporté à la prison , en fait faire la

reconnoissance, el le fait saler ou embaumer pour le conserver ; après
quoi il nomme d'office un curateur au cadavre du défunt.

Lorsqu'il n'y a point de cadavre, c'est à sa mémoire qu'il nomme un
curateur.

Ce curateur doit être un homme qui sache lire et écrire; s'il se présente

quelque parent du défunt pour cette charge, il doit être préféré à un
étranger. Ibid art. 2 et 3.

On instruit le procès en la forme ordinaire contre ce curateur
, sauf
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,

que ce n'est point sur la sellette, mais derrière le Barreau, qu'il subit Yini

terrogatoire lors du jugement. Ibid. art. 3.

Le curateur est en nom dans toute la procédure ; mais il ne l'est poinj

dans la Sentence de condamnation ,
et elle est rendue contre le cadavre

du défunt, ou sa mémoire. Ibid.

La peine qu'on a coutume de prononcer contre un cadavre , est de le

condamner à être traîné sur une claye, la face contre terre, par les

rues et carrefours
,
pendu à une potence , et ensuite traîné à la voirie.

La peine contre la mémoire est de la condamner à être supprimée. Oii

prononce dans l'un et l'autre cas la confiscation des biens.

Suivant un Arrêt du 2 Décembre 1737 , rendu pour le Bailliage d'Or*

léans, et un Règlement du 3i Janvier 1749 , il a été jugé que ces Sen-
tences ne pourroient s'exécuter, qu'elles ne fussent confirmées par Ar-
rêt , quoique l'Ordonnance paroisse insinuer le contraire

, en disant : Le
curateur pourra interjetter appel, etc. Il pourra même y être obligépar
que 'qu'un des parents

3
qui

}
en ce cas , sera tenu d'avancer les frais,,

Tir. 22 , art. 4.

Observez , à l'égard des curateurs qu'on nomme au cadavre , ou à la

mémoire d'un défunt
,
que les Cours peuvent , sur l'appel , en nommer

un autre que celui qui l'étoit devant le premier Juge. Ibid. ait. 5.

Il peut en être de même à l'égard des autres curateurs qu'on nomme
aux sourds et muets, ou aux communautés qui n'ont point nommé drç

Syndic.

Article III.

Des Procédures particulières pour certains crimes.

Ces crimes sont le duel et le faux.

Voyez sur le premier, les Edits et Déclarations rapportés par La-

eombe ; sur le second ,1e Titre 9 de l'Ordonnance de 1O70 , la nouvelle

Ordonnance du mois de Juillet 1737 , et ce que nous avons dit ci-dessu|

t}ans la cinquième Partie du Traité de la Procédure Civile,

SECTION
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SECTION VIL

De Vextinction etprescription des Crimes; de leur abolition

etpardon ) et de la manière de purger la mémoire.

AnTlCLEPREMIER.

De la prescription des Crimes.

Xjes crimes s'éteignent proprement par la mort de celui qui les a
commis, soit qu'il meure avant l'accusation intentée , soit même qu'il

meure depuis l'accusation.

Il y a plus : si le criminel meurt, même depuis la condamnation portée
par un jugement contradictoire, pendant l'appel, ou depuis une con-
damnation par contumace, dans les cinq ans depuis l'exécution, l'accu-
sation est anéantie.

Les crimes s'éteignent aussi parla prescription de vingt ans, à compter
du jour qu'ils ont été commis : ce temps passé, ni la partie civile, ni
la partie publique, ne sont plus recevables à donner plainte pour raison
du crime.

Cette prescription nous vient du Droit Romain, suivant lequel la plu-
part des accusations criminelles se prescrivoient par vingt ans. L. que-
rela 12. Cod. ad L. Cornel. de fais. L. quamcumque 3. ff. de requirend.
vel absent, damn.

Cette prescription a lieu
,
quandmême

,
pendant le temps de vingt ans

il y auroit eu plainte, décret, et même condamnation par contumace si

elle n'a point été exécutée par effigie, ou affiche, dans le même temps.
Voyez les Arrêts rapportés par Brodeau sur Louët. L. C. N°. l^n.

Mais si la Sentence rendue par contumace a été exécutée par effigie

affiche, ou autrement, selon la nature de la peine, cette exécution per-
pétue l'action criminelle pendant trente ans , à compter depuis cette
exécution.

L'atrocité du crime ne le soustrait point à la prescription. Brodeau au
lieu cité , rapporte un Arrêt du 18 Décembre xôgg, qui a jugé que le
parricide se prescrivoit par vingt ans, comme les autres crimes. Leraaître
Plaidoyer 28, en rapporte un autre du mois de Décembre i634

,
qui a

jugé la même chose à l'égard du fratricide.

ri

P
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,

' -a

aucune prescription de vingt ans , ni de trente ans, ni aucune autre, à

moins qu'il n'y ait ni exécution , ni condamnation , ni plainte.

Il y a plus : ceux qui ont été accusés du crime de duel, peuvent être

poursuivis nonobstant le lapsde vingt ans , ou trente ans ,même des autres

crimes commis avant , ou depuis, pourvu que le procès leur soit fait en

même-temps pour le crime de duel, et devant les mêmes Juges, et qu'ils

s'en trouvent, convaincus.

L'effet de la prescription est de mettre le criminel à couvert des peines

qu'il n'a pas encore subies.

Par exemple, lorsqu'un criminel a été condamné par contumace à être

pendu, on ne peut plus , après les trente ans, l'arrêter et le pendre.

Mais la prescription ne décharge pas le criminel des peines qu'il a

subies : par exemple, dans la même espèce, la prescription ne fait pas

cesser la peine de la mort civile que le criminel encourt de plein droit
,

lors de l'exécution par effigie de la Sentence. (*)

Par la même raison, lorsque quelqu'un a été condamné à une peine

infamante, la prescription ne fait pas cesser l'infamie qu'il a encourue

de plein droit.

prétendue, sans entrer dans la question du crime, elle étoit sujette à la

prescription de vingt ans. Voyez sur cette question les Matières cri-

minelles de Lacombe, Part. III. chap* i. Secù. III. où elle est traitée

très au long.

Article II.

Des Lettres de Grâce.

§• I.

A qui appartient le droit d'accorder grâce aux Criminels..

C'est un droit attaché à la souveraineté , et qui en est inséparable, que
celui d'accorder grâce aux criminels.

Quelques Seigneurs s'étant autrefois arrogé le droit d'accorder de*

Lettres de rémission , ou pardon à lents Justiciables, Louis XII, par son
Ordonnance de i499î réprima cet abus, en. faisant défendes à toutes?

(*) C'est ce qui a été jugé par deux Arrêts des 4 Mai et ta Août i -38 , rapportés pac

DcHiiart, verbo , Prescription en matière c pimiuelle , Nos. ^ et g.
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Ïiersormes d'entreprendre de donner des grâces. C'est pourquoi, quoique
es Piinces Apanagistes jouissent des droits Royaux dans leurs Apa-
nages , ils ne peuvent pas néanmoins accorder des grâces aux criminels,

ce pouvoir étant un droit attaché au droit de Souveraineté que le Roi se
réserve sur les Terres qu'il donne en apanage.

Si quelques Eglises , à certains jours solennels , ou quelques Evêques

,

à leur entrée, ont le privilège d'accorder des grâces à des criminels, ce
n'est que sous le bon plaisir et l'autorité du Roi, qu'ils les accordent, et

de qui ils tiennent ce privilège précairement, pour en jouir autant et

6i long-temps , et de lamaniere qu'il le voudra permettre. (*)

| IL

Des différentes espèces de Grâces ; des crimes et délits pour lesquels

eiles peuvent, ou non , être obtenues ; et où elles s'obtiennent.

Nous distinguons trois différentes espèces de Lettres de grâce; les

Lettres d'abolition , les Lettres de rémission et les Lettres de pardon.

On appelle Lettres d'abolition les Lettre 'de grâce que le Roi accorde

pour un crime capital. Elles sont appellées Lettres d'abolition, au terme
d'abolition qui est employé dans ces Lettres, par lesquelles , après l'ex-

posé du crime contenu dans la supplique qui y est insérée , le Roi déclare

qu'il accorde à l'exposant une pleine et entière abolition du crime pour c
qui concerne la peine publique qui lui est due.

Ces Lettres doivent être obtenues en grande Chancellerie.

Quoique le Roi , dont la puissance n'a point de bornes , ait le pouvoir

d'accorder l'abolition de quelque crime que ce soit, néanmoins il y a
certains crimes pour lesquels il a déclaré qu'il n'en accordoit point :

tels sont;

i°. Le crime de duel.

2°. Le crime d'assassinat , tant à l'égard des principaux auteurs
,
que des

complices.

5
W

. Le crime de ceux qui se sont loués à prix d'argent, pour tuer, ou
outrager quelqu'un,ou pour recouvrer quelqu'un des mains de la Justice,

et celui de ceux qui les ont loués pour cet effet, quandmême il n'y auroit

que la seule machination , ou attentat , et que l'effet ne s'en seroit pas

«uivi.

4°. Le crime de rapt commis par violence , et non celui commis par

simple séduction.

(*) Voyez l'Edit du mois d'Avril 1 7 58 , concernant la délivrance des prisonniers à

l'entrée et prise de possession des Evêques d'Orléans , registre en Parlement le 18 du même
mois , et rapporté par Lacoaibe en ses Mat. crim. Part. IV.

Lllij
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5°. Le crime de ceux quiauroient outragé quelques Magistrats, Offi-

ciers , Huissiers , ou Sergents exerçant , ou exécutant quelqu'acte de

Justice.

Toutes ces exceptions sont spécifiées dans l'Ordonnance de 1670 ,

Tit. 16. art. 4.

Les Lettres de rémissioji sont celles qui sont accordées pour les homi-
cides involontaires, ou dans la nécessité d'une légitime défense de la vie.

Ibid. art. 2.

Quoique ces homicides ne soient pas des crimes, et semblent n'avoir

point besoin de grâce , néanmoins, comme il peut y avoir de l'imprudence

dans celui qui a commis l'homicide involontaire, et que l'imprudence,

en ce cas, est répréhensible, pareillement, comme dans l'homicide fait

pour la défense de sa vie , il n'est pas ordinairement bien certain si celui

qui l'a commis s'est exactement contenu dans les bornes d'une juste dé-

fense, et s'il pouvoit autrement défendre sa vie, nos Loix veulent que,
pour purger ce qu'dpourroity avoir de répréhensible dans ces homicides

,

ceux qui les ont commis obtiennent du Roi des Lettres de rémission.

Ces Lettres peuvent s'obtenir dans les petites Chancelleries des Par-

lements, dans le ressort desquels l'homicide a été commis.

Lorsque l'homicide est voioAtaire , et n'est pas fait en défendant sa vie,

quoiqu'il soit fait en défendant son bien, ou son honneur, et quel-

qu'excusable qu'il soit, on n'en peut obtenir grâce qu'en grande Chan-
cellerie.

Les Lettres de pardon sont celles qui s'obtiennent pour les cas auxquels
il n'échet point peine de mort, et qui, néanmoins, ne peuvent être

excusés.

Il y a une autre division de ces différentes Lettres ; on les divise en
Lettres de Justice, et Lettres de giace proprement dites.

Les Lettres de Justice sont les Lettres de rémission qui sont accordées

pour les homicides involontaires , et ceux faits en défendant sa vie; on les

appelle de,Justice, parce qu'il est, en quelque façon, de la justice du
Roi de les accorder, et qu'il y auroitde l'injustice de punir de tels homi-
cides : toutes les autres Lettres de grâce sont des grâces proprement dites,

parce que ceux à qui elles sont accordées , les tiennent de la pure clé-

mence et miséricorde du Roi qui pourroit, sans blesser la Justice, les

leur refuser.

Il y a encore d'autres espèces de grâces, dont nous nous réservons de
traiter à la fin de cet article ; sçavoir , les Lettres de rappel de ban, ou
de galères, de commutation de peine et de réhabilitation.
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§• m-
'De la Forme des Lettres de Grâce, et où elles doivent être adressées.

Les Lettres de grâce sont intitulées du nom du Roi ; elles contiennent
l'exposé du crime et délit, dont l'impétrant demande le pardon.

Ensuite de cet exposé , est le dispositif, par lequel le Roi accorde
l'abolition , remission , ou pardon du crime , impose , sur ce , silence à son
Procureur Général et ses Substituts; anéantit toutes les procédures crimi-

nelles qui auroient pu être faites; remet toutes peines que l'impétrant

pourroit avoir méritées , à la charge néanmoins par lui de satisfaire à la

partie civile , s'il y en a une , et si fait n'a été : après le dispositif, est

l'adresse qui est faite à la Cour, ou autre Jurisdiction, pour entériner les

Lettres.

Le sceau de celles d'abolition est en cire verte , à lacs de soie verte et

rouge; le sceau des autres Lettres est à simple queue, et de cire jaune.
Lorsque l'impétrant est un Gentilhomme , il faut que sa qualité soit nom-
mément exprimée dans les Lettres. Ordonnance de 1670, tit. 16. art 1 1.

L'adresse de ces Lettres doit être faite aux Juges qui ont la connois-
sance des cas Royaux.
L'Ordonnance de 1670, ibid. art. 17 ,

portoit qu'elle seroit faite aux
Baillis des lieux où il y a Siège Présidial ; mais la Déclaration du 27 Fé-
vrier 1703 ,

porte qu'elle ne leur sera faite
,
que lorsque le délit aura été

commis dans le ressort du Bailliage où est établi le Présidial , et que , s'il

a été commis dans un autre Bailliage Royal , où il n'y a point de Présidial
établi, l'adresse sera faite à ce Bailliage, et non point au Bailliage où est
établi le Présidial de la Province, et où ce Bailliage ressortit pour les cas
Présidiaux.

Lorsqu'unBailliage est divisé en plusieurs Sièges,l'adresse doit être faite

au Siège principal
,
quoique le crime ait été commis dans le district de

quelqu'un de ces Sièges particuliers. Par exemple, les Lettres de grâce
pour un crime commis dans le district de Beaugenci , ou de Yenville
doivent être adressées au Bailliage d'Orléans : cela a été ainsi décidé en
1716, par M. le Chancelier Voisin.

Lorsque l'impétrant est Gentilhomme, l'adresse n'en peut être faite qu'au
Parlement, dans le ressort duquel le crime , ou délit a été commis

, ou
dans une autre Cour Souveraine , suivant la qualité du crime ; comme si

c'est un crime qui concerne les droits d'Aides, l'adresse en sera faite à la

Cour des Aides , etc.

Cela a été ordonné par l'Edit d'Amboise, art. 12 , sur les plaintes que
plusieurs Sujets faisoient de la facilité , dont les Juges usoient dans l'en-

térinement des Lettresde rémission par eux présentées
;
et cette disposition

a été confirmée depuis par l'Ordonnance de Blois , et enfin par celle de
,1670. Tit. 16. art. 12.
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,

L'Edit d'Amboise, et l'Ordonnance de Blois ordonnoient la même
chose à l'égard des Lettres de grâce, obtenues par les Officiers du Roi,

sur le même motif; l'Ordonnance de 1670 ne s'en est pas expliquée , et

Bornier pense qu'elle n'a pas dérogé, par son silence à cet égard , aux
anciennes Ordonnances.

§• iv,

De la Présentation des Lettres de Grâce.

L'impétrant, après avoir obtenu ses Lettres, doit les présenter au Juge
à qui elles sont adressées, dans les trois mois du jour de l'obtention

;

Ordonnance de 1670 , Ut. 16. art. 16. passé lequel temps, il est défendu
aux Juges d'y avoir égard, et l'impétrant n'en peut plus obtenir de nou-
velles, ni être relevé du laps de temps, ibid. ce qui ne s'observe pas

néanmoins à la rigueur en Chancellerie.

Gfla avoit été ainsi ordonné par les anciennes Ordonnances, pou?
ôter le moyen aux impétrants de se pratiquer un temps favorable pour
faire entériner des Lettres subrepticement obtenues.

L'impétrant, pour être admis à cette présentation, doit se constituer

prisonnier dans la prison du Juge à qui les Lettres sont adressées. Ibid,

art. i5.

La copie de l'acte de l'écrou doit être attachée aux Lettres. Ibid.

La présentation des Lettres doit être faite à l'Audience
,
par l'impé-

trant, en personne, qui doit être tète nue, à genoux pendant la lecture

qui en est faite par le Greffier ; après quoi , le Juge prend le serment de

l'impétrant, lui demande si les Lettres contiennent vérité, s'il a donné
charge de les obtenir, et s'il veut s'en servir : après qu'il a répondu à ces

demandes, il est renvoyé en prison. Ibid. art. 21.

11 doit y rester jusqu'au jugement définitifd'entérinement des Lettres,

sans qu'il soit permis aux Juges de l'élargir plutôt. Ibid. art. i5.

La présentation des Lettres 4c rémission et de pardon n'empêche point

le cours de la procédure criminelle contre le Rémissionnaire
; et , nonobs*

tant la présentation qu'il en a faite, la partie civile, ou la partie publique,

peuvent faire entendre de nouveaux témoins, faire procéder, ou au recol-.

lement, ou à la confrontation. Ibid. art. 22.

L'Ordonnance ne parle que des Lettres de rémission et de pardon; il

n'en est pas de même de celles d'abolition. Comme, par ces Lettres , le

Roi impose silence à son Procureur Général, toutes procédures doivent

cesser, lorsque les Lettres ont été présentées , ou même lorsque l'impé-

trant s'est, pour cet effet, constitué prisonnier.

Mais l'obtention , et la signification qui en seroit faite par l'impétrant,

avant de se représenter, ne peut empêcher l'exécution des décrets , ni l'inss

truciion, jugement, et exécution delà contumace. TU. i6
}
art. 17.
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De la Procédure pour parvenir à l'Entérinement des Lettres.

Le demandeur en Lettres, après les avoir présentées à l'Audience, en
la forme ci-dessus , donne sa Requête au Juge à qui elles sont adressées,

aux fins qu'elles soient entérinées.

Si ce Juge n'est pas le même qui a informé du crime, il doit, avant
toutes choses , ordonner que les charges et informations seront apportées
à son Greffe. Ordonnance de 1670, tit. 16. art. 18.

Cette Ordonnance est signifiée au Greffier de la Jurisdiction où le procès
a été instruit, qui doit, sur la sommation qui lui en est faite, envoyer la

grosse des charges et informations ; après que le Juge en a pris communi*
cation, il doit faire subir inierrrogatoire dans la prison au demandeur en
entérinement des Lettres. Ibid. art. 24*

Après l'interrogatoire subi par l'impétrant , le Juge ordonne que le

procès, ensemble l'interrogatoire , seront communiqués au Procureur du
Roi; et, après que le Procureur du Roi, sur cette communication, a
donné des conclusions , l'affaire est en état , et le Juge peut procéder a la

visite du proc s, et au jugement sur l'entérinement. Ibid. art. 20 et^S.

Ceci aiieu, lorsqu'il n'y a point de partie civile, ou lorsque le deman-
deur en Lettres rapporte transaction fait avec elle sur les intérêts civils

qu'elle peut prétendre.
Mais lorsqu'il y a une partie civile, pour que le Juge puisse statuer sur

l'entérinement, il faut de plus que le demandeur en Lettres les fasse

signifiera la partie civile , lui en donne copie, avec assignation devant
le Juge, dans les délais ordinaires de l'Ordonnance, pour qu'elle ait à
donner ses moyens d'opposition, si aucuns elle a. Ibid, art, ig.

On ne peut statuer sur l'entérinement des Lettres
,
que la partie civile

n'ait donné ses moyens d'opposition , ou n'ait consenti de procéder avant
l'échéance des délais f par acte signé d'elle, et dûment signifié, oii que
le demandeur, après les délais de l'Ordonnance , n'ait pris défaut cou-
tr'elle, et que les délais

,
pour faire juger le défaut

t
ne soient expirés.

§• V 1.

Du Jugement pour l'Entérinement des Lettres.

Lorsque la demande en entérinement des Lettres est en état d'être

jugée, le Rapporteur en fait le rapport au Siège assemblé. Il faut le nombre
de trois Juges, au moins, pour prononcer sur l'entérinement de ces Let-
tres

y
ainsi qu'il a été décidé par un Arrêt du Conseil , du 3o Mars
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171g, servant de Règlement pour les Officiers du Présidlal de Brlves >

art. 3.

Après la Visitation du procès, immédiatement avant le jugement, l'im-

pétrant doit être interrogé en la Chambre sur la sellette , devant tous les

Juges, et cet interrogatoire doit être rédigé par écrit par le Greffier; après

quoi , on procède au jugement. Ordonnance de 1670, tit. i£i. ai% 20.

Lorsque l'exposé des Lettres se trouve conforme aux charges ,^il n'y a
aucune difficulté à les entériner.

*

11 est d'usage, parle jugement qui entérine les Lettres , et qui or#onne

,

que l'impétrant jouira de l effet d'icelles , de pondamnqf l'impétrant en
quelque somme

,
par forme d'aumône

,
qui doit être appliquée au pain des

prisonniers, suivant une Déclaration du 21 Janvier i685, rapportée au
Recueil Chronologique de M. Jousse , tom. 1. pag. 567.

Lorsqu'il s'agit d'un homicide, on condamne aussi l'impétrant à faire

prier Dieu pour le défunt : maison ne peut en ce .cas condamner en
l'amende, suivant lamême Déclaration. Quelquefois même, en entérinant

les Lettres, on inflige à l'impétrant quelque peine légère, comme le

blâme, ou l'abstention d'un lieu pendant un certain temps. Lacombe , en
ses Matières Criminelles

,
part. 5. chap. 14 , N°. io , rapporte plusieurs

Arrêts qui l'ont ainsi jugé.

Il arrive aussi que l'on condamne l'impétrant en une amende envers le

Seigneur, dans la Justice duquel le procès a été instruit, et on cite plusieurs

Arrêts qui ont prononcé de semblables amendes; mais tous les Auteurs
conviennent qu'elles ne sont point infamantes.

Lorsqu'il y a une partie civile , on statue par le jugement sur la somme
qui doit lui être adjugée pour réparation civile.

Lorsque l'exposé des Lettres n'estpas conforme aux charges, et que la

différence des circonstances qui se trouvent prouvées par les charges
,

change la qualité de l'action, et la nature du délit exposé par les Lettres

,

en ce cas, si ce sont des Lettres obtenues en petite Chancellerie, près

les Cours, les Juges déboutent l'impétrant de ses Lettres. Ordonnance de

1670, tit. 16. art. 27.

11 en est de même , lorsque le délit est de ceux
,
pour la remission des-

quels ces Lettres n'ont pu être obtenues en petite Chancellerie, comme
si on avoit pris des Lettres en petite Chancellerie pour un homicide

involontaire, fait hors le cas de nécessité et d'une juste défense.

Lorsque les Lettres sont des Lettres d'abolition , ou même lorsqu'elles

sont de simples Lettres de rémission, mais obtenues en grande Chancel-
lerie , et qu'il se trouve une différence de la nature ci-dessus dite entre

l'exposé des Lettres, et le contenu aux charges, les Juges, même les

Cours ne doivent pas, pour cela, débouter d'abord l'impétrant ; mais ils

doivent surseoir à statuer sur l'entérinement, jusqu'à ce qu'ils aient reçu

de nouveaux ordres, sur les informations que le Procureur Général , ou
ses Substituts doivent en ce cas envoyer incessamment à M. le Chance-

lier; et, pendant ce temps, il doit être sursis à toutes procédures, et

l'impétrant
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l'impétrant doit rester en prison. Déclaration du 10 Août 1686, inter~
prétative de celle du 22 Novembre i683.

Mais si les Lettres sont conformes aux charges, les Cours et autres
Juges ne peuvent se dispenser d'entériner les Lettres d'abolition , soit

même celles de rémission, lorsqu'elles sont obtenues en grande Chan-
cellerie, quelqu'atroce que soit le crime pour lequel elles sont obtenues,
saufaux Cours à faire des Remontrances au Roi, et sauf aux autres Juges
à faire leurs représentations à M. le Chancelier sur l'atrocité du crime,
yqitry ûiire pour l'avenir la considération convenable. Déclaration
au 22 ]y*K*embng i685 , ci-dessus citée.

Enfin il faut
J
qfcserver qne celui qui a obtenu une fois des Lettres d«

grâce
, ne peut m. obtenir de secondes sur un nouveau crime, qu'en

faisant mention dans la supplique de la première grâce qui lui a été accor-
dée

; autrement, les secondes Lettres seroient subreptices et nulles.

§ VIL

De Teffet de l'Entérinement des Lettres de Grâce , et de l'Appel.

Lorsque les Lettres ont été entérinées, et qu'il n'y en a point d'appel,

il n'est pas douteux que l'impétrant doit être élargi ; on ne peut le retenir

pour l'aumône en laquelle il a été condamné, ni encore moins l'obliger

à lever la Sentence d'entérinement.

Mais s'il a été condamné en une somme pour réparation civile, il peut
être retenu en prison pour le paiement de cette somme par la partie

eivile.

Lorsque l'impétrant a été débouté de ses Lettres, et qu'il en est appel-

lant , il n'est pas douteux qu'il doit rester en prison, jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur l'appel.

Lorsque ses Lettres ont été entérinées , et qu'il y a appel de sa part
pour la réparation civile, qu'il prétend excessive , doit-il être élargi?
Il sembleroit que rien ne pourroit mettre obstacle à cet élargissement;

caria condamnation de la 'réparation civile étant suspendue par sonappel,
il en résulte qu'elle ne peut être un titre suffisant pour le tenir en prison

;

néanmoins j'aurois de la peine à croire qu'il pût être élargi, sinon, en
payant par provision; autrement ilseroit au pouvoir d'un Remissionnaire
d'éviter

,
par un apf>el , de satisfaire à la condition sous laquelle sa grâce

lui a été donnée , qui est de satisfaire la partie civile.

Si c'est la partie civile qui appelle , et qui prétend que la réparation

eivile qui lui est adjugée n'est pas suffisante, je pense qu'elle ne peut,
sur le prétexe de cet appel , empêcher l'élargissement , aux offres par
l'impétrant de payer, ou consigner la somme adjugée.

On a mis en question si le Procureur du Roi pouvoit interjetter appel

de l'entérinement des Lettres de grâce. Bornier prétend que non , et il

Tome III. M m m
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fonde son sentiment sur un Arrêt du Conseil, qui a cassé un Arrêt du
Parlement de Toulouse, qui avoit reçu un pareil appel : mais je ne vois

pas quel fondement peut avoir cette opinion : pourquoi le Procureur

du Roi ne seroit-il.pas recevable à appeller, s'il pense que l'impétrant

auroitdûètre débouté de ses Lettres, commenon conformes aux charges,

ou comme étant obtenues dans une petite Chancellerie pour un cas non
rémissible ? Si, comme je le pense, le Procureur du Roi peut appeller

dans ces cas, l'impétrant doitdemeureien prison, jusqu'à cafme l'appel

ait été jugé. 3k ;

On ne transfert point ce rémissionnaire en cas d'appv ; o# envoie seu-

lement au Greffe de la Cour les actes du procès , et soîl interrogatoire.

§. VIII.

Des Lettres de commutation depeine , de Rappelde Galères
f
de Rappel

de Ban et de Réhabilitation.

Les Lettres de commutation de peine , sont des Lettres obtenues en
grande Chancellerie, par lesquelles le Roi, par grâce, change la peine à

laquelle l'impétrant a été condamné en une autre plus douce. Par exemple,
le Roi commue quelquefois la peine de mort en celle des galères per-

pétuelles, ou d'une prison perpétuelle, ou du bannissement. Il commue
quelquefois celle des galères en celle du bannissement, etc.

Les Lettres de rappel de galères
T
et celles de rappel de ban , soit à

temps ,, soit à perpétuité r sont des Lettres obtenues en grande Chancel-
lerie, par lesquelles le Roi remet à l'impétrant la peine des galères,

ou du bannissement, à laquelle il a été condamné.
Les Lettres de réhabilitation sont des Lettres obtenues en grande Chan-

cellerie
r
par lesquelles le Roi restitue à l'impétrant la vie civile qu'il avoit

perdue par une condamnation capitale, ou l'état de bonne renommée
qu'il avoit perdue par une condamnation infamante.

Ces différentes Lettres sont des espèces de Lettres de grâce, puis-

qu'elles contiennent une grâce que le Roi fait à l'impétrant, et qui part

de la pure clémence du Roi.

Elles différent des Lettres d'abolition, de rémission et pardon , en plu-
sieurs points.

i°. Celles-ci sont des grâces plénieres
,
qui remettent toutes les peines

dues au crime, ou délit commis par l'impétrant, de quelque nature qu'elles

soient , et le conservent en sa bonne renommée; au contraire celles-là ne
sont point plénieres; les Lettres de commutation de peine ne font que
elvmger la peine, et n'ôtent point l'infamie encourue par le jugement
de condamnation. Les Lettres de rappel de ban, ou de galères remettent
bien la peine du ban, ou des galères ; mais elles ne rétablissent pas l'im-
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pétrant dans l'état de bonne famé qu'il a perdue par la condamnation •

Celles de réhabilitation rendent à l'impétrant sa bonne famé; mais elles

ne lui remettent pas l'amende en laquelle il a été condamné: d'ailleurs,

souvent, lorsque les grâces sont accordées, l'impétrant a déjà subi une
partie de la peine , et par conséquent ces Lettres ne peuvent la remettre

en entier^

2Q . Elles différent en ce que les Lettres d'abolition, de rémission, ou
de pardon^remettemMes peines auxquelles l'impétrant n'a point encore
été condamné, si ce n'est peut-être quelquefois par contumace. Celles-ci,

au contraire, remettent celles auxquelles l'impétrant a été condamné par
un jugement contradictoire en dernier ressort.

Ces Lettres s'obtiennent en grande Chancellerie. Ordonn. de 1670

,

lit. 16. art. 5.

Elles ont cela de commun avec les autres Lettres de grâce, que, si

elles sont obtenues par un Gentilhomme, sa qualité y doit être exprimée
nommément, à peine de nullité. Ibid. art. 11.

L'Arrêt, ou jugement de condamnation doit être attaché sous le contre-

scel de ces Lettres, faute de quoi, il est défendu aux Juges d'y avoir

égard. Ibid. art. 6.

Elles sont adressées aux Cours , ou autres Juges qui ont rendu l'Arrêt,

ou jugement en dernier ressort, contre lequel elles sont obtenues. Elles

y sont présentées par une simple Requête , lignée d'un Procureur , à
laquelle elles sont jointes; et, sur la communication faite au Procureur
du Roi , et sur ses conclusions , les Cours et Juges doivent les entériner,

sans examiner si l'exposé des Lettres est conforme, ou non, aux charges

et informations, saufaux Cours à représenter au Roi ce qu'elles jugeront
à propos. Ibid. art. 7.

Article I I ï.

De la Révision des Procès.

Lorsque celui qui a été condamné par un Arrêt, ou jugement en der-
nier ressort, a recouvré des pièces , ou découvert des faits , par lesquels

il prétend justifier son innocence, il peut avoir recours au Roi, pour
obtenir de lui des Lettres qui ordonnent la révision du procès. Ces Let-
tres s'accordent en connoissance de cause. La procédure, pour y parvenir,

consiste
;

i°. En ce que le condamné doit présenter une Requête au Roi et à son
Conseil , dans laquelle il est tenu d'exposer le fait avec ses circonstances.

Ordonnance de 1670, tit. 16. art. 8.

2. . Cette Requête est rapportée au Conseil par un Maître des Re-
quêtes, et, s'il est jugé à propos, renvoyée aux Maîtres des Requêtes
pour avoir leur avis. Ibid.

M m m ij
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3°. Sur l'avis des Maîtres des Requêtes , si le> moyens paroissent perti-

nents, le Conseil rend un Arrêt qui porte que les Lettres seront

expédiées.

4°. Sur cet Arrêt, les Lettres sont expédiées en grande Chancellerie,

et signées par un Secrétaire des Commandements ; et l'avis des Maîtres-

des Requêtes, aussi-bien que rAirêt,doiventètre attachés sous le contre*

scel des Lettres, lbid. art. 5 et g.

5°. Si l'impétrant est Gentilhomme, sa qualité doit être exprimée dans
les Lettres, à peine de nullité, lbid. art. 1 1.

'! 6?. Ces sLettres de révision de procès sont adressées aux Cours qui ont

reridu l'Arrêt , contre lequel elles sont obtenues -, mais , lorsqu'elles sont

obtenues contre un jugement Présidial , ou Prévôtal, elles ne sont pas

adressées au Prévôt , ni au Présidial qui a rendu le jugement : elles sont

adressées en ce cas au Grand Conseil \ car alors c'est plutôt un appel de

3a Sentence Présidiale, ou Prévôtale, auquel le Roi admet extraordinai-

rement l'impétrant, qu'une révision du procès.

7°. L'impétrant donne sa Requête à la Cour à qui les Lettres sont

adressées , à laquelle Requête sont attachées les Lettres de révision et les

nouvelles pièces, s'il y en a, sur lesquelles il prétend prouver son inno-

cence ; et sur l'Ordonnance rendue sur cette Requête, il donne copie du
tout à la partie civile , s'il y en a une ,. avec assignation pour procéder sur

la Requête : s'il n'y a point de partie civile, on ordonne seulement la

communication au Procureur Général.
8°. La partie civile assignée répond aussi par Requête

r
qui est signifiée

,

avec les pièces sur lesquelles elle se fonde, à l'impétrant dans le délai

ordonné, pour que l'impétrant réplique ; et T
sur la communication du

tout , faite au Procureur Général, on statue sur les Lettres.

Si 1 impétrant succombe, il doit être condamné en 3oo livres d'amende
envers le Roi, et i5o livres envers la partie civile. lbid. art. 28.

Il reste à observer que les Lettres de révision de procès peuvent s'ob-

tenir, même après la mort du condamné, par sa veuve, ses enfans, et

même, à défaut d'enfants, par ses collatéraux.
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Article IV.

De la Procédure pourpurger la mémoire d'un Défunt.

La veuve, les enfants, et même les parents collatéraux d'un défunt
qui a été condamné de son vivant, par jugement, soit contradictoire

,

soit par contumace, ont intérêt à purger sa mémoire , s'ils le peuvent, la

flétrissure de sa mémoire réjaillissant sur eux.

Lorsque la condamnation est portée par un jugement contradictoire

en dernier ressort, on ne peut purger la mémoire du défunt, qu'en
obtenant des Lettres de révision de procès, dont nous avons parlé eu
l'article précédent.

Lorsque la condamnation est portée par urt jugement par contumace f

et que le condamné est mort dans les cinq ans de l'exécution , les per-
sonnes ci-dessus mentionnées sont reçues à appeller de la Sentence; et,,

si le jugement est en dernier ressort , elles sont reçues à y former opposi-
tion devant les Juges qui l'ont rendu. Ordomi. de 1670, tit. 27. art. 1.

Mais si le condamné estmort après les cinq ans , l'opposition , ou l'appel
ne sont pas recevables , et aucune personne ne peut être admise à purger
la mémoire du défunt, à moins qu'elle n'obtienne des Lettres du Roi en
grande Chancellerie. Ibid. art. 2.

L Ordonnance prescrit des formalités indispensables pour parvenir, erf

vertu de ces Lettres , à purger la mémoire d'un défunt
;

i°. Celui qui les a obtenues
T
doit assigner M. le Procureur Général, oti

le Procureur du Roi, et la partie civile , s'il y en a une, pour procéder
avec eux , et faire rendre le jugement qui purgera la mémoire du défunt.
Ibid. art. 3.

2Q . Il faut donner, par l'assignation , copie des Lettres obtenues. Ibid.
3°. Les délais sur cette assignation doivent être les mêmes que pour les

affaires civiles. Ibid.

4°. La partie qui fait cette poursuite , doit, avant aucune procédure y

rembourser les frais de Justice à la partie civile
7
s'il y en a une , et con-

signer l'amende.
5°- Le jugement qui doit intervenir en l'instance, à l'effet de purger

la mémoire d'un défunt, ne peut être rendu que sur le vu des charges et

informations, procédures et pièces sur lesquelles la condamnation par
contumace est intervenue, et les parties peuvent produire de nouveau ,•

de part et d'autre, telles pièces que bon leur semble, auxquelles elles

peuvent répondre respectivement par simple Requête, dont copie doit

être signifiée, ensemble des pièces, sans pouvoir prendre aucun appoin-
tements Ibid. art. 5 , 6 et 7.

Lorsqu'il y a une partie civile , ou même un dénonciateur , la condant-
nation des dommages et intérêts , et la réparation civile se prononcent!
par le même jugement.
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Traité de la Procédure Criminelle.

Si le défunt, dont on veut purger la mémoire, avoit obtenu des Lettres

de rémission, et qu'il fût mort avant de pouvoir parvenir à leur entéri-

nement, la veuve, ou ses parents pourroient demander qu'il leur fut

permis de poursuivre cet entérinement , comme l'auroit pu faire le défunt,

à la charge de payer les fiais , et de consigner l'amende.

Enfin , cette poursuite ne peut s'exercer après les trente ans , du
jour de l'exécution. Voyez les Matières Criminelles de Lacombe ',

part, 3 chap. 26.

Fin des Traites de la Procédure Civile et Criminelle.
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2}6
Exceptions , si la seconde saisie est plus ample.

ibid.

Contrainte par corps. Quel est ce droit?

-.78

Condamnation pat corps n'a plus lieu pour
dettes civiles. 179

Quand elle peut être ordonnée pour les dé-

pens, ibid.

Pour les restitutions de fruits, ou les domma-
ges-intérêts, ibid.

Quand peut être décernée contre les tuteurs

ou curateurs î ibid.

Peut aussi être décernée pour stellionat, ou en
matière de réintégrande

, pareillement en
matière de dépôt nécessaire , ou judiciaire.

ibid. et 280
Cautions judiciaires , données pour l'exécu-

rion des jugements, y sont sujettes. 181

Est aussi ptononcée pour Lettres de-change.

lia
Et pont dettes entre Marchands, pour fait de

marchandises. 282
N'a pas lieu contre l'héritier de celui qui l'a

contractée. ibid.

Quid , de celui qui se rend caution pour un
Marchand? ibid.

Quid, d'un Marchand auquel un Bourgeois

vend des marchandises de son crû ? 283
Quelques autres cas , où la condamnation par

corps peut avoir lieu. ibid.

A lieu au profic du Roi contre les Comptables,

et au profit des Fermiers contre les Sous-

Ferm-ers et Commis. 284
Confe les Forains pour dettes contractées

ù ins les Villes. ibid.

Peut être prononcée contre les Etrangers

après quatre mois. 285
Peut être stipulée dans les baux à ferme, ibid.

Ecclésiastiques constituésès-Ordres Sacrés n'y

Sont sujets. ibid.

T I E R E S. 467
Quid, des Clercs pourvus de Bénéfices ? i fc f

Femmes et filles n'y sont sujettes, si ce n'est

qu'elles soient marchandes puDliques, ou.

pour stellionat. 18 6

Doivent-elles y être sujettes pour Lettres-de-

chauge par elles tirées , ou acceptées?

287
Septuagénaites, dans quel cas peuvent être

condamnés par corps. ibid.

Mineurs exempts de la contrainte par corps ,

si ce n'est qu'ils soient Marchands ou Fi-

nanciers, ibid. et suiv.

Autres exceptions à l'égard des Fermiers du

domaine du Roi, des Gens de Guerre , des

Maîtres de Navire , Pilotes , etc. 188

Ce qui doit précéder l'Arrêt de la personne

contraignable par corps. ibid.

S'il y a appel , ou opposition au jugement,

doit être sursis, si ce n'est que le jugement

doive être exécuté nonobstant l'appel.

2S9

Contrainte par corps ne peut être exercée que

de jour. *?o

Ne peut régulièrement s'exercer les Fêtes ec

Dimanches. ibid.

Autre exception ,
par rapport aux Bouchers

de Paris. ibid.

Contrainte par corps doit êtte exercée loco.

congruo. 1? 1

Peut-on arrêrer un débiteur dans sa maison ?

ibid.

C'est un Huissier ou Sergent qui doit exercer

la contrainte. 19 «

Comment il doit y procéder. ibid.

Acte d'écrou qu'il doit faire, et ce qu'il doit

contenir ibid.

Voyrr Emprisonnement.
Contrôle des Exploits nécessaire. Ce que

c'est. 1 o
Dans quel temps l'exploit doit-il être contrô-

lé? 11

Créancier privilégié peut demander que l'hé-

ritage saisi lui soit adjugé pour le prix qu'il

sera estimé. 25 8

Pareillement un créancier plus ancien en hy-

pothèque, ibid.

Cette demsrnde doit être formée avanr le congé

d'adjuger. ibid. et suiv.

Criées. Ce que c'est. 128

A quels jours , et en quel lieu elles doivenr se

faire. ibid.

Quid, lorsque l'héritage s'étend dans plusieurs

Paroisses? ibid.

Combien il en doit être fait. 229

Combien, dar.s la Coutume d'Orléans ?

ibid.

Nnn ij
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L'appel des criées n'en empêche point la con-

tinuation. 119
Comment se font les criées et ce qu'elles doi-

'. vent contenir. ibid.

Certification des criées. Ce que c'est. 130
Où elle doit se faire. 1 3

1

D

Décret transfert la propriété de l'hé.itage

,

avec les seules charges exprimées pat l'Affi-

che , et purge toutes les autres. 255
Droits que le décret ne purge pas. 156
Quid, si le Seigneur, par des titres particuliers,

a des droits plus forts que ceux requis par la

Coutume r ibid.

Exception dans notre Coutume par rapport aux
• champarts. ibid.

Quid , des servitudes ? 157
Douaire non ouvert n'est point purgé par- le

décret. ibid.

Il en est de même des droits de substitution.

ibid. et suiv.

Hypothèque
, quoique conditionnelle , est

purgée par le décret. 158
Décret volontaire. Ce que c'est. 170
Abrogé par l'Edit de Juin 1771. ibid.

Quelque acquéreur que ce soit peut décréter

sur lui l'héritage. ibid.

On observe pour ce décret toutes les formali-

tés des saisies-réelles, ibid.

Créanciers, quoique délégués, doivent s'oppo-

ser au décret. 171
L'acquéreur qui fait déetéter sur lui , doit for-

mer opposition, ibid.

L'adjudication n'est qu'un acte confirmatif du

contrat. ibid. et suiv.

Conséquences qui en résultenr. 171
Quid , si l'héritage est enchéri par les créan-

ciers à un plus haut prix que celui porté au

contrat ? ibid.

L'acheteur est obligé de rapporter le prix aux

créanciers opposants. ibid.

Oppositions converties en saisies-arrêts, pour

éviter la consignation. ibid. et suiv.

Défaut. Ce que c'est, et combien d'espèces.

91

Défaut , faute de se présenter. 9 i

Quid, dans les Justices subalternes, où il

n'y a point de Greffe des Présentations î

ibid.

Dans quel délai on peut faire juger après le dé-

faut, ibid.

Ce que le Juge doit ordonner pour le profit du
défaut. 53

L E
Quid, si le défaillant, apiès le défaut obtenu,

constitue Procureur, et fournit de défen-

ses î y j -

Défaut , faute de défendre. 9 +

Ou faute de plaider. ibid.

Dïeenses qui doivent être signifiées par le dé-

fendeur. 14.

Dans quelles Justices et dans quels cas il n'est

pas nécessaire de les signifier. ibid.

Ce qu'on entend en général par défenses ,

et ce qu'elles signifient plus spécialement.

ibid.

Délais sur les assignations. 11

Sont différents , suivant les différentes Juris-

. dictions , et la distance du domicile de l'ad-

journé. ibid.

Ce qu'on doit faire dans les actions qui re-

quièrent grande célérité. ibid. et suiv.

Délai pour faire enquête. 6

1

Voye^ Enquête.
Délai pour faire vendre les meubles saisis,

188

Demandes. Forme d'intenter les demandes en

Justice. t

Voye[ Adjournement.
Demandes incidentes. Comment elles se for-

ment. 3?
Disposition -de l'Ordonnance au sujet des de-

mandes incidentes. 40

Voyei Reconvention.
Dépens. Condamnation de dépens doit

être portée contre celui qui succombe.

La disposition de l'Ordonnance a lieu lorsqu'il

y a contestation. 1 j j
Exception à l'égard des causes où le Ministère

public er.t seul partie. 1 5 6

Sièges où les dépens sont taxés par une décla-

ration de dépens. ibid.

Ce que c'est qu'une déclaration de dépens.

ibid.

Frais qui doivent y être compris 157
Ecritures qui sont du ministère des Avocats ,

comment y sont comprises. ibid.

Frais de voyage et de séjour de la partie.

158
Offres que doit faire la partie condamnée

ibid.

Comment on procède à la taxe. 1 jy
Par qui elle doit être faite. ibid.

Comment elle se fait par le Procureur-tiers.

ibid.

Taxe arrêtée par le Juge. 160

Appel de la taxe des dépens 3 comment s'ins-

truit et se juge. ibid.
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Distraction Je dépens au profit du Procu-

reur. 161

Descente de Juge. Cas où elle a lieu ,

et où ell? peut être ordonnée d'office, j 5

Par que! Juge elle peut être faite. ibid.

Le Commissaire peut être récusé pour les

mêmes causes qu'un Juge. $4
Les parties doivent s'y trouver au jour indi-

qué , avec leur Procureur j sinon , est

donné défaut. ibid.

Ce que le procès-verbal du Commissaire

doit contenir. ibid.

Le rapport des Experts doit y être attaché.

ibid.

Comment le jugement se poursuit ensuite.

Jî
DÉvolut. Cas où il y a lieu d'obtenir un

Bénéfice par dévolut. 117

L'Audience est déniée au Dévolutaire, jus-

qu'à ce qu'il ait donné caution de joo
livres. ibid.

Quand les Dévolutaires doivent prendre

possession , et former la complainte. 1 1 8

Dépositaire des effets saisis. Ce que c'est.

178

Différence entre le dépositaire et le gar-

dien, ibid.

Distribution du prix des meubles vendus.

Comment doit se faire. 1

9

1

Créanciers privilégiés doivent être payés

,

suivant l'ordre de leur privilège. ibid.

Voye[ Privilège.
Ce qui reste du prix , après les créanciers

privilégiés acquittés, se distribue au marc

la livre entre tous les autres créanciers.

Dol. Ce que c'est. 316
Donne lieu à la icstitution en faveur des

majeurs et des mineurs. ibid.

DoMMAGES-intérêts. Ce que c'est. 161

Gomment la liquidation s'enpoursuir. 161

Cas où les Juges renvoient devanr des Ex-

perts
, pour estimer les dommages-inté-

rêts, ibid.

Emprisonnement. Effet qu'il produit. 19 j

Débiteur peut obtenir la main-levée pour la

nullité de l'emprisonnemenr. ibid.

Moyens de nullité que le débiteur peut

opposer. 194
Différence entre les moyens de nullité en

la forme , et ceux du fond. ibid.

Causes survenues depuis l'emprisonnement.

T I E R E S. 465
pour lesquelles le débiteur^ doit avoir

main -levée de sa personne. 294
Somme qu'il doit consigner, pour être mis

hors de prison. . 29c
Lui suffit-il d/offrir bonne et suffisance

caution ; ibid.

Le défaut .d'aliments "fournis est une cause

suffisante d'élargissement. ibid.

Quid, si le débiteur a déclaré qu'il ne vou-
loir point recevoir d'aliments du créancier ;

Comment cetre déclaration doit être faite.

xç>6

Age de 70 ans accomplis depuis l'empri-

sonnement, est une cause d'élargissement.

ibid.

Enchère. Ce que c'est, et où elle se fait.

244
Par qui elle se fait. ibid.

Enchérisseur esr-il déchargé par la sur en-

chère qui a été reçue ! 145
L'héritage est-il au risque de celui qui a

enchéri ! ibid.

Différence de l'enchete , et de l'adjudi-

cation sauf quinzaine. ibid.

Enquête. Ce que doit examiner le Juge ,

avant de l'ordonner. /j
Voye^ Preuve par témoins.
De la procédure des enquêtes. 61

Ce que doit contenir le jugement qui or-

donne l'enquête. ibid.

Du délai pour faire l'enquête , et quand il

court. ibid.

Quid , lorsqu'il y a appel. ibid.

Ce que doit faire la partie qui veut faire

son enquête. 62.

Ce que doivent contenir les assignations

données, soit aux témoins, soit à la partie.

ibid.

Ce que doit faire le Juge, ou Commissaire.

ibid.

Ce que doit contenir la prémicc de la dépo-
sition de chaque témoin. 6;

Ce que doivent contenir le corps de la dépo-
sition , et la fin de la déposition. ibid.

Procès-verbal du Juge , ou Commissaire. Ce
qu'il doit contenir. ibid.

Signification du procès-verbal de Jurande ,

avec sommation de fournir de reproches.

H
Significarion de l'enquête après le délai ac-

cordé pour fournir les reproches. ibid.

Quid s si la partie qui a fait l'enquête, ne la

levé pas ? ibid.

De la preuve qui îésulte de l'enquête , et par

laquelle le Juge doit se déterminer. 6$

\
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Combien on peut faite entendre de témoins.

Voye[ Témoin.
Erreur. Plusieurs espèces. 316
Espèce d'erreur qui donne lieu à la nullité,

00 à la rescision de l'acte. 317
De l'erreur sur la qualité des choses. ibii.

Exceptions. Ce que c'est. Deux espèces

principales ; les péremptoires , et le»

dilatoires. 14
Ce que c'est qu'exception péremptoire. ij

Exceptions qui concernent la forme, doivent

êtr; proposées à Limint litis. ibii.

Effet de cette sorte d'exception. ibii.

Q iii , dans l'action de retrait lignager î 16

Exceptions péremptoires qui concernent le

Droit. ibii.

Elles peuvent s'opposer jusqu'à la Sentence

définitive. ibii.

Quelles sont les exceptions dilatoires en

général i ibii.

Doivznt être opposées a limine litis. 17

Celui qui en a plusieurs, doit les opposer par

un même a«te. ibii.

Exceptions iéclinatoires. Ce que c'est , et

combien il y en a d'espèces. ibii.

Voyt\ Incompétence.

Exception de l'héritier , ou de la veuve

,

pour avoir le délai pour délibérer. 31

Ce délai court . tant contre le majeur
,

que contre le mineur. 3

1

Il n'y a pas lieu régulièrement à cette ex-

ception, lorsque les délais sont expirés, ibid.

Délai pour appeler garant, et exception qui

en résulte. 3 3

Voyei Garant.
Autres exceptions dilatoires , telles que

celles de iiscussion et division.
3 7 et suiv.

Quand elles doivent être proposées.
^
38

Exception ies vues et montrées abrogées, ibii.

Exécution des Jugements. Procédure qui se

fait à ce sujet. 1 f4
Exécution de meubles. Ce que c'est. 1^7

Voyei Actes exécutoires.

Pour quelle créance on peut exécuter. 171

Droit du Seigneur d'Hôtel, ou de Métairie.

ibii.

La créance doit être certaine et liquide.

171

On peut prendre par exécution tous les meu-

bles corporels du débiteur. ibii.

Exceptions à l'égard de certains meubles.

ibii.

jQrnements et Vases des Chapelles exceptés.

173

BLE

Faux incidint. Ce que c'est que cette

accusation et quand elle peut se former.

33$

Contre quelles pièces elle peut être formée.

ibii.

Procédure qui précède l'inscription en faux.

3 34
Amende qui doit être eonsignée. ibii.

Déclaration qui doit être donnée par le dé-

fendeur, ikii.

Cas où le rejet de la pièce est ordonné ,

sans qu'il soit besoin de passer à l'ins-

cription de faux. 33 J

Ce que c'est que l'insciiption de faux , et

comment elle se fait. 3 3*

Procès-verbal qui doit être donné de l'étac

des pièce*. ibii.

Ce qu'on doit faire, lorsque le Juge a or-

donné l'apport des minutes. 337
Le demandeur doit mettre au Greffe ses

moyens de faux. 3 3 8

Exemples de ces moyens. ibii.

Jugement qui prononce sur les moyens de

faux, et qui permet d'informer.
3 39

Instruction en exécution de ce jugemenr,

ibii.

Information sur pièces de comparaison, ibii.

Quelles pièces peuvent être admises pour

comparaison. ibii.

Procès-verbal qui en est dressé par le Juge ,

qui statue sur l'admission, ou rejet des

pièces. 340
Experts nommés pour la comparaison des

écritures doivent être entendus séparé-

ment, par forme de déposition. 341
Cas où le Juge peut nommer de nouveaux

Experts. ibii.

Décrets qui peuvent être rendus, et interro-

gatoires sur ces décrets. ibii.

Procédure qui se fait, lorsque le Juge or-?

donne que l'accusé fera un corps d'écriture.

34*-

Procès-verbal qui en est dressé. ibii.

Règlement à l'extraordinaire , recollement

et confrontation. ibii.

Ce qui est particulier à la confrontation

des Experts. 343
Requêtes que peut présenter l'accusé , pour

faire nommer de nouveaux Expens . ou
pour fournir d'autres pièces de comparai-

son, ibid, tt suiv.
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L'information sur ces nouvelles pièces se raie

par les mêmes Experts qui ont déjà été en-

tendus. 344
Cas où le demandeur en incident de faux en-

court l'amende. }4J
Cas où il y a lieu à la restitution de l'amende.

ibid.

Il doit être sursis à l'exécution du jugement
définitif, qui ordonne la radiation , ou ré-

formation d'une pièce, jusqu'à ce que la

Cour y ait statué. ibid. ei suiv.

Remise ou renvoi des pièces , lorsqu'il n'y a

point eu de Règlement à l'extraordinaire.

Après le Règlement à l'extraordinaire, il ne
peut être statué sur la restitution des pièces

que par le jugement définitif. ibid.

Fruits. Comment on procède àla liquidation

des fruits. i£f
Déclaration des fruits recueillis , qui doit être

donnée par la partie condamnée ibid.

Estimation par Experts ordonnée par te Jnge.

164
Appréciation des fruits & bleds , comment

doit être faite. ibid.

Fiuirs de la dernière année doivent être resti-

tues en esptees; les autres, suivant l'estima-

tion, ibid.

Fruits. Quand peuvent être saisis. 171

Garant, Garantie. Ce que c'esr. 33
Deux espèces de garantie j la simple et la for-

melle, ibid.

Déhi pour assigner garant. ibid. et suiv.

Exception dilatoire qui en résulte. 34
Elle cesse , lorsque les délais sont expirés.

ibid,

Préjudice que se fait le défendeur, en n'appel-

lant pas son garant. 3 j

Le défendeur peur assigner son garant parde-

vant le Juge , devant lequel il est assigné.

ibid.

Celui-ci ne peut demander son renvoi devant

son propre Juge. 3*
Exception de cette règle. ibid.

Le garant qui obtient son renvoi devant le

Juge de son privilège, peut-il évoquer la

la demande originaire
'

ibid.

Le garant formel doit prendre le fait et

cause du défendeur originaire , qui doit

être mis hors de cause , s'il le requiert.

ibid.

Cou.ueuc la condamnation sera-t-elle alo.s

prononcée et exécutée î
-

> 7
Il en est autrement dans la garantie simple.

ibiJ.

Gardien. Ce que c'est. 178
Différence entre le gardien et le dépositaire.

ibid.

Qui sont ceux qui ne peuvent être contraints

d'être gardiens. ibid.

Saisissant responsable du gardien envers le

saisi. 179
Qui sont ceux que l'Ordonnance défend d'é-

tablir pour gardiens, ibid.

Huissier ne peut s'établir pour gardien , ni

ses parents. 180
Saisissant ne peut être établi pourgardien. ibid.

Mineurs, Ecclésiasriques , et Femmes ne le

peuvent. ibid. et suiv.

Obligations des gardiens. 2 g 1

Gardien doit rendre compte du profit. j 8 ?.

Est contraignahle par corps pour la représen-

tation des effets. ibid.

Quand est-il déchatgé de la garde? ibid.

Salaire et frais de garde, 1 8

1

I

Incompétence. Elle résulte , ou de l'objet de
la demande ou de la qualité de la personne
assignée. 1 g,

On ne peut demander le renvoi de la cause

devaiit le Juge d'un Seigneur , tant que le

Seigneur ne le demande point. 19
Nobles ne sont point Justiciables du Prévôt

Royal, mais du Bailli. ibid,

Quid, s'il demeure dans le territoire des Sei-
gneurs ? ibid.

Les personnes qui ne sont pas justiciables

d'un Juge , et qui demeurent dans son ter-
ritoire , peuvent le devenir par plusieurs

causes. ibid. et suiv.
Voye{ Appel d'Incompétence.
Instruction. Différentes sorresd'instruction,

auxquelles donne lieu la contestation formée
en cause. 4 j,

Voye'r Reconnoissance d'écritures.-
Compulsoire. Visite. Interrogatoi-
re sur faits et articles. Appointe-
ments.

Interrogatoires sur faits et articles. 6%
ïl n'y a régulièrement que les parties au pro--

ces qu'on peut faite interroger. ibid.

Comment on peut faire interroger un Chapi-
tre , une Communauté. ibid*
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On petit faite interroger les Syndics et Procu-

reurs d'une communauté. 6%

Sur quels faits on peut interroger. € 9

Cet interrogatoire peut être demandé en tout

état de cause. ibid.

Par qui il se fait. ibid.

Procédure pour y parvenir. ibid, et suiv.

Quel est l'effet de l'interrogatoire ! 70
Peine contre la partie qui refuse de comparoî-

tre, ou de répondre. 71
Intervention. Ce que c'est, et quand on

peut la former. 40
Comment elle se forme. ibid.

L'intervenant qui est privilégié
,

peut faire

renvoyer devant le Juge de son privilège.

Ce qui s'observedans les interventions formées

dans les procès par écrit. ibid.

Interruption d'instance par lettres d'état,

mon , ou changement d'état des parties.

78
Voye^ Lettres d'Etat. •

Mort de l'une des parties; comment interrompt

le cours de l'instance. 8e
Interruption occasionnée par le mariage d'une

partie , ou par le changement de fa qualité.

ibid.

Interruption par la mort de l'un des Procureurs,

ou quand il a résigné , etc. Si

Ou par la mort du Rapporteur. ibid.

Voyc^ Reprise d'instance. Voye^ Pé-

remption.
Jugements. Comment ils se rendent. 8?

Quid , lorsque les Juges sont partagés d'opi-

nions î iïid.

Formule des jugements. 90

Prononciation du jugement. ibid.

Celui qui préside doit viser le Registre , et pa-

rapher les jugements. ibid.

Quid, lorsque le jugement est rendu sur un

appointement de délibéré , ou sur un

appointeront en droit , ou à mettre ?

V
Minute du jugement 3 comment rédigée.

ibid.

Jugement notifié aux Procureurs. ibid.

Jugement sur l'appel; sa forme , tant dans

les Justices inférieures ,
que dans les Cours.

1 3 9 et suiv.

Juge supérieur ne doit pas retenit l'çxécution.

ibid.

Juges obligés de juger. 88

Forme employée pour les contraindre à juger.

ibid.

Appel, comme de déni de Justice. 8?

BLE

Lézion. Quelle lézion donne lieu à la resci-

sion des actes entre majeurs. ; 1 8

Dans les partages. ibid.

Dans la vente, lézion d'outre moitié y donne
lieu. 31 s»

Lésion ne donne lieu à la restitution dans les

contrats aléatoires. ibid.

Ni dans les transactions , ou ventes de meu-
bles, ibid.

Lettres d'Etat. Ce que c'est. 78
A qui elles doivent être accordées. ibid.

S'accordent pour six mois. ibid.

Ne peuvent servir qu'à celui qui les a obte-

nues. 79
Affaires où elles ne peuvent servir. ibid.

Leur effet. 80
Lettres de ratification à l'égard des rentes sur

l'Hôtel-dc-Ville de Paris. 177
Comment elles s'obtiennent, et leur effet.

ibid.

Des oppositions auxdites Lettres. 178
Lettres de Répit. Ce qu'elles signifient , et

comment elles s'obtiennent. 301
Doivent être obtenues en chancelletie. ibid.

Cas où les Juges peuvent accorder des défenses

- générales. ibid, et suiv.

Etrangers ne peuvent les obtenir. 30}
Cas où les Citoyens en sont exclus, ibid. et

suiv.

Co-ob!igés et caution ne peuvent jouir des

Lettres accordées au débiteur. 304
Proxénètes et courtiers exclus par notre Cou-

tume. > ibid.

Deux cas particuliers exceptés par la Coutume
de Paris. ibid.

Ceux qui en ont obtenu , n'en peuvent obte-

nir de secondes , si ce n'est pour cause nou-
velle. 30J

Ces letttes ne peuvent être accordées que
pour des considérations importantes.

ibid.

Ce que doivent faire ceux qui veulent les obte-

nir. 306
Forme des lettres de répit. ibid.

Juges-Consuls incompétents pour l'entérine-

ment, ibid.

Elles portent un délai de six mois, pour en
poursuivre l'entérinement. 307

Le débiteur doit remettre au plurôt aux Gref-

fes , tant du Juge auquel elles sont adres-

sées
,
que du Consulat, un état de ses effets

et dettes. ibid.

Quand
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Quand les lettres doivent être signifiées aux

créanciers. 307
Peut-on les signifier après les délais finis !

ibid.

Effet de ces Lettres lorsqu'elles sont entérinées.

508
Saisies que peuvent faire les créanciers. 309
Créanciers peuvent s'assembler, et nommer un

Directeur ou Syndic. ibid.

Débiteur ne peut de son chef payer un ciéan-

cier au préjudice des autres. ibid.

Ces lettres ne peuvent avoir d'effet à l'égard

des tiers. 3 1 o

Taches qu'impriment ces lettres à l'impécranr.

ibid.

Lettres de réhabilitation que peut obtenir le

débiteur qui a payé. 3 1

1

Lettres de Rescision. Cas où elles ont

lieu , et où elles doivent être obtenues.

Voyei Mineur. Dol. Erreur. Lezion;;

Procédure à tenir sur les lettres de rescision.

A quel Juge elles doivent être adressées.

ibid.

Fin de non-recevoir qu'on peut opposer contre-

ces lettres. 3 10

Temps prescrit pour les obtenir. ibid.

Effet de l'entérinement de ces lettres. 311

Cet entérinement entraîne-t-il la rescision des

engagements des cautions et co-obligés ?

}ZX

La restitution du mineur profite -telle au ma-
ibid.jeur;

M

Majeurs restituables pour fait de violence ou

de crainte. 315

Simples menaces ou craintes révérentielles ne

suffisent. 3 r ^

Voye{ Dol. Erreur. Lézion.

Matières sommaires sont celles dont l'ins-

truction se fait d'une manière plus sommaire.

95
Différentes espèces de matières sommaites.

ibid. etsuiv.

Ce qu'il y a de particulier en madère som-

maire. 96
En matière sommaire les témoins sont enten-

dus à l'Audience, ibid. etsuiv.

forme de ces enquêres dans les Cours et Pré-

sidiauz. 97
Dans ces matières on ne peut appointer en

droit , ou à mettre. ibid.

MtNïURs. Qui sont-ils ? 31}

Tome III.

Mineurs qui se sont dits majeurs, sont-ils res-

tituables ? 313

Contre quels actes ils sont restituables, ibid.

Quand le mineur est il sensé lézé par un acte î

3H
Ils ne sont restituables contre les actes

qu'ils ont faits depuis leur émancipation

,

s'ils ne sont que de pure administration.

N

Nullité des actes n'a lieu , si elle n'est pro-

noncée par la Coutume ou l'Ordonnance.

3ii

Moyens de nullité se tirent , ou de la forme

,

ou de l'incapacité de la personne , ou du

vice de la convention.

O

Offices peuvent être saisis

Procédure pour y parvenir.

Formalités prescrites par l'Edit de

ibid et suiv.

réellement.

175
ibid.

1683.
ibid.

Jugement qui ordonne que le saisi donnera

sa procuration ad resignandum. 174.

Formes particulières pour les Offices des

Comptables. ibid;

Opposition au sceau et au titre. Ce que c'est.

175"

Quel est l'effet de l'opposition au sceau î

ibid.

Effet du sceau ,
plus étendu que celui du dé-

cret, ibid.

Résignataire obligé à rapporter le prix aux
créanciers opposants. 17^

Distribution du prix des Offices se fait par or-

dre de privilège et d'hypothèque. ibidj

Opposants au sceau préférés à tous autres.

ibid.

Quid , s'il reste des deniers après les oppo-

sants payés î ijj
Offices de Perruquiers. Ce qu'ils ont de com-
mun avec les autres , et en quoi il» diffé-

rent, ibid.

Opposition au jugement. Ce que c'est. 140
Opposition simple. Ce que c'est. ibid.

Contre quels j ugements elle est reçue. 1 4 r

Dans quel délai doit-elle être formée ! ibid.

Effet du jugement qui reçoit opposant.

ibid.

Tierce opposition. Quelle est-elle? 141
En quel temps elle peut être formée. ibid.

Ooo
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Amende contre ceux qui succombent. 141
Oppositions aux saisies. 184
Opposition du saisi se signifie au saisissant.

lib'td.

Ce que doit faire le saisissant pour la faite ré-

gler, au.
Opposition des créanciers. Son effet. ibid. et

suiv.

Créanciers opposants deviennent en quelque

sorte saisissants. : 8 f

La nullité de la saisie fait tomber toutes les op-

positions, ibid. et 1 86

Opposition du Seigneur d'Hôtel , ou de Mé-
tairie, ibid.

Opposition à fin de «créance formée par celui

qui se prétend proptiétaire. ibid.

Opposition du créancier privilégié. 187
Opposition aux saisies-réelles. Combien il y

en a de sortes, et comment elles se for-

ment, tji

Opposition afin d'annuller. Ce quec'est. iji
Sur quoi elle peut être fondée. ibid.

Quand elle n'est plus recevablc. ibid.

Opposition afin de conserver. Ce que c'est.

*}>
Peut être formée en quelque temps que ce soit,

jusqu'à ce que le décret soit scellé et levé.

ibid.

Elles se convertissent ordinairement en saisies-

arrêts, ibid.

Deux sortes d'oppositions afin de consetver: les

directes , ou en sous-ordre. ibid.

Opposition afin de distraire. Ce que c'est.

M4
Ce quec'est que l'opposition à fin de charge.

ibid.

Procédure à remr sur ces oppositions. ibid.

Ces oppositions peuvent-elles se former après

Tappointement a décréter? 13 $

Usage du Châcelet d'Orléans. ibid.

Exception à l'égard de l'Eglise et des mineurs.

ibid.

Ordre et distribution du prix des biens adju-

gés. i(8

Procédure pour y parvenir. ijj

lorsqu'il y a plusieurs contestations, on ap-

pointe en droit. ibid,

Regks pout fixer le rang dans lequel chaque

créancier doit être cslloqué. ibid.

Frais ordinaires et extraordinaires des criées.

îéo
Droits Seigneuriaux sont- ils colloques avant

les frais i <ib'd.

Privilège des frais funéraires. x6

1

Privilège de celui qui a conservé l'héritage.

U>i4.

h E
Privilège du vendeur et du co - partageant.

161.

Privilège du Roi sut les biens du comptable.

ibid.

Après les privilèges , on colloque les simples

créanciers hypothécaires , chacun , suivant

l'ordre de la date de son hypothèque»
ibid.

Sont colloques pour leurs intérêts et frais dan»

le même rang que pour leur principal.

ibid.

Créanciers conditionnels } comment sont-ils

colloques ! 16$

Sous-ordre. Ce que c'est. ibid.

La procédure, pour y parvenir, est semblab'e

à celle de l'ordre, et les règles sont les

mêmes. ibid.

Opposants en sous-ordre sont colloques , sui-

vant l'otdte de leurs hypothèques, ibid. a
suiv.

Péremption d'instance. Ce qae c'est. 8s

Quelles instances peuvent tomber en péremp-

tion. 84
Les instances d'appel y sont sujettes comme

celle des causes principales , lorsqu'il y a as-

signation sur l'appel. ibid.

L'instance pendante en Coût Souveraine , et

distribuée à un Rapporteur, n'y est pas su-

jette. 8 c

Autres instances où elle n'a pas lieu. ibid.

A lieu , tant contre les majeurs que contre les

mineurs. ibid.

A-t-elle lieu contre les Eglises et Hôpitaux ?

ibid.

Comment elle s'opère. $6
Toutes fes causes qui interrompent une ins-

tance empêchent b péremption. ibid.

Compromis l'interrompt. ibid.

Procédures qui la couvrent. 87
Doit être demandée; sinon n'est acquise de

plein droit. ibid.

Son effet est de détruire l'instance. ibid.

Les enquêtes , rapports d'Experts faits en l'ins-

tance , ne sont pas détruits. 88

Péremption des instances d'appel. rjy
A-t-el!e lieu dans les Cours Souvetaines >

ibid.

Son effer. ibid.

Pûssessoirh. Deux actions ; la Complainte,

et la Rémtégrande. ioj

Vuye\ Complainte. Réintégrande.
On ne peut point cumulet le pétitoire avec 1er

possessoire, ut
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te jugement rendu au possessoire doit être

exécuté avant que d'être admis au péti-

toire. m
Présentation du demandeur. En quoi elle

consiste. 11

Dans quel délai elle doit se faire. ibid.

Il n'y en a point dans les Justices des Sei-

gneurs, ibid.

Présentation du défendeur. 1 3 et suiv.

Preuve par Témoins En quel cas elle peut

être ordonnée. Première Règle. 55
Seconde Règle. j6
Troisième Règle , lorsque l'objet de la de-

mande excède 100 livres, la preuve testi-

moniale n'est pas permise. ibid.

Exception à l'égard des dépôts nécessaires.

ibid.

Et des dépôts faits par les Voyageurs dans des

Hôtelleries. $7
Quatrième Règle. ibid.

Cinquième Règle. L'Ordonnance défend la

preuve par témoins contre , et outre le

contenu en un acte , encote que l'objet

n'excède pas 100 livres. J8
Peut-on être reç/u à faire la preuve d'un

paiement moindre de 100 livres, quaud
il y a acte par écrit de la dette î ibid.

Exception , lorsqu'il y a commencement de

preuve par écrit. J9
Autre exception dans les Matières Consu-

laires, ibid.

Et dans les Marchés faits en Foire. 60
Ou pour les faits de violence. ibid.

Sixième Règle. ibid.

Septième et huitième Règle. ibid. et suiv.

Prise a partie. Ce que c'est. iyr

Ce qui y donne lieu. ibid.

Où elle se porte. ibid.

On peut prendre à partie non-seulement

les Juges , mais les procureurs Fiscaux.

155
Privilèges sur le prix des meubles. 19

1

Ordre de ces privilèges. ibid.

Privilèges qui n'ont lieu que sur certains

eftets. 191
Privilèges des Seigneurs d'Hôtel : et de

rente foncière. ibid.

Leur privilège ne dure que tant que les

meubles sont dans la maison , ou mé-
tairie. 193

Quelques privilèges particuliers qui passent

avant les Seigneurs de métairie. ibid.

Privi'eges particuliers , qui ne vont qu'aptes

celui du Seigneur d'Hôtel. 194
Privilège du vendeur sur la chose vendue, ibid.

Privilèges des Domestiques à Paris. 19 j

TIERES. 4 7 5

Intérêts et frais dus aur créanciers privilé-

giés se payent par privilège. 19 t

Procédure. Ce que c'esr. t

Procédure ordinaire depuis la demande , jus-

qu'au jugement. 1

Procédure pour les récusations des Juges. 30
Voye[ Récusation.
Procédure des enquêtes. 6t
Voye[ Enquêtes.
Procédures sur les appointements en droit ,

ou à mettre. 7j et 7 6

Voye^ AppOintiment.
Procédures particulières aux matières som-

maires. $s
Voye^ Matières sommaires.
Sur les actions possessoires. loj

Voye\ Possessoiris.
Procédure particulière aux Consulats. 119
Procureurs. Le défendeur doit en cons-

tituer un , excepté dans quelques Juris-

dictions. 1

J

Comment cette constitution se signifie, ibid.

Rapport d'Experts. S'il doit être'fait sur le

lieu. ji

Comment il doit être rédigé , et présenté au

Juge. ibid.

Quid, si les Experts sont d'avis contraire 1

S*-

foye^ Visite.

Recommandation. Ce que c'est. 191
Se fait par le ministère d'un Huissier. îyj
Formalités qui doivent être observées. ibid.

Reconnoissancï d'écritures. Comment
peut-elle être demandée 5 44

Si l'écriture est déniée daas une instance de-

vant les Juges-Consuls , ils doivent ren-

voyer devant les Juges ordinaires. 4 c

Devant quel Juge une partie peut être assî-

gnée pour reconnoître son écriture. ibid.

Sens de cette règle , que tout Juge est com-
pétent pour la reconnoissance. ibid.

Ce qu'est tenu de faire la partie qui est assi-

gnée en reconnoissance. ibid.

Voye\ VériïicatiON.
Reconvention en Cour Laïque n'a lieu. 40
Récusation de Juges. En quoi elle diffère

des exceptions déclinatoires. n
Quand on peut récuser un Tribunal entier.

ibid.

Où doit être portée cette récusation. 1}
Quand un Seigneur de Justice me fait assi-

gner dans sa Justice , je peux récuser le

Tribunal entier. ibid,

O o o i
j
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Le Juge d'un Seigneur peut connoîtte des

demandes qui concernent le domaine et

revenus du Seigneur. ij

Ne peut mettre le scellé sur les effets du

Seigneur après sa mort. ïbid.

Espèce de récusations qui a lieu , lorsqu'une

partie fait évoquer d'une Cour Souve-

raine à une autre. ïbid.

Cause de récusation contre la personne des

Juges. 14
Le Juge peut être récusé s'il a un différent

avec quelques autres personnes sur pa-

reille question. ibid.

Ou lorsqu'il a sollicité, ou recommandé le

droit d'une partie. 15

Jusqu'à quel degré la parenté, ou l'affinité

est cause de récusation en Matière Civile,

ou criminelle ? ibid.

La relation d'amitié , ou de bienfait , est aussi

cause de récusation. ibid.

Pareillement la relation de domesticité , et

celle de protection et subjection. 1.6

Protecteurs d'Ordre, s'ils peuvent être ré-

cusés, ibid.

Administrateurs , Marguill'ers .. s'ils peuvent

l'être dans la cause de l'Hôpital, ou de la

Fabrique. 17
Quid, du Seigneur dans la cause de son vas-

sal ? ibid.

Quid, du Juge qui est créancier, ou débi-

teur d'une partie ? ibid.

Menace, ou inimitié capitale donne lieu à la

récusation. ibid.

Juge doit s'abstenir de juger des causes d'une

partie avec laquelle il est en procès.

18

Limitations. ibid.

En Matière Civile, un Juge peut demeurer

Juge ,
quoiqu'il y ait cause de récusation , si

les deux parties y consentent, ibid. et suiv.

Secùs , en Matière Criminelle ,
quand même

Je Procureur Général, ou son Substitut y
consentiroient. 29

Devoir du Juge , en qui il y a une cause de

récusation. ibid.

Comment la récusation doit être proposée. î o

Comment elle doir être jugée. ibid.

Amendes contre ceux qui succombent dans

les récusations. 5

1

Régale. Ce que c'est. 118

La connoissance du pétitoire des Bénéfices

qui ont vacqué en Régale , attribuée à

la Grand - Chambre du Parlement de

Paris. ibid.

Se jage à l'Audience sur la cause plaidée

BLE
par les Avocats avec les Gens du Roi. 119

RÉintÉgrande. Ce que c'est. 111

Comment la procédure se fait sur cette de-

mande. 111.

Répliques du demandeur aux défenses ;

comment elles se fournissent. 33
Dupliques et tripliques abrogées. ibid.

Reprises d'Instance. , et volontaire , ou
forcée. 81

Qui sont ceux qui peuvent faire la reprise

volontaire ! ibid.

Comment elle se fait. ibid.

Demande donnée contre les héritiers , ou
autres successeurs , pour reprendre l'ins-

tance, ibid.

Ce droit se prescrit par trente ans. 83

Requêtes civiles. Ce que c'est. 141
Cas où elle a lieu. 14.3

A lieu en faveur des Ecclésiastiques, Com-
munautés et mineurs, lorsqu'ils n'ont pas

été défendus. 144
L'erreur sur un fait , ou sur un point de

Coutume , n'est pas un moyen de Requête

civile. 14$
N'a lieu que contre les Arrêts et Jugements en

dernier ressort. ibid.

Même contre les interlocutoires 146
On ne peut se pourvoir qu'une fois par Re-

quête civile. ibid.

Dans quel temps on peut se pourvoir. ibid.

Ecclésiastique, Communautés , Hôpitaux ont

un an. 147
Forme de se pourvoir par Requête civile, ibid.

On se pourvoit par une simple Requére au
Présidial. J48

Requêtes civiles doivent être portées dans la

Cour qui a rendu le jugement contre lequel

on se pourvoit. ibi '.

Exceptions à cette règle. 14^
Procédure sur la Requête civile. ibid.

Toutes Requêtes civiles doivent être com-
muniquées aux Gens du Roi. ibid*

La Requête civile et l'instance n'empêchent
point l'exécution du jugement. 1 jo

Jugement sur la Requête civile, et son exé-

cution. . ibid. et suiv.

Saisie-Arrêt des créances qui appartiennent

à notre débitsur. Ce que c'est. 1 5 c

Créances qui ne sont pas susceptibles de
saisie-arrêt. i 9 $

Portions congrues des Curés. Si elles peuvent
être saisies. ibid.



D E S M A
Rentes viagères sur l'Hôtcl-de-Ville et sur les

Tontines. 197
Procédure à tenir sur la saisie-arrêt. ibid.

Procédure à tenir , lorsqu'il y a d'autres créan-

ciers arrêtants. 198

Procédure contre celui pour le fait duquel l'ar-

rêt est fait. ibid. et suiv.

Effet de la saisie-arrêt. 199
Distribution entre les créanciers arrêtants. ïb.

Voye{ Préférence.
Saisie et exécution de meubles. 167
Voyc[ Execution.
Doit être précédée d'un commandement. 174
Comment il se fait. ibid.

Son effet. ibid.

Doit-il être laissé un délai entre le comman-
dement et la saisie ? ibid.

Où l'on peut saisir. 1 7

j

Quid , si les meubles du débiteur sont en la

maison d'un tiers ? ibid.

On ne peut saisir que de jour. ibid.

Et non un jour de Dimanche ou de Fête.

178
Formalité que I Huissier doit observer en la

saisie. ibid.

Formalité de la saisie des fruits pendants par

les racines. 177
Voye\ Gardien. Dépositaire. Commis-

saire.

Saisie sur saisie ne vaut; quand cette règle a

lieu? 187
Cas où la première saisie est convertie en op-

position. 1 S S

Vente des effets saisis. ibid. et suiv.

Voye{ Vente.
Saisie-Gagerie. Ce que c'est. 104
En quoi diffère des autres arrêcs et saisies. ïb.

Saisie-arrêt , à fin de revendication, par qui

peut se faire. îoj

Saisie par droit de suite des effets détournés.

ibid.

Saisie réelle. Ce que c'est. ibid.

Pour quelles dettes on peut saisir réellement.

106

U faut que la dette soit d'une certaine consi-

dération, ibid. et suiv.

On ne peut saisir réellement que sur la per-

sonne obligée ou condamnée. 107
la Saisie-réelle doit se faire sur le proprié-

taire de l'héritage. ibid.

Cas où on peut saisir sur un curateur. 20S

En quelle Jurisdiction doit se faire la saisie-

réelle, ibid.

Celle qui se fait en vertu d'une Sentence ,

$e poursuit dans la Jurisdiction où elle a

été rendue j ce qui s'entend de la Juris-

T I E R E S. 4 7
n

diction civile et ordinaire. 20

î

Autrement elle se poursuit devant le Juge du
domicile du saisi. 109

Ce qui doit précéder la saisie-réelle. no
Commandements qui doivent être faits, ibid.

S'ils doivent être recordés de témoins. ibid.

S'il doit en être fait deux. ibid. et suiv.

Si la discussion des meubles du débiteur doit

précéder. 211
Comment elle se fait à l'égard des mineurs.

ibid.

Commission spéciale nécessaire pour saisir

réellement. nj
Où elle doit se prendre. ibid.

Saisie-réelle se fait par le ministère d'un Huis-

sier, ibid.

Formalités particulières de l'exploit de saisie-

réelle, ibid. et suiv.

Doit-il contenir en détail la déclaration de

toutes les pièces de terre. 114
Le droit de Justice est-il compris sous les

termes d'appartenances et dépendances d 'un

Fief ou Seigneurie î nj
La saisie-réelle doit contenir la déclaration

que l'Huissier a mis Panonceaux. ibid.

Affiches qui doivent être mises. . 116
Doit contenir établissement du Commissaire.

ibid.

Voye\ Commissaire.
Doit être enregistrée au Greffe de la Justice,

et au bureau du Commissaire. 117
Comment l'instance de saisie-réelle peut être

interrompue. 14*
Elle se périme par discontinuation de procé-

dure , lorsqu'il n'y a pas de bail judiciaire.

ibid. et suiv.

Saisie-réelle des Offices. 27;
Voyeur Offices.

Scellé. Ce que c'est , et en quoi il diffère

de la saisie arrêt. 31;
Cas où les créanciers peuvenr le requérir. 544
Les créanciers, en vertu de billets , peuvent:

aussi le requérir. ibid.

Héritier présomptif peut aussi le requérir .

quoiqu'il ne le soit qu'en partie. 3*î
L'Exécuteur testamentaire , les Légataires

,

ou Donataires , peuvent aussi le requérir.

ibid.

Quand le Ministère public peut requétir le

scellé. ibid. et suiv.

Il peut le requérir à cause de la minorité de

l'héritier. 32,6

Et à la mort des Bénéficiers. ibid.

Cas où l'Econome peut le requérir. 3 17
Cas où le Ministère public peut le requérir sur

les effets d'un homme vivanr. ibid.
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C'est le Juge du lieu qui est compétent pour
l'apposer. 31y

Droit des Commissaires au Châtelet de Paris.

ibid.

Juges des Seigneurs sont compétents pour les

apposer sur les effets des Nobles et des Ec-

clésiastiques dans leur Jurisdiction. 3ZÎ

Juge d'un Seigneur est incompétent pour le

mettre sur les effets de son Seigneur, ibid.

Exception. ibid.

Juges compétents pour certaines matières.

ibid.

Forme de l'apposition des scellés. 3 19
Que doit faire le Juge lorsqu'il y a des effets

réclamés par quelqu'un. ibid.

Opposition aux scellés; comment elle se forme.

?J°
Quand les scellés peuvent être levés. ibid,

La levée doit être faite, les parties inté-

ressées présentes , ou dûment appellées.

Forme du procès-verbal de la levée des scel-

lés.
3 3 i

Quid , si les scellés se trouvent altérés, ou fal-

sifiés ?

'

ibid.

Juges ne doivent assister à l'inventaire, ibid.

Séquestre. Ce que c'est. 108
Quand il s'ordonne. ibid.

Comment la demande en séquestre se forme.

ibid.

Séquestres ne peuvent être nommés qu'en con-
noissance de cause. 1 09

Ce que doit contenir la sentence qui l'ordonne.

ibid.

Procédure qui se fait en exécution. ibid.

Qui peut être nommé pour séquestre ? 1 10

Mise en possession du séquestre. ibid.

Ses fonctions. 1 1 x

Quand il finir. ibid.

Subrogation à la saisie. Par qui , et quand

elle peut être demandée. 137
Procédure qui se tient à ce sujet. ibid.

Obligation imposée à celui qui est ubr >gé à

la saisie. ibi". tt suiv.

Témoins. Combien on peut en faire entendre

en une instance. 6$

On peut produire pour témoins les femmes

aussi-bien que les hommes. ibid.

Même les Religieux. (6

Quid, des impubères î ibid.

Quid , des infâmes î ibid.

Taients et allies , jusqu'aux enfants des cou-

L S
sins issus de germains , ne peuvent déposer,

6f
Quid, des serviteurs et domestiques ? ibid.

Autres causes de reproches contre les témoins.

67
Reproches doivent être signifiés. ibid.

Dojvent être jugés avant le procès. ibid.

Vente des effets saisis. Quand peut être faite.

188
Comment on y procède. 1 8jh

Poit régulicremrnt se faire dans le plus pro-

chain marché. ibid.

Exceptions. ibid.

Vaisselle d'argent doit être portée à la mon-
noie. 190

Vins saisis , où doivent-ils être vendus ? ibid.

Navires , moulins sur bateau , avec quelle for-

malité doivent être vendus. ibid.

Le prix doit être payé sur-le-champ. ibid.

L'Huissier doit gaider minute de son procès?

verbal. 191
Distribution du prix de la vente. ibid.

Voyei DiSTRrBUriON.

Vente des biens saisis réellement , sur une
Affiche et trois publications, quand a lieu.

Vérification. Cas où elle est ordonnée , et

procédures pour y parvenir. 4$
Quellessortes de pièces peuvent être employées

pour comparaison. ibid.

Actes privés ne peuvent être employés, ibid.

Les parties doivent convenir d'Experts pour la

vérification. 47
Voyei Rapport,
Condamnation d'amende contre celui qni a mal

à propos dénié son écrituie. ibid.

Visite. Cas auquel il peut y avoir lieu à la vi-

site de la chose en contestation. 49
Ce que doivent contenir les jugements qui or-

donnent la visite. ibid.

Lorsque le lieu dont on ordonne la visite, est

éloigné, le Juge qui l'ordonne peut commet-
tre le Juge du lieu. jo

Procédure à tenir en exécution de jugement
qui ordonne la visise. ibid.

Quels Experts peuvent être nommés pour faire

la visite. ibid.

Doivent comparoître pour prêter serment, à

l'exception des Experts Jurés. f 1

Doivent ensuite procéder le plutôt possible à

la visite. ibil.

Et faire ensuite leur rapport. iUi,
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Voyei Rapport.
Si les Experts sont contraires , doit être nom-
mé un tiers par le Juge, et qui il doit être.

Voies pour contraindre la partie condamnée
à exécuter le jugement. 166

Voie pour contraindre à délaisser ua héri-

479

Quand la partie condamnée est censée avoir
fait le délai. fftw

Voie de la saisie-exécution , de la saisie-arrêf,

de la saisie-réelle. ,"£;<f.

Voyei Saisis-Exécution. Saisis-Arrst.
SAISIB-RsiUE.

Fin de la Table des Matières de la Procédure Civile.
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Contenues dans le Traité de la Procédure Criminelle.

jf\.ccusATiON des crimes. Par qui elle peut

être intentée. 3 4^

Elle peut l'être non-seulement par la personne

offensée, mais par le mari ,
par le père, par

la veuve , les enfants, etc. ibid.

Elle l'est par l'Officier chargé du Ministère

Public , pour la poursuite de la vengeance

publique. S 49

Aux dépens de qui l'accusation se poursuit.

ihid.

Elle ne peut être intentée que contre les per-

sonnes qui ont commis le crime, ou qui y
ont patticipé. ihid.

Cas où l'accusation peut être intentée aptes la

mort du coupable. ihid.

Peut être intentée contre celui qui a com-

mis le crime, quelle que soit sa condi-

tion. 3JO
De Droit commun, la connoissance appar-

tient au Juge du lieu -où le crime a été

commis. ibid-

Quid, si le crime a été comploté dans un

lieu , et exécuté dans un autre î ihid.

Quid , si le crime consiste dans une conti-

nuation d'action ? 3 S l

Première exception à l'égard des cas Royaux.

Voyei Leze-MajestÉ.

Crimes dont la connoissance est attribuée

à certains Juges extraordinaires. ihid.

Seconde exception à l'égard de la qualité de

l'accusé. 1S 6

Certains Officiers ont leurs causes commises,

même en matière criminelle, devant cer-

tains Juges. 3J7
Ecclésiastiques peuvent être poutsuivis de-

vant le Juge séculier, pour raison du délit

privilégié. ibid.

Peuventdemander leur renvoi devant l'Offieial

pouf délit commun. ihid.

Troisième exception qui résulte du droit de

prévention. Jj8

Voyei Prévention.

Appellation. Ce que c'est, et de quelles Sen-

tence on peut appeller. 430 et 431
Sentences dont l'appel est nécessaire. ihid.

Appel peut être interjette , tant par l'ac-

cusé , que par la partie civile, ou la partie

publique. ihid.

Appel se porte en la Cour , omisso medio ,

quand le crime est de nature à mériter peine

afflictive. ihid.

Ce qui doit être observé pour parvenir à faire

juger l'appel. 431
Effet de l'appel. 433
Décrets et jugements d'instruction s'exécu-

tent nonobstant l'appel. ibid.

Cadavres. Cas où le procès peut être fait

au cadavre , ou à la mémoire d'un dé-

funt. 447
Procès fait avec le curateur créé au cadavre,

ou à la mémoire. ibid. et suiv.

Peine que l'on a coutume de prononcer

contre un cadavre , ou contre la mémoire.

448
Cas Royaux. La connoissance en est attri-

buée aux Baillis et Sénéchaux Royaux. 3 j 1

Quels sont les cas Royaux ! ibid.

Définition donnée par M. Talon. ihid.

Trois cas Royaux concernant la Religion.

ibid. et suiv.

Autres crimes compris par l'Ordonnance de

1670, parmi les cas Royaux. jjj
Trois autres cas Royaux , mentionnés par

plusieurs Coutumes.
3 54

Communication. Dans quels cas l'accusé

peut prendre communication des charges.

417
Compétence. Voye\ Accusation.
Compétence, ou incompétence du Prévôt des

Maréchaux , doit être jugée au Présidial

du lieu de la capture. 441
Le prévôt doit faire juger sa compétence ,

quand même l'accusé le reconnoîtroit pour

Juge. ibid.

Sentence
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Sentence interlocutoire rendue sur la compé-

tence. 441
Forme à observer dans la Sentence , et dans

sa prononciation. ibid. et suiv.

Que doit faire le Prévôt, quand il est déclaré

incompétent. , 445
Quand il est déclaré compétent, il doit faire

incessamment procéder au jugement, ibid.

Conclusions définitives du Procureur du

. Roi, ou Fiscal: quand et comment elles se

donnent. 4IJ
Sont remises cachetées au Greffe. 416
Condamnation. Quand elle peut être

portée. 418
Juges inférieurs doivent exprimer le crime.

ibid.

Différents genres de peines; capitales , ou non
capitales: afflictives, ou infamantes, ibid.

Lorsqu'il est rendu Sentence de bannisse-

ment, il doit être ajouté qu'il sera fait lec-

ture des Règlements concernant l'infraction

du ban. 419
Amende honorable. Est-elle peine afflictive î

ibid.

Peines non infamantes. 4jo
Condamnation de peines. Quand elle a lieu.

ibid.

Confrontation des témoins. Ce que c'est

,

et sa nécessité. 40 y

Exception pour le cas de la contumace, ibid.

Quid, si le contumax se représente. ibid.

Quels témoins doivent être confrontés. 406
Confrontation d'un accusé à d'autres accusés.

ibid.

La confrontation ne se peut faire , qu'après

qu'elle a été ordonnée par le Règlement à

l'extraordinaire. ibid.

Témoins doivent être assignés pour étte

confrontés. 407
Accusé prisonnier ne doit être assigné, mais

mandé. ibid.

Les autres accusés doivent être assignés, ibid.

Quid, si l'accusé ne comparoît pas î ibid.

Accusé originairement décrété de prise-dc-

corps, doit se rendre prisonnier pour la

confrontation. 408
Où doit-elle être faite ? ibid.

Forme de la confrontation. 409
Quid, lorsqu'un accusé est confronté à un

coaccusé. ibid.

Ce qui doit être statué par le Juge sur les

reproches. ibid.

Ce que doit contenir l'acte de la confronta-

tion. 4M0
Confrontation littérale. Ce que c'est, et quand

elle a lieu. 411

Tome III
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Elle n'a point lieu , quand le témoin est décédé

avant le recollement. 411
Crimes. Compétence de certains Juges à

l'égard de quelques crimes. 361
Crimes de vie vagabonde. ibid. et 3 6 3

Crime d'adultère , est de la compétence du
Juge du domicile des époux. 363

Crime de rébellion au mandement d'un Juge
est de la compétence de ce Juge. ibid.

Exception à l'égard de certains Juges. ibid.

Quel Juge doit connoître des malversations

des Officiers. 3 64
Juge qui a la connoissance du crime capital

,

a la connoissance des crimes accessoires.

ibid.

Tout Juge est compétent pour connoître du
faux incident aux affaires pendantes devant

lui. . ibid.

Le Juge qui connoît d'un crime, peut-il

aussi connoître des autres crimes commis
par l'accusé hors de son ressort; ibid.

Crimes Prévotaux sont tels, ou par la

qualité de la personne de l'accusé , ou par

la nature du crime. 35?
Crimes Prévotaux par la qualité de l'accusé.

ibid.

S'il y a plusieurs accusés, et qu'un seul ne
soit pas de la qualité requise , le cas n'esc

pas prévôtal. 3 60
Crimes Prévotaux par la nature du crime.

ibid.

Quelle effraction rend le crime prévôtal. 361
Les crimes prévotaux cessent d'être de la

compétence du Prévôt, en trois cas. ibid.

Cas où le Juge naturel peut prévenir le Pré-
vôt. 3 61.

Cas où les Présidiaux, et même les Baillis

Royaux peuvent le prévenir. ibid.

Quid , si le cas est Royal , et que le Juge in-

férieur ait décrété 2 ibid.

CCRpset Communautés. Comment la pro-
cédure se tient contte eux. 44^

Syndic qui doit être nommé à cet effet, ou ,

à son défaut , un curateur. ibid.

Leurs fonctions. ibid.

Peines qui peuvent être portées contre des

corps et communautés. 447

Diclinatoire. Ce que c'est que cette excep-

tion. 398
A qui il appartient de statuer sur le déclina-

toire. .399
Quid , si l'accusé est débouté du renvoi ! ibid.

DicitETs. Ce que c'est. 381
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Trois différentes espèces de décrets. 381
Esc défendu d'ordonner qu'une personne sera

amenée sans scandale. }8i
Ce que c'est que décret de conversion, ibid.

Ce. que le Juge doit observer pont estimer

quel décret il doit rendre. ibid.

Cas où le Juge peut décréter de prise de -

corps avant aucune information. ibid.

Quid , en crime grave ? 383
Décrets de prise-de-corps contre personnes

inconnues , et suivant leur signalement.

ibid.

Le» décrets se rendent par le Juge qui est

chargé de l'instruction des procès. 384
Doivent être rendus sur les conclusions du

Procureur du Roi, ou Fiscal. ibid.

Exception de cette règle. ibid.

Titre de l'accusation doit être mentionné
dans les décrets d'adjournement person-
nel, ibid. et suiv.

Comment s'exécute te décret d'adjournement
personnel. }8f

Si l'accusé ne se présente pas dans les délais ,

pour subir interrogatoire , la partie civile ,

ou publique peut demander la convcision

du décret. 38S
Exécution du décret de prise-de-corps. ibid.

Dans quel temps , et dans quel lieu il peut

s'exécuter. ïbîd^

Ce que doit faire l'Huissier, après avoir ar-

rêté l'accusé. 587
Ecrou , ou acte d emprisonnement. Ce que

c'est. ibid.

Exécution du décret par la perquisition de

l'accusé. ibid.

Assignation de l'accusé à comparoir à quin-

zaine. 588
Saisie et annotation des biens d* l'accise»

dont on a fait perquisition. ibid.

Cette saisie n'esc point de nécessité. ibid.

Office du Juge, par rapport à cette saisie,

ou au scellé qui seroit requis. Uitd.

Assignation de l'accusé contumax à huitaine,

à cri public. 389
Dans quels endroits, et par qui se fait le cri

public. ibid.

Eh quoi conviennent entr'elles les différentes

espèces de décret.
3 90

Doivent être exécutés nonobstant l'appel

,

à moins qu'il n'ait été accordé des défenses

par la Cour. ibid.

En quoi les différents décrets différent entre

eux , quant à l'exécution. ibid.

Effet du décret d'adjournement personnel
contre les Officiers et Ecclésiastiques. 391

Effet de ce décret, et de celui de prise dc-

corps , à l'égaid d'un Collaieur de Béné-

fices. ^9
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Dénonciation. Ce que c'est. i<>7

Qui peut se rendre dénonciateur , et dans

laquelle forme.

Engagement qui en résulte.

ibid,

ibid.

Exécution de» jugements contradictoires.

4*4
Prononciation au condamné doit précéder

l'exécution. ibid.

Où elle se fait. ibid.

Le Sacrement de Confession est offert au

condamné à mort. 43 J

L'exécucion doit se faire le jour auquel le

jugement a été prononcé. ibid.

Exception dans le cas où une femme con-

damnée déclare être enceinte. ibid.

Autres exceptions résultant de la déclaration

des complices. 43^
Où l'exécution doit être faite. ibid.

Cas où le condamné refuse de faire amende

honorable. ibid. et ju/v.

Comment s'exécutent les jugement? contre les,

coirumax. 43 7
Ces jugements s'exécutent aussi-tôt qu'ils ont

é:é rendus. 43 8

Effets de l'exécution du jugement par con-

tumace, ibid.

Q ,id si l'accuté meurt dans les cinq ans ? i&f£

Q tid, s'il s'est écoulé tienteans depuis l'txé-

cution par contumace î ibid et suiv,

Cpnflscaiion a-c-ellc lieu avant les cinq ans i

Condamné qui se représente dans l'année a

main levée de la saisie. ibid.

At-il la restitution des fruits perçus par les>-

Seiçneurs avant sa rep:é'cma ion i ibid.

Eff t de l'exécution des jugements rendus

par contumace , et portant condamnation

a des peines qui emportent mort civile

contre des Titulaires de Bénéfices. 441,

Contumax qui pet'évere pendant cinq an»

nées dans sa contumace , n'a aucune ré-

pétition des amendes, et des réparations

civiles qu'il a payées. ibid.

Faits justificatifs re peuvent être admis

,

qu'après l'instruction et visite du procès.

4J.S.

Ces faits doivent être choisis par les Jus»cs,

et doivent être personnels. ibid.

Pairs de l'alibi. Quant est-il pectinent et

admissible ? iïid.

Jugement qui permet la preuve des faits , et

procédure qui se tient en exécution. 41

1
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Ce jugement doit-il s'exécuter nonobstant l'ap-

pel? 42.1

Fuit de la démence de l'accusé est un fait jus-

tificatif. 41

5

Ce qu'il a de commun avec les autres faits jus-

tificatifs, et en quoi il diffère. ïbii.

Les premiers Juges peuvent-ils admettre la

preuve de ce fait ? ibid.

Information. Ce que c'est. 373
Quelles personnes peuvent être entendues en

témoignage. ibib. et suiv.

Le nombre des témoins n'est pas limité. 374
Délai dans lequel les témoins doivent être as-

signés, ibid.

Il y a des personnes qui ne peuvent être obli-

gées à déposer contre certaines personnes.

37f
En quel lieu les témoins peuvent être entendus?

ibid.

Comment ils doivent être entendus. 37S

Témoins doivent régulièrement être assignés ,

et représenter leurs exploits. ibid.

Doivent prêter serment. ibid.

Par qui l'information doit être écrite. 377
Greffier ou Commis doit avoir it ans. ibid.

Forme générale de l'information. 378
Forme particulière de chaque déposition, ibid.

Le témoin doit-il déclater s'il est parent , al-

lié , etc. de la partie publique ! 379
Le témoin doit-il faire cette déclaration à l'é-

gard des parties non connues ,
quand la

plainte est donnée contre certains quidams ?

ibid.

Nullité de l'information peut être prononcée

non-seulement par le Juge supérieur , mais

par le Juge même qui l'a faite. 3 80

Est défendu au Greffier de communiquer l'in-

formation, ibid.

Exceptions. ibid.

Instruction à faire après le décret. 393

Vcye^ Interrogatoire. Recollement.
Confrontation.

Interrogatoire de l'accusé. Ce que e'eit.

3J4
Dans quel temps il doit être fait pat le Juge.

ibid.

Peut être réitéré par le Juge , et quand il est

indispensable de le réitérer. 39c

Doit être fait par le Juge , et dans quel lieu.

ibid.

Doit se faire secrettement. 39$
Serment que doit prêter l'accusé. ibid.
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Faits sur lesquels il doit être interrogé. 337
Le Juge doit lui représenter les choses servant

à conviction. ibid.

Quid, si l'accusé refuse de répondre? ibid.

Forme de l'interrogatoire. 398
Le Juge doit faire faire élection de domicile

par l'accusé , suivant l'Édit de 177 5 . ibid.

Quid, si l'accusé propose un déclioatoire

>

ihid.

Voyeç DÉCLINATOIRE.
Jugement. Quand peut être rendu en procès

criminel. 417
Juge doit appeller au moins deux Gradués ,

quand il y a conclusions à peine afflictive.

ibid.

Ces Gradués doivent être gradués en Droit , et

Licentiés. 418
Le Juge qui n'est pas gradué, peut-il être

Juge 1 ibid.

Procureur du Roi ou Fiscal ne peut suppléer le

nombre des Juges. ibid.

Lorsque le jugement est en dernier ressort , il

doit y avoir sept Juges. ibid.

Juges doivent d'abord statuer sur les repro-

ches, ibid. et suiv.

Cas où l'accusé subit interrogatoire sur la sel-

lette avant le jugement. 4t ?
Comment se fait ce dernier interrogaroire.

ibid.

Cas où on ne peut procéder au jugement de
relevée. 41c*

En cas de partage d'avis > le jugement passe

p<ir l'avis le plus doux. ibid.

Ordre des peines qui peuvent être prononcées.

ibid.

Différentes espèces de jugements interlocutoi-

res. 4tI
Voyc{ Faits iustificatifs. Question.
Jugement de plus amplement informé. Quand

il a lieu. 4^
Plus amplement informé est ou pour un cer-

tain temps ou indéfini. ibid.

Ce qu'on doit faire après le temps du plus am-
plement informé expiré. 43.7

D:ux espèces de jugement d'absolution, ibid.

Effet du jugement qui met hors de Cour , et

de celai qui donne congé. ibid.

Jugement définitif de condamnation. 418
Voyt^ Condamnation.

Lettres d'A»olition ou Je Rémission.

4f8
Ce qu'elles ont de commun avec les autres
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Lettres de grâce. 4J9
A qui elles sont adressées. ibid.

Lettres de Commutation de peines. Ce
que c'est. 4 f 8

Lettres de rappel de galères , ou de ban.

ibid.

Lettres de réhabilitation. En quoi elles diffé-

rent des Lettres d'abolition ou de rémission.

ibid.

Lettres de Grâce. Il n'appartient qu'au Roi

de les accorder. 450
Grâces accordées par quelques Eglises ouEvê-

ques. 451
Grâces accordées par les Evêques d'Orléans.

ibid.

Trois différentes espèces de Lettres de grâce.

ibid.

Lettres d'abolition. Ce que c'est; pour quel

crime le Roi n'en accorde pas. ibid. et

suiv.

Lettres de rémission. Quelles sont-elles, et

dans quel cas elles s'obtiennent. 4yx
Lettres de pardon. ibid.

Lettres de Justice sont les Lettres derémission.

ibid.

Forme des Lettres de grâce. 433
A qui elles sont adressées. ibid.

Présentation de ces Lettres se fait à l'Audience.

45.4
1 impétrant doit se constituer prisonnier.

ibid.

Procédure qu'il doit tenir. 45 y

La partie civile doit être appellée aux délais

de l'Ordonnance. ibid.

Jugement pour l'entéiinement des Lettres.

ibid.

Quid, si l'exposé des Lettres n'est pas confor-

me aux charges! 43 6

Effet de l'entérinement des Lettres de grâce.

4X7
Quid , s'il y a appel de la Sentence d'entéri-

nement ? ibid.

Le Procureur du Roi peut-il en appeller ? ibid.

et suiv.

Leze-Maiesté. Ce que c'est que le crime de

leze-Majesté au ptemier chef. 5 J4
Ce qu'on appelle crime de leze-Majesté au se-

cond chef. ibid.

Le crime de fausse Monnoie , et celui de tenir

Chartres privées en sa maison , appartien-

nent aussi au crime de leze-Majesté. 335

Crimes de duel et autres qui appartiennent

aussi au crime de leze-Majesté. ibid.

V0I1 et crimes dans les appartenances du Roi

,

sont de cette nature. 356
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Mémoire. Procès fait à la mémoire d'un dé-

funt. 447
Voye7 Cadavres.
Procédure pour purger la mémoire d'un défunt.

461
Après la mott du condamné , il faut obtenir

des Lettres du Roi en grande Chancellerie.

ibid.

Formalités indispensables à observer. ibid.

Le jugement ne peut être rendu que sur le vu

des charges. ibid.

Cette poursuite ne peut s'exercer qu'ai rès

trente ans. 4"îr

Monitoires. Ce que c'est. 570
S'obtient à la requête de la partie civile , ou

de la partie publique , en vertu de l'Ordon-

nance du Juge. ibid.

Forme des Lcttres-Monitoires. 371
Il est défendu de nommer ni désigner les per-

sonnes, ibid.

Officiai est tenu de les accorder en conséquen-

ce de l'Ordonnance du Juge. ibid. et

suiv.

Curés et leurs Vicaires obliges de les publier.

Opposition à la publication des Monitoires ;

pat quel acte elle se fait. ibid.

On doit assigner sut l'opposition devant le

Juge qui a permis de les obtenir. ibid.

Muets. Voye^ Sourds et Muets.

Plainte. Ce que c'est, et par qui elle esr

donnée. ^66
Est donnée contre des personnes certaines, ou

contre des personnes incertaines. ibid.

Elles peuvent se faire en deux différentes for-

mes, ibid.

Formalités à observer dans la plainte. 367
La partie lézée , qui rend plainte , doit décla-

rer qu'elle se rend partie civile. Effet de cette

déclaration. ibid.

Prescription des crimes a lieu par le laps

de vingt ans. 449
Si la Sentence par contumace a ététxécutée par

effigie , il faut trente ans. ibid.

Crime du duel n'est sujet à aucune prescrip-

tion. 4J0
Effet de la prescription. ibid.

La prescription ne fait pas cesser la mort ci-

vile, ou l'infamie encourue pat la Sentence.

ibid.
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La prescription â-t-c!le lieu à l'égard de la ré-

paration civile? 4jo
Prévention. Droit de prévention du Juge

Royal. 3J8
Deux espèces de prévention ; l'une appellée

parfaite , et l'autre imparfaite. ibid.

Dans cjucl cas le Juge Royal a le droit de pré-

vention parfaite sur les Juges des Seigneurs.

ibid.

Les Baillis ont droit de prévention imparfaite

sur les Prévôts Royaux et les Juges subal-

ternes, ibid.

Le Juge du lieu du domicile de l'accusé a

aussi un droit de prévention imparfaite.

ibid.

Procédure Criminflle. Ce que c'est. 347

Voye\ Accusation.
Procédure qui précède le décret. jGj

Elle commence ordinairement par la plainte.

ibid.

Voyc\ Plainte. Dénonciation.
Procédure particulière aux Prévôts des Maré-

chaux. 441

Où l'accusé doit être conduit à l'instant de la

capture. ibid.

Interrogatoire fait par le Prévôt. ibid.

Doit déclarer à l'accusé sa qualité au commen-
cement de l'interrogatoite. 441

S'il peut élargir l'accusé. ibid.

Doit faire juger sa compétence. ibid.

Voye^ Compétence.
Doit rendre le Règlement à l'extraordinaire

avec le Présidial. 345
Comment il juge avec le Présidial. ibid.

Quid , si l'accusé est appliqué à la question,

ou s'il y a quelques autres instructions î

ibid.

Procédure des Lieutenans Criminels des Prési-

diaux. 444
Procédure particulière au crime de duel et de

faux. 448
Procès-verbal du Juge, pour constater le

corps du délit. } 68

Ce qu'il doit contenir. ibid.

Doit être remis au Greffe dans les vingt-quatre

heures. 36?
Provision peut être demandée par la partie

civile. 411

Ce qu'on doit faire pour l'obtenit. ibid.

Elle peut quelquefois en demander une secon-

de. 411
Cas où les Sentences de provision s'exécutent

nonobstant l'appel. ibid.

;8j

Question préparatoire. Ce que c'est. 444
Question ordinaire et extraordinaire. ibid.

Trois choses doivent concourir pour pouvoir
ordonner la question. ibid.

Ce qui doit être observé par le Juge , en faisane
donner la question. .w

Interrogatoire après la question finie. ibid.

Effet de la question. ibid.

Distinction , si la question a été ordonnée
avec réserve de preuves, ou sans réserve de
preuves. Al6

R

Rapports des Médecins et Chirurgiens de
deux espèces.

3 60
Médecins du Roi, et Chirurgiens Jurés ne

sont pas tenus de prêter serment, et d'affir-

mer.
J70

Recollement des témoins. " Ce que c'est.

401
Les témoins, de quelque qualité qu'ils soient,

doivent être recollés. ibid.

Le Juge peut-il obmettre le recollement de
quelques témoins ï ibid.

Quand le recollement peut et doit être fait.

402.
Quid , dans le crime de duel ? ibid.

Témoins doivent être assignés pour être recol-

lés , e* à la requête de qui. 40}
Délai qui doit leur erre donné. ibid.
Quid , si le témoin se présente de lui-même ;

^id.
Ce que doit contenir le recollement. 404
Où doivent se faire les recollements. ibid.
Effet du recollement. ibid
Recollement ne doit être réitéré. 40 j.

Règlement a l'extraordinaire. Ce que
c'est , et pourquoi il est ainsi appelle. 3 9 9

Pour quels délits il a lieu. ibid. et suiv.
Quand il peut être rendu et par qui. 4 c
Quid, si , depuis le Règlement à l'extraordi-

naire , il y a additions de plainte , ou dé-
cret contre d'autres accusés ? ibid.

Requêtes données par les parties dans le
cours de l'instance. 4II

Voye^ Provision.
Requête afin d'être élargi , ou mis en état de

soit ouï. . lz
Il faut, pour y obtenir, que l'accusé ait obéi

à son décret. .,,
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Cas où les Juges peuvent y faire droit. 41

}

Requête des accusés pour être reçus en pro-

cès ordinaire. 4 14

Cas où cette réception en procès ordinaire ne

peut avoir lieu. ibid.

Requête que la partie civile et l'accusé peuvent

donner au principal. ibid.

Ces Requêtes se donnent sans qu'il intervienne

aucun appointement. 415
Révélations sont reçues par les Curés

et Vicaires, et envoyées au Greffe de la Ju^

lisdiction. 37)

Servent à faire assigner en témoignage ceux

qui ont révélé. ibii.

Révision du procès. 4jj
Procédures peur y parvenii. ibid.

MATIERES.
Partie civile, s'il y en a, doit être assignée.

4*0
Ces Lettres peuvent s'obtenir après la mort du

condamné. ibid.

S

Sourds et Muets. Procédure qui leur est

particulière. 444
Fonctions du cutateur qui leur est nommé.

44|
Sourds et Muets, Peuvent-iis être condam-

nés à la quesrion ? ibid.

Peuvent-ils être admis à rendre plainte î ibid.

Quid , des Sourds ou Muets volontaires }

ibid,

Suicide. Voyt{ Cadavres.

Fin de fa Table det Matière* de la Procédure Criminelle.

^s
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OBSERVATIONS.

Page 8 ; , lig. 8 , après et suivre contre lui , ajoute^ %. II. De la Constitution du ntuvtau Pr&*
cureur.

Depuis l'impression du Traité de la Procédure civile , il a été rendu une Déclaration du
Roi, le 19 Août 1778, registrée en Parlement le premier Septembre suivant, concernant les

Présidiaux, interprétative de l'Edit du mois d'Août 1777, à laquelle il faut avoir recours dans
les noces où cecEdit esc cité.

PE L'IMPRIMERIE DE TESTU, IMPRIMEUR DE

l'empereur, rue hautefeuille, n°. 13.
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